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Tachnical and Bibliographie Notas/Notas tachniquas at bibliograpliiquaa

Tha instituta has attamptad to obtain tha bast

original copy availabla for filming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibliographicaliy uniqua,

which may aitar any of tha imagaa in tha

raproduction, or which may significantiy changa
tha usual mathod of fiiming, ara chacitad balow.
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Colourad covars/

Couvartura da coulaur

r~~| Covars damagad/
Couvartura andommagéa

Covars rastorad and/or laminatad/
Couvartura rastaurée at/ou palliculéa

I

I Covar titio missing/
Le titre de couverture manque

I I

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured Ink (i.e. other than blue or biacit)/

Encra de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

I I

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

STight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leavas addad durlng rastoration may
appear within tha text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

L'institut a microfilmé la meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

da cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

n Coloured pages/
Pages de couleur

D
D
/

D
V

D
D

Pages damagad/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminatad/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoioured. stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

I

I Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues. etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir le meilleure image possible.

D Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the réduction ratio chacited below/
Ce document est filmé au taux da réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X ,

7
12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed her« has b««n raproducad thanka
to tha ganaroaity of :

National Library of Canada

L'axamplaira filmé fut reproduit grflca è la

générosité da:

Bibiiothéqua nationala du Canada

Tha imagas appaaring hara ara tha baat quality

possibla conaidaring tha condition and laglblllty

of tha original copy and in kaaping with tha

fiiming contract •pacifications.

Las imagas suivantes ont été raproduitas avac la

plus grand soin, compta tanu da la condition at

da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac las conditions du contrat da
filmaga.

Original copias in printad papar covers ara filmad

baginning with tha front covar and anding on
tha iast paga with a printad or illustratad impraa-

sion, or tha back covar whan appropriata. AH
othar original copias ara filmad baginning on tha

first paga with a printad or illuatratad impres-

sion, and anding on tha iast page with a printad

or illuatratad impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'improssion ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The Iast recorded frame on each microfiche

shall contain tha symboi —^(meaning "CON-
TINUED"), or tha symboi y (maaning "END"),
whichever applias.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —»> signifie "A SUIVIE", le

symbole signifie "FIN".

Maps, plates, charte, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, ieft to

right and top to bottom. as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les cartes, planchas, tableaux, etc., peuvent être

filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé è partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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CAUSES IIAFPORTÉKS

KT CITEES DANS CE VOLUME

A
Paoks.

AiidetBon tt al, m Lui^nsée... (541

Antiiya » / vir rit Dorge el ni, 4!»4, (J55

B
Baile ru NelHoii et al 440
J<ani|ii(> «le Coiniiierce rs

Browi ('(il <)17et(i54

lianque .lacques-Cartier et

O^'ilvy ,tal.,ft Wood. / <(/. «07 et674
Baiiqno du PtuipI»' et Laporte,

!n-(jnat .")GI et 670
Harlow rx Muiiici|)aliti' d'Ar-
thabaska :'>44 et 514

Bartloy %'s Boon, et Arinstrong,
op|)., el Armftrong, dem. en
gar. )'.vCV)r|)oration du Comté
de Beauce et al... 510, ()()2 et 700

Biivlis l'K Kylaud 53
Beiiudoin ru Wiiiter 46U et (itiO

Beandry ro Desjardins, f< TIkc
nias«7,i/., cont., 642

Beaudry ru Oiiiinet 57
Beanlieu vs Liukliiter... 444 et 447
Beaupré (•.•* Baby 501 et 66»
Benoit et al. vs Benoit i7 al 65

et 69(5

Bourassu r-^ IIuws .. 445
Bourassu rs McDonald 642
Bonrget vx Morin 299
Bourgoin rx Cie du cli. de fer

de ("«ilonisation ileMontréal. 203
Bourgoin et al.et Cie du ch. de

for de Colonisation du Nord. 54s
et 671

Boutelle v-* Corporation du
N'iilage de Danville... 115 et 661

Bowie ru Mnrrav, et Mnrray,
opp '.

276 et 546
Brassard r.v Poupart 445 et 447
Brissette rs Lareau 208 et 666
Brookedtt/.ctBlooinfield. 335 et 697

Paokk.

Brûlé et Dostaler 610 et 699
Bru.ielle et rir et liuckley 605

et (m
Brunet et al. vs Peloquin dit

Félix et al., et Millet, adjud.,

et Gill, dist 493 et 679

Cahill et Kyan et al 329 et 659
Cairns et rir vs Poulette. 116, 679

et 681

Canadiaii Bank ofCommeree
ru Brown et al 132, 656 et 670

Canadian Copper Pyrites Co.
r« Shaw ()06 et («6

Caverbill étal, et Ryan. 100 et 669

Chandier et Procureur <iéné-

ral 577
Chapman rxBlennerhasset.... 447
Clément m Moore 444 et 447
Colsoui/ al. vx As\\,et Torrance
et al., par rep. d'inst 59 et 654
Coniinissaires du Havre de

Montréal vu Hall et al 299
Cotté, req. Ilaheas Corpus. 364, 419

et 674

Croteau rs Quintal 44

Cuvillier et al. rs Munro. 375 et 598

Dallimoro et Brooke*"* al., et

I Brooke, req., «(Daliimore,

]

cont 44let6H6
I
Dansercau.req. i/a6«»«corp?«. 380

et 654

Darling et Templeton.... 588, 612,

654 et 696

Dasylva et al, r» Dufour 275
David, req. cerliorari, el Colle-

rette 618 et a'ï4
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I Kennedy il rx'daid 1>'>
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K„iii...s, reip //'»/.('-/.< rory,».- '.TJ

et(iS-_' ., et (17-J

Filioii rs Lalonle •")2(» et (>!»'.»

Ford (7 (//. rs Anjrer <l ni... 7(1, (lôf) L
et r,m

I

Forest r.i Ilnrteau iltl, (12:!, (KIO
j
Labelle r.- Walken/ rlr... 217, 21'

et (1(11 ' et (i'.'T

Foiirnier (•.•< Lavoio :i(l()
j
I.acasse i» Delormc 21(ict(iri'.
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l.alo

{..'lion

l.anili

i.aiiio
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plal;
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,t>il
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l.efel.v
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MacFar
Mathici
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.Mayran
MélaïKM
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Monetti^
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i:itl et (Kis
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(it tisi;

!"iii«.. L'L'ti

cl (»fi!t

3(iu

4.V)

lltTct (i'.U

lier... I-'J

et ii>7

lt( ;i()(i

(ilOl't (iS^

'(/ 711

(l(i!i7

-147

US
C.lt

.7<(/.,

(is:! t'i (isi

I. 1 et (iôti

54

,
'Jim

e 2>
()(i'.' et (id::

2\ ot ()!•:;

1^71 «

t>7S (M (IMl

l.v>

471 cKi'.iii

.... '2V2

l't ()7-'

•_'17, L'I'

et ti'.'T

•ildet ti;"::

PxdKM.

I.iiliiiiilc i" l?riiiiot l'.l

l,.'il(iiiilit 1" Diiiiiist liiMi

l.;imlMM't</ l.upftlicHi' Ifid, (15!)

<'t tiSl

l.iini(iiin<ii\ 1" .MolUMir. *>|(i et ()S4

\.:\Uii rs Mic-lor 44(J

I.iinit'r it Liin|irot, il M«tmnl,
|ilai;.'iiiiiit.... '_'7S, (>.'i7,<><ll fi fi.si.'

l-iiri'iiii 1^ '(/. (•> .'. irliuniliiiiilt. L'7t»,

.")4i> «t fiSJ

I.iiriiHn « I nroiiilliinl (i'M til l'ûTi

l.atlmii '-<' Miiitiii (>(> ci (iiii)

l.avuic, rc(|. llatu ai' rorinin ;î7l, lîSil

et :'.!)(

i

Lccli^ic r.s l'.i/.ier 1.'47 et ()S4

l,c('<iiii|it<t rjiCoukc,» / Wurtcle
il 'il , (Icf. cil ;:ar. ;{41

l.c.liic./ .McCiiitliy tii:;etti(17

Lclclivre m PoLoiimitM' liO!» et (iôô

l.elelnre m I.aforais 4l.'."> «it (•!•!•
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.Matliicu ?'.•( Vigneau 32()

Maxliam vu Stafiunl
Mayraud rx Salvas 157
.Mélaiicou r.v Heaiiprt'

Millarr.'. Millar
Miimr m Kuiulit
Mollal c.v Ouiinct 5(il

Mdlleiir rs Déjadon il vir

(;51,(i5.S, ()!).-.

Miihk, i.i jiiirli !i7I!

.Miiiik, rK-ijiMl.., (/ Ouimet, proc.

'-'éii 5ti7, ()H5 et t)S7

Mouette rs Molleur liôO et (i7.")

.M()ii<,'cuai> et HcjcIkui L'et tM7
Mortiaii W Colliii 5L';! el (iSI

•Mureuu ?••< Pelletier 4!)() et (iss

.Mn.«S(7 Silvernian 457 et (i8S

•-'"llalloian r.v Kennedy, fil! et <>77
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l'aïaiid Cl -Miiiiieipalité d'Ar

PvilKH.

PiilliM'r d Uoy dit La|KMist'e... i'A]

Puiiner m l.apenHén (i4l

i'a(|iicltt» »t Ldiselle 4:tl et l't'X',

PuiiMcan v* (ireiii«îr, » I < irenicr,

<»pp •-'77 et 54(1

Pearec» rt lir m (rihlxin il ni.... 4'M
et (i(»7

Peri(!aiilt m Anaiid 474
i'erreanlt »'« ("luirtriiiid. 251 et (ilW

Poirier iv( Lacroix 2(1!)

Poiiliii et lludon liaL... '_»5'_' et i>M
l'revo.st il ni. il Kndt'l.... HO ut (î!»»

Procureur (iént!'ral W HIack.... 571

Q

(^lentin dit DiiIhh.s il Huttvr-
lieid 5!i(i

Reeves l'.i .Malliiot 55
Peine I Lai '

' Coiiile '7 ni 57;{

Heine (i,a) ''.«(îuay >4

K()l)ert il ii.r. il MâcDiinaid.... 5!)4

et rû7
KoluM'l.son /'.< Stiiait 2!)i)

K()driniiei7 (Jrondiii.... 4152 tit (iS.S

lliiKPnliein il Martin... '.Mo et (>!)7

PdV m IJcaudrv (>'_'

S

Saiiit-Cliarle.s /7 l>ontre.... •_»5, (is!)
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Taciic, m. en c
."

74 et (iS."]

.•^(Miccaj cf Peuiiciieniin. 105 et (>S{>

.Sevi^ny il l>ouc(?t il ni. 14L''et (i.ss

l^liiiw rK .Mcl'oiUKdl 44(>

Soiilard «< Letouineaii.... 5i,'(>, (i()(t

et (i74

StaïUe riSliaw (Is et (U>5
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riirpH» L'til et ((7;{

Tiiiiiauit rs iiavallce.... 171 el (>()(>

Tliouin tt jA'blanc !)1 et !»4

Tracev. req. Ilnlnni» rorini.i.... ;î7

4

et :!!)()

Trijrjie vs Lavallt'O '^ 47()

Tiinstall 1.1 Kol)erl.soJi l'74

tliahaska 344 et 511 Turcotte c/ «/., req. o rliomri.
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AHiiCautions.

AHRKVIATiONS.

if. T. M. :—l'rii'iii di» Dirinimt ilra 7ViVmn«ttr du dUtrict de Montréal,
|Hr>4, par T. K. Kamhav et L. 8. Morin, avonitH.

7'. H, t\ :~Dèciiti<mii dit TriUutmux du Buf-Vannda, en 17 volumeM,
coinnit'iiut'es on 1H61, par MM. Lkmkvrk, Anukrh, Uhaudry et Fi.brt,

avot'RtH.

.--Ldiitr VatKtda Juritl.

C. L.J.:—J.oiiir Cnnnda Lav Journal.

J. H. Q. :— l{(ii>f>ortn Judiriinn» Kivifê^ de la prorinre de Quitter, par la

jntto Maiiiiri'.

V.:—Kev\u Critùiue.

L.:—l{erue Liffa„e.

J. Q. :
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RAPPORTS JUDICIAIRES REVISES
r.

DE LA

PROVINCE I>E QUEBEC.

CAUTION jnOICATUM S0L7I.

CoLUT OF Queen's Bexch, ix Appeal, Québec, iStli june 1874.

Prosent : MoxK, J., Tascheheau, J., Ramsay, J., and
Sanboux, j.

Alphonse Humueut et al. vs Hexhi Migxot.

Ilril : Tliat were of two f'o-plaintiirs, not co-partnors, and betweoi)
wlioni 110 siilcilarité exists, one leaves tlincoiintry after suit brouirht, socu-
rity for costs can be ilemaiided oiily IVoin tho absent plaintifl".

This was a motion to be allovved to appeal from an interlcj-

cutory judgineut. The action was brouglit by two co-plain-

tiffs, not co-partnors. Subsequently onc of tlie plaintitt's Ict't

tlie couiitry, wliereupon défendant nioved for security for

costs. Tlie Court below liavin^f granted the motion, plaintiff

wlio remained in tlie country askeil for leave to appeal, con-

tendino- that there was no solidtvrlté between hiniself au'l liis

coplaintiti", and tlie latter alone was bound to give security.

The Court was of opinion that plaintiff's being non-partners,

find there being no solidarité between theni, défendant was
oiily entitlcd to security from plaintif!' who liad left the coun-

try. Défendant having tiled a désistement from that part of

the judgment wliich ordered Humbert, the plaintitt" reinaining

il) tlie eountry, to give security, the following judgment was
reiidered :

" La Cour, aprè.^ avoir entendu les parties sur la Recjuête

j>i)ur permission d'appeler d'un jugement interlocutoire rendu
pai- la Cour Supérieure, siégeant à Arthabaskaville le 81 octo-

bre dernier, présentée par Humbert, un des demandeurs, le 5

di'cembre dernier, vu le remittitar protluit par le défendeur
par lequel il déclare se désister de la partie du jugement in-

terlocutoire ordonnant ù Humburt de fournir un cautionne-

iiKiit en sa faveur, renvoie ladite ''eqnête, avec dépens con-

tre le défendeur Mignot."

Motion disinissed. (18 J., p. 217)
Eknest Pacaud, for plaintiff.

WiLFRii) Laurier, for défendant.
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CENS ET RENTES-LODS ET VENTES.

Cour du Banc de la "RErNE, en
décembre 1876.

APPEL, Montréal, 18

Présents : MoNK, J., Ramsav, J., Saxhorn, J., et Tessier, J.

Jeax-Baptiste MoNCiENAis, détendeur en Cour de première
instance, appelant, et Isidore Rochon, demandeur en

Cour de première instance, intimé,

Jugé: Que les avaiita,i:es areordés aux censitaiies parle statut 22
Vict.. cil. 4S, sont au ) rôtit des proprit'taires d'alors, et que les auteurs
de ces propriétaires ne peuvent les réclamer.

The déclaration set up tliat on tlie 7tii august 18,50, plain-

tift" sold to détendant a pièce of land descriVied in the déclara-

tion ; that as a considération for the sale, défendant under-

took to pay in disch.'irfre of plaintiff certain daims specitied

in the act and amon» others :
"1° de fournir et faire valoir

" à la dame sei^neuresse de Riajaud, pour et à l'acquit du ven-
" deur, la rente annuelle et perpétuelle créée sur le terrain
" pour le rachat des lods et ventes, de la manière et dans les

" termes portés nu contrat de concession d'icelui terrain,

" auquel titre de concession le vendeur réfère pour le mode de

paiement de telle rente annuelle et perpétuelle," that this

clause was so inserted and plaintifl" left in the hands of défen-

dant the capital of said rente pur erre vi\\)y error : that, at

that date, plaintitf had ceased to be responsible for said rente

the oovernment havin^f assumed the responsibility ; that, if

it had Dot been for said ei'i'or, défendant would hâve paid to

plaintif!' a sum etpiivalent to the capital of said rente in place

of assmning said pretenrled obligation : that said vente repre-

sented a capital of 8120 and payable at the rate of 87.20,

Iteginning 29th september bSôî). 'Plie principal amountincr to

$120 an(l the interest at .S7.20 calculated froni 18.59 to dccem-

ber 1872, amounting to 80.S.G0 was claimed by plaintif!', un-

less défendant preferred continuin<f the annual payment of

S7.20, in which case only the vente anJ not the capital was
claimed. Défendant pleaded that by the Consolidated sei<^ni-

orial act of Lower Canada, it was declared that every land

which any seignior had by prior contract liberated from ail

seigniorial claims in virtue of a sum of nioney or rent had

been from the date of such contract freed from ail seigniorial

rights, and that every rent expressly stipulated in a deed of

partial commutation inade in virtue of acts abrogated by the

Consolidated seigniorial act as being the indenmity to be paid

3
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by the cevmtaire in place of lods et ventes should be held to

represent the value oï the right of lods et ventes on the land

in question, and by 22 Vie, cap. 48, sec. 7, it was enacted that

so much of the constituted rents representinijf the lods et

renff'S and other casual rights, as will not be redeemed out of

the fund approprinted for the relief of the cennifaires l)y the

seinniorial act oi' l.(S54, should be assunied by the province

and paid by the receiver j^eneral out of the Consolidated reve-

nue fund, to the seigniors or parties respectively entitled to

such rents, half yearly, on the first of january and july, and
tliL' rensitiiirc should be discharged froin the paynient thereof.

'J'he piea then sets forth that the seignioress of Rigaud on the

2lithjune LS52, conceded to Luc Perillard land coinprehen-

din^' the land in question which was one half of it and by
another act of the same date the land was then connuuted l)y

the ci'eation of a constituted rent of!?3.12 payable on the

20th septeniber every year, beginning 1(S53, for which pay-
nit.'nt the land was hypothecated ; that on the li5th Deceui-
liiT 1S.5.'Î, Ferrillard sold to Benjamin Menard, subject to said

rent payable to the sei<]^nioress ; that on the 7th noveinber
1X54, Menard sold the half of said land to Perrillard on con-

dition of paying the said seignioro^s the annual rent of S".20 ;

that un the 22nd february 1N55, Perrillard sold on the sanie

tenus to plaintiti", who, on the 7th april 18.59, sold the land
in question on the saine ternis as regards the rent to défendant,

rriie stipulation is given in the déclaration). The plea then
alleged that plaintiti' though personally bound had never paid
îiny portion of said rent to the seignioress, and that the sei-

gnioress had never discharged hini froni paynient and had
never acceptée! the government as lier debtor, and, un the 7th
avril 1859, the obligation of plaintiti" was still complète in

fiivour on the seignioress, and the statutes discluirging the
land as regards the seigniors freed the censitaires liable to

the ]myment without subrogation of any person to the State.

'l'oiiUANCE, J., in the Superio • Court: The Court sees no
ditlîeulty in this case. There was no error on tlu part of

]i!:iintiti"when, on the 7th of april 18,59, lie stipulated that dé-

tendant should pay the rent. Défendant was only releas .-d

iroiii that obligation by the statute of 4th may bs.j!), which
(liscliarged liim from the paynient atnl charged the province
as the substituted debtor. But there was no subrogation in

tavonr of plaintitf who had ceased to be owner. Tlie Court
cannot help reniarking in conclusion that if tliis deniand of

plaintiti" were maintained, a siaiilar deinand iniglit be made
liy liis vendor against liini, which would niake it appear that
plaintiti" lias no interest in bringing tliis action. Action dis-

luisssed.
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Voici le jugement rendu par la Cour Supérieure à Mont-
réal, le 30 avril 1874 :

" The Court, considering that plaintitf

hath failed to prove any error to justify the conclusions oF

his déclaration ; considering that défendant hath proved the

material allégation of his iirst plea, doth niaintain said plea

and dismiss the action and demande of plaintitf, with costs."

Lp 8 mai 1874, le demandeur inscrivit la cause pour revi-

sion. Le 16 mai 1874, le défendeur fit la déclaration sui-

vante :
" qu'il entendait ne pas renoncer à son droit dans le

cas où le jugement lui serait défavorable." Le 27 février 1875,

la Cour de Révision à Montréal, Berthelot, J., Johhson, J.,

et Beaudry, j., infirma le jugement de la Cour Supérieure

par le jugement suivant :

"La Cour Supérieure, siégeant à Montréal présentement
comme Cour de Révision, 1". considérant que par acte reçu

en la paroisse de Sainte-Marthe, le sept avril 1859, devant
Ant. Lefebvre, notaire, le demandeur a vendu au défendeur

la juste moitié d'une terre située en la Côte Sainte-Marie, en

laparoisfee de Sainte- Marthe, désignée sous le No. 44 du côté

nord de ladite Côte, de la contenance, ladite moitié de terre,

d'un arpent et demi de front sur vingt arpents de profondeur,

et plus amplement décrite en la déclaration du demandeur,
et que cette vente fut faite, entre autre charges et conditions,

à la charge par le défendeur, de fournir et faire valoir à la

Dame Seigneuresse de Rigaud, pour et à l'acquit du deman-
deur, la rente annuelle et perpétuelle créée sur ledit terrain

pour le rachat des lods et ventes, de la manière et daiis les

termes portés au contrat de concession d'icelui terrain, au-

quel titre de concession le vendeur (demandeur en cette cause)

réfère pour le mode de paiement de telle rente annuelle et

perpétuelle ;
2*"'. considérant que le titre de concession est un

acte passé devant Charest et son confrère, notaires à Rigaud,

le 2G juin 1852, et par lequel Stephen Fournier, agissant

comme fondé de procuration de Dame Marie- Charlotte Char-

tier de Lotbinière, épouse de William Bingham, seigneuresse-

propriétaire de la seigeurie de Rigaud, dans le district de
Montréal, a vendu à Luc Péril lard la terre nS 44 nord de la

concession Sainte-Marie, savoir la terre dont une moitié a été

vendue par le demandeur au défendeur, tel que dit plus haut :

3*^. considérant que ladite concession fut faite aux charges et

l'edevances seigneuriales alors en usage, mais que, par un acte

subséquent reçu le même jour, Stephen Fournier, ès-qualité,

attendu que Luc Périllard désirait obtenir de la seigneuresse

la remise et extinction du droit de lods et ventes sur toutes

aliénations qui devaient avoir lieu à l'avenir de ladite terre,

a consenti à accorder ladite remise, et, en conséquence, moyen-
nant la somme de JEOO, cours de la Province du Canada, a fait
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neuresse

remise à Luc PérillarJ, ses hoirs et ayant cause, et les a ac-

quittés et déchargés pour toujours de tous lods et ventes et

de tous droits et prétentions quelconques de la seigneuresse à

des lods et ventes sur toutes ventes et aliénations quelconques

de ladite terre à l'avenir, voulant et consentant que ladite terre

fut en tout temps libéré, payée, quitte et déchargée de tous

droits de lods et ventes quelconques envers la seigneuresse, en

vertu du statut en tel cas fait et pourvu, c'est à savoir : actes

H Victoria, chapitre 42, et 12 Victoria, chapitre 49, et que,

pour satisfaire et acquitter la somme de £60, Luc Périllard

constitua et assigna à le seigneuresse £3-12, de rente annuelle

et perpétuelle que Luc Périllard promit bailler et payer à la

seigneuresse, ses hoirs et ayant cause, au manoir seigneurial

ou à tout autre endroit qui serait indiqué en une fois et un
seul paiement, le 21 septembre de chaque année, tant et si

longtemps que la rente aurait cours, et au paiement de laquelle

rente l'immeuble devait rester affecté et hypothéqué par pri-

vilège; 4*^. considérant que, par acte du 15 décembre 1853,

devant Olivier, notaire, Luc Périllard vendit ladite terre à
Benjamin Ménard, à la charge de payer la rente à la seigeu-

resse ou ses ayants cause, et que par acte du 7 novembre 1854,

revu devant Olivier, notaire. Benjamin Ménard vendit à Luc
Périllard la moitié de la terre à la charge par ce dernier de
payer, fournir et faire valoir à Dame Bingham, la somme de
87.20 de rente annuelle et perpétuelle en vertu du contrat de
concession plus haut mentionné : S*"', considérant que Luc
Périllard, par acte du 22 février 1855, vendit la susdite moitié

du lot de terre n^. 44, au demandeur, à la charge par ce der-

nier de payer à la seigneuresse de Rigaud, la rente annuelle

de 87.20 pour tenir lieu de lods et ventes ;
6®. considérant

que, pendant que le demandeur était ainsi propriétaire de la

moitié du dit lot de terre n*^ 44, rang Sainte-Marie, fut passé
le statut de la 18 Victoria, chapitre 3, savoir, le 18 décembre
1854, par lequel .statut il fut pourvu à la formation d'un fonds
de deniers destiné et approprié à aider aux censitaires et qui
devait être réparti entre les seigeuries auxquelles s'étendait le

statut, pour être employé d'abord au rachat des rentes consti-

tuées représentant les lods et autres droits de mutation dans
chacune des seigneuries, et que le demandeur a eu, dès lors,

<lroit de réclamer le bénétice de ce statut ;
7*^. considérant

que par le statut de la 19 Victoria, chapitre 53, passé le 19
juin 185(5, il fut réglé qu'en attendant la confection des ca-

dastres, il serait fait un état approximatif de la moyenne du
revenu provenant des lods et ventes dans chaque seigneurie,

y compris les rentes provenant des commutations volontaires,

lequel état devait être transmis au receveur général de ia pro-

vince du Canada alors existant, et il fut enjoint au receveur

»



6 RAPPORTS JUDICIAIRES REVISÉS

général, après réception de tels états, d'en payer le montant
semi-annuellernentau seigneur de chaque seigneurie jusqu'à

ce que le cadastre de telle seigneurie fut détinitivenient dé-

posé, et que le montant ainsi payé à chacjue soigneur serait

porté à son débit conjme montant reyu par lui à compte de la

part à lui revenant ainsi dans l'appropriation provinciale ac-

cordée pour le soulagement des censitaires ; S*^. «onsidérant

de plus que par le statut il fut déclaré que l'appropriation faite

en aide aux censitaires que ledit acte a en vue, a été faite dans
l'intention qu'elle prendrait immédiatement effet, et qu'ainsi

le demandeur devait en retirer le bénéfice ;
9". Considérant

que par le statut de la 22 Victoi'ia, chapitre 48, passé le 4 mai
1859, il a été statué que la partie des rentes constituées re-

présentant les lods et ventes et autres droits casuels, qui n'au-

rait pas été rachetée à mêuje le fonds approprié à aider les

censitaires par le statut de la 18 Victoria ci-dessus mentionné,

aérait à lu charge de la province et payée par le receveur gé-

néral à même le fonds consolidé du revenu^ au seigneur ou à

la partie ayant droit à ces rentes, et que » ; statut, quoique
sanctionné après la vente faite par le demandeur au défendeur,

n'est que le compléntent du statut de la 18 Victoria et du
statut 19 et 20 Victoria ci-dessus mentionnés, dont le deman-
deur doit avoir le bénéfice et non le défendeur, et que le gou-
vernement par ces différents actes ayant assumé les obligations

des censitaires et nommément du demandeur, ce dernier lors

de la vente par lui faite, comme susdit, au défendeur n'était

nullement tenu au paiement de ladite rente annuelle de S7.20
en faveur de la seigneuresse de Rigaud, et qu'en chargeant le

défendeur d'acquitter la rente, le demandeur le chargeait de

payer une somme non due et que le contrat, sous ce rapport,

contient une erreur dont le défendeur ne peut bénéficier, et

que le demandeur est bien fondé à demander que le défendeur
lui paye et fournisse la rente jusqu'au remboursement du prin-

cipal ; 10" considérant qu'il y a conséquemment erreur dans
le jugement rendu en première instance en cette cause, dans
le district de Montréal, le 30 avril 1874, et qui a débouté le

demandeur de sa demande ; infirme ledit jugement et procé-

dant à rendre le jugement que la cour de première instance

aurait dû prononcer, cette cour déclare sans effet l'obligation

imposée par l'acte du 7 avril 1859, au défendeur de payer au
seigneur la rente de S7.20 au demandeur, à compter du 21

septembre 1872, et condamne le défendeur à payer au deman-
deur la somme de S93.60 du Canada, montant des arrérages

de la rente depuis la vente faite par ledit demandeur audit

défendeur jusqu'au 11 septembee 1872, avec intérêt sur icelle

etc.']

C'est de ce dernier jugement dont est appel.
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MoYL.Vs DE l'appelant : L'action du demandeiir intimé dé-

coule d'une stipulation contenue dans un acte do vente con-

senti par lui au défendeur-appelant le 7 avril 1859, mais pour

l'intelligence de cette cause, il convient de remonter à <les da-

tes antérieures. En 1845, une loi fut passée par la Lé<,'isla-

ture ayant pour objet de faciliter la commutation volontaire

de certains droits seigneuriaux tels que les lods et ventes. La
Lt^gislature avait pour objet de changer la tenure des terres

dans le BisCanada tle féodale qu'elle était en celle ûe franc
aleii roturier. Voir 8 Vie, chap. 42. Cette loi subit quelques

amendements en 1849 par le r2ème Vict., cli. 49, (jui n'affec-

tent nullement, la présente cause. Le 26 juin, Madame Bing-

ham, seigner.resse de Rig-iud. concéda à Luc Périllard, culti-

vateur, de la paroisse de Saint-Placide, une terre de la conte-

nance de trois arpents de front sur vingt de profondeur, sise et

.située en la seigneurie de Rigaud et connue comme le lot n*^ 44

de la concession Sainte-Marie, tenant en front au chemin de

l)ase,&c.—mouvant ladite concession en lacensive de la seigneu-

rie de Rigaud et envers son domaine chargée par ces présente»

de dix-huit livres ancien cours, en argent et la quantité de

trois minots de blé, le tout de cens et rentes foncières, lesditn

cens portant droit de lods et ventes de la douzième partie du
prix il'acquisition. " Le même jour, sous l'empire de la loi de

1849 plus haut citée, les droits de lods et ventes furent volon-

tairement commués du consentement mutuel de la seigneu-

i-esse, Madame Bingham, et de Luc Périllard, sou censitaire,

en une rente annuelle et perpétuelle de trois louis et douze
chelins (S14.40), au capital de soixante louis (S240.00), paya-
ble le 29 septembre de chaque année, ladite rente rachetable

par le paiement de la somme de £60. Le 15 déceembre 1858,

cette propriété fut vendue par Luc Périllard à Benjamin Mé-
nard, cultivateur de la paroisse de Sainte-Marthe, à la charge de
pa\'er à Madame Bingham la rente ci-dessus mentionnée. Le
7 novembre 1854, Benjamin Ménard, rétrocéda à Luc Périllard

la moitié de sa propriété, à la charge, entre autres stipulations,

de payer à Madame Bingham la moitié de la rente mention-
née au titre de conces«iion originaire, à .savoir : $7.20. Le 22
février 1855, Luc Périllard vendit la moitié (|ui lui avait été

rétrocédée, à Isidore Rochon, le demandeur-intimé, qui, lui, la

vendit à Jean-Baptiste Mongenais, le défendeur-appelant, le 7

avril 1859, toujours à la condition de payer à Madame Bing-
ham la moitié de la rente substituée au droit de lods et ven-
tes, C'est cette dernière vente qui a donné lieu au présent
litige. Le deman leur intimé poursuit Mongenais, son ache-
teur, en remboursement de deniers, alléguant que c'est par
erreur qu'il a stipulé la rente de S7,20 mentionnée plus haut
en faveur de Madame Bingham. 11 prétend que, longtemps

Bit:*».-



8 RAPPORTS JUDICIAIRES REVISÉS

avant son acte tle vente au défendeur, son obligation de payer
cette rente à Madame fiinghani était devenue éteinte, le gou-
vernement de la province du Canada ayant longtemps avant
cette date assumé sa dette et l'ayant déchargé

;
puis il conclut

à ce que le demandeur soit condamné à lui rembourser le

capital de la rente dont il s'était chargé envers Madame Bing-

ham, c'est-à-dire $120 et tous les intérêts accrus sur cette

somme, si mieux n'aime le défendeur payer la somme do

$96.60, montant des arrérages dûs jusqu'à ce jour et celle de

S7.20 par année à l'avenir, à perpétuité. A cette demande, le

<léfendeur répond par une exception péremptoire alléguant,

entre autres choses : lo. Qu'à l'époque de l'achat de la ])ro-

priéfé en question par Mongenais, c'est-à-dire le 7 avril 1859,

le gouvernement de la province du Bas-Canada n'avait pas

encore assumé le paiement des rentes substituées à la place

des droits de lods et ventes, et que, partant, MaJame Bingham
était, à cette date, créancière du «lemandeur et avait droit

d'exiger de lui la rente mentionnée dans la déclaration en
cette cause

;
que le paiement des rentes constituées à la place

des droits de lods et ventes ne fut assumé par le gouverne-
ment que le 4 mai 1859, c'est-à-dire un mois après que le

défendeur fut devenu propriétaire de l'immeuble aflecté au
paiement de cette rente ; 2o que ce n'est pas par erreur que
la stipulation en faveur de Madame Bingham avait été faite

dans l'acte du 7 avril 1859, mais sciemment et avec connais-

sance de cause. Puis suit une défense au fond en faits. Les
points soulevés par les plaidoyers du défendeur n'exigent (jue

peu de commentaires. Il est bien vrai que l'objet de l'acte de
1854 a été l'abolition des droits seigneuriaux, mais il faut se

rappeler que la première section de cette loi établit une ex-

ception en faveur des droits résultant des commutations vo-

lontaires faites sous l'empire de l'acte de 1845, 18 Vie, ch. 3,

Sec. 1 :
" TheAct passed in the eight year of Her Majesty's Reign

intituled, "An Act the better to facilitate optional commutation
of the tenure of lands en roulure in the seigneuries and lîefs

in Lower-Canada, into that of franc alleu roturier, and the

Act passed in the twelfth year of Her Majesty's Reign and
intituled : An Act to amend the Act passed in the eighth

year of Her Majesty's Reign, intituled, " An Act the better

to facilitate optional commutation of the tendre of lands en
roture in the seigneuries and _fief8 in Lower-Canada, into that

of franc-alleu roturier, shall be and they are repealed in

so far as regards the seigneuries to which this Act applies :

but deeds of commtUation granted or other things donc
under them shall remain in full force and hâve the same
ef'ect as if the said Acts had not been repealed. " L'objet que
la Législature avait évidemment en vue était de changer
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la tonure des terres ; mais cet objet n'avait plus de raison

tl etro à l'éfîard tles seigneurs et des censitaires qui avaient

déjà volontairement changé cette tenuro en vertu de l'acte

de I.S45 qui leur conterait ce pouvoir. Ce ne fut (|u'en

IhôD (ju'une loi fut passée à l'ettet de mettre sur un pied

d'égalité tous les censitaires, et que le gouvernement de

la jjrovince du Bas-Canada assuma le paiement des rentes

constituées à la place des lods et ventes. Section 7ème de la 22

Vict. (1859) ch. 4M, se lit comme suit :
" 7. La partie des rentes

constituées représentant les lods et ventes et autres droits

casuels, qui ne sera pas rachetée à même le fond- approprié à
aider les censitaires par l'acte seigneurial de 1854, sera à la

chai'ge de la province et payée par le receveur-général à mê-
me le fonds consolidé du revenu, au seigneur ou à la partie

ayant droit à ces rentes, semi-annuellement, le premier jour
dt.' janvier et le premierjour de juillet, et les censitaires seront

libérés du paiement lie ces rentes. " Mais il faut remarquer
que ce statut étant devenu en vigueur le 4 mai 1859, c'est

ilongenais, le propriétaire de l'immeuble en question à cette

date, t|ui doit en Ijénéticier, et non pas le demandeur Kochon
<iui l'avait vendu à Mongenais depuis le 7 avril de la même
année. Le 2(j juin 1852, la terre n*^ 44, au nord de la Côte
Sttinte- Marie (seigneurie de Rigaud), concession Sainte-Marie,

<le 8 X 20, fut concédée à Luc Périllard. Le même jour, celui-

ci commua avec son seigneur les lods et ventes de cette pro-

priété en une rente de £60 payable annuellement à raison de
£8.12. Néanmoins, Périllard ou ses ayants cause ne pouvait
])ayer le capital de cette rente qu'en donnant un avis de six

mois à la .* eigneuresse. Du moment que cette commutation
eut été opérée, tous droits de lods et ventes sur cette terre n^
44 envers la seigneuresse, furent éteints et libérés en faveur
de Périllard et de ses ayants cause. Cette libération se faisait

sous l empire des deux statuts de 1845 et 1849. Ainsi, lors de
l'acte seigneurial de 1854, les droits du seigneur de Rigaud
pour les lods et ventes de la terre de Périllard se trouvaient
éteints et abolis, et l'acte de 1854 n'a fait que maintenir ce

qui avait été fait sous les lois de 1845 et de 1849. L'acte de
1854 n'a donc point changé ou altéré en quoi que ce soit la

position des propriétaires de la terre n*^ 44 en ce qui a rapport
aux lods et ventes, puisqu'ils avaient été commués. L'acte sei-

gneurial de 1854 pourvoyait à l'abolition des droits seigneu-
riaux et les convertissait »-n rentes constituées que les censitai-

res devaient payer à leur seigneur, au lieu et en remplacement
des anciens droits qui cessaient d'exister. La loi disait (18 Vict,
cliap. 3, sec. 6e, parag. 5) :

" La valeur annuelle de chaque
classe de droits sur chaque fonds deviendra une rente cons-
tituée dont tel fonds sera chargé comme compensation paya-

i

;•
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ble au sciffiieur dudit fonds, et le montant total de telles

rentes con>stituées sur un fonds (quelconque, sera payable a»i

seigneur annuellement au temps et lieu où les cens et rentes

sur tel fonds sont maintenant payables, et courra du jour où
avis du dépôt du cadastre de la seijjneurie sera donné dans la

Gazette Offi.cielte, auquel jour les cens et rentes actuels et

autres char^jes annuelles sur le fomls cesseront d'exister.
"

Ainsi, l'abolition complète de la tenure seigneuriale ne pou-

vait avoir lieu, que du jour de la publication dans la Gazetti'.

O^cielle de l'avis {|U(.' le cadastre dans chaque seigneurie,

était déposé, ce qui obligeait à la confection complète du
cadastre avant (|ue l'abolition pût avoir lieu, mais le gouver-
nement ne s'obligeait à payer aucun argent pour le bénétice

des censitaires, excepté au montant porté dans l'acte, et de la

manière qui y est indiquée. La loi de 1<S54 créait un fonds

potir venir en aide aux censitaires, et, déduction faite des

tiépenses encourues par l'acte, la iialance de ce fonds devait

seivir "au rachat de telle partie des rentes constituées repré-

sentant les lods et ventes et autres droits de mutation dans
la seigneurie, (\\i\ restera après la déduction faite par l'emploi

de la valeur des droits de la Couronne, suivant un percentage

égal de réduction dans telles rentes restant dans cha(jue cas,

au rachat des rentes constituées, représentant la banalité

dans la seigneurie
; au rachat des rentes constituées, repré-

sentant les cens et rentes et autres redevances sur les fonds

possédés pour les fins de l'agriculture dans la .seigneurie.
"

Ainsi, par l'acte de 1854, le gouvernement venait en aide aux
censitaires pour le rachat des droits seigneuriaux sans y com-
prendre toutefois les rentes constituées pour coumiutation en

vertu des lois de 1845 et 1849 : mais le fonds approprié fut

insuffisant. Le 15 décembre 1853, Périllard vendit la terre

n*" 44 à Benjamin Ménard, à la charge de la rente de £60. Le
7 novembre 1854, Ménard en vend la moitié à Périllard à la

charge de la moitié de la rente de £60. C'est le 18 décembre
1854 que l'acte seigneurial de 1854 fut sanctionné, et alors

Périllard était le propriétaire de la moitié de la terre eu

question, et, si la loi de 1854 lui accorde des bénéfices, il était

en droit de les réclamer et de les faire valoir en sa faveur

comme censitaire. C'est pendant sa détention que la terre n*^'

44 a été purgée de tous autres droits seigneuriaux tout en

laissant subsister la rente de £60 représentant les lods et

ventes commués. Cependant après la mise en vigueur de la

loi de 1854, on s'aperçut que le délai fixé pour l'abolition dé-

finitive (le la tenure seigneuriale (délai qui ne devait compter
que du jour de l'avis du dépôt du cadastre de chaque sei-

gneurie menaçait de se prolonger indéfiniment et qu'il y
a, dit la loi, de puissants motifs de différer les mutations jus-
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«jij'jiprès telle pnVdication, ou de cacher le fait (|u'elles ont été

eflectiiée-» avant icelle au grand détriment et inconvénient de

toutes les parties, et attendu (|u'il s'écoulera (juelque temps
avant (pie les cadastres de toutes les seigneuries puissent être

complétés, alors la loi abolit complètemeui les lo«ls et ventes

sur toute mutation (jui se ferait après le 30 mai 1855, et

cliatiue .''eigneur devait fournir aux e.'mmissaires un état ap-

proximatif, assermenté, du montant (iv."'! pouvait avoir droit

d'avoir pour lods et ventes pendant di. ans. Il faut renmr-

(|uer (jue cette abolition des lods et ventes telle que déHni-

ti veulent décrétée par la loi de 1S55 (18 Victoria, chap. 103)

ne créait rien de nouveau pour la terre n" 44, car. dès le 26
juin 18')2, les lods et ventes avaient été complètement abolis,

mais la l'ente de £(J0 n'avait pas été payée en 1854, ni en
1855. La seigneuresse de Rigaud a fourni aux commissaires
un état de ses revenus des lods et ventes pendant les dix

années antérieures au 18 décembre 1854, et c'!^t le 15 août
185() (jue le gouvernement a commencé à lui payer le revenu
de ses droits casuelï», conformément à cet état qui ne com-
prenait pas le montant des rentes payables pour la com-
mutation partielle (voir témoignage tle Wurtele) des terres

dont la commutation avait eu lieu entre la seigneuresse et ses

censitaires pour certaines concessions dans sa seigneurie.

C'est-à-dire que dans cet état, ainsi fourni par la .seigneuresse,

ne s'est pas trouvée comprise la terre n" 44, ni la commu-
tation du 26 juin 1852, et que la seigneuresse n'a rien reçu
du gouvernement pour ces rentes constituées en vertu des
lois de 1845 et de 1849. La rente de £60 n'a pas été payée
par Périllard, Ménard ou Rochon, et de fait cette rente, ou
.son capital ne l'ont été que longtemps après le 7 avril 1859
par le gouvernement, à la seigneuresse. Il n'y a aucun mode
de paiement d'indiqué pour les rentes constituées comme
représentant la comnmtation des lods et ventes par les lois

de 1845 et de 1849, et, comme on le voit, la seigneuresse de
Rigaud ne mentionna pas ces rentes-là dans l'état approxi-
matif qu'elle fournit aux commissaires en vertu de la loi de
1855 ; ceci est constaté par le témoignage de Wurtele. C'est

par la loi sanctionnée le 4 mai 1859 que le gouvernement
vint en aide aux censitaires par une aide supplémentaire pour
le rachat des droits casuels, et il est déclaré que " la partie

dos rentes constituées représentant les lods et ventes et
autres droits casuels ne sera pas rachetée à même le fonds
approprié à aider les censitaires par l'acte seigneurial de
1854, mais sera à la charge de la province et payée par le

receveur général à même le fonds consolidé du revenu, au
seigneur ou à la partie ayant droit à ses rentes semi-annuel-
lement, les premiers jours de janvier et de juillet, et les cen-
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sitaircs seront libérés du paiement de ces rentes" (22 Vict.,

chap. 48, sect. 7). Ce statut a été sanctionné le 4 mai 1850 et

c'est le 7 avril 1859 que Rochon avait v^-ndu à Monjjenais lu

moitié du lot n*^ 44. Le cadastre de la seijîneurie de Kipiud
a été confirmé en révision le 29 mai 1861. " Après cette con-

firmation, dit Wurtele, dans son témoignage, le inontant

correct du revenu des droits casuels, y compris les rentes

pour commutations partielles a été calculé du 80 mai 1855 au

ftremier janvier 1862; le 4 de ce mois de janvier 1862 la

'alance (|ui lui revenait h In seigneure.sse, après déduction
des sommes payées dans l'intervalle sur l'état approximatif,

lui a été payée ; cette Imiance était de S1»*J,927.83, et davs
cette halance se trouvait compris le montant de la rente pour
la commutation partielle de la terre désignée dans la décla-

ration en cette cause. La seigneuresse de Rigaud n'a com-
mencé à recevoir du gouvernement les rentes constituées pour
commutations partielles que le 4 janvier 1862. Rien n'avait

été payé à la seigneuresse à compte des rentes pour com-
nuitation partielle <le la terre désignée en la déclaration

depuis le 39 mai 1855, j'en ai une connaissance personnelle.

Il résulte de ce que nous venons de dire que la loi de 1854
abolissant la tenure seigneuriale n'a rien changé à la con-

vention du 26 juin 1852 et qu'alors, tant par les lois de 1845
et de 1849, que par cette convention de 1852, la terre n^' 44
s'est trouvée affranchie des lods et ventes

;
que la loi de 1855

a fi.xé au 30 mai 1855 l'abolition définitive des lods et ventes,

et a décrété que les commissairer en faisant et préparant les

cadastres considéraient les rentes constituées pour le rachat
des lods et ventes, comme étant la valeur du revenu du .sei-

gneur pour de tels lods et ventes, qu'il .serait payé aux sei-

gneurs une certaine proportion de revenus estimés pendant
dix ans avant la date du 30 mai 1855, n)ais qu'il n'a rien été

payé pour ces rentes constituées. Il résulte aussi que la sei-

gneuresse de Rigaud n'a rien reçu jusqu'à 1802, pour le paie-

ment de la rente constituée de £60 en question pour la terre

n^ 44. Il résulte aussi que c'est eu vertu de la loi de 1859
sanctionnée le 4 mai 1859, que la seigneuresse a eu le droit

de recevoir et, de fait, a reçu le paiement des £30, étant le

sort principal de la rente que l'appelant devait payer pour le

lot n* 44, et que la seigneuresse a reçu cette somme' en 1862,

seulement, La section 39, de l'acte seigneurial refondu (St.

Rf. du Bas-CanoJa, chap. 41, récite de la loi de 1859 qui

porte que le 4 mai 1859, jour de la sanction de ce bill, "la
partie des rentes constituées représentant les lods et ventes

et autres droits casuels qui ne sera pas rachetée, sera à la

charge de la Province. " La rente constituée de £30, sur le lot

n" 44 occupé par Mongenais n'a été payée qu'en 1862.



DE LA PROVINCE DE QUÉBEC, 13

le 4 miii IMôî) (luu la loi est wiuu! à leur Kccoiirsi. er» (lécliimut

(liie lu pivrtio tU's r«!iites qui ml» serait alors payc'e, le h "rait à

I C'est <lonc en vertu de cette dernière loi (|ue la pro-

priété a été purjjéo du paieint;nt de ces £30 et ce paie-

inent se faisait au héuétice de tous les obligés à cette

iHonime, savoir: l'érillard, Ménard, Rochon et Mon^enais
;

L'intimé a vendu à Mongenais 'e 7 avril l.S5'J, et ce n'est (|ue

lMr)9(jUu la

rtie des rei

l'iH'ine les fonds d'Etat. Ainsi, le 7 avril iSôf), l'intimé Unchon

ne connnettait aucune erreur de tiroit ou do fait, en vendant

à Mon;^(!nais. L'intimé ne pert rien. Kn (îffet, <juand il a

tielieté fie Périllard en 1.S55, 22 février XHôî), il n'oMifruait au
paiement clés £30 de rente. C'est autant moins (|u'il payait

la terre. Si l'Etat n'avait pas payé la .sei^'neure.sse île Kigaud

en l.S(j2, Mongenais aurait été tenu de payer, comme Rochon
l'iiurait été .s'il eut eu encore la propriété, et comme Périllard

y était tenu ."'il eut gardé cette propriété. Rochon n'a jamais

été le créancier de cette rente. S'il hénéKcie, comme le veut

le jugement dont est appel, il le fait au.x dépens de Périllard,

le pi-emier concessionnaire, fpii est tout autant créancier de

cette rente (]Ue Rochon, mais tous deu.x comme Mon<,"^iiais

n'en ont été (jUe les débiteurs. La Cour de Revision (léclare

dans son jugement, considérant (Je, (jue lors du IH décend)re

1S.')4, le demandeur Rochon était propriétaire de la nioitié du
et no. •14, et donna cela comme un des motifs pour condam-
ner Mongenais et donner de la force à la position du deman-
deur : ceci est une erreur, puiscpie Rochon n'a acheté (|Ue le

22 février 1855, et ce considérant est sans valeur et il est er-

roné. La Cour de Revision a ignoré que le paiement de la

somme de £30, portée en l'acte du 7 avril ISôf) n'a été effec-

tué (pie sous l'autorité de la loi du 4 niai 1S59, et (pie, de fait,

ce paiement n'a été fait (|u'en janvier 1(S()2, Cette dernière

loi de 1(S59 est une disposition toute particulière et n'e.st pas

un complément des lois antérieures. Au reste toute ces lois

sont fuites au bénéffces des censitaires, sans que l'un puisse

en profiter au dépens de l'autre. Il nous semble évident que
c'est l'intimé qui bénéficie du paiement fait par l'état de cette

somme de £30, et non Rochon qui n'a aucun intérêt dans la

propriété, qui n'a pas de subrogation par la loi, vu que l'état

ne le subroge pas. que la seigneuresse ne le subroge pas non
plus, et que ce paiement a été fait dans l'intérêt de tous ceux
([iii ont pu être débiteurs de cette rente. Par .son jugement
de 30 avril 1874, le juge ÏORRAXCEa débouté le demandeur de
sou action. Voici en substance comment s'est exprimé l'hono-

nible juge en pi'onon^'ant son jugement. " The Court sees no
(litficulty in the case. ïhere was noerror on the part of plain-

titt' when on the 7th april 1859, he stipulated that défendant
sliould pay the romte. Défendant was only released from that
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obligation b}' the statute of the 4tli may 185î),\vhich tlischar-

ged hiin from the payiuent and charged the province as the

substituted debtor. But there was no subroo-ation in favor ot"

phiintirt" who had ceased to be tlie owner. The Court cannot
help renmrkinor in conclusion that if this demand ot' plaintitî

were niaintained, a similar demand niight be niade by his

vendor against him, which would niake it appear that plain-

tiffhasno interest in brinijinj; this action." Le deuiîindeur

dans sa déclaration allègue l'erreur. " C'est par erreur, dit lî,

que j'ai stipulé, dans mon acte de vente à Mongenais le paie-

ment d'une rente de 87.20 en faveur de madame Bingham.
Je me croyais tenu de lui payer cette somme, tandis qu'en

réalité, le gouvernement de la province du Canada ayant as-

sumé rna dette, je ne lui devais rien." Le 7 avril 1.S59, date

de l'acte de vente consenti à Mongenais, il était connu de tout

le monde à Kigaud (jue madame Bingham persistait à exiger

de ses censitaires qui avait commué les droits de lods et ven-

tes, le paiement des rentes constituées substituées volontaire-

ment à ces ('roits, et ce malgré l'acte de 1854. Mongenais le

savait et Rochon aussi : 1es exigences de madame Bin<xluuu

conti'e ces censitaires, supposant qu'elles fussent mal fondées,

n'en existaient pas moins; il n'y a donc rien d'étonnant dans
le fait ([ue Rochon a pu stipuler et Mongenais assumer le rè-

glement Je cette réclamation dans le cas où elle aurait été

bien fondée, et qu'il s'en soit chargé à tout événement. Et,

dans ce cas, où se trouve l'erreur ? chacune partie n'a-t-elle pas

contracté avec pleine connaissance de cause ? C'était au de-

mandeur à faire la preuve de l'erreur laquelle, de même que
la fraude, ne se présinne pus : où se trouve cette preuve ? elle

n'existe nulle part. Il y a aussi une autre preuve que l'intimé

a complètement omis tle faire, il est bon d'en

dire un mot. Le demandeur intimé allègue dans son

action que le défendeur Mongenais n'a pas payé à

madame Bingham la rente stipulée. Cet allégué néga-

tif est essentiel à sa cause, car il est évident que si Monge-
nais s'est conformé aux stipulations contenues dans son con-

trat, Rochon ne peut faire valoir contre lui une action en ré-

pétition qui serait le résultat avoué de son erreur. Mais il

est bon de remarquer (jue si un pareil allégué est essentiel, lu

preuve de cet allégué l'est également
; car à défaut de preuve,

la présomption légale est que Mongenais s'est conforuié, vis-à-

vis de niadani " Bingham, aux ol)ligàtions stipulées par Ro-
chon en sa faveur. Cependant pas un mot de preuve ne se

trouve au dossier pour contredire cette présomption. •\)ur

toutes ces raisons l'appelant soumet humblement que le juge-

ment de la Cour de Revision devrait être intirmé et celui de

la Cour Supérieure siégeant en première instance maintenu.
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Moyens de l'intimé : Avant l'acte Seigneurial de 1854,

le statut 3 Vie, chap 42, avait permis aux seigneurs et censi-

taires des diverses seigneuries du Bas-Canada d'éteindre, par

ui.. . onimutation -partielle, le droit de " lods et ventes." En
is."r2, la seigneuresse de Rigaud, profitant des dispositions de

cette loi, a effectué avec les censitaires de plusieurs conces-

sions (le sa seigneurie, et notaninient de cette appelée " Côte

tSiiinte-Marie-Nord," la connnutation partielle du droit de

lods, dû par ces censitaires, uioj'ennant une indemnité de

.£()() par chaque terre de 60 arpents en superficie, pour laquel-

le sonune chaque censitaire a alors constitué en faveur de la

seigneuresse, une rente de £3.12.0 payahle annuellement, en

outre des cens et rentes par eux dûs. Le 2(J juin lcS52, la

seigneuresse de Rigaud concède à Luc Périllard. une terre de

trois arpents de front sur vingt de profondeur, dans la conces-

sion de Sainte-Marie-Nord et portant numéro 44. Le même
jour elle accorde à Périllard la remise et extinction du droit

<le lod.^ et ventes, sur ladite terre, moyeiniant une somme de
£t!0, comme .su.sdit, pour laquelle Périllard constitue une rente

ainnielle de £3.12.0. Le 15 décembre 1853, Périllard vend
cette terre à Benjamin Ménard à la charge de cette rente. Le

novembre 1854, Benjamin Ménard vend la moitié

(le cette terre à Luc Périllard, à la charge de payer
à la seigneuresse la moitié de cette rente. Le 22
lévrier 1855, Taic Ménard vend cette moitié de terre

iiu demandeur, à la charge toujours de payer cette moitié de
rente à la seigneuresse. Lors de cette dernière vente, " l'Acte

Seigneurial de 1854," statuant l'abolition des droits féodaux
dans le pays, était en vigueur, ayant été sanctionné le 18 dé-
ceinlire précédent, 1854. ?ar la .section 6 de cet acte, para-
graphe 2e, il est déclaré que pour établir la valeur annuelle
des dioits casuels, tels que lods et ventes, pour l'abolition des-

(juels les seigneurs devaient être indemnisés, les commissaires
étaliliraient une moyenne, d'après la recette des dix années
précédentes, puis, qu'ils distingueraient dans leur rapport les

lods et vente; provenant des tei-rains à bâtir de ceux en cul-

ture, et enfin quant aux lods et ventes abolis par des actes de
eominutation partielle, ccmune dans l'esjjèce. ce statut décla-
rait ba-mellement ce qui suit :

" .... et toute rente expressé-
nieiit chargée dan.s un acte de commutation partielle, en vertu
(les actes parle présent abrogés (les actes antérieurs à celui
de 1.S54), connue indemnité à être payée par le censitaire à la

]»iace des lods et ventes, sera censée repré.senter la valeur du
<lvoit aux lods et ventes sur le fonds mentionné et sera à tous
('gards inscrite et considérée en cou.sé(|uence." Ainsi, toute
rente chargée dans un acte de commutation partielle, devant
('•tie acceptée comme établissant la valeur du droit de lods,
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quant nu fonds affranchi, et inscrite au cadastre, comme base

de l'indeiiinité à payer au seigneur, par le gouvernement ilu

pays. Par le paragraphe 5, de la même section G, il était dit

que la valeur annuelle ainsi établie, et chaque classe de droits

seigneuriaux, deviendrait une rente constituée, payable au

seigneur, en remplacement de tels anciens droits seigneuriaux,

et que cette rente constituée courrait et serait payable au M
seigneur, du jour où avis du dépôt du cadastre de la seigneu- =

rie serait donné dans la Gazette Officielle; les anciens droits

cessant d'exister de ce jour. Par la section 14 il était de non- I

veau déclaré que du jour de la publication de cet avis, tout |
censitaire posséderait son fonds libre et franc de tous cens,

" lods et ventes," etc. Enfin, par la section 19, il était dit

comment le fonds spécial créé pour les fins dudit acte serait

employé. C'est sous l'empire de cette loi de 1854. qui ne dé-

crétait l'abolition absolue des droits seigneuriaux qu'à comp-
ter de la publication de l'avis du dépôt du cadastre, que le

demandeur avait acheté sa terre. Mais, dès 1855, on s'aper<,'ut

que les délais nécessaires pour la confection des cadastres, re-

tarderait tellement l'application de la clause 14 de l'acte de

1854, statuant l'abolition définitive des droits seiçrneuriaux à

compter de l'avis du dépôt des cadastres, (|u'il était urgent de

parer aux inconvénients pouvant résulter de ce retard, spéci-

alement quant aux droits casuels de lods et ventes ou autres

de même nature. " L'acte d'amendement seigneurial de 1855
'

fut en conséquence passé, et sanctionné le 30 mai 1855. Par

cet acte il est statué, sec. 3 :
" Et attendu qu'en vertu dudit

acte (Acte de 1854) aucun droit de nmtation ne sera payable

sur aucune mutation de terre dans une seigneurie sujette aux
dispositions d'ieelui, ou de telle seigneurie elle-même, adve-

nant après la publication de l'avis du dépôt du cadastre d'icel-

le, et qu'il y a en conséquence de puissants motifs de différer

les mutations jusqu'après telle publication, ou de cacher le fait

qu'elles ont été effectuées avant icelle au grand détriment et

inconvénient de toutes les parties ; et attendu qu'il s'écoulera

quelque temps avant que les cadastres de toutes les seigneu-

ries puissent être complétés ; et attendu que l'appropriatien

faite en aide au.x censitaires par ledit acte a été faite dans

•l'intention qu'il prendrait immédiatement effet, et que jusqu'à

ce qu'elle soit payable l'intérêt sur l'emprunt nécessaire pour

prélever la somme requise est sauvé à la province ; à ces cau-

ses qu'il soit statué, que nuls lods et 'Rentes, quint, relief ou au-

tres droits de mutation ne seront di\s sur aucune mutation qui

sera effectuée après la passation du présent acte dans tout fief

ou seigneurie auquel s'étend ou s'applique ledit acte seigneu-

rial de 1854, telle qu'amendé par le présent acte, vuds au lie a

d'iceux, le receveur rjénéral portera au crédit dufonds appro-

i'
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leui'itiux a

Iprié par ledit acte en aide aux censitaires, l'intérêt à comp-

ter de la passation du présent acte sur le montant total de

l'appropriation, et la rente constitttée payable par tout seigneur

à son seigneur dominant comptent à partir de la passation

du présent acte ; et si les cadastres de toutes les seigfneuries

ne sont pas déposés le premier jour de janvier 1856, de mani-

(•re (jue ledit fonds puisse être finalement partagé entre elles,

les commissaires nommés en vertu dudit acte, ou aucun d'eux

ou plusieurs d'entre eux, autorisés à cette tin par instructions

du (Touverneur tranmises par le secrétaire provincial, feront

sans délai un estimé approximatif de la part dudit fonds re-

venant à chaque seigneur ou seifijneur dominant, au meilleur

Je leur habileté et suivant les meilleurs renseignements (ju'ils

pourront obtenir, e^ l'intérêt, à comj^ter de la passation di'

prenant acte, sur la part revenant à cha(|ue seigneur ou seigneur

dominant, sera à luÂ payé les premiers joicrs de janvier et de
j(i illd,jusqu'à ce que sa part soit finalement constatée, épo(|Ue

\iii le montant ainsi payé sera porté à son débit, et il sera crédité

pour l'intérêt à compter de la passation du présent acte sur sa

jiart ainsi constatée, et la différence sera couverte en portant à

son débit ou à son cmZi^.suivant le cas, dans son compte avec le

receveur général pour telle part, une somme égale à telle ditfé-

rem'c ; et &US. fins de déterminer ledit estimé approximatif

connue susdit, lesdits commissaires pourront demander et

recevoir des divers seigneurs les états qu'ils jugeront néces-

sîiires à cette fin, attestés sous serment, etc." Ainsi, cette nou-

velle loi statua formellement l'abolition immédiate de tous

droits de lods, etc., et autres droits casuels, à compter du 30 mai
LSôô, et le gouvernement se conformant à cette disposition

de la loi s'est ensuite chargé de payer aux seigneurs le revenu
(le ces droits ca.suels, du 30 mai 1S55 à la date de l'avis du
dépôt du cadastre dans cluujue seigneurie. Le 30 mai LSô.5, le

(k'iiiantleur était propriétaire de la terre qu'il avait ac(|uise

de Luc Périllard connue susdit. Le 7 avril 1859, il vend cette

terre au défendeur, mais, par ignorance de son droit, c'est-à-

dire ignorant que, par l'acte de 1855, sa terre avrit été affran-

chie de toute redevance pour lods et ventes et {jue l'Etat

s'était chargé de payer la seigneui'esse pour tout ce qu'elle

pouvait réclamer à ce titre, il stipule dans son contrat de

vente que le défendeur sera tenu de payer à la seigneuresse,

à son acquit, la rente de $7.20 (moitié de celle de £3.12.0),

sus-mentionnée ; laissant par suite entre les mains du défen-

deur, le capital de la rente £30.0.0, qui autrenient aurait fait

partie du prix de vente de la terre. L'action du demandeur
est intentée pour recouvrer cette somme de £30 ou ^120.00
aviîc en outre les arrérages d'intérêts pour icelle depuis 185Î),

s'élevant à $93.60. Ce qui porte la demande à $213.60. Les
TOME XXVI. 2
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conclusions de l'acte sont spéciales. Nous nous contentons

d'y référer. La dét'en.se invoque l'acte seigneurial refondu,

i|ui n'invalide en rien les prétentions du demandeur, et qui,

• le plus, n'est pas applicable, puisqu'il est postérieur à 1<S5!»,

c est-à-dire postérieur à la vente faite par le demandeur au

t.éfendeur. La preuve consiste dans la déposition de Wurtele,

qui étahlit, de la manière la plus claire, le bien fondé de la

demande. Au 2e feuillet de sa déposition, Wurtele dit :

" Madame Bingham, la seigneuresse de Rigaud, a fourni aux
commissaires seigneiïi'iaux, en vertu de l'amendement de

l<S5ô, un état approximatif des lods et ventes per(;us par elle

pendant les dix années antérieures au 18 décembre 1854, et h
15 (to^U 185(i, le iioitvernemenf a commencé à Im payer h
revenu de ses droits casitels, c(mformément à cet état qui ne

comprenait pas le montant des rentes payables pour la com-

mutation partielle ci-de.ssus mentionnée. Le cadastre n*^' 99

du district de Montréal) a été clos le 20 octobre 1858, et a été

confirmé en revision le 29 mai 1801. Après cette confirma-
tion, le montant correct dv, revenu des droits casuels, y com-

pris les rentes pour commutations iKirtielles ci-dessus men-
tionnées, a été calctdé du 30 mai 1855 jusqu'au
1er janvier 1802, et le quatre de ce dernier mois,

la halance qui hii revenait, après déduction des sonunes

payées dans l'intervalle sur l'état approximatif, lui a été j)ayée.

"Cette balance était ûe ^l^,i)2i.dS, et, dans cette btdance,

se trouvait compris le montant de la rente pour la commuta-
tion pariielle de la terre désir/née dans la déclaration en

cette ca^i.se, à rai.son de £1.10.0 (^87.20) i)ar année, depuis le 30

mai 1855, jusqu'au 1er janvier 1802. Depuis ce temps, la

seigneuresse et ses représentants, depuis son décès, ont re(,'u,

de temps en temps, le montant entier du revenu des droits

casuels de la seigneurie, jusqu'au 1er juillet dernier, du gou-

vernement tant de la Province (jue de la Puissance du Canada :

et les montants ainsi payés comprenait la rente pour la com-

mutation partielle, de la terre désifinée dans la d.échvration

en cette cause. Ainsi, le gouvernement interprétant la loi de

1855 comme nous, a payé à la seigneuresse de Rigaud tous les

arrérages de la rente sus-mentionnée, du trente mai 1855 au

premier janvier 1802, et a continué depuis à lui payer cette

rente. Le défendeur n'a donc rien eu à payer et ne pouvait

rien avoir à payer à la seigneuresse, en vertu de la stipulation

contenue dans l'acte que lui a consenti le demandeur, puisque

le gouvernement a assumé cette dette et en a opéré le rachat.

Et comme c'est en 1855, c'est-à-dire alors que le demandeur
était encore propriétaire de sa terre que le gouvernement a

pris cotte obligation, et libéré le demandeur de la rente dont

sa terre était grevée, il est claire que cette libération a eu lieu
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au jiroHt du propriétaire en 1855, c'est-à-dire du demandeur,

et non au proHt du défendeur, connue celui-ci le prétend. En
Cour Inférieure, le défendeur a invoqué unjuj];ement rendu le

27 juin 1<S()2 par le juge Berthelot dans une cause de Lit'

lande vs Branet et contirmé plus tard on aippel. Cette cause

!i si peu de parité avec la présente cause que le juge Berthe-
lot (|ui ;vait rendu le jugement a concouru dans celui dont

est appel (1). Il nous semble donc évident (jue le demandeur-

intime est bien fondé à réclamer du défendeur-appelant cette

somme que, par errciiv, il a laissé entre ses mains pour payer

mie rente (|ui n'existait plus, et nous avons pleine confiance

que le jugement de la Cour de Revision sera contirmé.

JufiEMEXT: "The Court, considering tliat appellant ac-

quired from respondent the lotof land described in the plead-

ings to tliis cause on the 7th april LS59, subject to the consti-

tutod rent of £1.1(5.0, being one half of the rent of £3.12.0

payaltle to the proprietors of *-he scKjnfiurie of Rigaud in lien

of ail loch, as stipulated by deed of comnmtation of the 2Gth

jniie 1852 ; and considering that the said rent continucd to

nulisist and to be payable by the proprietor of the said lot of

laiid until the passing of tho act 22 Vict., ch. 4S, on the 4th of

iiiay 1859, when the said rent vvas assumed by the province
;

and considering that the said lot of land was' discharged of

the said rent after respondent had ceased to hold and possess

tlie same and while appellant was in possession thereof as pro-

prietor ; an<l considering that the release of the said rent

imn-ed to thebenetît of appellant who was then the proprietor

of the said lot of land, and that respondent lias no ,right to

claim the capital of the said rent, nor the arrears thereof

accrued since the 7th day of april 1859 : and considering that

tliere is error in the judgment rendered by the Superior

Court at Montréal, sitting as a Court of Review, on the 27th

«lay of feb. 1875, l»y whieh the judgment rendered by the

Superior Court on the SOtli of april 1874 was reversetl ; tins

Ciiurt doth rever.se and set aside the saii.1 judgment of the

27tli day of feb. 1875, and proceeding to reiider the judgment
\vliieh the said Superior Court sliould bave rendered, doth

disiniss the action of respondent, and doth condeiiin respon-

ilcnt to pay to appellant the costs in the said Superior Court
us well on the original judgment as cm the proceeiling in re-

(1). L'obligation, consentie avant la loi seigneuriale lie 1854, de payer au
siiiTueur une rente constituée, pour la comnuitatiou de lods et ventes, s'est

iriiini'e éteinte par le paiement de l'indemnité j)ar le gouvernement au sei-

gneur. {Lnlond>' et /iruntl dtc lionrhoiuinis, C.15. K., en appel, Montréal, 8
iiini 18()(j, Di'VAL, J., enc, Aylwin, J., disaident, Mkkkdifh, J., Ditf.M-

MiiNi). J., et MoNDEi.ET, J., dissident, confirmant le jugement de C. 8., Mon-
tiv.d, -27 juin 186'2, Bekthelot, J., 2 L. C. L. J., 18 ; 12 K. L., 594).
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view and ail the costs incurred in the présent appeal." (18 J.,

218 ; 7 R. L., ()74)

OuiMET & Saint-Pierue, /or appe^^fm/.

Jktïé, Béique & ChoqvÈt, for respondent.

JOUR NON JURIDIQUE.

Court of Queen's Bexch, in api'eal,

Montréal, 13th june 1874.

Présent : DoRiON, Ch.-J., Monk.J., Tascheiœau, J., Ramsay,
|

J., Saxhorn, J.

Gervais vs Gareau.

"y

Held: That the day setapartby proclamation of the goveriior gênerai,

for tlie célébration of ' tiie Queen's Birth Day,' is a juridical day,
notwithstandii)}; such proclamation.

DoRiON, Ch.-J. : This is a pétition by défendant, in a suit

in the S. C. at Montréal, complaining ot" a judgnient rendered

by that Court, dismissing an exception à la farine filed l>y

hini,on the ground that it was not filed within the four

juridical days following the return day of tlie writ, and
praying for a writ of appeal. The correetness of the judgnient

coniplained of dépends upon whether the day set apart by
proclamation of the governor gênerai for the célébration of

' the Queen's Birth day' is or is not a juridical day ; défen-

dant in his calculation of tinie treating it as a i/o-n-juridical

day. The article of the Code of Procédure enumerating the

non-juridical da3's, spécifies ' the Birthday of the tSovereign,'

—

not the day fixed for its célébration, but the day of birtli

itself, and the cases governed l)y proclamation are tho.se ordy

where the day is ,set apart as one of gênerai fast or thanks-

giving. The provision in the code, it may also be observed, is

quite différent to that in the Dominion Act of 1872, on Banks
and Banking, in whicli ' the birthday (or the day fixed by
proclamation for the célébration of the birthday) of the

reigning sovereign' is declared to be a holiday, or non-juri-

dical day. On the whole, we are clearly of opinion that the

exception was filed too late. The pétition is, therefore,

rejected with costs. (18 J., p. 220)
Desnoyers, Ouimet et ai, for défendant and petitioner.

LoNGPRÉ & DuGAS, for plaintiff.
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Cou UT OF QUEEX's BENCH, IN AFPEAL,

Montréal, 2-ith june 1873.

'Présent: DuvAL, C.-J., Drummond, J., Badgley, J., MoNK,J.,
Taschereau, j.

Amds Johnson, rtiw en cause in the Court belovv, appellant,

and James O'halloran, plaintiff in the Court below,

respondent.

//(/(/• That a gnardian of «attle and liay peized simiiltaneously,

uniler tlie siiine writ, lias a riglit to use the hay for feediiig tlie cattle,

(ven although it be afterwards proved that the cattle did not belong to

défendant.

Tins appeal was institutod froni a judgnient of the Court

of Revievv, which confirmed a judgment of the Circuit Court of

Bedford, 22nd april 1872.

RA.M.SAy, J. : The facts of the case were as follows : Respon-

<lent recovered judgnient in the Circuit Court against

Micah-T. Hawley, and sued out a writ of exécution against

his efiects. Under thi.s writ there were seized, as belonging

to ilofendant, everything upon the farm on which he resided,

ineiuding, amongst other things, a quantity of cattle and
grain, and about twenty-two tons of hay. To tins seizure,

Amos Johnson, the mis en cause, was appointed guardian,

By an opposition to withdraw, Morris-T. Hawley, defen-

dant's son, claimed as his own ail the effects seized. This

opposition was niaintained for the grain, cattle and every-

thing else seized except the twenty-two tons of hay. Where-
npoii, a writ of venditioul exponas was sued out for the sale

of tlie hay, and upon its not being forthcoming, a rule nisl

was taken upon appellant. the guardian, ordering him to

prciduco the hay or pay the debt. Against this rule appellant
showed cause in writing, setting up as the grounds of his

ileteiice : Ist, that, by one and the saine .seizure, in the suit

of respondent against Hawley, an attachnient had been
Iliade of everything on a farm, on which défendant was
living, and that he, appellant, as guardian to the effects

seized, had a right to use the hay to feed the cattle seized

siniultaneously therewith ; and that, had he not done so,

tticy would hâve been starved ; 2nd, that the seizing bailiff,

Stevenson, authorised him to so use the hay in feeding the
cattle ; 3rd, that the value of the hay w>is only from S7 to !J8

per ton, and not $12 as claimed by respondent. Plaintiff replied

both by a gênerai and spécial replication, the principal

grounds of the latter being an allégation, that the cattle
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were not defondant's, but had been clairned by and adjudged
to opposant. Issue was joined and parties went to proof.

The évidence taken on the part ôf appellant cleai'iy estn-

blished : Ist, the unity et' the seizure and that the opposition

fyled was one claiming ail the efiects seized ; 2nd, that the

hay had been used in t'eeding the cattlo and in no other

uianner, and tliis by the express authority oï the bailitf. Tlio

court of oriffinal jurisdiction ordered tlie riile to be niade

absohite against the guardian, and thereby condenined him
to produce the hay or pay therei'or at the rate of twelve

doHars per ton. Its judgnumt is worded as t'ollows :

" Thia court, considering that the guardian mis en cause,

Anios Johnson, hath failed to produce part of the goods

seized in this cause, to wit, in ail, twenty-two tons of hay, in

order that the same rnay be sold as required by lavv ; con-

sidering that the hay estimated according to the évidence

taken on the rule issued a^ainst said f'uardian in this cause

is of the value of twelve dollars per ton, which would give a

suni more than équivalent to extinguish the claini of plaintift,

in debt, interest and costs ; doth order antl adjudge that

Amos Johnson be imprisoned, contraint jiar corps, in the

comnion gaol of this district, until he produce and deliver up
the twenty-two tons of hay, in order that the same niay be

sold according to law, unless he had rather, and do, within

tifteen days of the date hereof, pay to plaintift', the debt,

interest and costs due plaintiff by défendant under thu

judgnient of this court rendered on the 7tli of october 186!)

and subséquent costs accrued on said judgment. The whole
with costs of this rule, and of ail proceedings had thereon."

The judgment was confirmed by the Court of Review,
Montréal, 25th june 1872, Mackay, J., Torrance, J., and
Beaudry, j.

Appellant, in support of the guardian's pretension, that

he had a right to use the hay as he did, referred to Po-

thier, Proc. Civ., part 4, ch. 2, art. 5, p. 4, where he sayt :

" Lorsqu'on a saisi tous les effets d'une métairie, les chevaux,
" bestiaux, les grains, fruits, etc., le gardien peut employer à
" la nourriture des bestiaux les grains et les fruits saisis,

" comme il est d'usage de les y employer." Also to Pigeau, at

page 101, vol. 2, who says :
" tliat the guardian may make use

" of the eflects seized when it is for the good of such ettects."

Mo^K, 3 ., dissentiens : A. seizure issued upon a judgment
obtained by O'Halloran against Hawley, and some cattle

and a quantity of hay were seized. Johnson, the appellant,

was named guardian, and he proceeded to feed the cattle

with the hay seized. AU the effécts seized were claimed by
Morris Hawley, defendant's son, and he being declared pro-

prietor of the cattle by a judgment of the Court, they were

n-lca^-eil

tli(' liiiy,

SUlIK'd 1)

( 'mirt l»

Wiis jnst

tlmt lie

mission

continue

[)rvA

instance

that th

riglit of

C'iuld n<



DE LA PROVINCE DE QUÉBEC. 23

nlcii-tnl froni seizure. Thereiipon a vevtl. ex. issiu'il to sell

tlio liîiv. l)nt tlie gniirflian auswereil tliat it liad ail l'ocn con-

suniocrhy the cattle. The ^uiirdian was coiuluinruid by thc

L'durt helow, and appeals. The (|Uestioii now is wliethcr lio

Wiis justitied in taking tho hiiy to feod the cattle. I thiiik

tlmt lie was not, without tirst liavinjLf ohtained the per-

mission of the Court. The judgment should therefure Ijo

condriued.

r>uVAL. C J., reinarked that the cattle were seized at the

instance of plaintitt', and thevei'ore he could not coniplain

that thcy had been fed witli thi.s hay. With regard to the

ri'dit of the guardian to niake use of the luiy, His Honour
c<)uld not see that there was any doubt whatever. The
oiianiian was obliged to feed the cattle at once. Were he

foi-ced to uiake application to the Court for permission to use

tliMt hay, they niight hâve .starved in the nieantime and the

guardian would bave been responsible. Conmion sensé

sliowcd that he had donc right.

The judgment is hs follows": Considcring that, by the

jndgiiient of the Circuit Court, in and for the district

of Bcdford, rendered on the 22nd da}' of april 1871, it is

ordcred and adjudged that appellant be imprisoned, con-

traintpar covpx, in the comnion gaol of said district until

lie produces and delivers up the 22 tons of hay of which
lie was guardian as in the proceedings in the said case

is mentioned, in order that the hay be sold according to

law, unless appellant had rather and do, within 15 days of

the date of the said judgment, pay to plaintiff, to wit,

llespondent, his debt, interest, costs, etc : considering that, by
the evidejice adduced in this cause, it is established that

tlie hay was V)y appellant, as such guardian, given as food

to the cattle also at the same tirae seized and of which he

was also guardian ; considering that by law appellant as such

guardian was jusHRed in using the hay for the purpose

at'oiL'said and that in the judgnuiut of the Circuit Court
there is error, doth revise and set aside the said judgment
and îdso the subséquent judgment of thc Court of revision

sitiiig at Montréal, confirming the said judgment of the

Circuit Court, and doth hereby dismiss the rule against

a])pellant guardian aforesaid in the said jugdment of the
Circuit Court obtained by respondent, and the Court doth
coiulemn respondent to pay to appellant, his costs as vvell in

the said Circuit Court as in vhe Court of Review and in this

Court."

Judgments of Courts below reversée), Monk, J. dissenting.

18 J., p. 221)
Ahhott, Tait & Wotheuspoox, for appellent.

M. UoHEUTY, for respondent.

'
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APPEL. DEPRECl

Court of Queen's Bench, in appeai.,

Québec, Sth septeinber 1.S74. Cor UT ol

Présent : DoRioN, C.-J., Monk, Tascheiœau, Ramsay un<

Saxhorn, JJ.
l'i-fsenl

DuBuc vs Champagne.

Ilcld : Tliat an appeal may be rejeeted on motion, on tliegronnd tliat

no appeiil lies, notwithstiindin}; tlmt liie roconl is iniomplete provideil '*

it appears tiiut tlie paj)ers waiitin<^ to coinpleto tlio record cnnnot affert

llie question of tlie riglit to appeal.

In tliis case a motion was made by tlie counsel t'or res-

pondent to tli.sniiss tlie appeal, on tlie frround that there

was no appeal, tlie case havin^ been in.'^cribed in révision

under 30 Vict., chap. 12, without appellant liavinir reserved

liis right of appeal under tlie statute, or made tlie décla-

ration theroby required. Respondent's counsel objected,

nmonfT otlier grounds, because the record was incomplète.

The Court, considering tliat the papers wanting to complète
the record had no liearing on the question oi" the right to

appeal, granted the motion. The f'ollowing is the jndgment as

recorded :
' La cour, attendu que cette cau.se a été insciite en

Cour de Revision à Québec .sous l'empire du statut 30 Vict.

chap. 12, de Québec, sans que l'appelant ait déclaré .se réserver

son droit d'appel à la Cour du Banc de la Reine dans le

cas où le jugement ne lui serait pas favorable, tel (|u'exigc

par cet acte, accorde la motion ; et, en consé(|uence, renvoir

le pré.sent appel avec dépens, etc." (18 J., 224)
A.-B. Ckessé, for appellant.

P.-A. Boudheault, for respondent.
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DEPRECIATION DU LOTER.-ACTION EN DOMMAGES.
CHARCUTERIE.

-NUISANCE.-

<'()UHT OF QUEEX'S BeXCH, IX APl'KAL,

MiJiitreiiI, 2()U> junc 1874.

rrcsent : Tascheheau, J., Ramsay, J., Saxhouî^, J. uuJ
L()RAX(JEH, J.-A.

Ai.i;xis Saixt-Ciiaui.e.s, defeiulant in tlie court lielow, appel

-

huit, and Joseph DoL'TKE, plaintiH in the Court holow,

rtspoiuJent.

Jfel'l : Tliat an aetinn of ilaïua^jex will li<' a<îainst tlie |)r()prietor of

an f>talili.slmieiit siu-li as a iiamciirin<r factory, for tlie (Uminntion of

leiit .sns'aiiifd by an adjacent proprietor, in c onsBipience of otfensive

(iiluiirs t'rdin tiio t'actory and tlie^tuieral l'haracUM'of nnlioaltliines.s wliich

\va8 attaclied to liis jiroperty ; aiul tliis, notwitlistandi'ij; the fact tliat

the factory wa8 establi.she I prier to tho construction of the houses in-

jun.'(h

'Phis was an appeal t'roni a judjjinent rendered by tlie Su-
porior Court, at Montréal, Toruaxce, J., on the 30tli septeni-

lier 1872, condL'nining appeUant to pay respondent tlie suni

of ><lî)4.80. The action was instituted for the ivcovery of

(litiufiifes allei^ed to liave been caused to respondent by the

siiK'll proceeding froin a hanicuring esta!)lisliiiient owiied by
>i)ipi'lhuit, in the vicinity of some houses belonging to respon-

(Irllt.

ToHHAXCE, J., in tlie Superior Court : This was an action

(»f (lainages by a proprietor in this city, against the proprie-

tor of an adjoining property, for c'arrying on an ottensive

tnule, whereby damage was occasioned to plaintif!", through
the loss of tenants, diminution of rent, and injury to the

chanicter oî his property. It was entirely a question of evi-

ileiice. A great iiiany witnesses had been exaniined, on one
side and tlie otlier, but the Court had no hésitation in saving
thnt plaiiitiff had a grievance for which he was entitled to

recover sonie damages. Papineau, notary, was a tenant in

one of the houses for a year, and lie said tliat he certainly
would not go back again. A doctor, who was produced by
défendant to prove that the trade was not of an offensive

cliaracter, adinitted that he would not live in one of the hou-
.ses if he got it free. The trade complained of was a pork
trude, the nianufacturing of sausages, ham, and such like.

l'Iîiintiffcited quite a numbe'- of authorities, sustaining the
Il l;;i1 proposition that an adjoining proprietor must use his

% Il omises in such a way as not to inflict damage upon his
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neifrhhonra. Liivotnbière, vol. 5, p. G!).'i, nrlicles 1.382, l.'i«3 ( 1 ).

Tli<,'rt3 wiis aiso a caso iti tlie Coiir de G>iss<iti(>n, on the 17tli

upril last, «Iccidinpf tho saine principlo, tliat tlu; rii,'lit whicli

lielo(iij-< to a pfoprii'toi' to dispos»' ot' liis propfrty in thf niuNt

altsoiute nianner is (piaiiHeil l>y tho ol)iiffatioti iniposed upon
hiin to altstain t'rom any tliiiifj; wliicli will iiiHiot damaj^e on

tli(! property of anothor. llpon tlu; whole, the Court was dis-

posed to awavd the phiintiti' datiia<^es. The loss of cent up to

th(! tiine ot' tlie institution of the action was pi'ovcd to be

S174..S0, and this suni wonhl ho aMowed as spécial dauiaLfos.

Tho suin of !?2() would also '
j allowed for tlio character ot'

unlioalthinoss which tlie preuiis(!s had ac(|uired liy tlie oar-

ryiiifr on ot' the trade, an itoin of chiniaffos which it was diffi-

cult to e^tiiuate at présent. Jndj^inent for SIÎ'-i.MO.

The followintj; was the juili;n»ent a|)poaIed fi-oui :
" Tiio

Court, havinjf lieard the parties, as well on the inotion of

défendant, to reject the évidence of plaintif!' (jhjoctod to hy

dtfenihtnt, us on the uierits of tiie answer en droit to a por-

tion of defendant's ploa, and on the nierits of this action :

considerin<; that défendant is not well founded in lus olijt'C-

tions ; doth dismiss .said motion, with costs ; considerin<^. fur-

ther, that the défenfie en droit of défendant, is unfoundtMl :

doth reject the said défense, with costs ; considerin(( tluit the

right, wiiich belonj^s to a propriotor, to onjoy and dispose of

his property in the niost absolute nianner, is qualitied, in ils

exercise, by the natural and lef:fal ohli^jation to altstain froiii

causing any danuige to tho property of another ; considerini,'

that it is in évidence that plaintiff' was tho proprietor of bou-

ses in the rue Saint-André from the Ist niay 1869, to the

period of the institution oftliis action, and that defombint had

an establishment of charcuterie, adjoining the liouses, from
which offensive odour.-i i\~:iched the houses of plaintiff' ; oonsi-

dering that plainiifl", by ,;rotest pf date 24th february 1870,

notifiod défendant of f.l'e dama<re bv bim sulfered, owinu" to I

,said establislnnent
; considerinjî that it is in évidence tluit

plaintiff" hath suff'ered direct damages in tlie loss and réduc-

tion of rent conséquent upon the existence of said establish-

ment, to tho amount of !?1 74.80, down to the date of the ins-

titution of this action ; doth adjudge and condemn défendant

to pay and satisfy to plaintiff, the said sum of §174.80, and

the further sum of $20, for t!ie character of unhealthiness

given to the houses pf plaintiff, by the said wrongful acts of

défendant, making together, the said sums, the sum of Slf)4.

80, with interest , from this day until payment ; with

costs, etc."

(1). Voy. art. 10Ô3 et 1054 C. C. B.C.
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L()|{AX(;EH, .t., dissident : Les parties sunt propriétaires do

triitiiiis coiitigUH situés eti cette ville. Sur le terrain dv l'ap-

111 huit se tmuve un étalilis tnient de charcuterie, et sur celui

lie liiitiiné une rangée de niiiisons de ville. L'intimé réclame

des doinniaiîes de l'appelant, à raison de la dépréciation do

viilt'ur liicative d'une de ces maisons, celle la plu.s rapprochée

de rétal)lissement de l'appelant, et séparée de cet étahlis.se-

iiitrit par un simple nuu' mitoyen, causée par l'insaluhrité des

exiialaisons (|ui s'échappent de la charcuterie. L'appelant a

nie le t'ait mis à sa charge, et a |)rétendu que, s'il existe des

oikiirs malsaines dans la maison de l'intimé, ce qu'il n'admet

piis, l'iiisaluhrité de cette maison est dui; à la mauvaise cons-

truction et distriliution des lieux, et non à son établis.sement,

(lu'il prétend être tenii en hou ordre, sous la surveillance de

1)1 police et avec son approbation, et n'être millement nuisible

au voisinaife. Ecartant pour le moment la (piestion de fait,

voyons d'abord quel est l'état de notre droit par rapport aux
iiiiisanc<'s causées par les établissements industriels tenus avec

la sanction de l'autoi'ité municipale ou de la police, (piand ces

nuisances causent des donnnages aux particuliers. A mon
sens, la loi, sur ce point, est chiire et se déduit des principes

'es plus élémentaires <lu droit civil, je pourrais dire des no-

tions les plus simples du droit naturel. Le droit est fondé sur

tnii- ])rincipes, disait Ulpien, dont le second consiste k ne pas

faire de tort à autrui, noininam Idedere, et c'est l'application

(le ce secoi'.d principe qui doit décider cotte cause. Ne faire

tort à persoiuie, et réparer ce tort (|uand il est fait ; tel est le

|)rincipe fondamental de tout droit, (pli fait en rji'ande partie

la l)iise du pacte .social, et sur lequel sont fondés les articles

lO.").'} et 1054 de notre Code, et la théorie des délits et des

(|U!isi-(lélits. Tout individu vivant en société est soumis à
Cftte loi. et nul pouvoir léfjislatif n'en peut délier les corps

publics plus qu'il en peut tléifaoer les individus. C'est à la

cliaryo de respecter les droits privés (|ue la Léfrislature accorde

des chartes et des actes d'incorporation. Le seul eti'et de ces

cluirtes, toujours accordées dans l'intéi-êt public, (pioiqu'elles

ait'iit, en app'.rence, pour objet, l'intérêt individuel des impé-
tiiuits, est d'att'ecter à leur usage une partie du domaine ])U-

lilic, avec des privilèges exorbita..'ô du dioit conniuin conune,

par exemple, le droit d'expropriation, mais à la charge de
I irideiunité, et, dans tous les cas, de celle de ne faire nul tort

î
à la propriété privée. Toute charte est cen.sée donnée avec
cette condition spéciale, bien (]u'elle ne soit pas toujours ex-

primée. Cette clause y est toujours sous-entendue. Voilà

jpour les cas où l'industrie est protégée par une charte. Dans
les eus où elle ne l'est pas, mais où elle est simplement auto-

risée ou tolérée, ce qui est plutôt ici le cas, par les règlements
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de police, la règle est la inêiiie, et cette autorisation ou cette

tolérance ne la met qu'à l'abri des coups de l'autorité publi-

que, qui, non seulement ne peut la molester, mais qui, au con-

traire, lui doit protection ; mais c'est là que s'arrête son pri-

vilège, et cette protection ne peut jamais s'étendre au cas de

dommage fait au particuliei'. L'autorité publique, en permet-
tant à l'industriel une exploitation quelconque, est censée lui

imposer, comme dans le cas de la charte, pour condition, de ne

faire aucun tort à personne. Mais quelle est l'étendue de cette

responsabilité, et quels sont les faits dommageables à autrui

et par i apport auxquels l'auteur est tenu à une réparation ?

En d'autres mots, dan-^ quelles jnesures doivent s'appliquer les

articles 1053 et 1054 dans le cas qui nous occupe ? Disons
d'abord qu'il ne peut être question de leur applicaticn aux
délits toujours punissables. Il est clair qu'il s'agit ici des

quasi-délits, et de la loi qui les concerne dans son application

aux cau.ses de dommages ; c'est-à-dire, qu'il s'agit de mesurer
l'étendue de la tolérance que se doivent réciproquement les

maîtres d'héritages voisins Car cette question en est une
purement de voisinage. Voyons d'abord quels sont les incon-

vénients résultant de la contiguïté de leurs héritages que les

propriétaires doivent suppoi'ter mutuellement, et quand nous
aurons trouvé la règle qui fait la ligne de démarcation entre

le fait imputable, c'est-à-dire la faute, et celui qui ae l'est pas,

nous vernms si elle s'appli(]ue à la contigiiité d'un établisse-

menl industriel avec une propriété bourgeoise, qui est le ca

actuel. L'application des règles abstraites du droit a pour

mesure le bien du plus grand nombre ou l'intérêt public qui

donnne toujours l'intérêt privé. L'organisation sociale est

fondée en partie :sur des sacrifices d'intérêt réciproque ou des

concessions mutuelles que les individus sont obligés de se

faire dans l'intérêt collectif. Parmi ces inconvénient'*, pfir

rapport aux(|Uels chacun doit faire le sacrifice de son droit de

répression, sont ceux qui sont une conséquence nécessaire du

libre exercice du droit d'autrui, et, au nombre de ces conces-

sions généreuses, on doit compter les actes de tolérance que se

doivent les voisins dans l'intérêt du droit de propriété lui-

même. La loi ne dit pas quels sont ces actes de tolérance,

mais les usages de la vie journalière les font assez connaître,

Sur le principe signalé ci-haut, qu'il n'est permis à personne

de faire tort à autrui, un voisin ne devrait jamais incommo-
der son voisin ; l'expérience nous apprend cependant que le

voisinage n'est possible qu'en .souffrant une multitude d'in-

commodités. Aussi l'on ne verra probablement pas de sit"t

un avocat .se plaindre du bruit de l'atelier de l'artisan, stm

voisin, ou le propriétaire d'une maison bourgeoise située dans
j

un quartier élégant, d'un clos de bois dont le voisinage dépré-

cierait
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cierait la valeur locative de sa demeure, tant qu'une loi de

police ne défendra pas à l'artisan de s'établir à côté «le l'avo-

cat, et au trafiquant de bois de faire son négoce dans le (juar-

tier, excepté que le bruit ne fût en disproportion avec les be-

soins de l'atelier, ou augmenté dans le but de provoquer les

voisins, on bien encore que le clos de bois contînt des embar-

ras inutilement dommageal>les à la propriété voisine : aux-

(luels cas le bruit et les embarras constituent des nuisances

publiques donnant ouverture aux recours particuliers. Notons
ces circonstances de la prohibition de la police publique, et de

l'inutilité de l'inconnnodité, qui jouent un rôle dans la ques-

tion.

On pourrait à l'infini multiplier les hypothèses pour établir

la ri'gle générale que je pose ici comme une des bases de mon
opinion, c'est que, tant que les incommodités ne font (jue

(iiniimiei" les agréments des propriétés voisines ou de leurs

occupants, elles ne donnent pas droit d'action en justice. Ex-
cepté toutefois les cas où les inconvénients proviendraient

d'établissements prohibés dans certaines parties, et, ou l)ien

encoi'c, où ils seraient l'objet d'une intention malicieuse. Aux-
quels cas constituant une infraction aux règlements de police,

mie nuisance ou un délit privé, ils donneraient lieu à une ac-

tion i)articulière. Mais nous sommes en présence d'un cas où
aucune de ces circonstances ne se présente, car il est prouvé
(|ue l'établissement de charcuterie de l'appelant est permis
par l'autorité municipale, tiu'il est tenu avec autant de pro-

preté (|Ue possible, et l'intimé ne lui reproche aucune inten-

tion malicieuse. Il ne pourra évidemment être tenu de la

dépréciation de la maison de l'intimé résultant de la diminu-
tion des agréments du séjour qu'elle procure à ceux qu'ils l'ha-

liitent. Aussi ce n'est pas ce genre de dépréciation que l'intimé

in< t à sa charge. C'est une dépréciation matérielle qu'il lui

reproche en lui disant :
" Il s'exhale de votre établissement

des odeurs malsaines, dont l'insalubrité art'ecte la santé de mes
locataires, cpii abandonnent mes mai.sons ou ne me donnent
([u'iiii loyer minime, et vous me devez compte du tort (|ue

j'en soutire. " On voit que sa prétention est tout autre que
s'il hii disait :

" Votre charcuterie diminue la valeur aristo-

cifitiijue de ma y aison, dont les gens du beau monde n'aiment
jas le voisinrge. " En ce dei'nier cas, ce qu'il reprociierait à
rappelant serait une dépréciation tout accitlentelle, toute de
circonstances, et ne découlerait pas néce.s.saireuicnt de la

nature de l'établissement. Car, quoiqu'en général les raffinés

naiiiiciit pas le voisinage des établis.sements de ce genre, pour
des gens à goûts plus vulgaires, une charcuterie peut ne pas
soulever les mêmes objections, surtout, .s'ils y trouvent d'au-
tre» avantages. Supposons le propriétaire de la charcuterie
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même ayant besoin d'un logement ? Ce dont l'intimé se plaint,

c'est que l'appelant cause une dépréciation substantielle à

sa maison, en la rendant impropre à l'usage auquel il la des-

tine, c'est-à-dire, en la rendant inhabitable. L'on voit tout de

suite que la question se. présente sous un aspect tout différent

du premier, et qu'il s'agit d'un trouble qui s'attaque au droit

dé propriété lui-même, du moins, aux conditions essentielles

de son exercice. On peut fort bien louer une maison exposée

au bruit et sans agrément de voisinage, mais on ne loue pas

une maison malsaine. Et le grief de l'intimé est spécifique-

ment d'avoir rendu sa maison insalubre. N'est-il pas évident

que la loi de tolérance doit s'effacer ici devant la loi de pro-

propriété ; et que, si un voisin doit tolérer les inconvénients

de voisinage (|ui n'occasionnent' qu'une dépréciation acciden-

telle à sa propriété, il ne peut être forcé à supporter ceux qui

en affectent la substance même, ou les qualités essentielles à son

usage, c'est-à-dire à l'exercice de son droit même. On produi-

rait un résultat aussi fâcheux, en admettant le voisin à exercer

une action à raison de la détérioration de valeur accidentelle,

ou à raison des qualités arbitraires ou spéculatives de la pro-

priété, qu'en la refusant pour cause de dépréciation réelle ou

de diminution dans les qualités matérielles et substantielles,

Le voisin qui voudrait se soustraire à l'obligation de supporter

les inconvénients de la première classe, comme celui qui vou-

drait le forcer à supporter ceux de la seconde, porterait égale-

ment atteinte au droit de propriété. Aux actions de la se-

conde classe s'applique donc la maxime. La question en est

donc une de fait.

Ramsay, J. : The first question is whether any action \.ill

lie in such a case, and whether it is not such a use of his pro-

perty as tlie proprie^or is entitled to make. If this be decided

in the affirmative it will be needless to go further. It is pro-

per, however, to observe that defendant's works were esta-

blished prior to the construction of the houses which it is said

thèse Works iujure, and prior to the purchase of the property

by plaintif}'. Also, it is not pretended by plaintiff, that de-

fendant's opérations were not carried on in a clcanly manner,
and it further appears that there is another pork-curing
establishment in the seHie street, and at no great distance

from that of défendant. No authority that I can tind, either

under the English system or the French System, inaintains

the extrême pretension that any lawful trade may be carried

on to the détriment of a neighbour. The French authorities

give iiH the Vuini " les obligations ordinaires du voisinage"

Novv, I understand it thus, that one among a nuraber of pei-

sons carrying on trades of an offensive character cannot turn

round ou his neighbour, vvho carries on his trade in a proper
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iiKinner, and sue him for damages, for the neighbour has uot

\ iolated the " oblgations ordinaires du voisinage." But, if a

])( rson chooses to carry on an offensive trade next door to niy

houso, and, by doing so, causes me damage, he must pay me for

it. Xothing seems more natural or more just than that. It

was the rule Uiid down in the caseof Ihppinf) and The Saint-

JIcieus Smelting Go., cited by appelUint. But \ve are told

Doutre followed appellant there and built after him. The
jirocise fact is that Saint-Charles had a pork-curing establish-

ment long before Doutre built, but that he increased it, and
îiilded the buildings complained of just aboutthe time Doutre

was building. The question, however, is not very important,

tV>r a nuisance does not cease to be a nuisance simply

liecause it has been established a little before the coming
inti) the neighbourhood of the person complaining. The
cjuutation from Sirey does not maintain appellant's pre-

triision. AU we tind there is that the character of the

loeality shall be considered. This is a very différent

tliing. There is another case of Ti'ppiitg and TJu' 8aivt-

Hclcn's Smelting TFo/'/.'.s, in which plaintitt'applied for an in-

i
miction. The Défendant said that Tipping had bought after

liis Works were built, and from the same auteur
; but the in-

juiiction was granted. The case in 2 C. and P., Rex v. Cvo.s'.s is

only an ohiter dictuiii. The question was not in issue. The
évidence is confiicting and not withoutdifficulty, but I do not

thiiik the judgment of the Court below, should he disturbed

011 a inei*e question of évidence, unless it is évident that sonie

serious injustice has been done.

Saxiu)U\, J. :—This is an appeal from a judgment of the

Superior Court, Montréal (Torraxce, J.), which awards
s 194.80 damages to respondent, against appellant, for loss of

use of certain houscs and diminution of tlieir value as tenant
liouses, by reason of their being rendered more or less unin-

habitable, in con.sequence of appellant's carryiiig on the busi-

ness uf making .sausages and boiling hanis in immédiate con-

tiynity therewith. lîie loeality is in and neur Haint-Cathe-
l'iiic street, a populous and eligible part of the cit}'. It is

alleoed that injurions and offensive exhalations are eniitted

lioiii this sausage factory. The defence to the action was, in

sul istance, that appellant had a right to carry on tlie business
in (|Uestion by law, and, by the local municipal law of the
city. lus right was recognized and he paid taxes upon his

liusinoss : that the business was prudently and in a cleanly
iiiannei riarried on, and, under such circumstances, he could
iidt be 1 ijld to pay damages oceasioned by inconvenience or
aiiiioyaiice to others ; anti, further, that the pretended bad

I
odurs which drove respoudent's tenants from his houses did
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not arise froin appellant's business, but t'rom dofective drain-

age and other causes in, and about, x'espondent's houses. It

appears that the building of appellant, adjoining one of the

tenement houses of respondent, and used i'or a sau«age factory

and for curing and boiling hams, was built about the sanie

tinie as respondent's houses, The buildings progressed

togetlier, but appellant appears to bave entered upon the ac-

tual occupation of his factory before x'espondent's houses weie

occnpied. The appellant proves, and it is not questioned by

respondent's witnesses, tliat lie carried on his business witli

care and that his shop was tidily kept. The évidence as to
|

appellant's establishment causing the offensive and unvvhok
some odors, which rendered sonie of respondent's houses unfitl

to inhabit, is very conflicting. That there was in respondent's

houses, nearest to appellant's sausage factory and smoke
house, an odor of a character not only very unconifortable,

j

but injurions to health, is established by ail the witnesses. It 1

was cnWed fiydrofiène sidj^h tiré. This the médical witnesses
|

say could resuit from the décomposition of nieats and fatty

substances, and it could equally well be produced by defec-

tive sewerage. The theory of appellant is that it was tlie|

latter The most of appellant's witnesses give rather opinions

than fscts. The respondent destroys the theory of appellant's

witnesses that the odor was produced by defective <lrains and

water-closets, by having thèse opened and examined andl

proving them to be in good condition, and having ail the requi-

sites to work well. There are other facts established by res-

pondent's witnesses that are very convincing. Souie of thcra|

speak of the smell from having endured it from day to day.j

and they hâve the bost opportunity of judging of its quality

and eftect. They say it was unmistakeably a fatty smoll,

sickening in its efîect and destroying appetite, and identicall

with that often perceived in passing appellant's factory : tliat

it varied, being intense on some days and scarcely perceivablel

on others as appellant's works went on or slacked. The évi-

dence, as a whole, convincea me that the odors complained ofl

arose from appellant's works, and that respondent, by reasonl

of them, sustained damage in loss of rent and dépréciation ofl

his property, which lias been carefully estimated by the courtl

below. As to the law, it must be remarked that the autlior-f

ties cited from soine modem Krench authors, to the effect tluitj

parties who are licensed to carry on a particular trade whiclil

may incommode the neighborhood, not being liable for daiii-l

âges for exercising their rights, do not exactly apply to thisl

case. There is no license hère pretended. Appellant Imsl

not, so far as the record shews, sought permission to carry ont

the business of sausage making where his factory is locatedl
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within the city, as an exceptional business that falls under

tlie by-law of the city, like slaughter houses, dyeing establish-

ments, and the like. AU that can be said in his case is that

he carries on his trade in the city, and the authorities do not

|)rohibit him i'rom doing so, and tax him like other proprie-

toiH carrying on business, and the city inspectors hâve, from

tiine to tiine, exainined his factory to see that it was well

kept. This doctrine is by no nieans absolute when applied

to licensed business which occasions damage to the neighbor-

hooil. Larombière, who is cited by both parties, aays where
establishments of this nature are licensed, after inquiry, and

tire carried on properly, the inconvenience occasioned to

neighbors must be borne as a debt due to society, but says

the Court must décide upon the fact :
" Mais quelque ivcon-

testable que soit en droit le principe que nous venons d'é-

noncer, son application soulève, dans la pratique, de sérieuses

(Ufjicultés. Les juges doivent, en efet, se demander, du côté

de l'antre, Vauteur du fait, s'il n'a fait qu'user de son droit

mns en excéder les justes limites ; s'il a pris toutes les précau-

tions, que l'usage et les circonstances particulières l'astrei-

fpKÙent à prendre." Sourdat assertsthat administrative re-

ifulations and licensesof injurions trades do not derogato from
tlie right of individuals suffering damages from the exercise

oi tliein. Thero are certain things which hâve to be borne as

servitU'Ie.s to society, such as the noise from a macliine shop,

or the liammering of asmith upon the anvil, which are more
or less annoying to neighbours. Thèse are very différent

froiu unwholesome odors, which are not only prejudicial to

coinfort, but more or less injurions to health. Articles 1053
iiml 1054 of our civil code give the gênerai principle of law,

wliich is, according to circumstauces and a correct discrimi-

iiiition of the measure of fault or négligence of onc or both

parties, of universal application. " Tout individu est garant
(le non fait d'où il suit que si ce fait cause à autrui vnelque
(liunmage, il faut que celui par la faute duquel il est arrivé
soit tenu de le réparer. Ce principe n'admet point d'excep-

tion!' (Bertrand de Grenelle.) A distinction is made by
st)ine authors between material and irioral damages. The
one referring to loss entire or partial of products

; the other

Ijeiiig a d prédation of the value of the property, which can
be arrived at only by opinion. By most authors this di.stinc-

tion is rej ected, and real, effective dammage whether material

or moral may be avvarded (Langlois, Ateliers Dangereux, pp
MO and 31). The judgment in this case is based mainly upon
loss of rent which cornes under the class of material damage

;

820 is given for the character of unhealthiness given to res-

pondent's houses, which cornes under the head of moral, or

TOME XXVI. 3
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Opinion damages. I think there is no error in the judgment
and it ought to be contii'nied.

Taschereau, J. : L'exposition des faits qui ont dpnné lien

au présent litige nous fournil; deux questions à résoudre. 1"'.

Une de fait consistant à savoir si l'odeur dont l'intimé se plai-

gnait comme venant de l'établissement de charcuterie de l'ap-

pelant, et que tous les témoins s'accordent à dire avoir été

insupportable, originait chez l'appelant ou non ;
2**. Une

question de droit, savoir, si l'appelant était civilement respon-

sable envers l'intimé du tort qu'il a éprouvé dans la jouissance

de ses propriétés dans le voisinage immédiat de la charcuterie

de l'appelant. Ce dernier a été condamné en cour inférieure à

payer à l'intimé la faible somme de $174.80 pour dommages
pa- 'prouvés par suite de la perte et réduction des loyers

d> ' j)riétés. L'appelant alléguait que, pour établir sa

cl.aioal'jiie, il avait obtenu, sinon une licence expresse, du
moins une autorisation tacite des autorités municipales pour
\ ..r.erc'^e de f^n métier de charcutier et ce, au moyen de la

taxe qu.I pj>_v>i.ît qu'il avait toujours tenu sa boutique en par-

fait état de propreté, que l'odeur ne venait pas de chez l'appe-

lant, mais bien de chez l'intimé qui n'entretenait pas ses

canaux dans un état de propreté convenable. Un examen
superficiel du dossier pourrait, sinon exonérer complètement J
le défendeur présent appelant de tout blâme, du moins jeter

quelque doute sérieux sur sa responsabilité. Des témoins, en

grand nombre, ont rendu un témoignage assez fort en sa

faveur, mais je crois que l'ensemble de la pi'euve a établi à

notre satisfaction, comme à celle du juge en première ins-

tance, que l'odeur intelérable dont l'intimé se plaint prenait

son origine chez le défendeur. L'enquête constate que cette

odeur est \f môme que celle que les gens ressentaient en pas-

sant près de la boutique du défendeur et dans sa boutique

même. Le témoin Pélagie Caty constate le fait qu'il n'y n

d'odeur dans la maison de l'intimé que quand l'appelant fond

ses graisses ou fume ses jambons. Il est prouvé qu'il en fond

une énorme quantité par semaine. La preuve constate que les

canaux de l'intmié ont toujours été dans un état irréprochable

de propreté et bien entretenus. Il est prouvé au contraire que
l'appelant ne vidait ou n'éloignait ses déchets de graisse et

autres choses que tous les trois semaines. Il fumait ses jam-
bons deux fois par semaine au nombre de 200 à tSOO à chaque
fois, et on conçoit la quantité de graisse qui s'en devait déta-

cher et l'odeur qui devait en être le résultat. Les locataires

dé l'intimé ont abandonné ses maisons, et ont donné pour mo-
tifs, l'impossibilité de vivre dans l'atmosphère que leur procu.

rait la charcuterie de l'appelant. Sur ce premier point l'ap.

pelant est fautif. Quant au second, je crois l'appelant auss-
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peu fondé ; car quoiqu'il soit juste que chacun puisse exploiter

sou industrie, il serait souverainement injuste que tout un
(juartier d'une ville pût être rendu inhabitable par suite des
odeurs (jui résulteraient de l'exercice de cette industrie. Ce
jirincipe de droit est reconnu par tout le inonde, et M. Larom-
l)ière, en son traité des Obligations, arts. 1382-1383 tom. 5, p.

()!)3, sec. 12, exprinoe cette opinion, savoir :
" que les établisse-

" inents classés ou non parmi ceux qui sont réputés dangereux
"insalubres ou incommodes, peuvent donner lieu à une action

"en dommages et intérêts en faveur des propriétaires voisins,

" à raison du dommage qui leur est causé soit par le bruit des
" ateliers, les émanations de la fumée ou autres causes d'incom-
" luodités inhérentes à leur exploitation, mais il faut que, par
" leur degré de violence et d'intensité, elles excèdent la mesure
" ordinaire des obligations du voisinage." M. Larombière ré-

sume toute la question parce peu de mots si expressifs. Toui-

ller, vol. 3, no. 334, dit :
" Les lois défendent encore de rien

" faire sur son héritage d'où il puisse parvenir sur l'héritage
" voisin quelque chose qui lui soit incommode ou nuisible, par
"exemple une fumée épaisse telle que celle d'un four, d'un
" fourneau, d'une forge ou du tuyau d'un poêle qui serait di-
" rigé vers les fenêtres du voisin." Voir aussi Donat, liv. 1,

tit. 12, sect. 2, no. 8 et suit. La conclusion à tirer de la lec-

ture de ces autorités est des plus faciles, et c'est celle-ci, que
Ion trouve dans Avisse, tome 1, p. 11 :

" Que chacun peut user
" (le sa propriété à sa guise, mais à la condition que cet exer-
" cise ne nuise à personne, et à la charge de respecter les droits
" légitimes des voisins." S'il n'en était ainsi, trois ou quatre

établissements de la nature de celui de l'appelant pourraient

forcer un quartier entier d'une ville à émigrer, en s'imposant

(le par la loi : heureusement la loi leur refuse une telle immu-
nité, et je crois, avec l'aison. Les dommages que la Cour Infé-

rieure a prononcés contre l'appelant sont minimes, et je trouve

(|ue le tribunal n'a pas fait sa condition très-onéreuse. Je
suis d'opinion de confirmer le jugement dont est appel, avec
tous frais et dépens.

Judgment confirmed. (18 J., p. 253, et 3 R C, p. 72)
Jette, Archambault & Béique, for appellant.

DouTRE, DouTRE & DouTRE, for respondent.
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VENTE D'IHMEUBLE.-ACTIOIf RES0LDTOIRE.-LniITES A BOIS.

Court of Queen's Bench, in appeal,

Montréal, 20th june 1874.

Présent : Taschereau, J., Ramsay, J., Sanborn, J.,

Loranger, A.-J.

Watson, nppellant, wnd Perkins, respondent.

HeM: \° That a vendor of inimoveaV)le8 (before tlie passiiig of the

Code), wlio hafi ansipiied portions of the purcliase nioney, can. iiever-

theless, bring a resolutory action by reason of the default of the vendae
to pay any portion of the purchase money, and that the intervention
in such action by the assignes containing a déclaration of acquiescenco
in luch action piacfS plaintiff's right of action beyond question.

2" That the sale of Government timber limits is a sale of an immov-
eable.
Semble : That the resolutory action would lie, even if such la.«t men-

tioned sale were really ti sale of moxeables.

This was un rppeal frotn a judgnient of the Court Revievv

at Montréal, (JoHNsox, Torkaxce, and Beaudry, JJ.), ren-

(lered on the 31st of Mardi, 1878. The action of respondent

was en résolution de vente, and was disniisf-ed on the 80th ot'

january 1872, by the Superior Court at Montréal (Macka Y,

J.), on the ground thut the vendor had assigned the greater

part of the purchase nioney to third parties who were net

made co-plaintitts with hini, and the Court of Review re-

versed thut judgment and re.'-cinded the deeds of sale referred

to in the déclaration, assigning the following reasons :
" Con-

sidering that plaintif!' lias proved the allégations in his dé-

claration contained, and that the trunsfers and ussignments

by hini made to intervening parties, were so niade, as col-

latéral security for the payment of principal sunis of monej-,

aniounting oniy to !?5,lC0 and interest accrued and to accrue

thereon, and with warranty on behalf of plaintif!', and that

he was and is entitled, as against défendants, to ask for the

résolution of the deeds of sale in his déclaration mentioned,

for default of paynient of the balance of the price thereof,

eithtr to plaintif!' or to intervening parties ; and considering

that the pleas of défendant William Lindsay, es quality, are

unfounded, he being without interest to invoke the t'actw

therein alleged ; and considering that intervening parties,

by tbeir déclaration in this cause, déclare that they consent

to and acquiesce in the conclusions of plaintitî"s deniand

provided that in and by the judgment to be rendered



DE LA PROVINCE DE QUÉBEC. 87

the deeds sought to be rescinded by plaintiflTs action, be so

rtscinded, as prayed for, subject to the payment of the res-

pective claims of intervening parties, to wit : the sum of

$2,100 to Louis-Alphonse Boyer & al., with interest from the

Ist november 1868, and the aum of S3,000 to the Trust and
Loan Company of Upper-Canada, with interest at the rate of

ti^^'ht per cent, per annuin, from the Ist day of november
1.S71 : and considering that, thereby, intervening parties

hâve renouneed ail recourse against défendant VVilliani

Liiulsay, ès-quality, or the other défendants, and that plain-

tirt acquiesced in said conditions of intervening parties, and
is entitled to judgment in accordance with the same.

"

LoRANfîEH, J. : Le 11 novembre 1865, l'intimé vend pour
le prix de $16,000, payable à ternies, à Thomas-D. Lewis et

Tliomas-C Brigham, Brodie, notaire, à Montréal, un nombre
(If lots de terre, toutes ses iicenses (timber limits and licen-

w.s) dans les toivnships de Templeton, Wakefield et Portland.

Le 23 mars suivant (1866), il vend aux mêmes, même notaire,

pour un prix nominal payé sur-le-champ, certains autres

biens immobiliers et tous ses droits dans les chaus.sées et glis-

soire.* de la Rivière-Blanche ; il fut stipulé au dernier acte

que les deux actes n en feraient qu'un, et que les biens vendus
en second lieu demeureraient hypothéqués pour le prix de la

première vente. 11 e.st évident que, pour toutes les fins du
litige, les deux ventes doivent être considérées cemme n'en

taisant qu'une. L'action qui a donné lieu au jugement dont
e.st appel, invo(|ue ces deux ventes, allègue la prise de pos-

se.ssion des acquéreurs, le fait qu'ils ont coupé du bois ppur
un montant considérable, le défaut de paiement du prix, et

demande la résolution de ces deux ventes. Pour l'intelligence

lie cette opinion, il est essentiel de mentionner les mutations
lian.s la pei-soune des acquéreurs, et que l'action est dirigée

contre un syndic qui les représente. La défen.se plaide le

transport de la .somme de $14,300 fait par le demandeur à L.

Boyer et Fils, et à la Compagnie de Prêt du Haut-Canada,
(hi montant de divers termes de paiement, transport signifié

et accepté, et la réception par le demandeur de $1100 ne lai.s-

.sant due au demandeur que la somme de $1200. Elle pré-

tend que les limites ou Iicenses de bois ou droit de couper du
Lois sont meubles, que la vente du 11 novembre 186.5 a été

une vente de meubles et d'immeubles faite par le même acte,

et invoque quelques autres faits sans intérêt dans l'état où
s'est présenté le litige, qui n'a offert (jue des questions de
droit, la défense ayant prétendu, en première in.stance, comme
elle l'a fait sur l'appel, que le demandeur, ayant disséminé
ison prix de vente, dont il a transporté la plus grande partie,

et n'étant aujourd'hui créancier que d'une balance minime, ne



sa RAPPORTS JUDICIAIRES REVISÉS

pouvait exercer l'action rësolutoire, laquelle, à tout évéûc-

meut, ne peut avoir lieu sans jonction dans l'action des créan-

ciers cessionnaires du reste du prix, et, en outre, que lo

vendeur, ayant à la fois vendu des meubles et des immeubles
pour un seul prix, était sans action pour résoudre la vente

après l'insolvabilité de l'acquéreur. Il est bon d'observer que
L. Boyer & Cie et la Compagnie de Prêt du Haut-Canada
sont intervenus devant le tribunal de première instance, et

ont consenti aux conclusions du demandeur, sous la réserve

de leurs droits d'hypothèque sur les terrains vendus, et à

condition d'être payés de leurs réclamations respectives ré-

duites à $5,200. Le premier juge a rejeté la demande, la Cour
de Revision l'a maintenue, et c'est de ce dernier jugement
qu'est appel. Les (|uestions qui se soulèvent en cette cause

sont les suivantes: f Un vendeur qui a cédé partie de son
prix de vente, peut-il, seul et sans le concours de ses cession-

naires, poursuivre la résolution de la vente pour défaut de

paiement du prix ? 2° Dans le cas où l'absence des cession-

naires serait fatale à l'action, leur intervention et leur ad-

hésion aux conclusions du vendeur valideraient-elles la de-

mande ? 3*' Le droit conféré par une licence ou permis de

coupe de bois sur les terres de la Couronne, en vertu du chap.

23 des Statuts Refondus du Canada, est-il un droit mobilier

ou immobilier ? S'il est mobilier, le fait que semblables droits

ont été vendus en même temps que les lots de terre, ^oar les

actes cités, sans assigner un prix distinct aux uns et aux
autres, a-til pu interdire au demandeur la facilité de de-

mander la résolution de la vente, par une seule et même
action, vu la faillite de l'acquéreur ? Pour résoudre la pre-

mière question, il faut d'abord bien préciser les principes qui

régissaient l'action en résolution de la vente faute de paie-

ment du prix, et les effets que produisait cette action tant

entre le vendeur et l'acheteur eux-mêmes qu'entre leurs

ayants cause, suivant la loi en vigueur avant le Code, et en l'ab-

sence de stipulation, car ces deux particularités se rencontrent

dans l'espèce. Dans le droit romain, la résolution de la vente à

défaut de paiemfnt du prix n'existait pas sans stipulation. L'on

n'y connaissait que le pacte commissoire. Il en était de

même en France, dans les pays de droit écrit qui suivaient

les lois romaines, ainsi qu'on peut s'en convaincre en con-

sultant l<îs auteurs de ces pays. Cette action, toute de droit

coutumier, était fondée sur la maxime consacrée par l'article

1184 du Code Napoléon, ignorée par le nôtre, "que la con-

dition résolutoire est toujours sous-entendue dans les contrats

synallagmatique^s, pour le cas où l'une des deux parties ne

satisfera point à son engagement. " C'est à la faveur de cette

maxime, qu'elle a été transmise dans le droit canadien, dont
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lu jxuirtjint bannie l'article 1586 de notre Code qui l'interdit

sans stipulation ; mais, commp le Code Napoléon la perpétuée

(loriiiicien droit, par l'article 1054, on peut puiser dans les

•'•(•rits des jurisconsultes contemporains les principes communs
Il I une et l'autre action. En snivant la foi de l'acheteur, et en

lui donnant terme, le vendeur .:'un immeuble aussi bien que

d'un meuble, car la résolution existe pour les meubles au.ssi

1)1111 (|ue pour les immeubles, tous les auteurs à l'exception de

Duninton en conviennent ; le vendeur, dis-je, est censé dire à
l'îiclieteur: " Je vous vends à la condition que, si vous ne me
paye/ pas toute et chaque partie du prix, la vente sera ré-

solue, et que nous serons remis dans l'état où nous étions

avant le contrat ; c'est-à-dire, vous me remettrez la chose

vonduo avec les fruits que vous en aurez pcr(;us, et je vous

remettrai, de mo:: côté, ce que je pourrai avoir retiré du prix

avec intérêt. " L'acheteur est donc censé n'être propriétaire

(lu la chose que quand il en a payé le prix, et c'est dans ce

principe que repose le privilège attaché à la créance

du vendeur, de reprendre sa chose, s'il n'est payé, non seule-

ment du tout, mais encore de chaque partie. Ce privilège suit

la créance en quelques mains qu'elle passe, et chaque partie

de cette créance, divisible comme la chose vendue, représente

une partie correspondante de la propriété de cette chose, et

divisible comme la créance, ce privilège est cessible comme
elle, et va se poser avec elle sur la tête des cessionnaires aux-
quels il plaira d'acquérir et au vendeur de céder le prix. De
son côté, l'acheteur peut diviser et subdiviser la chose, et la

faire passer en autant de mains qu'il lui plaira, mais cette

chose et chaque partie de cette chose restera fatalement as-

servie au privilège résolutoire attaché au prix tant qu'il ne
sera pas entièrement acquitté. Ce qui veut dire que nul ac-

quéreur, à quelque titre que ce soit, ne deviendra propriétaire

plus que le premier acquéreur ne l'était luimême, et que les

propriétaires ne cesseront pas d'être les créanciers du prix. Si

ni la chose ni la créance ne changent de mains, le vendeur et

l'acheteur resteront en présence ; au cas contraire, les ces-

sionnaires et les nouveaux acquéreurs leur seront substitués

dans les proportions de la vente de la chose et du transport

du prix. Chaque nouvel acquéreur devient passible de l'action

pour la part qu'il po.ssède. JjC vendeur resté créancier peut
faire résoudre la vente contre l'acheteur resté propriétaire,

non seulement pour la totalité, mais pour aucune partie du
prix, en remboursant ce qu'il a déjà reçu. Les autorités sont

concordantes sur'ce point; cette conséquence découle rigou-

reusement du principe. Il peut aussi la faire résoudre contre
los tiers acquéreurs pour le tout, si un seul possède là chose
et pour chacune des parties possédées par plusieurs. Il pro-
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cède alora séparément ou simultanément, à son choix, contre

l'acheteur et les tiers. Dans l'un et l'autre cas, il faut

résoudre la vente contre l'acheteur, se fait déclarer pro-

f>riétaire de la chose, et poursuit ses conclusici^^t réel-

es contre les tiers. Les remboursements, dans l'un

l'autre cas, .se font h l'acheteur contre lecjUel les tiers f(

valoir leur recours. Ce sont pour le vendeur des possesseurs

sans titre avec lesquels il n'a aucun diH'érend à démêler.

Voilà pour le cas où le vendeur ne s'est pas dénanti du prix.

Quand il l'a fait, les cessionnaires subrogés à ses droits et h

tons ses priviK-^es peuvent exercer les mêmes recours qu'il

exercerait lui-même. Si un seul est cessionnaire du prix ou

d'une partie du prix, il poursuit la ré.solution de la vente pour

le tout, mais étant aux droits du vendeur il est aussi à ses

oblipitions, et il doit reuiboursor tout ce qui a été })ayé sur le

prix connue le devrait faire le vendeur dont il remplit la situ-

ation. S'il y a plusieurs cessionuHires, chacun d'eux étant su-

brogé au vendeur dans les proportions de la créance cédée, et

cluujue partie de cette créance étant armée d'un pouvoir réso-

lutoire, les cessionnaires pourront se concilier pour intente

l'action ensemble, ou chacun pourra l'intenter pour le to»'

Si le vendeur avait été payé du prix moins la part cédéi

aucun d'eux, quelque minime qu'elle fût, il pourrait à raisoii

de cette proportion intenter l'action ; chaque cessionnaire su-

brogé à'.seard^roits peut le faire, comme lui. Ce qui n'exclurait

pas le vendeur, resté créancier d'une partie du prix non cédée,

de l'intenter lu même pour cette part, sans égard aux trans-

ports partiels qu'il pourrait avoir faits. Le .seul droit de

l'acheteur est d'être remboursé, quel que .»<oit son agresseur,

c'est à-dire d'être remis dans l'état où il était avant la vente.

Toutes ces alternatives découlent des principes énoncés, que

tant que le prix de vente n'est pus ptiyé, l'acheteur ne devient

pas véritable propriétaire; que pour «ucune partie du prix

la vente peut être résolue, lîeff'et de cette ré.solution étant de

remettre les parties dans l'état où elles seraient si le contrat

n'eût pas eu lieu. Or, dans toutes les hypothèses supposées,

l'acheteur repi'end sa condition primitive, et c'est tout ce

qu'il peut demander. Il ne peut se plaindre de ces recours

nombreux qui .sont exercés contre lui, car c'est .son défaut de

payer ce qu'il doit qui leur a donné ouverture, et il peut tou-

jours s'en délivrer en payant. En appliquant ces principes à

la présente cause, et il n'est pas nécessaire de les appliquer au

cas de la tranmission de la chose entre les mains des tiers,

l'acquéreur étant ici encore possesseur,,du moins son syndic

ou le représentant de son syndic l'étant pour lui, il est facile

de résoudre la première question. Le vendeur, quelque soit

le montant transporté, est resté créancier d'une partie du prix,
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et le ju^eiiiuat déuQUcé le contlauine à reinbourtier ce qu'il a

irrii, (lu moins ordonne des précéiés pour parvenir aux répé-

titions réciproques relatives au prix payé et à la perception

(Ils fruits. Quel intérêt possible peut avoir l'acheteur à se

plaindre de ce que le vendeur a cédé une partie dn prix, et

(Hif les cessionnuires ne sont pas en cause, puis(|ue, par la ré-

solution de la vente, lo créance qu'ils avaient contre lui s'est

tvfinouie avec le titre qu'il lui avait donné l'existence. Car,

(ju'on le reniarquo, le ventleur qui n'a au prix que des droits

siiliordonnés à la permanence de l'acte, ii pjut tran.sporter

(|Ui' lu créance résoluble (ju'il a lui-mênit, ?jf^)/((> pluH in alimn
tniiix/h're potext qaam. iptte hahet, et l'acte qui l'a créée étant

ttuint, elle s'est éteinte avec lui dans les mains des tiers :

rcxdhifo jure diiiitis, resoLviiur jus et (icripieittis. En dehors

(le toute intervention des cessionnaires, l'appelant était ilonc

sans intérêt légal à critiquer le droit d'action de l'intimé,

\'oilà pour la première question. La seconde ne se présente

|»as, mais l'action de l'intimé eût-elle été orij^inairement mal
intentée sans la participation de ces cessionnaire.s, qia! leur

intervention et leur con><'ntement aux conclusions de la de-

mande valideraient. En effet, le seul motif que pouvait avoir

l'appelant de faire à l'intimé un reproche de leur non-partici-

pation, devait venir de la crainte (|u'il pouvait éprouver d'être,

(le leur part, l'objet d'un recours préjudiciable ; nous venons

(le voir ce que cette crainte a d'illusoire, mais fût-elle fondée,

(pie leur adhésion au jugement en ferait disparaître le pré-

texte niêine. Il me paraît que l'appelant a senti ce (|ue sa

position avait d'insoutenable ; aussi l'a t-il changée en assimi-

lant l'espèce actuelle où le vendeur e.st resté créancier d'une

paitie du prix, au cas où un vendeur non-payé meurt laissmt

])lusienrs héritiers qui se partagent la ciéance, et dont
aucun d'eux n'a droit à l'action résolutoire peur la totalité de
la vtnte. Ce qui est un cas tout diflérent, la tranmis^ion

'l'une créance entre plusieurs successeurs à titre héréditaire,

s'o[)érant tout autrement (|Ue par la cession transport entre

plusieurs cessionnaires. Dans la succession du vendeur non
payé lais.«ant plusieurs héritiers, aucun d'eux n'est proprié-

taire seul du prix ou d'une paitie du prix faisant l'objet d'un
terme de paiement. Ce prix ou cette partie du prix se frac-

tionne dans la proportion des parts virdes. Je suppose un
acheteur qui doit £100 prix entier, ou £500 par termes de
nOO chacun à cinq héritiers ; aucun d'eux n'étant propriétai-

re (le £100 dus a forfait ou pour terme, mais ne pouvant ré-

clamer qu'un (finquième de cette somme ou £20 à la fois, ne
pourra réclamer la résolution pour le total du prix comme
aurait pu le faire le vendeur, mais son action sera restreinte

à la réaolutien pour un cinquième. Elle sera eu principe bien
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fondée. Cependant, dit l'acquéreur, je n'ai pas acheté l'héri-

tao[e pour le conserver par parties; je veux le répudier en

en entier ou le garder en entier, ce que je serais en mesure de

faire, si mon vendeur était en cause
;
je ne puis souffrir de sa

mort ; conciliez-vous avec vos héritiers, et quand vous serez

tous en cause, nous procéderons sur votre demande. Faute
de se soumettre à cette exigence raisonnable, l'héritier serait

justement mis hors de cause. Ecoutons Troplong à ce sujet,

Vente, tome 2, n. 638, 639 et 640 :
" Nous venons de faire

ressortir le caractère personnel réel de l'action en résolu-

tion : il faut insister sur une autre qualité dont elle est re-

vê^^ue, c'est qu'elle est divisiuie, lorsqu'elle a pour objet nn
héritage ou autre objet divisible. Cette divisibilité de l'ac-

tion en résolution a lieu tant du coté du vendeur que du coté

de l'acheteur contre qui elle est donnée. 639. Elle est divi-

sible du coté du vendeur. Ainsi, si le vendeur laisse plu-

siaurs héritiers, chacun peut user de la résolution pour sa

part et portion. Néanmoins, si un des héritiers du vendeur
demande la résolution de la vente, l'acquéreur peut exiger

que tous ses co-héritiers soient mis en cause pour se conci-

lier sur la reprise de l'héritage en entier. C'est ce qui s'induit

de l'Art. 1670 du Code Civil, et ce qui a été jugé par arrêt

de la Cour de Cassition au 6 mai 1829, Cetce décision me
paraît très plausible, car on ne peut forcer l'acquéreur à

garder pour partie une chose (ju'il n'a achetée que pour
l'avoir entière. Je conviens cependant qu'il n'y a pas parité

parfaite entre l'acheteur contre qui on exerce l'action en ré-

méré et celui contre "^ui on exerce l'action en résolution. Le
premier est exempt de la faute ; le second n'encourt la réso-

solution que par sa négligence à payer le prix. Néanmoins
cette négligence ne doit pas être punie par une injustice, et

• il y aurait évidemment une rigueur inique à obliger l'ache-

' teur à conserver pour partie une chose qui, étant divisée,

• pourrait ne lui être qu'à charge. C'est pourquoi nous avons
' vu ci-dessus que dans l'action redhibitoire, qui est fondée,
' aussi, soit sur la faute, soit même sur la mauvaùse foi du
' vendeur, ce dernier ne peut être forcé de reprendre sa chose
' pour partie. 640 : L'action en résolution est divisible du coté
' de l'acheteur contre qui elle est donnée. Ainsi, .si l'acheteur
• laisse plusieurs héritiers, le vendeur devra leur demander
' la résolution pour lleur part et portion ; il pourra même
' n'actionner que les uns, tandis qu'il laissera les autres tran-
' quilles. Ceux des héritiers contre qui l'action sera exercée
• ne pournmt se plaindre et demander (jue leurs cohéritiers
' soient mis en cause ; en effet, le partage lee a rendus tous
' étrangers les uns aux autres : leurs intérêts sont distincts
' et .séparés ; la résolution, en retirant <les mains des défen-
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(leurs les parts non payées, n'entraîne aucun des inconvé-
'• nit'iits dont nous parlions au numéro précédent." Cette

doctrine, dont on ne peut méconnaître la justesse, est celle des

iiutcurs sur le Code Napoléon, en matière de résolution légale

comme de résolution conventionnelle, y compris Larombière,

dont on peut réconcilier les contradictions apparentes en étu-

diant ses opinions dans leur ensembiv^, et ayant sous les yeux
les [)rincipes sur la matière. Tous tirent argument de l'ana-

lofjie de la résolution de la vente avec ia faculté de réméré
pour le cas qui nous occupe. Voici d'abord comment Potliier

s'expliquait à ce sujet sous l'ancien droit ;
" Si plusieurs ven-

" deurs ont vendu avec cette clause (de réméré) un héritage.
" ou si un vendeur a laissé plusieurs héritiers, chacun des
" vendeurs ne peut exercer le réméré que par sa part, et pa-
" reillement f- '\xn des héritiers ne peut l'exercer que pour
" la part quant à laquelle il est héritier L'action de réméré
" étant divisible, puisqu'elle a pour objet un héritage, qui est
" quelque chose de divisible, elle se divise nécessairement entre
" les héritiers du vendeur. Chacun des héritiers ne succédant à
" cette action que pour la part dont il est l'héritier, ne peut par
" conséquent l'intenter que pour cette part ; et il doit être au
" pouvoir de l'acheteur de conserver, s'il le juge à propos, les

" autres parts, quand les autres héritiers n'exercent pas le

" réméré. Néanmoins, si l'acheteur juge qu'il n'est pas de son
" intérêt de retenir des portions indivisibles, on ne pourra pas
' l'obliger à souffrir pour partie le réméré de cet héritage
" (ju'il n'a acheté que pour l'avoir en entier. C'est pourquoi
" l'acheteur peut, en ce cas, conclure au congé de la demande
" de cet héritier pour partie, si mieux il n'aime reprendre
" l'héritage en entier, et rembourser en entier, l'acheteur du
" prix et des loyaux coûts de son acquisition." Yente, n. 396.

C'est sur cette opinion de Pothier que .sont fondés les articles

155(3, 1557 et 1558 de notre Code, qui portent : 1556. :
" Si

plusieurs ont vendu conjointement et par un seul contrat, un
héritage commun entre eux, avec faculté de réméré, chacun
d'eux ne peut exercer cette faculté, que pour la part qn'il y
avait." 1557: " La règle contenue en l'article précédent a

également lieu si le vendeur d'un immeuble laisse plusieurs

héritiers
; chacun d'eux ne peut exercer le droit de réméré

(|ue pour la part qu'il a dans la succession du vendeur." 1558 :

" Dans lo cas des deux articles précédents, l'acheteur peut, à
son i,rré, exiger que le covendeur ou le cohéritier raprenne la

[totalité de l'immeuble vendu avec droit de réméré, et à défaut
par lui de ce faire, il peut faire renvoyer la demande de tel

[covendeur ou cohéritier, pour une portion seulement de l'im-

uieuble." Ces articles sont en substance les articles 16f)8,

IGOS» et 1670 du Code Napoléon, à l'exception du dernier, qui
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correspond à notre article, lequel article du Code Napoléon
porte :

" Mais, dans le cas des deux articles précédents, l'ac-

quéreur peut exiger que tous les covendeurs ou tous les co-

héritiers soient mis en cause, à fin de se concilier entre eux pour

la reprise de l'héritage entier ; et, s'ils ne se concilient pas, il

sera renvoyé de la demande." Notre article 1558, qui prescrit

au demandeur de reprendre l'héritage en totalité, est certai-

nement plus juste que celui du Code Napoléon, qui punit par

le rejet de la demande du covendeur ou du cohéritier qui a

exercé un juste droit un défaut de conciliation sur lequel il

ne peut user de contrôle, ou qui peut même être frauduleuse-

ment concerté contre lui. Cependant, le principe des deux-

Codes est le même : c'est l'intérêt de l'acquéreur, qui ne peut

être forcé de consentir à la revente partielle de son héritage,

qui les a inspirés tous deux, avec la différence que notre

Code protège à la fois les droits du covendeur et du co-

héritier et ceux de l'acquéreur, pendant que le Code Français

ne sauvegarde que l'acquéreur. Appliqué à l'action résolutoire

pour partie du covendeur, ce principe opèrorait d'une manière
également équitable, mais il est sans application dans l'espèce

actuelle où l'action, poursuivie pour la totalité, l'a été par le

vendeur du consentement de ses cessionnaires. On pourrait

même dire que, portée au nom du vendeur, cette action a été

poursuivie dans l'intérêt des cessionnaires qui, comme procu-

ratores in rem saam, pouvaient aussi bien l'exercer au nom
de leur cédant qu'en leur nom propre. La question de savoir

si la licence d'une coupe de bois accordée par la couronne est

meuble ou immeuble ne saurait nous occuper longtemps. La

jurisprudence de ce pays, quels que fussent les usages en

France, a considéré le droit abstrait de coupe de bois comme
un droit réel, et l'a traité, comme une servitude. Je me rap-

j

pelle l'avoir fait juger vers LS50 dans une cause de Croteau v.

QainUd (1), et je crois qu'il ne serait pas difficile de mettre la i

main sur plusieurs autres jugements semblables, maintenant
des actions confcssoires pour droit de coupe de bois. Peu

|

importe les opinions des auteurs qui disent que la vente du

droit de couper une portion quelconque d'une forêt anié- i

nagée ou non à coupe réglée, est meuble. Cela se compreuJ
pai'ce que ce droit se résout en vente du bois qui ne

peut appartenir (jue quand il sera coupé et détaché

du sol, et réduit à sa condition de meuble. Dans ce|

( 1). Le droit de coupe de bois sur un terrain détermina, à moins de stipu

lation contraire, n'est pas une servitude perpétuelle. Cette servitude l'stl

éteinte par son accoinplisseuient. L'extinction de ce droit a lieu lorscjne la I

coupe a étv exercise une fois sur toute l'étendue du terrain qui y était suji't.

(Croteau v. Quintal), C S., Montréal, 30 décemhre 1856, Day, J., Smith, J.

et Badulet, j., ô R. J. R. Q., 369)
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cas-là l'esprit des contractants, comme le contrat lui-

même, se porte sur le résultat de la vente, et n'en considère

quo l'objet pratique dépouillé du droit de propriété sur le

fonds et abstraction faite de sa possession. C'est ce qu'expli-

quent fort bien Demolombe, Duranton et Marcadé, sur l'article

521 ilu Code Napoléon dont notre article 378 a reproduit les

dispositions. Dans ce cas-là, le droit cédé, tout circonscrit et

tout éphémère, s'épuise par son exercice même. Mais il en est

autrement d'un droit illimité qui s'applique à toute une forêt,

qui, perpétuel ou temporaire, embrasse toute la superficie qui

s'attache à chaque arbre de grande futaie comme à chaque
taillis, qui pénètre même le sol puisqu'il comporte nécessaire-

ment un droit de possession ; d'un droit qui, comme l'usufruit

ou l'usage, asservit tout le domaine à l'utilité de l'acquéreur

et comme eux comporte un démembrement de la propriété,

qui peut même devenir l'objet de la prescription. Evidem-
ment c'est ici la réalité que le contrat cèJe, et la mobiliser

serait choquer tous les principes sur la distinction des biens.

Aussi le statut qui, il est vrai, n'accorde que pour un an la

licence que l'admit istration des forêts publiques renouvelle

iiidétiniment, en revêtant le concessionnaire du droit de pos-

session de la limite, de celui de poursuivre pour voie de fait

les déprédations, et de revendiquer le bois coupé par des tiers

sur le terrain concédé, droits qui ne peuvent appartenir qu'au

possesseur civil du fonds, a-t-il emphatiquement reconnu à la

licence son caractère de réalité. Mais ces licences, fussent-elles

meuliles, en (pioi leur cumul dans l'acte de vente et dans
l'action pourrait-il aH'ecter le droit résolutoire du vendeur,
puiscjuc, comme nous l'avons vu, cette action a lieu pour les

meubles aussi bien que pour les immeubles. L'appelant a pré-

tendu que, d'après l'article 199H du code, le vendeur d'un
nii'uble non payé ne peut le revendiquer, dans les cas de
faillite, que dans les quinze jours ()ui suivent la vente. Mais
cette revendication est toute différente de la résolution de la

vente des meubles, qui, d'après l'article 1548 (jui la concerne,

n'est pas sujette à cette limitation, et peut être exercée tant

(|ue ces meubles restent en la possession de l'acheteur, sans

préjudice au droit de revendication du vendeur, tel que réglé

au titre des Privilèges et Hypothèques, ajoute l'article. Sur le

tniit, je suis d'opinion de confirmer le jugement de la Cour de
Kevision dont est appel.

Saxhorn, J. -. Plaintitf, respondent, instituted an action

apiinst William Lindsay in bis quality of assignée of the
estate of Thomas-D. Lewis, an insolvent, for the dissolution
of iwo deeds of sale (considered as one) of certain timber
limits sold by him to Thomas-D. Lewis and Thomas-C.
Brigham. The issue is between plaintif!' respondent, and
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Lewis' estate. Brigham does not contest the action. The
original price was $16,000, payable by instalrnents, ail of

which were overdue. Appellant, Watson, bas taken up the

instance in phice of William Lindsay. Défendant, appellant,

pleaded that plaintif!', respondent, had made assignment to

L. Boyer & Son of S2100, and to the Trust and Loan Co. of

$12,000 of said debt due by défendant, appelhmt ès-qualité,

and that $1100 had been paid on account of said debt and

only $1200 remained due to respondant, and he had no right

to bave dissolution of the sale. 2nd. That the sale was of a

coupe, de bois which is a moveable, and that contract of sale

of nioveables is not subject to dissolution. 3rd. The gênerai

issue. Upon this plea issue was joined, and parties proceeded

to enquête, and during the enquête, the Trust and Loan Com-
pany and L. Boyer & 8on intervened, and asked that plain-

tifTs, respondant's, action, be maintained, subject to their

claims of hypothèque on the property. The Court in the tirst

instance disniissed the action. The Court of Review reversed

that judgment, .und maintained the action of plaintifF, res-

pondent, subject to the mortgages of the intervenants as

against him, instead of plaintif!", respondent èe-qualité, The
only question that adniits of doubt is whether plaintif!', res-

pondent should, in the first instance, bave made thèse

assignées parties to the cause, in order to bave a clear

action against appellant. The appellant had a clear right to

bring thèse parties into the cause before pleading, to bave

their claims reconciled w^ith respondent's. This is the course

pointed out by the authorities for him to take. Larom bière,

art. 1252, .«. 14, also 1184, s. 75 and s. 81 ; Troplong, n^ 639.

Instead of this, he dénies respondent's right of action

altogethei*. Thèse assignées, intervening, removed ail interest

which appellant had to object to the demande. Respondent
bas a right to bave fruits et revenus compensate pro tanto

payment of one instalment, and to bave thèse estimated

by experts. Pothier, Vente, n" 639. As to the plea that

licen.ses to eut timber on government lands are moveables,

I am not inclined to think that it would alter respondent's

rights to a dissolution of a sale like this, if such sale is a sale

of moveables. I do not consider this a sale of moveables. It is

a sale of a real right and an immoveable. The authorities

cited from Demolombe, indicating that the purchase of

standing crops or standing wood is a purchase of a moveable,

refer to a différent sort of contract from this, one of a less

permanent nature, giving no control over the land. Our
timber licenses issued by the Crown continue for a terra of

years, and are subject to removal and to the payment of an

annual rent, and the holders hâve the rights of proprietor as

respects tre
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respects trespassers. It is as distinctly an inimoveable as an
oinphyteusis. In fact it is a species of emphyteusis. The
jiidgment of the Court below appears to me well reasoned

and in ail respects correct, and should be confirmed. Judg.
nunt of Court of Review continned. (18 J., p. 261)
Keur, Lambe & Carter, for appellant.

DoRiON, DoRiON & Geoffriox, for respondent.

INTERROGATOIRES SUR FAITS ET ARTICLES.-COMMENCEMENNT DE
PREUVE PAR ECRIT.

CoiRT OF Queen's Bench, IN Appeal,

Montréal, 20th june 1874.

Présent : Taschereau, J., Ramhay, J., Sanborn, J.,

LORANGER, A.-J.

James Douglass et al, appellants, and Thomas Ritchie
et al., respondents.

llcld : 1. That interroo;atories svr faits et articles inay be takeii pro
oinfessii^, withoiit any motion to that efTect.

_'. Tliat interrrogatories so takeii pro confessis, when they furnish
cullicifnt commenconent de preuve par écrit, may supply tbe want of the
niumoraudnm in writing required by art. 1235 of our Civil Code.

The allégations of the déclaration and pleas in this case, as

set ont in appellants' factuui, are the following : The action

in the Court below was brought for the recovery of da-

mages for the non-delivery of a quantity of teas, sold by
défendants to plaintiffs, and was disnnssed by judgment
leiulered in the Superior Court, Montréal, on the 30th day
of deceniber 1872, Beaudry, J., on two grounds, both of

wliich are submitted to be erroneous, naniely : Ist, that

tliere was no sufficient légal proof of the sale by mémo-
randum in writing, signed by défendants and containing
al! the terms of the sale ; and, 2nd, because plaintifts, in

net making a motion to hâve the interrogatories sur faits et

art ides served upon défendants and to which they made
default, taken pro confessis, were not in a position to obtain
the benefit ot the default. The déclaration set up in efFect

a purchase on the 2nd may 1872, by plaintiffs from de-

fendants, through défendants' broker, Archibald Moir, acting
as their agent, the following quantity of teas, to wit : 70

'ë
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half-chests of Hyson tea, at 48c per pound ; 54 Imlf-chests

ditto, at 46c per Ib., each chest containing 65 Ibs ; in ail 7650
Ibs, as per simple oï each kind of tea delivered by défen-

dants to plaintiffs, said tea deliverable on the arrivai of

the steamers" Niger " or " Nile " at Montréal, which steamers
arrived on or about the 15th May. The déclaration aiso

alleged plaintiffs' readiness to receive the teas, and to pay
for the sanie ; their demand of delivery, and défendants'

refusai of delivery, and the sale of the teas by défendants

to other parties at an increased price ; that teas increased

in value to the extent of 12c per Ib, and that plaintiffs

had suff'ered damage tu the extent of $1000, for which sum
they pray judgment.

Ist plea : That plaintiffs had not set up any acceptance of

part of the goods, or any payment of earnest to bind the

bargain, or any nie.iorandum in writing signed by défen-

dants as roquired by art. 1235 of the Civil Code, and,

therefore, had no right to recover. Conclusion to dismi.ss the

the action. 2nd plea, dénies the allégations of the déclaration
;

also the sale as alleged in the déclaration, or that any mémo-
randum in writing was made or any conti-act binding on

défendants. There are in this plea the following allégations

which are invoked by appelants as forming commencement
de preuve par écrit set up in the déclaration :

" Défendants
aver that the only t'ansaction in tho article of tea ever

entered into l»et\vee,n them and plaintiffs, was the following,

and none other, to wit : that défendants agrced to sell and
deliver, and plaintiffs agreod to purchase and buy and receive

delivery of from them and pay thou), for 70 half-chests oi

Young Hyson tea, containing, each half'-chest, the quantity of

56 A Ibs of tea or thereabouts, which plaintiffs agreed to fmy
and receive delivery of from défendants, and to pay for

the same at the rate of 4(jc per pound ; and 68 half-chests

of Young Hyson tea, of the total weight of 4144 Ibs in ail or

th*>reabouts, which plaintiffs also agreed to buy and receive

delivery of from défendants, and to pay for the same at the

rate of 48c per pound ; in ail 8100 Ibs or thereabouts : that

they faithfully carried out the agreement made by them witli

plaintiffs ; and upon the arrivai of said tea in Montréal,

to wit : being the time agreed upon for such delivery,

they faithfully and duly ofiered and tendered delivery to

plaintiffs of the 70 half-chests of tea so sold plaintiffs at the

rate of 46c per pound, and of the 68 half-chests of tea at the

rate of 48c per pound, to wit : as they had agreed upon with

plaintiffs ; but that plaintiffs, unmindful of their agreement,

refused to accept delivery of or to pay défendants for said

tea, but repudiated their bargain with défendants, and
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ivt'nsed to comply vvith the sauie, tlius causing défendants

imifli mjury and trouble, and loss ot' time in seeking another

puicliaser theret'or.'" Défendants further specially deny that

plfiiiitiHIs ever deuianded delivery of or otfered to pay for the

teu l)y them bought froin défendants, or tlmt défendants

nt'nsed to ileliver them tlie tea thcy, défendants, had agreed

to ^l'il tlieni, phiintitts. Défendants further say that the tea

iTiilly sold by them to plaintitt's, and which they duly ofiered

iiiid tendered delivery of to them, was, in fact, of equal and
su|)t lior (juality and value to that now falsely alleged by
plaiiitirt's to liave been sold them by défendants, an l that they

liave sutfered no loss in the premises.

With thef.rticulations, appellantsproduced a paper, writing,

wordt^d as follows: " On the 2nd may 1<S72, I bought from

Ritehie, Rae & Co., for account of Douglas, Kirk & Co.. 70
lirtll'-chests Y. Hyson t^a, 48 cents ; 54. do., do. 46c., duty
puid, and then due by .steamers " Niger " and " Nile:" Ar-

ri\('d lôth may. A. Moir." And a letter irom i-espondents

in the following terms :
" Montréal, 27th May, 1872, Messr.s.

Dduglass, Kirk & Co., City. Dear Sirs, We regret there

slioiild be an error abont thèse two lots of Young H^'son

tt'iis. We gave the sample in gooil faith to Mr. Moir,

lii'lieving them to represent two lines coming by the
" Nile," which we proposed to sell you, and which on ar-

rivai we tendered you. It appears bj' some unaccountable

accident, whether occurring with us or otherwise, it is inipos-

silile to say, the papers in the cans got shifted. The thing is

piH'ely a mistake, and under the circuicstances it is not res-

puctalile of you to charge us with wilfully substituting one
for another. The teas are fair value, and if you décline taking
tliciii, we can easily place to same oi' better advantage. Yours
tiuly, Ritchie, Rae ((• Co.' Appellants also .served the fol-

lowing interrogatories on fdUs et articles on the respondents.

liitorrogatories on /dits et (irfides to be submitted to

(lelViidants: " Firi^t Is it not true that défendants .sold the

70 lialf-chests of tea referred to in the pleadings, and say
when and to whom and at what price ? Second. Was not the

wiight of said 70 half-chests of tea ôG Ibs each i If not, what
wcight were tliey, and what were the weights of the other

lialt'-chcsts mentioned in plaintitt's' déclaration, and for what
prict' did défendants sell the same, and to wiiom and when ?

Tlilrd. Is it not true that défendants never delivered to plain-

titt's the 70 half-chests of tea, or the 54 half-chests mentioned
in plaintiHs' déclaration ? Fourtli. Did not plaintitt's demand
the delivery of said tea, and ott'er to pay for the same after

tln' steamers "Niger" and "Nile" arrived at the port of

Montréal ? Fifth. Is it not true that on or about second of

TOME XXVI 4
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raay last (1872), défendants authorized Archibald Moir to sell

certain lines of tea for them, and furnished and delivered him
«amples of the same, with a mémorandum of priées to be ob-

tained theroof ? Si.dh. Di(i Moir otf'er, at any time, for and
on behalf of défendants, any teas, and if so, say when ? Tho
interrogatories were not answered. At enquête respondents

made the following objection to oral évidence bein^ adduced
by appellants, which objection appears on the face of the de-

position of Moir, a witness produced by appellants, and was,

by consent of l'ecord, to be held as if made to the évidence of

each witness produced. This objection was at the time ré-

servée], but on a motion made at the hearing on the merits it

was maintained. It was in thèse words :
" Défendants object

to plaintitfs being allovved to prove any contract of sale, itnot

being even pretended by plaintiffs' déclaration that they ever

received any part of the gtiods pretended by them to be sold

to them, or gave anything in earnest to bind the parties, or

that there was any writing signed by défendants or their

authorized représentative." The évidence given on behalf of

appellants was paroi, with the exception of the two paper
writings given above. No brokers' notes were produced nor

any entry in a brokers book proved. and justice Beaudrv,
holding the Superior Court on the 30th december 1872, ren-

dered the following judgment :

" The Court, considering that no action could be maintained
on the alleged promise of sale of a certain quaiitity of tejis to

ai'rive, without a writing signed by défendant or his repré-

sentative underart. 1235 C. C; and considering that no such

writinfT isalleoed in said declai*ation : and considering that no
such writing was proved in this cause, and thîit no bought or

sold notes were drawn or made in relation to said pretended

sale by Archibald M(jir, alleged to hâve acted as broker in

this transaction ; and considering that défendants luive not

admitted said pretended sale, but hâve denied it, and pleaded

a différent contract ; doth dismiss the plaintiffs' action with
costs."

The case was taken into appeal before the Court of Queen's
Bench, at Montréal, and on the 20th june last a majority of

that Court, Ramsay, J., Saxhorn, J., Tasohereau, J., dis-

senting, and Louanger, J., reversed the judgment of the Su-

perior Court.

Tasohereau, J., {diswntiens) : Les appelants, demandeurs
en cour inférieure, réclamaient des intimés, par leur action,

SlOOO de dommages, leur résultant de ce que les intimés leur

ayant vendu, le 2 mai 1872, par le ministère d'un courtier du
nom d'Archibald Moir, une quantité de thé, savoir : 70 demi-

boîtes de thé Hyson à 48 cents la livre, et 54 demi-boîtes du
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im'iiiL' thé à 46 cents la livre, chaque boîte contenant 65 livres,

fil tout 7650 livres, suivant échantillon livré aux intimés, et

le tout délivrable à l'arrivée des vapeurs Niger ou Nile, à
l)()r(l l'un desquels ce thé devait se trouver, avaient refusé de
livrtT aux appelants ces quantités de thé, à leur dommage de

SI 000.00. Les intimés plaidèrent : 1". Un contrat tout dif-

férent, savoir :, une vente de 70 demi- boîtes de thé Young
liyson à raison non de 48 cents, mais de 46 cents, et de 68
(leiiii-boîtes du même thé à raison non de 46 cents, mais de 48
cents la livre, le tout formant non pas 7650 livres, mais 8144
livres. 2" Refus par les appelants de recevoir ces quantités

(le thé. 3" Défaut par les appelants d'avoir allégué en leur

déclaration, acceptation du thé ou d'aucune partie d'icelui, ni

aucun paiement à compte ou sous forme d'arrhes, ou d'aucun

écrit signé par les intimés, conformément à l'article 1235 du
Code Civil Canadien, et, qu'en conséquence, les appelants ne
pouvaient réussir dans leur action. Le jugement en cour in-

férieure a renvoyé l'action de.s appelants, pour les motifs sui-

vants, l*' Absence d'écrit signé par les intimés. 2'-' Ab-
sence de preuve de l'existence de boiujht and sold notes,

Cdiiiine échangées par le ministère du courtier Moir. 3^' Dé-
négation, par les intimés, du prétendu marché et affirmation

par eux d'un différent contrat. Je considère ce jugement par-

faitement légal, et je dois exprimer mon chagrin de voir que
mon (jpinion ne sera pas partagée par la majorité de cette

cour. Il est évident, et chacun de nous l'admet, que cette

action ne pouvait être maintenue sans un écrit .signé par les

intimés, conformément à l'article 1235 du Code Civil, qui se

lit comme suit :
" Dans les matières commerciales où la somme

"de deniers ou la valeur dont il s'agit excède cinquante
' piastre.s, aucune action ou exception ne peut être maintenue
contre une personne ou ses réprésentants sans un écrit sig^ié

" par elle de tout contrat pour la vente d'eft'ets. à moins (jue
" l'acheteur n'en ait accepté ou reçu une partie on n'ait donné
" lies arrhe.s. La règle qui précède a lieu lors même que les ef-
" fets ne doivent être livrés qu'à une époque future, ou ne sont
'
i)as, au temps du contrat, prêts à être livrés." Ces tei-mcs

sont impératifs, et déclarent formellement qu'aucune telle

action ne peut être maintenue. D'après les comnientateurs du
droit anglais, sous le Statut de Charles II, cli. 3, art. 17, dont
l'article 1235 de notre Code est la reproduction assez approxi-

mative, il faut que l'écrit requis soit signé par la partie que
l'on prétend obliger,contienne toutes les conditions essentielles,

et ne laisse rien aux dangers et éventualités d'une preuve
testimoniale, pour le contredire on le modifier dans des parties

importantes, et la raison donnée est " pour prévenir les fraudes
et parjures, sans compter les surprises, les erreurs et les mé-
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comptes qui peuvent ruiner le coniinen/ant le mieux établi.
"

Mais les appelants ont prétendu prouver leur cause :
1*^' Par

l'absence de réponse, pur les intimés, aux questions sur faits

et articles, qui leur furent sounnses par les appelant». 2^'

Par un écrit sul»séf|uent (une lettre des intimés adressée aux
appelants). Je crois que les appelants ne peuvent se préva-

loir du défaut des intimés d'avoir répondu aux interrofjatoires

sur faits et articles, parce que ces interrogatoires ne sont pas,

conformément à l'article 227 du Code de Procédure (1), rédigés

d'une manière claire et précise, et de telle sorte que l'absence

de réponse soit une admission du fait dont on veut obtenir

l'aveu. Par exemple, un de ces interrogatoires est conyu en

ces termes :
" 2" Was not the weiglit of said aeventy half-

"cbestsof tea fifty six pounds each ? If not, what weigbt
" were they, and what vvere the weight of the other half chests
" mentioned in the plaintitf's' declaration,and for what prict; did
" Défendants sell the san)e, and to whom and when f On
voit du premier coup (I'cimI que les intimés, en ne répondant
pas à cet interrogatoire n'encourent aucun défaut ni i-espon-

sabilité, si ce n'est à propos du poids des soixante et dix demi-

boîtes de thé, et nullement quant aux autres 54 demi boîtes,

car la question (|uant à ces dernières demi-boîtes, n'est ni

chiire, ni précise, et n'oblige pas les intimés à uvouer ni leur

nonibre, ni leur poids, ni le fait de leur v'ente aux appelants,

ni de leur prix, ni de la date de la vente ; c'est une omission

fatale et irrémédiable. Malgré cela les intimés vont être con-

damnés sur une preuve aussi légère, et suivant moi aussi illé-

gale. Ici s'élève la question de savoir si, dans un cas comme
celui-ci, une partie peut, après son encjuête terminée, rempla-

cer par un intei-rogatoire sur faits et articles l'écrit exigé par

l'article 1235 du Code Civil, en un mot, si le refus de répondre,

par une partie, peut être invoqué comme formant une preuve
équivalente à une écrit signé par elle. J'ai toujours ci'u, jus-

qu'à présent, qii'on devait, au moins depuis la promulgation «lu

Code Civil, interpréter .strictement et littéralement ces mots
" sans un écrit," comme signifiant un acte antérieur à l'insti-

tution d'une action, et qu'un refus de répondre à iin interro-

gatoire ne pouvait être l'équivalent de cet écrit signé par la

partie, exiyé si formellement par l'article 1285 du Code Civil.

La loi étant nouvelle, il est naturellement assez difficile de

mettre la main sur des précédents dans des causes absolument
identi(iues. On trouve une décision de Son Honneur le juge

LouANGEU, en 18(54, dans la cau.se Boylis v. Ryland, mainte-

nant la même doctrine, et le savant juge, d'après le rapport de

la cause (13 R. J. R. Q., p. 4G8), avait formellement dit que le

(1). Art. 365 C. F. C. de 1897.
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cdiiiinonccinent de preuve nu moyen de réponses sur faits et

nitii'lt'S ne tenait pas lieu de l'écrit exi^'é pur le Stntufe of
?'/''M((/,s à son art. 17. J'avoue nu'en cour de Révision cette

ili'cision a été renversée. (1). Une décision (|ue l'on trouve

au vol. 2, Taylor, on Evidence, p. 837, consacre le principe

(lu'iiii ' wvitlen tnemorandum mwh' ufter action hroiiji/tt

vill iiut Hatinfii t/ieStdtntfi of fr<nul», cnxisn du liiU v. liainent,

Util M. & W., p. 30. Dans le cas prést'nt, il n'y a pas niên)e

cet écrit après " axtion hroiuflit," mais il y a un refus de ré-

pondre à une question faite aux défendeurs comme dernière

jiliiiiclu; de naufrage. Par analogie, on peut citer l'opinion des

cniiiiiifiitateurs du Code Napoléon, à l'article 1703. Troplonf:^,

et .Marcadé, à la page 542 de son (îe vol., déclarent qu'un archi

tfcte ne serait pas reçu à prouver par le serment du proprié-

tiiiic pour leijuel il a fait une construction, et ducjuel il réclame
une valeur d'uugmentatit)n, le fait de sa promesse de payer
CCS augmentations, et il en donne la. même raison C|Ue celle ap-

paraissant au Stotiites of fraads, .savoir, de prévenir les su-

pi rclicries, les fraudes et les parjures. Cependant, cet article

I7!l3dii Code Napoléon ne contient pas une prohibition plus

stricte de la preuve que l'article 1235 de notre Code, l'un et

l'autre déclarent (|Ue les réclamants ne pourront réussir. Cet
article 1793 du Code Napoléon se lit ainsi :

" Lorsqu'un ar-

cliitecte ou entrepreneur s'est chargé de la construction à
" i'orfait d'un bâtiment, d'après un plan arrêté et convenu
" avec le propriétaire, il ne ])eut demander aucune augmenta-
" tien de prix, ni sous le prétexte de l'augmentation de la main,
" d'(euvre ou des matériaux, ni sOus celui de changements ou
" d'augmentations faites sur ce plan, i-i ces changements ou aug-
" nientations n'ont pas été autori«^és par écrit, et le prix convenu
" avec le propriétaire." Troplong, louage, vol. 3, page 234, dit en
" commentant cet article 1793 :

" Vainement l'entrepreneur dé-
" fcrerait le serment au propriétaire sur un prétendu accord
" qui aurait changé l'état primitif tlu plan. Ces moyens de
" preuve n'ont aucune valeur, ils ne peuvent remplacer l'écri-

" ture," et il cite de nombreuses décisions dans ce sens par
les tribunaux français. Il cite Duranton, Duvergier, Za-
chariii'. M. Marcadé, à la citation ci-dessus, dit :

" L'architecte
" ne peut pas plus recoui'ir à la délation du serment, ou inter-
'' rugatoire sur faits et articles, (|u'à tout autre moyen de
"preuve." Mais les appelants ont prétendu, en second lieu,

trouver cette preuve écrite au moyen d'une lettre écrite par

f 1 ). Le Statut (les Fraudes est en vigueur dans ce pays, et radmission, faite
par 1'! défendeur examiné comme témoin, équivaut à l'écrit requis par ledit
statut. Art. 12,S5 C. C (Hayli>i v. lîyland, C. S. R., Montréal, 30 novembre
1S()4, .Smith, J., Berthelot, J., et Mosk, J., infirmant le jugement de C.
S., Montréal, Lobanoer J., 13 R. J. R. 0., 468)
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les intimés, nu moment où les parties s'acctisaîent, ou se justi-

fiaient mutuelleuient, et cela sans (|ue K's conditions esa. :;-

tielles du mardi»' y soient exprimées, savoir, (|Unnt au contrat

lui-même, à la (luantité, qualité et prix. Trouver cet écrit

comme preuve d un marché, dans une lettre de récrimimitions,

serait se mettre en jjucrre oti verte avec tous les commen-
tateurs du SUitate of frands, sur la nécessité de trouver

en cet écrit les conditions principales de l'iïnjîatjement. Ce
serait ouvrir la porte à une preuve étrangère, toute autre qur
celle que fournirait un écrit ; en un mot, ce serait man(|Uer

au l)ut de la loi, qui a voulu niettre fin aux frauiles et aux
parjures. Mais, d'ailleurs, cette lettre, (|Uoi(|ue la signature en

soit prouvée, n'est pa.i identifiée avoir l'apport h la transaction

en question. Je crois donc que les appelants n'ont pas léga-

galement prouvé leur demande, et que le jugement de la Cour
inférieure devrait être confirmé, pour les raisons ci-dessus en

droit, et, faute par les appelants d'avoir prouvé des dom-
mages. Leur principal témoin, Frederick Hughes, établit une
absence de donniiages à ma pleine satisfaction.

Ramsay, J. : The décision in tins case turns on the inter-

prétation to bc given to two articles of the Civil Code (1238,

1285). Hâve they introduced new law ; and, if so, lias such
new law the etiect of abolishing the old French law as to

cnrainencement de preuve par écrit m commercial contracts ?

This question has come up three times in our judicial his-

tory. First, under the authority of the Ord. 25 Geo. III,

which introduced the English laws of évidence in proof of

commercial matters. In the ca'se of Hant and, Brace it was
formally held that the Statute of Frauds e^'tablished a ruleof

évidence, and, consecjuently, that it was in force hère (1).

The very day this case was decided, one of the défendants, in

(1) Aux termes de rordoniiaiiee de 1785, 2ô(Jeo. III, ch. 2, intitulée :
" Or-

" donnnnce qui W'gle les formes de prociVler dans les cours civiles de judicature
" et (|ui établit les proct'-s par jurés dans les affaires de commerce et d'injures
" personnelles qui doivent, être compensées eu dommages en la province clc

" Québec,"' et laquelle contenait, art. 10, la déposition suivante :
" Dair \i

" preuve de tous faits concernant les affaires de commerce, on aui rei- rs

" dans to.ites les cours de juridiction civile, en cette provinci' ' mes
" admises, (jiiant aux témoignages, par les lois anglaises," l'art latut

des Fraudes (.Statuts impériaux de 167(>, 29 Clis. II, cii. 3), le. .^e lisait

ainsi (|n"il suit :
" Aucun contrat de vente d'effets et marchandi. pour une

" valeur de dix louis ou excédant cette somme, ne sera valide, a lunins q<i>

"l'acheteur n'en ait accepté ou rc(;u une partie, ou n'ait donné des arrli- ;

'• ou là moins (ju'unenote ou mémorandum par écrit de telle convention n'.ut

" été fait et signé par les parties contractantes ou leurs agents à ce dûment
" autorisés," est en vigueur au Canada relativement aux affaires de com-
merce ; en conséquence, une vente de marchandises, pour une valeur excédant
dix louis, est invalide, si l'acheteur n'a eu livraison d'aucune partie des mar-
chandises achetées, s'il n'a pas donné d'arrhes, et si aucun mémorandnm par
écrit n'a été fait ni signé par les parties contractantes. Art. 12.S5 C. C.

{Jlitnl V. Bruce, C. B. R., 13 février 1810, Sewkll, J. enc, 1 R. J. R. O. 57.)
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tlir eus»' of (hd'lfif V. MonuMj/i d' Dtniv (l'yke'H Reports, p.

I!»)n-t'uscd to answor a ruio Hiir fait» et ai'lirtes, on the

<M<iiiiiI tliiit tlie iiitnHluctiou of tlio English rulcs of evi-

(Iciicr, iii coiiinuTcial iiiattt'rs, exchuled tluj olil French law.

Sri'Airr, ar^'iiii)j,' aj^ainst tliis prcttintion, roniarked tliat the

riu'lit liatl hvvu coiistaiitly ivcofjfuized in practice ; and the

ri|»irti'r tells us that défendant, having a^recd to answor,
" ilic point was not decided by the Court, but they intiniated

tlit'ir opinion so stron^ly that the objection urged in this

cjisf liy défendant lias not since been raised. and the parties,

in sevcral instances, hâve been exainined on /dits et avtitiea

in commercial cases." By the 10 and 11 Vie, the disposition

i.f tlif Statutft of Frauds was introduced and applied to con-

tnicts over £10 stg. Ferhaps, speaking strickly, this should
liiive put the law on a new footing, and, possibly, this tnight

luivt' l)een the ett'ect of the act ; but the following year it

was t'uacted :
'• for the avoidence of douV)ts : that any party

to any suit or action of a commercial nature nuiy be exainin-

ed on faitx et articles, in the like nianner as parties niay be
ixamined in other cases, any law touching the rules of evi-

di nc(! in such cases to the contrary notwithstanding. " The
tnllip\vin<f year, an act was passed to renjove doubts, admit-

tiiif,' i n te rr(»gatories ox\ faitH et artideti in ail cases. Ten years
IfittT the old (piestion was raised in the case of Levcy and
S/xniza. (15 R. J. R. Q., 22.'i). Interrogatories on faitu et ar-

ticles remained unanswered, and justice Morin held that
tilt y could be taken pro confessis, and be used as évidence of

an cxoeutory t^ontract. The case went to appeal and the

judgment was confirmed there. Again, in 1808, justice MoNK,
sitting in the Circuit Court, held in the case of Reeves v.

Mdl/tiot (1) that, in an action for S82.25, paroi évidence was
inadmissible to prove a contract of suretyship, unless there

?('(i,s Home writiwj or mémorandum sujfîcient to constitute

u commencement de preuve par écrit. In 1M()4, justice Lo-
KANiiER, in the case of Baylis v. Ryland, drew attention to

lu- différence between the dispositions of the ordinance of

Movilins and the Statute of Frauds, and gave judgnient for

'"fondant. But this case went to revievv, and the judgment
ils reversed, that court holding that an admission given by

a défendant, when examined as a witne;<s, is e()uivalent to

the note or mémorandum in writing l'eferred to in the Sta-

tute of Frauds. Again, we hâve the case «)f Minor et al. and

(1) Dans une action en recouvrement d'une somme de $.S3.2ô, la preuve
testimoniale est inadmissible pour prouver un contrat par lequel un juirti-

iiilior aurait cautionné le débiteur de cette somme, à moins qu'il n'y ait un
(iiiiiiuencement de preuve par écrit, art. 1233 et 1235 C. C. {lieevex v. ifat-

lii<'K C. V., Montréal, 11) décembre 1863, Monk.J., 8 J., 84.)
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Knight, where it was held in the Court of Appeals tlmt a

conirtiencemeitt de preuve par écrit would serve to admit

paroi évidence. Although decided subsequently to the enact-

ment oi the codes, this case arose before. The jurisprudence

seems to hâve been tolerably well settled by thèse cases, but

we hâve now to consider the efi'ect of the articles of the codos.

Article 1238 C. C. lays dovvn the gênerai principle that prot)!'

rnay be niade by testiniony (i. e., verbal) of ail facts concern-

ing commercial matters. But that article is to be read sub-

ject to the exceptions and limitations specially declared in

the section. One of thèse is that in commercial matters,

where the value in question exceeds !?oO, " no action or ex-

ception can be maintained, " unless there is a writing signed

by the party or his agent ;

" upon any contract for the sale

of goods, unless the buyer has accepted or received part of

the goods or given something in earnest to bind the bargaiii."

A very strict reading of this article leads to the conclusion

arrived at by the Superior Court, that the vvant of this writ-

ing, signed by the party or bis agent, saving the exceptions

of earnest, or of the buyer having accepted or recived paît

of the goods, is a bar to the action. But when it is consi-

dered that the Commissioners evidently did not contemplate

any change in the law (1), that ai-ticie 221 C. C. P. (2) re-

produces the 12 Vie. : that the Statute of Frauds, thougli in

a form similar to the code, has been looked upon as a rule of

évidence, Taylor, n* 914, we are forced to the conclusion that

the old jurisprudence must be maintained under the opéra-

tion of the codes, and, consequently, that a rom.iaev.cevievt de

preuve par écrit derived from interrogatories .s'îtr Jait^ d
articles will be équivalent to the writing signed by the party

or his agent.

Sanborn, J. : The question of some difficulty, in this case,

is how far the admissions obtained form the parties by means
oi faits et articles can suppl}^ the place of a mémorandum in

A connnercial case under art. 1285 of our Civil Code. By tlic

lOth and llth Vie, c. 11, s. S, the Statute of Frauds was
made applicable to ail contracts for the sale of goods of ten

pounds sterling and upwards. It appears that doubts aroso

whether this excluded the right to make proof by the party

himself bv means of faits et articles. To remove such doubts

it was enacted the next year, 12 Vie, c. 3^, s. 89 :
" that any

(1) The article (1235) as reportod beeaine law. It was not, however, the

first rédaction. The ternis ol the article were debated at seven bittings of

the connnission, and tlie case of Lere.y d- Spoir.n, whicli had been decided l>y

one of the connnissioners, was exainined, It cannot, therefore, be iinagined

for an instant that the commissioners tlioiight tliey were clianging tlic hiw.

(2) Art. '286, 359 C. P. C. de 1897.
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|i)iuty to any suit or action of »i commercial nature may be

h'xaiiiiued on faits et articles, in the like manner as parties

iiiîiv lu' examined in other cases ; any law touehing the rules

t)t' cviiK'nct; to ue observée! in such cases to the contrary not-

vitlistanding." This section vvas brought up in the Con-

solidiitfd Statutes of L.-C, c. 82, s. 19. By the •221st article

<)f onr Code of Civil Procédure, it is declared that : "the

parties in iiny suit ?»ay at any time during the trial or judg-

i ment, 1)0 examined 'non articulated facts pertinent to the

iissiKs." I do not i.n(l<.rstand that the law is in any iranner

restric'tud by the Gode upon this point. The jurisprudence luis

liccii sL'ttled in this sensé. In the case of Levei/ v. Sponza, (15

K. .1. R. Q., p, 228), it was held by judges Lafontaine, Aylwix,

|( AUoX and DuvAL, in appeal, contirming the judginent of

jiulne MoKlX, that answers to interrogatories sur faits et ar-

^i(7( s, or a refusai to answer pertinent (luestions, takeu pro
i(()///j,s,s/,s' supply the place of a mémorandum in writing under
thi' Statute of Frauds. The same doctrine was ineidentally

fitKrmed in thu case of Frt/ v. The Richelieu Go. (18 R. J.

H. Q., p. 470), also in Baylis v. Rj/land, Court of Review, (18

R. .). R. Q., p. 468), by judges 8mith, Berthelot and Moxk,
siiid again the same view was taken in the case of Minor v.

Kiihiht since the code. It is true tha*^ "'t. 1285 of our Civil

l'nilu déclares that no action or exception eau be mnintained
m commercial matters against any party in which the sum of

moiioy or value in question exceeds $50, unless there is a
iiieiiiorandum in writing signed by the former in the cases

tliorein mentioned. It is equally true that art. 1245 of the

Civil Code déclares that "ajudicial admission is complète
pi'Duf against the party making it." Means mnst be sought
to give ettect to both thèse provisions of law in commercial
Cfisis which are apparently contticting. When tlie party
tuiitraeting dénies the contract, and when examined on oath
still ilenies it, the action faits under article 1285. When he
ailiuits the alleged contract by his answer to the action, or upon
liuiiig examined on oath. adniits it or so far admits the trans-

ac'ti()n as to render it probable that the contract was made,
tlie case cannot well be dealt with, otherwise than under the

rules of the old law g,)verning cases where there is a cotn-

iiii- lirement de preuve par écrit. It is urged that the inter

v^)'^dioi-'n}'s sur faits et articles having been served after the
eviiieiice was taken cannot operate a cunimen cément de
pri'iive jnir écrit. It was held by the Court of Review,!
tliiuk rightly, in the case of lieaud» y v. Oinniet (1), to hâve

(1) F.es interrogatoires sur faits et articles ont un efl'et rétroiictif et ren-

I

<U'iit Miliil)le la preuve testimoniale justifiée par ces interrogatoires, comme
coiniiieuoement de preuve par écrit {/icaiulry v. Oiibmt el al., t'. S. R.,
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this offect. In this case défendants admit that a contracfc to

deliver teas was made, bv.t that the price per Ib. was dif-

férent from that alleged. There is also a letter filed which
goes far to prove a contract. Then thei*e is a failure to

ansvver the interrogatories upon faits et articles. Thèse are

not very carefully drawn and do not, when taken as con-

fessed, prove the price of the teas, but the other incidents of

the contract must be taken to be admitted by them. Taking
ail thèse together there is sutficient to allow of paroi proof '^y

the broker who fully establishes plaintiffs' case. I think the

judgment should be reversed.

LoRANGER, A. .T., concurred.

The following was the judgment in appeal :
" The Court,

considering that the respondents neglected to ansvver the

interrogatories sur faits et articles served upon them in this

cause ; considering tliat said interrogatories may be taken

pro confessis without any motion being made to that effect

by the opposite party, and that the interrogatories in this

cause being so taken pro confessis, furnish a comrnencement
de preuve par écrit to warrant the introduction of paroi

évidence ; and considering that it appears by the évidence

adduced that appellants did, on or about the 2nd day of may
1862, purchase from respondents, through Archibald Moir,

their broker, 70 half-chests of tea at 48c per pound, and 54

half-chests of tea at 46c per Ib., to arrive Vjy the steamers
" Niger " and " Nile, " similar to the samples then exhibited

to appellants ; considering that the said steamers arrived on

or about the 15th day of may, and that respondents refused

to deliver said tea according to said samples ;
considering

that, at the time respondents failed and refused to deliver

said tea to appellants the price of the tea had advanced at

least 6c per pound, and that the 70 half-chests of tea and the

54 half-chests of tea ought to hâve contained 51 and one half

pounds each ; considering that the failure of respondents to

carry out the said agreement caused a damage to said appel-

lants of ^388 ; considering that there is error in the judj^-

ment appealed from : Doth reverse siiid judgment appealed

from, to wit : the judgment rendered by the Superior Court

sittinrj in the district of Montréal, on the 30th dav of de-

cembcr, 1872 : And proceeding to render the judgment whioh

ought to hâve been rendered b}'^ the Superior Court on the

day and year last aforesaid ; Doth condenm respondents,

jointly and severally, to pay and satisFy to appellants, plain-

titîs in the Court belovv, the sum of $883, and interest from

Montréiil, 25 janvier 18<i"», Smith, J., Bkrtiiei.ot, J., et Monk, J. A,, in

tîrinant le jugoment de C. >S., Montri'iil, 30 septembre 1864, Smith, J., 12

R, J. R. *i., ti91.)
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tho 3rd day of july 1872, and costs as well of this Court as

I
of the Court below. " Judgment of S. C. reversed. (18 J.,

p. -lU, et 3 R. C, p. 430)

A. & W. RoBERTSON, for appellants.

M(»KK & Butler, for respondents.

ARBITRAGE-SOCIETE.

SuPERioR Court, Montréal, 30th may 1874.

Présent : Johnson, J.

CuLsoN et al. vs Ash, and Torrance et al., plaintiffs par re-

prise d'instance.

11(1(1 : That, where a référence to arbitrators requires tbat they shall
" linally acijust, settle and détermine the précise state of uccount " bet-

ween tbe parties and " liie précise aniount wbich eitlier of tbe said
parties should pay to the other, " and the arbitrators, by their award,

I

luerely détermine in a gênerai way how the matters in dispute shall be

J

adjiisted, without determininj; any précise figure of indebtedness by the

I

une purty to the other, no action will lie on such award.

'i'ho action was based on an award of arbitrators, to whom
[hail IjL'L'n referred certain difficulties and disputes arising out
of a deed of copartnership between plaintiffs, Colson, Lainb&
Ce, iind défendant. The deed of référence required the arbi-

trators " tinally to adjust, settle and détermine the précise

state of account between the partie?, in relation to every
thing connected with the deed of agreement, and the précise

anionnt which either of the parties should pay to the other, for

or by reason of any thing connected w"^h the ajgreenient, or
nrlsiiig therefrom. " And by their av/i/d, the arbitrators

Ideteniiined as foUows : " Ist : That ail goods, wares and
liiuTclwindise be forthwith taken back by the parties who
jfuniislied the sauie, he and they respectively paying ail char-

gt's of (lelivery and return, and no claim whatever to be ina-

Idc, nor any .'ucn allowed, for interest thereon. 2nd : That
Itlic Iciise of the store, fittings, &c., be disposed of by Colson &
iLaiiib, with the least possible delay and loss, and, unless the
Isftiue be disposed of before the first day of niay next (181)9),

J(
"iilsoii & Lanib shall bear and pay ail rent to becorne due there-

|on fiom the last nientioned date. îird : That ail expen.ses in-

enrri'd for rent of store, fittings, clerk's salary, printing,

iigt'tlifr with ail notarial expenses and counsel fées, and ail

>tlu r necessary expenses necessarily incurred in preparing
Hie premises in question for the intended business, shall be
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paicl by Colson & Lamb to the undersigned notary, and, after

deducting such sum as may be realized from the sale of the

lease and fittings of the store, shall be paid and borne by

Colson & Lamb and William-H. Ash, and in equal propor-

tions, to wit : one half by Colson & Lamb and one hait' hy

William-H. Ash. 4th : That neither Colson & Lamb, nor Wil-

liam-H. Ash shall hâve any right to, nor shall they claim any

damage whatever.
"

Per Cuuiam :
" The original plaintiffs whose insolvent

estate was assigned to Lindsay, are now represented by ïor-

rance and his partners, the transférées of Lindsay. The

action as brought set out that a partnership was entered into

between Charles-E. Colson and John Lamb, of the one part,

and défendant of the other part, on or about the 29th of oc-

tober 1868, by deed executed before notariés, under the style

of " Tlie London Dock Wine and Spirit Company, " and that

défendant was to hâve the gênerai management of it ; the

principal place of business to be in Montréal, and the dura-

tion of it to be five yeai's. There were aiso stipulations as

to the amount of capital each party was to furnish, and as

to the division of profits ; and plaintiffs alleged that they

went to work to carry out this agreement, hired a store,

bought stock, and engaged servants ; but défendant kcpt

aloof, and in january, after the deed of partnership, they

notitied him that the thing was at an end, and that thoy

would hold him responsible for the conséquences. That the

parties then referred their difficulties to arbitration, and a

regular bond of arbitration was executed, and recited the

making of the partnership, and the contentions of the parties 1

respectively, plaintiffs protesting that défendant had made
(lefault, ami caused them 83,000 damages, the other insisting

that lie was the suffferer to the extent of $5,000 ; and three

gentlemen were appointed to finally settle the whole matter,

and adjudge by a majority of them, wliat, if anything, mi_nht

be due by one party to the other, both of the parties agreeing

to abide the décision under a penalty of 81,000, and it is piir-

ticularlj' averred that this arbitration bond provided that the

award should be final and conclusive between the parties, to

ail intents and purposes whatsoever, notwithstanding any

defect of form whatsoever therein, or any informaliy or irre-

gularity of procédure whatsoever in respect thei^eof, or of tliel

conduct and management generally of the arbitration to bel

held under the Iwnd. Thèse are the words of the instrun\ent.

Plaintiffs then say that the gentlemen appointed went toi

work, and two of them, being a majority, made their award

[

before Hunter, notary ; that this award in effect gave 8ô57.()f<|

to plaintiffs, which they hâve a right to recover from defon-
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(lant. ïhey then proceed to stute tliat the true mennin^ of

tliis îiward is différent froin itsexpressed meaning, in one res-

pect : the language actually used in the award with respect

to tlio payment by either ofthe parties of the différent expeu-

ses already incnrred is " that the expenses incurred for rent
" of store, fittings, clerk's salary, printing, together with ail

'• notarial expenses and coansel's fées, and a'I other necessary
" expenses, necessarily incurred in preparing said premises
" JLor said bnsiness, shall be paid by Colson & Lamb to the
" nndersigned notary, &c. " Plaintiffs, however, contend

tliut the real n>eaning of this is that plaintiffs should pay the

said several expenses in the first instance. This is important

because the défendant makes it a ground of defence that

thèse expenses were not paid to the notary as by the award.
Détendant pleads besides that there was in reality no award
as iigreed ; that the terms of submission nnd the object to be
iittfiined were & final settletnent, and so far froni this having
been effected, or any final sum adjudicated as due by one to

tlie other, the award only opens up new difficulties, and
direct that certain inodes of settlement are to be adopted by
the parties. Both parties are in ettéct agreed that there is no
award at al!, and the Court thinks so too. Plaintiffs, in say-
inif that thr 'i,ward as expressed is not the award really

iiieant, dcprive themselves of any action upon it without an
inurrip ion de faux. Defenriant ef]ually insista that there is

no award, because instead of a termination there is to ])e a

recommencement of difficulties ; so it would seeni that nothing
reiiiains but an action prosocio. The action of plaintiffs must,

tlierefore, be dismissed with costs.

The following were the reasons assigned in the written

juilginent of the Court :
" Considering that, by the acte be-

t'ore Hunter, N. P., of the 2()th of january LSOD, called bond
of arbitration between Charles-E. Colson and John Laml). of

the one part, and défendant of the other part, it was «greed
that the several matters and things in dispute between the

parties and in the bond set forth were referred to the arbi-

tiaturs therein mentioned, to be, by them, as such arbitrators

and amiables compositeui'S, or by a majority of them, tinally

adjusted and determined, power being thei-eby given to them,
the arbitrators, to tinally adjust, settle and détermine the

précise state of account between the parties, and the précise

aniount which either of the parties should pa}' to the other
;

and considering that the arbitrators hâve not «nade any
award whereby any of the said matters and things are tinally

determined, but hâve, by their pretended award in this cause
Hled, opened new fields of contention between the parties

;

considering, therefore, that plaintiffs par reprise d'instance

''
\y'
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have not established their case by évidence, doth dismiss the

présent action, with costs: " (18 J., p. 281)
Abhott, Tait & Wotherspoon, t'or plaintiffs, & plaintiffs

par reprise d'instance.

Bethune & Bethune, for défendant.

HEPRIS DE COUR.-TEN0IN.-PROCEOnRE.-SIGNIFICATION.
O'Halloran

SuPERioR Court, in insolvencv,
Montréal, lOth september 1874.

Présent : Torrance, J.

In re Dowxey, Doherty et al., and Louis-J. Lajoie, peti-

tioner, and Thomas Doherty, mis en cause.

Hild : That a motion for a rule for conteinpt against a witness must
be notitied to the party nioved against.

2. That the rule nnist be served personally upon the party, unless

such party absconds iu order to avoid it.

Per Curiam : In this cause, an application is made to

have a rule for contempt declared absolute against the wit-

ness Thomas Doherty, who lias neglected to sign a déposition

made by him under the Insolvent Act. The rule was ordered

to issue ex parte, without notice of the application having
been given to the witness. The order was given by a judge
in Chambers. It was held in Roy v. Beaudv)/ (21 R. J. R.Q.,

p 530), that the witness must have notice from the begin-

ning. Furthor, in the présent case, the rule was not served

personally, without any explanation of the reason of theru

being no per.sonal service, and tins is plainly in contravention

of C. C. P., 7S1 (1) which requires it. Rule discharged. (iS

J., p. 283)
J.-A. Perkixs, for applicant.

(1). Alt. 8.37 C. P. C. de 1897.
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PAIEHENT.-INTERET.-DOHIOILE.

Court of IIevievv, Montréal, 30th june 1874.

Présent : Johnson, J., Torrance, J., Beaudry, J,

O'Hai.loran vs Kennedy.

JLIil : lo. That wliere money i s payable atthe domicile of tlie debtor,
(leiiiiuul of payment miist be made there before intprest can acerne
tliei'Hoii.

L'. Tliat a payment oftlie capital so due to a party indicated by the
creilitor, altlious];li after tlie date at which it fell due, is .sufticient to pre-

vent tlie accming of interest thereon.
>

This was a review of a juilgment rendere*^! in the Circuit

Court at Sweetsburg, in the district of Bedford, DuxKix, J.,

on th(; 27th of april 1874, disinissing phiintiff's action, with
costs. The action was instituted on the 17th of noveniber
Ls7;i, and claiined froin défendant the sum of SlôO and inte-

ivst îit 7 per cent, froai the Ist of said month of noveinber,

nml costs of suit.

Tlie SlôO claimed formed the first in.stalment payable
Ululer a deed of .sale, and by the deed was uiade payable on
tlu' Ist of noveniber 1873 , the deed providing that interest

at 7 per cent, should be payable froni that day. '' The nioney
wiis payable at the défendants domicile at Granb^'. The
«let'endant notitied plaintitf by letter dated 3Lst oct. 1873,that

tht' money was ready, and that lie would be prepai'ed to pay
it t(i plaintifF, on bis callinj» for it at Granby, and that lie

would not pay interest should plaintitf neglect to call for bis

money. This letter was written, on défendants behalf, by
Aiiiyrault, X. P., and plaintiflf replied to it by letter dated 5th
novi'iuber 1873, addressed to Amyrault, intimating that the

fUiKiuiit really due to hini on the Ist noveniber was 8209.50,

iiistead of SloO, (the différence being composed of an alleged

cliiim of S59.50 for interest, not really payable under the
dwi], and not even asked for in the déclaration), and that on
• let'indant remitting it by express lie would give hiiii a re-

ceipt, adding thèse words :
" l'he express ayenf's receipt icill

lie (( receipt. " Ain3^rault, soine days after the receipt of

plaintiffs lettex-, handed it to défendant, and he, on the 18tli

of noveinber 1873, delivered the $150 to the express agent at

(Iranby, a7id obtained his receipt. The package containing
tlie money was addressed to plaintitf, at Sweetsburg, (he
really living at the village of Coivansville), and was received
!'}• the express agent at Sweetsburg on the 18th of noveinber
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1873. On the 20th of november 1873, the Sweetsburjç express

agent called with the paokage at plaintiffs résidence in Co-

wansville, but f)laintifï wan absent, and on the 22nd of no-

vember plaintirt' called at the express office at Sweetsburg and

got the nioney ; having in the meantinie caused his action

to l)e served on défendant at (iranby on the 20th of said

nionth of november. The action whs returned into Court on

the 27th of november 1873, and on the 9th of deceniber I87;i,

défendant tiled a retraxit, whereby he acknowledged the

receipt of the SI 50, and declared that he r»duced hi.'j demand
" to the interest merely on said principal debt from tlie first

day of november last until said date of payment, and the

costs of this suit. " To the action thus reduced défendant

pleaded, in eftect, that by law the SI 50 were only payable at

his own domicile ; that he had nevertheless (although not

bound to do so) notitied plaintitî', as aiready explained, of his

rendiness to pay at such domicile
; that plaintiff, instead of

calling and demanding the mon(iy at defendant's domicile,

notitjed défendant through Amyrault, as explained,to pay the

money to the express agent, whose receipt should be binding,

and that he accordingly paid the amount to such express

agent long before he was served with the présent action. By
his answer to defendant's plea plaintiff" contended, aniongst

other tliings, that no payment \vas really niade by défendant

until the 22nd of november, and that he ought then to hâve
paid interest since the Ist of the month, and the costs of the

suit. Under the circumstances the Court dismissed the action,

with costs.

JoHN.sox, J. : There is a question of plaintiti's right to

costs presented hère. Thèse are in the discrétion of the Court
below, and are rarely interfered with in review. This Court,

however, bas never gone the length of saying that it would
not rectify a plain violation of principle ; and such, it is con-

tended by plaintitt" there bas been hère. The debt was due
on the Ist of november, and défendant notitied plaintiff that

he would be ready to pay on that day ; but would not pay
interest afterwanls. Plaintiff" replied that défendant might
send the money by express, and that the receipt of the ex-

press agent would be a sufficient one. This reply of plaintiff

was received by défendant on the 6th of november ; that is,

it was received by Amyrault, who acted for him, and commu-
nicated it to him. On the 18th, <lefendant delivered the SlôO
to the express agent, and took his receipt. Défendant was
under no obligation to do this. AU he had to do under the

law was to stav at home until liis creditoi', who had been

notified that the money was ready, should corne and get it,

and no interest was due if notice had been given as was the

Benoit et al
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cisf liure, unless tliero was a default on tlie part of dcfe»-

(laiit. Heing tlierefore under no obligation to take the nioney

to liis creditoror to his agent, the Express office, it was agra-
tiiitoius mandate he was exocuting at the risk of plaintiff". The
ililit was payable at Granby ; it never was deiiianded there

liv îiction or otherwise before défendant paid it to the person,

aiid in the nianner indicated by plaintiff" for his own accom-
iiindation, Therefore, when the action was brought, there was
iiothing duo by défendant, and the judgnient is right, and
sliould be confirmed.

Jiidginent of Circuit Court confirmed. (IS J., p. 284)

T.-J. DoHEUTY, for plaintiff.

liKTHUNE & JBethuxe, for tlefendant.

SUBSTITUTION.-CURATEUR.-TUTEnR AD HOC.

SuPERioR Court, Montréal, 31st mardi 1874.

• Pi-esent : Berthelot, J.
•

Benoit et al. vs Bexoit et al.

Held : Tliat an authorization to the curator to a substitution to «eil

real properiy affected by the substitution, unaccompanied by a siniilar

autliorizalioii to a tutor ad hoc to sucli ofthe substitutes as arelivingbtit
incapable ofacting, is insufficlent. (1)

This was an action by the institutes to compel a curator to

a substitution to exécute a deed of sale of certain real pro-

perty, which it was alleged he had been judicially authorizi d
to sell, and to compel the purchaser of such property to accept

of .such deed and pay the necessary purchase money. Défen-
dants severed in their defence, and pleaded to the eff'ect, that

the authorization to sell obtained by the curator was insufïi-

cieiit, inasinuch as a number of the substitutes were living

and incapable of acting, and nosimilar autliorization had been
granted to a tutor ad hoc to such substitutes. The Court
sustained thèse pleas and dismissed the action, assigning the

following reasons :

" La Cour, considérant que l'autorisation de vendre l'ini-

mouble dont il est question en cette cause et dépendant de la

succession de feu François Benoît et soumis à des dispositions

testamentaires, selon son testament solennel du 11 mars ISG.'i,

reru devant Belle et son confrère,notaires,n'a été ainsi obtenu le

2;{ août 1871 que sur la requête du défendeur François Benoit,'

(1). Art. 945 C. C.

TOME XXVI. 5
•i
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en sa qualité de cuniteur à la suljstitution créée pur le dit

testiiment, sans l'avoir été en outre, aux termes de l'article

945 C C. au nom «l'un tuteur iid hoc pour représenter les ap-

pelés à l'ecevoir en vertu de la substitution (nés au temps de

l'autorisation mais incapables) et qu'en ce, il y a eu insuffi-

sance d'autorisation pour iaire procéder légalement à la.venti-

de l'immeuble ci-dessus mentionné affecté par la substitution

et (pie, par cf)nséquent, les demandeurs ne peuvent forcer en

justice les détendeurs à accepter le titre de vente (jui leur est

offert, lequel serait insuffisant pour transférer tous les droits

de propriété de l'immeulile, tant à la jouissance qu'au fonds
;

Considérant qu'il est indifférent (jue l'insuffisance de l'autori-

sation de vendre résulte du défendeur Fran(;ois Benoit lui-

même, et de la part qu'il a eue aux procédures qui l'ont précé-

dé ; pour ces raisons, déboute l'action des demandeurs, mais
sans frais, attendu la part que les défendeurs ont eue à l'irré-

gularité des procédures qui ont précédé et accojnpagné la

vente du 5 décembre 1871, dont les demandeurs prétendent

poursuivre l'exécution.
"

Action dismissed. (18 J., p. 280)
Bélanger, Desxoyers & OuiMprr, for plaintiffs.

L.-A. Jette and Jette & J^éique, for défendants.

CONFESSION DE JUGEMENT.-AVEU.-DEPENS.

Court of Review, Montréal, SOthjune 1874.

Prcsent: JoHNsox, J., Torraxce, J., Beaudry, J.

Lathan vs Martin.

ILld : Tliat an admission in a plea of a portion of plaintifTs demand
unacconipanied by an actual confes-ion of jud^inent, will net entitio

défendant to tlie costs of contestation, in case plaiiitiff does iiot obtain
jndgment for more tlian the amount admitted, and tiiat, under any
circnnistances, a prayer in such plea tliat défendant be condemned tu

pay costs as in an uncontested action only isirregulur.

ïhis was a review of a judgment of tfie C. C. for the dis-

trict of Iberville, Chagxon, J., rendered on the 13th of mardi
1874,

Johnson, J. : There is only a question of co.sts involved in

the pre.sent case. Plaintiff has judgment for his debt ; but
he is condemned to pay to défendant the costs of contesta-

tion after plea filed. He brought his action for $180 ; but

défendant pleaded that he only owed $150, and in the conclu-

sion of his plea, declared his consent that judgment should
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^.'(1 i'ui" that amount, with costs ns in a suit not contestcd, and
[irayid costs a^ain.st plaintitf in ca.se of contestation ; but he

neitlicr liled a confession, nor niade a tender, in tho way that

eitlier could bo made available to plaintiff, wlio filed a «gêne-

rai answer and got judgment only for the amount which tlie

<lilVndant admitted by his ploa to bu due. Tliis jud<;nient as

l'îi)' us tlie debt is concerned, is a<bnitted to bo right; and it

is iindoniable that any actiial contestation b}' plaintitf as far

as tlie amount of the dcibt is concerned would liave been un-

founded. The (|Ue8tion tlien is whether the judgment con-

doiiininn; liitn to pay tlie costs of contestation in the présent

case isright. At first siglit, it might appear to be so ; an<l at

the argument, I confess that I was struck by the plausibility

of a condemnation to pay costs for an unfounded contestation
;

lait looking at things and not merely at words, it

will appear évident that the judginent was wrong. There is

no roal contestation in4his case after plea filed. The défen-

dant owes a debt that lie adiJiits ; but lie does not Hle a con-

fession of jndgment which would enable plaintif!' to got a
judgnient against him upon a simple inscription, and enable
liiiiiself to get judgment for costs against plaintiff, if the con-
fession was not excepted ; nor does lie bring the money into

C'(jurt, which plaintitf could put into bis pocket ; but ho con-

teiids by his plea, which plaintiff cannot .see until after it

lias been fyled, that he ought only to pay costs as in an un-
contested action, and plaiiitiff's gênerai answer is nece.ssary

to join issue upon that unfounded pretension. The contesta-

tion, so called therefore by plaintitf', is right .so far as it goes,

ami défendant by this plea forces plaintiff either to file a
gênerai answer, which hedid, or to leave the plea unanswered,
in which case a gênerai answer would be deemed by law to

hâve been made, and though if a contestation be spécial, and
évidence be had upon it, a plaintif! might bave to bear thèse

costs, if itwere unfounded, yet plaintiff hère was notbound to

he satisfied with a mère admission upon which lie had to pro-

eeeil to judgment since he had neither the confe-ssion nor the

luniiey
; and even the admi.ssion of the debt was accompanied

hy a condition as to costs which was inadmi.ssible, inasmuch as

it was only by the plea that the admission was given, which
wonld hâve entitled plaintiff to judgment for costs of the ac-

ti(ai after plea fyled. The judgment is, therefore, wrong in

jainciple, and in this particular is reformed
; though the

Court in no way retracts its practice of not interfering in a
tnatter of costs only where they are in the discrétion of the

judge. below. There is, however, a real différence between
ilisturbing the exercise of a lawful discrétion, and laying
down the rule that we will in no case reetify a violation of

• '
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pi'inciple. Détendant was clearly wront,' in not followin^ tln'

(lin-ction indicated l»y art. D7 ( I ) of the Code of l'rocedurr,

for if lie liatl tiled a confession, and it vvaa not acc(!pted, the

costs would hâve faMen on his adversary. By his contestin;,'

the casa hero, défendant inust pay the costs of review, as

well as those l)eh)W.

The followini^ wi-ro the reasons assifjned in the written

jud^iiient in Keview : "The Court, considering that then.'is

error in the judj^ment, to wit : in so far as it condennis phiin-

titt' to pay the costs of cotitestation, dotl», revisin^ said jud<;-

ment, reverse the same, in that particnlar only, and proceed-

ing to render the jud<(nient that ought to hâve heen reniK'red

in the promises, considering that défendant dit! not conforni

to the article 97 of the Code of Civil Procédure hy tilin^- a

confession of judgment, \vhich if not accejjted hy plaintift"

would hâve thrown the costs upon hini ; and considering that

hy his ])lea admittin^ the debt, défendant prayed that lie

might not be condennied to pay costs except as in an uncon-

tested action, and that Plaintitf luid a right to contest that

part of said plea, inasrnuch as it vvas only after plea Hled that

he could ascertain defendant's pretensions, doth condemn
défendant to pay the costs of contestation in the Circuit

Court, with co&ts of this Court of Revision against défen-

dant."

Judgment of C. C. reversed. (18 J., p. 2«7.)

A. & "W. RoHEUTsox, for plaintiti".

Lacoste & Dur.MMoxD.for défendant.

DFCHAROE.-AVIS.

Court OF Review, Montréal, .SOth niuy 1(S74.

Présent: Moxdelet, J., Behthelot, J., Torran'ce, J.

In the matter of Craksox-A. Starke & Ceorge Shaw, insol-

vents, petitioners for dischaige.

IhlJ : Tliat the jj;ivin<: of notice, required by section 105 of tlie insol-

vent Act of Ihd'J does not include the necetsity of notice to each indivi-

dual creditor reqiiiied by section 117.

ThivS was a review of a judgment rendered by the Superior

Court at Montréal, MacKay, J., on the 31st march 1874, re-

jecting a pétition by the insolvents for a discharge under the

(1). Art. 530 C. P. C. de 1897.
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I0,')tli section ot' tl)»! Inscrivent Ac't (jf 1809, on tlic; «(round

tli.it tlic insolvciit liiifl not ^'ivcn ii scparato notico to eiich

iiidividiial croilitor as nM|uirt'«l hy tlie 1 17tli section of tlie

net. Uoi>c and Franck (23 R. J. K. Q., 'M\) et 58()).

MoNDKi.KT, .1., < lissant Unis: In tliis case I entiruly concur

in tlie reasonin^f ot' tho Hon. Jud^o who rendered tlio judg-

iiiriit eoniplained ot", and ani of opinion to confina that judg-

llIfUt.

Hkhthei.ot, J., rot'erred to tlie clauses of thc insolvent act

iiiid considered that they dit uot bear tlie interprétation

wliich liad been put upon theuj in this instance. Tins was
not one of tlie occasions when notice by mail was required

t(i 1m' sent to tlie creditors.

ToiMiANCE, J., felt that Honiething was to be said on both
sides, and had not corne to the conclusion just stated by Hek-
1 ilKl.oT, J., without a good deal of hésitation. In agreeing

w ith the inajority, however, he was sustaining a practice

wliieh had obtained for quite a nuniber of years.

Tlie following was the judgnient in review : "The Court,

consiilering that petitioners liavc given the notices required
liy law, naniel}' those referred to in section 105, without hav-

\\\'^ niailed the notices to their creditors referred to in section

1 17 (if the insolvent act of 18(j9, doth reverse and set asido

tlie judginent of the Superior Court for Lower Canada, of

date the 21st day of inarch 1874, and proceeding to render
tlio judgment that ought to hâve been rendered in this cause :

and oonsidering that petitioners hâve observcd ail the requi-

renient of the insolvent act of 18(59 to obtain tho granting to

tlieiu of! their discharge as sucli insol vents ; and, considering

that Done of the creditors of petitioners bave appeared or

sliowii cause ngaiiist the granting of their pétition for a dis-

charge : the Court hère dolli grant the pétition, and doth
liert'liy grant a di.scharge to insolvents, Cranson-A. Starke
ami Ceorge Sliaw, and they ai'e hereby discharged from al

tlifir debts and liabilities existingat and previous to the date
vit' the assignment, to wit : the 7tli day of iioveinber 1872,

nnder and in accordance with the ternis anrl provisions of the

insolvent act of 18()9 (1)
• -ludgiiient of Superior Court reversed, Moxi:)Ei>E'i', J.,

dissenting." (18 J., p. 288)
A. & W. RoHEiiT.sox, for ])etitioners.

Strac'HAN Bethune, Q. C., counsel.

(I ) Tlie caso of \\ ..odell, referred to by MacKay, .T., is reporteil in the
L'. C. Law Journal, vol. 2, pp. 242 24 .S ami 244. And a prior jinlgnient in

tlie s;iine sensé is reported in sanie voL at pp. .S()3, 304. (Reporters note.)
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ACTIONS.—DIVIDENDE.-nSUFRniTIER.

8r?ERiOR Court, Montréal, 30tli june 1.S74.

Présent : Touraxce, J.

Harorave vs. Cloustox et (d.

Ildd: Tliat tlie nsiiiVuctuary ofshares of stock iii tlio Bank of Mont-
réal is entitleil to tlie dividciKis and profits on ail new sliares of stock
subscribed for, under tlie jirivileiie granted by the bank to the liolderof
tiie original shares to so snbscribe.

The tacts of tins case and the pretensions of the parties

are to be i'ound in th« t'ollo\vinf]f written admissions :
" It is

adniitted by the parties, plaintiff and défendants in tins cause,

First: That, in und by the contract of nunTiaf:^e duly niade

and executed on the 2nd of .lune lcS59, at Edinburg in Scot-

land,l)et\veen the late James Hargrave défendant and Marg'aret

Alcock, Hflrgrave did assign and transfer one hundred sliares

of stock of the Bank of ^Iontreal, being- five thousand pounds
of said stock, then the property of Hargnive, to William Mac-
tavish, Dugald ^blctavish and défendant James-Sturtrt Clous-

ton, and the survivors or survivor of them, in trust, tii'st : for

the payaient of the free annual dividends, interest and pro-

fits of said stock to said Har^rave durinir the joint lives of

hiniself and Margaret Alcock, and secondly : for the like pa}'-

ment, of the aforesaid free annual dividends, interest and
proi'its to Margaret Alcock in case of h:r surviving H^rgrave,

and that duriiig ail the days of lier natural life as a provi-

sion or aniiuity to lier, anfl that in case Margaret Alcock
shoul''; survive Hargrave, then the trustées siiould, at lier

deatli, assign and transfer the trust funds and estate to such

person or { ersoiis and for such purposes and under such condi-

tions i'.s Haii/iVive had directed and appointée! or sliould direct

and appoint iiy any \v>l] ov codicil then executed or tliereafter

to be executed by liitn; Second : That the marriage between
Hargrave and Margaret Alcock was duly solemni/ed at Edin
burg on the 8rd of June 1859; T/iird: That, in virtue of

said marriage contract the one liundred sliares of Bank of

Montréal stock were thereaftev duly traiisferred to and vested

in William Maf-^avish, Dugaid Mactavish, and défendant
James Stuart Clouston : that William Mactavish and Dugald
Mactavish are dead, and that défendant, Clouston, is the sole

surviving trustée under said marriage contract and continues

to act as such, and that the one hundred sliares of Bank of

Montréal stock now stand in the bocks of the Bank in the
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ii;iiiie ot James-Stuart Clouston as such trustée: Fourtlt :

Thiit, ou or abolit tlie 21sb oF octoLer 1S()+, Har^rave tlied,

liiivini;', oïl the 81st of january lSô(), at Etlinbiir^f, iiiade.

siuuL'il, sealed and published his last will an l testament bet'o-

rc witnesses in corformity with the laws of Scotland, and
di'l tlicreby (after sundry bequests) direct, v/itb regard to the

n siiliio ami reinainder of his estat^, reol and pcrsonal, that

tlic sniiie be divided into tive ecjnal parts or shares, ot" wiiicli

llarirrave thereby willed and appointed that two-fit'th |)urts

( r siiares sliould belonfj to and be held in truirit for plaintiff,

lii> son, to lie pnyable to hini on his attaininf:|f innjority or at

the first terni of Martinnias or Whitsuntide happenin»^ after

the (leath of Hargrave. whichever of said events should last

luiplieii ; that the will Iims been duly proved and ref^istered

iucordint? to law ; that idaintitf attained the aj^e of majority

iii th'? yenr 1S(U); Fiftin 'l'hat, on the Kith of january 1S72,

at, a, nieetinn' <if the directors of the Bank of

Montréal, held at Montréal, it was resolved that,

iii accordance with the recomniandrtion of the s})ecial

ifiieral ineotiny of the shar.holders or the bank held

ou the 9l.h of danuary then instant, the issue of two million

dollars then anth(>rized be and is lereby allotted to the share-

hdlders reg:sti*red upon the stock books of the bank at the
(Il se of business on the lôth day of january then instant, in

the luoportion of one new share for eacli three shares of the

thcii capital stock, at a |)remiuin of twent\'-tive per cent, such
[U'ciiiium tnjft'ther with the tii'st instalment to lie pjiyable at

the tiiiie of each sharehohler's acceptance of his allotment of

tU'W stock
; that the printed paper herewith tiled is a true

('ii]iy of said rcsolutioti and of a circular relatino- to the same
wliicli was, on the Kith of january 1(S72, issnied to the shar-

eliolders therein : that, under said resolution, the owners and
proprii.'t'irs of the one huiulred shavi-s of stock in the Bank of

.Miiiiireal, so as-.i(,rne<l in trust by Hai'<rra\'e an;t held m trust

by defenilant Clouston, bucaine entitled to subscrilie for and
iicrivL' and be allotted thirty-three shares oi' said new st<ick

l'I' said Bank of Montréal upon payiiient of the par value

tlu'i-i'of toyether with the premiuni of twenty-tive percent;
Sii'tJi : That fin the 2!)th of novenibtr 1S72, at a meetint,' of

tlic ilirectors of the lîank of Montréal, held at .Nbmtreal, it

was resolved that, in accoi'dance with the reco'iimaiidation of

thr spécial gênerai Uieeting of the shai -holders of the bank
lii'ld on the 27th of november then instant, the iss'.ie of four

iiiiilioii dollars new stock then auihorized lie anil is hereby
allotted to the shareholders registered upon the stock liooks

cf tlii' bank at the clost; of busniess on the 4th day of di'ceni-

l'iT then next, in the proportion of one new share for each
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two shares of tlie capital stock, at a preiuium of twenty jh r

cent : tliat the ])rinted paper liorewitli fylerl, is a true copy

of last iiientioiu'il resi)lution and of a circulai' relatiufç to tlie

saine, which was on tlie 4th of deceinber 1872, issucd to tlii!

shareliulders of said Hank of Montréal; Sevenfk: Tliat at

the tiniii wlien the nevv stock of the Bank of Montréal was
otfered to lie allotted as afoi-esaid, the sanie was and still is

wfiitli a pi'eniiuni lar^'ely in excess of the said preniiuin of

twenty-Hve per cent, and twenty percent, to wit : a preniiumof
one hundred per cent, or two hundred dollars per sliare; 7i ///A///.

That (lefenilant Mari;aret Aicock claims to heentitled, undcr

the conilitions of lier niarriaj^e c^ntract with Harorrave, to tiic

new issues and allotnients of capital stock of the Hnuk of

Montréal and ail the [irotits and lieiiefits arising therefroni,

and to subscribe for and hold the sam»' in lier ovvn nanie and

as of lier own absolute property, and lias caused the thirtv-

tliree shares and sixty-six shares to be suliscribed for and

allotted with the view of retainiiifj the sanie os lier

owu absolute property, ami luis furiiished the l'uiids

iieces>iiry for such subscription, and ihe iiinety-nine

shares now stand and are reffistered in the books

of the Bank of Montréal in the naine of ('louston, as

s'och trustée, who liolds and rctains the saine for the beiietit

of Margaret Alcock, and lias since hitherto paid lier the an-

imal profits arisini,^ therefroni : that the aiinual dividemls

and revenues !irisiii;j; froni the one hundred sluires of stock

in the Baiik of Montréal nientioned in the iiiarriat^e contract

hîive lieeii recula rly paid to Mary-aret Alcock since the death

of Harij;rave; Xinlh : That plaintift' as proprietor of two-

Hfths of the residue of the estate of Har^rave clainis to br

ami to hâve lieeii entitled to suljscribe for and hold as his

own ])r()perty two-lifths of the niiiety-niiie shares, naniely

thirty-nine and three-fifths shares of such issues of new stock

and was at the tiiiies nientioned in the déclaration ready and
désirons to subscribe for and obtain bis proportion of the saine

ami to pay the par value thereof, too-ether with the stipulateii

preiiiiuiiis as above nientioned, and duly notitie<l défendants

of bis claiiii, and desired, and ofî'ered to jiay said value and

preniiunis, and bas since the subscription of new stock teiule-

red and off'ered the défendants and each of theni an aniount

sutficieiit to repay and refuiid the aiiiount so expeiided by

Maryaret Alcock in takin<^' up the new stock, ail which oHe'.s

hâve beeii refused by défendants on the allei^ed i;i'<-"nid that,

under the ternis of the said inarriafie contract Marj^aret

Alcock was entitled to .siibscribe for said n(!W stock and tu

receive ail theadvanta^'e to be obtained by such subscription.

and to liold said new stock as lier absolute property
;
Tenfh
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Tli it the question snbmittod for mljudication hy tlie parties,

nlîiintirt'and (letendants herein, is as to tlie ri^-lit to subscribe

I ir aiiil retaiii said new stock of the Bank of Montréal, ami

w hitluT such ri(,dit belonijfs to Margarcit Alcock, in virtue of

lui- marriage contract, or to the proprietors ot" the residne of

tlii' t'state of Harnrave nnder lus will or to the snrvivino-

trusti'C (Jlouston."

l'i;i{ ClJiMAM : The parties hâve admitted the facts of this

ea-r. and the Court lias tojijive its interprétation to a inarria-

<;•( (Mutivict wliicli gave to the feujale dt;fendant, Mrs. Har-
ci the Free annual dividends, interest and profits of 100

sii.n'is oï the stock of tlie Bank of Montréal. Is the new
i^sue (if st,(,ek elaiined by ])laintitf" an incré^nient of the 100
shari's, or is it soniething in which Mrs. Harirrave lias no
intrit'st '' Tf \ve look at the terins of the contract she is enti-

tlfd ti) tlie 1. je annual dividends, interest and profits of the

100 shares; she is entitled to the annual profits of ail that

is pr.jduced by the 100 shares; and it is impossible to deny
that the new stock in (piestion is the producc of the 100

shi'. ...> ;;nd therefore, the Court holds that Mrs. Har-
gla^ •'

i' jts the bencfit of this new stock during lier

lifetiiiie, and the deiuand of plaintiti" that Clouston, the

trustée, be ordered to transfer the new stock to him is inad-

iMi--sil)le. The Court applies to this case the dictuni of C.-J.

Bigelow, 12 Allen R., 3()1 (Mas.-J.) :
" It seems to us that the

" jji'oceeds of the saie of the right to take new shares in the
" corporation are to be regarded as an extraordinary bonus or
" addition to the stock, which was devised in trust for the
" henefit of the widow of the testator, for lier life or witlow-
'' liuod, with reniainder over to his nephew ; and tliat this
' increuient niust be treated as capital, and added to the prin-

"cifial fund, the income of which is to be paid to the widow
"as directed by the will. The right or privilège to take new
" sliaies in a corpuration upon an increase of the capital stock
' within the limits ti.xed by the charter is a benetit or interest
" w hich attaches to stock, not as protit or income deiived from
" the prosecution uf the corporate business, but as inhérent
in the shares in their verv création.' (rratj v. Porthuid

Hdahs 31((ss., liM.

The foUowing is the judgment of tlie Court :
" Considering

tliat, under the ternis of the contract of niarriage, of date "iiid

<>l juiic, 1859, between James H?irgraveaml Maigaret Alcock,
llargrave did assign and transfer one hundred shares of stock
of the jîank of Alontreal to William Mactavish, Dugald Mac-
tu\ ish and the défendant, .Ian>es-Stuart Clouston, and the sur-

\ i\ jrs or survivor of them, in trust, tirst for the payment of
the free annual dividends, interest and profits of the stock to
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Hargrave dnring the joint lives of himselt' and Marg-nrut

Alcock, and secondly for tlie likc payment of the aforesaid friic

annual dividend<, interest and profits to Margaret Alcock, in

case of lier survivinfj Har^rave, and that dnring ail the days

of lier natural life as a provision or annuity to lier
;
cutisi<ler-

ing that the deniand of plaintif!" is that he be held and de-

clared to he entitled to hâve, own and pos.ee'<s as his own pio-

perty thirty-nineand three-fifth shares of the new stock ot'

the Bank of Montréal ; consideriug that said new stock is

rightfnlly held hy the défendant (Jlonston in trust for the

payment of the free annual divi<lend-', interest and profits

thereof to Mar(;-aret Alcock, "doth di-^iniss plaiiitifi's action aiui

demande, with co^ts." (18 J., p. 290.)

RiTCHIE, BORLASE d'- RoSE, for plaintift'.

Kei{U, Lamhe i(; Carter, for defen<lants.

FAILLITE.-JOGEMENT DE DISTRI-OTION.

Court of Review, Montréal, 30th jiine 1S74.

Présent : JoHXSox, J, Torraxce, J., IiEal'drv, J.

SaLVAS r.s LeVREAI', (n?fi(iEM)ROX, oppt., (iild S'I'EWARi'

assii;-iiee of (jeiidroii, petr., and Tachk, sheriff', rnis en cdAise.

Jleld: Tliat a payment liy the shérif}', luiilor a judginoiit of distribu-

tion, to an op|)osant tiierein coUocated at a time wheii sncii oi>posaiit

was no lon<;er possesscii of his estate (havinjr as-i;;n(;il the saine uiiiKt

the Insolveiit Act of 1S()9) is good, uiid canuot he questioiiod «iihse-

qiiently by the assignée.

Tins '.vas a review of tiie follow'ng jud^rinenb rondcred by

the rf. C at St. Hyacinthe, ISlcoTiE, J., on the 22nd noveni-

ber, 1873 :

" La Cour, et le shérif Taché sur la requête du premier aux
fins de contraindre le shérif à lui livrer un ordre reyu par ce

dernior du trésorier de la province, payable à l'ordre de

Georfre-E. (îendron pour la collocation faite en sa faveur par

jugeiii Mt de distribution du K! avril 1872: coii^iidérant (|u'il

est coriSv. .ni (pie les deniers prélevés par le shérif ont été versés

nu bureau du trésorier longtemps avant la mise en faillite de

(îendron par la cession volontaire de ses Itiens ; considérant

que Gen<lron a été colloque par ce juc;enient sur opposition

qu'il avait faite avant telle cession pour la somme que réclame

le syndic, et que ce dernier n'est pas intervenu dans l'instance

sur la distribution des deniers, préparée, affichée et homolo-

guée, après les publicitions ordinaires et faites depuis la cîs-
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sion (it sa nomination comme syndic ; considérant qu'il est cons-

taté (|ue le shérif, en obéissant aux instructions du trésorier et

aux (lispositions de la loi, a, le 12 juin 1S72, fait remise à (Jen-

(Inm 'le l'ordre en faveur de ce dernier (juelui avait délivré le

trésorier ; considérant que le nyndic n a fait aucune démarche

aiiprè-* (in trésorier ou du shérif, pour réclamer cet ordre (|ue

loii<:t('iiips après la livraison faite à (lendron ; considérant que

le .-liérif, en remettant et délivrant à Gendron cet ordre du
trésorier, a, n^i de bonne foi, en conformité de la loi, et pour

exécuter le devoir qui lui était imposé; déclare qu'il ne peut

être inquiété sous ces circonstances pour ce fait ; déboute le

syndic de sa re(|uête et procédure contre lui avec dépens.
"

JolINSoX, J. : On tlie 'M)th mardi 1872, (jendron, an oppo-

sant in tliis case, was collocated \<y the jnd<fiiient of distribu-

tion for !?l!S9.11. Tins judfriiient of distribution was published

in tiie usual manner in the prothonotary's office, and opeii to

ail wlio liad a rii>ht to contest it. Nobo Iv', liowever, did con-

test it, and it was duly homologated on the IGth of april, and
(ieiidnju. on the 12th of june was handed a checiue for bis

iiioney in the usuai form, signed by the Ti'easuriT of the l^ro-

viiici", and ijavable to (îendron's onler. Nearlv fi year after-

wanls, on the 22nd of april 1S7'Î, St<'wart presented himself

to tlie Court, and by bis pétition asked that the sberifi" mi<fbt

l.e ordered to deliver tbis chèque tt) hini, as having lieen ap-

poiiited assignée to («endron's insolvent estate on the !)th of

april 1.S72. The sheriff made answer, among other thinijjs,

diiit lie had paid (iendron nearly a year before by order of

the Court, and that petitioner luight bave coiitested the

iiiili!iiieiit of distribution, but had nefjlected to <lo so : two
propositions that appear (juite conclusive a^fainst the prayer of

the pétition, and on the merits it was dismi.ssed. Stewart
conld not avail himself of liio own ne(,dect in not contestiniif

the judyiiient of distribution which reniained open for con-

testation up to the IGth of april, lie havino- Ijeen appointed
assignée on the !)tli : nor could lie ask that the sheritf sliould

he liejil liable for ol eying the order of the Court, while lie

liiiiistlf oinitted to object, or to notify tiie sheritf' ni any man-
ner Ail debtors of insolvent parties may be liouiid to tako
coyiii/.ance of the estate of tlieir cre<litors being 'ested in the
ottictT of the insolvent Court ; but it is not neeessary to notice

that point hère. The sheriff could no more take upon him-
self to alti.-r a judgment of distribution without the authoricy
of tlie Court, than tliis Court could, ex iiwro ntufii, give judi:;-

[Uient for or aguinst an assignée wdio was not before it to pr';-

|ser\-e the rights of the creclitors. The judgmentis, therefore,

|c(.iitinned. (18 J., p. 29:1)

l)<»i!ioK, DoRioN & GrEOFFliloN, for Stewart.
Laco.ste & DllUMMOXf), for Taché.
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PROCEDURE -ACTION PERSONNELLE.-FRAUDE.

.Sui'EKioii Court, Montréal, 80th jiine 1S74.

Présent : Johnson, J.

FoKD et al. rs AroEU et al.

ILItl: 1. Tl;at iii a Personal iictinn as^ainst soveral défendants, tlipy

niay lie ail loirally .siunl in the district within wliii'li onu of tlieiii lias

buen served i>ersnnally.

L'. Tliat a paper writinj; pnr|)ortiiii.' to \m a proniis-ory noto whicli is

provcil to liave been IVatidiilentlv writteii over tlio sijjnature of tlie

niaker, wliicli iiad boon writteii on a jiiecH of paper as indicatory nieicly

of tht' parly's addross, (lannoi be rocovenxl on.

JolINSoN, .1. : 'l'hero are eleven cases, ot" whieh tliis is the Hrst

on the list, wliich were lieard het'ore nie in tlie eai'ly partot' this

niontli at enquf'te and nierits, and as tliey ail orio-inated in ii

séries of dealinos of precisely the sanie character, t!ie partîtes

conscnted to let the évidence in one be coinnion to theni ail.

The inscription also mode the ('V(jni'te applicable both to the

decJinatoi'v exception ])l(?aded in each of tiie ca«es and to th.'

plea which was tiled to the niei'its; and the judo-nient now tu

be rondered will apply to ail the eleven cases. First, as tu

the declinatory exception : The alleo^ed mnkers of the notes

are persons residino; in the districts of Joliette and of Terre-

lionne, and they except to the jui'isdiction wf this Court. The

geniM-al rule with respect to service of summoris is containeil

in Art. .'• '
.. C. P. (1) and the law in personal actions is tli.it

defondaii'., ly be =ierved, Ist, before the court of lus domicile:

2n(l, bt'fore loe court of the place where the demand is served

upon hiin personally ;
or l^d, before the court of the placi'

whero the ri<.,nt of action oi-ij^inated. Thei'e are two défen-

dants in each of thèse cases, tirst, a nian named Rhoades, and

second, the niaker of the note in each case. Rhoades maki's

default ;
thf^ other défendants say that they are only lialijr

to be sued before the court of their domicile. The déclara-

tions alleii'e the notes to bave been made out of tho jurisdictioii

of this Court, in the several places where defen(hints r-'sidcil,

and yet they are drao;oed hère, not before the court of thrii

domicile, nor bjfore that of the place where tlie riu'ht of action

ori^inated : neither b.ive they l)een served personally in tlii^

district. But where there are several défendants in the saine

suit (as is the ca-^e hère) thougli residin^ in «litfereut jurisiic-

tions, the law makes an exception to the gênerai ruies hiiil

(Il .\rt. 1)4 et 95 C. 1". C. de 1.S97.
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(Idun in art. 34, aiid says tliey niay nll he brought before the

Cuiiir. <>f the jurisdiction where one of thoin hus Ijoeii suin-

iiioiiiil in cont'ormity with tliose riiles ; and hure Rhoades bas

liceu sei'vt'd in Montréal and sued bet'ore the court ot" bis al-

le"ed domicile ;
tberet'ore tlie otlier détendants can also be

lirouulit bere. But tbe doclinatory exception mises the ques-

tions of fiiet tbat Rboades really bail no domicile bere, and

tliat liis name is only put forward as a pretence to bring tbe

otliei' défendants into tlie district, and deprive them ot' tbeir

ri'flit. Défendants also contend by tbeir exception tbat tbe

riL,'lit nf action did not ori^dnate bere. (Jpon tbe firstof tbese

two points tbe Court would l)e, as far as tbe declaratiiJii can

faniisb information, afjainst défendants : for Hboades' domi-

cile is alleged to be in Montréal, and tberefore \ve niust a^-

CLMtain tbe fact fnmi tbe évidence. Upon tbe second point

tlieif can be no ditKculty wbatever, since tbe déclaration it-

self settles it at once against plaintifïs. Tbe rij^bt of action

(lid iiot originale in tbe district of M(jntreal, but in tbe dis-

trict of Joliette. and plaintiti's tbemselves say so. Tbey allège

tliat tbe note was niaïKî at Saint-Lin, in tbe district of Joliette,

by défendant in favor of one N.-B. Smitb, who t/ien and t/iere

cmlorsed and delivered tbe same to J.-G. Rboatles, wbo also

tl/cn and f/iere endorsed and delivered tbe sanie to plaintiH's.

AltlidUgb tberefore, in an action by an indorsee and bolder

figiiipst tbe indorser .. d tbe maker, where tbe note bas bien

emlor^^ed in Montréal, tbe right of action of plaintiff may
l'i' said to bave originated bere. plaintifïs tbemselve., say tbey
aci]uired it from Rhoades at Saint-Lin, in anotber district,

ami tbeir right of action, whatever it may be, originated

there. \Ve bave only, tberefore, to see by the évidence

wJH'tber the fact tbat Rhoades' name is put forward fraudu-
hntly, and tbat be is a mère sham défendant raised up for

tlif purpo-e of frustrating défendant of bis forum is true
;

bicause if it is, I entertain no doubt tliat the declinatory plea

imist liold, /nuts omvia corrumpif, and tbe injustice of

briiif^'ing ail thèse people bere with tbeir witnesse><, at enor-

iiuius expen^e, merely by the device of getting a sbani defen-
ilantto put bis name on the note at tbe eleventb bour would
lie Ljrave and undeniable. But there is anotber point tbat the
di tendants bave overlooked. Rhoades was serve*! bere per-

snna ly. Tbat is a good service, wherever bis domicile may
liave been, and wdierever tbe riglit of action originated. f

nieaii it is a good service ji)rinta /"((C*/' ; not if tbis service is a
cnllusive pretence to deprive tbe otlier défendants of tbeir

i'ii;lit to tbeir own forum. But toappreciate the facts wbicb
wimld establi^b sucb a collusion and pretence, it is-neces-ary to

ailiudge upon plaintitf's right of action against Rhoades. '^''bis
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the Court is oualtled to «lo hy tlio proceLMlini^ that lias be( ii

udopteil l>y tlie parties of adducini^ evidenco upori both issu<^s

at oiicc Therti are elevcn notes, ail of theni payable '• inontlis

at'ter date. The earliest is dated .'Ust of july ; tlie latest tlie

5tli oF aui;'ust ; so that ail thèse notes would hâve becoiiie due

t'roni the îîrd to the Stli of feb. The consent in ail tho cases

is that the évidence taken in the case against Au;^er is to be

connnon to ail the others. Taking tins strictiy, ail the notes

would hâve been ovei'due when Uhoides endorsed theni to

plaintiffs, for plaintitfs went to consult Moid< and J3utler on

the (ith of feb., and Ford sa3^s th-it Rhoades endorsed the note

in Auoer's case a few days after that. Now Au^er's note is

dated the 2nd of august, therefore it would hâve l)een overdue

when endoi'sed ; but thisisnot so certain as re<^'ards the notes

dated (ju the 5th of august, of which there are three, nor eveu

tliose of the 4tli, of which there are two ; for the expression

of a few days is not précise, and the spirit of this consent is

evidently that the testiiuony in Auf^er'.s case is to apply tu

the uther."^ innUdis mutandls. Besides thèse notes were ac-

quii'ed l)efore they wore endorsed, and there is a good deal to

be said as to the tinie ot putting the nanie on theni being

nierely a coinpletion of the transfer already niade ; and sucii

lias been held to l)e tlie iaw in soiiie cases. Then it is said

tliere is no right of action at uU against Rhoades, an cndor.>5cr

without protest or notice
; hv.'u Rhoades lias waived this, by a

written renunciation, and lus signature is proved to it—which
is conclnsive as against liini, and that is ail we are concerneil

al)out upon the declinatory plea. Ail this and more that lias

been proved in thèse cases looks very suspicions; but the

Court hésitâtes to adopt ail thèse suspicions circuiustances

which atl'ect the l'ight of action itself and to apply them inci-

dentally to a ]ireliniinary (juestioii of collusive service affecting

the jurisdictioii, ivhen they can be urged as a defence to the

action on its nierits. Upon this declinatory plea, therefore,

the Court is of opinion tliat as there was a personal service on
Rhoades in this district, that is sufHcient in itself to niake

the other défendants ainenable under art. 38 and the circuiu-

stances relied on to prove collusion are not sutKciently con-

clnsive in ail the cases to niake it safe to disiniss the action

on that ground. Upon the nierits of tliese cases there is niuch

less to be said. Défendants plead that the wliole of the note

in each case is forged, including the signature. There is ob-

vious confusion and error in contending, on the part of plain-

titfs, that défendants achnit their signatures to be genuine.

and only allège fr((ud in filling uj) the notes. This is the

précise language of plaintiff's counsel in argument, and in a

written factuin with authorities afterwards sent up. It is
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VLi \" iiuiocumto, and in fact, is bogging tlie (|Ut'.«tion. Tlie

iictinii sîiys tliat tlcfontlant in oach case niado his proiiiissory

iioti'. DetV'ndant H*iys lie never niade a promissory note at

iill ,iiid never signed one. He signed his nanie to inclicate his

iuMivss to a person who swindled hin», and who never asked

uf l'tit liis note at ail, l»ut who went round appointing peuple

agents toseil cluirns, and took their nauies.sonietiines written

liy flifiiiselves and sonietinies by the gentleman wlio wanted
t(i i;it so niiiny agents to sell his wares. Del'endant in each case

dénies his slrpuititre to the jiromÎHSury note sued oîi.and alsothe

iimkiiig orconsenting totlie note at ail, and under the law he

s\vr,ii-s he never signed or niade or consented to the note at ail.

This is conforniable to the very words of the law, " tluif such

ivxfrcmeDt or sonie material part thereot', or his signature or

sdiiie other on the dorament is forged." Défendant does not

swiai- tliat ail the signatures of his nanio that can be pi-o-

iluci'd are forgeries ; l)nt onl}' that the signatui'e of his naine

mi il. jiiv'inwtioi'i/ vote of a (jiven date tind. (iinouvf is n

fi'rjii'n/. He supports it by his oath. 'riùs destroys the ju-e-

suiiiiition of its genuineness, and calls upon plaintitts to

])i'i)vc that he did .sù/7i the note ; not that he signed some-

tliiiig else to which soi>^..'body afterwards, without his know-
kdge or any considération whatever, gave the form of a
iintc. .More than this, the sanie doctrine applies to any
iiiiitiriîd part of the document as to the signnture. The
iiiaking of the note itself being denied, under oath, the pre-

suiiiptiun of its forgery must be rebutted by plaintitFi?.

Nothing of this kind lias been atteinpted. Ail that lias

lifcii doue is to ex 'act froni défendants that they signed, or

cuusi.d to be signed, a large printed paper which the churn
seller oarried away with him, leaving a duplicate, signed
by hiiiiself, with each victim who thereby liad conferred
on him the lucrative appointment of agent for the sale of

cliuriis, which were, and are still, to come. The case of
iJitru'iii v. Thomson, IS R. J. li. Q., p. 54'i, lias been cited to

finuc that defendant's signature on the large paper might be
ap]ilied to any undertaking whatever. It is impos.sible to

exteiid that décision to such dimensions. The point there

dêfided was that an accommodation endorser who was in the
liai lit of trusting his friend, the maker, to till up itlaiiks,

cmuM uot complain of the amount tilled in, as against a sub-

-•nueiit hona jide holder. But there défendant had endorsed
(' nute. Hère the party lias neither signed nor endorsed a
a note at ail. In the one case there was an iinplied authority
to the friend to till up as he pleased. Hère it might as well be
pn.'tended that défendants' names could support promises to

give deeds of ail their farms. l'utting your name upon
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commercial paper may very woll call for caution as to tin,'

extent of bltuik paper in tliat particular form that yuii

si^n, but that riile would t'urnisli no authority t'or sayiiij,'

tlwit every man wlio writes hi.s name on a visitinfj canl

could l)H made liablo t'or a million sterling', l)y sul)se(|uently

printing the form oï a note above it. Tlic (.'ourt is ot'

opinion tlierefore to dismis.s tho notions on tiieir uierits

amiin.-st ail défendants allei;ed to be makers of tlie uotf^s.

Judiiment will go ajjjainst Rlioades as a inatter of course :~

as endorser he guaranted tlie authority of the note, and

got value. The (}ther points raised by the defeiice it is not

nece!=sary to enter into. Action dismissed. (18 J., p. 29().)

.].-8. Àrchiuai.o, for plaintiffs.

Jette & Béiqi'E, for défendant Auger.

SYNOIC A FAILLITE.

Court ok Queen's Ben'ch, ix Appeal,

Montréal, 20th june 1874.

resent: Taschereau, J., Ram.say, J., Saxborx, J.,

LORAXGER, A -J.

Prévost et al., appollants, and Dikji.et, respondent.

Jlelil : That an assifinec, nmlor an a.'isi'rninent to him by an iii.solveiit

for the général benelit of liiis ereditors, i(o< ina<k nmlfr tite prorisiouit cf

t/u J II solv( lit Art, has no quiiVity to sue in liis own name for anythinij
connected with sui.'li assinninent.

This was an appeal from a judgment rendered by tlie

Superior Court at Montréal, Beaudrv, J., on the îU.st

january 1878, as foUovvs :
" La cour, comddérant que les

demandeurs poursuivent comme représentant feu Amable
Prévost, le recouvrement de la soriime S940.06 qu'ils allè-

guent leur être due connue balance restant due par la

défenderesse, suivant acte reyu devant L.-A. De.srosier.«,

notaire, le 2 décembre 18()9 ; considérant que par cet acte,

Amable Prévost a, en sa qualité de .syndic et de séquestre

et cessionnaire d'Henri Larocque, vendu à la défenderesse

un fonds de commerce et de créances, cédé par Larocque
et ce pour le prix et somme de 82,361.72, payable en quatre

paiements de six mois en six mois ; et que dans et par

l'acte, la défenderesse s'est reconnue endettée à la société

Amable Prévost et Cie, composée d'Amable Prévost et de
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Sinaï l'révost., en nue somme de ^1,002,02, (lu'elle s'oldi^ea

(le p.iyrr à la socit'té aussi en (|Uatre paienifnts : considérant

(|n il appert par les réponses sous serment de Sinaï Prévost

, t les livre? de la société que la défenderesse ne devait

iilois rien à la société, mais qu'une somme à jieu près

éi^'ale était due par Laroctiue, le mari tle la défenderesse, et

(jUf la reconnaissance est ainsi nulle et de nul effet ; con-

siliiant <le plus (pie les sommes de deniers reconnues par

Ic'-^ .i'iiiandeurs avoir été payées par la iléfenderesse, doivent

l'tif iiii[)utées sur le prix des fonds de conniierce, créances,

etc., et ([ue les demandeurs se trouvent ainsi sans aucun

droit d'action contre la défenderesse ; déboute l'action des

demandeurs avec dépens."

LoltAN'fiEll, J. : Le 2(i novemlire ISGO, Henri Lai'oci|iie,

iimrcliand insolvable de Saint-.lean d'Iberville, ofl'rit de faire

UKiyeimant décliar^'e, cession de ses biens à ses créaneiers de

Muiitréal, lesquels acceptèrent cette offre, et nommèrent feu

Aiiiahji' Prévost, membre de la société commei'ciaU^ Amable
Fit'vnst et Cïv, aussi créancière, syndic et sécpiestre ])our

recevoir la cession, (jui fut effectuée le 2 décend)re di' la

iiiéiiiu année devant i)esr()siers, notaire. Le même jour, par

acti' re(;u devant le même notaire, Amable Pi'évost, en sa (|ua-

liti' do .syndic et séquestre, vendit la mas.se cédée à l'intimée

(lame Hermine Hrolet, épouse séparée de biens do Lai'ocque,

])ijm- ^^2,06 1.72, payable en six,dou/e, dix-huit et vini^t-cpiatre

iriuis dans les proportions d'un (piart de cette somme. " Et
attendu," est-il dit dans l'acte," que ladite dame ac(]uéreur est

' endettée ce jourd'hui envers la société de commerce Amable
IVévost \r Cie, composée dudit Amable Prévo.st et de Sinaï

l'rév{.).st, représentée aux présentes par letlit Amable Prévost,
' ruiMl'eux, à ce présent, en la somme de 81,002.02 poui-

• v:dcur reeue, et pour Iwnnes et valables considérations par
• elle rer/ues dès avant la passation des présentes," l'intimée

promit payer ladite sonnne à Amable Prévost (Je Cie, en
quatre paiements égaux, aux mêmes termes que l'autre

cri'ance. Amable Prévost étant mort, ses exécuteurs testa-

mentaires, les appelants, réclamèrent de l'intimée S!)4fM)()

lialaiicc restée due sur les deux créances, dit le libellé de la

deiiiiinde, sans dire sur (pielle. L'intimée a opposé à la dé-

ni iiile, en cour de première instance, outre ses moyens de
t'iaul, une défense en droit, par laquelle elle» prétend (ju'Aiiui-

i'ii' l'révost n'a contracté avec elle et qu'elle ne l'a reconnu,
cniiiiuc son créancier, que connue syndic, séquestre et man-
dataire des créanciers de son mari, qu'il n'a jamais eu au
i'ei;;ird de leurs transactions d'action personnelle, et (pie les

appelants, qui poursuivent connue ses représentants person-
nels, n ont pas, en cette qualité, d'action contre elle. Cette

TOME XXVI.
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défenso en droit, (|ui ne distinguait pas entre les deux obli<,'fi-

tions contractées par l'intimée envers Anuvble Prévost, ruiii."

connue syndic et séquestre des créanciers de Larocque et

créancier lui-même, et l'autre comme membre de la société

connnerciale d'Amable Prévost & Cie, créancière de l'intiintc

elle-même à titre particulier, a été rejetée à tort par le

tribunal de première instance puisqu'elle était fondée sur

la proposition irréfutable «jue le créancier, syndic ou man-
dataire des autres créanciers, (pii rf(;oit du débiteur une
cession ôe ses biens pour en distribuer le produit en ac(|uitto-

ment de ses dettes, n'a point d'action personnelle pour le

l'éalii-er, et «telle était la situation léf^ale de Prévost, qui a

vendu et n'a pu vendre à l'intimée que dans la qualité

qvul «wait à l'acte lie cession. Bien que (|ualitié de cession,

cet afîte n'était en réalité (|u'une dation en paiement. Dans
l'ancen droit fran(;ais tel que nous l'avions avant le Codi-,

lu C'.'.t^à'nm de biens empruntée au <lroit romain, Digeste, liv.

42, tj-'i,. 'i. ne produisait (|u'un ettet, celui de libérer le débiteur

madieuieux de la contrainte par corp«, et ne conférait ])as

aux oéanciers la propriété complète «les biens cédés. Ellf

ne leur conférait (|u'une propriété limitée, (|u'un mandat «"ré-

vocable, en les con>tituant />r6»0M)v.(<(/rf's in rem suam.unxndixi

(jui leur attribuait le droit de vendre ses biens et do réaliser

le prix de la vente par action personnelle, car les auteurs

s'accordent à dire (lu'en droit romain le procarator in rcm
stumi avait l'action utile. ])()neau .surtout contient à ce sujet,

dans le tome 7 de ses o'uvres, édition de iHlV.i, sur la loi pre-

mière du titre troisième, livre (|Uatre du Code, unedi.ssertatioii

fort étendue, et il n'est contredit par aucun auteur de distinc-

tion. V'oet, sur le titre '] du livre .'i du Digeste, tome 1, page

501, n^' -S, tirait la même doctrine. " Est ei prorarator, dit-il,

in rem muiia, qui srilicet neffotia expedif non ad niandanti-^

scd iyroj)runn utilifatein, xiir actiones nmvdata' neu rensii

sint, quihxis deimle t(in(]H(in} ((rtor cvpcriat ar." Parlant dt-

l'abandonnement de ses biens fait par un débiteur à ses créan-

ciers, au mot (dxctidonvewcnf même, (jiuyot, <lans son Réper-

toire, dit :
" Les créanciers sont procureurs constitués clans

" leur pro,n-e aH'aire, et les lois disent (|Ue celui (pli est

" intére.ssé persomiellement dans une affaire pour laquelle
" on lui a donné une procuration, est regardé comme une
" sorte de propriétaire, qu'on ne peut priver du droit qu'on

lui a donné de disposer de la chose, conformément aux
" conventions (|ui t)nt été faites avec lui ; c'est pourquoi
" le débiteur ne peut rentrer dans la possession de ses

" biens qu'en payant ses dettes." Voyez aussi Troplong,

Man<lat, n'"* 37, 737, et les annotateurs de Zachariai, Massé

et Verger, tome 5, livre 3, titre 13, du Mandat, page 35,

note 3. Mais le pouvoir donné à l'un des créanciers pour
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ii;.Mr nu nom collectif de tous, ne consistait (|u'en un simple
iiiiiii<ltit in rem domini, en tant que les autres y étaient inté-

n-si'-i, et ce mandat ne lui conférait pas l'action utile ou
prrxtnnelie. Si donc le délateur Larocque eût fait cession de
1 liens sous l'ancien régime, Prévost, appelé par les créanciers,

syiulic et séquestre, termes sans valeur dans l'espèce actuelle,

t'Nci']tté pour définir sa qualité de procureur ou mandataire
<|f autres créanciers, et (|ui a vendu l.i cette qualité à l'in-

tiiiii'c. n'aurait pas eu d'action persoimelle pour réclamer le

|pii\ (le vente. Cette action n'eût pas cessé d'appartenir aux
citfiiiciers et n'eût pu être exercée (|u'en leur nom. Ju dis que
les termes de syndic et séquestre donnés à Prévost étaient

sans valeur techni(|Ue. Je le prouve par rapport à l'appel-

lation de séquestre, (|ui n'est (|Ue le dépositaire d'une c/iose

l'iiiilfstée. Je le prouve do même par rapport à celle du syvdlc
CDMinie suit : Le co<le n'a pas reproduit les dispositions de
I ancien droit sur la cessioy de biens ijue nous avons <lans nos
inii'urs remplacé par nos lois de faillites, comme l'ont fait

les let(islateurs fran«;ais postérieurement au Code Napoléon.
Dans l'organisation régulière de la cession de biens, les créan-
ciers unis peuvent nommer un ,\vndic. Ce syndic a un titre

leifal et un caractère otticiel. Il a un stidas, il devient une
îiersiiniie jin-idi(|ue, et peut poursuivre en cette (pialité. Si

l'révost entêté nonnué sous un régime semblable, il aurait pu
se pourvoir, mais en cette qualité, et non en son nom per-

sonnel. Cette (|ualité, cependant, se serait éteinte avec lui, ce

(|ni, dans tous les cas, aurait laissé ses repré.sentants sans
action. Mais Larocque n"a point fait une cession de biens pro-
]irenient dite, et l'acte fait .sous remj)ire d.u droit commun
avec les créanciers qui lui ont accordé sa décharge, est une
ilation en paienient la(|Uelle a conféré aux créanciers la

|iiii|iriété pleine et entière de tous ses bien.s. Ces créan-
cieis ont nonnué Prévost leur inendataire, avec pouvoir <le

vendre, de retirer et de distribuer le pri.\ par contribution.
II n était lui-même créanoier que comme as.socié de la maison
.Vniable Prévost & Cie, et ce fait eidève toute personnalité à
sa nt'stion. Il n'aurait donc pu porter en .son nom une action
i|ui n'avait pas cessé de reposer .'iur la tête de ses mandants.
Ciannient .ses représentants ont-ils pu le faire davantao-e ?

\'(iila pour le chef relatif au prix de vente des biens de
Laroc(|ue à l'intimée. Quant à l'autre chef de la demande,
contre lerpiel l'intimée ne s'est pas pourvue par défense en
'Iniit, celui fondé sur la reconnaissance d'une dette person-
nelle de l'intimée à la société d'Amable Prévost &r Cie, l'acte

t'ait mention expresse qin; l'intimée promit payer cett-î dette
à .\Miable Prévost & Cie ; ainsi c'est la société (jui, pmdant
son existence, eût pu en poursuivre le recouvrement, et ce

•;):
11-

§^

m

M



«4 UAPPOKTS .Il'DICIAIUES KEVISES

sont les seuls représentants d'Ainable Prévost, non des asso-

ciés, qui le réclament. En droit, l'actior, à mon sens, était

donc sans fondenient. Mais en fait, elle ne l'était pas davan-

tage. Il est abondamment prouvé que l'intimée a payé des

sommes d'argent suffisantes pour éteindre son prix de vente.

Quant à la reconnai-.'-ance d'une prétendue dette en exi.stenco

lors de l'acte en faveur d'Amal)le Prévost & Cie, il ressort

suffisamment de la preuve que l'intimée ne leur devait rien

personnellement. Elle a plaidé ce défaut de cause dans son

obligation et la nudité de son pacte. Le tribunal de première

instance a maintenu sa défense Kur ce moyen, et avec raison.

Car si l'obligation de l'intimée a eu une cause (juelconciue.

cette cause a été une cau.se illégale, et son engagement a étt-

frappé de nullité comme contracté en fraude de la loi, puisque

comme le révèle le témoignage de Sinaï Prévost, l'un des

exécuteurs testamentaires d'Amable Prévost, et un de.s

demandeurs, ce fut pour remplir It^ société Amable Prévost

et Cie, de la balance de leur créance contre Larocque, que
l'intimée, .séparée de biens d'avec lui, promit payer la ronnue

de 81,002.02, dont elle s'est reconnue la débitrice personnelle.

Or, l'engagement pris par une femme pour son mari autre-

ujent que connue commune en biens avec lui, est frappé de

nullité absolue : l'article 1301 du Code en renferme les dispo-

sitions expresses. Pour ces motifs, je suis donc d'avis de

confirmer le jugement qui a accordé congé de la demande à

l'intimée.

The other niembers of the Court concurring, the judgment
of the Court below was unanimouly contirmed, \\\(\\ co.sts.

(ISJ., p. 300.)

DouioN, Douiox & Geoffhkix, for appellants.

Duhamel, Kaixville & Kixfret, for respondent.

AVEU EXTRA-JnDICIAIRE.-FRAnDE.

Court of Queexs Bexcii, Québec, 7th september LS74.

Présent : DoRiox, C. J., Ta.schereau, Ramsav and
Saxrorx, JJ.

Regina v8 Guay.

Held : That, on a trial for perjnry, the admission of évidence of ex-
tra jndicial confessions l)y prisoner's sister, tendinn; to prove fraud con-
certed between prisoner and bis sister, was illégal, and verdict set

aside.

The foUowing reserved case was submitted :
" La Reive v.

Ouay. Sur indictement et conviction pour parjure. Les 17 et
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Isi- jciurs de juin dernier ( 1874) à la Malbaie, le détendeur a

siilii son procès devant la Cour du Banc de la Reine, ayant
jurisrJiction criminelle, siéj^fcant à la Malbaie et présitlée par

iiii)i. Les faits de la cause étaient ceux-ci : L'î 18 m li 1859,

(i'iillauuie Charette prend une action contre Justine Ouay
avec saisie-arrêt avant Jugement entre les mains de son frère

Joseph Ouay, l'accusé. La saisie-arrèt est signifiée à la défen-

iltresse et au tiers saisi le 14 mai 1859, et rapportée eu C^our

<\r Circuit le 7 septembre suivant. Le 12 du même mois de

septeinltre, Joseph (Juay, l'accusé, fait sa déclaration comme
tiers saisi, et jure tju'il ne doit rien à sa sœur, la défenderesse,

et (|u'il n'a en main rien qui lui appartienne. C'est dans
cetti déclaration i|Ue Joseph (inay est accusé de s'être par-

juré. Pour prouver le parjure, la poursuite a produit un»^

ul.li(,'ation en date du 10 tlé^embre 1858, par hujuelle Joseph
(iimy s'oblif^e'Ut de payer à sa sœur £22 alors courant, et elle

a éiabli, en outre, i|ue lors de hi signification de la saisie-arrêt

sur lui, l'accusé avait en sa possession des moutons, une
vache, une armoire et (juelques autres effets appartenant à sa

sd'ur. L'accusé a répondu à cette preuve en produisant une
(|iiittance devant notaires à lui consentie par sa s(eur, pour
robli^fation ci dessus, ((uatre jours avant la signification sur

lui de la saisie-arrêt, savoir le 10 mai 1859 ; et, (|Uant aux
effets sus-mentionnés (ju'il avait en sa possession, il a prétendu
(jUe sa s<eur les lui avait donnés verlxiicment antérieurement
à la saisie-ar'èt, à charge de la faire vivre. La poursuite a

nié cette prétendue ilonadoa verbide,etA dit qu'en supposant
([u'elle ait eu lieu, elle était frauduleuse et nulle, de ïnême
i|Ue la (juittance notariée du 10 mai 1859. Elle en a conclu
i|uV'ti réalité l'accusé, lors de la signification sur lui de la sai-

>ie-arrêt, devait vraiment à sa sœur Justine Guay le montant
tie rol)ligation (£22), et avait en sa possession les divers effets

sus-nommés appartenant à sa sceur. Toute la preuve de la

piiursuite a donc tendu à établir que Joseph Guay et sa sceur

•lustine s'étaient concertés ensend)le pour frauder Guillaume
("liarette, et pour mettre à l'abri de sa poursuite les biens t't

etiets de sa débitrice Justine Guay, et que les transactions in-

ttTvenues entre eux étaient entachées de dol et de fraude, et

nulles.

La parenté de la défenderesse avec le tiers saisi, le fait

iprils vivaient ensemble, et (|Ue le tiers saisi connaissait la

dette due par sa sœur à Charette, la date de la ((uittanee, si

i'af)prochée de l'émission de la saisie -arrêt qu'elle n'a précédé
i|Ue de (rois ymn, l'admission de Justine Guay, qu'en consen-
tant cette quittance, elle n'a rien reçu de son frère, les actes

de possession de Justine Guay, postérieurement à la saisie,

'taient autant de présomptions très fortes de fraude contre

'M
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l'accusé à sa sœur. Cependant la poursuite a voulu aller plus

loin et prouver les dires et les aveux extra-judiciaires «le

Justine Giiay, Le premier témoin auquel une question ait

été posée, tendant à prouver les direu de Justine Guay, est

Léocade Maltais. Le défendeur a ol)jecté, non seulement à

cette (|uestion mais généralement à toute preuve des dires dr

Justine Guay. Malgré cette objection, j'ai cru devoir admet-
tre la preuve <les dires et des aveux extra-judiciaires de Jus-

tine Guay, tout en réservant la (juestion pour la considération

de cette cour. Dans mon opinion, la poursuite avait : lo à

contredire la prétendue donation verbale de Justine Guay à

son frère, laquelle n'était prouvée dans la cause que par Jus-

tine Guay ; 2o à établir la fraude concertée entre l'accusé et

sa sieur. Or, il me semble que, sur ces deux points, les

dires et aveux de Justine Guay étaient une preuve pai'-

faitement légale et admissible. Les règles de la preuve
au civil et au criminel sont à peu près les niêines, et

lorsqu'il .s'agit au civil de faire déclarer un contrat nul.

parce (|ue les deux parties contractantes se sont concer-

tées ensemble pour frauder un tiers, je crois que la preuve
des dires de ces deux parties contractantes, doit être

admise. Je comprends que les dires de l'une ne font pas

preuve contre l'autre, si aucuns autres faits et circonstances

ne sont prouvés ; mais il me semble qu'il faut les admettre
pour valoir ce (pie <le droit. Les témoins qui dans cette cause

OMt prouvé des dires de Justine Guay. sont Léocade Maltais,

Alexis Guay, Séraphin Brisson, Joseph Boudreault, Henriette

Mailloux et Jules Bergeron. Je transmets à cette Cour une
vraie copie des notes des témoignages, afin (ju'elle puisse en

toute connaissance de cause, décider si j'ai eu tort ou raison

d'a<lmettre la preuve faite par la poursuite des dires eiareux
de Justine Guay, et déclarer en même temps dans quelle

mesure le verdict rendu devrait être affecté par la décision de

cette Cour, dans le cas oii cette décision infirmerait la

mienne. Il n'est peut-être pas inutile d'ajouter (]ue l'accusé

est actuellement sous caution. Kamouraska, 25 août 1874.

A.-B. ROUTHIEK, J. C. S."

DoRioN, C.-J., was clearly of opinion that the évidence

admitted was illégal, and that the verdict mu?t be set aside

for the rea.»^ons set forth in the judgment.
Ramsav, J., remarked that a man could not be indicted for

one oftV'nce and tried for another. Hère the iiidictinent was
for perjury, and the question was whether the prisoner had
sworn a false oath ; but évidence was admitted to prove a

conspiracy to defraud by the verbal admissions out of Court
of the other pretended conspirator. The admission of this

évidence was undoubtedly illégal.
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'l'he judginent îs as follows :
" La Cour, considérant que

le jiiffe présidant au procè'* a permis de prouver les dires et

aveux extra-judiciaires.hors la présence de l'accusé, de Justine

(iiiay, sa sœur ; lo. Pour contredire une prétendue donation

\ Cl I iule de Justine Guay à son frère qui n'était prouvée que

par iHe-mêine ; 2o pour prouver la fraude concertée entre

i'acc'usé et sa sreur ; considérant que cette preuve, en autant

(|u"tlle tendait à prouver la fraude concertée entre l'accusé

it Justine Guay, est irrégulière et illégale, et qu'elle n'aurait

pas dû être adn«ise sur une poui'suite pour parjure ; Cette
(' ur déclare et adjuge la preuve irrégulière et illégale, et

casse, annulle et met de côté la conviction ou verdict de cul-

pal lilité rapporté par le jury contre Joseph Guay le 18 juin

1S74, sur l'accusation de parjure." (18 J., p. 306)
Ai.LEYN, for the Crown.
ToLSTOX, for the défendant.

PROCEDURE.—FRAUDE.

CofiiT OF queen's bench, IX APPEAL, Montréal, 20th june 1874.

Présent: Ta.schereau, J., Ram.say, J., Sanbcx, J., and
LoRAXGER, A.-J.

RoiiERT Kelloxd, plaintitf in the Court helow, appellant,

ami Thoma.s D. Reed, défendant in the Court helow, respon-

IhUl : Tliat the eniimeration in the Code of Procédure of modes of
settiiijr aside a jiiiigment is not exclusive, and a direct action may be
bronjrlit for tlie piirpose where plaintif!' allèges that the judgment was
fraudiilently obtained, without his knowiedge and withont service on
liiin of tiie writ of suinmons.

ïhe judgment appealed from was rendered in the Superior

Coui-t, Montréal, on the 30th of deceniber, 1872, JoHXsox, J.,

(lismissing the action of the présent appellant on a défense en
droit to the déclaration. The déclaration set out, in sub-

stance : Ist : A deed of dissolution, before notai'ies, of the

I7th october 1855, between one Samuel Rogers and the late

Tliuinas-D. Reed, respondent's father, of the copartnership

thoretofore existing between them, under a deed of partnership
of the 14th september 1852, and atransfer by Reed to Rogers,
of ail Reed's stock and interest in the firm. 2nd : The for-

iiiation of a partnership, as cabinet-makers, between appel-

lant and Rogers, on the Ist november 1855, under the firm of
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Kellond & Rogers ; and that the parties carried on business

for Hoine inonths, until the 15th january 1856 ; and the disso

lution of the copartnership, at the end ot' three nionths, froin

the date of a notarial notice, given by the appellant to Rogers.

3rd : That after the receipt of said notice, Rogers niade a

promissory note, signed Rogers & KeHond, in favour of Reoil,

antedrtting it to the 5tli january 185(5, for £250 currency,

payable nominally at three months froni the date given to

the note ; and that this note was inade and contrived l)y

Reed and Rogers with intent to defraud appeUant, for a debt

which was not a partnership debt, with the intent unjustly to

render appellant liable therefor, and for no considération di-

value given. 4th : Ajudgment of the Superior Court, Mon-
tréal, on the 28th ofjune, 1856, in a suit of Reed, upon the

note, against Rogers, and now appellant, as défendants. 5th :

That no service of the writ and déclaration, in said cause,

was niade on the now appellant, nor had he any knowledge
of said mit ; that the return to said writ, as to service, is

false and untrue as to the alleged place of service ; that ap-

pellant and Rogers hail no place of business at the tinie of the

pretended service, at the pretended copartnership domicile
;

nor did appellant authorise any one to appear for hirn in said

suit, and that ail the proceedings therein were unknown to

him and that the judgment was obtained by fraud and sur-

prise ; that Roger.s and Reed concealed from appellant the

making of the note, and the institution of said action, and
the rendering of the judgment ; that appellant had no
knowlodge thereof until the 15th day of february 1872 ; and
moreover, that he, the appellant, never had any transactions

with Reed, and was not indebteJ to him in any sum of mo-
ney whatever ; and furthermore, that since the rendering of

the judgment, Reed received large suras of money, to the ex-

tent of 8800, for which no crédit is given. 6th : The deatli

of Reed, intestate, on the 7th day of mardi last, leaving the

now respondent as his sole heir and légal représentative, who
accepted the succession ; and after the death of his father

caused a writ of exécution to be issued against appellant, un-

der which his goods and chattels were seize<l ; and appellant

filed an opposition against said seizure, and demanded to

hâve the said seizure and judgment set aside. Conclusion,

to hâve the judgnient declared fraudulent, and that it l>e set

aside, as regards appellant, with costs. The only ground of

deraurrer which attracted the notice of the Court was that

contained in the third reason, which was as follows : " Be-
" cause, if the facts alleged by plaintiff in his déclaration are
" true, his proper remedy is l>y opposition, pétition or requête
" civile, and not by action." The judgment dismissing the

demurrer was as follows :
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' The Court considering that by law the allégations of

pliiintiff's déclaration disclose no right ot" action in manner
ami l'orm as set forth and deinanded by said déclaration

;

anil *h(it in the circumstances in said déclaration Hllejfed, tho

pliiiiititt's only recourse would hâve been by pétition in revo-

catii)ii of judgment (requête civile), doth maintain the said

(iiiiM'rrer, and doth dismiss said plaintiff s action with costs."

Taschkreau, J.: L'appelant, demandeur en Cour Inférieure,

fliMiifindait par son action qu'un jugement rendu contre lui et

contre Sanmel Rogers le 28 juin 1.S56, à la demande du père

lie riiitimé, fût annulé comme obtenu par fraude entre ce

(k'iiiier et llogers, qui s'étaient liés et entendus pour faire et

antidater un billet du 5 janvier 1S.5G, pour £250, payable à
trois mois à l'ordre de Thomas-D. Reed, et leijuel billet était

si<;né ou prétendu signé par lassociation Rogers et Kellond

dont l'appelant formait partie jusqu'au 17 octobre 1855,

opofiue à laquelle ladite association fut dissoute. L'appelant

allègue en sa déclaration (jue ce billet n'a jamais été consenti

par lui, ni avec son autorisation, et (|u'il ne lui a jamais été

i'ouriii valeur ou considération pjur icelui, qu'il n'a été con-

senti (pie par fraude entre Reed et Rogers pour en rendre

l'appelant responsable. Il allègue qu'il n'avait jamais re(;u

signification du bref de sonimation et de la déclaration et que
ce n'est ({U(^ le 15 février 1872, (jue lui l'appelant a eu connais-

sance du jugement en question. L'intimé a répondu en droit

à l'action du demandeur appelant, et, entre autres allégations,

il (lisait que si l'appelant avait quelque droit, ce n'était pas par
une action, mais par opp(Jsition ou requête civile. Le jugement
en cour inférieure a renvoyé l'action de l'appelant sur le princi-

p" (|ue son recours n'était (pi'au moyen de la requête civile. Je
crois le jugement erroné. 1^ L'appelant allègue qu'il n'a jamais
ro(;u la signification du bref de sommation et de la déclaration

(pli servaient de base au jugement dont il demande la nullité.

Oonsé(|Uemment, quoique nominalement défendeur en cette

cause-là, on ne peut dire qu'il y fût partie, car on doit pour
discuter le mérite d'une défense en droit considérer connue
vraies toutes les allégations de la déclaration, et d'après cela

on j)eut conclure (|u'il n'était pas partie au procès (|Uoique

son nom y apparût comme défendeur. En efi'et il n'y a de
jtaities au procès que celles qui ont été sonnnées d'y répondre,

et uiêuje le demandeur peut n'y être pas partie, (jUoi<|ue son

tioni y apparaisse comme demandeur. Or le Code, art. 505 (J ),

en disant que celui qui a été partie à un procès peut faire ré-

viKjuer le jugement pour certaines raisons au m<jyen de la

re(|uête civile, n'a pus pu vouloir dire qu'il suffisait pour

(I) Art. 1177 r. P.C. lie 1897.
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qu'une personne «lût être consiilérée comme partie à un pro-

cès, (|UC son nom y fût, soit comme demandeur ou défendeur '

Ce serait admettre un principe hien dangereux en pratiinu'.

Je considère l'appelant comme tierce per-onne dont les droits

sont sérieusement compromis par un jugement rendu dans une

cause où elle n'était pas partie et à laquelle elle n'avait pas été

appelée, et comme telle elle tomberait sous l'empire de 1 article

510 (l) du Code de Procédure civile qui dit (|ue " toute per-

" sonne dont les intérêts sont afl'ectés par un jugeujent rendu
" dans une cause où ni elle ni ceux (jui la représentaient n'ont
" été appelés, peut y former opposition," et l'article 512 (2)

déclare <]u'il " est procédé sur la tierce opposition produite

comme dans une instance ordinaire. Mais l'appelant n'a pus

pris ce moyen de la tierce opposition, mais l>ien celui d'une

action ordinaire. Je crois «|u'il est justifié par les faits de lu

cause, et par les précédents d'avoir pris ce moyen de faire

valoir ses droits. iJ'ahord le demandeur originaire, Reed, est

décédé, et son fils, le présent intimé, qui n'était pas partie lui

procès, comme représ ntant légal ou héritier du sang, devait

être mis en cause dans l'action actuelle pour protéger ses droits

connue héritier de son père décédé, et c'est ce qui a été fait, car

l'action du demandeur est dirigée contre lui. (^r les articles

510, ôll (3) et 512, (jui traitent de la tierce opposition, et de

la procédure à y observer, nous disent bien (|ue le représentant

de celui dont les droits sont afl'ectés peut fonner cette opposi-

tion, mais sont nmets (|uant aux représentants de ceux à qui

la procédure a profité, et au contraire disent (jue l'opposition

doit être signifiée aux parties ou à leurs avocats, si l'opposition

est faite dans l'an et jour à compter du jugement. Dans le

cas pré.sent, l'appelant n'a rien su du jugement dont il se plaint

qu'environ .seize ans après la date du jugement, et le deman-
deur Reed était mort depuis longtemps et ses avocats en la

cause n'auraient pas eu mission de le représenter sur la tierce

opposition. La tierce opposition était certainement plus que

douteuse en face de ces trois articles du Code de Pi'océdure

Civile. Or que fait l'appelant ? Se fondant sur la loi générale

du pays consacrée par l'article 2S du C. P. C. (4) qui dit que
" la Cour Supérieure connaît en première instance de toute
" demande ou action qui n'est p is exclusivement de la juridic-

"tion de la Cour de Circuit ou de l'Amirauté," l'appelant poi't'

son action devant la Cour Supérieure, y appelle et assigne le

(1) Art. 1185 c. P. C. de 1897.

(2) Art. 1188 C. P. C. de 1897.

(3) Art. 118B C. P. C, de 1897.

(4) Art. 48 C. P. C. de 1897.
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siiil intéressé et 1'}' détîe <le fiiire valoir ses droits lUi juofe-

iiK'iit. C^ue pouvait-il faire de mieux eu pareille circonstance ?

Je crois (|ue son action, en la supposant pour un instant dis-

tincte d'une tierce opposition, avait les mêmes allégations et

lis Mièines conclusions et tendait au jnême Ijut, et no pouvait

Itii être refusée. Le fait d'y avoir ajouté le href de sommation
n'ajniite rien dont l'intimé puisse prendre avantage ni se

|p|iiin(lre par une défense en droit; le fait d'avoir donné à sa

prmt'dure un numé'o différent «le celui (|Ue comportait la

oaiise originaire, ne peut être invoqué sérieusement contre

rii])|)elant. Mais je prétends que la tierce opposition n'est pas

le seul moyen à employer en pareille matière, au contraire, il

me s(Mnble (pie tous les recours en loi sont cumulatifs et que
l'ini et l'autiT des remèdes tendant au même but doivent être

ii'iniis. On trouve la sanction de ces droits cumulatifs, ex-

priMii'L' dans la cause de Thouln et Lehlnnc (14 R. J, R. Q., p.

•JitÔA dans la(|uelle la Cour du Banc de la Keine, en appel,
" H décidé qu'une personne dont les droits se trouvent affectés
" pur un jugement dans une instance à la(|uelle elle n'était
" |iiis partie, peut se pourvoir par tierce oppo-ition ou par
' action directe contre ce jugement à l'effet «le se faire mainte-
' nir dans tous ses droits." Il me semble que ce jugement tle

lii Cour du Banc de la Reine règle le sort de celui dont nous
nous occupons en ce U)oment ; en conséquence, je m(ï prononce
Cintre le jugement dont est appel et suis? disposé à l'inHrmer.

K.AM.s.W, J. : This ca.se comes up on an appeal from a judg-
inent on deiiiurrer, dismissing the action in tlie Court below,

on tlie ground that no independent action would lie to set

aside a ju<lgment. The rea^on alleged in support of the judg-
nicnt ap])ealed from is that our Code of Procédure bas enu-
inerated the modes of .setting aside ajudgment, namely, by
i'c(iiiA(' civile, tierce oppo»itio)}, and l>y appeal. It is con-
tended that this enumeration impliedly excîurles any otber
niiiijc of attacking ajudgment. It may not be out of place if

I reniark that the authors of our codes looked upon enuntera-
tiiins us Iteingopen to danger, similar to that attending detini-

tions. Hence they only considered those enumeration^ to lie ex-
haustive wh'ch were stated in express words to be so. It will

lie t'ound that enuuîenitions are not very fre(|aentin the codes,

tliat very few are in the exclusive forni, and it will be ail-

tnitted that chapters 2, 3 and 4 of title .second, C.C.P., are not
in tliat form. There is not, therefore, any positive law in the
eole al)olishing the use of the direct action. If, then, it could
be iisorted to bei'ore the code it can be so now. As to the law
liei'ure the code, we hâve the case of Thouin and Leblanc. (1)
whieli is directly in point. There the matter of u tierce op-

II.) 14 R. J. R. (J., p. 295.
^4!
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position wus incorporatcd in a ili"<?ct nctiuii, Just as tlie

iiiUvi/i.. of a refjuèle vivilt: is incDi'porabMl in tliis action. In

Franco the Code of Froceduro, whicli is als » |L,'fjneral in ils

terins liko ours, i.s not hel*l to uxcludo titu former law.

L()liAN<JEU, .1. : L'appelant condamné, ex-partc, par un .jui,'e-

nient rendu dans une instance où son nom H^nrait on i|Ualiti'-

de défendeur, se plaint de n'avoir pas été assi^^né, et, n-pm-

cliant au demandeur d'avoir obtenu co ,iu(((Mnent par fraude

et au muyen d''ine fausse assi<;nation, demande par action la

rétractation du Jugement. On l-ii oppose une défens»; l-ii

droit dont h motif, adopté par le trilmnal de prenuère instan-

ce, est i|u'il ne pouvait se pourvoir par action, miis (jue cfst

par re(|uête civile qu'il eût dû le faire. C'est là toute lu

question soulevée sur l'appel. Ce moyen se divise en deux
branche.s. La requête civile e.\iste-t-elle dans un cis semMa-
ble ? Si elle existe, est-elle exclusive de l'action ? L'article 1

du titre 3') de l'Ordonnance de 1007 portait: 'Les anvts

et jugements en dernier ressort ne pourront être rétractés qui-

par lettres en forme de re(|uête civile, à l'égard de ceux (|iii

auront été parties ou dûment appelés et de leurs héritiers,

successeuis et ayants cause." D'après cet article, il n'y avait

(jUe contre le jugement rendu en dernier ressort, c'est-:i-(lire

non sujettt appel, (|u'on pouvait se pourvoir par requête civile,

(juand on y avait été partie dûm^ntappelée. " Permettons de se

pourvoir par simple requête à fin d'opposition," dit l'article "2,

"contre les arrêts et jugements en dernier ressort iuix(|uels le

demandeur en requête n'aura été partie ou dûment appe-

lé." L'article 8 ajoutait: "Permettons pareillement <le se

pourvoir par simple requête contre le.s arrêts et jugements
en dernier ressort, (jui auraient été rendus à faute de

se présenter, ou à l'audience à faute de plaider." Ce que

nous appelons ici les jugements par défaut ou ex-parte. On
voit clairement (pie, sous l'Ordonnance de 1(307, aucun de ces

articles ne s'appliquait nommément au cas (jui nous occupe,

qui est celui d'un jugement sujet à appel, et non rendu en

dernier l'essort. L'article 505 de notre Code de Procé()ure

Civile porte :
" Les jugements qui re sont pas susceptibles

d'appel ou d'opposition, tel (|u'expli(jué plus haut, peuvent

être rétractés sur requête présentée au même tribunal, p.ir

ceux qui y ont été parties on assignés dans les c is suivants
"

Cet article nécessite l'occurrence de l'une ou de plusieurs des

trois conditions suivantes pour obtenir le bénéH?i de la re-

quête civile: 1*"' Avoir été condamné par un jugement en

dernier ressort; 2" avoir été condamné par un jugement
dont il n'y a pas d'opposition par le code ;

8° avoir été partie

ou assigné dans le jugement en dernier ressort ou dont il n'v

A pas d'opposition. Ici l'appelant ne tombe pas évidemment
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diiii» 11' caH lie lu preniiôre condition, puisi|nc lo juj,'('nient

iivtait pas en dernier ressort. Tombe-t-il dans lecas delà ne-

(Miii'li' fuceque lejucfinont n'était pan suHceptiltlo d'opposition ?

Liiiiii'le ô()5 n<; parle (jue des jugiMncnts non sujets à l'opposi-

tjiiii, dont il a été t'ait mention antérieurement h cet article ;

iiiiiis il est évident, par les principes re<;us sur la matière, (piil

ii'ciitfiid soumettre à la requête civile (|ue les ju^'enients qui

t'cliappcnt à toutes les voies d'opposition à JL^oment étalilies

|i)ir le codt', la tierce opposition y comprise. I)'apr''s l'art. 483,

il est luisiltle au défendeur de .se pourvoir par simple requête

(•outre un Jujjement rendu contre lui par défaut, ilans tous les

CHS nù l'assiirnatitm ne lui a été faite ni personnellement, i: à

son véritaltle domicile ou lieu ordinaire et actuel df sa roi-

(Itiicf. Le texte anglais dit: Wlien ever lie, lias not hetu

fii'rri'il persovullif, or ai hin reul duvnvile or ordiiu' // avd
(ictiitil ])l(U'e <>/ rcKulence. L'article 510 sur la tierct. wpposi-

timi |)(trte: " Tonte personne dont les intérêts sont aHect«'s'

par un Jufjement londu dans une cause «>ù ni elle ni ceuv qui

la itpré'^ontaient, n'ont été appelés, jieut y former oppt)sitioii."

Il (Nt clair (|Ue l'appelant, qui n'a été assigné ni personnelle

imiit ni à son domicile, puisqu'il allègue (|u'il ne l'a pas été

du tout, avait droit de .se pourvoir contre le jugement aux
tiruu's de l'article 4<S3. (l ). Il l'avait également aux termes
ik' liirticle 510, puisqu'il n'a pas été appelé au jugement,
c'tst-à-dire (ju'il n'a pas été a.ssigné, et si l'on réfère aux lois

(il' \>i procédure, dans le traité de Carré et Chauveau conféré

avec les principaux auteurs qui ont écrit sur la procédure,

éilition belge, tome 8, .sur l'article 474, (|Uestion 1709, page
;')3s, on verra que le cas actuel, où un défendeur non assigné

u t'té condaujné, est exactement un de ceux où il peut se pour-

voir par tierce opposition contre le jugement. Voyez
au.ssi la (juestion 1732, sur l'article 478, page 565. Reste la

troisième condition de la requête civile, exigeant que celui qui

lu forme ait été partie ou assigné. Assigné, l'appelant ne l'a

pas été : c'est sur le défaut d'assignation (ju'il fonde son ac-

tion. A-t-il été partie au procès ? Une partie à un procès

coiiiine à un acte est celle qui y prend part. Si l'on consulte
les Dictionnaires de Jurisprudence de Guyot et celui de
Kaviu-d <le Langlade. verbo Partie, on voit (ju'ils donnent
tcus deux du mot partie de désignation suivante :

" Celui qui

plaide contre quelqu'un .soit en demandant soit en défendant."
La partie à un acte est celle qui contracte. Un procès est un
contrat judiciaire. Or comment peut-on y être partie comme
défendeur sans avoir été assigné ? Toutjugement, pour pro-

duire l'autorité de la chose jugée, doit avoir été rendu entre

(I) Art. 1175 0'. P. C. de 1897.
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parties Htigantes. Qui pourrait prétendre qu'un jugement
rendu contre une partie non assignée, produira cet effet ? < >r,

je le demande, un jugement qui ne produirait pas l'autorité

de chose jnojée, serait-il un jugement ? Il résulte donc de ce

qui vient d'être dit que l'appelant ne pouvait pas, pour toutes

ces raisons, se pourvoir contre le jugement par requête civile,

et qu'il y a erreur dans celui dont est appel, qui prononce le

contraire. L'appelant avait donc la tierce opposition. Or, lu

tierce opposition peut s'exercer tant par action principale (jut'

par requête incidente : la chose est élémentaire. L'action

était donc bien fondée en droit, du moins quant aux fins île

la défense en droit, et le demandeur doit donc obtenir de C3

tribunal la faculté de l'instruire au fond.

Sanrorx, J. : The question that arises in tins case is simply

whether under the statement oi' facts set fort! in the déclara-

tion, plaintiff can proceed by direct action to .set aside a judg-

ment. The naked question is presented by demurrer. What
gave the requête civile its peculiar character under the ordi-

nance of 1667, in France, was that it was only permitted on

obtaining Royal lettei's. " Les requêtes civiles s'obtiennent par

lettres Royales," Perrière, Dict. de droit, p. 674. The abolition

of thèse letters by ordinance of 1690, in France, left the re-

quête civile a matter of right, and differing very little froui

an ordinary action. No such Royal letters Ijeing required or

obtainable hère, the modem french authorities are applicable

to the state of our law. I do not understand our an. .505 oî

the Code of Civil Procédure to be restrictive of the old law,

but declaratory of the ordinary procédure in setting aside a

judgment. The case of Tlinuin and Lehlanc is authority in

tins case, although i^. was the tiers opixmtvf, that proceeded

by action in that case, inasmuch as plaintiff in this case allè-

ges that in the case complained of lie was never served witli

process and was in the position of n stranger to the suit. " Lu
requête civile principale et la requête civile incidente ne diffè-

rent pas, on le voit, comme la tierce opposition, .sous le rap-

port de la compétence; toutes deux doivent indistinctement

être portées devant le tribunal (|ui a rendu le jugement attaqué,

mais ces deux cas de requête diffèrent, ou du moins peuvent
différer relativement à la manière d'engager la pi'océdure.

Ainsi la requête civile principale se forme nécessairement par

une assignation, tandis que ia re(|uête civile incidente se fornie

tantùt par utie assignation, tantôt par une simple requête d'a-

voué à avoué," 4 Carré, piir Chauveau Adolphe, pp. 36ô et .S6().

The same dictinction is made by Pigeau, 1 Pigeau, 723 to 730.

Elle est principale lorsqu'elle est formée par action principa-

le," 4 Carré, par Chauveau Adolphe, p. 260. In this particular

case the judgment complained of is of so long standing and
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pliiiiitiff being dead, service upon tlie attorney is impossible,

atid if thcre is retnedy at ail it inust be by action to permit
ot' liiin^fiiif,' in the parties interested by writ. Thcjudgment
is as i'ollows : Di Cour, l*^ Considérant que l'appelant de-

iiuunlait par son action l'annulation quant à lui-même d'un
)iii,f('iiR'nt rendu par la Cour Supérieure à iMontréal, le 2<Se jour

(le juin 1(S56, le condanmant à payer au défunt Tliomas-D.

Kif(i, père de l'intimé, une somme de £250 avec intérêt du 20e
jour lie mai 185G, et les dépens ;

2*^ Considérant que l'appe-

lant fondait son action sur des faits de fraude pratiquée à son

encontre par Keed de concert avec Rogers, et notamment sur

la fausseté et illégalité d'un billet promissoire fait, signé et

antidaté par Rogers et Reed dans le but de frauder l'appe-

lant :
3*^ considérant que l'ajjpelant alléguait en sa déclara-

tiiiu n'avoir jamais re(;u signification du bref d'assignation et

(le la déclaration qui furent pris à l'instance de Reed et sur
laijuolle action fut rendu le jugement susdit; 4'' Consi-

(li'iiint que l'appelant alléguait de plus qu'il n'avait pas eu
connaissance du jugenient avant le 15 février, liS72, et «jue

ilu reste il n'avait jamais eu de transaction avec Reed, et qu'il

lie lui (lovait rien ;
5'^ Considérant (jUe le demandeur appe-

lant pouvait légalement instituer contre l'intiiné une action

iliivcte pour faire aimuler comme frauduleux le jugement
iviidu par la Cour Supérieure à Montréal, le 2iSe jour tle juin
is.')(i, contre l'appelant, le condamnant à payer à Reed la

suninie de .£250 ; G'*'. Considérant (ju'il y a erreur et mal jugé
en le jugement dont est appel, en tant (lUe sur défense en
ilroit à l'action susdite de l'appelant, la Cour Supérieure a
'iéclaré que la déclaration de l'appelant n'énon(;ait pas et ne
taisait pas apparaître d'un droit d'action en faveur du denian-
ilcur appelant, contre l'intimé, et que sous les circonstances
Ir seul recours de l'appelant était au moj^en d'une requête
ci\ ile, et a, en consé(|Uence, renvoyé l'action de l'appehint

;

Casse, ainnile et met au néant le jugement dont e.st appel,

savoir, le jugement rendu par la Cour Supérieure à Montréal
11' .'{Oe jour de décembre 1872, et cette Cour rendant le juge-
ment que la Cour Supérieure aurait dû rendre, renvoie comme
non fondée en loi la dite défense en droit produite par l'inti-

tinii' à rencontre de l'action du dit appelant, etc."

-ludgiucnt reversed. (18 J., p. 309.)

A. iV \V. RdheutsoX, for appellant.

TivEXHOLME & Maclauen, for respondent.
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ELEOTION.-DROIT DE VOTE.

Election Court, Montréal, 18th niay, 1874.

Présent: Mackay, J., Torraxce, J., Beaudry, J.

FoREST et HURTEAU.

Ilehl : Tliat the qualifiiationofpetitioner cannot be tried by preîinii-

nary objection.

Mackay, J. : Petitioner allèges that he was a duly qualiticil

voter ; that he was candidate at the last élection, and prétends

that he had right to be declared elected. He seeks, first, to

hâve the élection delared null for infornialities and ille^alities

in the voters' lists used at four voting places : secondly, to

hâve Hurtean's return set aside, upon allej^ntions of fraud and
corrupt practices hy hini, and because petitioner had the nia-

jority of the votes, and respondont was undnly returned and
petitioner daims the seat. After judgnient declaring the se-

curity and recognizance suHicient ; respomleiit tiled a papcr

entitled :
" Preliminary objections," by which he charges

against petitioner that he was notduly (jualitied as an electcjr

to vote ; that he had not right to be declared <luly elected .

th.it he never was candidate légal and duly qualitied ; tliat he

lias no ir.cerest intitling hini to pétition, and luis noue to pro-

ceed further : that he (petitioner), before and at the élection,

was guilty of corrupt practices, luillifying thereby his eapa-

city to stand as a candidate at the élection : conclusions : that

défendant be adniitted to pi'ove his allégations ; that peti-

tioner be declared guilty : that it be adjudged that he had not

quality to présent his pétition : that he be declared without
iiiterest to proceed further, and that the pétition be disniissed.

To thèse preliminary objections petitioner lias deinurred. Is

this demurrer to be maintained, or not ; do the matters con-

tained in the preliminar}' objections form matter for preli-

minary objections in this case ; or is respondent appointed to

urge thèse matters !",t the time and place of the trial of the pé-

tition ! He contends that the question of wliether or not

he can keep his seat is to be postponed to the otlier one,

whether petitioner claiming the seat is capable of getting it :

he niay be shown to be incapable owing to having committed
corrupt practices. If so, respondent is to hâve quiet, and
shall not be tried. That is what lias been contended for hini

in substance. The case is to be governed by our own law,

"The Controverted Elections Act, 1878." This is borrowed
almost entirely from the English Act ef 18(58

; soine of it is
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from the Quebe c Act of 1S72, and was not in any statutes

lu-iure, that we are awure of. The English Act and thc Que-
liée (ine hâve more ample title and preamble. The English

Act makes petitioner at issue on the sufficiency of the security

litiiigestablished. It does not contain the enactments of the

emi of our section 13, and of our section 14, which are taken

fil lin the Québec Act; yet are not exact transcript of it.

Uiidor thèse, within five days after the sufficiency of tha

se'-'iirity is establishcl, a respondent may produce any preli-

niirifiry objections or ground ot* insufficiency which he may
liii\ •' to urge affainst petitioner or a^^ainst any further pro-

ceoilings thereon. What constitutes preliminary objections,

witliin the intent and meaning of this section 14, cannot be

sittled by English décisions. This section 14 is law hère but
not in Enghmd. Section 33 forbids us going abroad to fall

into contradictions of our own Act. The Québec Act of 1872
oicit-Ts the judges (until rules be made to the contrary) to bo

oovcrned, in working that act, by the Code of Procédure.

Before proceeding further let us consider section ten ; who
may pétition under it ? Ist. Anybody who had due quality to

vote at the élection. 2nd. Anybody claiming timt he had a
lifflit to be returned or elected. 3r(l. Anybody alleging hini-

selt' to hâve been a candidate. Petitioner of the tirst and
tliinl of thèse classes need not claim the seat for iiimself or

anyliody. Query ? whether petitioner of the second need
claiui the seat. It seenis that any petitioner may claim

tlif seat for self or a person named. If it turn ont that a
jiititioner of the iirst dénomination had not due quality of

voter he must fail ; if it turn out that petitioner of the third

(Itnoniination had not ihie quality of, or for, a candidate,

thongh it be true that he was a candidate, must he fail ? Wo
(lo not consider our act of 1873 unclear. In tirst administer-

in<r under any new law, we ought to consider its causes and
objets. The object of this law was and is to provide better

luid more effectuai mode of trial of e. ;ction pétitions, and, by
cioing this, to prevent dishonest élections worked by crii .eor

corruption. Parliamentarycommittees' justice had been found
wanting. The old system required to be amended. The su-

perior object of a law ought not to be defeated by any strange

interprétation. Says Lieber :
" that interprétation which

leads to the more complète ettect which the Législature haU
in view is préférable to another." Under a pétition by a \ er-

son who says he was a candidate, and had a right to be de-
clared elected, and who asks to be d.-clared to hâve been duly
elected, section 54 provides for the sitting member, that he
may go into a recriminatory case against petitioner. There
is no omission on this head ; there are provided an order and

TOME XXVI. 7



98 RArPOHTS JUDICIAIRES REVISÉS

form, aiid tiine; and the Législature lias not enacted incon-

sistency ; tliere is none between sections 54 and 14 ; each of

thèse eau work for its case. Our act ought to be interpreted so

as to give efiect to ail of it, as best we can. Take up section 54.

it reads :
" On the trial of a pétition under this act couiplainiiii,'

of an undue return, and clainiing the seat for sonie person, tlie

respondent niay give évidence to show that the élection of sucli

person was undue, in the saine inanner as if he had presentod

a pétition coinplaining of such élection." In connection witli

it the judges hâve made rule <S. Seeing that it is hard to ho)tl

that it was meant that like recriminatoiy case niight be raiscd

by " preliniinary objections " under section 14. That would lie

inconsistency. Suppose a respondent to hâve a trial before

one judge upon such preliunnary objections, and to fail, hâve

we certainty that he would be content ? Quite the conti-aiy.

Judging froni the warnith of the contests for seats in Parlia-

nient, we would be surprised if he did not, later, claiin before

the trial judge, under section 54, indefea.sible right to enter

into ail récrimination against petitioner at the trial of tlie

pétition. The section reads plainly. He niight argue that

there was no chose j agée fatal to hini ; he niight say so if

going into new particulars, stating charges of corrupt prac-

tices other than had been set forth in the preliininary objec-

tions. Thereupon would be deba^es. We had better hold

that the law did not niean to expose petitioners to such treat

ment, or to sucii uncertainties. The main question upon an

élection pétition such as tiiat before us we hold to be this : is

the sitting meml)er entitled to retain the seat ? The superior

object of the law is to test the sitting meniber's right. We
ought to give as complète etfect to this law as pos.sibIe, its

chief oltjéct so laudable : to prevent improper per.sons .sittiii>,'

in Parlianjent making the laws. To do this we hold that the

question whether the sitting member can retain the seat is

not, in a case like the one before us, to be postponed to the

newer one, whether petitioner claiming the seat is incapable

to get it. The statute does not niean that no person guilty vï

corrupt practices can be the instrument of unseating a person

disqualitied ; but that if such person causes another to be un-

seated, he cannot get the seat. If a petitioner, alleging cor-

rupt practices, prove his charges again.st a sitting member,
the seat must be taken from the latter ; but if he allège illegnl

practices by petitioner, the latter, upon the proceedings of

section 54 and rule 8, and proper proofs, must aiso be reported

against and will be refused the seat. We niight add much
more, and dwell upon the riglits of the votcrs at large, and

upon the propriety of not surprising tlieiii, but ought to be con-

cluding. Whereas one trial and an order, and time for it are
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proviiled by the statute, atwhich trial respondent will be free

tu j:o into ail such inattei'S as alleged in bis preliminary ob-

jic't ions, and at vvhicb everything can be disposed of by ono
ie|i.,rt or judgment, we think \ve will do best by overruling

tilt' preliminary objections, and ret'erring ail concerned to the

tiiiil ot" tlie pétition and to their remédies, the respondent
iiiore pai'ticularly to the one provided for him by section 54.

Wf do no violence to our statute by overruling the preliminary

olijoctions. " It would be most unreasonable to shut the door
iipon nie to prove, àc, &c.," said one of respondent's counsel

;

to wliich the reply is, " The door is not shut." It was also

saiil that the recriminatory case ought to be gone into

pri'liiiiinarily, for the petitioner is asking what he can
nevir obtain. It may be that he may never obtain the

stiit. but is it clear that he can never obtain something
tl>c May not somc interests be served by going on ? Peti-

tioiitr asks that, owing to informalities ami irregularities, it

lir ilcclared that there lias been no légal élection, but that the
oni' liad been declared null ; he asks also that the l'eturn be

set aside if he prove against Hurteau thathewasin a minori-

ty, or was guilty of corrupt practices. That a petitioner may
])nssilily not get the seat is plain from .section 54-

;
yet tliis

section shows a petitioner whose élection would be irregular,

owiiiy to bis own bad practice, standing at the day of trial

witli liis pétition. The trial Judgo may go into any recrimi-

nutiiiy case, but can he, at the end of it, stop and say that the

case raised by the original pétition against the sitting mem-
ln r sliall not be g<me into ? Certainly not, where that péti-

tion is such an one as referred to in the first words of section
•20. Tlie pétition of Forest is such a one, and, after the trial,

ri]ioit will be necessitated upon tho pétition and any recrimi-

natniy case raised by the respondent. We are told that our
juilliUlt'nt will be found to conHict with some in Ontario.

riiis may be. If the forty or Hfty judges, .scattered over the

])<iiiiinion are appointed to pa.ss upon a case, or statute, it is

natural that some of them may ditler from otiiers. There is

a plain remedy. We entertain the greatest l'espect for the
juilifiary of (Jntario, yet must administer law and justice in

nui' own Province as we under.stand them. In this connection
it may be said, too, that if some of the learned judges in On-
tario liave pronounced against what we now hâve, some of
tliiise in this Province, but in other District, hâve declaretl in

thf sen.se of the présent judgment in its leading features. So
wi' aie informed. Parliamentary practice in England and
Canada lias been referred to, upon which we may observe
tliat soc. 2G of the English Act orders the House of Gommons
< liiuinittee's practice to be foUovved by the judges in England

.11
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so far as may be, consistcntly with the Act itself
;
yet undtr

that Act the juclge would probably holrl as in O'Mally i(-

Hardcastle, p, 215, and not stop proceedings upon a pétition,

though such matters may liave been proved against a poti-

tioner as are alleged against Forest by the respondent. The
Galivay case has been ret'erred to, but it is différent from this

one, and cunnot control it. Upon the whole we maintain the

petitioner's dern\irrer, with costs against respondent. Preli-

minary objections rejected. (19 J., 6; 5 R. L., 457. )

F.-X. AucHAMBAULT, for petitioner,

A. Lacoste, for respondent.

Strachan Bethune, Q.C, counsel for respondent.

ELEOTION.-USTE DES ELECTEURS.

Court of Review, Montréal, 31st october 1P74.

Présent : JoHXsoN, J., Torrance, J., Beaudry, J.

Caverhill et al., petitiouers, and Rvan, respondent.

Hild : Tiiat an élection helti on illégal voters' lisis will be set aside,

notwithstanding that petitioners themselves fail to iirove that they
were Ifgally entitled to pétition.

Tais was a hearing in Review of a jiulgment rendered liy

Mackay, j., whicli rejected the pétition of petitioners, on tlie

ground that they had i'ailed to prove that they were legally

entitled to pétition. The foUowing were the reasons assigne*!

by Mackay, J., in so giving judgment :

Mackay, J. : Petitioners allège, tirst, that they were and
are duly qualitied to vote at the élection held in january last

;

5th. that the returning ofBcer has returned M. P. Ryan as

duly elected to the House of Gommons for the Division of

Montréal Centre ; 9th. that the voters' lists used at the élec-

tion were irregular, insufiicient, illégal, null and void. The
fourteenth x'eason of the pétition allèges that the voters' lists

delivered by the city clerk to the registrar on the 6th of may
1873, had not previously been by the city clerk certified b}'

oath in the manner provided by law, or in any manner wha-
tever, etc. ; that the lists were not duplicate of the last lists

of such duly qualified electors as aforesaid, duly corrected and
revised according to law, nor were they certitied to be such

by the city clerk, they, the petitioners alleging that the for-

malities required by law to be observed with respect to the

préparation of the assessment roU, and the lists of voters to bc
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iii.nle therefro-n, and also with respect to the filingof the said

vntt'rs' lists and the revision and correction of the saine, both
lietore and at'ter said revision and correction, and also with
rispect to the delivery of duplicate thereof to the ret^istrar,

linve never boen observed. The fifteenth reason allèges that

tlif fxtracts delivered by O'Meara (the assistant city clerk)

ti> tlie returning officer on the 28th of january 1874, and by
tlu- roturning officer furnished to his deputies, at the said

t'Ifctiun, were not true copies of the lists of voters duly qua-

litifd to vote at said élection as last revised and corrected

acciTiling to law, or of so inuch thereof as related to subdi vi-

vrions, for which the deputy returning officers acted, nor were
tlii'y certified as sr.ch bj' the clerk of the city, or even by
OMoara, nor wero they furnished to said deputy returning

otiicers by the cily clerk, nor were they furnished by the re-

tuiiiing officer to the deputies as being true'copies of the then
la-t list of voters for each ward respectively, nor were they
Cl rtiried by the registrar to be true copies of the then last list

of voters for each of the wards filed in the registry office. By
other reasons petitioners complain of the manner in which
tlii' polling places were tixed ; that votes of iinproper persons
wci-e received and recorded for Ryan ; that votes of persons

tr'iiltv of corrupt practices had been so received and recorded;

that Ryan, directly and indireetly, by himself and his agents,

tiiiployed means of corruption to induce electors to vote for

liiin : that he unlawfully opened houses of public entertain-

iiii-nt for the accommodation of the electors ; that Rj'^an orga-

ni/.ed committees comprised of electors, and that thèse com-
iiiittees met in houses kept open for their accommodation by
Kyaii.

i't'titioners conclude as follows :
" Wherefore your peti-

tioners pray that it be determined that Ryan was not duly
t'Ii'cted or returned, and that the élection was void, and that
Kyan was and is incapable of being a candidate, or of being
elt'cted, or returned, during the présent Parliament. The péti-

tion is under sec. 10 of the act of 1873. The trial was com-
meiiced before me on the ninth of may last. It appears from
the évidence of Ryland, the deputy registrar, that he was the
returning officer at the élection in question, that the 22nd of

january 1874, was the nomination day, and the 29th day of
voting. There were thirty three polling places. On the 26th
cf january the city clerk furnished the returning officer the
last revised list of electors, certified by the assistant city clerk,
fts t'xtracts from the copy. They wei*e then certified by the
rfi;istrar as duplicates of lists of voters deposited in his office

6th of may 1873, and afterwards were distributed to the
(Uputy returning officers, and the élection proceeded upon
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thetn. The city clerk déposes that the voter»' lists were mai le

from the revised and corrected list of electors, corrected at

the beffinniug of january 1873, by the board of revisors
:

that this was made from the assessment rolis made in 1872
;

that the list given to the registrar vvasi not certitied by aiiy

oath of anybody ; he, the clerk, did certify by oath before

two justices to the original list ; nobody certitied liy oath the

list furni-hed to the registrar. Later in his evi<lence the clerk

seems to correct himself, and says that tie original was vot

sworn to at any time until 15th of april 1874, that is, more
than a month after the date of the pétition in this matter,

and more than two and a half months after the élection. It

was in conséquence of hearing of proceedings in Court, in

this matter, that he thought of supplying his oath to the ori-

ginal on 15th of april, so he says. Revised and certitied lists

of voters are ordered by sec. 11 of cap. G, Cons. St. of Can. to

be made by the city clerk from the assessment rolls, and
to be certitied to be correct by the clerk, by oath or atiirma-

tion before a J. P., and the original to be kept in the city

clerk's otlice, a copy certitied shall be delivered to the regis-

trar, and a copy of the lists shall be kept posted up in the

clt'ik's otfice. Provisions are made for ccrrecting the lists

upon complaints by per.-îons aggrieved, and if corrections be

made, the city clerk shall correct the copy stock up in his

ottice, to conform with the revision, and until other lists, in

" future years, are made, revised and corrected, those persons
" unLi/ whose names are entered upon list tinally revised and
" corrected shall be entitled to vote, &c." Every deputy retur-

ning otïicer shall get a copy of the last revised list of voters,

&c., and no deputy returning otïicer shall receive vote of any
person unless the name of that person be upon the copy of the

list furnished to hini. If, at time of élection, no list of voters for

the current year has been made or exist, the returning officer

and deputies shall be furnished with the list of voters last

made, or existing, and shall govern themselves thereby, and
such list shall hnve .same effect as if it were the list of the

current year. If city clerk do not furnish lists to deputy
returning otïicers, the returning otficer shall procure from the

registrar a copy, certitied by him to be correct, of the theii

last list of voters, &c., and te deliver to the deputies. Petitio-

ners press upon me to hold that owing particularly to no for-

mal voters' list, sworn to, having existed at the time of the

élection, the voters' lists used were illégal, null and void ;
and

Barnard argued before me at the tinal argument, that " ail

the voters' lists and the assessment rolls were and are " infor-
" mal, null and void ; that a man may vote merely because
" his name is on a list whatever is absurd ; no certitude is
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" lirre thnt thoso who voted hud riffht, or thiit those wlio clid

" iiot or were 7iot on the lists liad no ri<^ht. " VV'e afjree, siiys

tliL' counsel for rc'^pondents, that the voters' lists used were
illi^al, null and void. " I hâve alreadv shown that a subs-

taiitive reason (the ninth of the pétition) is that the lists we-
re illeffal, null and void. Petitioners, charged with alk'j;ing

contraries, reply that the statu» of petitioners is e^tablished.

witliout recourse to the illégal lists being necessary. I will

iudulge the parties by holding as each does upon this part of

tlie case. What is to be the resuit ? At the opening of their

case, counsels for petioners said :
" Our contestation is divi-

(1('(1 into three heads : Ist. Polling places illeg'dly arranged

1X11(1 distributed ; 2nd. Illegality and nullity of ail the voters'

lists used ; 3rd. Bribery and corrupt practices. " In rcNility,

tlu' division ought to havo been into four heads, the first one
(iffîrining that petitioners had due (|uality to vote. This the

petitioners made the first item, or allégation, of their pétition,

veiy properly. At the outset, I said that the pétition being
on trial, onun was on the petitioners to prove ail their alléga-

tions, in so far as thoy might or could, or as they choose to

(lo, iind timt, at the end, I would pass upon the case. The
question is forced upon m°—hâve the petitioners pi'oved that

they had the (|Uality to vote ? They hâve not, says respon-

(leut. What constitutes a légal voter ? who is duly qualitied

to vote ? Consolidated Statutes of Canada, chap. (5, sec. 4, or-

ilers tImt the following and no other persons, &c., shall, if

(luly registered or entered in the reviscd and certiHed list of

voters, according to provisions of this act, be entitled to vote,

iVc. Every maie person entered ou the then last assessment
roll, revised, corrected and in force, &c., shall be entitled to

vote, &c. Until newer lists are made, revised and corrected,

tliose persons only whose names are entered upon such list as

last i-evised and corrected shall be entitled to vote. (Sec. 15
wiiich I hâve referred to before.) Without recourse to the
lists the status of the petitioners lias been estaVilished, says
tlieir counsel. As to qualification of Caverhill, R. McCready
and G. Horne, P. O'Meara swears he knowsthem, and knows
tiiat each of petitioners is (Mcintyre included) a qualitied

voter, and was qualitied to vote at the élection referred to.

As to Caverhill he says : Poil book n'' 2 of west ward shows
that he was qualitied. McCready ditto ; Mcintyre ditto : and
(ieo. Horne is shown so, by voters' list for the centre ward.
OMeara swears that the 33 extracts furnished by him to the
rc(fistrar with the original voters* lists were true and cori'ect

copy. McCready supplies further proof of his qualification

by his brother's évidence proving payment of taxes. Mcin-
tyre, too, proves by a witness payment by him of ail his ta-

n
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xes. Lane proves payment by Caverhill of ull corporation

dues for 1872. He ad<ls timt Home was a qualified voter in

1872-3-4 ; and each of the petitioners is qualified as vottr.

It îs elementary, and our code lias an article express to tliis

etfect, that proof niust l)e the best of which the case Ijy its

nature is susceptible. I am of opinion that petitioners havn
not proved their quality, bave not provod, in nianner required

by law, their Kfatita alleged of duly qualitied voters. Paroi

proof was and is vot the best évidence to prove their status.

Several passages of Barnard's argument are to the effuct

that petitioners could niake nothing nierely ont of their na-

nies being upon such lists as used at this election.and that thest;

were illégal. But the law provided for petitioners ; they might
bave proved that their nauies were entered upon 8onie former

list revised and corrected ; none such is shown. De non appa-
rentihus et de non existent ibiif» eadeni est ratio. We see now
that peMtioners bave no locics atandi ; I must bold that they ap-

pear as .^over having had a right even to pre.sent a pétition.

I find thetn wanting in quality to pétition, without interest

to complain, of the lists that were used, or of anything. By
their 20th reason of pétition, petitioners say that the vott's

recorded were not of persons entered on the then last revisod

and certified list of voters. They seem to bave in view sucli

a list, and that it ought to bave been resorted to, the other

lists (those that bave been worked upon) being illégal. If

this be so they ought themselves to bave falleu baok upon
such anterior regular list, but they omitted to do this. At
the date of the pétition my jurisdiction seemed perfect. Thf
pétition is formai, and it is easy to pétition : no oath being

required, things are facilitated. Even till the end of peti-

tioners' enquête my jurisdiction looked real, but thèse ap-

pearances bave disappeared since the closure of the enqa/te,

the quality of petitioners being left unproved. There appear
no real légal petitioners before me, and, in one view, no
pétition. Under thèse circumstances, I shall report to the

Speaker and the House of Gommons that this pétition bas

failed for the reasons I bave stated, and that under the cir-

cumstances I bave not felt bound to go into the fuU, or total

case. Petitioners cannot complain. Nobody else lias com-
plained. The candidates appear to bave gone to the poUing
without protesting in any way against tb-» .lists that were
used. The defeated candidate does not pétition. If the

House of Gommons call upon me for further report, I shall be

ready to make one. As to Forest and Hurteau's case suprà

p. 96), I said that the main question was : Is the sitting

member entitled to retain bis seat ? True, but I said that

with référence to " an élection pétition such as that before
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us tliat is, bei'ore us in Forest nnd Hurteau's case. The pe-

titiniiL'i's here do not resemblo Forest. Forest wns a oan-

(lidatr, and he clainied the seat fron» tlie nieinber returned.

IViitiniiers here only claiin to Ijo voters, and do not chiim

si'.'its fur theniselves or others. A priniary question on the

iiK lits in this case of Montréal Centre was and is :
" Where

tlic |it'titioners duly qualitied to vote ?" They hâve failed to

slmw it. Pétition dismissed, with costs.

JoiixsoN, J. : This inscription brings beforo us the décision

of niie of tlie Election Judges for the Montréal J)ivision,

iictiii!,' under the Controverted Elections Actoï l<S78,atid it is

rtiitliitrized by the suljsequent .statute of 1H74, sec. 33, which
(\]in'ssly gives the right of review in such cases. It is

IHopcr t(j notice at once a inisapprehension that seenis to

txist, and to hâve e.Ktended even to those who ought to be

iL.s]i()nsible for the stateinents in petitioners' factuni, which
iissurediy ought to be free froni any inaccuracy, to the effect

tliiit the learned judge who sat at the trial lias decided that

tiii' rirst ground of objection taken by petitioners was well

i'oiiiided ; but that, instead of making the nullity of the

viittTs' lists a ground for .setting aside the élection, he lias

mai If it a ground for holding the élection to be valid. Such
il stateinent as this ought not to be made. No judgnient bas
lieeii given as to the validity of respondent's élection. The
utiiiost that can be said is that the judginent in question lias

imt the etîect of disturbing the retuni, and only goes to the

cxtent of holding that the pétition is not properly before the

Court, having been presentcd by certain persons wh(j say
thfv bave a right to présent it : but do not show that they
liiivo. That is the extent of the judgment and nothing more.
The (juestion whether that is a right judginent under the cir-

cuiiistancçs is iiow before the Court, and is not free froin

(litKculty, so much so, indeed, that I feel it right to say,

sptuking for rnyself inerely, that iny impression at the tiiiie

was certainly that the décision that was given by the learned

judge as far as the report shows was inévitable, if it appeared
that petitioners had no status before liim. The subject bas,

however, received since that time spécial attention at the
haiids of the three judges who sat in review, an«l the

décision about to be rendered by the majority of the Court
is one in which I concur as respects its main results ; but as

thore is one important point upon which I differ, and which
would hâve the effect of basing the judgment, I think, upon
stirer grounds, and carrying it farther than it will now reach,

I will state as shortly as I can the view I take of that point,

and also of the other questions in which there is gênerai con-
currence among the members of the Court. The return in

«e^fawBi^;:
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thÎH case waa contestocl upon tliree jjrounds : Ist, that tlio

fortnalitiea roquired by law witli respect to tho voters' lists huil

not been observed ; 2n(l, that the pollin^' places hafl not bccn

distribnted as requirerl l)y law: and Mrd, that corruption liai

been used by respondent ami his aj^jents. VVhother any or nll

of thèse thin^j^n be true, as tho pétition allej^es, I vvill not nnw
stop to examine. They may, or niay not, according to tlu-

évidence ^iven ; but, assuining the possibility of their haviiijt

been proved during the trial, I think I may properly suy

that it would be most unsatisfactory, prima facie, that peti-

tioners should be the only persons to sufier. They say tlie

return of respondent is void by reason of tho tacts alle^'t-il,

If the'^e facts are true, the inference would seem to be tliut

respondent ought to be unseated for his own and his ai^fent's

acts, and that soinebody else who ought by law to hâve niinlc

and deposited lists in the manner required, and also tlmt

some other persons still, who ou<;ht to hâve subdivideil tlie

polling places, hâve neglocteil their duties, and by sucli

neglect hâve maile the return void ; and yet for ail thèse

irregularities, if they exist, petitioners, as it appears, aiv,

after a trial lias been had on ail the issues, to be the only

sufferers. This pétition wjis presented on the î)th of nmroli.

The answer of respondent was filed on the 2 Ist, and is a

gênerai one. Now, if respondent had had any preliminai-y

objections to urge against this pétition being further pro-

ceetled with, he was bound by the statute to make tlicm

within five days after the time limited for objecting to the

security, or within the sanie tinie after the security had been

established. There cannot, of course, be two opinions upon
the point that it would bave been a fatal objection to furtlur

proceedings upon this pétition that petitioners theniselves

were not qualitied to présent it
;
yet respondent nçver niade

any such objection, either at the proper time, nor indeed in

any spécifie form upon the record at any time ; but con-

tented himself with denying ail the allégations, of which lie

treated the qualification of petitioners as one ; and so tlie

pétition was under the 15th section of the statute " at issue,
"

that is to say, the proper time for raising this question as to

whether the pétition was properly before the Court or not bail

elapsed, and ail the allégations were at issue, except the one

which the 'aw says must be raised by itself before going to

trial. Respondent, however, contended that petitioners' qua-

lification was also at issue at the trial. 1 am against that

pretension,because the légal resuit of the non-qualification to

pétition would bave been that respondent was not called

upon to answer the other allégations, which he has, however,

donc, and, therefore, he is getting not only what he never
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askfd, l)ut he is jretting it after iiaving dono tho very tliing

Nvhicli thc non-qualification would liave exonipte«l hiin froni

(loiiij^, lifter having admitted that he was bound to answer
tliL'si' charges, and having, nioreover, actually answered theni.

But, however this niay be, whether tlie qualification to pé-

tition was at issue or not, it certainly was not the only point

at issue ; but ail the other things wero also being tried, thoso

iitlfcting respondont as well as those afTecting petitioners. It,

tluTL-t'ore, secnis to nie impossible that this pétition could

liiivc been at issue and the parties hâve gone to trial, whilo

rt'spondent was not bound to answer at ail
; yet that is the

extciit of his right, if petitioner is disqualified froni coining

iiito Court. Therefore, it appears highly inconvénient, not to

Hiiy unjust, that he should be allowed, after niaking his own
clioiee of the ternis on which he desired to go to trial, to

prétend that thero was no pétition before the Court, and
iiotliing to try. He admits that the pétition is there. He
iiever says it is iiuproperly there. He answers the things

cliarged in it, it is, therefore, oroperly there as far as he is

concerned ; or he would not bave been bound to answer the
charges it contained against him.self, and to go to trial upon
then»

;
yet the trial proceeds, and évidence is given as to the

illegrtiity of the votera' lists ; as to the charges of corrupt
pmetices, and as to the illégal distribution of the polling

pliicos ; and when ail this bas been done, it is found out that

petitioners had not made the best proof of a fact that res-

poiident had never contested as the law requires ; and upon
the latter urging that objection, judgment is rendered main-
taining it, and declaring that petitioners are not properly
befcn-e the Court, and tlieir pétition is rejected, and the}' are
charged with the costs of a contestation into whioh respon-

(lent, if he is right on the point of qualification, ought never
to liave entered. In my opinion, then, this objection 'could

only hâve been urged by preliininary objection, and not
afterwards, for the conséquence, as I hâve already said, of

the non-qualification of petitioners would hâve been tluit

they would hâve had no right to proceed further in the
niatter, and not that respondent was to be absolved from
doing what he had already done ; nor yet from the further

conséquences of a contest in which he had consented to en-

gage on the issue of the truth, or otherwise, of ail the
cliai'ges. The pretension, however, that the qualification

ouglit to bave been proved as one of the facts at issue, is

snpported by référence to the practice in England now : and
sueli I find the practice to be there now, under the law at

présent in force in England ; but there is a reason for it

which coes not exist hère, and which, under our statute,
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opérâtes the other vvay. Under the English statute, prcli-

minary objections are unknown, and if they were unknown
liere, the same reason vvould apply ; but they hâve bcen

introiuced into our statute from the practice of parliamen-

tary committees. to which we can hâve access in books, and

under which the preliminary objection was known ; and it

was ulvvays the practice bei'ore those bodies to dispose of

such objections before joining issue on the pétition itself:

thoucçli there are cases where the parties were allowed by

favor, as they say in the books, to urge theni afterwards

upon spécial application, which was never niade in this cuse;

and could only bave been done at ail upon payinent of such

costs of contestation as niight hâve been then incurred. I

cannot see what can be the use or meaning; of the 14th sec.

of our statute, if, after the pétition is at issue, such matters

are to be enciuiretl into, and certainly the f;enei'al rules ot"

procédure in England are opposed to allowinjr a party, after

pleading over, to urge points of a preliminary nature. Ky

the 33r(l .section of the act of 1873, where we iiavc made no

rules, or where our rules do not e.xtend, the practice in Eng-

land is to guide us, " as far as consistently with this act it

can l)e observed." Now, no rules that we hâve inade extoiul

to tliis subject ; but the practice in England at this day can-

not be, consistently with our act, observed hère, for the

statute there gives no right of preliminary objection, an^l

ours does ; therefore we must fall back on the practice nf

parliamentary committees, which was not to allow what
mig'ht hâve been tiie sul)ject of preliminary objection to he

urged after issue joined, and indeed after trial. Page 64,

Rogers, on Elections, quoting Orm's valuable book, says :

" Where any objection is made to the right of the petitioner

having bis pétition heard, committees will enquire into, and

deciile the same before they enter into évidence as to the

merits of the pétition. " Taking this view of the (juestion of

pi'ocedure, I should be of opinion now to overrule the oh-

Jection made at the trial as coming too late, and proceed to

determiiie the other parts of the case. The majority of the

Court are of opinion to hold the return to be void, witbout

holding the petitioners' sfafiis to be estahlished ; I do not

clearly see my way to e.xercising jurisdiction to that extent

without feeling certain that petitioners bave a right to ask

it, under the rules of procédure ; and, for the reasons I bave
given, I think they bave that right. Taking that practical

view of this difficulty, the fact itself of the proof of qua-

lification to pétition would be immaterial ; but I bave felfc

bound in the peculiar circumstances of tliis case to go further,

and to look at the other questions, which are of great public
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importance. Leaving out of considération, then, what may
be tlie proper time t'or making the objection, there are two
questions*'^ be looked at : 1 st. What is the qualification re-

qnirt'd of a petitioner before the Election Court? 2nd. Is that

qualification apparent ? The qualification of a petitioner is

described in the lOth sec. of the 8ct of 1<S73 : The only per-

sftiis who can pétition are candidates, or those claiming so to

br, 'ir persons duly qualified to vote at the élection to which
tiie pétition relates. We are only concerned with the latter

class hère. Petitioners state that they were duly qualified to

vote at the élection in question. It is the first statement

niiult.' in their pétition. They then go on to state that the writ

is.suod nnd the élection was proceeded with, and other things

not material to the présent question. Then, in their ninth

statement, they say that the voters' lists usecl at the élection

f(ir .Montréal Centre were irregular, insufïicient, illégal,

mil! and vold. In paragraph 10 they state that the

rot('i\s lists that were vsed purported to be, accord-

ïng to the certificate of the city clerk, the lists that he had
inuile of the persons qualified to vote. Then, in paragraph 11,

tliîit the voters' lists aforesaid (that is the lists used) were
i: 'ule by the city clei'k for each ward, and what purported to

1)0 true copies, with the certificate that they were so, of the

liist revised and corrected lists of the electors qualified to

vote were depositeil with the registrar. Paragraph 12 ; That
on tlio "2Stii january, the day before the élection, the a-ssistant

city clork delivered to the returning ofticer, what he certified

to lie, true and correct extracts froni the last revised and cor-

rected lists of voters. Paraf>- ph 1 3 ; That thèse certified

extracts were by the returning offieer delivered to his depu-
ties. and that voting took place upon thein. Paragraph 14 :

Tiiîit the voters' lists delivered to the registrar on the Oth of

may were not certified under oath, and were not a duplicate

of tlie alphabetical list nmde from the lust assessnient roll, of

persons qualified >is to property, and did not distinguish as

lietween owners and occupiers, nor show the nuiubers of the
lots, and were never certified, fyled, revi.sod, corrected or pos-

teil up, as required, Paragraph 16 ; That the extracts furni-

.^lied by the assistant city clerk to the returning ofticer, and
liy the latter to his deputies, were not true copies as they
purported to be, in so far as they related to the sub-divisions

wliich the deputy returning ofticers acted for. This is the
i'ull and exact purport of every avernient in the pétition rela-

ting to the question of the qualification of the voters at this

élection. Tlie resuit of them ail is that the voters lists wh^ch
iirrt' used at the élection in question, are in this pétition alle-

^'ed to be illégal, null and void. The pétition does not allège-
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one Word about there being no légal lists of voters tictually

made and in existence, so that, as far as their pétition is con-

cerned, they certainly <lo not destroy their own qualification.

Ail that they ^ay is, the votes given were null, because the

lists used were bad, and, therefore, there was no due return;

but they also sny that they themselves were dul}* qualified to

vote, and therefore that they hâve a right to pétition. As far

as the pétition itself goes then, there is nothing in it to néga-

tive their right. I notice this because it was contended for at

the argument, that petitioners had not only failed to show
that they were qualified to pétition ; but that in efFect they

themselves showed by their pétition that they were not ; becau-

sethey alleged there were no légal listsof voters,without which
they could hâve had no qualification to vote ; and the qualifi-

cation of a petitioner is the same as that of a voter at the

élection. What petitioners really do say is that they had a

right to vote at the élection, (and therefore can pétition now)
and furtlier that the votes given are bad, because they were
given under illégal li.sts. Wliether what they say about thoir

own qualification is true is quite another matter, which I am
not now discussing ; I am now onl}'^ treating the question of

the qualification of a petitioner, and as incidental to that, I

hâve noticed in pas.sing that petitioners state that they an'

qualified, and do not state anything neccssarily at varianco

with that pretension, so that tlie question as far as their own
stateinents go remains precisely where it wa.s. Under the

laws pa.ssed to regulate voting at élections, there is no doubt
that the list of voters as finally revised and corrected is the

thing to be looked at to ascertain whether poils can bo heM
at ail, and also to ascertain who are the persons who can vote.

The 17th sec. of cap. G of the Consolidated Statutes amended
by the 27th Vie, cap. S, sec. 7, settles this as far as concern.s

the holding of the polis, and the 15th sec. of cap. G, goes

further and says :
" Those persons only whose names are en-

tered upon such list, as Hnally revised and corrected, shall bc

entitled to vote at any élection." Therefore the qualification

to pétition is the same as the qualification to vote : and
though petitioners bave not stated anything at variance witli

the existence of their right to pétition ; but, on the contrary

state thai they bave the right ; and though I am of opinion

as already stated, that they were not called upon to prove it

at the trial
;
yet it also appears that there was no evidencL'

given there of the existence of any other valid lists besides

those that were used ; and that if it were necessary for the

petitioners after issue joined to prove their ((ualification as a

tact, they hâve not donc so, and possibly might not hâve
been able to do so ; so that respondent is in the position of a
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parry who, perliaps, had a good preliininary objection to

niakf : but instcad of making it, went to trial upon ail the

issues : and petitioners' position is that of persons who did

iiitt prove at the trial that they had the qualification thej'

iilli'Lic'd ; but relied upon thp tact not having been contested

in pioper forni, and proceeded to prove the charges. The
êttict ot" tins proof is, perhaps, to establish that petitioners

weiv not qualitied to pétition; butin niy opinion that is

Avliolly uniniportant, for the évidence is to be looked at solely

witli référence to the questions that wereat issue at the trial
;

;in(l the qualification of petitioners not being one of those

(|nrstions, the Court was bound to proceed to the other parts

of the case. The illegality of the lists that were used, is

luhiiitted on ail hands, and no proper lists are shown to exist.

The return of respondent, therefore, under that head of the

pétition ought to be deelared void. Under the évidence as to

cniiiipt practices, the resuit ought to be the sanie : we do not

piuticularise, because by law vve are only required to do that

in loporting to the Speaker, not in deterniining the case itself.

We liave paid, however, very particular attention to the evi-

diMce on this subject, and we ail think that, though there is

cleai' évidence of corrupt practices resorted to on behalf of

respondent by others acting in his interest sufficient to in-ing

theni within the rule of ugency in such cases, there is nothing
tu nach respondent personally. Under thèse circumstances

it appears to be a very un-^atisfactory way of disposing of

tliis case to turn petitioners ont of the Court. Holding, on
tli''cuntrary, that in the présent case, and as far as the eon-

te>tation goes, they are properly before the Court, I should
liave been of opinion to condemn respondent to pay the costs.

I 'lu not think he ought to profit l»y liis own default to urge
the point of qualification at the proper tinie ; nor can I per-

snaile inyself, if petitioner is disqualified, that we hâve any-
thiiiLj left Viefore us on which we can proceed. ' On the other

huml, to sanction the nionstrous case that could never hâve
hii 11 foreseen by the Législature—of a candidate in a contes-

tai élection retaining the seat in the teeth of the law, and
without a single vote, would be scandalous and impossible

;

yet it appears to nie that it would also be inévitable unless
\\r hâve juridiction given us to set the return aside by a péti-

tion that is lawfully before us. Therefore, as I undei'.stand

t\\v law, and the power of this Court, there were only two
possi])]e remédies under the circumstances of this case. The
tirst would hâve been for the other candidate to pétition,

which, however, has not been done ; the second would seem
to be to adhère strictly to the rules of procédure, and hold

respondent to the terms upon which he has chosen to enter
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upon this contest. The judgment that the Court will render

does not, therefore, go so far as I should hâve gone. It «loes

not hold petitioners' qualification to be admitted for tiie pur-

poses of tiiis case, but the return being evidently bad, it will

be set aside, without adopting the reasons which would huve

let me to go further, and to condemn respondent also to pay

the costs.

ToRRANCE, J. : The judgment complained of was rcndeivd

by Justice Mackav on thelSthjune last, under the provi-

sions of the Controverted Elections Act of 1873. We hâve

Jurisdiction under section 63 of tlie Dominion Controvertetl

Elections Act of 1874, which enacts that the provisions of

section 33 should apply to the présent case. Section 33 enacts

that " the Court shall détermine and certify its détermina-
" tion and décision to the Speaker upon the several points
" and matters as well of fact as of law upon which the

" judgo might otherwise hâve determined or certified lus de-

" cision, in the same manner as the judge would otherwise
" hâve done in pursuance of sections 29, 30 and 31 of this act,

" and the détermination of the Court thus certified shall he

" final, &c." Sec. 29 enacts: " At the conclusion of the trial

" the judge shall détermine whether the member whoso elcc-

" tion or return is complained of, or any and what other pcr-

" son was duly returned or elected, or whether the electiu)i

" was void, and other matters arising out of the pétition, and
" requiring his détermination, and shall, except only in the

" case of appeal hereinafter mentioned, immediately after the

" expiration of eight days from the daj^ on which he shall so

" hâve given his décision, certify in writing such determina-
" tion to the Speaker, appending thereto a copy of the notes
" of the évidence, and the détermination thus certified shall

" be final to ail intents and purposes." This section is preci-

sely similar to sec. 19 of the act of 1873, under which Jus-

tice M ACKAY acted, except that the woi'ds, " and other matters
" arising out of the pétition, and requiring his détermination,"

are added after the words, " whether the élection was void,"

and excepting also the case of appeal hère provided. Sections

30 and 31 are precisely similar to sections 20 and 21 of tlic

act of 1873. So much for the jurisdiction of the présent Court.

The pétition under considération prays " that it be determin-
" ed that Ryan was not duly elected or returned, and that

" the élection was void, and that Ryan was and is incapaiile

" of being a candidate, or of being elected or returned durinif

" the pre.sent parliament." The judge lias held that a prima-

ry question on the merits was and is, " were petitioners duly
" qaalified to vote, and that they had failed to show it." Jus-

tice M ACKAY has also said that if the House of Commons
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Ciillnl upon liim fora t'urther report, he woyld be ready to

iiiaki' one. Petitioners complain that they hâve been put eut

of <"('urt. The vievv which I take ot" this case is very .simple.

If tlic contestation -vere .siiiiply betvveen two private indivi-

(liifils I would probably deeiii it iny duty siniply to contirni

tlie judt^ineiit, but the (|iiestioti before us is nue ot" tlie highest

ptildie impo. oance concerniiir^ the franchise of an iinporinut

coiistituency, and the composition of the présent House of

Cdininon-'. The trial has been had in due form, and we are

cailud upon in the phiinest ternis to "détermine whether the
" iiu'iidier whose élection or return is coniplained of, or any
"and what other person vvas duly returned or electeil, oi"

" whether the élection was void, j" d other matters arisinfj
•' ont of the pétition and re(|uirint( liis détermination." The
juclf^e, at the conclusion of the; trial, " .shali détermine," the

words are imperative ; there is no option or alternative. It

is tiae that petitioners hâve f"'' "d to prove that they weri'

iluly (jualitied voters, entitled to pétition, but the merits of

the case hâve been f]fone into, and it has been most plainly

pi()V(Hl that not a légal vote was given for respondent Ryan
and that he has no more right to hold the place of meniber
f(;r Montréal Centre than to sit in the Impérial House of

Couinions for one of the ridings of Yorkshire, in England.
The law says that ail matters arising out of the élection and
ri'(|iiiring détermination shall be determined, and I hold upon
the very full considération which we hâve given this novel
cotistitutional question, that we are bound to déclare the

élection coniplained of to hâve been void.

15i:.\UDUV, J : As the judge who presided at the hearing of

this case lias just stated, we are ail unanimous as to the judg-
iiiont which is to be rendered, and which déclares that the

judge a qiio should hâve pronounced the élection null. It is

triii' tliat we havc; arrived at this décision in différent ways.
Km- iiiy part I Hnd no fault with the tirst portion of the Judg-
iiii'iit appealed from. And I think that the judge should
nccessarily take cognizance of petitioners title in the gênerai

exîimination of tlie case. Petitioners themselves felt the ne-

cossity of making that proof, for they brought up witnesses
to establish that they were qualitied to vote. Neither our
riiles of practice nor the Statute furnish précise rules respec-

tiiig the course to be follovved in such case, and we should be
oMiged under sec. 33 of the Act of 1873, to hâve recourse to

the jiractice now foUowed in Kngland, according to wdiich the
whole proof is made at the trial. But, it is said, they hâve
no disposition analogous to our section lé, and then the
practice before controverted élection committees should be
i'ollowed, under which preliminary objections were disposed

TOME XXVI. 8
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of before passing on to the merits. On this point we tind

that this ruie was not always foUowecl and is not our rule,

and 1 am disposed to conform to the existing english practice,

followed, if I niistake not, in the Argenteuil case, when it was

held that there could be only one enquête on ail the points of

the contestation. For the rest, 1 account for the fact of défen-

dant not pleading, by preliuiinary objection, the defect of tlia

petitioners' title. The latter did not allège that they hud a

right to vote in virtue of the lists of which they contested tlio

validity, and which were nsed for the voting. Their title

might be derived froni a previous list regularly made, iiiid

which they might hâve proved at the trial of the case. Tho
pétition alleged ehough to hâve justitied the ordering of proof

of that title, without défendant being held todeny it specially.

The filinjî by him of a gênerai plea or dénégation ought not

to put him in a worse position than if he had not pleaded to

the merits, a proceeding which is nowhere required. Tlii-

parties consequently being regularly at evqaete, the judgmont
should pass upon the whole proof there made. Now, in this

case, petitioners hâve not, at the time they proved the nuility

of the élection, proved their title, and they are without status.

Hère défendant might hâve insisted on petitioners, at the

beginningof the enquête, proving their quality, and, in defaiilt

of such proof, asking for the dismissal of tlie pétition. He
did not do so, and must subtnit to the conséquences. The
proof of the illegality of the élection appears at the same
time as tb" absence of the petitioners' title. As both parties

are chargeable with irregularity neither can obtam costs.

Judgment of Election Judge reversed. (18 J., 328; 5 R. L.,

532.)

JoHN-A. Perkins, for petitioners.

B. Devlin, E. Barxard, counsel.

J.-J. Curran, for respondent.

Wm.-H, Keur, Q. C, counsel.



DK LA PROVINCE DE QUÉBEC. 115

ACTION POUR QUANTOM HERUIT.

Circuit Court, Sherbrooke, Dth July 1874.

Présent : Doherty, J.

Bol TKLLE vs Tue Corporation of tue village of Dax-
VILLE.

Il, II! : No a(!tion for a quantum merult lies ngainst a municipal corpo-
latiiiii for rond work.

'l'iiis was an action for the recovery of the sum of S45.00,

for the priée and value of work and labor done and per-

toniicd by plaintifi", on the rotds of défendants. An admis:.ion

was Iliade by défendants to the ettect that the work done by
plaintirt' was of the value clainied, and that thoy had
i)fn('Htted thereby to that extent. Défendants pleaded that, at

tilt; tiine the work was done by plaintift", he was the niayor of

the niunicipality, and as such was incepacitated froni con-

tnictinfj with défendants, and could not recover any sum of

iiioncy for work done by hiin while holding office. Plaintiff

ivplied that the Municipal Code, to prevent officers of corpo-

liUioris to enter into any contract with the corporation of

wliom they are officers, lias rendered theni liable to the los?

uf the value of their nianual and physical work.
Doherty, J. : ïhis action niust be dismissed upon the

ffroimd that no action, indebitatus, assiiin'psif or qiiantiuii

iiieruit lies against a corporation having litnited powers only,

îind which can oblige tliemselves only in the nianner pro-

viiled by law. The Municipal Code provides two ways by
wliicli a corporation can make and inaintain its ï'oads, neither

of which hâve been foUowed in this case. Plaintiff had no
riirht of his own motion, as it seems he did in this case, to go
to work on a public road, and afterwards to call upon the

coi-|)()ration for payment. Action dismissed. (0 R. L., 2.)

Kall, White & Paxnetox, for plaintiff.

IvEs & Brown, for défendant.
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ACTION EN RESIUATION DE BAIL.- DOMMAGES.

Cour SupÉirEUiu:, Sord, 22 juillet 1874.

Présent : L<»RAX(JEH, J.

Dame Elizaheth Caiuxs et vlr, dcmandoiirs, va Louis Por-

J.ETTE, défendeur.

Ju(jé: Qno l'action en n'Hiliation ilo hail existe pour d'antres causes

que pour celles mentionnées dans l'article 1024 du Code Civil.

Per Curiam : La présente action est en résiliation d'un

bail à ferme fait par les demandeurs au défendeur, d'une tene

située à Berthier, et en domnuifres, à raison do l'inexécution,

de la part du preneur, de ses enfjagements envers la baille-

resse. Le bail, en date du 12 octobre 1<S72, et sous seing privé,

est fait pour cinq ans, résiliable cependant après trois ans, au

choix de l'une et de l'autre des parties. Les obligations du

preneur sont nombreuses, et, dans sa déclaration, la demande-
resse se plaint (|u'il n'en a exécuté aucune. Lors de la plai-

doirie, elle a cependant réduit ses frnefs aux suivants : Elle

reproche au défendeur, lo. De n'avoir pas taillé la haie vive

qui se trouve sur la terre louée, au désir de son bail ; 2o. de

n'avoir pas eu soin du parterre, et d'y avoir laissé pratique)'

un chemin de connnunication, au mépris de son obligation ;

3o. d'avoir occupé uniî charnière appelée la chambre verte,

ainsi que la chambre à coucher de la demanderesse, dont il

lui était défendu de se servir, en l'absence de cette tlernière
;

4o. de n'avoii' pas fait et entretenu les fossés, non plus que les

clôtures; 5"' de n'avoir pas livré à la demanderesses les grains

et pailles (ju'il était tenu de lui livrer, dans l'automne de

1(S73 ; Go. d'avoir retiré le pacage des animaux, et de n'en

pas avoir remboursé la moitié à la demanderesse le printemi»s.

ainsi qu'il était tenu de le faire. Par le bail, le défendetn'

devait livrer à la demanderesse (pli habitait à Montréal, si

elle se décidait à revenir à Berthier, tous les appartements de

la nuiison moins ceux dont son mari, le Dr de Bonald, et elle

n'aui'aient pas strictement besoin, et le 3 juin, elle l'a notifié,

par protêt, de lui livrer toute la maison, moins trois apparte-

ments y désignés, ayant, dit le protêt, strictement besoin du

reste, ce dont, dit la déclaration, le défendeur ne tint aucun

compte. La demanderesse se plaint aussi qu'il a laissé dété-

riorer les lieux loués, par le défaut d'entretien dont il était

tenu par son bail. Pour toutes ces infractions au bail, la de-

manderesse en demande la résiliation, et, à tout événement, à
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te (jvi'il soit enjoint au défendeur de lui livrer la maison,

siimn, et sur son défaut de ce faire, à la résiliation du bail.

Il V II aussi dans les conclusions, une demande en condamna-
tinii à i*l 80.40, pour domma^'es et pour dettes, en vertu du
liiiil, ainsi articulés dans la déclaration : Pour argent retiré

]i()ur pacage SlOcSOO; pour graios non livrés SI 5.40 ;
pour

)i;ullc non livrée li!<83.00 ; dommages à la haie 1?80.0() ; total,

.'<ls(i.40. Pour metti-e de côté, pour le moment, une exception

LU (li'oit. (ju tin de ncm-recevoir contre l'aetifjn, et un autre

iimyen de droit dont il sera question plus tard, le défondeur,

|Mr une défense au fond, prétend n'être nullement fautif

n raison <le la non livraison de la paille et des grains, qu'il a

iuv|)îirés en temps convenable pour la livraison, et attriljae à

la clôture, inattendue et plus soudaine (|Ue d'baltitude, de la

navigation, l'automne dernier, le fait que toute la paille et

tntit le grain n'ont pas été envoyés à Montréal pendant la

siison dernière, et il offre de livrer actuellement cette

|iaille et les grains dont il peut être resté redevable,

(^hiil n'a fait aucun dommage à la haie, et (jue, s'il

ne l'a pas taillée, c'est paice que la demanderesse ne
lui a pas livré la serpe (ju'elle lui avait promis de lui

fournir pour cet objet
;
qu'il n'a re(,'U que 890 pour pac-

cage, sur lequel il se reconnaît redevable de 848, pour la moi-

tié, et il otire en compensation de cette sounne, et jusqu'à con-

currence, un compte pour S144.12 (|u'il prétend avoir contre

la demanderesse, pour prix et valeur d'une vache vendue, de
matériaux et de main d'onivre, pour réparation faite aux
liâtiments de la demanderesse, pour pi(|Uets fournis pour les

olùtnres, et pour l)ois préparé pour un pont public au(jUel la

(li'iiiandcresse était tenue pour partie, comme pi'opriétaire de
la terre. Il prétend avoir toujours été prêt à livrer la maison
et oti're de le faire, ajoutant pourtant (|Ue la demanderesse ne
lui lais.se pas assez d'appartements. Il conclut, en conséciuence

(le ses allégations. Il p aussi opposé une déf(;n.se en fait. Voici

oi; que révèle la preuve, par ra])|)ort à l'ineMécution des obli-

gations du défendeur et de ces dégradations. Premièrement,
par rapport aux dégradations, la seule dégradation sensilile,

est celle de la galerie qui tondje de vétusté ; or, la réparation
<lc la galerie, dans les circcjiistances du liail, n'était pas aux
frais du preneur, qui n'était teim (pie des réj^arations locati-

ves. (Pothier, Louage, n. 21!).) Pour juger ([Uelles réparations
sont locatives, on doit prendre pour règle (pièce sont les répa-

rations qui ont coutume de pi'ovenir de la faute des locataires
ou de leurs gens, et qui ne proviennent pas de la vétusté ou
mauvaise qualité des parties dégradées. C. C, art. 1080 :

" Le
Idcataire n'est pas tenu aux réparations réputées locatives, lors-

i|u'ellcs ne sont devenues nécessaires que par vétusté ou force



118 RAPPORTS JUDICIAIIIES UEVISIS

majeure." Pour la liaie, le défendeur ne l'a pus taillée, et il

n'a pas prouvé (|ue la demanderesse devait lui fournir la Her|io

dont il parle dans ses défenses, niais la demanderess»; nu
prouvé aucune détérioration sourtérti; par la haie, en consé-

quence lie cette omission, et le défendeur a prouvé (|u'ellc

n'avait pas été taillée depuis vinç^t ans. C :t par la faute du
défendeur, (|ui n'a pas battu son ^'rain en temps convenabli-,

que la demanderesse n'a pas re(;u de paille l'automne dernier.

Le fils même du défendeur prouve (pie la (juantité de paille k

laquelle la demanderesse avait droit était au moins de âOO

bottes. Le défendeur avoue redevoir à la denianderesse 14

minots d'avoine (|u'il évalue àcinc|uante-cin(| centins le miiiDt.

Les fossés n'ont pas été faits en entier Tannée derruère, mais

il est prouvé qu'il n'était pas nécessaire d'en faire plus qu'il

n'en a été fait, et, cette aimée, la température n'avait pas per-

mis de les faire lors de l'institutijm de l'action : cepeixlant,

s'ils eussnnt été faits l'année dernière, ils auraient .servi cette

année. Qua-re ? Peut-on reprochera un fermier d(Mie pas

faire une année les fossés non nécessaires cette année-là, dans

la prévoyance d'une température extraordinaire ()ui empê-
chera de les faire l'année suivante ? Je ne le crois pas. La
clôture de ligne n'a été faite (|u'avec une perche, mais le dé-

fendeur prétexte que c'est parce que la demanderesse ne lui a

pas fourni les perches, ce (pie, dit-il, elle était tenue de faire.

Nous nous occuperons plus tard de cette matière, quand il

s'agira d'examiner le compte du défendeur dans lequel entrent

des piquets qu'il prétend avoir fournis pour la clôture. Je fixe

ainsi la réclamation de la demanderesse : Pour le pacage

S48.00 ;
pour l'avoine, 14 minots, à 55/00 .«?7.70. Pour la

paille, Cuthbert prouve que, dans la première semaine de

novembre, il a envoyé du foin à la demandere.ssc par le capi-

taine Lamarche, lequel s'est arrangé avec le capitaine Desro-

siers, pour empcjrter la paille, qui n'a pu être envoyée alors,vu

le défaut de livraison par le défendeur. Entre le 12 et le in,

le défendeur était prêt à livrer de la paille, mais le capitaine

Lamarche n'a pu la prendre sans être pressée. Le défendeur

a dispo.sé de toute la paille et en a vendu une partie. Le

témoin Charles Laroc(|ue prouve (|ue dans le mois d'octobre,

le défendeur a battu du grain, (pi'il a lié 800 bottes de paille,

qu'il a dit devoir envoyer à la demanderesse, et qu'il n'a pas

envoyée, mais qu'il a vendue et fait manger à ses animaux ;

500 bottes à $(i.OO, $80.00 Pour la haie — dommages. La
demanderesse n'a prouvé aucun dommage réel, mais j'accorde

pour dommages nominaux S5.00. Total, $80.70. Contre ce

compte, le défendeur a oH'ert en compensation les sommes sui-

vantes qu'il a prouvées : valeur d'une vache $30.00 : salaire

de Masse, pour temps employé à travailler aux réparations des
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liûtiments ou IH72. Il dit, dtins les transquestions, q\ie c'est

ô, (i ou S jours pour lesquels le défendeur lui a donné, SO.ÎW ;

pDiitiitfo, 85.00 ; 2 lambourdes, ?2.()0 : H caisses de l)ardeaux,

il S(»/()(). Masse dit, dans les trans(|Uestions, (|u'il ne pijut jurer

(|Ur co soit plus de 8 caisses (|ui ont été employées, S<j.40 ; 50
|il;mclies, à $15, !?7.50 ; temps du iléfendeur, 4 joiirs, à 75^00
.<'{.()0 ; total, l?ôî).;^8. Je ne peux rien accorder pour le bois

préparé pour le pont, vu (|u'il n'a pas encore été posé. Pour

Cl' (|ui est des piquets, outre qu'il n'y a pas de preuve de la

(|iiuiitité fournie, le témoin Masse (|ui est le seul, h part le

(|t iViideur, dit qu'il a vu des piquets, l'hiver dernier, sur la

propriété, mais il ne peut tlire quelle quantité a été plantée

Cl' printemps. Par le bail, article '.\, le défendeur s'obli<;ea

d'entretenir les clôtures, barrières (it bâtiments, et il n'est nul-

lenit'iit prouvé (|ue ces piquets n'étaient pas nécessaires pour
ri'iitretieu des clôtures, ou qu'ils constituaient des travaux
iiriifs. Déduisant donc des $H0.70 dus par le défendeur, les

.'?.")!l.;{!}, dus par la demanderesse, la balance sera de S21.87,

dont le défendeur est redevable, et pour laciuelle la demanie-
rt'ssc doit avoir son juffement. Reste la (piestion de la rési-

liiition du bail. Le défendeur a prétendu, par sa tin de non-

ri'ccvoir, que la demanderesse, n'ayant montré : lo, ni (|ue le

défendeur n'a pas garni les lieux d'une manière sufH.sante, ni,

2(), (pi'il a détérioré les lieux, ni 3o, (pi'il les a employés à des

tins illéfifales, ne peut obtenir la résiliation du bail, et il pré-

tend (|u'aux termes des articles 1024 du Code Civil, et 887 ilu

C. 1'. C. ( 1 ) combinés, il n'y a que pour ces trois causes que
l'aclion en résiliatien de bail, telle que la demanderesse l'a

exercée pourrait être poui-sui vie. L'article 1()24. C. C. porte :

Le locateur a droit d'action, suivant le cours ordinaire de la

loi, ou par procédure sommaire, tel que réglé au Code de Procé-

dure Civile : 1. Pour résilier le bail : Premièrement : lorsque

le locataire ne garnit pas les lieux loués suffisamment ; Deu-
xièmement, lorsque le locataire les détériore ; Troisièmement,
lorsqu'il les emploie à des fins illégales. Si l'article s'arrêtait

là, le défendeur aurait raison, mais il ajoute : 2. Pour rentrer

en possession des lieux loués, dans tous les cas où il y a cause

(le résiliation, et lorsque le locataire -continue de les occuper
contre le gré du locateur ou sans payer le loyer : 3. Pour le

recouvrement de donimaiîes-intérêts à raison d'infractions aux
obligations résultant du bail ou des relations entre locateur

et locataire. L'article 887 du C. P. C. porte :
" Les actions en

résiliation ou en rescision de bail, ou pour recouvrement de
dommages provenant de l'infraction à quelques-unes des con-

ventions du bail, ou pour l'inexécution des obligations qui en

(1). 1130 C. P.C. de 1897.
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découlent, d'après la loi, ou résultant des rapports entre loni.

teur et locataire, sont intentées soit devant la Cour .Sujh'.

rieure, ou devant la Cour de Circuit, suivant le montant du

loyer réclamé, ou le montant des domniH^es alléjfués."

Ces deux articles rendent certain le droit de résiliation, pdiir

défaut d'aeeomplisscnient «les obligations du preneur coinini'

du locateur, droit <|ui était parfaitement reconnu avant le

(,'od«',en vei'tu de cette maxime eoinniuiie au Itail, comme aux

autres conti'uts, (pie la clause rés(»lutoire est toujoni's soiis-

entf^ndue dans les contrats synallu<fmati«|ues pour le cas

d'inexécution des conventions. L'nitiele I |(S4 du Code Na|in-

léon esnsacri' en termes t'Xprès et ute maxime, vt poiu' n être

pas éci'ite dans le nôtre, elle n'en est pas moins au fond de

toute la théorie sur les obligations. L'article 1741 du niêini'

Code Naj)()léon consacre en outre la maxime t|Ue la résiliatimi

du liail a lieu pour inexécution des olilif^ations (pu en décou-

lent. La (piestion de résiliation en est donc une de l'ait, dans

notre droit, connue dans le (Irt)it fraïu/ais. Mais ni l'un ni

l'autre de ces droits ne contient de iv^les fixes et cei'taims,

sur l'étendue ou l'intensité de la violation nécessainî pour

résilier le bail. Les deux droits laissent cette matière (pii

échappe à la théorie abstraite, à la discrétion des tribunau.x

((ui pui.sent, dans l'écputé et dans la preuve des circonstances,

les motifs de décision particulier.'^ à clnupie cause. Ecou-

tons à ce sujet Duvergier, dans sa continuation de Touiller,

.sur le titre de Louage, et l'article 1741 du Code Napoléon,

tome 1, n. r)37, pivge 551. " Les ((Ugagoments «jne contractent

récipro(piement le bailleur et le preneur sont complexes ;ils .se

composent d'une foule d'engagements particuliers, (pii, réunis

en t'ai.sceau, forment l'obligation cotnpiète et entière (jui est

imposée à chacun. Ces infractions sont par consé(|Uent de

deux sortes. Elles consistent en violations de l'ensemble des

engagements dont est tenu lui' des contractants, ou .seule-

ment en atteintes portées à f|Uoi(|ues-unes de .ses obligations.

On peut même distingU( r ; rtre le défaut entier et aljsolu

d'uceompli.ssemi nt de l'un des engagements, et le défaut

(|ui n'est (pie partiel et tempoi'aire. Ni la loi ni la djotrine

n'ont pu établir avec précision (pielles .sont les infractions (]ui

emportent néce.s.sai rement résiliation du bail ; c'est aux Juges

à apprécier, d'après les circonstances, si l'atteinte portée au

contrat par l'une des jiarties est assez grave, pour (|ue l'autre

doive être ati'ranchie de ses engagements ; ou bien si une

diminution sur le prix, ou des dommages-intérêts sont une
l'éparation suffisante de l'infraction reprochée." Les infrac-

tions au bail prouvées par la dernanderesse ont-elles le carac-

tère de gravité suffisante pour le faire réaliser ? Elles

consistent suivant la preuve : 1. Dans le défaut d'avoir
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tiiilli lu luiie; 2. d'avoir souHt'it mic coimiumioution de

IVxti rit'ur avec \o. parterre, luitreiiuint (|iie par la barrière

iir.liiiiiirf : 3. de n'avoir pas f.iit le^* fossés ; 4. de ti'avo'.r

|i,i> liviL' la paille, toute l'a^iitie, et le prix tlu j)aca^'e.

(^iiiiiiit aux trois ])reniières inlractioiis, la deniatidereHse n'a

|Miiiit prouvé (prelle en ait souHert de préjudice, et pour ce

(|iii .-t de la (juatrièiiie, il ne lui est dû (|u'iuie balance de

S'J I.:i7, Honiiue coniparativeinent niiniine. «le no ino crt)is pas

tiiiii. rt je ne nie ci'oirais pas justifiable de résilier le bail

|,ii!ii' ces raisons, l'oni" ce (|ui est des clôtures, la deiiian-

i|( ivsNc n'a pas biit preuve (|Ue les ouvi'a^fes et les niatt'i'iaux

iri|iiis pour ces clôtures fussent dos ouvriin;es d'entretien, et

cist à cela seult'Ui.lit (pie le défendeur e«t tenu. Heste la

iiiiii>iin (pir le déi'enilcur n'a pas livrée
;

])oui" cet objet la

Il ,ili;ition du bail doit être prononcée, mais coinniinat(»ire-

ini'ii'.

.Il (;i;.Mi:\"l' : considérant (pie, d'nprès le droit commun,
liiction en résiliation du bail à loyer, comme du bail à ferme.

existe pour infraction des oblipfntions tant lén;ales (jue conven-

tionnelles résultant du bail, en vertu du principe que lac'ause

résolutoire est censée écrite dans tout contrat synallam'mati-

(|iii', pour les cas où l'une ou l'autre des parties se refuse à en

e.Kt'cuter les obligations ; que, suivant les articles 1(124 du
C. C. et .S<S7 du C. F. C. {|ui ont confirmé ce droit, l'action en
résiliation do tels baux et pour telle catise d'infraction peut
être intentée suivant le cours ordinaire de la loi ou par pro-

céilure sommaire
; qu'il suit (|Ue la tin do non-recevoir du

ilfleiideur (|ui prétond qu'elle no peut être ainsi poursuivie

(|Ue pour les trois cas, de défaut de «.garnison dos lieux loués,

i;e ii('tériorati(Mi ou de mésus, est inal fondée, et (|Ue si la

ik'iiiiindoresso a établi des faits de violation de bail à ferme
fait entre elle et le défendeur, le 12 octobre J(S72, suHisants
pnur lo faire résilier, elle doit obtenir ses conclusions à cet

ertit. Considérant, néanmoins, (pio la suffisanco do ces faits

est il la discrétion du tribunal (pii no doit pas, sans do oraves
vinlatious du bail ou de la loi, et sans que les droits actuels ou
futurs do la partie (|ui se plaint, soient mis en péril, la délier

tin >es oblitratious envers l'autre partie, et enlever à cette dor-
îiiiTi.' !o bénéfice do son l)ail : consifl<irant (|ue, dans l'espèce,

Ks infractions du bail reprochées au défendeur et pi'ouvées
Il ont point ce caractère de gravité (pii puisse induire le tribu-
nal a casser le bail fait entre les parties, le 12 octobre 1(S72,

Iiurement et simplement, et accorder à la demanderesse la

ineiiiière partie de ses conclusions en résiliation, et que la

demanderesse n'a pas prouvé contre le défendeur de faits de
dèyra(iation

; considérant, néanmoins, que le défaut de la part
<lu défendeur de livrer à la demanderesse les appartements de
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la maison louée qui sont mentionnés dans le protêt à lui

signifié de la part de la demanderesse par Crébassa, notaire,

le 3 juin dernier, obligation qu'il reconnaît par ses défenses et

qu'il offre d'accomplir, est une cause comminatoire de résilia-

tion qui doit être prononcée contre lui au cas de persistance

dans ce défaut, suivant la seconde partie des conclusions de

la demanderesse; considérant que, sur les $180.40 que réclame

la demanderesse du défendeur, pour valeur de'^ prestatiuus

qu'il devait fournir et des dommages résultant de l'inexécu-

tion doses obligations, la demanderesse a prouvé sa réclama-

tion au montant do $80.70, de laquelle somme il convient de

déduire par voie de compensation colle de $59.38, valeur des

réparations faites par le défondeur, en 1872, aux bâtiments

de la domanderei-se et d'une vache vendue à la demanderesse
par le défendeur, le reste du compte du défendeur n'étant pas

prouvé : ce qui laisse une balance on faveur de la domandi^-

resse de la somme de $21.87 qu'elle a le droit de recouvrer du

défendeur ; a rejeté et rejette la fin de non-recevoir ou oxeop-

tion, a condamné et condamne le défendeur à payer à la

demanderesse la somme de $21.37, avec intérêt du jour de

l'assignation ; ordonne au défendeur, sous quinze jours de la

signification du présent jugement, de livrer à la demanderesse
les appartements mentionnés au protêt, sinon, et le délai expiré

sera le bail cassé et résolu, &c. ; et déboute la demanderesse
du surplus c'e la demande, &c. (0 R. L., 3.)

PROCEDURE.-PLAIDOYER.—MOTION.

Cour Supéhikure, Sorel, 15 mai 187-1-.

Présent : Bklaxoeu, J.

L'Hox. Jean Baptiste (Îuèvremoxt, demandeur, vs Chari.es

WiLHRENNEH, défendeur.

Jugé : Qu'un ne peut, par une motion, fairo rejeter un plaidoyer pan'e

qu'il contient des mutièrea étrangères au liti>!;e.

Le demandeur poursuivait le défentleur et alléguait dins

sa déclaration : Que le demandeur est un honnête homme, et

a toujours joui de l'estime de ses concitoyens
; que, dans le

courant du mois de janvier dernier, et notamment le ou vers

le 28 janvier dernier, le défendeur a proféré contre le deman-

deur des injures graves et blessantes, et propres à ruiner le

demandeur dans ses biens, à le discréditer dans l'estime de ses
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concitoyens, à lui faire perdre la position honorable qu'il oc-

cupe, et à le faire passer, aux yeux du public, pour un homme
sans iirincipes et sans honneur

;
que, dans le courant du mois

(le jiinvior dernier, le défendeur, en la ville de Sorel, dans le

district do Richelieu, aurait dit à plusieurs personnes, «vec

malice et sans provocation de la part du demandeur, et en
l'iilisence de ce dernier, que le demandeur s'était vendu en po-

litii|ue, peodunt l'élection qui se faisait alors dans le comté de

Richelieu
;

que le demandeur était insolvable, cousu de det-

tes, et qu'il serait poursuivi prochainement sur des billets à
ofilre qu'il avait consentis, et qu'il ne pourrait payer, qu'il

serait mis à la porte du Sénat de la Puissance du Canada,

parce (ju'il était indigne d'y siéger, et connue n'ayant pas les

(|UaliHcatious requises en biens-fonds pour avoir droit d'y

prendre place
;
que les injures furent proférées par le défen-

deur à plusieurs reprises, avec un but arrêté et de propos

délibéré, pour ruiner le demandeur, lui faire tort dans l'opi-

nion publiciue, et faire croire aux personnes présente-* aux
conversations dans lesquelles le défendeur les a proférées, que
le demandeur étant déshonoré, malhonnête, un vendu politi-

que, un homme indigne d'occuper un siège au Sénat, un insol-

vable et un citoyen qui ne méritait aucune considération
;

que, en la ville de Sorel, le 28 janvier dernier, ou vers ce jour-

là, le défendeur a dit en présence de plusieurs personnes, en
parlant du demandeur, dans le but de l'injurier, lui faire tort,

le perdre dans l'opinion publique, le faire passer pour un mal-
honnête homme, un homme indigne d'occuper un siège au
Séisat, et faire croire au public que le demandeur est un insol-

vable, et ne paie pas ses créanciers, et ce avec malice, sans

provocation de la part du demandeur, et même en son absence,

le défendeur parlant au sujet de l'élection qui se faisait alors

ilans If oointé de Richelieu, d'un membre à la Chambre des

Communes du Canada, " que le demandeur s'était vendu
CDiiinie un cochon, pas comme un cochon qu'on mène au mar-
ché, mais plus cher, car un cochon qu'on mène au marché, on
ne le vend pas ce prix-là ;

" et )e défendeur a ajouté toujours,

dans le même but : " en descendant do Montréal avec Boyer,
beau-frère de Barthe, Boyer lui a ntontré," c'est-à-dire a mon-
tré au demandeur " ?s roulettes d'or au clair de la lune, et
vous savez (jue ça .eluit l'or au clair de la lune, et il l'a acheté
(c'est-à-dire, il a acheté le demandeur) avec cela "

; le défen-
deur a ajouté : " d'autres ont dit la niême chose et Cuèvre-
iiiont lésa poursuivis ou menacés de les poursuivre, et ils ont
été se traîner en braillant pour qu'il les lai.sse tranquilles,mais
iniii je n'en ai pas peur, et je ne ferai pas la mênie chose, (ju'il

nie poursuive et je lui prouverai qu'il s'est vendu, quand il

voudra, j'ai la preuve ;

" que le défendeur a en outre ajouté,
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dans la même circonstance, le 28 janvier dernier, en parlant

du demandeur, les ])aroles malicieuses qui suivent et d'autre^

comportant le même sens :
" Guévremont va être mis h la

porte du Sénat, pour défaut de (jualification foncière, il est

cousu de dettes ; il n'est pas qualifié, car il a des dettes pour

bien plus (|ue sjs propriétés valent. Il (le demandeur) va être

poursuivi dîins qtielques jours pour un billet de §1500 (|ui

devient dû bien vite, et (pi'il ne pourra pas p.iyer, car cuux

qui lui ont fait avoir de l'arfifont sur ce billet ne lui en feioiit

plus avoir. " Et le défendeur, pour démontrer nnx per.soiiiics

au.\(jnelles il s'adressait, que le demandeur était insolvable

leur dit, toujours dans la même circonstance du 28 janvitr

dernier :
" Supposons f|Ue vous, vous ayez une terre valant

cin(| cents piastres, et (pu- vous deviez six cents piastres, il ne

V(jus restera pas ffrand'cho-e de votre terre. Eh bien ! C!iu''-

vreniont (le demandeur) c'est de même, il a bien plus de det-

tes que toutes ses propriétés ne valent;" que le défendeur est un

officier public, et est connu comme tel par toute la population

de Sorel, et ce fait donnait d'autant plus de force au.\ paroles

injurieuses et diffamatoires ci-dessus rapportées
;
qu'il les a

proférées contre le demandeur, en présence de personnes illet-

trées et gens du peuple, sans qu'il y eût là personne pour le

contredire
;
que le.sdites paroles injurieuses et dififamatoires,

et calonniieuses, pi'oférées par le défendeur contre le deman-

deur, ont !)lessé ce dernier dans sa sensibilité et son honneur,

ont atiecté son crédit et dimiiuié l'estime que ses concitoyens

avaient pour lui, et lui ont causé et causent des dommages (|ui

ne peuvent être estimés à moins de S500 ;
pounpioi le deman-

deui" conclut à ce que le défendeur .soit condamné à lui payor

la somme de .^500, par forme de dommages-intérêts, et (pi'il

y soit contraint par toutes vt)ies que de droit, et même par

cox'ps ; le tout avec dépens. Le défendeur plaida d'abord jiar

une défense en fait, i)uis par exception péremptoire en druit

ces termes : Et le défendeur dit (pie le demandeur est l'un des

sénateurs de la Pui.ssance <lu Canada, et a été ainsi noinnié

connue tel poui' la division Saurel, division (|ui compreiitl

dans ses limites la ville <le Sorel, où réside le défendeur; (jne

le défendeur, comi.Me citoyen de la ville de Sorel, et partant

représenté dans le Sénat par le demandeur connue susdit, a

intérêt à ce (pi(^ le demandeur s'ac(iuitte l)ien et fidèlenu lit

de ses devoirs comme homme pnl)lic et comme sénateur, et à

ce qu'il repré.sente partout convenablement la division; (|ue

le défendeur était un électeur dûment qualifié à voter à l'élec-

tion qui a eu lieu dans le cours du mois de janvier dernier

pour la l'eprésentation du district électoral de Richelieu, dans

la Chambre des Communes du Canada; que Ceorge-Isidore

Barthe, avocat, de la ville de Sorel, et Michel Mathieu, avo-
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cftt, aussi tle la ville de Sorel, étaient les deux seuls candidats

lirifuiint les suffrages des électeurs du district électoral de

Kicliilieu, lors de ladite élection : que le défendeur supportait

chaudement la candidature de Mathieu ; (]ue depuis un gx'and

iionilii-L' d'années le demandeur avait été nommé et avait agi

coiimu' le chef du parti politi(|ue auquel le défendeur appar-

tciifiit dans le comté de Richelieu, et dans le district électoral

(le Hiclielien
;

qu'il s'était présenté plusieurs fois à la repré-

sentation dans le comté et district, et que le défendeur l'avait

tonJDurs fortement et libéralement supporté, et supporté les

Ciuuliilats que choisissait le demandeur comme chef, que dans

le cn\n's de l'année 1872, il y eut dans le district électoral de
Kiehcliou, qui comprend dans ses limites la ville de Sorel, une
élection d'un membre pour représenter le district électoral de

Kiclielieu, dans la Cliambre des Communes du Canada: que
MutliU'U et Karthe étaient aussi alors les candidats briguant

les suffrages des électeurs du district électoral de Richelieu à
Ifulite élection : que Mathieu avait été choisi comme candidat

par (inèvremont, reconnu chef du parti dans le comté
;
que le

défendeur a dans la dite élection de 1872, chaudement supporté

la candidature de Mathieu, candidat du demandeur ; (pi'a-

vaiit l'élection de 1872, Mathieu était shérif du district de

Kiclielieu, et occupait ladite position qui lui donnait uïi reve-

im annuel d'au delà de S2000 : que par les instances et solli-

citations du demandeur, Mathieu a fait le sacrifice de cette

position et s'est porté canilidat comme susdit, et a été élu

nienilire de la Chambre des Communes en 1872: qu'après

l'élection de Mathieu le demandeur réussit à faire nommer
shérif du district de Richelieu, Pien-e (iuévremont, son neveu,

et le défendeur est informé que le demandeur a une part des
revenus dudit bureau : ijue Mathieu a fait des sacrifices consi-

iléiai)les dans l'élection et depuis, dans l'intérêt du ])arti dont
le (Iniiandeni' était le chef comme susdit : (|Ue le demandeur
avait ])roinis de supporter Mathieu tant qu'il voudrait être le

re|>iésentant du comté et district électoral de Richelieu, et «le

faire tout en son pouvoir pour le faire réélire : qu'au commeu-
eeinent de janvier 1874, le Parlement du Canada a été dis-

sinit, et qu'une nouvelle élection a vu lieu comme susdit ; (|ue

le nii vers le 8 de janvier dernier, K' deniamleur a dit, dans le

luueau de Mathieu, en la ville d(^ Sorel, en présence de
Mathieu et de plusieurs de ses amis les plus influents qui s'y

étaient réunis, dans le but d'induire Mathieu à se porter de
niiiiveau ctanme candidat, et en réponse à une question qui
hii était faite, pour savoir ce qu'il allait faire dans l'élection,

les |)aroles suivantes ou d'autres ayant le même sens :
" Je

" ierai ce que je pourrai pour M. Mathieu
;
je travaillerai et

" vuterai pour lui, mais je ne pourrai pas parler comme je l'ai
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" fait dans les années passées, vu l'état de ma santé
;
je n'ai

" pas de doute que la paroisse de Sorel le supportera eoinine

" un seul homme ;
" que le demandeur a souvent ensuite ré-

pété la même chose devant plusieurs personnes
;
qi"^ le de-

mandeur jouissait alors d'une grande influence dans Sorol, et

dans le district électoral de Richelieu
;
que, malgré ses déchi-

rations comme susdit, le demandeur jetait en arrière de l'eau

froide sur la candidature de Mathieu
;
que quelques jours

avant l'élection, le demandeur est parti de Sorel en compa-

gnie d'un adversaire de Mathieu, s'est rendu à Montréal et en

est revenu en compagnie et dans la voiture de Boyer, beau-

frère de Barthe, candidat comme susdit: qu^ Boyer est un

homme riche, et passe dans le public, pour très riche ; (|Ue, lors

de l'élection de 1872, le demandeur disait à tous ses amis, lors-

qu'il voyait arriver Boyer.pour travailler dans l'intérêt de Bar-

the, de se défier de Boyer, qu'il allait mettre de l'argent, qu'il

allait acheter les votants, et de le surveiller
;
que le demandeur

a ainsi fait croire aux électeurs de Sorel et du district électoral

de Richelieu, que Boyer était un homme riche et dangereux

dans les élections pour le parti qu'il opposait
;
que la conduite

du demandeur dans ledit voyage n'était pas de nature à lui

mériter les félicitations de ses anciens amis politicjues
;
qu'a-

près être revenu dudit voyage à Montréal, le demandeur
avait complètement changé d'idées, et qu'il s'est montré l'aJ-

versaire de Mathieu, qu'il a conseillé à ses amis de ne pus

voter pour Mathieu et de voter pour Barthe
;
que, (juclques

jours avant l'élection, le demandeur, contrairement à ses pro-

messes et dans le but de nuire à la candidature de Mathieu,

s'est concerté avec plusieurs advertaires de Mathieu, et a

écrit, dans le but de nuire à la candidature de Mathieu, la

lettre suivante qu'il antidata, dans le but de faire croire enco-

re qu'il n'était pas le complice des adversaires de Mathieu,

savoir: "Sorel, 18 novembre 1873. M. Elle Senécal, Sorol,

Vous me demandez s'il est vrai que M. Mathieu a, quel(|ues

jours après son élection aux Communes, offert de résigner hou

siège en faveur de sir George-Etienne Cartier, pour une place

déjuge à Manitoba. Je vous dirai que malheureusement

pour M. Mathieu, la chose est vraie. Votre ami, Jean-Bap-

tiste CJuévremont "; que le demandeur a remis ou fait remettre

ladite lettre à Barthe qui, le jour de la nomination, en fit la

lecture sur le husting contre Mathieu, et dans le but de nuire

à sa candidature; que cette conduite du demandeur a fait

courrir divers bruits sur son compte; et les partisans de Ma-

thieu se disaient que cette conduite était indigne de la posi-

tion du demandeur, qui venait faire un reproche à Mathieu

d'avoir voulu céder son mandat à l'ancien chef politique «lu

demandeur, et qui l'avait fait nommer sénateur, et avait aitlé
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à faire nommer son neveu shérif
;
qu'après la nomination et

avant le jour de la votation, le demandeur a même adressé la

parole aux électeurs de Sorel, à la porte de l'église de la pa-

roisse (le Saint-Pierre de Sorel, à l'issue du service divin du
matin, le dimanche, où tous les électeurs de la paroisse étaient

assemblés, et que là, il a parlé contre Mathieu et sa candida'

ture ;
que les électeurs se sont alors montrés fort indignés de

la eoiuluitc du demandeur, et qu'ils lui ont dit des paroles

bien autrement blessantes que celles qu'il reproche au défen-

deur; que le demandeur a plusieurs fois abusé de sa position

comme homme public pour spéculer, et qu'il n'a souvent prêté

son appui pour l'obtention de diverses faveurs que moyennant
le ]iaiement de sommes d'argent

;
qu'il a mêine exigé une part

(lu salaire d'un pauvre homme à qui il avait fait avoir une en-

treprise du gouvernement : que les électeurs, connaissant ces

faits, avo'ent raison de comparer cette conduite et d'en tirer

(les conclusions défavorables au demandeur; (jue le défendeur
connaissait ces faits, et qu'il avait raison d'être indigné de la

cniidnite du demandeur; que depuis vingt ans passés, Barthe
a toujours été l'ennemi personnel et l'adversaire politique du
demandeur, qu'il l'a toujours injurié dans son journal, lui et

s(in parti, dans lequel se trouvait le défendeur, (|ui, comme
bien d'autres endurait beaucoup d'humiliations pour supporter

le demandeur et son parti ; (|ue Barthe a souvent écrit, dans
son journal, la Gazette de Sorei, journal publié à Sorel, et

ayant dans le district électoral de Richelieu une grande circu-

lation, que le demandeur n'était pas qualifié comme sénateur,

et qu'il occupait son siège illégalemeut : c^ue le 5 mars 1<S78,

Barthe écrivait et publiait dans son journal, dans un endroit
apparent d'icelui, les mots suivants :

" M. Guévremont a dit

lieaucoup de sottises dimanche contre les partisans de M.
Barthe et contre ce derniei', Que peut-il dire autre chose que
de répéter les mêmes sottises qu'il débite depuis 20 ans, au
(fiaiid ébahissement des niais ? Il a prétendu surtout que
d ici à deux ans, «juand même il serait contesté, on ne pour-
rait pa.s lui enlever son siège. Il n'a rien garanti pour plus
tard. Cela est d'autant plus effronté qu'il a déjà été mis à la

porte du conseil législatif pour défaut de qualification. 11 a
offert, nous dit-on, de parier qu'il ne serait pas contesté. La
liste do souscription est ouverte, et du moment que le montant
nécessaire sera trouvé, M. Guévrement coniprendra alors
f|Uun batov n'a jamais raison de vouloir chanter le coq ;" que
le défendeur avait raison de dire qu'il était incompréhensible
àx:- voir le demandeur supporter Barthe, qui n'avait jamais
appartenu au même parti politique que lui, et qui lui avait
dit tant d'injures, qui avait prétendu qu'il était disqualifié, et
qui avait même écrit qu'il avait vendu ses votes

; que le dé-

I

i

ï
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fondeur n'a rien dit qui ne fût justifié par la conduite

étranfi[e et injustifiable du deniandenr dans ladite éhc-

tion : que le demandeur a trompé son parti et ses amis

dans ladite élection : que le défendeur n'a l'ien (lit

sur le compte du demanileur qui ne fût vrai et qui iiu

fut justifié par les circonstrtncos ei, la conduite du demandeur;
Pour(|upi le défendeur conclut au débouté de cette action.

avec dépens. Le demandeur fit une motion pour faire rejeter

cette exception.

Per Curiam : Le demandeur, par son action, poursuit le

défendeur en dommafTes, pour avoir, en difi'érentes circons-

tances, en présence de plusieurs personnes, tenu, sur le compte

du d'.'mandeur, des propos difiTamatoires, injurieux et de nature

àf '^rt au demandeur, et, entre autres choses, avoir dit :

"* :. lemd.mleiir Hélait vendu en politique, peufhnit

l'iU^.iM>i. qui se faisait alors dans le foniféde RicJielieu ; (jm-

h' demandeur était insolvable, cousu de dettes et qu'il sernit

,.:V/rsi'"'vi y\-'^''haineinent sur des billets à ordre qu'il avuit

cOiisetUi., et •;!. H ne pourrait imyer ; qu'il serait mis d la

porte du Sénat de la Puissance du Canada parce qu'il était

indif/ne d'y siéger, et comme n'ayant pas les quidificatiom

requises en biens-fonds pour avoir droit d'y prendre i^lare ;

que le demandeur s'était vendu comme un cochon, pus

comme tin cochon qu'on mène au marché, 'mais plus cher,

car un cochi>n qu'on mène au nuirché, on ne le vend pa-< en

jrrix là. En descendant de Montréal, avec Boyer, beau-frère

de Barthe, Boyer lui a montré fies roulettes d'or au clair de hi

lune, et vt)Us savez que (;a reluit l'or au clair de la lune, et il

l'a acheté avec cela ; d'autres ont dit la même chose, et (!ué-

vremont les a poursuivi-j, ou menacé de les poursuivre, et ils

ont été se t aîner en braillant pour (ju'il les laisse trani|uilles,

mais moi je n'en ai pas peur, et je ne ferai pas la même chose,

qu'il me poursuive, je lui prouverai (|u'il s'est vendu, quand
il voudra, j'ai la preuve. Guévremont va être mis à la poite

du Sénat, pour défaut de <]ualification foncière, il est cousu île

dettes : il n'est pas qualifié, car il a de« dettes pour bien plus

que ses propriétés ne valent. Il va être pouri>uivi dans quelques

jours pour un billet de .SlôOO, qui devient dû bien vite et

qu'il ne ])ourra payer, car ceux qui lui ont fait avoir de l'iu-

gent sur ce billet ne lui en feront plus avoir. Supposons que

vous ayez une terre valant .SôOO et que vous deviez .SGOO, il

ne vous restera pas grand'chose de votre terre. Eh bien !

Guévremont, c'est de même, il a bien plus de dettes que toutes

ses propriétés ne valent. " Le défendeur a répondu à cette

action par une exception en droit, où il raconte les circons-

tances de deu:: élections qui ont eu lieu, l'une en 1872 et

l'autre en 1874, dans lesquelles Mathieu et Barthe étaient can-
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flidiits et la conduite du demandeur, au sujet de ces élections

et vis-à-vis de Mathieu et Barthe, toujours en ra]iport avec

cis élections, tout cela pour faire voir i|ue jus(|u'à quelques
joins avant la dernière de ces élections le dejuandeur s'était

toujours montré Favorable et même chaud partisan de Ma-
tliii'u. l't que vers ce même temps il s'est, pour des motifs

(l'iiUt'rét, tourné contre Mathieu, pour favoriser l'élection de
BiUtlit;, l'adversaire de Mathieu, et son (auiemi personnel et

politique à lui, le demandeur, depuis {)lus de vintift ans : et

îqipiii'LMriment pour se justifier des injures dunt le demandeur
sr plîiint <lans son action, le défendeur rajjporte (|Uel(iues-unes

(le t'i'lles i|ue Barthe lui a adressées à diversps reprises dans
son journal la Gazette de Horel. Ce plaidoyer est un plai-

doyer de justification. Le demandeur demande le rejet de
cette exception par voie de motion, parce que tous les faits,

matières et choses y allégués sont entièrement étrangers à
l'action du demandeur et au litige entre les parties, et parce

(|u'elle ne contient aucune allégation qui pui.sse faire la ma-
tière d'une exception |)éremptoire, à l'encontre de l'action du
demandeur. Il est possible (|Ue tout ce long récit de faits n'ait

nullement l'etiet de justifier les injures prononcées par le dé-

fendeur à l'adresse du demandeur: mais il me parait évident

(|Ue ea n'est pas par une motion que le demandeur le peut
fau'e rejeter de la cause. La conséquence que le défendeur
fait découler de ce long récit des rapports (|ui avaient existé

entre le demandeur et Mathieu, et des difficultés qu'il avait

eues avec i^arthe, et aussi des injures qu'il s'était attirées de
temps à auti'e de la part du public et en particulier de Bartho,
son adversaire nolitique, avant la dernière élection, peut être

bien erronée et fausse, mais n'est-ce pas là une questicm jnire-

mi-nt de droit ? Je le crois, dans tous les cas, il n'est (piestion

iri ni de forme, ni de mial libellé, ni de dé'ai pour production
d'ini plaidoyer, ni de plaiiloyer libellt^ux, seuls motifs qui

pnun-aient justifier une telle motion. La motion est rejetée

avi'c ilé|iens.

ht' 17 juin 1874, le demandeur produisit la réponse en droit

qui suit, à l'encontre de l'exception du défendeur: ''Et le

demandeur, pour réponse en droit à l'exception ]H''remptoire

en di'oit produite en cette cause par le défendeur, à ren-
contre de l'action du demandeur, dit et allègue : (|u'eu sup-
posant que les faits allégués dans l'exception .seraient vrais

(ee que le demandeur nie), le défendeur ne peut être admis à
les ofiVir à l'encontre de l'action du demandeur : J "^ parce que,
[I ir la loi en vigueur en ce pays, un défendeui-, sur action
pour dittamation de caractère et injures verbales, n'est pas
necvable à plaider, à l'encontre de l'action, que les injui'es

qn il a proférées sont vraies ;
2" parce que les faits allégués

TOME XXVI. 9
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ilans l'exception sont tout à fuit étrangers au litijife, et ne

peuvent être invoqués valal>lenient coiiiine réponse à l'action

(lu flenmndeur ;
3" parce que les allégations contenues en

l'exception ne peuvent faire la matière d'une exception à

à rencontre de l'action du demandeur ;
4*^ parce que l'excep-

tion contient des allégués libelleux et dittamatoires à l'adresse

du demandeur; 5*^ parce (|ue lors inéine que les faits allégués

dans l'exception seraient vrais, il n'oji découlerait pas (luo

l'action du demandeur dût être renvoyée ; G" parce que tous

les allégués contenus dans l'exception sont insuffisants en loi

pour en appuyer les conclusions ;
7" parce que les conclusions

de l'exception ne découlent en aucune manière des allégations

y contenues; 8" parce qu'aucun des faits allégués dans l'ex-

ception n'est en rapport et ne constitue légalement une ré-

ponse aux allégués de la déclaration du demandeur ;
9*^ parce

(jue l'exception, si elle était permise, donnerait ouverture à la

j)reuve sur une foule de faits tout à fait étrangers à l'action

du demandeur; pour(|Uoi le detïiandeur conclut au renvoi de

l'exception, avec dépens." Cette réponse en droit a été rejetée,

le 17 octobre 1874, par jugement de l'honorable juge Lo-

ranger, en ces termes :

" La Cour, n'apparaissant pas sur la valeur abstraite ou

absolue des allégations de l'exception comme moyens pé-

remptoires contre la demande, en autant ((Ue le mérite lég.il

d(! ces allégations peut être subordonné à un ordre de faits

particuliers dépendant de la preuve, et à des hypothèses qu'il

est maintenant impossible de prévoir, a rejeté et rejette ladite

réponse en droit s'opposant à la preuve de ces allégations, en

autant que si elles sont établies en fait, elles peuvent former

des moyens d'atténuation du délit reproché au défendeur et

entraîner une réduction des dommages, avec dépens contre le

demandeur." (() R. L., 12.)

C. GiLL, pour le demandeur.
Mathieu & Gagnon, pour le défendeur.
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ALIMENTS.—MINEUR.

Couii DE CfiiCLMT, Richelieu, Sorel, 17 octobre 1874.

Présent : LoUAXfiEii, J.

Gkoiuîes Veillette, demandeur, vf> Jules Leh(Kuf, défen-

deur.

Jiiiié ; Que le père n'est pas tenu de payer lu pension de son fils mi-
neur ([ui apprend un niiHier, lors(iue les gages de ee dernier sont suffi-

sants pour payer cette pension.

Le demandeur poursuivait le défendeur pour la somme de
Si 2, pour balance à lui due pour la pension du fils du défen-

deur pendant (|u'il apprenait le métier de tailleur chez
Aiiolplio Bouclier, tuilleur, de la ville de Sorel, et il alléguait

la minorité de l'enfant et l'obligation du père de pourvoir à

son entretien. Le défendeur, de son côté, plaida qu'il était

vrai r]ue son tils était mineur, niais qu'il gagnait alors des
<,'a^fes plus (|ue snifisants pour payer sa pension, et qu'en ce

cas, (.'omme il ne s'était nullement engagé vis-à-vis le deman-
(Ifur, il n'était pas responsable. La preuve constata qu'en

oliet le fils du défendeur était mineur et était apprenti du
consentement du père, mais qu'il gagnait alors des gages plus

(|Uf suffisants pour pay(îr sa pension. Le demandeur cita les

autorités suivantes : Art. 105 du Code Civil ; art. 203 du
Code Napoléon. " Des aliments sont dus par un père à son
entant, encore que " l'enfant se soit marié contre la volonté

du père" (7 déc. 1808, Rej. S. 9, 1, 38
; C. N. 2, D. A. 1, 334

;

/./. 19 janvier 1811, Bruxelles, S. 11, 2, 317; M 15 avril

iS'i.S, Caen, S. 30, 2, 83; Sic Merlin, Hép., verbo aliments,

i I, art. n« 3, t. 1(5, p. 59 ; Vazeillc, t. 2, p. 4S2 : Touiller, t.

"2, n" (il 4 ; Duranton, n" 384. La Cour a débouté le deman-
deur de son action. (G R. L., 2.).)

a iiHiSi'smm..
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OAPIAS.-JDRIDICTION.

Cour Supérieure, kn Cm amure,

Montréal, 2 scptemliro 1874.

Présent : lÎKAl.'DRV. .T.

The Canadian Mank ok ('ommerce, (Icmandoresso, oh James
Krown f'/ a/., clét't'tulours.

Jiujé : 1^ (inc lu jiifre, hors du tormo. u'ii jiiridiftion f|H(^ pour (h'clumr

si U's ivllt'',L'iitioii,s cDiitoiiiios (iauH ruHiihivit sont siillisaïUi-H (tt l'iablis-

sent un droit d'action, et non pour drciurer le caijias nul.

2" (ine, dans l'espèce*, l'alliilnvit ou déposition énoiiccî suliisainnu'iu

un dr(jit d'action.

Davidson, for défendants, said defemîants liarl heen ar-

ivsted at tlio instance ot' tlie l»ank l'or a elaiin ot' over !?2(),00ll.

Tlio atlidavit upon wliieli ilio 'cdpid.s i.ssued, was attickcil

upon several j^rounds. The pétition raised siniply (pius-

tions ot" law. In tlie Hrst place the atHdavit t'ailed to

show that Simpson was tlxi clerk, leo-ul attorney, or servant

of the Uank, and that the words, " Manaiifor of tlie Bank," in

the atHdavit were insuHicient. TIh! code nM|uir(Kl one of tlic

woi'tls, '• clei'k, àc," to be used. In tht* second place, it did iiot

appear froni the atlidavit, that tlie Canadian Bank of Com-
inerce, of which Simpson was tlui nianMijer, was the Canadian

Bank of Commerce mentioned at the heail oftlie atfidavit,orwas

in tact, the plaintilf atall. That the (.'om't could only infer it was

the sanie bank, and it was neediess to say that nothiiif]^ could

be left to inference. The atlidavit, nioreover, failed to alleyc

that the défendants were indelited in a sum " tixceedino' 84-0.

00," as reijnired by the statnte, but merely nientionod a si)e-

citic sum of ^20,^(50.00.

Hts HoN'ocu : I hâve ruled several times that that wouKl

be sutiicient.

Davidson pi-oceeded to say that no proper cause of indeli-

tedness was st't ont. TIhï atlidavit dit not mention any khIj'

whatever (jf the corn and wheat mentioned in the liailee r^;-

ceipt to lirown, McMinn à Co. It simply alle<Ted a delirrr;! ;

whereas it appeared that the demaml notes liad been giv.ii,

too^ether witli the bailee rtceipts, to the bank, and if any iii-

debtedness whatever existed, it was on the demand notes,

and not on the receipts, and thèse demand notes were in iio

wa}' set up in the atlidavit. The corn and wheat, he niaintai-

ned, were never the property of the Bank at ail, but the pro-
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pcri;. (jf Hrowii, McMinii & Co. Moreovcr. thc iittîdavit was
ilft'ictive, iniismucli as it ^nivo no " grounds of heliet' " to sus-

tiiiii ilic allcfriition tliat défendants wcn^ sccretin;^ and niakiiifj

ii\v;iy witli tlicir jjroperfcy anil oH'ects. Thcri; was simply tlie

iilli^ation, notliinj; inoro.

Ilis lloNoPK. Tliat is ail ti.-it is nccessaiy undtT tlie code.

Iti- l'iily in casi'H ol" ahscotidiiif; fi-oni tlio provinco, not in

Cil Si s of sécrétion, tliat reasoiis of lieliet' an^ necessarv.

|)\vil)S(»N' (lifi'ered t'roin Mis llnvoi'î, inaiiitainin»; reasons

\\i ic necessaiy in liotli cases. Ile also alle^cd tliat tlie depn-

ty i>it)tliotiotaiy liad no power to issue tlie wi'it, but only a

jiiiIl;'' or orie o£ tlie protlionotaries.

|)i:\I.IN, wlio also appiianui on helialf ot' défendants, a^Teed

witli w liât liad heeii said by D.WIDsuX. Ile would \\r<fi' one
(ir luo otlier !u;..)unds in support of défendants' pretensions.

Tlii'!(! was no phicc nienticjned in tlie afïidavit wliere the

ili'livery of tlie corn and wlieat took ])lace. Tliis was fatal. It

iiii^lit liave heen in tlie United States, or in Ontario, or any-
wliero ont of tlio jurisdietion of tlie Court. It was truo the

icieipt wliich was cojiied into tlie atfidavit, was datod at

Montréal, l>ut tlie inere receipt was not a sutHcieiit pi'oof aï

the delivery havin^taken place tliere. He also contendcd that

110 i^idc. had luîcn set up, as tliere ouglit to hâve lieen, and
that tlie atKdavit was eontradicted in its tenus. The adinis-

sidii sworn to as havintî heen niade by Janies-T. McMinn, to

the etîect that lie had appropriated the pi'oceeds of the sale of

Sîiid wlieat was fatal, inasiuuch as tlu; two défendants cer-

tiiiuly could not be lield on sucdi nn admission. The tirni was
not responsible in sucli a case. He also niaintained that rea-

si)iis of belief sliould hâve been p^iven as l'ar as the secretien

was concerned.

IMn'iiUNE, Q. C, wlio appeared as counsel on bohalf of

lirown, .said that after the case beint( so freely ar;^ued, he
woiild confine hiniself to only one point, and that was, that
no légal indebtednes^ had been .set ont. The basis of the ac-

tion was in the baileo receipt. The contract between the
li'iiik and défendant was to " deposit the proceeds of the sale

oF said wheat, to meet theirdeniand note." Now no .sale what-
ii\i'Y of the corn and wheat by Brown, McMinn & Co. was
iilleged, consequently they could not be called upon to deposit
luiy pi'oceeds. There was an alle^yation that " défendants had
iippropriated tlie proceeds of the sale thereof," l)ut then
without an allégation of an actual sale, tins aniounted to

iiothing. Moreover there was no pretensions whatever
niade to state what was the aniount of tlie proceeds of the
sale, consequently it would be impossible for the Court to say
wliat was the amount of the intebtedness of the défendants

i

Al

I
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to tlu' bunk, in frtct thc aftidavit discloscd no intclitetliu'ss

whatever,

Kelleu, on bchalf of the bank, said tbat thu nlfitlo" :t Imrl

been drat'ted in a great hnrry, but notwithstandinj^ tlio ciit'-

cisins of his learned frieiuls, it' he bad to do ifc ovf r a^aiii,

would niake it in tbe sanio ternis. Tbo preton.sions ol' i,.

.

learned frionds were ontiroly unfounded. Tbo Hrst objectinn

raised, was Vjecause be did not say tbat Simpson was " thc

servant, book-keeper, clerk, or lej^al attorncy of tbi; bank.
'

Tbo only propor title to give Mr. Simpson, was tb«^ oiie iiicii-

tioncd in tbe affidavit, viz: " manager." If be called .Simpson

anytbinj^ else, it woubl bave been ab.surd. Tbe law said thc

manager of a bank waa its clerk or servant, witbout any

sucb allégation being pnt into tbe aftiibivit. Kellek quotL-d

authorities in support of bis as-sertion. Tlie next objecti()ii

raised was, tbat tbere wasnotbing to sbow tbat tbe Canadian
J^ank of Commerce, of wbicb Simpson was tbe manager, was
the Canadian Bank of Conimerce mentioned at tbe beadiiig

of the artidavit. This was indeed a startling oljjection, but

really his learned friend Davidson ougbt to be aware tbat

the Court was bound to know tbe bank by its corponi

name, and tbat the Législature would not incorporate tv

banks under one and tbe same title. It was for tbe defence to

show tbat tbere wcre tvvo banks doing business in Montréal

under the name of tbe Canadian Bank of Commerce. The
cbief point, and the only one, in wbicb tbere could be any

différence of opinion, was as to the question of intebtedness.

His learneil friends did not seem to understand tbe nature of

the transaction of ibeir clients with tbe bank. No sale had

been alleged in the affidavit. Certaiuly not. If be bad alleged

a sale, the suit would bave been quashed at once. He had

copied the bailee receipt, or agreement, Verbatim, into tlio

affidavit, and what was the nature of the contract tberein

set forth. Simply tbat of mandate. The bank bad appointai

défendants their agents and trustées for the sale of the corn

and wheat " on account of the sdid bank." Could anytbing
be plainer ? Tbe defence were very anxious to show that a

snle had taken place and that the bank bad accepted certain

demand notes in payment, but ncither the bank nor Brown,
McMinn & Co. ever thought of such a thing. The question

resolved itself simply into this : If an agent entrusted with

the sale of property, instead of accounting to his principal

for the same, converts it, or the proceeds of the sale of it, to

his own use, is tbere a légal personal indebtedness created ^

Tbere are allégations in the affidavit of a fraudulent conver-

sion, and an admission of the same by one of defenidants.

Nothing more could possibly be wanted ; hère was the gist

r.
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oï tlii' whole action. Tlioro was no pretonsion tnadc of any

sale l'V tho Bunk to Brown, McMinn & (^o,, but a contract of

iiiiitiiluti' or agcncy whh allo^oil, and as such tliero couM bu

110 linubt Nvliatevor as tu tho personal liability of «li^fi^ulants,

ivnil tli(> suHicit'iicy of tho the allégations of the affidavit. It

\Vii> siiid tliat no sale of tbe tirt'ccts by Brown, McMinn & Co.

hiul l>t'<'n allt'<,'«;d, but tliis niattorud iiot. If tliore were an

allc^^ution to the ettect that the " défendants had appropriated
" to their own use and benefit the proce»"V of the eH'ects of

" sui'l sah\" &c., their ccrtainly inust hc . ; Loen a sale, and it

iiiudt; no ditiei'ence to the bank wh^ther Bi'own, McMinn «&

Co. sold or ahy one on their behalf, as the property had boen

ciitrnsted to theni. As l'ejjards no place or delivery having
lit'un iiientioned in the affidavit, he niaintained there was no
lU'Cfssity. He alleged an indebtedno.s.« " at Montréal," and
tliL' ballee i-i'ceipt, which acknowledged the delivery of the

etf'ccts, was dated at Montréal, and was copied with the attida-

vit. Devlin had urged that because McMinn admitti-il that

/((' tiad ai)})ropriated the proceeds of the sale, that t mit was
l'iitîil, and thecapias taken against the tirm mu.st bodisniissed.

But tliis was not a criniinal action, and the act of any one of

tlie partners bound the Hrin. With regard to the question as

to tliu neeassity of giving " grounds of belief." in the sécré-

tion, His HoN'oiJK had already decided the i|iU'stion in his

favour. The code had inade niaterial altérations in the law
atlecting capias, and the affidavit had been drawn so as to

conforni exactly to those changes. He had no doubt His
Hoxoii would maintain the capian.

Cahïek, Q. C, also took up the various objections raised,

and e.xplained the nature of tho récent transactions between
the bank and défendants. The learned counsel on the other

sido had endeavored to mislead the Court. Mr. Davidson had
statid the property mentioned in thereceipt was the property
oï the défendants, not of the bank. He could not undorstau l

fora moment how such an assertion could be made. The bank
nevor parted with the ownership in the propt^rty to Brown,
Me.Minn & Co., but merely appointed thein as their trustées

for its sale. The demand notes had nothing to do with the

transaction, except merely to Hx the amount of the indebted-
ness of Brown, McMinn & Co. to the bank.
Bethuxe said it was pretended that it was not absolutely

ueccssary to mention the amount of the proceeds of the sale

of tho corn and wheat, but this was an error. With the pro-

ceeds. except to cover the amount mentioned in the receipt

ainl demand notes, the bank had nothing to do. If défen-

dants sold the effects for more than amount mentioned or for

les s, could make no différence to the bank. If they sold for
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more, they made the profit, if for loss, the bank did not sufî'er.

Défendants were indebted only in the sum mentioned in the

receipt ; tins sum was specified in the affidavit, which \\as

amply sufficient. Heanswered the varions objections at len^tli,

and asked for the dismissal of the pétition.

Jugement: " Considerin<( that tlie jurisdiction of a jiulge

of this Court, in matters oï capias, is reguUited by art. 819

of the Code of Civil Procédure ; (1) and that the only <|Uis

tion which cnn be adjudicutcd upon, on defendant's petiti.Jiî,

under art. 819, is as to the liability of défendants to the iiii-

prisoninent and the insutticiency of the ossential alk'j^atidiis

of th'j affidavit upon which the caplan issue ; considering that

the affidavit sots forth as title of debt of plaintitïs iwo n-

ceipts jrrivon by défendants to Plaintiff" foi- certain bills of

ladinrf for certain lar^^e (piantities of grain, the procceds wli»;-

reof were to be paid into the lumds of the plaintitf'b in pay-

ment of two deniand notes given by défendants to plaintiti's,

and which said defend;ints fraudulently applied to tlieirowii

xiae and benetit, wherefore plaintiffs aver that they are euti-

tled to claiin the amount of said two demand notes; consiilo-

ring, that the allégations in sai'l affidavit disclos'3 a siifficicnt

ciuse of action, and that according to said allégations défen-

dant J. H. is liablo to imprisjnineut by enpids according to

1 >iw, and th it défendant cinnot claim his dischariïe from his

said arrest undersiid capias ; pétition dismissed, with costs,"

(G R L., 20.)

Carter & Keller, for the bank.

Bethune, Devlix, T'^RKiNs & David.son, for défendants,

DONATION-RENTE VIAGERE.-NOVATION.-DEFENSE D'ALIENER.

Cour Supérieure, Sorel, 20 octobre 1«74.

Présent : Bélanger, J.

Joseph Gkjuj;re, detnandeur, t-s Hercule Giguêre, défen-

deur, et Jean-Bte (jIiguère et axor opposants, et Joseimi

Giguj-;re, contestant.

Jiitjé: Qu.î, lorsque les parents ont donné à, leurs fils, par son contint

do niariivgo, leurs biens meubles et immeubles, " à la charge, par le do-
" natuire, de loyer, cliauHer, nourrir, vêtir et entretenir les <lonatetir~,
" leur vie durant, et d'en prendre unjfrand soin, tant en santé qu'en rnala-
" die, et, dans ce dernier cas, d'aller chercher et raPiener pour eux, chaque

(1) Art. 919 C. P.C. de 1897. « •
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'• fiiisqim besoin sera, les prêtre et docteur, et de payer les pas et démar-
"pIks, remèiJes et mt^dicainents de ce dernier, et ce tant que l'union et
" l'iicconl réjtneront entre les donateurs et le donataire ; et, dans le cas
'• (riiicom[)atibilité d'Iinnieur entre les parties, et dans co cas, et dès ce
•' iiiiiinont, le donataire devra livrer aux donateurs, dans la luaison éri-

" j:('osur la terre, ou dans celle qui la remiilacera une (iliainbre chaude
"et ((hiin'e, et garnie de meubles et ustensiles do cuisine dont ils au-
" rniit besoin, [lour vivre dans leur chambre, et aussi, ù la charfio, dans
" Icilif cas, par le >ionataire, do t)ailler et payer aux donateurs, leur vie
" (liirant, une rente et pension viii<:ore en argent ou en etrets, au (ihoix
" (lu (luiialaire, lacjiielle rente sera lixée et ôiablie à. l'amiable entre les

" partîtes, dans le ciis d'accor.l, et, dans le cas dt^ non accord, par ileux
" cxiicits, dont l'un nommé par les donateurs, et l'autre par le donatai-
" re.et dans le cas do non accord entre eux, ils en nommeront un troi-
'• siènic. Et advenant le décès des donateurs, il la cliarf.'e par le dona-
" tanoile k's l'aire inlinnier décemment dans le cimetière de la paroisse

• iiii ils décéderont, avec chacun un service convenable à leur état,
" chanté le c(jrps présent, si faiieso ])cut, ou le i)lns prochain jonr après
" leur enterre;.' nt, et aussi chacun un sendilahle service an bout de
'• l'an de len. .'ccès;"' !ors(|u'il a été convenu (]iie le donataire ne pour-

rait vendre, hy|iothé(iuer, un autrement aliéner i'immenl)le ainsi

lionne sans le con-entcment exprès et jjar éciit des donateurs, et que dès
le numienl (jue rimn)»iible |)as.sorait en des mains étrangères, la rente
et pension via;_fère ci-dessus mentionnée devrait doubler de la juste

aeiitié; si, jiar un acte ultérieur notarié, les parties, pour se (conformer
à la clause contenue dans le contrat de mariajie, ont fixé, établi et déter-

min-' la somum à payer annuellement par le donataire aux donateurs,
]iiinr tenir lieu de rente et pension viajrère, sans que cet acte mentionne
la ilélenst! d'aliéner stipulée dans le conl'-at de mariage, il y a eu abon-
(liin implicite, sinon formel des droit^^ résultant, dire(!temetit et immé-
diatement, de la donation, c^n faveur des donateurs, pour s'en tenir aux
iililiL'ations exi)rimées dans le dernier acte ; eu conséquence, le^ dona-
tems ne sont pas recevables, dans le cas on le donataire a aliéné sans
leur consentement, à réclamer le double de la somme lixée pour tenir

lieu (le rente et pension viagère (l).

I'ki! Cl'lUAM: Par contrat «le mîiriaoe, entre Hercule Gi-

uuèi'c, le (léfeiideur en cette cause, et Mar^merite Proulx, son
fpouse, en date tin 2S noveiiiljre 1(S71, passé devant Dupré,
X. I'., .Iean-B'ii)t:.ste tîiguère et Dame Marguerite Desrosiers,

pcre et mère du dél'endeur, ont t'ait donation (Mitre vits, à ce

ilcrnier, d'une tei'J'e décrite au contrat, et de divers animaux
et effets moltiliei's, aussi ineiitionnés au même contrat ; et ce

sotis certaines réserves et charoes. et plus particulièrement
' à la charge par le donataire, de loger, chauffer, nourrir,

vétii- et entretenir les donateurs, leur vie durant, et d'en

[H'eiKlre un grand soin, tant en santé qu'en maladie, et, dans
Ce dernier cas, d'aller chercher et ramener pour eux, chaque
ims (|ue besoin sera, les prêtre et ilocteur, et de payer les

pis et démarches, remèdes et médicaments de ce dernier,

• t ce tant que l'union et l'accord régnèrent entre les

«'•'tiiiteurs et le donataire; et, dans le cas d'incompatibilité
«1 litmieur entre les parties, et dans ce cas, et dès ce moment.

(l) Art. 742 C. C.
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je donataire devra livrer aux donateurs, dans la maison
éi'igée sur la terre, ou dans celle qui la remplacera une cham-
bre chaude et éclairée, et garnie de meubles et ustensiles de

cuisine doftt ils auront besoin, pour vivre dans leur chambre,

et aussi, à la charge dans ledit cas, par le donataire, de bailler

et payer aux donateurs, leur vie durant, une rente et pension

viagère en argent ou en effets, au choix du donataire, laquelle

rente sera fixée et établie k l'amiable entre les parties, dans

le cas d'accord, et dans le cas de non iiccord par deux experts,

dont l'un nommé par les donateurs, et l'autre par le flonataii-e,

et dans le cas de non accord entre eux, ils en nommeront un

troisième. Et, avenant le décès des donateurs, à la chai'ge, par

le donataire de les faire inhumer décemment dans le cimetière

de la paroisse où ils décîideront, avec chacun un service con-

venable à leur état, chanté le corps présent, si Faire se peut,

ou le plus prochain jour après leur enterrement, et aussi

chacun un semblable service au bout de l'ati de leur décès."

Par le même contrat, les donateurs ont chargé le défendeur

de diverses obligations envers Elisabeth et Jean-Baptiste

Giguère, ses frère et sceur. Et, entin, il y a été convenu que

le donataire ne pourrait vendre, hypothéquer, ou autrement
aliéner la terre ainsi donnée sans le consentement exprès et

par écrit des donateurs, et que dans le cas de contravention à

cette dernière convention, et que dès le moment que la terre

passerait entre des mains étrangères, la rente et pension via-

gère ci-dessus mentionnée devrait doubler de la juste moitié.

Par un autre acte, passé devant le même notaire, le 20 octobre

1878, les opposants (les donateurs) et le défendeur, ont, pour

se conformer à une certaine clause contenue dans le contrat

de mariage, fixé, établi et déterminé entre eux, à l'amiable, la

rente et les charges et obligations suivantes: " 1" Hercule

Giguère s'engage et s'oblige par ces présentes de bailler,

payer et livrer à Jean-Baptiste Giguère et Marguerite De-

guire dit Desrosiers, ses père et mère, à ce présents et accep-

tant, leur vie durant, cluKjue année, en argent pour leur tenir

lieu de rente et pension viagère, la somme de S<SO, payable en

quatre termes, chacun de la somme de S20, dont le premier

terme sera échu au 1er novembre procha'n (1873), et ainsi

continuer à payer pareille sonmie de trois mois en trois mois,

jusqu'au décès du dernier vivant des deux donateurs." Ce

dernier acte énumère ensuite diverses autres charges et obli-

gations déjà en partie mentionnées dans le contrat de ma-

riage, et auxquelles il s'oblige envers les opposants, mais il n'y

est pas question de la défense d'aliéner mentionnée dans le

contrat de mariage, ni de l'obligation de payer le double île

la rente, au cas de telle aliénation par le défendeur. Le '23

décembre 1873, le deman leur, qui avait obtenu antérieur''-
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imitt un ju^^ement contre le défendeur, pour S15().55, avec
(lé|i(ns, a fait émettre de la Cour de Circuit du district de
Riclielieu, un bref d'exécution contre les terres du défendeur,

rapportable devant cette Cour. En vertu de ce bref, la terre

faisant l'objet de la donation a été saisie sur le défendeur,

poui' être vendue, après les formalités ordinaires. Les dona-

teiii-s do la terre ont produit une opposition à Hn de charge à

la vente de l'immeuble, demandant (|u'il ne soit vendu qu'à la

cliaiçe des réserves, charges et obligations stipuléts en leur

fîvvour, tant dans le contrat de mariage que dans l'acte de

fixation de rente et pension viagère ; et demandant entre

autres choses qu'il soit vendu à la charge de payer une rente

uiuHielle en argent, de $160.00 au lieu $80.00 à laquelle elle a

été fixée par l'acte de fixation de rente, et cela en conformité,

e.4-il prétendu, de la clause du contrat de mariage qui dit

<jne, du moment (jue la terre passera en mains étrangères, la

rente et pension viagère devra doubler de la juste moitié. Le
demandeur a contesté cette opposition, mais en autant seule-

ment qu'elle denande la vente à la charge du double de la

rente et pension viagère en argent; parce que, dit-il, les op-

posants, par leur opposition, consentent à la vente, ce qui

met tin à la défense d'aliéner; 2" parce que telle réclamation,

pour le double de la pension, n'est pas justifiée par les actes

invo([ués par les oppo.sants ;
8" parce que la terre saisie n'est

pas encore passée en mains étrangères, et que, partant, la de-

maiule des opposants pour le double de la pension est pré-

maturée
;

4*'' parce que la rente, sans être doublée et les

autres charges en faveur des opposants, sont plus (|Ue suffi-

santes pour les faire vivre convenablement. Par leur réponse,

les opposant-i réaffirment leur droit au double de la pension.

Comme nous l'avons vu, il a été convenu dans et par la do-

nation contenue au contrat de mariage, que le donataire (le

défendeur) ne pourrait vendre, hypothéquer ou. autrement
aliéner la terre donnée sani< le consentement exprès et par
écrit des donateurs. Et, dit le demandeur, dans sa contes-

tation, vous consentez par votre opposition même à la vente
de la teri'e, puisqu'au lieu de vous y opposer, vous demandez
(|u'elle soit vendue à la charge de certaines obligations l'affec-

tant. Il n'y a évidemment rien de sérieux dîins ce moyen ; car
il est évident que les opposants n'avaient d'antre cho.se à
taire, que de demander que la vente, si elle devait avoir lieu,

ne t'ùt tVùte qu'à la charge de cette partie de la rente, vu qu'il

n'était pas en leur pouvoir d'empêcher la vente pas- décret, à
cause de la prétendue défense d'aliéner, cette défense d'aliéner

n'ayant d'autre effet (jue de soumettre le donataire (le défen-

deur) au paiement d'une rente plus élevée, s'il pa3.sait outre

à cette défense, en aliénant l'immeuble à lui donné malgré
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cette défense. C'est-à-dire que, par la clause ci-dessus rap-

portée, le défendeur avait et a toujours eu le droit d'aliéner

l'immeuble en question, mais en le faisant sans la permissi(jn

expresse et écrite des opposants ses donateurs, il se serait

soimiis à l'obligation de payer une i*ente plus élevée. Eh bien !

cela posé, si la vente par décret qui doit avoir lieu en cetU'

cause, doit être considérée comme une aliénation de la purt

du défendeur, dans le sens de la clause suscitée du contrat île

mariage, les opposants, ne pouvant s'opposer à la vente elle-

même, n'ont fait que ce qu'ils pouvaient et devaient faire en

demandant qu'elle ne fût faite (|u'à la charge de leur rente,

telle (ju'elle pourra être augmentée par l'effet de l'aliénation

sans leur consentement. Il faut bien faii'e attention que le

défendeur n'a pas besoin du consentement des opposants pour

aliéner, il n'a besoin de ce consentement que pour s'exempter

de l'obligation de payer un surplus de rente aux opposants
;

et c'est pour cela (pi'il leur était inutile de s'opposer à la vente,

et qu'ds ne pouvaient que demander cette partie de la rente

dépendant de l'aliénation à être faite sans leur consentement.

Ce premier moyen du contestant est donc mal fondé. Le

second moyen qu'invoque le contestant et (]ui est le plus sé-

rieux, est que la réclamation pour le double de la pension

n'est pas justifiée par la loi, et par les actes invoqués par les

oppo.sants. Ce moyen dévoile deux question-*, savoir :
1*^ Les

oppo-ants, par l'acte de fixation de rente et pension viagère

du 26 septembre 1873, ont-ils renoncé formellement ou im-

plicitement au droit de demander le double de la rente, au cas

d'aliénation de la terre sans leur consentemcsnt ; et 2'^' .s'ils n'y

(mt pas renoncé, la vente par décret peut-elle avoir, vis-à-vis

des oppo.sants, l'efi'et d'une aliénation par le défen(leur dans le

sens de la clause du contrat de mariage, de manière à astrein-

dre le défendeur au paiement du double de la rente. Et

d'abord, je suis d'opinion (|u'il ne s'agit pas dans la clause eu

<|uestion du double de la rente, mais .seulement de la moitié

du double, c-à-dire, que la rente étant de !?S0.00, il ne devrait

y être ajouté, dans tous les cas, que la moitié de cette somme,
savoir iSlO.OO, formant en tout $120 ; en effet, la clause après

la défense de vendre, hypothéquer et autrement aliéner, sans

le confientement des donateurs, ajoute: "et dans le ca-'^ de

contravantion à cette dernière convention, et dès le moment
que la dite terre passera entre des mains étrangères, la rciik

et pension viagère ci-dessus mentionnée devra redoubler de

la Juste moitié." Si les parties eussent voulu que la rente

devint double de ce qu'elle était originairement stipulée, elles

se seraient contentées de dire qu'elle devrait redoubler, et non

pas dire qu'elle redoublerait de la moitié seulement. Main-

tenant, quant à la première des deux questions que je viens



DE LA PROVINCE DE QUÉBEC. 141

(1(; mentionner, et qui se trouvent comprises dans le second

muven du demandeur contestant, l'acte de donation contenu

;in contrat de mariage dit, comme nous l'avons déjà vu, que
" i'i aussi à la charge dans ce cas (c'est-à-dire, dans le cas d'in-

couipatibilitë d'hnmcur entre les parties) par le donataire de

paytr aux donateurs, leur vie durant, une rente et pension

viiiyî're en argent ou en effets, au choix du donataire, laquelle

rente sera fixée et établie à l'amiable entre les parties, dans le

cas tlaccord, etc." Vient ensuite la clause redoublant la rente

(le la juste moitié d'icelle, au cas de vente, hypothè(|Ue ou

autre aliénation sans le consentement exprès et par écrit des

ilonateurs. L'acte de fixation de rente établit de son côté,

(|iiL' les parties, pour se conformer à certaine clause insérée

dans la donation, "ont fixé, établi et déterminé entre eux à
l'amiable la rente ci-après mentionnée et les charges et obli-

pttions ci-après mentionnées, savoir: 1*^' Hercule (Jiguère

s'engage et s'oblige par ces présentes de bailler, pa^^er et livrer

-Mite (liguèreet Marg\ierite Degiiire dite Desrosiers, ses père

et mère, à ce présents et acceptant leur vie durant, chaque an-

née, et en ar^oiit/pour leur (cuir lieu d<' Unda rente et pension

viagère, la sonmie de (piatre-vingts piastres, payable en (juatre

termes, etc." Il ne faut pasynn'dre de vue, pour décider cette

(|Uestion, ([ue l'acte de donation stipule réellement qu'une
rente, (|ui (levait être uioindre dans un cas, c'est-à-diie tant

([Ue le défendeur n'aliénerait pas la terre, sans le consente-

mi'iit des donateurs: et plus élevé du moment ([Ue la tei-re

passerait en mains tierces ; et au cas d'incompatiljilité d'hu-

meur, c'est cette rente même (jui devait être estimée et fixée.

Kh l)ien, les parties ont fixé établi et déterminé (pioi ? est-ce

Cette l'ente-là même, nous n'en savons réellement rien. La.

seule chose que nous savons, c'est qu'ils ont fixé, établi et

(létei'miné la rente ci-aprè^ énumérée et lef< rh(i.r(/es et obli(i<i-

lionn ci-ain'es vientionnéi^, et le défendeur s'est obligé dt; payer
à ses père et mère, ce acceptant, leur vie durant, chaque année,
en argent, pour leur tenir Lieu de toute rente et pentiiov via-

ijhr, la t<ounne de i<iiO.OO, pai/<d)le i('e. Ceci, suivant moi, est

un abandon implicite, sinon formel, des droits leur résultant

ilirectement et immédiatement de la donation, pour s'en tenir

aux obligations exprimées ilans le dernier acte. S'ils eussent
Vdulu simplement fixer et déterminer la rente comprise dans
la (loiuition n'^^^ auraient-ils pas fait allusion de (juehiue ma-
nière et auraient-ils obligé leur fils à leur payer la somme de
?^M). pai année, pour leur tenir Heu de toute rente? Je ne le

eiuis pas. En examinant d'ailleurs l'acte en son entier, on se

Cduxainc facilement qu'il n'est pas possible d'arriver à d'autre

conclusion. Adoptant ce point de vue sur cette question, il

nnst inutile d'examiner les autres questions soulevées par le
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demandeur. La contestation devra, en conséquence, être

juttintenue, avec dépens ; et la réclamation des opposants est

réduite à $80.00 par année, et leur opposition est en consé-

quence réduite d'autant. Mais comme il n'apparaît pas, [))ir

le dossier, que le défendeur ait été mis en demeure de contes-

ter cette opposition, ni qu'il ait déclaré son intention de no

pas la contester, mais qu'il est au contraire encore dans les

délais pour contester, je ne crois pas pouvoir adju{;er mainte-

nant sur la partie non contestée de la dite opposition.

Jugement :
" La Cour, considérant que, par l'acte de fi.xii-

tion de rente et pension viagère, fait entre les opposants et

le défendeur, devant Dupré, notaire, le 26 septembre LS73,

les opposants ont t'ait au défendeur abandon de tous les droits

leur résultant d'une certaine clause de la donation, comprise

dans le contrat de mariage entre le défendeur et Marguerite
Proulx, passé de\ant le même notaire, le 23 novembre 1871,

portant la dite clause, que le donataire (le défendeur) ne

pourrait vendre, hypothéquer, ou autrement aliéner la terre

donné, {par ledit acte) sans le consentement exprès et par
écrit des dits donateurs, et que dans le cas de contravention

à cette dernière convention, et que dès le moment que la terre

passerait entre des mains étramières, la, rente et pension via-

gère ci-dessus mentionnée {audit contrat de donation) de-

vrait doubler de la juste moitié ; considérant, en conséquence,

que les opposants n'ont pas droit d'obtenir, comme ils le de-

mandent dans et par leur opposition, la somme de $80, pour

le double de la rente fixée et déterminée, dans et par l'acte

de fixation de rente, du 26 septembre 1873, et partant que la

contestation du demandeur est bien fondée ; maintient la

contestation du demandeur, et déboute les opposants de

leur opposition, quant aux $80 ainsi réclamées par eux pour

le double de la dite rente, avec dépens, etc., (G R. L, 32.)

CDUi'.s' (i ei

COURS D'EAU.—REPARTITION.

Cour de Circuit, Sorel, 20 octobre 1874.

Goram Bélanger, J.

Amable Sevigny, appelant, et F.-X. Doucet et ai., intimés.

Jugé : Que lorsque des travaux sur un cours d'eau doivent être faits

en commun, et qu'une des personnes oblijçées refusa d'y travailler, il

doit être fait une répartition constatant la part de chacun,

Per Curiam : Il s'agit d'un appel d'un jugement rendu le

28 août, 1867, par Antoine Rinfret, Juge de Paix, de la p.i-
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roi^sc de Mnskinongé, comté de Maskinongé, district des

Trois-Rivières, condamnant l'appelant, qui est cultivateur de

St-.Tustin, mêmes comté et district, "à payer aux demandeurs,

t'U leur qualité de syndics nommés pour l'exécution des tra-

vaux du cours d'eau de l'Ornière, la somme de ^3.07, comme
étant sa part de l'argent déboursé par les demandeurs, pour

t'ai iT faire oij5^e aipents et neuf perches et neuf pieds du dit

cours d'eau ; cent cinquante-sept personnes intéressées au dit

coui's d'eau, y compris le défendeur, ayant refusé de faire les

(lits travaux, malgré qu'elles y fussent tenues et obligées par

les piocès-verbaux produits," ainsi s'exprime le jugement. Par

kur plainte reçue devant le dit juge de paix, les demandeurs,

eu leur cjualité de syndics dûment nommés pour mettre à ex-

écution un certain procès verbal, en date du 80 septembre,

1H()."), établissant un cours d'eau en déviation du cours d'eau

(le l'Ornière, pour le faire tomber dans le cours d'eau de
Trompe-Souris, dans la paroisse de Maskinongé, allègue que
le défendeur a, le 30 octobi'e 1(S65, en la paroisse de Maski-

nongé, illégalement négligé et refusé de travailler au dit

cours d'eau de l'Ornière, pour la confection d'icelui, quoiqu'o-

bligé de ce faire, comme propriétaire d'une terre située dans
la conces.sion de l'Ornière, dans la paroisse de St-Justin,

(le la contenance de deux arpents de front, sur la profondeur
qu'il peut y avoir depuis le ruisseau de l'Ornière jusqu'aux

terres de la concession de Trompe-Souris, joignant, du côté

Nord, à David Dubé, ou Louis Benoit Gaboury, et du côté

Sud, à Antoine Gingras, et laquelle terre égoute ses eaux
dans le cours de l'Ornière, le dit défendeur avant été, préala-

lileuieiit, dûment notiiié de travailler au dit cours d'eau par
les demandeurs; que les demandeurs ont fait faire, à prix
(1 aigent, la part de travaux que le défendeur était tenu de
faire dans les dits travaux du cours d'eau de l'Ornière, et que
le montant de la part du défendeur, des frais et dépens pour
faire les dits travaux est de §3.07, que les demandeur'* ont
droit de réclamer de lui. Le défendeur a plaidé par écrit à
la poursuite, alléguant: qu'il n'est point tenu en vertu

d'aucun procès-verbal ni d'aucune répartition légale, ni

par aucune loi, de faire les dits travaux, dont les

frais et dépens sont réclamés par la poursuite
;
que les

pro('('s-verbaux invoqués par les demandeurs, n'indiquent
nullement par qui les travaux y mentionnés devaient
et doivent être faits, et que le défendeur n'y est nullement
indiiiué comme devant y contribuer

;
que les dits procès-ver-

hauK sont nuls, nommément quant au défendeur. Les de-

inanijeurs, pour appuyer leur poursuite, ont produit un pro-

cès-verbal, fait le 26 septembre, 1865, par Moyse Villeneuve,

Pierre-Eustache Dostaler et Edouard Caron, en leur qualité
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d'experts nommes par sentence des juges de paix charj^és de

l'homolojifation d'un procès-verbal fait et k eux soumis pm-

George Quiggin, inspecteur de fossés et clôtures pour et dans

la paroisse de Maskinongé, Edson Hiltbard, cultivateur de

Ste-Ursule, et inspecteur de clôtures et fossés dnns et pour la

paroisse Ste-Ursule, et Neil McFaden, cultivatt'ur et inspec-

teur de clôtures et fossés dans la paroisse 8t-Didace, le 10 no-

vembre 1863, orlonnant ce dernier procès-verbal des dits

inspecteurs certains changements dans le cours d'eau de l'Or-

nière, et son entretien p>3r les personnes (]ui y mènent leurs

eaux. Ce procès-verbal des dits experts ordonne cert.iiiis

changements dans le cours d'eau dans la manière dont il devra

être fait, et dans partie de sa direction, et ordonne qu'il sera

fait eiitre autres par tous les propriéli rires et occupants ih

terre situées dans hi concessinn de l'Ornière, celle de Rnln-
seait des Aulnes et autres, dans la paroisse Sf-Justin <:i

ailleurs, qui mettent on mettront de Veau et éijoutteroitt Intry

terres dans le dit cours d'eau de l'Ornière, en comnuui. Ce
procès-verbal a été homologué, par les dits juges de paix, le

30 septend)re lHG5,((j)rès s'être essurés que le rapport li

procès-vexhal des Experts, n'affecte aucune autre propriéli

querelles affectées par le procès-vo'bal des dits inspecteurs.

La défense, comme nous l'avons vu, se l)orne à un seul moyen
spécial, et cpii est (]ue le procès-verbal des dits experts n'indi-

quant ]ias spécitiquement les propriétaires (|ui seront tenus

aux travaux du cours d'eau, n'oblige pas le (léfendeur, et est

nul, au moins (|uantàlui; c.-à-d, (|ue, pour valoir en loi, et

obliger même ceux qui mènent de l'eau au cours d'eau, il

faudrait (|n'il nommerait et inditjuerait n(miinalement. ou

d'une muniè.i'e é(iuivalente, les propriétés (pie l'on avait liu-

tention d'riH'ectei" aux travaux du cours d'eau ; Il est établi,

par le témoin (îrenier, i|ui a fait les ouvrages à la i-écjuisitioii

des syndic^, suivant contrat pro'luit, (|Ue 147 terres, au nom-
bre desquelles se trouve celle du défendeur, égonttent dans le

cours d'eau en ([uestion ; f|ue, sur ce nond)re, 04 ont fait Irur

part, 12 .sont insolvables, et 93 ont refusé d'obéir à l'ordre des

syndics ; (]Ue les parts des 03 qui n'ont pas obéi à l'ordre du

syndic, moins celles des 12 insolvables, forment 11 arpents,

perches et !) pieds à diviser entre toutes les personnes intéres-

rées ; et que les 11 arpents et f) perches et !) pieds ont coûté

£G3.3.i). Cette preuve me parait tout à fait insuffijsante pour

appuyer le jugement rendu par le juge de paix contre le

défendeur. En ettet, quelle autorité avait le témoin Grenier

pour constater légalement la part qui incombait aux cin(|u;ui-

te qui ont travaillé, et qui, dit-il, ont fait leur part: il ne ilit

pas même, dans sa déposition, quelle est cette part, il dit seu-

lement que la part qui restait pour les 93, moins les 12 insol-
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viililt's, est (le 11 arpents et 9 perches et 9 pieds. Il ne lui ap-

piirti'nait pas de faire cette division ou répartition de la quan-
tité à faire par chaque intéressé ; et, d'ailleurs, comment a-t-

il fait cette division ou répartition, il ne le dit pas. Il prétend

que, sur le nombre de 147, il faut retrancher 12 insolvables,

et il rejette, en conséquence, leur part sur tous les autres ;

puiuquoi cela, en vertu de quel procédé ; et quels .sont ces in-

Holvat)les ? il n'en dit pas un mot. Il me semble que, du mo-
ment que les travaux devaient être faits en commun, et qu'une
partie des intéressés refusaient de travailler ainsi en commun,
c'était le cas de faire faire une répartition des travaux, afin

(le déterminer, pour le moins, quelle serait la part a faire,

dans les travaux, par ceux qui étaient disposés à faire

les travaux, ou de faire faii'e une répartition, suivant la

section 29 de l'acte d'agriculture. C'était le seul moyen légal,

suivant moi, pour déterminer ce que le défendeur aurait en
définitive à payer ; sans cela, il ne me paraît pas possible de
déterminer légalement pour quel montant le défendeur devrait

être condamné. Les listes qui ont été produites ne peuvent
pas plus tenir lieu de répartition légale ; elles ne portent ni

sio;nature, ni aucun caractère d'authenticité. Il n'en est pas
iiiênie fait mention dans la preuve. Si je dis qu'il est néces-

saire ici d'une répartition, c'est parce que, d'après les faits et

les circonstances de la cause, il est impossible de connaître

léoalenient le montant que le défendeur doit avoir à payer,

sans connaître au préalable légalement les parts qu'avaient à
taire, et qu'ont dû faire ceux qui ont travaillé. Comme nous
Favons vu, la seule preuve qui constate que 50 ont fait leurs

parts, c'est celle faite par le témoin Grenier, qui déclare le fait

purement et simplement. Et bien, cette preuve est tout à fait

insuffisante.

Cette question étant suffisante pour faire infirmer le juge-
ment, et faire maintenir l'appel, je m'abstiendrai d'exprimer
aucune opinion sur l'autre question soulevée par la défense,

et sur diverses autres questions soulevées à l'argument par les

savants avocats des parties. Quant à la question de récusa-

tion, qui était la Ire à décider, il ne peut y avoir de difficulté,

la récusation est maintenue.
JiOEMENT: " La Cour, ayant entendu les parties, tant sur

le mérite de la récusation faite par l'appelant, le deux février

ileiiiier de l'honorable Antoine Polette, un des Juges de la

Cciur Supérieure de la province de Québec, résidant dans le

district des Trois-Rivières, que sur le mérite de l'appel, exa-
miné la procédure et pièces produites, tant sur la dite récusa-
tion, que devant le Juge de paix qui a prononcé le jugement
dont est appel, et devant cette Cour, examiné la preuve faite

par les demandeurs en Cour Supérieure, les Intimés, et sur le

TOME XXVI. 10
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tout délibéré ; Adjugeant sur le mérite de la Récusation, la lUv

clare bien fondée, et la maintient avec dépens et ordonne qu'en

conséquence il sera procédé sur le dit appel devant cette Cour ;

Et, adjugeant sur le mérité du dit appel ; Considérant que les

demandeurs en Cour Supérieure, les intimés, n'ont pas étalili

en preuve, les allégués essentiels contenus dans leur plainte

ou poursuite, et, nommément, qu'ils n'ont pas établi, par une

preuve légale, la part des travaux incombant au défendeur,

en Cour Supérieure, l'appelant, dans le cours d'eau de l'Or-

nière, mentionné dans le rapport ou Procès-Verbal du dit cours

d'eau, fait par les experts Villeneuve, Dostaler et Caroii, le

26 septembre, 18(55, homologué par les Juges de Paix, le trente

du même mois, et produit par les demandeurs en Cour
Supérieure, à l'appui de leur plainte ou poursuite :

et, partant, qu ils n'ont pas établi, par une preuve légale

et suffisante, aucun montant particulier au paiement

duquel le défendeur en Cour Inférieure devait ou pou-

vait être condanmé à payer aux demandeurs ; Considérant

que, par le jugement dont est appel, rendu et prononcé le 2.S

août 1(S67, en la paroisse de Maskinongé. par Antoine Uin-

fret, un des Jugfîs de Paix de Sa Majesté, dans et pour le dis-

trict de Trois-Rivières, le dit Antoine Rinfret a condamné le

dit appelant, erronément et sans preuve suffisante et lég aie,

et qu'il y a erreur dans le dit jugement ; infirme le dit juge-

ment, avec dépens ; Et, rendant le jugement que le dit An-

toine Rinfret aurait dil rendre, renvoie et déboute la poursuite

des demandeurs en Cour Inférieure ; et condamne les intimés

à payer les frais, tant ceux encourus devant la Cour Infé-

rieure que sur le présent appel, ainsi que ceux encourus sur

et à raison de la dite récusation. (G R. L., 40.)

PRIVILEGE.—DERNIER EQUIPEUR.

Cour de Circuit, Sorel, 5 novembre 1874.

Coram Loranger, J.

François Girard et al., Demandeurs, vs Louis St-Louis,

Défendeur.

Jugé : 1" Que celui qui a réparé un chaland ou une barge, a, sur ce

chaland ou cette barge, le droit du dernier éqnipeur, et qu'il peut faire

émaner une saisie-arrêt avant jugement, pour le montant de ses répa-

rations, même lorsque le propriétaire du chaland a été plusieurs

mois en possession depuis les réparations.
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l!" t^ue cette Hiiisio-anèt pont être cuiitestée par reiiuôte, t'oiuiuo une
8iii.si((jirr(?t ordinaire.

!,(' 2f) août 1874, les (Jemandeur.s tirent émaner un bref de
saisio-arrêt avant ju^onient, contre les bien» nieuMes du dé-

tVndcur, sur l'affidavit (|ui suit :
" François (îirard, construc-

t(\ii' de vaissenux, de la ville de Sorel, dans le district de Ri-

clielieu, étant dûment assermenté sur les Saints Evan(,dles,

dépose et dit : ([u'il est l'un des demandeurs, et (jue le défen-

deur doit personnelleujent et légitimement aux demandeurs
lu somme de cent piastres ot dix centins ; savoir, une somme
dt' (juatre vingt-dix-sept piastres et dix centins, pour avoir

iiioiiti' sur le chantier des demandeurs la barge Wiltnnn, à la

clôture de la saison de navigation dernière, l'automno dernier,

t't pour lui avoir t'ait diverses réparations, dans le cours de
l'hiver dernier, à la demande et ré(|uisition du défendeur, au
dit lieu de Sorel, dans le <lit district, et la somme de tnjis

piastres, pour(|uatre mois d'intérêt, sur ladite sonnne de(|Ua-

trc-vingt-dix-sept piastres et dix centins, laquelle dite der-

nière somme était payable depuis le premier de mai dernier
;

(pie le déposant est informé, d'une manière croyable, a toute

raison de croire, et croit vraiment, en sa conscience, cjue le dit

Louis St-Louis est immédiatement sur le point de caclisr, ce-

ler et receler ses biens, dettes, créances et effets mobiliers, et,

notamment la dite barge Wihnan, avec l'intention et dans la

vue de frauder ses créaiiciers généralement, et les demandeurs
ou particulier ; que les demandeurs ont sur le vaisseau Wit-
'muii le privilège de dernier é(|uipeur, pour le montant des

réparations et ouvrages faits au dit vaisseau, que, de plus, le

i'.éfeudeur est notoirement insolvable, n'ayant tl'autres biens

([ue la dite bargs Wihnan qu'il otîre en vente journellement.

L déposant dit, de plus, qu'il croit vraiment que, sans le

lénétice d'un bref de saisie-arrêt avant jugenient, pour saisir

et arrêter tous les biens, dettes, créances et effets mobiliers du
défendeur, et, notamment, la barge \^ih)i(tn, les demandeurs
seront privés de leur recours contre le défendeur, perdront
leur dette, et souffriront du dommage.

"

En vertu de ce bref, les demandeurs ne firent saisir que la

barge SVltvian. Le 2 octobre 1874, le défendeur préisenta une
re(|uête pour faire casser le bref de saisie-arrêt. Il alléguait,

dans cette requête, que les allégations essentielles de la dé-

position, sur laquelle repose le bref de saisie-arrêt avant juge-
ment, sont fausses et insuffisantes

;
qu'il est le faux que le

déposant ait été informé, d'une manière croyable, et ait toute
raison de croire, et croie vraiment, en sa conscience, que le dé-

fendeur soit immédiatement sur le point de cacher, celer et

receler ses biens, dettes, ci'éanees et effets mobiliers, et, no-
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tatiiiiu'ut, lu liurffo Wihnayi, avec l'iDlontion at dans la vue

(lo IVaudor ses crt'anci(ïrH j^énéraleinent, et lo.s (h^maiulours en

paitic'ulier ; fjU«! le dt'tVndour n'a jamais été Hur le point dt'

cacher, celer ou receler ses biens, dettes, créances et effets mo-

biliers, et, notaintnent, la bar<fe Witnuin, nvee l'intention t't

dans la vue de frauder ses créanciers généralement, et les de-

mandeurs en particulier ; (ju'il est faux (|ue le défendeur ait

jamais été sur le point de cacher, celer ou receler ses biens,

dettes, créances et efl'ets mobiliers, et notamment la bar^'e

Wihium
;
que le défi^ndeur n'a jamais eu l'intention de frau-

der ses créanciers généralement et les demandeurs en parti(;u-

lier. Que les demandeurs n'ont pas sur le vaisseau WihiKin

le privilège de dernier équipeur, pour le montant des répa-

rations et ouvrages faits au dit vaisseau
;
qu'il est faux (pie lu

défendeur soit notoirement insolvable ; (|ue le dit bref de

saisie-arrêt avant jugement a été émané sans cause, ni raison

valable
;
que, si les demandeurs avaient, sur la dite barge ou

vaisseau, un privilège, ils l'ont perdu, et y ont renoncé, et ont

remis le dit vaisseau au défendeur. Conclusions à ce f|ue le

bref soit cassé, &c. Le demandeur, Fran(;ois Girard, a été

examiné, par le défendeur, et, dans sa déposition, il dit :
" Il

*' (le défendeur) m'a dit qu'il voulait vendre la barge, pour
" payer ses dettes, il m'a même dit de la vendre nioi-

" même, si je trouvais à la vendre, et que nous serions payés
" sur le produit de la vente. Comme je voyais (ju'il voulait

" vendre la barge, et qu'il m'avait déjà trompé, en me promet-
" tant de me signer un billet (ju'il n'a pas signé ensuite, pour
" le montant de notre compte, j'ai craint qu'il ne me trompe
" encore, et c'est là la seule raison qui m'a induit à prendre; le

" procédé que j'ai pris, je n'ai pas eu d'autres informations que
" le défendeur voulait cacher ses biens, dans le but de frauder
" ses créanciers. Les réparations que nous avons faites à la

" barge du défendeur, et qui sont mentionnées dans notre

" compte, l'ont été dans le courant de l'hiver dernier, et le

" printemps dernier, nous, les demandeurs, avons remi- hi

" 1)aigo au défendeur, à l'ouverture de la navigation ' n-

" dition qu'il nous donne, le premier mai, un 1 deux
" mois, ce qu'il n'a pas fait. Le défendeur a eu 1; i ge Wit-

" vutn en sa possession tout l'été jusqu'au temps o. Ile a ''

" .saisie. " Le défendeur, à l'argument, prétendit, par son
|

-

cureur, M. Mathieu, que la déposition du demandeur, Fran-

çois Girard, était suffisante pour repousser l'allégation que

le défendeur cachait ou était sur le point de cacher ^;es

biens, avec l'intention de frauder ses créanciers. Quant au

privilège de dernier équipeur, le défendeur prétendit (|ue

les demandeurs ne pouvaient l'invoquer, vu que ce privilès,'c

ne leur donnait qu'un droit de rétention, et qu'ils n'avaient



DE LA PUOVINCE DK (iUKHEC, 14!)

la siiisie-urrêt (juo pour retenir la possession (pi'on aurait

voulu leur enlever, sans payer le coût des réparations.

Le (Ji'tVndeur appuya ses prétentions des autorités suivan-

tes ; L'article .S;{4 du Code de Procédure Civile, (pli est donné
coiniiie do droit ancien, donne le droit à la saisie-arrêt, dans

le t'iis de dernier équipeur. Cet article inilin|UO le moyen
(IVxcrcer un privilèf.'e, mais il ne crée pis le privilè^'c, il

fiiiit chercher ailleurs pour connaître quel est le privilèf^e

fil (|iU'stion. " Le créancier a droit, avant jurifemont, d'ohtenir
" (lu tribunal compétent, un brut' à l'eflet de ^'airenrrêter les

"
1 liens et effets de son ilébiteur : 1*^ Dans le cas de dernier

" é(|iiipeur, &c., &c. " Cet article du Code do Procédure
Civile est une reproduction de la section 4() du chapitre HS

(les Statuts Refondus du Bas-Canada, t|ui se lit comme suit :

" \nl bref de sai'^ie-orrét avant contestation et Juj^ement, (ex-

cepte dans le cas de dernier é(|uipeur, suivant l'usage du pays)

ne sera émis, pour saisir et arrêter les biens, créances et ef-

fets, de (pielque nature (|Ue ce soit, d'aucune personne quel-

C(iii(|ue, entre les mains du iiropriétaire, du débiteur ou d'un

tiers, excepté s'il y a preuve, sous serinent, devant un juge de
1,1 Cour Supérieure, ou devant le protonotaire de la dite cour,

ou un greffier de la Cour de Circuit, dans le district ou cir-

cuit dans lequel il est protonotaire ou greffier, et où tel bref

étuiuie, (pio le défendeur ou propriétaire des dits biens, créaii-

ee> »t eH'ets est endetté au demandeur en une somme excédant
i|U;irante piastres et est sur le point de les celer, ou ([u'il se

caelie, ou (ju'il est dans l'intention de quitter subitement le

Hiis-('anada, dans l'intention de frauder son ou ses créanciers,

et (|Ue le dit défendeur, étant alors ainsi endetté au deman-
deur, le déposant croit véritablement que, sans le bénéfice

d'une telle saisie arrêt, le demandeur perdrait sa créance, ou

souffrirait des dommages ; et la somme d'urgent spécifiée dans
l'aflidavit qui sera ainsi donné pour obtenir tel bref de sai.sie-

ai'êt, ainsi que le nom de la personne qui aura fait et donné
te affidavit, seront mis et entrés sur le dos du dit bref: "Cette

eiaiise reproduit à peu près les dispositions contenues en les

sections 10 et 11 de l'ordonnance de 1787, 27 George 8, cha-

pitre 4, qui se lisent comme suit :
" Et qu'il soit, en outre, sta-

tué par la dite autorité, cpi'il ne sera donné à l'avenir, aucun
onlre de saisie-arrêt (excepté dans le cas de dernier éipiipeur,

suivant l'usage du pays) contre les biens, dettes et effets <juel-

eoïKjues qui que ce soit, dans les mains du propriétaire, du
d(''liiteur, ou d'un tiers, avant contestation en cause et juge-

ment, excepté lorsqu'il y aura preuve légale, sous sei-ment

( (|ui sera endossé sur l'ordre de saisie-arrêt) à la satisfaction d'un
des juges de la cour qui donnera tel ordre, que le défendeur,
ou le pi priétaire des dites dettes et effets, doit au demandeur
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nue somme excédant dix livres courant, et (|u'il est sur h»

point de les receler, ou qu'il est dans l'intention de se cacher,

ou de quitter la province, dans la vue de Frauder ses créan-

ciers, et que le défendeur est alors endetté au demandeur, et

qu'il croit sincèrement que, sans le bénétice d'une telle saisie-

arrêt, il perdra sa créance, ou souffrira des dommat^es.

Pourvu toujours (jue rien de ce qui est contenu ici, ne s'en-

tendra à préjndicier aux droits des propriétaires de Ijicns-

fonds, dans le cours ordinaire de la loi, pour le recouvrement
do rentes, suivant aucune ancienne forme de procéder, en con-

quence de toutes lois, usages et coutumes (|uelconques : et,

pourvu aussi (]ue, dans le cas, où le défendeur ou «lébit(.'iH'

payera la dette et les frais, ou donnera caution au shérif ou

huissier, de répondre des effets ainsi saisis et arrêtés, comme
dans les cas de cautionnement pei'sonnel, sujet à justification,

en cour pour répondre de la vaU'ur des eflets, et pour

satisfaire au jugement de la cour, les dits biens, dettes et

effets seront vendus, et à cet effet, il sei'a alloué au défendeur

ou débiteur quarante - huit heures, api'ès lequel temps,

si la dette et les frais ne sont point payés, et qu'il n'ait été

donné aucune caution, les effets ainsi saisis et arrêtés reste-

ront sous la garde du shérif ou huissier, pour satisfaire au

jugement." Voyons, maintenant, ce ()ue nous devons entendre

par le privilège du dernier équipeur. Le détendeur prétend

c|Ue ce mot, dans notre di'oit, ne s'étend pas seulement aux
réparations faites aux vaisseaux ou navires, mais qu'il doit

s'entendre du droit (|u'a celui qui améliore la chose de la

retenir jusqu'à ce qu'il soit payé du prix de ses améliorations,

et que ce di'oit existe, non seulement pour les vaisseaux,

mais pour toutes sortes de meubles. " Les créances privilégiées

sur les Vaens meubles, sont les suivantes, et, lorsqu'elles se

renconti'ent, elles sont colloquées dans l'ordre de priorité, et

d'après les règles ci-après, à moins (pi'il n'y soit dérogé par

quelque statut spécial :
!*•' Les frais de justice, et toutes les

dépenses faites dans l'intérêt conunun ;
2*^ la 'dîme ; S'' la

créance ilu vendeui- :
é""' les créances de ceux qui ont d»-)it

de gage ou de rétention ;
5° les frais funéraires ;

0*^ les

frais de la dernièi-e ma'adie :
?*' h s taxes municipales;

8*-' la oéance du lo'ateui ;
9*^ les gages des si'rviteurs et les

créances des fournisseurs ;
10''' la couionne poui" créancis

contre ses comptables. Les privilèges rangés .sous les numéros

5, (), 7, y et 10 s'étendent à tous les biens meubles du débi-

teur, les autres sont .spéciaux, et n'ont d'effet qu'a l'égard de

quelques objets pai'ticuliers." (Art. 1004 C C.) Notre code

énumère les privilèges sur les biens meubles, et, partant, les

limite. Les vaisseaux sont meubles. Vide Art. 100 du Code de

Counnerce Fn)n(,'aiH, et l'ordonnance de 1(581, liv. 2, tit. 10,

'ii)ur ra''
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art. loi" et 2. " Les bateaux, hacft, navires, moulins et bains

sur liiiteanx. et, f,énériileinent, toutes usines non fixées par

(li's pilier.^ ot ne faisant pas partie du fonds, sont meubles."

(Alt. -SSô C. C.) Le privilège des demandeurs ne peut donc
avoir d'existence qu'en vertu de l'article 1994 de notre code

civil, et on ne peut le trouver (lUe dans le paragraphe 4 de

cet article. Les cr/^onres de ceux qui ont droit de (juffe ou de

i'êieiit'ion. Ce n'e. * nas un droit de gage, ce doit donc être un
droit de rétentioj. C'est ainsi qu'un ouvrier qui travaille

pour radouber un vai.sseau en mauvais état, procure sa

conservation, et jouit d'un privilège." (Troploiig, Privilèges et

Hypothèques, vol. 1, n*^ 175.) L'article 2001 de notre code civil

ilit :

" Le rang de ceux qui ont le droit de gage et de réten-

tion s'établit suivant la nature du gage ou de la créance. Ce
privilège n'a lieu, cependant, qu'en autant que le gage ou
droit de rétention sub.siste, ou pouvait être réclamé au temps
où la chose a été saisie, si depuis elle a été vendue." Les co-

diticateurs injiquent, comme sources de cet article, les auto-

rit<'>s suivantes : Pothier, Propriété, 348 ; Dépôt, 74 ; Vente,

:i2:], 42G ; Fréta /«.sa^^?, 43 ; Charte-partie, 00 ; Louarje d'oii-

.

rni<i<\ 406 ; Mandat, 59 : Proc. Ci,vile,]92 ; Paris, 181, 182
;

Fci-rière, sur art. 181, n" 1 ; 2, Grenier, Hyp. 298 ; 18 Du-
mnton, 509 : Tronlong, Nantis, 97, 100, 297, 451 ; S. R. C.

c. 2S, s. 90, ij 3, s. 91 ; Denizart, Actes de Notoriété, 108—
f) :—2 Bourgeon, 691 ; C. N. 2102. L'article 2102 du Code
Napoléon se lit comme suit :

" Les créances privilégiées

siii' certains meubles sont, 1*^ Les loyers et fermages des

iiiiiiK'ubles, sur les fruits de la récolte de l'année, et sur le

pri.\ de tout ce (jui garnit la maison louée ou la ferme, et

de tout ce qui sert, à l'exploitation de la ferme ; savoir,

pour tout ce qui esh échu, et pour tout ce qui est à' échoir,

.'^i l(>s baux .sont authenticiue.s, ou si, étant .sous signature

privée, ils ont une date certaine ; et, dans ces deux cas, les

autres créanciers ont le droit de relouer la maison ou la

ferme pour le restant du 1)ail, et de faire leur profit des
tiaux un fermages, à la chaige toutefois de payer tiu pro-

priétaire tout ce qui lui serait encore dû ; Et, à défaut de
linux authenti(]Ues, ou lor.-que étant sous signature privée,

ils n'ont ]ias une date certaine, pour une année à partir de
le.xpiration de l'année coui'ante ; le même privilège a lieu

pour les réparations locatives, et pour tout ce (|ui concerne
le.xecution un bail. Néanmoins les sommes dues pour les

semences ou pour les frais de la récolte tle l'année, sont

l)ayées sur le prix de la récoite, et celles dues pour usten-
siles, sur le prix de ces ustensiles, par préférence au pro-

pri/'taire, dans l'un et l'autre cas ; le propriétaire peut saisir

les meubles qui garnissent sa maison ou sa ferme, lorsqu'ils
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ont été déplacés sans son consentement, et il conserve sur

eux son privilège, pourvu qu'il ait fait la revendication;

savoir, lorsqu'il s'»git du mobilier qui garnissait une ferme,

dans le délai de quarante jours, et dans celui de ijuinzaiiu',

s'il s'agit des meubles garnissant une maison ;

2''' La créance

sur le gage dont le créancier est saisi ;

3^' les frais faits pour

la conservation de la chose ;
4*^ le prix d'effets m()l>iliers non

payés, s'ils sont encore en la possession du débiteni', soit qn'il

ait acheté à terme ou sans terme ; Si la vente a été faite

sans terme, le vendeur peut même revendiquer ces efi'ots

tant qu'ils sont en la possession de l'acheteur, et en empêclun-

la revente, pourvu que la revendication soit faite dans la

huitaine de la livraison, et que les effets se trouvent dans le

même état dans lequel cette livraison a été faite ; le privi-

lège du vendeur ne s'exerce toutefois qu'après celui du pro-

priétaire de la maison ou de la fei*me, à moins qu'il ne soit

prouvé que le propriétaire avait connaissance que les meubles

et autres oy)jets garnissant sa maison ou sa ferme n'appar-

tenaient pas au locataire. Il n'est rien innové aux lois et

usages du commerce sur la revendication ;

5*"' les fournitures

d'un aubergiste, sur les effets du voyageur qui ont été trans-

portés dans son auberge ;
6*^ les frais de voiture et les dépens

accessoires, sur la chose voiturée ;
7"^ les créances résultant

d'abus et prévarications commis par les fonctionnaires publics

dans l'exercice de leurs fonctions, sur les fonds de leur cau-

tionnement, et sur les intérêts (jui en peuvent être dus."

Qu'on remarque bien le paragraphe 3 de cet article : Ze>s fraiK

ûiits pour la coihscrratioii de hi chose. " Le motif du privi-

lège des frais pour la conservation de la chose est expliqué

d'une manière énergique et vraie par les lois romaines : linjuji

enitic pecunia salcainfecit fotiiis pù/noris (•(lUHam." (ïroi)-

long, sur l'art iiie 2102, Privilèr/es et Hypothèques, vol. 1, p.

265, n*-' 174). " Unde Ulpianus : Interduin posterior potior est

priore. Ut puta : si in rem istam conservandam impensuni

est (|Uod sequens credidit ; veluti, si navis fuit obligata, et ad

armandam eam vel reficiendam ego credidero" 1. 5, Ulp. lili.

3, (iisjmt. HuJuM enini pecunia salvam facit totius pignoris

causam. Quod poterit quis admittere, et si in cibaria nau-

tarum fuerit creditum, sine quibus navis salva pervenire non

poterat," 1. (J, Ulp. lib. 73, ad éd. (Pandectes de Pothier, vol.

7, p. 42().) Dans le droit romain, on n'accordait de privilèi;e

pour la conservation de la chose (ju'à celui qui l'avait stipule
" tScilicet sub ea lege, ut navis milii pignori esset obligata,

Quod si hoc non convenit : nedum privilegiatuui, imo nulluiii

pignus habebo. Ita etiam intellige leges qua; sequuntur.

Nulla enim lex est quas his casibus tacitam dederit hypo-

tiiecam. Et ita Cujacius, Noodt, Vinnius, &c., recte sentiunt
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contra Accursii et quorurndarn veterum sentontiam. Firmatur

etifuii sententia nostra ex ligibus 26 et 34. tf. 42. 5. de reb.

atuf.jud. ponsid. (alias 11 et 19. ff. 42. 6. de priv il. crédit.) ex

()uil)us, liquet privilegium per.sonale duiutaxat ex his cau.sis

(iari, non hypothecani." (Pandectes de Pothier, vol. 7, p. 426.)
" Il n'y avait rien de si obscur dans le droit de Justinien, que

ce (lui concerne le privilège de celui qui a conservé la chose.

On peut consulter à cet égard le président Fabre (1), et \"\n-

nius(2). Cependant l'opinion des meilleurs auteurs était en

(létinitive, d'après la combinaison des différents textes, que le

privilège de celui qui faisait des frais pour la conservation

il nne chose était purement personnel, sans hypothèque tacite,

c'ost-à-dire qu'il ne donnait de préférence que sur les créan-

ciers personnels ; mais il ne préva'ait pas sur les créanciers

hypothécaires. C'e>t cette idée que Perezius avait résumée en

ces termes :
" Si mutuans pro conservatione pignoris non ex-

presse de hypothecà pactus fuerit, tantùm habebit inter perso-

nalcs cre<litores privilegium, non vero ùicitum hypothecam
"

(Code, lib. (S, tit. 18, n*^ 19). Pour que le conservateur de la

cluise eûi: une préférence sur les créanciers hypothécaires, il

falliiit qu'il l'eut expressément stipulée (3). " Vulgo creditum
est," dit le président Fabre, " eum (pii pecuniâ suâ, vel pra^-

buit, vel salvam fecit aliis creditoribus cansam pignoris, hoc

ipso habere privilegium tacita! hypothecà', is que inveteratus

praginaticorum nostrorum error est, quam et plerifjue jndices

iiit'eriores pas«im se(|ui soient. Ego contra semper putavi non
hiibere istos privilegium tacitje hypothecam sed tantùm jus
pradationit, si expressinn kabeant hypothecam." On ne fai-

sait d'exception à cette règle qu'en faveur de celui qui avait

prêté son argent pour réparer un édifice. Dans ce cas, le prê-

teur avait privilège et hypothèq':e tacite. Mais c'était en
vertu d'un sénatus-consulte fait sous Marc-Aurèle pour ce cas

particulier. On ne devait pas l'étendre hors de son espèce.

Si donc l'on voit quelquefois, dans les lois romaines, les frais

(le conservation l'emporter sur les créances hypothécaires,

cest, d'après les meilleurs auteurs, par la raison (pie le créan-

cier de ces frais avait stipulé expre-.sément un droit de suite

sur la chose conservée par ses soins ou par son argent. Telle

est la iloctrine de Cujas, Noodt, Vinnius, Doneau, Bachovius,
l'othier, etc., lesquels réfutent avec raison le .système con-

traii-e enseigné par Accurse, et embrassé pai- d'autres juris-

consultes de la vieille école, tels (pie Meguzantius et Covar-
riivias. C'est donc dans ce sens qu'il faut entendre la loi

(1) Conject. lib. 8, cap. 11 et 12. • •

(- Qiiaest. seUcf., lib. 2, cap. 4.

(.'il Piif le droit romain, les meubles étaimt susceptibles d'hypotluViue.
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dont voici le texte :
" Interdùm posterior potior est priore : ut

putà si in rem istam conseivandam impensum est rpiod se-

<piens credidit, velut si navis fuit obligata, et ad arinandain

eam vel reHciendam ego eredidero. Hujus enim pecunia sal-

vau» fecit totius pignoris causant." Il faut sous entendre

(|ue Tarifent a été prêté à condition que le navire serait liy-

potlié(|ué au prêteur. Car, comme le remanjue Vinnius, au-

cune loi n'attribue, dans ce cas, d'hypothèque tacite. Les lois

5 et (J, qui viennent d être citées, ne donnent pas ce droit

davantapre. Leur objet est de parler de créances qui, quoique

postérieures en date, sont cependant les premières en raiin;.

Parmi ces créances, elles comptent les frais de conservation

<le la chose ; mais il est indispensable d'admettre préalable-

ment que le conservateur avait eu la précaution de stipuliT

une hypothicpie on sa faveur ; car aucune loi ne le fait pour

lui. Si la loi (i dit que son arijent a conservé le gnge jiourtous

les créanciers, ce n'est pas pour dire qu'il a une hypothèque
tacite, c'est seulement pour exjdiquer comment l'hypothècjue

expresse qu'il a stipulée, marche avant des créances h3'po-

thécaires antérieures à la sienne. Ce qui prouve, du reste,

la juste-;.se de cette interprétation, c'est (|ue les loi -^ 26 et 34,

Di^\, de reJ). (t>icf. jwL, n'accordent pour de pareilles créance-;,

non acco)npa<>'nées de stipulation expre.sse d'hypothèque,

qu'un privilèt^e purement personnel." (Troplong, Privilèges et

Hypothèques, vol. 1, n^' 174.) Dans notre di-oit, les meul)lf.s

ne sont pas sujets à l'hypothèque, mais, comme dans le droit

fran(;ais, le privilège affecte la chose. " Comme dans notre

législation le privilège affecte la chose, la stipulation exi<iée

par les lois romaines est inutile ; d'ailleurs, chez nous, les

meubles n'ont pas de suite par hypothèque. Les privilèges

sur les meubles n'ont donc pas à redouter la rivalité de

créanciers hypothécaires." (Troplong, loco citato, n'^ 174 bis.)

" Ces mots, pour la conservation de la cho>je, ont une gravik
latitude. Ils embrassent tout ce qui a été fait pour réparer la

chose, poui- la pré.server d'accidents, pour la sauver d'un péiil

présent, pour empêcher un détriment. C'est ainsi qu'un ou-

vrier qui travaille pour radouber un vaisseau en mau-
vais état, procure .sa conservation et jouit d'un pri-

vilège. C'est ainsi que les victuailles fournies à un bâti-

ment pour continuer sa navigation ont procuré sa consei-

v'.itum, quia sivf. Itis nu vis xalva pervenire non poterat,i\\t

la loi, 6, D. qui potior." C'est ainsi que les frais de gante

sont privilégiés : car ils conservent la chose au pouvoir des

saisissants, et empêchent que leurs poursuites ne soient reu-

dues inutiles par un enlèvement subreptice. On a même
été plus loin, et l'on a décidé (|Ue l'ouvrier (|ui améliore une

chose a privilège comme celui qui la conserve. Il existe à cet
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énaril deux arrêts : l'un de la Cour de Colm ar, du 7 mars
]s]-l : et l'autre de la Cour de Rouen, du dix-huit juin 1825.

C'itti' dernière cour dit en termes exprès, " que le créancier

ayant un privilège pour la conservation de la chose, l'a à
])|ns Forte raison par 1 auj^mentation de valeur donnée à cette

clifi^i." Tel est aussi l'avis de M. Grenier. (Troplong, loco citato

11"" 175 et 176.) La prétention du défendeur est que les répa-

mtiniis faites à la harge n'étaient pas néce.ssaires pour sa

ci)in-frvatii)n, et (pie les demandeurs, comme ouvriers, n'ont

fait (|u'améliorer la chose, ce qui ne leur donnait (ju'un droit

(le rétention, et que l'opinion de M. Grenier rapportée ci-

(Ics-iis est erronée. D'ailleurs, neutre Coile Civil, comme on
vient de le voir, ne donne un privilège (]u'à ceux qui ont le

droit de rétention, et, partant, exige la rétention pour l'exer-

cicr du privilège. Voyons comment s'éteignent les privilèges.
" Les privilèges et hypothèques s'éteignent: 1*^ par l'extinc-

tion totale de la chose artectée au privilège ou à l'hypothèque,

son changement de nature, ou sa mise hors du commerce sauf

certains cas exceptionnels ;
2*^ par la résolution, ou par l'ex-

tinction légale du droit conditionnel ou pi'e'caire dans la per-

sonne qui a donné lieu au privilège ou à l'hypothèque
;

8*- par Ifi confusion des (pialités de créancier hypothécaire ou
pi'i' ilv'gié et d'acc|uéreur de la chose afï'ectée. Néanmoins si le

c'énncier ac(piéreur est évincé pour quelque cause indépen-

dante de lui, l'hypothèque ou le privilège l'cprend sa force
;

4'- par la remise expresse ou tacite du privilège ou de l'hypo-

tlièipie :
5*^ par l'extinction absolue de la dette à laquelle

était attaché le privilège ou l'hypothèque, et aussi dans le cas

lie larticle 11J)7 ;
()'•' par le décret forcé, et autres ventes qui

en ont l'etf'et, et par la licitation forcée ; sauf les droits sei-

piruiMaux et les rentes qui y ont été substituées ; et aussi

pir r<!xpropriation pour cause d'utilité publique, les créan-

cieis conservant en ce cas leur recours sur le prix de l'hé-

ritage ;

7'-' par jugement en ratification de titre tel (]ue pour-
vu au Code de Procédure Civile : <S'-' par la prescription."

(Art. 20.S1 C. C). Le paragraphe 2 de cet article dit : Par la

rf'siiliit ioii^ on 'par l'extinction lé(j(de dit droit conditionnel
ini iirécd.ire. Le privilège n'existe qu'à la condition qu'il y ait

rt'teMtion, c'est là, suivant l'article 1!)!)4, la condition du privi-

lège, la comlition étant disparue par la remise de la chose en la

possession du propriétaire, le privilège a cessé. Le paragraphe
i (le cet article dit : P<ir la remise expresse ou tacite du privi-
H'ije. Les demandeui's ont remis et abandonné la possession du
cliahuid, et en remettant au défendeur la possession, ils on,t re-

mis leur privilège. " Delvincourt et Persil font une distinction.

"^i celui qui a amélioré «létient la chose, il peut la retenir jusqu'à
Cf (jUGn lui fasse compte de la plus-value. S'ilne la détient plus,
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il n'a pus de privilège . A cette opinion on peut ajoviter cillc

plus imposante encore de Pothier. Il cite un rè<,deinent ilu

mois d'août 1667, d'après lequel les teintuiiers avaient, sur les

marchandises qu'ils avaient teintes un privilège pour Ks

teintures des deux dernières années, et dans un autre de sis

ouvrages, il semble expliquer par le passage suivant, le sens

dans lequel on doit prendre ce règlement. A l'égard dem nu.

vriers qui ont travaillé et façonné quelque chose, je pruixii

que leur privilège ne dure que tant qae cette chose demeure
en leur possession, et qu'ils n'ont que la rétention de lu

chose, mais que lorsqu'ils l'ont délivrée, ils n'ont plus de

privilège. " Je pense que cette dernière opinion doit pré-

valoir." (Troplong, loco citato, vol. J, n" 176.) " Le droit île

rétention se perd avec la posse.ssion. Il ne reste plus au créan-

cier (]u'une action persoimelle, (|u'il peut exercer pour avuir

ce (jui lui est dû." (Troplong, loco cit(do, n*"' 176)
Le procureur des demandeurs prétendit, au contraire, (|ne

les demandeurs avaient un privilège (pii affectait et suivait

la barge, et que la livraison de la barge, au printemps, ne

changeait pas leur droit.

Jugement : La Cour : considérant qu'aux termes de l'ar-

ticle 854 du Code de Procédure Civile, rapproché de l'article

819, et mis en concordance avec lui, le défendeur avait le

droit de s'adresser au tribunal, par requête sommaire, coiinne

il l'a fait, et de demander le rejet de l'arrêt simple émané
contre lui, à la poursuite des demandeurs, en prouvant la

fau.sseté des allégations essentielles de Taffidavit sur Ie(|uel

ledit ari'êt simple a été émané, et que, .sous ce rapport, les de-

mandeurs sont mal fondés dans leurs objections préliminaires.

Con.sidérant, au fond, que, quoique le défendeur ait établi la

fausseté des allégations dudit attidavit, à part celle qui invo-

que le fait que les demandeurs .sont les derniers équiptuis

du bâtiment saisi, et a failli sous ce dernier rapport, et qu'il

n'a nullement démontré que les demandeurs ne f-ont pas,ain-^i

qu'allégué audit affidavit, les derniers éciuipeurs dudit liàti-

ment, «[u'au contraire, ce fait est établi par la preuve. Consi-

dérant qu'aux ternies de l'article 834 dudit Code de V. C,

comme derniers é(iuipeurs, les demandeurs avaient le dn»it île

faire arrêter leilit bâtiment, comme ils l'ont fait, et que, smis

ce rapport, le défendeur est mal fondé dans sa requête, a

rejeté et rejette ladite requête, avec dépens. (6 R. L, 45.)
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FAILLITE-VENTE FRAUDULEUSE—ACTION EN RESILIATION.

Cour Supérieure, Sorel, 20 octobre 1874.

Comm Bélanger.

(lEoROE E. Mayrani), syndic, r.s Olivier Salvas.

.Jiujê : Qu'une vente à faculté de réméré, faite deux jouis avant la

faillite du vendeur, pour garantir le remboursement d'un prêt à lui fait,

pai uno personne qui ne connaît pas son insolvabilité, ne sera pas
aniink'e comme faite en fraude des droits des créanciers du failli.

Fer Gariam : Par cette action, le demandeur, en sa qualité

(le syndic à la faillite de Honoré Lafleur, demande l'annula-

tion et cassation d'un acte de vente, par Lafleur au défen-

deur, en date du 1er octobre 1873, reçu devant F. X. Rivard,

notiiiro, comme étant illégal, frauduleux et préjudiciable aux
créanciers de la faillite. La déclaration constate que Lafleur a
fuit cession de ses biens, sous l'acte de faillite de 18G9, à Vic-

toi- (Hadu, syndic officiel du comté de Yamaska, le 3 octobre

IST;} : que, le 21 du même mois, le demandeur a été nommé, par
rassemblée des créanciers, syndic aux biens du failli, et, le

mêuie jour, le syndic provisoire Gladu a fait transport des

biens à lui cédés par le failli, au demandeur, en sa qualité de

syndic
;
que toutes les formalités et avis requis ont été

suivis et donnés, suivant le dit acte de faillite
;
que, le 1er

()Ct(jl)ro 1873, c-à-d, l'avant veille de la cession, le failli a,

par acte passé devant F. X. Rivard, notaire, vendu un im-
meuble lui appartenant et désigné audit acte, au défendeur,

pour le prix de S550.00 (jui, suivant que dit audit acte, a
été payé comptant audit Lafleur : que cette vente est illé-

gale, frauduleu.se, nulle et simulée, et qu'elle n'a été consentie

t|Ue dans le but de nuire aux créanciers de Lafleur, de les

priver de leur juste recours, et dans le but de favoriser le

iléfendeur
;
qu'il est faux qu'aucune considération ait été

payée comptant, ainsi que frauduleu.sement allégué audit

aete : (|ue le défendeur, créancier du failli, n'a obtenu
cette vente que dans le but de s'assurer une préfé-

reiici.' frauduleuse sur les autres créanciers du failli, alors

t|U il connaissait ou devait connaître l'état d'insolvabilité,

de ce dernier, laquelle insolvabilité était alors un fait

connu et notoire, qu'un état de ses biens avait été soumis
à ses créanciers, et qu'il avait complètement suspendu paie-

ment et que le défendeur connaissait tous ces faits
;
que

le défendeur a agi illégalement et frauduleusement^ en se

taisant transporter, en satisfaction de sa créance, une pro-

piii'té qui était alors et est encore le gage commun des
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créanciers du failli
;
que la dite propriété est d'une valiiir

d'au moins $900.00, en sorte que la considération niêmt: de

la vente est frauduleuse et préjudiciable aux créanciers du

failli : que la vente ayant été consentie dans les 30 joins

avant la cession, au défendeur, qui connaissait l'insolvabilitt'

du failli, est nulle de plein droit, et préjudiciable aux créun-

ciers du failli, doit être cassée et annullét, et le deniandciir,

ès-qualité, mis en possession de la propriété, pour le bénéHcc

des créanciers en général de la faillite. Conclusions in

consé(juence. Par exception, le défendeur prétend, que, lors-

qu'il a transigé avec Lafleur, au regard de l'acte de vt-iito

à faculté de réméré, du premier octobre 187.S, il ignorait

que Lafleur fût incapable de remplir ses engagements
;
qiu.'

telle incapacité n'était in notoire ni publi(iue, et c|Ue le failli

faisait ostensiblement ses affaires conmierciales comme à

l'ordinaire
;
Que ledit acte a été fait de bonne foi, et sans fraude-,

de la part du défendeur, et dans le cours ordinaire de ses

affaires, et qu'il a donné la considération mentionnée audit

acte, savoir S550 payées en espèces, et comptant ; qu'il est

prêt à consentir la résiliation dudit acte à faculté de réméiv,

en par le demandeur lui remboursant les dites S550, avec

intérêt depuis la passation dudit acte, et en payant tons

les frais (\e cette action. Par ses conclusions, il déclare être

prêt à, et offre de résilier ledit acte, et consent que le jugement
à intervenir, serve de résiliation dudit acte de vente à t'u-

culté de réméré, à la condition que le demandeur lui rein-

bourse ladite somme de !?.550, avant telle résiliation, et

demande le débouté de l'action, pour le surplus de ce qui est

ainsi offert, avec dépens. D'après l'examen minutieux que j ai

fait de la preuve, il me paraît en. résulter d'une manière satis-

faisante : que la vente en question a été faite pour assurer le

remboursement d'une s'omme de $550 prêtée par le défendeur

au failli : que le défendeur n'a consenti à prêter cette somme
au failli qu'en par ce dernier lui en assurant le rembourse-

ment, au moyen de la vente à faculté de réméré en ques-

tion
;
que partie de la somme a été payée et avancée dès

avant la date de la vente, et même une quinzaine de jours

avant la passation de l'acte, mais que cette jmrtie de la

somme a été ainsi fournie d'avance, en contemplation de

l'acte, et avec la condition bien arrêtée que Lafleur lui consen-

tirait l'acte en question, aussitôt qu'il aurait un certificat îles

hypothèques affectant le terrain. C'est le notaire Rivard c[\\\

a demandé au défendeur de prêter l'argent audit Lafleui', (jui

lui avait demandé de lui trouver quati'e ou cinq cents piastres

à emprunter ; c'est aussi le notaire Rivard qui a conseillé au

défendeur d'exiger, pour sûreté de son argent, une vente à l'a-

cuité de réméré
;
que la valeur de la propriété est d'environ
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?550 on i?GOO
;
que LaHeur était, à la date de la vente, gêné

dans ses aH'aires, et payait difficilement
;
que Lafleur devait

cdiiiuiître son état d'insolvabilité, mais (|ue, cependant, il a

coiitimié ses affaires jus(|u'au tetnpas de sa cession, assez régu-

lièivnient, pour laisser ignorer généralement son état d'insol-

Viiliilito ; (|Ue l'insolvabilité de Lafleur n'était pas suffisani-

UHiit notoire, dans la localité, pour faire présumer que le

iléffiideur la connaissait nécessairement, malgré Cju'il visitât

Liillcur (le temps à autre, vu (|ue, jus()u'aux derniers jours qui

ont précédé sa cession, il faisait encore des achats de grains, à

crédit, même du curé de la paroisse, et obtenait des billets

(raccoimnodement d'autres personnes de la paroisse, et conti-

iHiiiit si'H affaires comme par le passé
;
que le défendeur a pu

raisi)inifil)lement ignorer l'état d'insolvabilité de LaHeur. Avec
uiif telle preuve il me paraît impossible d'applicjuer à cette

cause les dispositions des sections 88 ou 89 de l'acte de faillite

do IS(if), sur les()uelles le den»andeiir paraît s'appuyer pour
demander que l'acte en (piestion soit déclaré nul ; car, sui-

vant la première de ces deux clauses, il faudrait (|ue le défen-

deur aurait connu que, par l'acte en question, Lafleur avait

l'intention de frauder ses créanciers ; et, suivant la seconde, il

faudrait que la vente aui-ait été faite en contemplation de la

faillite, et pour assurer frauduleusement au défendeur une cré-

ance déjà existante, de manière à lui assurer une préférence

indue sur les autres créanciers du failli. Si tel était le cas, la

cour n'aurait évidemment qu'une cho.se à faire : ce serait de
mettre l'acte de côté ; mais la preuve ne justifiant pas ces pré-

tentions, la cour ne peut arriver à cette conclusion. La preuve
jnstifiei'ait, tout au plus, la cour (non pas de déclan-r l'acte nul)

mais de le déclarer annulable' et de l'annuler on vertu des dis-

positions de la clause 87 duditacte d«? faillite, à condition, par
le demandeur, de rembourser ladite somme et intérêts au
défendeur, ainsi qu'oftèrt par la défense ; niiiis, comme on
demande toute autre chose, et qu'on refuse même d'accepté!'

l'oHre ainsi faite par la défense, l'action est purement et sim-
plement déboutée.

.h'ijE.MENT :
" La Cour, considérant que le demandeur n'a

pas fait preuve des allégués essentiels de sa déclaration : con-
sidéiunt qu'il n'est pas en preuve que le défendeur, à la

date de l'acte de vente, connaissait que, par l'acte en ques-
tion, Lafleur, le failli, avait l'intention de frauder ses créan-
ciers

; et qu'il n'est pas en preuve, non plus, que ledit acte a
•té fait en contemplation de la faillite de Lafleur, et pour
assurer frauduleusement au défendeur une créance déjà
existante, de manière à lui assurer une préférence indue sur
les autres créanciers du failli, si tel était le cas, mais qu'au
contraire, il est en preuve que ledit acte a été fait pour la
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considération y mentionnée, payée par le défendeur amlit

Lafleur ; considérant qu'il n'est pas prouvé que le défendi'ur

connaisait l'état d'insolvabilité de Lafleur, ou que ladite insol-

vabilité était assez notoire pour qu'il dût la connaître né(;es-

sairement :, considérant que le demandeur ne demande pas

l'annulation dudit acte, en vertu de la section !S7 de l'acte de

faillite de 186f), et iju'il n'offre pas de romliourser au del'iii-

deur les cinq cent cinquante piastres, prouvées avoir oto

payées par le défendeur audit LaHeur, et (ju'au contraire il \

touj(Jurs refusé d'accepter les offres faites par le défendeur t\v

résilier ledit acte, en par le demandeur lui remboursiint

ladite somme ; Déboute ladite action, avec dépens d'icelle

contre le demandeur. (0 R. L., (jO.)

A. Germain, avocat du défendeur.

JUGE DE PAIX.-JURIDICTION.

Cour de Circuit, Sorel, 20 octobre 1874.

Coram Bélanger, J.

Henri Lambert, appelant, et Jos. H. Lapalisse, intimé.

Jugé : Que, dans une poursuite intentée sous les articles 398 et 1042 du
Code Municipal, pour la valeur de travaux sur une route, un ju^rede
paix résidant dans une iminicipalité autre que celle où réside le défcMi-

deur, n'a pas .iuridlction, s'il n'appert au dossier qu'il n'y a pas déjuge
de paix dans la municipalité où réside le défendeur.

Per Garitim : Appel d'un jugement rendu par Gaspard A.

Massue, juçîe de paix, de Saint-Aimé, le 30 juillet 1873, con-

damnant l'appelant à payer une somme de $1.30, dont :}0

centins pour la quotepart de l'appelant dans le coût de

l'entretien d'hiver, pour l'hiver dernier (1872-73), d'une route

sur le rang de Tier(,!ant, dans la paroisse Saint-Aimé, et

SI pour autant payé ou promis payer par la corporation,

pour faire accommoder et réparer la clôture, etc., dans la

dite part de route. La requête en appel invoque deu.x moyous ;

1° que le juge de paix qui a prononcé le jugement n'avait

pas de juridiction, pour prendre connaissance de la plainte

qui a donné lieu à ce jugement, et pour rendre ledit jugement
;

2* que ledit juge de paix a rendu ledit jugement sans aucune

preuve quelconque, soit littérale, soit orale, ofi'erte, donnée et

fournie par Tintimé, au soutien de sa plainte, et sans même
l'audition d'un seul témoin. Par la plainte ou poursuite, lin-
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tiiiuV on sa qualité de maire de la paroisse Saint-Aimé, et,

iKiin la corporation de cette paroisse, réclame du défendeur

(raiipflant), qui est résidant dans la paroisse de Saint-Michel

(1 \';iiiuiska, la somme de 81.30^,, pour certains travaux d'en-

tivtirii et de réparations faites par ladite corporation, de

sa ]iiut du chemin du rang Tien.-ant, dans la paroisse Saint-

Ainii', on hiver 1S73, et en juin de la même année, et ce,

vu II' ri'fus de l'appelant de faire ces travaux, après réqui-

>itinii à lui faite par l'inspecteur de l'arrondissement où se

trouve situé le chemin. Ce cliemin, ainsi que constaté dans

la siiinmation, a été établi et est régi par un règlement du
Conseil municipal de Saint-Aimé, en date du 21 septemlu'e

ls4tl. Cette poursuite a été instituée en vertu des dispositions

ciiiitiiuu'S dans les articles 8î)7-(S-0, 400-1-2 et 3. Les deux
st'ulis (|Uestions soulevées par l'appel, comme nous l'avons

vu phis haut, sont de savoir si le juge de paix avait juri-

(lietiiiii pour connaître de cette cause, et l'absence de preuve.

L article 10-i2 dit que les amendes pourront être recouvrées

(livaiit un juge de paix résidant dans la municipalité dans
les limites de laquelle elles ont été encourues, s'il y en a,

sinon, devant un juge de paix résidant dans une municipalité

voisine, dans le district. Les travaux devant être faits dans la

uumicipalité de Saint-Aimé où réside le juge de paix, c'est là

fjnnM'iinonnnent qu'a été encourue la dette en question ; et,

(lannie telle dette peut être recouvrée, en vertu de l'article

o!iS, en la manière prescrite pour les amendes, il me paraît

tout naturel de conclure que le juge de paix de Saint-Aimé,
ilans le cas actuel, avait pleine juridirtion, à la face de l'action,

s'il est vrai, toutefois, que le défendeur (appelant) est réelle-

ment et légalement obligé au chemin par un règlement, tel

(ju'aliï'gué dans la plainte ou poursuite. Mais, pour mettre la

cour en état d'apprécier la vérité de cet allégué, il me semble
i|Ue Tintimé (le poursuivant) aurait dû en établir la preuve,
soit par le témoignage de l'inspecteur, suivant l'article 403,

paragraphe 4 du C. M., où il est dit que " le témoignage de
l'inspecteur de voirie est une preuve suffisante;, que le défen-
deur est une personne tenue en loi de la payer," ou par la

pinlnetion du règlement invoqué, ce (pi'il n'a pas fait. Ce
lèi^liment existe-t-il réellement ? et, s'il existe, oblige-til, et

at-il jamais pu obliger l'appelant ? le juge de paix n'a pas pu
le Siivcnr sans la production de ce document, et cette cour ne
peut le savoir non plus, et, comme la juridiction des cours
n'est jamais présumée de plein droit, mais qu'il faut qu'elle

appuiii.sse par le dossier, et que, dans le cas actuel, elle ne
ji-ut résulter que des dispositions ressortant d'un procès-
verbal, ou d'un règlement qui n'est pas même produit, ou du
témoignage de l'inspecteur, cette cour ne peut reconnaître

TOME XXVI. Il
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nudit ju^'e do paix le pouvoir et lu juridiction (|n'il assuinc.ni

juj^'oant le diHori'iid eiitru \v» partifs, ot condainiiaiit le dt'-t'i n.

(leur. Par son second nioyjn d'apitel, l'appelant préten<l (|Ut.'

le jn^'L' d«î paix a Juf,'é en faveur de l'intimé, et condanuK'

l'appelant sans aucune ])reuve des all(''j,'ui''S de la plainti

Ce moyen est encore bien fondé, suivant moi. Kn effet, cii

est la preuve de l'obliffation, pour h; défendeur, d'entrctriiii

et l'éparer aucune ])artie de ce cliemin ? Ne devait-elle ]ia,s

être faite par la production du règlement invo(|ué i* M;ii>,

dira-t-on, ce chemin existe «lepuis longtemps, et, en vci'tu 'lu

C. M., cette longue existence, connue chemin, suffit pour f'aiiv

présumer son étal)lissement et én-ction comme chemin nui-

nicii)al, vX obliger certains propi-iétaires de terre à rciiln-

tien. Oui, cela peut être vrai, mais, ici, on invo()Ue un règleni'iit

spécial contre l'appelant : ]K)ur prouver la cause telle (pi in-

tentée, ce règlement devrait encore être produit : et, en

supposant (ju'il serait admis (pie ce chemin n'existe que piir

l'effet de la loi, sans procès-verbal ni règlement, il faudrait

encore prouver (pie la propriété de l'appelant assujettie aux

travaux du chemin de route se trouve (suivant que pourvu

dans l'article 820) comprise dans le rang auquel cette route

conduit d'un rang plus ancien. Il n'y a encore aucune preuve

de cela dans la cause. C'est un fait important qui aurait

dû être établi au moins par témoins, et dont il aurait ili't

être pris note par écrit dans la cau.se, suivant que rt'(|uis

par l'article lOôcS, i\m fait un devoir au juge de paix d'

prendre des notes des parties iui portantes du témoignnp'.

Cet article ajoute, que ces notes signées par le juge île

paix siégeant font partie du dossier. Il n'y a rien de tout

cela ici. Do plus, rien ne constate, dans la cau.se, que des tia-

vaux de réparation ont été faits, ni par qui, in (juelle iii

est la valeur. Il y a évidemment insuffisance, et, même
{^bsence totale de preuve contre l'appelant ; il y a lieu île

présumer, conséqueinment, qu'il est lésé par le jugement en

(piestioii, et il doit en être relevé. Le jugement est infirmé, ot

la poursuite est renvoyée, avec dépens des deux cours contre

l'intimé. Il y aurait bien encore un autre moyen à invo(|Uer

contre la poursuite, c'est que le demniitleur, (pioique maire,

ne pouvait pas pf)ursuivre au nom de la corporation, si ce

n'est sous le nom même de la corporation. Le code ilit

bien que le maire, dans certains cas, pourra poursuivre au

nom de la C(->rporatian : cela ne veut pas dire qu'il pourra le

faire sous son propre nom, pour la corparation, comme il

l'a fait dans la cause actuelle. Cela veut dire qu'il pouria

se servir du nom de la corporation pour poursuivre, et rien

de plus ; de la même manière qu'un procureur ordinaiie,

qui ne peut poursuivre qu'au nom de .son mandant. Ainsi,

.sous <"e rapport, l'action ne devait pas plus réussir.
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,l( (iKMKXT :
" La Cour, ayiuit eiiteiwlu 1rs parties sur lu

iiit'iitt; "lu présent appL'l, vxainiru'' la procéilure t'aito, tant

i|f\;iiit la t.'our IntV'rit'ure, ipie devant cette cour, et les

jiitii s produites do part et d'autre, ainsi (pie le jn<jt'inent

iviilu par (i. A. Massue, Jui^o de paix <le Sa Ni ajesté, résidant

laii-- la i)aroissi' Saint-Aimé, le 80 juillet I.S73, eondaninant

ruii|Mlnnt, détendeur en Cour Inférieure, à [myrr une soinine

(It! ?<l. :{();', audit intimé, liemandeur en Cour Inférieure
; con-

>iil('r,int (pi'il apparaît, par la poursuite même, (pif l'appe-

Iniil ilemeui-e dans la paroisse do Saint-Michel d'YaniasUa,

et II"'-' '<-'
j^'K*^

''' P"-'^ ^^^ résiliant dans la paroisse Saint-

Aiiiii' : considérant (pie les poursuit(.'s pour pénalités, à être

fuites en vertu des dispositions du CVIe Municipal de cette

]in)\ince, et poursuites pour dettes, en vertu de la section .'}!)S

ijiiilit acte, ne peuvent être faites (pie devant un ju<,'e de paix

resiijiuit dans la municipalité où les dites jjénalités, on les

dites dettes, ont été encourues, s'il y en a, sinon devant un
jnifi' de paix r(''sidant dans une municipalité voisine dans
le district : considérant (|u'il n'est pas établi en preuve, par

aueiiii règlement, ni par le témoigna(i;e de l'inspecteur de
voirie, (pie le défendeur soit ou ait jamais été obligé de tra-

vailler à l'entretien de la route, sur le rang de Tier(;ant, pour
défaut d'entretien de hupielle le défendeur a été poursuivi

; et

(lu'il n'est pas prouvé, par conséquent, (|u'il ait encouru la

dette dans ladite paroisse de Saint Aimé ; considérant, de
plus, (pi'il n'est pas établi en preuve, cpi'il n'y a pas de juges

de paix dans ladite paroisse tl'Vamaska, où réside le défen-

deur (l'appelant) ; considérant, par conséquent, que rien dans
la C!ius(( ne fait voir que le juge de paix C A. Mas^iue

avait juridiction pour n^ndre ledit jugement contre le dé-

fendeur, et (pie telle juridiction n'est pas présumée, à moins
qu'elle ne soit apparente et suffisamment établie ; considé-

rant, eidin, qu'il n'est pas établi que dts travaux à la charge
du défendeur, sur hidite route, aient jamais été faits, soit

pai- le demandeur, soit par (pii (jue ce soit, et pour aucune
soiuiue (pielconque ; considérant, en conséquence, (ju'il y a

erreur dans ledit jugement : infirme le jugement dudit juge
de paix, rendu le 80 juillet 1878, avec dépens. Et, rendant
le jugement que le juge de paix, U. A. ^lassue, aurait du
rendre, déboute la poursuite du demandeur (intimé)

; et la

Cour condamne ledit intimé à payer audit appelant, tous les

dt'pens par l.i encourus, tant en première instance, (pie sur le

liréscnt appel." (0 R. L., Go.)
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JUSE DE PAIX—CONVICTION.-APPEL.-TEMOIGNAGE ECRIT.

Cour de Circuit, Saint-Hyacinthe, 20 octobre 1S74.

Corani SlcOTTE, J.

J. B. Houle, appelant, et Michel Martin, intimé, et Josei'h

Pilon et al.J. P.

Jurjê : Sur appel d'uno conviction rendue par denx juges de piiix

condamnant le (létendeur il mw pénalité et aux frais, pour avoir cuu|il'

des arbres, Kur la i)ro]irit'té du jior.ioiiivant, sans sa permission, sous lu

sect. 3 de l'acte d'Agriculture.
1- Q\ie, dans les causes susceptibles d'appel, le témoignage doit ctie

pri^ par écrit ;

2" Que lu poursuite doit être intentée en la forme qui Uim, et que

le défaut, par le défendeur, d'avoir invoqué ce moyen, n'affecte pu-

cette nécessité.

Fer Carium : La procéduiv, dans ces matières, est som-

maire ; c'est-à-dire, qu'elle doit être oxpéditive, faite avec

plus de célérité, et sans les formalités re(]uises pour les

causes ordinaires. Mais, dans tout ce qui se rattache aux

choses requises pour sauvegarder les droits des parties, et

pei'inettre l'exercice de la surveillance des cours supérieures

sur l'action des justices de paix, il y a nécessité, pour le iiia-

oistrat, de procéder de manière à ce que les faits dévelopiirs

(levant lui puissent toujours être soumis à l'appréciation des

cours supérieures. C'est la règle en Angleterre, et dans notre

pays. Paley la consacre dans ces ternies :
" Though the légis-

lature, by a summary mode of inquiry, intended to substitute

a more expéditions process, it could not design to dispense

v'ili the rules of justice. It is the duty of the justices to

take the exaniination of the witnesses fornially in writiiig,

Although the évidence no longer appears on the face nf

the convictiop., 't f-hould still be taken down carefully in

vvriting for the assistance and protection of the megistratr

ou the event of ulterior proceedings being adopted in l'espect

of the iradjudicatitm. " Kerr, p 181, résume comme suit cette

règle et notre pratique :
" It is to be rcinembered that tl'.o

justice, or lus c'erk, should carefully take down the whole nf

the evidencj, so far as it has any relevancy to the issue

joined between the parties ' Le bien ou le mal jugé dans Ks

cas où tout repose sur la preuve, ne peut être appricié que p.ti'

le témoignage. L'appel est illusoire, si la Cour Supérieure est

sans moyens de baser son appréciation. Le magistrat échappe

à tout contrôle et à toute censure, s,'Il peut empêcher l'examni

et la critique de son adjudication. Le dossier ne constate
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aucune preuve do l'ofîense. Dans ces conditions, il faut dire

(|nH y a mal jugé. La poursuite devait être faite en la forme
(jiii i((i.i. Cette nécessité est d'ordre i)nblie, et ne peut être

(•Imli'o par aucun fait des parties ; on peut se prévaloir de

Cl' \ ice, même après le verdict. Il doit être ronianiué que

k'> trais sont taxés à la Honnn(: considérable de !?33. Il y
a i^\' pour l'huissier, (|Uoitjue ritn ne fasse apparaître de son

(lidit à cette .somme, en dehors de la taxation. Ainsi, la pro-

céilure n'oHVe aucun moyen de juger si cette somme est

réel liment due. (G R. L., 70.)

DEMANDE DS CESSION.-DOMMAGES.

Coi'R Sui'ÉlUEUliE, Sore), IG mai 1874.

Coraiu RouTiTiFu, J.

Li'iis A. .Senéc.vl vs Hy.vcinthe Beauchemin'.

Juifé :
1^' Que le débiteur si qui un oréiiiiciei' a f;iit ^i<;iii(ier une de-

iiKiiiile (le oe.s.sion, en vertu de la section 14 d(i l'iicte de faillite de l^(i!t,

il Kiiitre ce créancier, outre la condamnation à trijiles frais, en vertu de
la .section 15 du même acte, une action en domma;;es, si cette demande
a éti' faite seulement comme moyen do forcer le débiteur à payer.

'1" Qu'en ce cas, c'est au débiteur à prouver l'absence de cause pro-

liaMe.

l'i:u CruiAM : Action en dommages pour S4000 alléguant:

h ijUe le détendeur, en décembre l(S7],eten différents teiiip-,

vu l'aïuiée 1(S72, aurait tenu sur le compte du demandeur des

propos injurieux, et de nature à ruiiu-r sa réputiition, son

lidiineur, et, pirliculièrement son crédit, 2" (ju'eii novemlu'e
bs".'}, le défendeur, avec malice, et dans le but de faire tort

au ikiiumdeur «lans son crédit, et <le le ruiner, se serait con-

c'cité avec Casinn"r (Jagnon et autres, pour mettre le deman-
«Icur en liaïupieroute, et lui aurait signifié un avis de faillite,

bi' défendeur, l*"' ni(\ par défense en fait ;
2'^ plaide (ju'en fai-

sant signifier un avis de faillite aii demandetu' (pli lui devait

l't ne le payait pas, il n'a iait (ju'user d'un droit (|ue la loi lui

• loimait ; .S*-' compensation d'injuri's. Disons de suite qu'aucune
injure n'a été prouvée de ptirt ni d'autre. Le défendeur n'a

piis fait (l'empiète; et, quant à c.'Ue du demandeur, on y
trouve peut-être un peu de mauvaise humeur du défendeur,
parce (pi'il a été oiiligé de p.ayer connue endosseur un billtt

protesté du demandeur, mais pas d'injures. Le seul fait prcnivé

et le seul (|ii fa.sse surgir en la |)résente cause une question

très délicate, c'est l'avis de fi.illite (pli .aurait été signifié au
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demandeur par le défendeur. On comprend, en effet, que eut

avis de faillite est une mesure extrême dont on ne doit um r

qu'avec prudence, et qui peut causer un ^rave préjudice nu

débiteur. Il est juste (jue celui qui abuserait de ce ujoyen r|U(.'

la loi lui donne en certaines circonstances, c'est-à dire, (jui

l'emploierait sans raisons suffisantes, soit puni. La loi de fuil-

lite a pourvu à un mode de le punir, par la section 15. Le

défendeur en conclut (jUe c'est le seul recours que le débitiiir

puisse exercer dans le cas pvévu par cette .section, (pie, partant

il n'a pas d'action en dommages. Or, dans cette cause, dit i

le demandeur a tVi't la rerjuête mentionnée eu la section l.i

et le juge ''a accordée, savs frais ; donc il y a clio.se jiujéc, et

il ne peut pas, après cela intenter uik,' action en dommages.
Cette prét'Jiition du défendeur ne me parait pas fondée, l^uc-

tion en cette cause est ba.sée sur l'art. lOôIl de notre! Co le

Ci\i!. ()r, le principe nénéi'al énoncé dans cet article n'est ]ias

seulement un principe de droit positif, mais c'est un principi

de droit naturel, qu'on retr uve dans toutes les législati<;ns,

parce qu'il existe au fond de la conscience humaine. Si donc

la loi veut (jUC ce principe soit mis de côté dans certains cas

donnés, il faut qu'elle le déclare expressément. De ce qu'cllt.'

pourvoira, dans un cas particulier, à la punition d'un a^•tl

illégal, il ne s'ensuit pas qu'elle enlèvera, par là même, à la

personne lé.sée .son recoui's en <lommages. Dans le cas ([ui

nous occupe, la condamnation à triples frais est une espice

de j)év(ilifé imposée pour punir un acte illégal. Mais, si, île

cet acte illégal il est lésulté au demandeur des dommages
considérables, dira-t-on qu'il est tenu de se contenter <lrs

triples frais (pie le juge aurait pu lui accorder ? Je ne puis

pas le croire. Au reste, les trii)unaux l'ont ainsi décidé lU

Angleten-e. Fisher's Digest, vol. ',], p. ."){)0!*. C'est aussi riipi-

nion de Popliam, sur sec. 15, page UJ. Dans mon opinion, les

deux recours existent donc en loi, mais, supposé (pi'il fallût

choisir et n'en exercer (pi'un, la prétention du défendeur

serait encore mal fondée, faute de preuve. Car la recpiête liu

demandeur n'est pas produite, et il n'est pas prouvé qu'il ait

demandé cette comlamnation a triples frais contre le défen-

deur. .S'il ne l'a p;?s demandée on ne peut pa« soutenir (piil y
a eu chose jiu/ée, parce (pie le juge aurait renvoyé la i-equèto

sans frais. Jusqu'à présent, j'ai supposé (pie le demandeiu
avait fait une preuve suffisante : mais c'est ce (juil faut

maintenant examiner, afin de juger du méi-ite de l'autre d''

fense : "que le deiV .'(leur, en dc^nnant avis de faillite, n a

fait qu'user de ses droits." L'action du demandeur doit être

assimilée à une action \')i^^ur poursuite rnalirieuse, nuiiicioni^

prosecHtion, ou vudirioiis arresf. Or voici quelle doit être la

preuve à faire dans de semblables poursuites. iSfarkie "U

I

1
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Krulei}ce, vol. 2, p.v^es 67G et suivantes ; Roscoe, Law of Evi-

dence, pnpfes 800 et suivantes, et autres qui ont traité de la

preuve, s'accordent à dire que le demandeur est tenu de

])r()Uvor, l''' la pc)ursuite, ou procédure faite, 2*^ le défaut

(Ir ni use prohahlc, et la. inidicf, du défendeur, 3" les doni-

mu<,'cs causés. Voyons la preuve faite. 1" l'avis de faillite

nu piis été produit, et la preuve eut été plu.s complète s'il

j'îiviiit été. Xéfinmoins, le défendeur l'a admis, tant dans sa

(K'iViise que dans son témoif^nage, et Je crois cette preuve
>ntiisaiite. 2'' D'après tous les auteurs, c'était au demandeur
à prouver (|Ue l'avis tle faillite avait été donné par le défen-

(It'Ui- sains cause ^''T'ohahle, et avec malice. Le défendeur a

(Imitde rester sur la défensive, et il n'est pas tenu de prouver
iju'il avait des cau^'cs raisonnables. Starkie " on évidence,"

V"l. _ page ()80 :
" It is incumbent on the plaintitt", in the

tiist ])lace, to prove the absence of probable cause. .. . Evi-

(loiici,' of the most ('xpi-c.cs malice will not dispense with
pr'iof of the absence of probable cause (pa<(e (581).. . It is in-

vaiinbly nece.s'^ary, in an action of this nature, to give some
l.'.sil Ire évidence, arising out of the circumstances of the pro-

secution. to show that it was ifroundless : it is insufficient to

])invt' a mère acquittai (page 082)." Roscoe, 'pnge 80() : It

Yrs upon the plaintitf, in this action, to prove hoth iiudice

Il ml the irant of probable cause." Cependant, la malice se

déduit généralement du défaut de cause probable (Starkie,

page 684) : et l'avocat du demandeur a cité un précédent rap-

piiit('' dans le Diifest de Fis/ier, où l'on a décidé que, si le dé-

fuiidcur a fait émaner la commission of bankruptcy, dans le

seul but d'être payé, il y a malice présumée. C'est en s'ap-

jiuyant sur ce précédent, et sur les termes mêmes de la sec.

lô de l'acte de faillite, que le demandeur, citant la déposition

ihi défendeur lui-même, demande jugement contre lui. J'avoue
(|iK' ce raisonnement de l'avocat du demandeur est très spé-

cicu.\ et très habile : je le crois plus habile (pie solide. Il est

bien vrai que le défendeui', dans son témoignage, dit : "J'ai

signé l'avis de faillite comme moyen de nous faire payer;"
mais cet aveu :'e suffit pas ptjur le faire condanmer. De ce

<|Ur son but était de se faire payer, il ne s'ensuit pas qu'il

Hîixait j)as de nuit ifs raisonvahles {reasonable ffrounds)
d agir comme il l'a fait. Dans tous les cas de lifpiidation

fnicéu, les créancier.' ont toujour.'^ pour but, en procédant, de
M' faire payer. Mais il faut (pie ce ne .soit pas là leur seul

iii'itif, il faut (pi'il aient en outre des causes protxdAes d'agir.

Or, le défendeur ne dit p(t« ({uil n'avait pas d'autre motif
que de se faire payer ; il n'avoue pas n'avoir eu aucuns motifs
l'iiisonnables. Prenons les termes mêmes de la sec. 15. La
Iro condition exigée, pour que le défendeur soit en faute.
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c'est qu'il ait donné l'avi» de faillite sans motifs rui^nn-

nobles; or, le défendeur n'admet pas cela, et le demaniliiir

était tenu de prouver cette absence de cause i)rohahle. Aiiisj

qu'on l'a vu plus haut, c'est la preuve indispensable, et, lois

même qu'il y aurait preuve de malice expi'es.se, résultant d»-

l'aveu du défendeur, que son but était d'être paj-é, le demuii-

deur devait toujours prouver le défaut de cause probable. Or,

la preuve que le demandeur a tenté de faire sur ce point a

tourné contre lui. Il résulte, en effet, de cette preuve, {|u'à

l'époque où l'avis de faillite lui a été signifié, le demandiur
était, ou paraissait être dans des embarras financiers assez

graves, qu'un de ses billets avait été protesté, faute de }iiiii-

ment à son échéance, que, plusieurs de ses créanciers se plui-

gnaient, et paraissaient craindre de perdre (notamment Cn-

simir Gagrion, (îermain, et J. dis Jobin, représentant trciiti'

à quarante personnes)
;
que la banque des Marcliands aMiit

diminué son crédit.. . En un mot, d'après la preuve faite, et

d'après les bruits courants qui font preuve en cette matière,

le demandeur se trouvait précisément dans le cas prévu ]n\y

la sec. 14 de l'acte de faillite. Je comprends que cela ponviiit

être un moment de crise, une gêne temporaire, et la suite la

prou\'é ;
mais, il y en avait nssez ])our justifier le défendeur,

puisque les motifs raisonnables exigés par la loi (soc. 14)

existaient. 11 nest peut-être pas inutile d'ajouter qu'il n'y a

dans la cau.st' aucune preuve de donunages. L'action (luit

donc être renvoyée.

Jl'oement : La Cour, considérant que le demandeur n'a

pas prouvé les allégués de son action, et notamment, les in-

jures et proi)os y mentionnés ; con.sidérant qu'il n'est ims

établi que le défendeur ait fait signifier au demandeur, y-M-

malice et sans motifs raisonnrbîes, mie dt mande de faiie

cession de ses biens à {•es créanciers; considérant qu'il résuhe,

au contraire, de la preuve faite, (]Ue, lors de la dite demaii'le

de cession, le demandeur ne faisait pai honneur à ses enga-

gements généralement, à leur échéance, et que, partant, !i'

défendeur avait une cause probable, et des motifs raistni-

^lablcs de lui faire signifier ladite demande de cession, main-

te '\t la défense, et déboute l'action du demandeur, a\ > c

depuis. (G R. L, 71)

M. .>I.\Tllli:u, avocat du demandeur.
Bauthe dv' UuAssAUl), avocats du défemleur.
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OFFICIER PUBLIC-AVIS D'ACTION.

Couu SUPÉIIIEUUE, Sorel, 20 octobre, 1874.

COUAM BÉLANGER.

Hermine Ferlaxd et vlr vs. Timothe I). Latolu.

.Iiii/é :—Que l'ofticier public n'a droit à l'avis mentionné dans l'article

i?2 ('. 1'. C, lorsqu'il est poursuivi ou dommîvuos, quo s'il ne s'en rend
pas iiidigno par sa mauvaise foi.

l't'i' Ciiridm : Cette action est en donnnarfes, pour injures

vt'ihales. Par cette action, la ileinanderesse, qui .s'intitule

aulifi'giste, de la paroisse de Lanoraie, se plaint (]Ue le déten-

deur, alors nuiire du conseil de cette paroisse, a, pt;ndant une
séance du conseil, (|u'il présidait connue maire, avant et après,

les jours précédents et suivants, devant un grand nond)re de

personnes et de la denumderesse, ()ui s'y trouvait pour de-

inaiidcr l'approbation de .son certificat pour licence d'auberge,

ilit, Il haute voix, sans raison ni motif autre (|ue le malice ot

le but de faire tort à le deinanderes.se
,
que la demanderesse,

tciiiiit une iiKHivaisc )nais(>ri, une niniKon 'iiud/ion'iii'fe, de
iléliduc/te et proatUal luii, et qu'elle volait lepuhlir, en vendant
(h ïiiaitvaise.9 boissons, et refusait aux voyageurs de la noiir-

r'ttnre, elles laissait (jelcv dans sa maison la nuit : et que
l'était une faille que de donner une licence à la demande-
rem', et, ce, en se servant des ternies saivants ou autres ai/ant

le nie'iiic sens, .savoir :
" C'est une grande faute de doinier une

licence à une maison t(!nue comme celle de madame Marcotte
;

elir l'efuse de faire ilu feu la nuit, en hiver, pour réchauffer

les gens (jui sont dans son hùtel, et refus" de leur donner à
iiiiiiiger

; elle ne vend (|ue de la corluj nu^rie, elle vole le

iiii'iide, la maison n'est pas tenue pour servir le public, et je

lue suis mis en tête )x>ur avoir une autre maison pour tenir

iiiir auberge : celle tenue par mailame Marcotte est une
m.ii,>on de débauche, une maison de p/rostitution (ou autres
Mi'its donnant à entendre atout le monde (|Ue c'était une
iiinison de débauche et de prostitution), et elle ne niérite pa>
d:i\()ir une licence; "tout cela dans le but ni.dicieu.x de
teiiiir le caiactère. la bonne réputation, l'honneur et l'honnê-

teti' de la demanderesse, et de l'empêcher de gagner sa vie et

ceiif de sa famille : (pie ces propos du défendeur lui ont causé
et lui causent des dommages considérables, qu'elle rédtiit à
!'*"i''0. Conclusion en conséquence.
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Le (lôt'onilour a répomlii à cette action par une défen.si tu

droit, dont je ne pari- rai pas, par ce <|u'il ne peut plus en .'tre

question, ayant été déboutée. 11 a aussi oppo.sé une défense

spéciale, niant les allégués de l'action, et ajoutunt que l'avis

prescrit par l'a-ticle 22 du Code de V. C, ne lui a jamais (Ht'

donné ni signifié: qu'il n'a jamais causé, ni pu causer aucun
dommage à la demanderesse, et(]u'il n'a jamais rien dit ni

fait que ce qui pouvait être convenable et juste, et (jue eu

qu'il pouvait être tn di-oit et justifiable de dire et de faire.

Toute la caus3 se réduit à une question de preuve, et île

savoir si, dans les circonstances, le défendeur avait droit à un

mois d'avis suivant l'article 22 du C. de P. C. Toute la

preuve établit en résumé, (jue la demamleresse, le 7 avril iNTo,

et depuis 13 ou 14 ans, tenait une auberge dans la paroisse

Lmoraie
;
que ce jourdà, le conseil municipal de la paroisse

a tenu une assemblée, et que la demanderosee, désirant conti-

nuer à tenir auberge dans la paroisse, s'y est présentée pour

faire approuver son certificat pour licence
;
que le dét'eniltur

(jui présidait le conseil, en sa qualité de maire, a dit, pulili-

(luement, pendant (lu'il présidait ainsi le conseil, (jUe la do-

nianderesse ne tenait pas son auberge sur un bon pied
;
qu Vile

ne recevait pas hvs étrangers assez poliment, qu'elle vendait

de la boisson trop faible, et qu'elle la vendait trop cher pour

la (jualité, qu'il avait été informé qu'elle avait laissé des

étrangers dans son auliergc sans fou et sans souper, en hiver;

qu'il l'avait avertie de tenir mieux son auberge, ou que sa

licence lui serait refusée : <|ue, pour lui, il ne pouvait consen-

tir à ' '. accorder sa licence : (pie le défemleur, et un des con-

seil;, ont voté contre l'approbation du certificat de la de-

mande, .sse, et que, néanmoins, la majorité des conseillers

ayant voté pour l'approbation de son certificat, elle a obtenu

sa licencf. Toute cette preuve est, à mon avis, complètement
insuffisante, parer (pie le défendeur, dans la position (pi'il occu-

pait, était en droit, de discuter, en séance, les mérites de

l'auberge en question, et la manière dont il était informé

(|U'elle était tenue, en doiniant ses raisons pourtpioi il ne ci'u-

yait pas pouvoir voter en sa faveur. Il n'y a rien, dans tnit

ce (ju'il a dit, d'oft'ensant pour le caractère- et la réputation

personnelle de la demaudere.-se. Aussi il n'est pas prouvé,

par un seul témoin, (pie la demanderesse a dû en soufiVir.

dans l'e.stime et la confiance du pul)lic et de (pii <|ue ce suit.

J'estime (pie la preuve de la demanderesse t.'st in^utfisaiitr

pour établir un droit d'action, dans les circonstances, et (jUe

l'action doit être déboutée. L'action est déboutée avec dé-

pens.

Quant à la défense en droit, par laquelle le défendeur pré-

tend «pi'il avait droit à un avis d'un mois, avant de pouxùr
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(•tii' poursuivi, ot qui a été référée pour être décidée avec le

mérite, je suis d'opiniou qu'elle doit être déboutée. Le
CnJc de P. C. B. C. art. 22, dit: Qu'aucun officier public, ou
pcisomie reinplis-ant des devoirs ou fonctions publi()ues, ne

j)tut être pounsuivi en justice, pour donnnages, à raison d'un

ficte )iar lui fait dans l'exercice de ses fonctions etc." Les allé-

oui'.-; d i l'action ne font pas voir que les dommages réclamés

risiiltaicnt d'actes faits par le défendeur dans l'exercice de ses

fonctions; une partie des allégués essentiels et très impor-

tuiit-^ font voir, au contraire, que ces donunages résultent

(1 injures et de paroles diffamatoires prononcées en dehors du
coiisi'il, et, alors qu'd n'ngis.sait (pie connn3 simple citoyen.

D'ailleurs, il est allégué, dîins l'action, cjue It^ défendeur, en

({('(•riant la deinanderes.se, agis.sait par haine et par pui'e malice

et 'lansle but uni(iue de faire du tort à la demanderesse. Cet
iillcgué tst suffisant pour empêcher (|Uo l'action soit renvoyée
siii' une défense en droit ; car l'officier public n'a droit à la

prutcction et aux faveurs (pie lui accorde la h^i, que lorsqu'il

ni s'en l'end pas indigne par sa mauvaise foi. Il y a plusieurs

(li'ci>ions dans ce sen.s. Ainsi la défense en droit est débou-
t'c, avec dépens. ((5 H. L., 77.)

ACTION EN BORNAGE. - DEPENS.

Corn Sui'ÉiiiEUiiE, Sorel, 20 octobre 1874.

CORAM BÉLAX(JER, J.

Dknis Thirault V. Joseph Lavalt.ée.

Imii':—Qu'un défendonr ))our.suivi en bornage, qui conclut an ilt'boii-

tt' (If. l'action (lu demandeur, tout en offinut de refaire l'ancien bornage,
M'ia londanmi' il payer les frais do l'action.

/'('/• Carium : Action en bornage, suivant les titres et la

piisx'ssion des parties: le deinandeui- demande, en mêiiKi

temps, (jue le défendeur soit condamné à .SôO de dommages,
p'iiir empiétation sur .son terrain. Le défendeur a plai(lé,

(|ii li a toujours posst'dé, depuis plus de 30 ans, par lui et ses

nuti.urs, tout le terrain à lui attribué dans !a déclaration du
cl( inaiid(>ur, et tel (|ue compris dans les limites actuelles, et

niiiiie [)ar des limites tixéespar d'anciennes bornes encore exis-

tUKX's; (pi'il s'est toujours conformé à ses titres, et aux dites

b'fues
; (pi'il n'a aucune objection qu(; le liornage déjà exis-

tant soit refait, et (pie des l)ornes nouvelles soient plantées.
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mais à condition que les dites nouvelles bornes soient plantiVs

à la même place que les anciennes, suivant l'ancien liorna^^e,

et conformément à sa possession trentenaii'e et ses titres : (|Up

l'action du demandeur, étant une action en bornaj^e pure ( t

simple, le défendeur a droit de s'y opposer, et d'invo(|uer

l'ancien bornaf^e encore existant et visible
;

que, partant,

l'action du demandeur, étant pour simple bornajjfe, rst

prescrite, a été intentée mal à propos, et doit être délioutre.

Et il conclut au débouté de l'action, tout en offrant k-

refaire; l'ancien bornaf^e, et que des bornes nouvelles soiiiit

plantées à la même place que les antiennes, et ce, confornu'-

ment à ses titres et sa possession d'au delà de trente ans.

Le H) mai, cette Cour, présidée par le Jui^e Lorangei'. a

rendu jugement maintenant la demanile en bornage du de-

mandeur, et ordonnant que, par un arpenteur à être noniim''

par les parties, sinon d'office, il serait procédé au borna<ie ilts

hérita«);es respectifs des parties, et suivant leurs titres resprc-

tifs, à la condition, cependant, (|Ue toute la contenance de l'hé-

ritage du défendeur, jusqu'à l'endroit où se trouve une cinturc

aujourd'hui construite dans le site de l'ancitn cbeinin appilé

chemin Laforce, indiqué au pion tioiiratif fait par l'arpenteur

Hayden, lui soit consei-vée, tt (|u'il ne ])()nira être déposMilé

d'aucune naitie du dit héritaoe, la ligne de division entre les

héritages des parties vi pouvant pas être placée en derà de

l'endroit où se trouve la dite clôture. En coni-é(|uence de ce

jugement, l'arpenteur Dorion, nommé par jugement interlucn-

toire subséipient, a procédé au bornage des héritages respec-

tifs des parties, en conformité axi dit jugement, et en a tixé

les" limites, en y plaeant des bornes, dans la ligne mar(|uée

par la clôture, ainsi (ju'il le déclare dans et par son procès-

verbal, et ainsi qu'il rindi(|ue dans son plan figuratif des dits

héritages. 11 s'agit, maintenant, d'adjuger sur la motion du

défendeur, demandant l'homologation du rapport du dit ar-

penteur Dorion, ainsi que sur le mérite du même rapport, et

sur le mérite de cette partie de l'action demandant SôO de

dommages, et d'adjuger sur les dépens qui ont été résor\ l's

parle premier jugement. L'arpenteur me paraît s'être, en

tous points, conformé au jugement du 1(5 mai, et, conséquem-
ment, jen'ai d'autre chose à faire que d'homologuer ce rai>-

port. Quant aux cinquante piastres de dommages réclamées,

la Cour ne peut les accorder vu (lue, d'après le jugement du

16 mai, et le bornage fait en consétiuence, et la preuve, !o

défendeur n'a commis aucune empiétation au delà des anciens

travaux où il a été ordonné de fixer les bornes. Et (juant aux

frais d'action, le défendeur devra les payer, parce qu'il a été

trop loin dans ces conclusions, en demandaïit le débouté li'

l'action du demandeur ; les frais d'enquête devront néanmoins
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ï-

ctiv tlivisép, c-à-il. que chacun devra payer f-os frais tl'en-

(|U.ti', et cela parce que tous deux, en (leniandant plun qu'ils

ii'diit ])U ol)tcnir, ont nécoHsité des frais d'enquôte plus con-

sidi r.iMt's (jue ceux qu'ils auraient probablement nécessités en

>f ii'straijrnant, dans leurs prétentions respectives, dans la

limite de leurs droits respectifs, tels que déterminés et établis

])ar II' dit jugement. 8i, au lieu de demander le débouté de

l'iictinii, le défendeur eût seulement offert, et se fût déclaré

]nvt à borner, d'après sa po'^session, et dans la lif^ne delà
cl'itiire existant entre souterrain et celui du demandeur, il

11 ,ir.r:iit probablement eu à payer (|ue les frais jus(|u'à l'enfi-

luir de son plaidoyer. Quant, enfin, aux frais de l)orna(.(e

et du rapport et plan de l'arpenteur Dorion, ils devront,

Miiviuit la loi, les supporter par moite.

.Ii'(;emekt : La Cour, ayant entendu les parties sur la mo-
tinii du défendeur, demandant l'homoloffation du Ripport do

r.Vrpcnteur, Pierre Néré Dorion, en date du cinq juin der-

iiii r. et produit le neuf juin aussi dernier, ainsi (|ue sur le

iii> rite, tant dudit l'apport que au fond du liti(,'e, pour juge-

iiuiit linal ; Faisant droit sur la motion, et sur le mérite du
lapiLirt, accorde la motion, et homologue ledit rapport, pour
l'tiv suivi selon ,a forme et teneur ; et, faisant droit sur le

t'iiiids du litige, et sur les autres parties de la demande, sur

l(si|Uids il n'a pas été adjugé dans et par le jugement du seize

mai dernier : considérant que, d'après la preuve et ledit juge-

iiRiit, le défendeur, en vertu de sa possession d'au delà de
ti'mitc ans, a droit à tout le terrain s'étendant jusqu'dux an-

ciens travaux, et à la clôture existant entre les héritages des

liiuties, è, où il a été ordonné, par ledit jugement, de tixer et

placer les bornes indicatives des limites respectives desdits

luritages
; considérant que le défendeur n'a commis aucunes

iiiiliit'tations, au delà desdits anciens travaux, et de ladite

cl'iiure, et que ladite action du demamleur est mal fondée,

(|Uaiit à cette partie d'icelle dans laquelle il demande que le

dilViideur soit condiunné à lui payer une somme de cinquante
liia-tics de dommages, pour empiétations ; considérant que le

défendeur a mal à propos contesté le droit du demandeur de
liuiiifuider le bornage de leurs héritages respectifs, en deman-
dant le débouté de l'action du demandeur généralement; con-
sidi Tant que les parties, en demandant respectivement plus
i|n elles n'avaient droit d'obtenir, ont occasionné inutilement
(lis trois d'enquête considérables, et qu'il n'est que juste, dans
lis circonstances, que chaque partie supporte ses propres frais

d inquête ; Déboute ladite action du demandeur, quant à ladite

demande de cinquante ])iastres de donnnages, pour empié-
tations par le défendeur sur le terrain du demandeur; con-
damne le défendeur à payer au demandeur tous les dépens de
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l'action, sauf les frais «l'eiKiniHo (|ni sont divisés do inanii iv

(|Ue clia(|Uo partie aura à suppoiter si-s pro|)r('s frais il'iii-

(|UÔte ; et la Cour coiidanme les parties à payer, chacune lo.

peetivenient, moitié des frais dudit liornaj^e et des proc<s.

verbal et ])lan dudit arpenteur, ((i H. L., .SO.)

COMMUNAUTE DE BIENS.-FEMME COMMUNE.

Cour Supkrieurk, Sorel, 20 octobre 1S74,

C'oraui liÉLAXfiER, J.

ÂMATEru Demers vs Joseph FornERT.

./?/f/é
.• Que lu feniine iiiariéo et ('«nniiuine en l)ieiis no (ieut être au-

torisée en justice à retirer (les deniers qni stmt le prodnit «le inenlli'-

(jui Ini sont réservés i)roi)ros pur son contrat de niariajre, ou (ini snut

les biens de la conininnauté.

Cette action est pour !!?400, étant le montant ilu pi'ix i In-

vente de .S2 parts dans le chaland CléopJiée ofMoatrcal, fuite

au défendeur, par Marie-Louise Martel, épouse de Michel Ib-

roux, cultivateur, ci-devant de la paroisse Lanoraie, et main-

tenant absent de cette province, et de son mari autorisée

suivant acte de vente passé devant Grandpré, N. P., le 2 avili

180!) : ladite sonnne transportée, par ladite Marie Martel, «lu-

ment autorisée en justice pour ce faire, à Joseph Marion,

commer(;ant de Lanoraie, par et au moyen d'un acte de trans-

port passé devant Huguenin, notaire, le 12 décembre 1870, et

sionifié au défendeur; ladite somme ayant ensuite été traii>-

portée au demandeur, par acte (.le transport, rec;u devant

Latour. notaire, le dix-huit décembre 1<S70, et signitié. Vnv

une Ire excej)tion, le défendeur allègue que, par l'acte de

vente invoqué dans la déclaration, il est constaté (jue le elui-

land a été vendu au défendeui', par Marie-Louise Martel 1

1

Michel Héroux, son mari, et que partie de ce chaland a été

ac(]uise durant la conmuinauté qui avait existé entre ^blrie-

Louise Martel, et feu Maxime Hilaire dit Bonaventure, si n

précédent mari, et partie durant la connnunauté qui exist

actuellement entre elle et Héroux
;
que ledit prix de vent

est stipulé payable audit Michel Héroux et son épouse, ou à

leur ordre
;
que Marie-Louise Martel a laissé cette provinc ,

conjointement avec son mari, pour résider temporairement

avec lui aux Etats-Unis de l'Amérique du Nord, et ((u'elle il

revenue secrètement dans cetti^ province, sans la volonté «l-:

son mari, pour disposer, d'une manière subreptiee et fraudu-
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Iriisi', (luilit prix (le voiitc ; et (|n'clle est retournée datis 1rs

Ktiits-Unis, aussitôt Hprî's avoir lait la trunsaction ihcm-

tidiiiK'c en la cléclnrntioii «lu (iciiuiiKlciir, et, (|uV'ii consé-

i|iuiift', ladite; autui'isMtioii en jiistici', proiluitr j ar le clcnwm-

ijrur, est riiillc. Il conclut au rejet de ladite fUitorisntion, et

au renvoi de ladit<' action, l'iir une "ie exeeption, le déi'en-

(leiir se plaint (juc; ses vendeurs ne lui ont ])oint donné, (tu

t'ait (loinier un certifieat incontestaMe de la propriété d( sdites

tieiite-deux parts vendues par (ux dans le clialand mentionné
aiiilit acte, inalij;ré (pi ils s'y soient l'orniellenient olilij^és par
liilit acte, et malgré ses iVéïpientes ré(|uisitions à cet efl'et ;

i|Ue, le oM vers le 12 flécendii'e IS7(), le déieiideur a n'ejuis

.liiMpli Marion, cédant du deniaudeui", et alors cessionnaire

(le-, xciideui's, en vertu du ti'anspoit du \'2 décembre liS70, de
lui donnei' et procurer le certificat de propriété (pie ses ven-

(leiu's s'étaient ()l)lii;és de lui donner et pi'ocurer, lui décla-

l'aiit (pie, sur la renuse dudit et rlificat, le déi'( ndeur était

prêt à payer à toute personne autorisée à recevoir ledit prix

de \fnte, et en en faisant là et alors oH're à deniers déeou
veits, en argent lé<fal et ayant cours; ce à (pioi Mari(jn se

refusa. 11 conclut à ce ([Ue le demandeur soit déclaré non
reeevahle dans son action, (t que ladite action soit déiioutée.

Le deuumdcur a répondu à la Iro exception du défendeur.

(|Vie tous les alléj^ués y contenus sont faux ; (pie Marie-Loui.se

.Martel était la seide propriétaire du chaland
;
que, du reste,

snn mari (.'st un vn^rrahond (pli ne veut ou ne peut pourvoir
aux besoins de sa dite épouse, et que tous les allégués de .sa

i'f(|nêtp, pour autori.sation, sont vrais et corrects. A la 2e
exception, il a répondu : (pie le défendeur ne peut se plaindre

ilu défaut de certificat, ni soulever aucune objection à ce
sujit, vu qu'il a déclaré (ju'il se contentait du cei-tiHcat fourni

à lacté même, et qu'il a depuis vendu le même chaland, ( n

a ti niellé le prix de vente, et que, par con.«équent, il ne court
aueun iMS(pic d'être troublé, et de soiiH'i'ii' (puhpie donnnaj^e
l'ai' l'acte de vente du 2 avril IH{)9, invo(pié ])ar le deman-
il'ur. d'une moitié du chaland (Jléophéc of lîlo ut r('((l, savoir 82
jaits dans ledit chaland, d est constaté que la vente a été
laite ])ar Michel Héroux et Marie-Louise Martel, son épouse,
de lui à ce dûment autorisée ; lestjuels y déclarèrent (|Ue Cette

innitié de chalauel appartenait pour moitié àMai-ie Louise
Martel, comme ayant été commune en biens avec son pi'é-

ci'deut mari, feu Maxime Hilaire dit Bonaventure, et pour
niiiitié audit Michel Héroux et Marie-Louise Martel, pour
lavnir ac(piise pendant leur présente communauté de Eugène
Hilaire dit Botiaventure, en .sa qualité de tuteur aux enfants
iiiiiieurs issus du mariage dudit Maxime Hilaire dit Bona-
ventuiv. Il est ensuite constaté, dans la requête pour auton,sa-
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â ?
.

'iî."

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N. Y. 14580

(716) 872-4503



6^



176 RAPPORTS JUDICIAIRES REVISES

tion, invoquée par le demandeur et par lui proJuite, que Micliel

Héroux et sadite épouse sont communs en biens, mais que
Marie-Louise Martel, s'étant par son contrat de maria^'e,

réservé tout ce qu'elle possédait, y compris la part à laquelle

elle avait droit dans ledit chaland, pour lui être propre de sa

présente communauté (ce qui d'ailleurs est conforme aux
fjispositions dudit contrat de mariafçe),cette part ne t'ait point

partie de ladite communauté. Il suit de tout cela que, lors de

ladite vente, 1(5 parts seulement du chaland appartenaient à

M.-L. Marcel, comme propre de sa présente communauté, et

que les ji G autres parts appartenaient à ladite commimautt".

Ces t'aiU posés, examinoris qu'elle est la valeur de la Ire

exception plaidée par le défendeur. Par cette exception,

connue nouw 'avons vu, le défendeur prétend que l'autorisation

donnée par ie (greffier de cette cour à Marie-Louise Martel, <it'

retirer le ; ri\- do vente en (|U9.stion, ou de le transporter, est

nulle, et, partant, que le tran.sport fait par elle à Joseph Ma-

rion, et celui fait par ce dernier au demandeur, sont aussi

nuls, et, cela, pour deux raisons :
1*^ Parce qu'il e.st établi, par

l'acte de vente même, que ladite moitié de chaland a été ven-

due par Michel Héroux et M.-L. Martel, savoir, par ladite

communauté, et que partie de ce chaland avait été acquise par

la 'Communauté qui avait existé entre Marie-Louise Martel et

Maxime Hilaire dit Bonaventure, et que l'autre partie avait

été acquise par la comnmnauté qui existe actuellement entr(!

elle et Michel Héroux, et (|Ue le prix de vente est payable aux

dits Michel Héroux et M.-L. Martel ; c'est-à-dire, en d'autres

termes, que cette moitié de chaland formait partie de la com-

munauté des vendeurs, et que, con8é(]uemment, le prix de lu

vente qu'ils en ont faite forme aussi partie de la commu-
nauté, et, en dernier lieu, que Michel Héroux seul, comme
chef de la communauté, avait droit de retirer ce prix de

vente, et d'en donner valable quittance au défendeur, ou d'i'ii

faire transport audit Marion ou à tout autre. Cela ne me
paraît souftrir aucune difficulté, du moins quant à la partie

acquise par la dernière communauté, du tuteur aux enfants

nuneurs issus du mariage de M.-L. Martel avec Maxime
Hilaire dit Bonaventure. En effet, que la vente en question

ait été faite par M.-L. Martel, .seule, autorisée de son mari,

ou par elle et son mari, conjointement ; dans un cas comme
dans l'autre, le prix représentant cette partie du chaland

appartenant à la communauté, appartient aussi à la com-

munauté, et, par conséquent, le mari seul, comme chef de la

communauté, avait droit de le transporter. L'autorisation

qu'elle a obtenue du protonotaire, de transporter cette partie

de la somme comme lui appartenant à elle-même, ainsi

qu'elle l'a représentée au pn)tonotaire, n'est d'aucune valeui".
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tt lia pu lui conférer le droit d'en faire transport à qui

(Hic ce soit, et de dépouiller Michel Héroux du droit d'en

(leiiiiinder le piiiement au défendeur, qui n'est tenu de payer

(ju'à lui ou à son ordre. Quant à l'autre moitié du prix, repré-

sentant la moitié de la moitié du chaland acquise par la coin-

iiiuimuté entre Marie-L. Martel et Maxime Hilaire dit Bo-
iiîivi'uture, avait-elle plus le droit d'être autorisée par
justice, ainsi qu'elle paraît l'avoir été, pour la retirer ou la

transport *r comme lui appartenant, vu qu'elle est le prix

d'iino chose à elle réservée propre par son contrat de ma-
vuv^c. L'article 1298 du Code Civil du B. C. iléclare que
• le mari a l'alministration de tous les biens personnels de
1(1 tVmme ," con-é(|uemment, il a seul le droit de les aliéner,

ilii moins les meubles, et la f-^nmie ne peut le faire qu'avec

l'iuitorisation du miri ; et encore, dans ce dernier cas, elle

ni' peut le faire que pour le bénéfice de la communauté,

(Hii a sur ces biens (personnels de la t'euune) un droitde jouiv-

sanco, en vertu do l'article 1272^ paragraphe 2, qui dit que
" la communauté se compose activement, de tous les fruits,

rnonus, intérêts et arrériffes, de quelque nature (|u'ils soient,

l'C'lius (m per(,'us pendant le mariage, provenant des biens qui

appartiennent aux époux lors «le la célébration, ou de ceux
()tii leur sont échus pendant le mi,nage, à quelque titre (|ue ce
soit. ' Ainsi, d'après cela, Michel Héroux avait seul l'adminis-

tration du quart du chaland, réservé propre à sa femme par
Sun contrat de mariage : lui seul, conséquemment, avait le

ilroit de le vendre ou d'en permettre la vente ; mais, parce

(|U il a permis à si femme de vendre ce ])roj<re, il ne s'en

suit pas qu'il a perdu ses droits sur le prix en provenant,

au contraire, sa femme n'a pu, en vertu de cette simple auto-

risation, que vendre, pour le bénéfice de la communauté.
Cl mime si la vente eût été faite par le mari lui-même ; et

la souune en provenant appartient à la communauté, sauf

récompense à la femme pour autant, au cas où elle renon-

cerait à la communauté, lors de sa dissolution ; c'est donc
encore le mari qui est maître de cette autre moitié du prix de
Vente, et lui seul avait droit d en disposer comme de sa chose

;

|iar l'effet de la vente, cette moitié du prix est devenue «-a

eliose, comme chef de la communauté ; et cela est tellement

vrai, (ju'en supposant que sa femme, Marie-L. Martel, retire-

rait personnellement cette somme de l'acipiéreur, il ne devrait

pas moins récompense à cette dernière pour l'aliénation faite

il un quart du chaland, propre de cofnmunauté à ai^t femme.
La conclusiou à en tirer mo paraît claire, c'est que l'autorisa-

tion que M. -L. Martel a obteime du protonotaire, pour cette

partie du prix de vente, est nulle, de même que pour U pre-
mière, et aussi que les transports dont l'autorité découle de

TOME XXVI. 12
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cette autorisation sont aussi nuls. La conséquence finale est

que l'action doit être déboutée.

Jugement: " La Cour, considérant que les trente-deux parts

de la barge Gléophée of Montreid, dont le prix est réclamé An

défendeur, par le demandeur, comme lui ayant été transporté

par Joseph Marion, le cessionnaire de Marie-Louise Martel,

épouse de Michel Héroux, ont été acquises par Maxime Hiluire

dit Bonaventure, précé<lent mari de Marie-Louise Martel, tt.

par cette dernière, durant leur communauté, et <|u'elles sont

devenues, par là, un bien dépendant de ladite communauté, et

en faisant partie ; et que, par le décès de Maxime Hilaire ilit

Bonaventure, Marie-Louise Martel n'est restée propriétaire,

comme ayant été couunune en biens avec son (lit mari, que

d'une moitié des dit^ s trente-deux parts de ladite barge, l'autre

moitié étant devenue la propriété de ses enfants, issus «le

son mariage avec Hilaire dit Bonaventure, desquels enfants

Michel Héroux a acheté cette dernière moitié, ainsi que

constaté en l'acte de vente même dont le prix est réchuiit'

en cette cause ; considérant (|ue In stipulation de proi)rt',

arrêtée par le (contrat de mariage entre Michel Héroux et

Marie-Louise Martel, en faveur de cette dernière, n'a pu

lui conférer le droit de vendre,pour elle et à son profit, ni la moi-

tié, ni môme le quart desdites trente-deux parts,et (|u'elle n'a pu

le faire, par et au moyen dudit acte de vente, du deux avril

1869, que pour le profit et avantage de sa conununauté
entre elle et Michel Héroux, et «lue le prix de ladite vente,

savoir, les quatre cents piastres qui font l'objet de cette

action, est devenu, dès le mouient de la vente, la propriété

exclusive de Michel Héroux, comme chef de la communauté,
sauf récompense, envers Marie-Louise Martel, ou ses repré-

sentants légaux, en temps et lieu, si le cas y échet ; considé-

rant.par conséquent, que Michel Héroux seul, comme chef de

la communauté, avait droit de transporter ladite somme de

quatre cents pijistres, et que dame Marie-Louise Martel n'avait

aucun tel droit, si ce n'est pour et au nom dudit Michel

Héroux, et avec son autorisation ; considérant que l'autorisa-

tion donnée par le pro^inotaire de ce district, a Marie-Louise

Martel, et invoquée par le demandeur, de retirer ou trans-

porter ladite somme, pour elle-même, et en son propre nom,
comme étant sa propriété exclusive, est illégale et nulle, et n'a

pu conférer aucun tel droit à Marie-Louise Martel ; et, par-

tant, que les transports invoqués par le «lemandeur, savoir.

celui fait par Marie- Louise Martel audit Joseph Marion, re<;u

devant Huguenin, notaire, le douze décembre 1870, et celui

fait par Marion au deman<leur, et reçu devant Latour, notaire,

le dix-huit décembre 1870, sont aussi nuls et sans effet,

vis à-vis le défendeur et Michel Héroux ; déboute ladite

action du demandeur, avec dépens. " (6 R. L, 98.)

Loris M(
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SEPARATION DE BIEN?.-PROPRE DE LA FEMME.

Cour Supérieure, Saint-Jean, 15 octobre 1M74.

Cornm Chaonon, J.

Lotis MoLLEUR et Zoé Déjà don et vir.

.hif/ê : Que le jugement en séparation de biens, obtenu dans un
(listrict autre que celui du domicile du mari, est d'une nullité radi-
cale et absolue, et n'a pu avoir l'effet légal de dissoudre la couiuiu-
nauté do biens existant entre les conjoints.

(.jiio la femme, durant la communauté, ne peut troubler un tiers,

JiiiiH lu possession qu'il a de son propre aliéné par son mari.
Que le délaissement, t'ait par ce tiers ù la femme, après l'institution de

l'iu lion pétitoire de cette derniùro, et avant sentence, et durant la com-
iiuiiKiiité, ne peut avoir aucim effet légal, et ne peut, sur l'action, prise
liai lo veu'leur de ce tiers, pour réclamer de lui son prix de vente,
fournir, à ce dernier, motif ou raison légale suffisante pour obtenir res-

cision et ludlité de son acte d'acquiHition.

(iiie, d'ailleurs, la rescision d'un acte de vente ne peut être demandée
que (juand toutes les parties à l'action sont en cause, et, non pas, par
une défense à une action, dans laquelle le ce.Bsionnaire du ventJeur,

IMjui' une partie du prix de vente seulement, est en cause.

(l\w la jour peut, d'office, suppléer aux conclusions prises par ce
tiers pnni.suivi pour son prix de vente ; et la cour, ne pouvant res-
cinder l'acl3 d'acquisition de ce tiers, pour les raisons mentionnées
diin.s sa défense, ord'-nnera, ponr ces mêmes raisons, que jugement aille

contre l'acbeteur, s dvant que demandé, mais qu'il soit sursis à l'exé-

cuiion du jugement, jusqu'à ce que le demandeur lui ait fourni cau-
tioiinomcnt, suivant la loi, à l'effet de lo garantir contre tous troubles,
4M'il ))ourrait souffrir plus tard, relativement à la revendication de ce
pniliie par la femme.

.MoUeur, le demandeur, poursuit la défenderesse, séparée de
liiciiH de son mari, pour la somme de ^1500, balance, en capi-

tal et intérêt, sur les installements d'un prix de vente d'une
telle, sise à Saint-Valentin, vendue à la défenderesse, par
Michel Guertin, partie duquel prix de vente avait été trans-

portée au demandeur. A cette action, la défenderesse plaide

(Hi(,' la terre vendue à la défenderesse, par Guertin, avait
autrefois appartenu à J. B. T. Gélineau.qui, lui, l'avait acquise
(lu nommé Alexis Patenaude, avant 1833

;
qu'après la mort

<le (lélineau, les enfants firent partage de l'immeuble, et que,
par l'acte de partage, fait en 1833, et produit, il est constaté

'\\h- Zoé Gélineau, une des héritières, eut la partie nord, dési-

giii'-e au partage sous le n® 1, et qu'elle eut aussi, comme
héritière d'une de ses sœurs, Marguerite, décédée .san.s enfants,

un cinquième dans la part de cette dernière
;
que ces parts

ainsi appartenant à Zoé Gélineau, lui étaient propires dans la

Cdiiiinunauté de biens qu'elle avait avec Moïse Pinsonneault,
stjii mari

;
que ce dernier, devenu propriétaire des autres
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Î)arts, aurait vendu la terre entière à Guertin, i'auteur de

a défenderesse, et, qu'en vendant cette terre entière à Guertin,

il a vendu les parts de sa femme Zoé, sans le consente-

ment de cette dernière ; et, qu'en consé()uence, la vente était

nulle, quant aux parts de Zoé. Et la défenderesse ajoutait

(|ue Zoé Gélineau aurait poursuivi son mari en séparation de

biens, et qu'elle aurait obtenu juffement, à cette lin, devant la

Cour Supérieure du district d'Iberville
;
qu'après la commu-

nauté dissoute, par ce jugement, elle aurait poursuivi la dé-

fenderesse, pétitoiremcnt, pour ses |>arts de terre, et (jue la

défenderesse aurait fait délais à Zoé de ses dites parts, «lu'at-

tendu ce délais, elle était bien fondée à demander la nullité

et rescision de l'acte ; et elle conclut, de fait, à telle nullité et

rescision, et au renvoi de l'action. Le demandeur répondit

que le délais fait par la défenderesse n'était pas légal, et (|Uc

Zoé réellement n'avait aucuns droits de propriété sur aucui)(>

partie de cette terre
;
que, d'ailleurs, en supposant qu'elle y

eût quelques droits, elle ne pouvait les réclamer, ou revendi-

quer, durant l'existence de la communauté ; que le jugement

en séparation de biens était nul de plein droit, parce que les

parties n'avaient pas alors, et depuis plus de 10 ans aupara-

vant, de domicile dans le district d'Iberville, et même dans

la Province de Québec, et, qu'en consé(|uence, ce jugement
n'avait pas eu l'effet de dissoudre la conmiunauté, qui avait

continué d'exister entre les conjoints nonobstant ce juge-

ment : que Zoé ne pouvait réclamer son propre aliéné par ."on

mari durant la communauté, et que, d'ailleurs, elle pouvait

être garante elle-même de la vente faite par son mari, si elle

acceptait la communauté, après dissolution ; et qu'en consé-

quence elle ne pourrait pas former action pétitoire contre la

défenderesse, ni la troubler, et que cette dernière ne pourrait

non plus, en conséquence, faire délais à Zoé de ses prétendues

parts dans cette terre
;
que, d'ailleurs, Guertin, qui avait été

mis en cause, sur l'action pétitoire de Zoé, avait obtenu le

renvoi de l'action
;
que tout ce que la défenderesse aurait pu

faire, aurait été de demander cautionnement pour la garantie

de tous troubles.

Per Curiam : La première question qu'd importe d'exami-

ner est si, réellement, Zoé Gélineau avait une part, ou des

parts, dans l'immeuble vendu par Michel Guertin à la défen-

deresse. La défense se charge d'établir les dï'oits de Zoé dans

cette terre, en les faisant remonter, et même originer, au décès

de son père J. B. T. Gélineau, avant 1833. Li défenderesse

allègue que J. B. T. Gélineau avait acheté cette terre de Alexis

Patenaudcj en 1805, et que ses héritiers la partagèrent entr'eux,

en 1833 après son décès, et (jue, par le partage, Zoé eut hi

partie nord, désignée au partage sous le n" 1. Nul doute que la
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di'ft iideresse, pour supporter le délais qu'elle a fait, un peu
piTiniiturément, à Zoé, de sa part d'immeuble, est obligée au-

jouid'lnii d'établir les droits de cette dernière à cette part,

ciir, si la rléfenderesse a délaissé ce qui n'appartenait pas à
Zoé. ou ce sur quoi Zoé n'avait aucun titre véritable et immé-
diat, la défenderesse aurait tort de ce prévaloir de tel délais

pour s'éviter de payer au vendeur, et, par suite, le deman-
(liMii, (jui n'est que son cessionnaire. Les droits de Zoé dans
l'iiiiiiieublo vendu k la défenderesse ont-ils été établis ? Si

nous n'avions que les désijjnations dans les actes pour nous
(fiiidor flans l'indentitication de la propriété, il serait inipossi-

blf d'en venir à aucune solution certaine, car, la propriété,

dans co< diverses désignations, se ressemble en certains points,

mais »'st totalement diHérente s\ir d'autre-t points. Ainsi,

dans la vente de Uuertin à la défenderesse, la propriété est

désignée comme étant située dans la paroisse St-Valentin, 70
ar[itnts,(>n superficie, plus ou moins, tenant r.n bout Est, à la

liviÎTe Richelieu, nu cC>ié Sud, à David Roi, et, au côté Nord,
au cdiemiti de la première Grande Liîjne, et à François Pin-

soniu'ault. Si nous parcourons maintenant les désignations

nifiiti«>nnées dans l'acte de partage de la succession J. B. T.

Géliiieau, et dans l'acte d'acquisition de ce dernier, nous trou-

vons, dans l'acte de partage, ;,ue c'est une terre sur la ,)remiè-

re concession de la seigneuri>. de Léry, paroisse St-Valentin,

do .S() arpents environ en superHcie, tenant à l'est, à la rivière

à l'ouest, à Jo.seph Hél)ert, au sud, à David Roy, et au nord, à
la ligne de division entre la seigneurie de Léry et la baronnie
de Longueuil, et, dans l'acte d'ac<]ui.sitioM de J. B. T. Geli-

nian, " moitié d'une terre, désignée sous n" 1, contenant, ladite

tiiio, environ 172 arpents en superficie, si.se à la Pointe à la

Mule, seigneurie de Léry, à prendre, ladite moitié de terre pré-

sentement vendue, du côté nord de ladite terre, bornée, ladite

moitié de terre, d'un côté, par le pré.sent vendeur, d'autre côté,

à la ligne de division de la dite seigneurie d'avec la baronnie de
Longueuil, par-devant, à la rivière Richelieu, et, par derrière.

à dos terres non concédées." iJ'après ces désignations, l'on

voit (|u'il y a une Ji (lérenée assez sensible entr'elles, pour ne
ponvoir l'identiHcr à première vue, sans le secours d'aucune
piouve. Avons-nous cette preuve ? Nous l'avons dans le

ttinoignage de François Gélinas, François Pinsonnault, et

autre.s. D'après cette preuve, il faut croire que ce qui est

ajipelé du côté nord, dans les différentes désignations, le che-

min de la Ire Grande Ligne, et la ligne de division entre la

soigneurie de Léry et la baronnie de Longueuil, est la même
clio.se, et (|ae ce (|ui y est aussi appelé la premièv» concession
do la seigneurie de Léry, et la pointe à la Mule, dans la sei-

irneuri.^ est la même chose. La limite de la propriété du côté
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nord, est tloiic lu ligne de cîivision entre lu sei^ynourie de Léry

et la baronnie de Longueuil. Que voit-on au partivge ? Lon
voit que cet immeuble a été divisé en 5 parties, ou lots, dont

l'un indiqué sous le n° 1, touchant au nord, à la ligne de divi-

sion entre la seigneurie de Léry, la baronnie de Longueuil,

et les autres faisaient suite au n*^' 1, jusqu'au n" 5, qui littoi-

gnait la limite sud, occupée par David Roy. Le partage ne

nous dit pas d'une manière expresse, quelle était la superticie

de chacun de ces lots, mais mentionne ({ue la terre ainsi divi-

sée, avait 80 arpents, plus ou moins, et que chaque lot, d'égale

grandeur, a été borné lors du partage. Comment se fait»il

que la terre vendue à Desjadon, (]uoiqu'étant la même torro,

n'a que 70 arpents en superficie ! Peut-être en trouverions-

nous l'explication dans les témoignages de François Oélineau

et Frs-X. Dandurand, qui disent que David Roy, le proprié-

taire à la limite sud, avait acheté la part d'un des héritiers

Oélineau, de sorte que l'immeuble pouvait très bien n'avoir

plus (|ue 70 arpents en superficie, depuis sa limito nord, à

aller à David Roy, après l'accjuisition faite par ce dernier de

la part de cet héritier. Dans tous les cas, que ces parts fus-

sent plus ou moins grandes, le partage C')nstate que Zoé a eu le

lot n*^ 1, c-à-d le lot touchant du oôté nord, à la ligne de division

d'entre la seigneurie de Léry et la baronnie de Longueuil, et

que les représentants de Marguerite Géiineau, une des cohé-

ritières de Zoé, eurent le n^ 4, par le même pirtage. Mar-

guerite Géiineau, étant morte depuis assez longtemps, un
second partage fut fait de sa part, c-à-d. de ce n* 4, entre les

4 héritiers Géiineau restant, et il est encore constaté que Zoé

eut le n° 2 de cette seconde division. Comme je le disais

tout à l'heure, nous ne voyons pas quelle (]uantité précise do

terrain était comprise dans ces parts de Zoé dans l'immeuble

en quest'on ; nous ne pouvons que les conjecturer, et dire

qu'elles étaient à divers endroits, et, notamment, qu'elle avait

un cinquième de la terre, à partir de la limite nord, faisant,

ce cinquième, 17 arpents en superficie, si la terre avait 86 ar-

pents, et 14 arpents, si elle n'en avait que 70. Il est donc
avéré que Zoé a hérité de son père, d'une partie de l'immeuble

vendu à Déjadon, et que la preuve, et les faits de la cause,

constatent que Zoé n'a jamais vendu ses droits d.ins ci^t im-

meuble, qu'elle y a encore ces droits. J'ai traité un peu lon-

guement cette question d'identité, parce qu'elle était forte-

ment en question dans la cause, le dem>\ndeur la niant d'une

manière positive, tant dans sa réponse qu'à l'argument. Pour-

suivant, maintenant, les faits de la cause, nous voyons Zoé en

1872, obtenir jugement en séparation de biens contre Moïse
Pinsonneault, son époux, faire liquider, par jugement rendu
en décembre, 1872, ses droits consistant, d'après le jugement.
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en nii cinquième du dit immeuble, tel que constaté uu partage

plus hiiut mentionné, et nous la voyons, après son jugement
en séparation de biens, et avant même la liquidation de ses

droits, savoir, en septenibre, 1872, intenter une action péti-

toiro contre la défenderesse, revendiquant sa part dans cet

iiiiiiiouble, à laquelle action, la défenderesse, après avoir mis
scii auteur, Michel Guertin, en cause, a répondu, en délaissant

piiroincnt et simplement à Zoé, par acte notarié, la part que
cttti' dernière revendiquait ainsi par son action. La défen-

deresse, se fondant sur cette ticticn pétitoire, et sur ce délais-

seiiiont, pour obtenir les conclusions de sa défense, qui sont
des ecMiclusions demandant la rescision de son acte d'acquisi-

tion, et demandant en conséquence, le renvoi de l'action, il

«Ht important de bien examiner l'effet de ce délaissement, et

le droit de la défenderesse de délaisser, dans les ci ('constances

de la cause, aussi bien que le droit qu'avait Zoé de troubler la

défenderesse, ou l'absence de ce droit. Ces parts de terre,

dont avait hérité Zoé dans la succession de son père, étaient,

sans nul doute, des propres de communauté, dans la société

de l>iens qu'elle avait avec son époux, Moïse Pinsonneault. Ce
dernier avait-il le droit de les vendre, sans le consentement
de Zoé ? Il ne le pouvait pas. Moïse Pinsonneault, en ven-

dant ces parts, conjointement avec tout le reste de l'immeuble,

à Michel Guertin, a donc excédé les pouvoirs que la loi lui

Conférait, comme époux de Zoé, et comme chef de la commu-
nauté. Zoé avait tleux recours, pour se faire rendre justice,

à l'occasion de la vente injuste de son patrimoine. Elle pou-
vait, à la dissolution de la communauté, ou demander récom-
pense sur les biens du mari, pour les deniers de son propre
aliéné, ou les revendiquer entre les mains du possesseur.

Kl le choisit de dissoudre la communauté, et de revendiquer.

Elle poursuivit donc son mari en séparation de biens, et du
moment que sa séparation de biens a été obtenue, elle reven-

dique, contre la défenderesse, sa part de l'immeuble, et c'est

jtendant la litispendance de cette action, que la défenderesse

choisit de lui en faire délais. Une première et importante
«luestion à considérer, est de savoir si la ^'éparation de biens
ol (tenue, est légale, ou si elle porte, comme l'a prétendu le

demandeur, un cachet de nullité radicale à sa face même. Le
jai(einent de séparation de biens comporte, à sa face que le

niari, le défendeur, résidait alors à Sundy Hill, dans l'Etat de
New-York, un des Etats-Unis d'Amérique, et Zoé se qualifie,

elle, comme de St-Va'entin, dans le district d'Iberville, et se

dit épouse de Moïse Pinsonneault, ci-devant de St-Valentin,

et maintenant de Sandy Hill. Le demandeur prétend, de
plus, par sa réponse que Moïse Pinsonneault, et sa ^en|me,

étaient domiciliés depuis aji çlelà de 10 ans, à Sandy Hill, et



184 RAPPORTS JUDICIAIRES RÉVISÉS

n'avaient plus ancun domicile dans la province <lo Québec.

Ces séparations de biens bont-elles soumises, d'après la loi du

pays, généralement, à la juridiction de la Cour Supérieure, ou

cette juridiction est elle limitée ? L'article 85 de notre code

de procédure civile dit :
" Dans toute demande en sépa-

ration, soit de corps, soit de biens seulement, l'assignatiun

doit être donnée devant le trihunul du domicile de l'époux."

L'article 1311 du code civil dit :
" La séparation de biens m

peut être poursuivie «|u'en justice, devant le tribunal du <lti-

micile, par la femme dont les intérêts sont mis en péril."

L'article 973 du code de procédure dit: " La demande en sé-

paration de biens doit être intentée seulement dans les cas et

dans la juridiction mentionnén en l'article 1311 du coile

civil et dans l'article 35 de ce code. Voici (|ui e.st clair et

précis. Ce sont des articles comportant une loi prohibitive,

et i]ui, par conséquent, doit produire une nullité, si elle n'est

pas observée. On connaît l'etiet des lois prohibitives. C'est

la nullité des actes commis en contravention «\ ces lois. Vide

art. H, code civil B. C. " Les lois prohibitives emportent nulli-

té, c|uoiC)U'elle n'y soit pas prononcée." Et en eH'et, Biret,

Traité des Nullités, 1er vol., p. 12, dit : "Une consé(|Uence na-

turelle découle de ceci, c'est (jue la loi prohibitive et l'innovii-

tivo doivent être considérées comme étant d'ordre public,

pour le temps qu'el'es f-ont données et pour l'avenir, car

elles n'ont pas d'accès sur le passé, Ainsi tout ce qui viole ou

blesse cet ordre public, doit être réputé iinpuissunt" et mil,

même non- écrit." Si on peut obtenir, avec effet, un jugement
en séparation, ailleurs que devant le tribunal du domicile, on

f)eut intenter l'action dans le district qui nous plaira dans les

imites de cette province, et en suivant ce principe, si le do-

micile des parties ci-dessus nommées n'étaient pas dans le

district d'Iberville, l'action aurait donc pu être aussi bien in-

tentée à Gaspé qu'à Iberville. Peut-on, à la Face du code,

douter un seul instant qu'il n'y ait (lu'une cour qui ait juri-

diction sur ces demandes, savoir, la cour siégeant dans le dis-

trict où les patties sont domiciliées ? Je considère que non.

Non seulement le code promulgue ces dispositions, mais il ne

fait que reproduire les ilispositions de l'ancien droit, (jui se

basaient sur l'article 198 de la coutume d'Orléans. Cit arti-

cle disait :
" Les séparations de biens d'entre homme et

femme conjoints par mariage, se doivent faire avec connais-

sance de cause, et information préalablement faite par le»

juges des lieux ou demeureront ceux qui requerront les dii(>i

séparations." Il n'y avait discussion sous l'ancien droit, que

quant à l'espèce déjuges domiciliaires, qui devaient entendre

ces demandes en séparation, car, il y avait alors trois classes

déjuges, savoir, les juges ecclésiastiques, les juges royaux, et
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les juges non royaux. Je n'exposerai pas ici les dissertations

(les auteurs, quant à celles de ces trois clasHes do juges qui de-

vaient entendre ces demandes, mais je me contenterai de dire

(|ut', sous l'ancien droit, on reconnaissait invariablement que

les seuls juges compétents pour entendre ces demandes étaient

les juges domiciliairuH ou les juges du domicile des époux. Il

Il y avait qu'un cas, reconnu alors, ou la juridiction pouvait

se transporter h d'affres jugea, c'était «juand le contrat de

iniuiage étiit passé sous scel attributif d'une autre juridic-

tion ; dans ce cas, cette autre juridiction pouvait entendre la

*leii:aii(U; en .séparation, quoique n'étant pas la juri<liction du
lioijiicile. Ici, nous n'avons pas de ces distinctions ; il n'y a
t|u luio loi qui réglemente la juridiction dans ces sorteH de
(leniandes, et c'est notre code qui l'expose ; et cette exposition

est d'autant plus claire qu'elle est entièrement prohibitive

quant tt toutes autres juridictions. Je citerai les auteurs

suivants, au soutien de mon avancé, que le droit ancien, et,

mèino le droit moderne français, exigent «|ue ces demandes
soient soumises au juge du mari, ou aux juges du domicile.

l'iujeau, 2 vol., pp. 181, et 214 ; Pothier, édition de Bugnet, vol. 7,

|). 278 ; Merlin, v® Séparation de biens, lie vol pp. 7G7, 772,

(îuyot, v*^. Séparation de biens, p. 21U; Kennedy et Bédard,.

1.) K. J. R. Q., 107. Dalioz jeune, v*^. séparati<m de luens, p.

Ii2(i, nos. GO et 61, dit sur ce sujet :
" Cette action (l'action en

sé]iaration de biens) étant personnelle, doit être portée devant
le tribunal du domicile du mari, domicile, qui d'ailleurs, est

nécessairement celui de la femme :
" Ce tribunal eut seul com-

pi^lenf. Et lea créanciers peuvent l'oppomr, malffvé l'acquies-

II' ment du mari." Qu'avons-nous dans cette cause soumise,

nous avons une demande faite par une femme, se disant de
St-\'alentin, et poursuivant son mari comme domicilié à
Saiuly Hill. Le tribunal siégeant dans le district d'Iberville,

n'était donc pas», à la face du jugement même, le tribunal du
mari. Et si le mari était domicilié à Sandy Hill, le domicile
lé<,'al de la femme n'était-il pas au mêtiie endroit ? Le code
civil, dans .son article 83, dit : "La femme non séparée de
corps n'a pas d'autre domicile que celui de son mari." Pour-
ipioi alors la femme se donnait-elle un autre domicile vérita-

Me {

D'ailleurs il est admis par la défendere.e.se, dans ses réponses
aux articulations de faits du demandeur, que de fait depuis
10 ans, ces parties, Zoé Gélincau et Moïse Pinsonneault n'ont

jamais eu d'autre domicile qu'à Sandy Hill ; et il est prouvé,
presque par tous les témoins, que depuis au delà de 10 ans,

/iûé et son époux ont laissé le pays, et ont toujours demeuré
à Sandy Hill. Comment, en face de cette preuve, et en face

de l'admission de la défendercs.se consignée dans ses réponses

ijii
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aux art)'» ' tions de faits, penser autrenieut que Zoé (iélincuu

est venue prendre cette séparation dans ce district d'Ibervillc,

en se quuHHant comme domiciliée à St-Valentin, pouk* troni-

f)er
la cour, et faire fraude à la loi ? Qu'est-ce qu'était d'iiil-

eurs son prétendu domicile, à elle ? pouvait-elle le distin^'Utr

de celui de son mari ? Elle ne le pouvait pas, et supposé

qu'elle l'eût pu, c'était le tribunal du domicile du mari, it

non de la femnje, que la loi avait en vue pour cntcmlre ces

espèces d'actions.

Ce jugement en séparation de biens est donc infecté de

nullité. Kt peut-il y avoir question que ce ne soit pas une
nullité de plein droit, mais une nullité par voie d'action setile-

ment ? Bédarride, J)u Dol et de la Fraude, vol. 1, p. 289,

fait la différence entre les deux espèces de nullité, et démon-
tre que la nullité de plein droit n'a pas besoin d'êtn;

plaidée ; et qu'il suffit d'y faire allusion, pour que
les cours en prennent connaiss>ince et regardent l'acte

comme sans efî'et et non avenu. Avons-nous ici une de ces

nullités ? Je le crois. Cette séparation comporte une question

d'étjit, de capacité. L'ordre public, conséquemment, y est con-

cerné, et du moment que la loi avait des dispositions expres-

ses (|uant à la manière dont ces questions d'état, pour la

femme comme pour le mari, devaient être traitées devant les

tribunaux, l'inobservance de ces dispositions constituait une
atteinte à l'ordre public ; et la nullité en résultant ne pouvait

être autre qu'une nullité radicale et absolue. Mais la défen-

deresse me demandera, comme elle disait déjà à l'argument,

comment la femme pourrait-elle donc faire pour obtenir son

jugement en séparation de biens, quand le domicile du pays a

été abandonné pour adopter tui domicile étranger. Je n'ai pas

de décision à donner sur cette question. Faudrait-il que les

conjoints revinssent au pays, pour que la femme pût profiter

du bénéfice que nos lois lui confèrent; ou pourrait-elle fa'vc

rompre la société de biens qu'il y avait entre elle et son mari,

devant un ti'ibunal étranger ? Ce sont des questions t|u'il est

à propos d'approfondir avant d'y répondre, et dont la cour

remet la solution, lorsque la question se présentera devant
elle. Pour le moment, je ne fais que constater la nullité de la

séparation de biens obtenue, et je la déclare nulle et de nul

effet. Cette séparation étant nulle, au moins, d'après mon
opinion, les parties doivent donc être considérées comme si

elles avaient toujours été, et comme si elles étaient encore en

communauté de biens. Examinons alors si la femme, Zoé
Gélineau, avait le droit durant la communauté, de revendi-

quer son propre aliéné par son mari, et si le possesseur était

fondé à faire délais, avant sentence, à cette femme, de l'im-

meuble revendiqué dans de telles circonstances. D'après la



DE I.A PROVINCE DE QUÉHEC. 187

loi il 11 pays, le mari (.'.st le chef de la communauté, il a tuut

pduvuir, pour ainsi dire, sur les biens de lu communauté.
l'iiisifurs auteurs ont essuyé do prétendre que sch pouvoirs

n tluient pa« aussi grands, .«ous l'ompiro du code français, que
sinis l'ancien droit, en ce i]\u-. sous l'ancien droit, art. 22') de

la Coutume de Paris, le mari ttait réputé le .seul seigneur et

iiiaitre des liiens de la communauté, tandis que le code fran-

riiis, (liins ses articles 1421 et 1422, ne le quaKtie que de .seul

tuliiiiiiistrateur des biens de la communauté. Mais il faut tou-

jours dire que le code l'ram/ais, comme notre code, à la suite

(II' ci'tte qualité d'administrateur (|u'il donne au mari, ajoute

<|iril peut les vendre, aliéner et hypothéquer, sans le conc< mis

(if sa femme ; ceci, il me .semble, équivaut bien à la qualité

(le si'ij,'neur et maître de l'ancien droit. D'ailleurs, nous som-

mes à di.scuter une (|uestion (jui a pris origine sous 1' iicien

ilruit. Le nuiri est .'•eigneur et maître des fruits et venus

(les propres de '-^ I nime, et Pinsonneault l'était cctnséquem

iiiciit des fruits du propre de Zoé. La femme perdait-tîllc

(|Ucl(|u'ii;i rie ses droits, par la vente de son propre faite par

lu mari .sans son c<mc"^urs. Non. Le mari seul perdait, car la

]irtscription ne courait pas contre la femmc!, tant que la

Cdiiiiiiunauté n'était pas dissoutes par la mort du mari ; ce (|ui

]i( rniettait h. la femme de revendiquer son propre après la

dissolution de la communauté. Les fruits seulement étaient

enlevés à la communauté; or qu'y avait-il à dire au m'iri, pour
lui reprocher ce tort fait à la communauté, il en était le

umître. La femme, pendant l'existence de la communauté,
n'aurait donc pas eu raison de .se plaindre de cette vente. Et,

d'ailleurs, en supposant que le mari aurait voulu dilapider les

1 liens de la conuuunaté, fruits de propres comme conquêts,

dans le but de nuire à la feujme, c'était un abus dont la i'emmo
ne pouvait avoir raison qu'à la dissolution de la communauté,
par voie de récompense ou d'indemnité. Y a-t-il doute .sur la

(|Uestion de .savoir si la prescription aurait couru, ou non.

Cl Mitre la fcnnne, dans le cas de vente de son propre, sans son
consentement ? Je me contenterai, en réponse, de citer l'art.

22.'i4 du code civil, qui reproduit une disposition de l'ancien

droit. "Toutefois, lorsque le mari est garant, pour avoir

alii-né le bien de la fenune sans son consentement, et, dans
tons les cas où l'action contre le débiteur ou le possesseur ré-

tiéchirait contre le mari, la prescrption ne court point contre

la femme moriée, même en faveur des tiers acquéreurs." Dans
le cas actuel, JVIoise Pinsonneault, époux de Zoé, avait vendu
à ( Juertin, qui, lui, avait vendu à la défenderesse, de sorte que
lîi prescription ne pouvait courir contre Zoé, parce que l'action

en revendication de Zoé aurait réfléchi contre son mari. Donc,
suivant moi, la femme n'avait pas d'intérêt et n'était pas
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t-if

foiulée, durant la communauté, à revendiquer ce propre. Quel-

ques auteurs, cependant, ont été d'avis qu"Jl importait que hi

femme eût ce droit de revendication, même pendant la com-
munauté. Cubain, dans son ouvragée sur le droit des femiiir<,

est un de ces auteurs, et il cite LeBrun, sur l'ancien droit, qui

était de son avis. Cubain ne peut s'empêcher de dire (|ut.' le

sentiment jifénéral avait toujours été que la femme n'avait

pas ce droit. Voici ce qu'il dit, dans son ouvrage sur le draU
des femmes, p. 143: " 11 nous reste à déterminer quels droits

appartiennent à la fenmie, durant la communauté, lorsque ses

propres ont été vendus par le mari. La femme peut-elle atfir

on revendication contre les tiers ac<iuéreurs ? La négative

semble être généralement admise par la docti'mc, iiiodcrur.

comme elle l'avait été par la doctrine ancienne." •_ j il réfèie

à Touiller, tome 12, n'^ 400. Devons-nous suivre l'opinion de

tel ou tel auteur en particulier, préférablement à l'opiiiic

m

généralement admise, tant sous l'ancien drf)it que dans le

droit nouveau. Je préférerai suivre cette dernière opinion, et,

en consé(]uence, j(i dirai de suite, (|ue si la femme Zoé ne pou-

vait agir en revendicati(m de son propre, durant la connuu-

nauté, la défenderesse, tiers acquéreur, qui n'avait pas à ap-

préhender un jugement contre elle, avait tort de délaisse)-

comme elle l'a fait avant sentence. Une autre raison à imn-
quer, pour démontrer que la fennne ne pouvait, pendant lu

communauté, revendiquer son propre aliéné par son mari,

c'est (|ue l'obligation de garantir son acquéreur Guertin, (|Ue

Moïse Pinsonneault, époux de Zoé, prenait sur ses charges,

était une charge ou une dette de comiininauté, au moins
d'après le sentiment de maints auteurs. Et, si c'était une

charge de communauté, Zoé aurait pu être appelée, éventuel-

lement, à garantir l'acquéreur, au moins pour nioitié, dans le

cas où à la dissolution de la communauté, elle l'aurait ac-

ceptée. Si, par son acceptation, elle eût été amenée à garantir

Guertin et la défenderesse, comment pouvait-elle, avant di'

connaître si elle aurait accepté la communauté ou non, trou-

bler la défenderesse dans la possession qu'elle avait de cet

immeuble. J'avoue qu'un certain nombre (l'autours prétendent

que cette charge, prise par le mari, de garantir l'acquéreur du

propre de la fenmie, n'est point une charge de la connnu-

nauté, mais du mari seulement. Cubain est de ce nombre, et

il cite, à son appui, Pothier et LeBrun. Mais Potîner a émis

deux opinions contraires sur cette question. Dans son trait-'

du contrat de vente, il disait emphatiquement et avec con-

viction, les paroles suivantes, p. 76, vol. 3, n*^ 179 : " L'ex-

ception de garantie peut aussi être opposée à la fennne com-

mune en biens, pour la moitié dont elle est tenue des dettes

de la communauté, et il y a lieu à cette exception lorsqu'elle
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revendique son propre, qui a été vendu sans son consente-

iiK'iit, par son inai'i, durant la communauté ; car sa qualité de
coinuiune l'a fait participer à toutes les obligations contrac-

ti'cs par son mari durant la communauté ; et, par conséquent,

à 1 obligation de la garantie de cet héritage, (jue son mari a

contractée envers l'acheteur, durant la communauté, en le lui

\ Lin huit." Et, à la pnge 1(52 du 7e vol., Traité de la commu-
iiiiuté, n^ 252, Pothier revenait sur son opinion, et disait :

" Le
|)riiicipe que la communauté doit être chargée de toutes les det-

t' s (|Ue le mari contracte pendant qu'elle dure doit-il recevoir

une troisième exce])tion à l'égard de l'obligation de garantie

(|iiH contracte envers un acheteur à qui il vend, durant la

coimnunauté, un héritage propre de sa femme, sans le consen-

tciiieiit do sa femme ? J'ai cru autrefois que cette obligation

•le garantie était une dette de counnunauté, de même que
lotîtes celles (|ue le mari contracte pendant que la commu-
nauté dure. Dans cette supposition, j'ai décidé, dans mon
tr:iité du contrat de vente, qu'un homme ayant vendu pen-

(liint la communauté, l'héritiige propre de sa femme .sans .son

consentement, la fennne ayant depuis accepté la commu-
iiiiuté, l'acheteur devait avoir une exception de garantie contre

la demande en revendication de cet héritage. . . Je crois de-

voir changer d'avis, et faire pour cette obligation de garantie,

une troisième exception au principe, qui charge la commu-
nauté 'le toutes les obligations (jue le mai'i contracte pendant
(lu'clle dure." LeBrun, lui, ne veut pas entendre parler de
) exception de garantie, c.-à-d. que, nonobtiait l'acceptation

par la femme de la communauté, il veut lui laisser reven-

<liquer son propre aliéné par son mari, mais, chose singulière,

il admet que la femnie .serait responsable de sa part des dom-
mages et intérêts de l'acciuéreur. N'est-ce pas l'associer à la

t;arautie ? Et, si elle est garante, pourquoi l'acquéreur n'au-

rait-il pas l'exception de garantie comme dans les cas ordi-

naires i Dans tous les cas, quand on voit Pothier avoir donné,
d'abord, une opinion convaincue que la charge de garantir
1 ac(iuéreur, entreprise par le mari, est une dette de commu-
nauté

;
quand on voit Touiller et Dalloz avoir la même

opinion
;
quand on voit LeBrun être aussi d'opinion que

c'est une dette de communauté, quoiqu'il incline à croire

qu'on ne peut, pour cette raison, arrêter l'action en reven-
dication de la femme, il est bien permis de penser que la

binme, Zoé, pourrait bien être obligée de garantir la vente
laite à Guertin et, qu'au moins il lui f ".t attendre pour
revendiquer son propre la dissolution de la communauté, afin

de voir s'il y aura acceptation par la femme des dettes de la

fninmunauté, ou renonciation, car si elie est obligée de ga-
rantir, pourquoi réussirait-elle à évincer l'acquéreur ? Il semble
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qu'il est contraire à tout principe de droit que le garant

puisse évincer. Le fait que la femme ne serait, dans tou.»-IS 1(.'S

cas, responsable que de la moitié de cette charge de garantie,

comme commune, ne changerait pas grand'chose au principe,

car, comment pourrait-elle procéder à une revendication pîip.

tielle ? Le raisonnement le plus sain serait, je crois, dans le

cas d'acceptation de la communauté, de laisser la femme
s'égaliser avec le mari, ou ses héritiers, lors de la dis-olutiou

de la communauté, par voie de récompense ou cl'indemnité.

Comment donc la défenderesse, ea face de ce nouvel argu-

ment, peut-elle justifier son délaissement fait avant sentence,

et surtout, quand l'on voit qu'à la demande de Guertin, (|ue

la défenderesse avait mis en cause, comme son garant, sur

l'instance pétitoire de Zoé contre la défenderesse, l'action de

Zoé a été de fait déboutée, avec dépens, faute d'avoir donné
cautionnement pour frais ? Le délais ayant été fait par hi

défenderesse, avant sentence, cette dernière est obligée de le

justifier pleinement et entièrement, et elle ne peut rinvo(|Uei',

à moins qu'elle ne montre (|ue Zoé avait le droit de se faire

délaisser la chose revendiquée, comme elle le demandait par

son action. Or, étant d'avis que toute demande qu'aurait pu

faire à cette tin Zoé Gélineau, devait êtro renvoyée, attemlu

toutes les circonstances et faits que je viens il'énumérer, je

suis en conséquence obligé de déclarer ce délaissement de nul

effet vis-à-vis du demandeux*. La seule chose que pouvait

faire, sous les circonstances, la défenderesse, était de retenii'

entre ses mains son prix d'achat, jusqu'à cautionnement
donné qu'elle ne serait jamais troublée par Zoé. C'est-à-dire,

qu'il ne pouvait y avoir pour le moment trouble réel contre

la défenderesse, mais seulement crainte de trouble, ce qui,

suivant notre droit, ne peut donner lieu (ju'à la rétention du
prix d'achat, jusqu'à cautionnement donné. D'ailleurs, avec le

délai que la défenderesse avait fait, Zoé Gélineau, la défen-

deresse, avait-elle raison de conclure à la nullité et rescision

de son acte d'acquisition ? Le demandeur n'est pas le vendeur

de la défenderesse. 11 n'est cessionnaire (jue d'une partie du

prix de vente. Michel Guertin serait l'auteur du dol commis
vis-à-vis de la défenderesse, en lui vendant comme sienne une

propriété appartenant pour partie à un tiers, à sa connais-

sance, comme l'allègue la défense. Or, il n'y a aucun doute

que, dans une action en rescision, toutes les parties à l'acte,

qui sont nécessairement parties intéressées, doivent être mises

en cause. Ici Guertin n'est pas en cause, comment la défen-

deresse espérerait-elle dénouer le lien qui unit Guertin à l:-

défenderesse par cet acte de vente, dans une instance où son

cessionnaire seulement est partie, et surtout par une défense

à l'action. Comme le dit Bédarride, dans son 'fraité de Dol et
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(le 11 Fraude, 1 vol., 4e édit., p. 258 :
" Le principe de l'action en

nullité ou rescision est, d'une part, la réparation de l'atteinte

que celui qui en a été l'objet a éprouvée dans sa fortune ; de
l'autre, la peine due à celui qui s'est livré à un acte immoral et

iiii(|ue." Or, si c'est là le principe de l'action en rescision, il doit

être permis à '^elui qui serait l'auteur de cet acte inunoral et

iiii(iue, de défendre son acte, et de résister à la condamnation
(ju'on veut prononcer sur lui. Quel moyen faut-il prendre
pour atteindre ce but, si ce n'est tle le mettre en cause ^ Et à
lu page 280, Bédarride ajoute :

" L'action en rescision doit

être poursuivie directement contre les auteurs du dol, alors

nu'nie que la chose qui en est l'objet serait passée en d'autres

mains. D'ailleurs la revendication n'est possible qu'après que
les droits de celui qui l'a transférée au tiers ont été iniirmés

;

ou comprend, dès lors, qu'une instance à laquelle il ne serait

pas présent ou appelé manquerait d'un de ses éléments essen-

?('*/>. Seul, en elîet, le défendeur principal en dol peut dis-

cuter utilement les allégations dirigées contre l'acte, seul il

piut fournir, sur les faits et circonstances du procès, toutes

k's notions pouvant éclairer la conscience du juge et contri-

liuir à rendre sa décision équitable." D'ailleurs, c'est un prin-

cipe généralement admis en jurisprudence, et qui existe dans
toutes les lois des peuples civilisés, que, pour faire rescinder

ou ludlitier un acte, il faut introduire dans l'iu'-tance unie à
cet effet, toutes les parties à cet acte. Ici Giiertin n'étant pas en
cause, on ne peut accorder à la défenderesse ses conclusions.

D'ailleurs, comment la défenderesse peut-elle réclamer, dans
les circonstances de la cause, la rescision de son acte d'acqui-

sition. En obtenant cette rescision, elle serait par son fait,

dans l'impossibilité de remettre à son vendeur la propriété

Vendue. Elle allègue elle-même qu'elle a fait délais à un tiers

il une partie de cette propriété. Pounjuoi avoir fait ce délais,

si elle voulait rescinder l'acte. Elle léguerait, par une telle

rescision, à son vendeur un procès à fair« contre Zoé, tandis

(|ue Guertin ne lui a pas vendu de procès, mais une propriété

certaine, dont elle s'est mise en possession, et dont elle a tou-

jouis été en possession depuis. Je .suis donc d'avis (|ue la dé-

ftinieresse dans l'instance telle qu'elle se présente n'a pas le

droit d'obtenir la rescision de son acte d'acquisition. Elle

avilit cependant un droit, c'était de retenir son prix d'achat,

en cas de troubles que pourrait lui faire Gélineau plus tard,

relativement à son propre aliéné. Nul doute que Zoé, en ré-

clamant son propre, .serait obligée de faire raison des im-
penses qui y ont été faites, à même les deniers de la commu-
nauté mais elle pourra toujours troubler le tiers, à raison de
la jiropriété. C'est donc une cause de trouV»le suffisante pour
qut la défenderesse ait pu demander qu'il lui fût permis de
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retenir son prix d'achat. La défenderesse, cependant, ne

prend pas de conclusions à cet effet. La cour doit-elle passer

outre, à raison de ce défaut de conclusions, et condaintu.'r

purement et simplement la défenderesse à la somme deman-
dée ? Je crois que dans une cause comme celle-ci, où la défen-

deresse invoque en défense cette même cause de trouble, la

position dans la(iuelle elle se trouve relativement à la partie

dont Zoé est propriétaire dans l'immeuble qu'elle a acheté,

en un mot, où elle invoque tout ce qui lui aurait été néces-

saire pour avoir permission de retenir son prix, et de deman-
der cautionnement suivant la loi, et où elle ne fait erreur

que quant aux conclusions qu'elle prend, la cour doit équi-

tablement venir à son aide, et oblijfer d'office, le dematuleur à

donner cautionnement, suivant la loi, à la défenderesse, avant

de pouvoir exécuter son jugement. Jugement ira donc pour

le montant demandé, mais sursis est accordé, quant à son

exécution, jusqu'à ce que le demandeur lui ait fourni caution-

nement, suivant la loi, au cas de trouble de la part de Zoé

Oélineau. Le tout avec dépens contre la défenderesse. (G U.

L,105.)

SAISIE-EXECUTION DES MEUBLES-FORME.

Cour de Circuit, Ibervillo, 24 octobre 1H74.

Coram Chagnon, J.

DUQUETTE VS OUIMET, et OuiMET, oppo.sant, et DUQUETTE,
contestant.

Jtufê : Que le défaut de mention, dans le procès-verbal de saisie îles

meubles d'un débiteur, que le saisi a été interpellé do siiçnor le procCs-

verbal, ou qu'il a refusé de signer, ou qu'il était absent de son domicile,

lor.s de !tv 8>iisie, ne peut être une cause «le nullité de la saisie, >i,

<l'ailleuri^, elle contient toutes les formalités essentielles requises par la

loi.

Per Curiam : Dans l'ancien droit, les nullités ont toujours

été considérées comme une matière de rigueur, d'où le prin-

cipe général a toujours été qu'elles ne devaient être appli-

quées (jue lorsque la loi l'ordonnait d'une manière spéciale.

Cependant, malgré ce principe, il y avait certaines nullités

que la loi admettait, quoiqu'elles ne fussent pas décrétéis

spécialement, et ces nullités étaient celles résultant de lois

prohibitives, et aussi celles résultant de lois prescriptives (tu

impératives, quand la violation ou le non accompli-ssement de

la loi portait sur une erreur substantielle, car, alors, comme
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le t lisent les auteurs, l'acte était nul par lui-même ; il n'avait

plus le caractère que la loi lui assignait, d'où cet acte était

réputé non avenu. Mais, quant à toutes autres espèces de
dispositions concernant des choses accidentelles, soit dans des

uiiitières de procédure, ou d'autres matières, la loi promul-
fjuait invariablement le principe qu'il ne pouvait pas y avoir

(jf uullité, à moins qu'elle ne fût décrétée spécialement. Le
droit moderne fran^-ais a marché sur les traces de l'ancien droit,

et, pour qu'il n'y eût point d'incertitude sur ce sujet, le code de
Procédure français a fourni un article qui ne peut comporter
d'iunbififuïté, et qui dit : (art. 1030) ' aucun exploit ou acte de
|)iocé(lure ne pourra être déclaré nul, si la nullité n'en est pas
foriiiidlement prononcée par la loi." Par cet article, le législa-

teur moderne n'a voulu (jue reproduire l'ancien droit, car, tous

les commentateurs du code s'accordent à ne pas donner à cet

article plus d'effet que l'ancien droit n'en donnait au principe

susexpliqué ; c-à-d. qu'on a toujours restreint l'application

de cet article aux nullités accidentelles. Voyons d'abord l'an-

cifii droit. Guyot, v. Nullités, p. 247, dit :
" Les nullités ne

peuvent être établies que sur la loi ; la loi seule a le droit de
les prononcer. " Mais faut-il, pour cela, ()ue la ciauce de nullitéé

se trouve expressément dans la disposition du législateur ? La
loi ô, C. de Lei/ihus, déciile que cette clause n'est pas nécessaire."

Kt ( iuyot continue, p. 248 :
" On voit clairement, par ce texte,

que les lois prohibitives sont toujours censées annuler tout ce

(|ui se fait contre leurs dispositions," et, à la page 249, il ajoute :

" A l'égard des lois qui, au lieu de défendre, ne font que pres-

crire et enjoindre quelqne chose, quel<|Ues auteurs enseignent
(pielles n'emportent nullité, en cas d'infraction à ce qu'elles

ordonnent, que lorsqu'elles contiennent une clause irritante
;

mais cette doctrine est trop générale, et il paraît qu'oii doit

aussi bien appliquer à ces sortes de lois qu'à celles qui sont
conçues sous forme prohibitive, la distinction que nous
venons de développer entre les choses concernant la substance
des actes, et celles qui n'y sont qu'accidentelles." Ici, Guyot
cite des exemples tirés d'une loi qui prescrirait la forme à
donner à un testament ou à une donation, et dit que, si

Cette forme n'était pas observée, nul doute qu'il y aurait

là nullité substantielle. Mais, ajoute Guyot :
" lorsque les dis-

positions du législateur ne concernent que des choses acciden-

telles à l'acte, il n'est pas permis régulièrement d'y suppléer
la clause de nullité." Carré, des lois de la procédure, vol. 1er,

page Ire et suivantes, fait aussi la même distinction, et le

même auteur, à la page 1098 du 6e volume, dit :
" Les dis-

positions inipératives, non sanctionnées par la nullité, sem-
Ident, en général, devoir échapper à cette peine, puisque leur

•nobservation a le plus souvent pour cause des erreurs ou des
TOME XXVI. 13
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inadvertances contre lesquelles il est difficile de se prémunir,

et que la faute consiste dans une omission, in omittevdo.

Toutefois, les observations placées au commencement de ce

commentaire prouvent qu'il est impossible d'appliquer, d'une

manière absolue, l'article 1030 à toute disposition impérative

non sanctionnée par la nullité : ici, se présente la distinction

des nullités substantielles et des nullités accidentelles, secon-

daires ou accessoires, tant de fois rappelée dans les lois de; la

procédure. On s'est souvent élevé contre le vague de Cfs

expressions, l'arbitraire qu'elles permettent, le peu de secours

qu'elles portent à la jurisprudence, ces reproches ne sont pas

sans fondement, mais on ne pouvait les éviter dans une diss-

tinctitm (jui régit des faits si nombreux et si divers, et, à vrai

dire, c'est la plus rationnell do toutes celles qui ont été propo-

sées. Il est (1 ailleurs facile de la préciser d'une manière qui

laisse peu de prise à l'incertitude • comment s'aper(;oit on

qu'une forme est substantielle ? En l'emontant à l'intention du
législateur, aux principes par lesquels il a entendu ré jler lo

cours d'une procédure, et en se demandant, si, par l'omis. ,ion de

cette forme, on renverse le but qu'il se proposait, la marche par

laquelle il y arrivait"... " Mais, lorsque les parties n'ont omis

qu'une formalité secondaire, qu'un accessoire utile .sans doute,

mais non indispensable, alors seulement s'applique l'articli'

1030 ".... " L'article 1030 s'applique aussi, lors même que
l'omis.sior porte sur des dispositions essentielles, mais qu'elle

n'est pas importante, et de nature à occasionner une erreur et

un préjudice." Le même auteur, 4e volume, p. 698, parlant

toujours de l'application de l'art. 1030 aux procès-verbaux de

saisie, dit :
" Cette l'emarque nous conduit à faire observer

que l'on doit, en effet, pour prononcer sur la validité ou l'in-

validité d'un procès-verbal de .saisie, distinguer entre les for-

malités substantielles et les formalités accidentelles. Voir

aussi p. 700, question 2018. Voir aussi Biret, Traité des Nul-

lités, 2e volume, pp. Ire, 3, 6 et 45, où les mêmes principes sont

avocassés.

Ces principes exposés, venons-en aux faits de la cause.

Il s'agit d'une saisie-exécution pratiquée sur les meubles

du défendeur. Le procès-verbal de saisie est parfaitement

dressé, et observe toutes les réquisitions de la loi, moins celles

exprimées dans le dernier paragraphe de l'article 560 du

Code de Procédure, lequel dernier paragraphe a été subsé-

quemment remplacé par la section 15 du ch. 6, 35 Vict,

comme suit :
" The debtor must also, if he is présent, be

called upon to sign the inventory, and his refusai or inability

to do so, or his absence must bo stated." Le code ne frappe

pas de nullité le défaut d'observance de cette formalité, non

plus que, généralement, le défaut d'observance d'aucune des
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foinmlités requises dans un procès-verbal de saisie. Le seul

fait que la loi est impérative doit-il occasionner une nullité ?

Je considère que la question doit être résolue par les principes

do droit que je viens d'exposer, et qui sont les mêmes, tant

dans l'ancien droit que dans le nouveau droit. Nous avons

donc à nous demander si. cette formalité, ainsi requise par la

soc. 15 du ch. 6, 35 Vict, affecte la substance même de la

saisie, ou ne comporte qu'une chose accidentelle ou accessoire.

Il est extraordinaire que, ni dans l'Ordonnance de 1667, non
plus que dans aucuns des anciens auteurs qui ont traité

de la procédure civile, on ne voie cette prescription exprimée.

Le titre 33 de l'Ordonnance contient toutes les formalités à

suivre dans une saisie, formalités qui sont toutes répétées par
Potliier, dans son Traité de Procédure Civile, mais aucune
mention n'est faite que le saisi devra signer le procès-verbal

do saisie, ou devra être appelé à le signer. Si cette formalité

était insérée dans l'Ordonnance, nul doute qu'elle produirait

une nullité, parce que l'Ordonnance sanctionne de nullité

l'inobservance des formalités qui y sont contenues. Mais
cette formalité n'y étant pas exprimée, nous restons avec

lancien droit, commenté par le droit nouveau, pour en
interpréter l'importance, et la sanction qu'on doit y atta-

cher. Si cette formalité n'est qu'accidentelle ou secondaire,

nul doute que, d'après les principes exposés ci-dessus, elle

ne puisse invalider le procès-verbal. Quelle est la marche
(jne le législateur a eue en vue pour mettre les biens d'un

(lébiteur sous saisie ? Il a voulu d'abord que le nom du
créancier apparût dans le procès-verbal, et qu'il y fût fait

aussi mention du bref d'exécution en vertu duquel la saisie

était faite, qu'il y eût description des effets saisis, nomination
d'un gardien, spécitication du jour où la saisie avait lieu

;

ces dispositions sont toutes énumérées dans notre code, art.

5G0, depuis le n" 1 jusqu'au n^' 6. Puis viennent certaines

autres dispositions relativement à la nécessité, pour l'huissier,

d'accepter le dépositaire solvable offert par le saisi, la défense
de prendre pour gardiens certains parents du saisi, et, enfin,

dit la section 15 du ch. 6, 35 Vict, substituée au dernier

paragraphe de cet article, " le saisi doit aussi, s'il est pré-

sent, être interpellé de signer le procès-verbal, et son refus

ou .son incapacité de le faire, ou son absence, ou refus de
le signer doivent être constatép." Plusieurs de ces forma-
lités sautent aux yeux comme étant de nécessité absolue,

ou substantiellesy connue le disent les auteurs ; mais cette"

dernière pre.scription est-elle, en aucune façon, de l'essencC"

du procès-verbal de saisie? Que peut faire, pour le saisi,

comme pour le créancier, sa signature au bas du procès-

verbal, ou son défaut de signature, puisque la saisie est
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bonne et valable, s'il refuse de signer, comme s'il y consent.

Du moment que l'officier compétent a mis les biens dans

la main de la justice
;
qu'il les a duement inventoriés,

qu'il a fait connaître la cause dans laquelle il pratiquait

sa saisie, qu'il réfère au bref d'exécution dont il est por-

teur, qu'il a mis les etfets sous les soins d'un gardien, et qu'il

a donné ses avis de vente régulièrement, quelle peut être

l'importance de la signature, ou du défaut de signature «lu

saisi au bas du procès-verbal ? La formalité n'est-elle pas

d'une petite importance, et nous pourrionb même nous

demander comment il se fait qu'elle se trouve dans notre

loi, quand l'ancien droit et le droit moderne fran(,'ais ne la

requéraient nullement. Quel bienfait était-elle destinée à

opérer dans l'intention de notre législateur, si ce n'est une

protection pour le saisi contre le créancier, dans le cas où le

saisi n'aurait pas voulu reconnaître, par sa signature au

bas du procès-verbal, son droit de propriété des ettets

saisis, et où des frais d'opposition auraient été faits dans le

but de revendiquer tout ou partie des ettets saisis, c'est là,

il semble, le seul «notif d'une telle disposition, et, consé-

quemniont, cette disposition ne pourrait attecter la saisie

même, ou plutôt la mise des effets dans la main de la

justice. Ce ne sei'ait donc qu'une formalité ou disposition

concernant une chose accidentelle, comme le dit Guyot, et

son inobservance ne pourrait avoir l'eHet d'annuler entière-

ment la saisie. C'est une loi impérative, il est vrai, mais

n'étant pas sanctionnée d'une nullité, la qualité de la chose

conniiandée doit être examinée, pour y voir si elle constitue

un attribut essentiel de la saisie, ou un accessoire seulement.

Je suis d'avis de considérer cette formalité comme non
substantielle, et, conséquemment, je ne puis accorder les con
clusions de l'opposition. Il est malheureux que nous n'vyons

pas, dans notre code, un article correspondant à l'art. 1030 du
code fran^'ais, car une telle disposition, dans notre code de lois,

nous empêcherait de recourir aux principes généraux, et, par

conséquent, rendrait la loi plus claire sur ce point. ISonobs-

tant cette omission, nous voyons, néanmoins, que le code

s'inspire des principes de l'ancien droit sur cette matière des

nullités, puisqu'en plusieurs endroits, il prend la peine de

sanctionner de nullité l'inobservance de certaines dispositions.

Pourquoi le ferait-il, si toute disposition impérative devait

comporter nullité ? L'article 51 du code de procédure, par
exemple, énumère les formalités dans les exploits, qui doivent

être sanctionnées de nullité. L'art, 14 du code civil exprime
que l'etfet des lois prohibitives sera la uuUité des actes passés

en contravention de leurs dispositions. Le code laisse donc
subsister les principes généraux de notre droit, quant à la
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iiiiitière des nullités sur lesquelles ses dispositions ne se pro-

noncent pas d'une manière spéciale. L'opposition sera donc
ililioutée, avec dépens.

.rrcJEMENT :
" La Cour, considérant que la formalité requise

|iui' la section 15 du chapitre 6, 35 Victoria, n'est pas une for-

malité substantielle de la saisie, mais n'est que purement
secondaire et accessoire de telle saisie ; considérant que la loi

riL' sanctionne pas de ruillité l'inobservance de cette formalité;

considérant que, suivant les principes généraux du droit, l'i-

iii)liservanct d'une formalité purement accidentelle, ou secon-

iluiio, ne pourrait produire nullité, à moins d'une disposition

(.\|irosse de la loi à ce sujet ; considérant que la dite forma-
litt' concerne si peu la substance même de la .saisie, que cette

ili rnière est toujours bonne et valide, nonobstant l'absence du
siiisi, ou son refus ou incapacité de signer le procès-verbal de

saisie ; considérant que le but de la loi, en décrétant telle for-

malité, n'a pas dû être autre que de protéger le saisi contre

le créancier saisissant, vis-à-vis des tiers opposants, dans le

cas où le créancier saisissant aurait mis dans la main de la

justice des eflets que le saisi n'aurait pas voulu, par sa signa-

ture au bas du procès-verbal-, reconnaître comme étant sa pro-

priété ; et, considérant que tel but ne peut affecter la subs-

tfince même de la saisie. Maintient la contestation de l'oppo-

sition de l'opposant, et renvoie la dite opposition, avec dépens.

((i R. h., 167).

INJaRES.-MiITRES ET SERVITEURS.

Cour de Circuit, St-Jean, 10 octobre 1874.

Coram Chagnon, J.

Célina Guay v8 Israël Meunier.

Juffé : Que le fait que le maître aurait demandé à can dome.slique,
Hvant son départ de chez lui, d'ouvrir sa valise, afin d'y examiner les

linges qu'il emportait, ne peut autoriser l'action en réparation d'injures,
I outre le maître, de la part du domestique, si ce dernier a consenti à la

chose demandée, sans avoir subi aucune contrainte à cet égard.

La preuve faite par la demanderesse incrimine peu le

défendeur. D'abord, il est constant, par le témoignage donné
que le défendeur n'a prononcé aucune des paroles qui lui sont

imputées. Le défendeur n'a jamais dit que la défenderesse
L-tait une voleuse, ni qu'il la soupçonnait de l'avoir volé. Toute
la faute qui peut lui être reprochée, c'est de lui avoir demandé,
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à son départ de chez lui, où elle avait été pendant huit mois

su servante, d'ouvrir sa valise, afin d'examiner son butin.

Mais dan^ quel but le faisait-il ? J'admets, de suite, que le

défendeur, dans sa réponse aux interrogatoires qui lui ont été

posés, a été p^u franc et peu loyal. Il a prétendu ([u'il n'avait

pas fait ouvrir cette valise pour voir si des effets lui apparte-

nant y étaient contenus, mais pour observer une coutume qu'il

avait adoptée, depuis longtemps, vis-à yisdo ses serviteurs, et,

de plus, dit-il, pour qualifier la demanderesse. Il semble qu'il

eût mieux valu pour lui, dire la chose de suite telle qu'elle

était, et avouer, en conséquence, que l'ouverture de cette

valise était demandée, dans le but de voir si les effets qui lui

manquaient dans sa maison y étaient enfermés ou non. Le

défendeur voulait, peut-être, par là, qualifier la demanderesse,

mais il voulait la qualifier en mal, si ces effets s'étaient trou-

vés dans la valise. La question vient donc : le défendeur, en

demandant à sa servante, à son départ, de lui ouvrir sa valise,

afin de connaître le butin qu'elle emportait, a-t-il fait injure à

la demanderes.se, et cette dernière peut-elle lui demander
compte de cette conduite, par une action en dommages, pour

réparation d'injures ? La loi, en fait de réparation d'injures,

met, comme l'on sait, une grande différence entre l'injure faite

par le maître, et celle faite au maître par le domestique. Il

y a la question de rang et dignité, entre l'offenseur et l'offensé.

Comme le disent les auteurs, entre gens d'égale condition, les

injures réciproques se compensent, mais, entre gens de condi-

tion inégale, elles ne se compensent point. Par exemple, si un

père et son fils, ou un maître et son domestique, s'injurient.les

injures de même portée et de même nature ne se compenseront
point, parce que le fils, comme le domestique, sont obligés

^honorer et de respecter. Pan ?xm père, et l'autre son maître,

et que ce devoir leur imposant le re-^pect, vis-à-vis d'eux, doit

éloigner l'injure de leurs lèvres. (Voir Merlin, verb. Injures,

pp. 94 et 11 1 ; Guyot, verb. Injures, p. 23.) Aussi les auteurs

paraissent unanimes à dire que, dans le cas d'injures profé-

rées contre un domestique, par son maître, l'action en répara-

tion n'est ouverte au domestique qu'à la condition que les

injures aient été considérables. Guyot, verb. Injures, p. 23,

dit :
" Les domestiques ne doivent être admis à intenter,

contre leur maître, l'action d'injures, qu'autant qv.e les injures

sont considérables. " Le même principe est exposé par Merlin,

verb. Injures, p. 117; Dareau, Traité des Injures, p. 296, dit

aussi qu'il n'y a que la calomnie, et l'excès dans les mauvais
traitements qui puissent donner l'action d'injures au domesti-

que contre. 5on maître. ...Ces principes' exifosés, que voyons-

nous dans cette cause ? Nous voyons le «maifare, sans jamais

avoir dénoncé, devant qui que x;e soit, la demanderesse comme
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v<ili'iisc, et, sans même avoir fait part à aucune personne
d'iiiicun soupçon de vol, sur le compte de la demanderesHe, lui

dciiiiinder, avant de partir, d'ouvrir sa valise. Il est bien vrai

(|U il y avait soupçon dans la pensée intime du maître, mais le

iimitre n'exprima pas sa pensée, et se contenta de demander,
tnuif|uillement, comme le dit Messier, l'ouverture de la valise.

Que répond la demanderesse ? 8e révoltt-t elle contre le

s()n|u;on qu'elle ne peut que deviner, et refus»^ t-elle, en con-

s('i|Uencc, au défendeur l'accomplissement de ce qu'elle regarde

coiiiiiie une injustice vis-à-vis d'elle. Si fllo devinait qu'elle

t'tiiit soupçonnée, elle devait contrecarrer le défendeur sur le-

clmiiip, et refuser l'ouverture de sa valise. Et, si le défendeur,

apit's un tel refu.", se fût emparé de la valise, ou l'eût ouverte
iinilijré elle, ou par violence, ou menace, l'eût forcée de l'ouvrir

on comprendrait qu'alors cette servante eût pu se plaindre de

la iDimière dont elle avait été traitée. Elle eût été dans la

position de celui chez «jui on serait allé faire des recherches,

en vertu d'un warrant de recherche. Le warrant donne
l'entrée forcée dans les lieux où doivent se pratiquer les re-

clierches, et, par conséquent, celui dont on visite ainsi le domi-
cilf peut se plaindre d'un pareil acte, lorsqu'il ne se rencontre

rioii pour le justifier. Mais, ici, la servante accède de suite à
la demande faite ; elle ouvre la valise, en enlève queli|Ues ef-

fets, et dit au défendeur do continuer lui-même les recherches.

Le défendeur regarde, en passant ses mains à côté du butin,

dans Id valise, et ne voyant rien ijui lui appartient, .se déclare

satisfait, et la demanderesse part, avec ses effets, sans aucune
plainte apparente, d'après le témoignage. La loi donnerait-elle

une action d'injures à la servante dans ces circonstances ? Elle

est dans la position de celui chez qui l'on se présenterait sans

warrant de recherche, et à qui l'on den)anderait de bien vou-
loir laisser faire quehjues per(|uisitioris dans sa maison rela-

tivement à des effets volés. Si cette personne, non forcée

d'ouvrir la porte de son domicile, non plus (|ue de le laisser

violer, accède à la demande faite, et permet les perquisitions,

«t (|ue les parties se laissent, après les recherches pi'atiquées,

sans protestation l'une contre l'autre, pourrait-on supposer
([u'il y aurait là action en réparation d'injures, de la part de
celui qni a permis de bon gré la recherche ? La demanderesse,
il semble, était dans la même position. La preuve ne constate

pas qu'on ait fait aucune menace à la demanderesse, ni (|U'on

l'ait violentée en aucune manière. Elle n'a pas même songé
à résister à la demande faite par le défendeur, de aorte qu'on
ne peut dire qu'elle subissait une contrainte. Peut-6n dire

(lue dans cette conduite de la part du défendeur, alors inter-

prétée par la demanderesse d'une manière très peu offensive,

<i'après la preuve, il y ait eu l'injure considérable dont parlent
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k's auteurs, pour autorÎMer l'action d'iujuroH, de la purt <lii

iloiiicstiiiue contre le maître ( «lo ne le crois pas. Fourmi,
«liins ses observations sur l'ouvrage de Dareau, p. 207, 2t' vnl.,

rapporte Kien un arrêt (pli aurait nié h; dn^it au maître <li-

l'iire ouvrir les coffres d'un domesticpie de son autorité privi-c,

mais c'était en laltsenco du domesticpie. " Un maître ", (lit

.M. Fournel, " ipii soup(;onno un domesti<pie (l(> l'avoir volé,

n'est pas en droit pour cela, de faire, d'autorité privée, ouvrir,

en l'absence du domesticjue, ses coti'res, même en présence do

té'noins ; ce serait une indiscrétion qui l'exposerait à rendre

au doiiiesti(|Ue ce (pie celui-ci nfHrmerait avoir été dans si-s

coUres ou valises. Brillon (si l'on peut s'en rapporter à lui)

cite un arrêt du premier mars 1720, (pli l'aainsi ju<^é'. fournel

émet cette oliservation, au bas des passa<(es de Dareau, où il

est (piestion de la forte punition des injures dont peuvent se

rendre coupables les domesti(|Ues vis-à-vis de leui*-* maîtres.

J)ans la cau.se actuelle, il n'y a pas eu ouverture forcée de la

valise. Le domestique n'étant pas absent, c'est à lui-même k

«|ui on s'adresse. Et il consent de l'ouvrir. Le résultat de

l'examen constate, dans le même moment, (|Ue la deman<le-

resse est parfaitement innocente. Ainsi l'a compris Messiir

(|ui était présent. Pouniuoi vouloir ensuite se faire payer

(les dommacres pour avoir été, suivant les allégati(jn3 de la

denmndere.sse, contrainte, par le défendeur, d'ouvrir cette

vali.se, tandis qu'il appert, par la preuve, (jue c'est la deman-
deresse (pli l'a ouverte et fermée, et (ju'elle n'a en aucune ma-
nière résisté à la demande du défendeur à ce sujet. Il n'est

pas même prouvé (|ue ce fait ait transpiré dans la paroisse, pas

même chez les voisins. Aussi, la demanderes.se ne demande-
telle des ilommajjfes qu'à raison de .ses sentiments blessé-'. La

cour ne peut voir là rai.son suffisante pour convaincre le

défendeur. La demanderesse a pu se trouver Inimiliée, il est

vrai, par le procédé du défendeur vis-à-vis d'elle, mais réelle-

ment le défendeur ne lui imputait expressément aucune fautr,

il ne voulait (pie s'assurer et conn'iitre leseH'ets(|ui sortaitMit

de son propre domicile ; et la demanderesse ayant con.senti,

sans aucune contrainte exercée .^ur elle, à 1(î .satisfaire sous ce

rapport, le défendeur ne peut être condamné à lui payer des

doinmajjes pour su sensibilité frois.sée. L'action sera donc

renvoyée, mais le peu de franchise dont a fait preuve le

défendeur dans ses réponses pour la plupart évasives de son

témoignafïe, dans la présente cause, doit lui être compté par

le tribunal ; aussi l'action sera déboutée, sans frais.

JuoEMKNT : La Cour, considérant que la demanderesse n'a

pas fait preuve des allégations de sa déclaration ; considérant

qu'il appert, par la preuve, que, lorsque le défendeur a

demandé à la demanderesse d'ouvrir sa vali.se, cette dernière
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H vnlontuirciii nt accédé à tollo (Iciniimlt', et (|Ui' \v. «léfendeur

lii < t alors, ni avant ni dopuis, nu lui impute aucun t'ait inju-

riiiix ; considérant (|u'i'n loi, le domestique ne «ioit être

a>lniis à intenter l'action d'itijiu'es contre son maitie, t|u'eii

autiint (pie les injures sont considérables ; considérant (jue,

ijuaiid même la demanderesxe aurait été humiliée, par la

(li'iiiande, h elle faite par le défendeur, d'otivrir sa valise, pour

y ixauiiner les effets (pli y étaient Coiit(;.ius, cette injure, si

cllf en était une, n'était pas assez considérable pour justifier

l'iiction en réparation prise par la domanderease contre le

(lifciideur ; considérant (|u'il n'y avait pas injure, dans le fait

(11- la demande faite par le maître à son domesticpie, au départ

(If ce dernier, de lui montrer les efiets (pi'il emportait, et (pli

snitaient de son d(jmieile (du maître) : et, considérant (pi'il

n'iiurait pu y avoir injure (juo si le maître, en l'absence du
(luiiicstiipie, ou malgré ce dernier, eût ouvert la dite valise

;

coiisiilérant (pi'il n'appert pas, par la preuve, (pie le fait de
Iniiverture de la dite valise ait jamais été connu dans le pu-
lili( , et considérant i|Ue le caractère et la réputation de la

(leiiianderesse n'ont subi aucune atteinte, dans l'esprit d'au-

(11 m- personne, pas même des personnes alors présentes, à rai-

sin de tel fait ; considérant qu'à raison des faits ci-dessus, la

présente action ne peut se maintenir, et doit être renvoyée.

J'ilioute et renvoie la dite action, mais sans frais. (6 R. L.,

174.)

Ili

REVISION BT A JODOE OF AN ORDER MâDE BT A JUDGE OF THE
SAHE COURT.

Montréal, 21 december 1874.

Présent : Beuthelot, J.

Tue Montueal West Electiox, F. MacKenzie, petitioner.

Ildd : Tliat H Juilge liail no aiitliority to révise an order niade by
iiiiotlierjudge oftho saine Court nnloss lie is sjiecially autliorized by
law to do so.

At 10 o'clock, on the 12th dec. 1874, Sheritf' Leblanc, with
tlio ballot boxes, proceeded to the fire station, on St. Cathe-
rine street, for the purpo-e of making the ofMcial déclaration
fit the poil. On arriving there, the SherifT, according to his

nnding of the law, could do nothing further than get the
ri turns made by the several Returning Officers added up ani
aiinounce the resuit. The 36 ballot boxes were piled in order,
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in a sniall room, at the station, and a policenian reinained

inside for the purpose of handing thcin to the Sheriff acoor-

ding as they were required. The Sheriff took his seat ut a

table, in a room adjoining where the ballot boxes were placcd,

and his Secretary sat near hiin. Sinclair and Stewurt actcd

as scrutineers. Mackenzie and White, were présent, as aiso

McLaren, agent for Mackenzie, and McCord, agent for Whiti.'.

Shortlv after ten o'clock, the Sherifî was handed No. 1 boM,

and took a key off a string of 36, ( there were différent kcys
for each box) opened it, took out the return and announccd
that there were 122 accepted votes, 41 for Mackenzie and -Si

for White. The Sheriff" was then putting back the papeis

into the box, when Mr C. P. Davidson a'*ked if the 8her.ff

was not going to verify the returns ? The Sheriff' saifl lie

could do nothing but produce the sworn statements of the

deputy returning officers as to the nuuiber of votes polled.

Mr McLaren said the law did not justify such a proceeding

as Mr Davidson required , the décision of the deputy retur-

ning officers was final. Mr Davidson held that the rieputits'

décisions were only final in the case of objections niade liy

any candidate, or scrutineer, to any ballot paper found in tlie

box ; the law did not say that the deputy returning officers'

figures should be final. M. McLaren said they should act on

this occasion under section 50 of the élection law, which or-

dered that the returning officers should sirnply add together

the returns already submitted, and déclare the candidate

having the greatest number of votes elected. Mr Davidson
held the contrary, and asked to hâve his request noted. The
Sheritf was then going to lock up the box when Mr Davidson
said they should be allowed to inspect rejected ballots. He
lieard that some were rejected for Mr White which oughtnot
to hâve been. The Sheriff" said he could not allow the rejec-

ted ballots to be inspected. Sheriff" Leblanc thon said, that,

according to law, he declared Mr F. Mackenzie duly elected

to represent the Western Division of Montréal.

Montréal, 16 December 1874.

Goram Beaudry, J. C. S.

JuDGMENT :
" Having heurd the petitioner, Thomas White,

by his Counsel.for leave to inspect the accepted, rejected aiid

doubtful ballot papers and voters' lists of the élection lately

held for the électoral district of Montréal West, in the judi-

cial district of Montréal, in the Province of Québec, I. tlio

undersigned, one of the Judges of the Superior Court of Lo-

wer Canada, under the provisions contained in sections 66 and
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67 of the Dominion Elections Act of 1874, do iiereby order

thiit the clerk of the Crown in Chancery for the Dominion of

Canada do, on v'.ie twenty-second day of December instant,

and any subséquent days, if required, until such examination

k' coinpleted, (luring office hours, in his office, at Ottawa, at

eleven o'clock before noon, permit the inspection of ail the

ballot papers in his custody, concerning the aforesaid eî?c-

tioi' l'or the électoral district of Montréal West, as well the

rejected ballot papers as the counted ballot papers concerning
paiil élection, to the said petitioner or his authorized agent,

accompanied by two other persons on his behalf. Provided
tliat notice of suf*h inspection to be had be given at least

three days before it takes place, to F. Mackenzie, the candi-

date declaredto havc had thé njajority of votes at said élec-

tion, who shall be entitled to be présent at saiil inspection,

eitln r personally or by his authorized agent, with the aasis-

tancc of two other persons by him chosen to that etfect.
"

Cour Supérieure, Montréal, 21 décembre 1874.

Goram Berthelot, J.

The Montréal West Election, ex parte Thomas White.

In the Superior Court, on saturday, the 19th. december, an
application was made on behalf of F. Mackenzie to revise

and set aside the order given on the 16th. inst. to permit the
inspection of the ballots in the Montréal West élection. N.
W. Trenholme appeared for MacV zie, and J. J. C. Abbott,

Q. C, and C. P. Davidson for White. Trenholme said his

motion was to revise and set aside an order given by justice

Beaudry, on the 16th. december, on the ex parte application

of Tliomas White. Mackenzie for whom he appeared, was by
that order mis en cause. Judge Beaudry 's order directetl the
clerk of the Crown iu Chancery to submit to inspection the
ballnts cast in the Montréal West élection, not only the
ballots rejected, but also the ballots accepted. The mis en
causi', Mackenzie, claimed that this order was ultra vires, and
must be set aside, and that this Court, sitting in banco, was
compétent to revise and set aside the order of a judge, as, for
instance, rulings at enquête were revised in banco, and he
reft rred to the case of Bourgouin vs the N. C. R. Co., when
l'is lionor had quashed a writ issued by judge Mondelet in

chaiiibers, The order -given by Mr. Justice Beaudry was
givi II by him as a judge of tUe Superior Court, sitting in

chambers, as the order îtself would show. It assumed to
pro( eed under sections 66.and 67 of the Dominion Election Act
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of 1874, chap. 9 of 37 Vie. It appeared, by section 66, that

rejected ballot papers inay be inspected, under a rule or order

of one of Her Majesty's Superior Courts, or a JuHge thereot'.

New, if Mr. Justice Be-iudry, sitting as a Judge of the Supe-

rior Court, had power to order an inspection of the rejected

ballots, under sec. 66, and the viis en cause did not deny tliat

he had that power the case was différent with respect to ne-

cepteti ballots, under sec. 67. In his view, the interprétation

put upon the latter section by the learned judge, would

make it utterly uieaningless. Sec. 67 provided that accepted

ballots should only be inspected " by order of a tribunal lia-

ving cognizance of pétitions complaining of undue returns, or

undue élection*." Mr. ïrenholnie argued that Mr. justice

Beaudry could not be construed into " a tribunal having co-

gnizance of pétitions complaining of undue élections."

Mr. Davidson, contra, said it would be necessarj' for Mr.

Mackenzie to show, iirst, that he had a right to corne bet'ore

the Court at ail with this application ; and, sccondly, tluit he

had a right to obtain a revision ofan order of a judge by

another judge of the saine Court. As he viewed the case,

Mr. Mackenzie had no right whatever to interfère with the

proceeding taken by Mr. White. Judge Beaudry had siuiply

given an order to hâve the ballots examined. Mr. Mackenzie

had no interest in complaining of that order. AU he had a

right to do was to see that the examination was surrounded

with proper s^afeguards, so that there could be no tampering

with the ballots. No complaint had been made by Mr. Mac-

kenzie in this respect, as he was notitied, and had the riglit

to be présent with iiis friends. Then, again, to sustain the

présent application for révision, it must be shown that the

tnis en caus-e was appealing from a les^or tribunal to a grea-

ter, which was not the case hère, as the jurisdiction of the

Judge before whoni the application was made was concurrent

with that of Mr. Justice Beaudry. In order to lind -ont the

précise signification of the words, in sect. 67, "a tribunal hif

ving cognizance of pétitions complaining of undue returns or

undue élections," référence must be had to the clauses of the

Act rc'-pecting controverted élections. He referred to seve-

ral sections of this act, among others, to sect. 13, which says

that " every élection pétition shall be tried by one of the

judges of the court, withont a jury." Thèse sections showed

that one judge had cognizance of such applications as that

presented to judge Beaudry. Were it to be held that a party

could only apply for leave to inspect the counted ballots, at'ter

a pétition had been actually filed against the élection, great

inconvenience would resuit, as the party would often be [»io-

ceeding in ignoi'ance of the real facts of the case.

."<:•
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Hon. J. J. C. Abbott, as counsel for Mr. White, submitted,

tirst, that Mr. Trenholme had no right to appear in the case

at ail on belialf of Mr. Mackenzie. He seemed to be under

the impression that this was a case to which he was a party.

It wrts not so, he wns simply notified that an inspection of

the ballots was to be made.

Mr. justice Berthelot ; It is an order sirnply of an inquisi-

toriiil character.

Hon. Mr, Abbott : Precisely. It is not an order upon Mr.
Mtickenzie, but an order upon an offic^r of this court. When
this court chooses to order one of its officers to do a thing,

iiobody has a right to conie in, without even an appearance,

as I uni informée), without an intervention, or any proceeding-

known to the Court. Mr. Mackenzie is not a party to the

record in any shape or forni. The only place where bis

naine is nientioned is where Mr. justice Beaudry has ordered

that he, Mr. Mackenzie, shall bave notice of the proceeding.

Our code provides a way in which a third person may orne
into a suit if he tliinks he is interested. It i-? by interven-

tion, and when he gets bis intervention allowed, he may take-

t'urtlier steps upon it. But niy learned friend has not adop-
ted this course. The second point to which I wish to call

the attention of the court is that Mr. justice Beaudry is right

upon the merits of the order. There are two statutes ; one
régulâtes how the élection shall be carried on, and the next
régulâtes how an élection shall be coutested. The mode of

élection is by bal'ot. The ballot papers are divided into

chisises. Section 66 pi'ovidea for the inspection of ballots re-

jected by the deputy returning officers, and the next section

provides for the inspection of ballots which bave been coun-
ted in the élections. It is not denied, on the other side, that

Mr. justice Beaudry had powcr to make an order under sec-

tion 66. The next section says " no person shall, except by
order by a tribunal having coguizance of pétitions complai-
ning of undue returns or undue élections, be allowed to ins-

pect any counted ballot papers, etc." The law, I think tak-
ing the whole act together, is perfectly plain, th it the tribu-

nal which has cognizHncc of élections generally may order
the clerk of the Crown in Chancery to show the ballot pa-
pers after proper notice. Now, what is the tribunal which
has cognizance of élections generally ? I contend that it is,

in niost cases, thejudge It is only in certain case< that a
matter has to be brought before the court. Lastly, the juris-

diction of your honor is concurrent with that of Mr. justice
Beaudry, and you bave no powér to reverse hîs décision.

On MondaY, the 21st. December, 1874; Judgment wa»
given, in the Superior Court, by Mr. justice Berthelot, rejec-
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ting the application on behalf of Mr. Mackenzie, to révise and

set asicle the order made by Mr. justice Beaudry, on the Kith.

inst. His honov, in rendering judgment, said the order given

by judge Beaudry was simply for the inspection of the

ballots. It was pretended, on the part of Mr. Mackenzie,

that this order was irregular, and beyond the powers of the

judge, as the 67 section of the élection act did uot justify

an order under such circumstances. Section 67 says tliat

" no person shall, except by order of a tribunal having coi^ni-

sance of pétitions complaining of undue returns, be allowed

to inspect any counted ballot papers." In order to interpret

this clause, the court must necessarily refer to the sections of

the following act respecting controverted élections; and in

almost every section of that act, the judge is the tribunal

indicated for élection niatters. As his power to refer to the

next stutute had been questioned, his honor said he would

cite from the very best authorities on the subject of interpré-

tation of statutes, where the principle was laid down that, as

one part of a statute is properly called in to aid in the inter-

prétation of another part, ro in the interprétation of one act,

référence niay be had to the other acts passed in the sanie

session of the législature, in order to ascertain the intention

of the law. In fact, ail acts passed in a session are to be

construed as part of one law. ïhere could be no doubt, tlie-

refore, that he was entitled to look at chapter 10, in order to

discover the pi'ecise uieaning of the législature in chapter 9,

and, taking the two acts together, there could be no doubt

that Mr. justice Beaudry had fuU authority to make the or-

<ler coniplained of. ïhen, as to the pretension that he had a

right to sit in appeal upon the décision of a judge sitting in

the next room, and belonging to the saine court, it was enti-

rely out of the question. The right of review, or the riifht

of appeal did not exist, unless it was specially giveu. It was

an undoubted principle thatjudges must do their utmost to

ascertain and carry out the intention of the législature, and

give the acts their fuUest eftect. Heie, the intention of tlie

législature was to suppress frauds in élection ; and the adju-

dication of such cases had been assigned to the judges. Tiie

duties iniposed thereby were very gi-ave and occupied a gii'at

deal of time, but it wasincumbent on the judges to carry out

the law. Ùnder the élection act, the clerk of the Crown in

«hancery had been made an officer of this court, with respect

to the exhibition of ballots in his custody. It did not appeau

at ail from the statute that a pétition against the return must

précède the order to exhitit. Possibly, Mr. White might uot

pétition at ail, if he found that the ballots were properly re-

ceived and counted. There might be no occasion for him to
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follow up his présent intention to contest the élection, if he

failed to discover adéquate ground for a contestation. Under
sucli circumstances, His Honour was unable to see any occa-

sion for Mr. Mackenzie volunteeringf to corne hère, with his

présent application, t'or the purpose of interferinoj with the

(inler of a judpe made stricly in accordance with the provi-

sions of the act. He must take nothing by his motion, and
it w'ould be for the clerk of the crown in chancery, who was
mai le an officer of the court for the purpose, to obey the

oriler which had been given. His Honour read the formai
jiiilf^'inent which is as follows: " Considering that, under and
iiy the provisions of statutes 37th. Victoria, chapters 9 and
10, oï the Dominion of Canada in pari materia, and sanctio-

neil the same day, the powers and judicial authority of a
jiuli^'e of the Superior Court for the Pro*'ince of Québec, ac-

tinie under said statutes, to carry out the intent and provi-

sions of said acts or statutes, are c^J-equal and of a concur-

rent jnrisdiction with this court, the Superior Court for the

Trovince of Québec, to wit, the Superior Court for Lower
Canada ; Considering that, by law, there cannot be a revi-

:=i()n, by this court of the order granted by h's Honor, the

lion. Mr. Justice Beaudry, the 16th. instant, on the pétition of

'riionias White, jr. of the city and district of Montréal, one of

tÎK! candidates for the électoral district of Montréal West,
said order being made in pursuance of the provisions and
undor the authority of said two abuve cited statutes, such
powers of revision not existing in law without being expres-

sly given ; Considering, moreover, that Frederick Mackenzie,
tlie other candidate, at said élection, cannot assume the title

of //lis en cause in this matter, and move for the revision of

said order, which is not directad against him but addressed
to the clerk of the Crown in chancery, under sections 66 and
<J7 of said chapter 9 of the statutes for the Dominion of Ca-
nada, and to be obeyed by the said clerk of the Crown in

chancery, according to the terms of said 66th. section of said

act or statute ; The said Frederick Mackenzie will take no-
thing by his said motion."

.Mr. C. P. Davidson said he had received information that
it was intended to inscribe in review from the présent déci-
sion. As no right of review existed, he asked the court to

diiéct the prothonotary not to receive such inscription.

Mr. justice Berthelot : Such an inscription would be ins-

tantly rejected.

Mr. Davidson : But the order to the clerk of Chancery is to
be obeyed to-morrow, and we do not wish to be delayed in
our inspection.

Mr. justice Berthelot : It may also be obeyed on any subse-
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quent day. But clearly, therc is no right of review in tliis

matter. The remedy is provided by sec. 33 of the contro\ or-

ted élections act.

Mr. Davidson : Then, I ask that tlie prothonotary be iiis-

tructed not to receive an inscription in review.

Mr. justice Berthelot: It is to be hoped that the prothono-

tary will know his duty. (6 R. L., 179.)

DIHE8.-L0nAGE.

Cour de Circuit (District d'Iberville).

Saint-Jean, 13 mars 1878.

Corain Sicotte, J. C. S.

RÉVÉREND E. Brissette, Ptre et curé de la paroisse de

Sainte-Marguerite de Blairfindie, vs Flavien Lareal',

cultivateur, de la paroisse de Saint-Luc.

Jugé : Que celui qui loue à prix fait la terre d'un protestant, doit la

dîme.

Le révérend messire Brissette, curé de la paroisse de Ste-

Marguerite de Blairfindie, poursuivit, pour dîmes, un noniuié

Lareau, qui plaida qu'il ne devait pas la dîme, attendu qu'il

louait, pour une somme d'argent, savoir : quarante-cinq louis

par année, la terre d'un protestant
;
que, de plus. Lareau

n'était pas son paroissien, et payait dîmes dans la paroisse de

Saint-Luc, où il était domicilié. La prétention du défen-

deur était que la propriété louée d'un protestant, dans ces

circonstances, n'était pas déclinable.

Son Honneur le juge Sicotte rendit le jugement suivant :

" C'est la récolte qui t'ait la dîme. Notre Code attache un

privilège spécial sur la récolte qui y est sujette. La dette est

dette mobilière et personnelle. La créance est donnée comme
le second privilège sur les meubles. Dans les pays féodaux, la

règle était : nulle terre sans seigneur. Dans les pays catho-

liques, il y avait une règle analogue, quant à la dîme ; nulle

récolte sans décimateur. Nous sommes dans un pays catho-

lique. Ainsi, c'est la perception d'une récolte, pour soi et

comme sa propriété, qui rend débiteur de la dîme, à moins

qu'on ne soit dans l'exception prévue par notre législation,

qu'on ne soit pas catholique. Le protestant ne doit pas dîmes

au curé catholique. Sa terre n'est pas assujettie à cette près-
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tiition, pas plus que la terre du catliolique, car, il n'y a ni pri-

vilt'ge, ni hypothè(|ue sur la terre, pour cette prestation. La
dette est purement personnelle. Toutefois, pas de terre, pas de
récolte, partant, pas de dîmes. Il n'est pas nécessaire de per-

cevoir et prendre la récolte à titre de propriétaire de la terre

[)()iir devoir la dîme. La règle est que le catholique, doit dîme
(le tous fruits décimables qu'il récolte pour son profit. La
terre qu'il cultive, de laquelle il tire la réécrite décimable est

sa terre, qiioad la dîme. La récolte du fermier est la portion

(les fruits lui appartenant. On a décidé, plusieurs fois, que le

Fennier devait la dîme de sa part des fruits décimables. L^j

(l(''t'endeur a une portion dans la récolte : peu importa
comment la division s'en fait entre lui et le propriétaire, en
ai'j^ent ou en fruits. Dans l'espèce, il donne au propriétaii'e

(|uarante-cinq louis, étant sa part réalisée en argent, et il

^arde sa portion en nature. On peut évaluer cette portion à la

iiième .somme, ce qui le rendrait décinmble pour environ sept

piastres. Supposant, comme cela est, le plus souvent, le cas,

(|ue sa condition de fennier est moins bonne que celle du pro-

l»riétaire, ou ne peut courir risque de le condamner à plus

(ju'il ne doit, en le condamnant à payer cinq piastres. ((> R. L.

207.^

GAPIAS-JUaE EN CH&NBRE.

Cour Supérleuke, Montréal, 31 octobre l«74.

Coram Mondelet, J.

Henry Emm.anuel et al., demandeurs, vs Arnold HA(iE.\s

et al., défendeurs, et Arnold T. Ha(jen,s, requérant.

Jugé : Qu'un jiifie en cliauibre n'a pas le pouvoir de caf'ser un r(iiii,i.<,

mais qu'il peut litiérer le défendeur.
Que la preuve de préférence indue et d'in.*olvabiIité ne con.-tituc i>u>

iin acte de détournement, iteardon, et ne justifie pas le napin.".

Fer CltriA-M : Thïs was a rapias and défendant, Arnold 'I'-

llagens, potitioned for his dischargo. The material averments
of the affidavit vvere that the défendants werc secreting th(jir

( Hects, with intent to defraud their creditors : that they had
|>ledged goods, for advances for large amounts, and had sold

noods, and remitted large sums to (Jermany : that their

warehouse was nearly empty, and their asset^^ had disaj»-

peared ; that they wcre en déconjitu re, and unable to meet
their engagements. It was manifest, that the issue of the

TOME XXVL 14
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Ciipian Wtts l'onndcil on tlic clwir^i! of aocretion, aiid luakmo'

Hway witli defondant's propei'ty. The évidence siniply estn-

blished préférence, insolvency, suspicions circunistances, l,ut

tlicre was no proot' of sécrétion. Tlio nipias conid not lie

C|uasl»ed, as the case came up on pétition in Chanibers, Lut

the petitioner vvould be liberated.

JrDOMKNT: Considerin<( tliat plaintiffs hâve iailed to provc

and snbstantiate the allégations of the atïidavit in this cause

fyled, to obtain issuin<>; oF said Capiafi (ul Respondendnrn,
and liave not proved that the défendant has .secreted hin pro-

perty ajid ettects, as in and by said afîidavit is sworn to ;

consideving that the défendant petitioner is entitled, and Iuik

a rioht to obtain lus discharge of and froni the said Cdpias
(u\ Ri'Hponde 1 1(1 uni, it is he)"eby adjndged and ordered tliut

Arnold Hagens be, and lie is. hereby, liberated, and .set fiti",

with ail costs to défendant against plaintitïs. (6 R. L., 200.)

CODE MDNICIPAL.-ANIHiUX ERRANTS —CLOTURE—DOMMAGES.

CoUJi DE M.\(;isTU.\'r (dans et pour le comté de Terrebonne)

Saint-Jérôme, 20 mars 1874.

B. A. T. DE MoxTiGNV, magistrat.

Thom.^s Laçasse vs Fi^iltx Def.oume.

Jitr/é : Que des experts, iioiuinés pour constater les doniinaijies cau-t's

par .les aninian.x erriints et non mis en fourrière, n'ont pas pouvoir
(l'oblij^er les j)arties à se «(iuniettre à leur décision, à moins île pro-

messe, de la part des (!onteslant.s,de s'y soumettre, ou d'acquiescement.
Que les experts n'ont cette autorité (jue dans les conditions exi<;ét>s

par les arts 428 et suivants du C. M., c'est-à-dire, que les animaux
soient en fourrière

Qu'autrement, ces experts n'ont d'autorité que comme témoins.
Qu'un défendeur, pour se prévaloir de l'art. 443 du C. M., et se

libérer des domma<ïes causé.s par .ses animaux, ne doit pa.s seulement
prouver le défaut ou le mauvais état des clôtures du demandeur, mais
prouver que c'est de ce défaut, oti ce mauvais état, que ces dommages
proviennent.
Qu'il incombe au défendeur de prouver que le demandeur est oblijji'

de clôturer l'endroit par où les animaux sont sortis. Que quand, entre

deux voi.-ins, il y a un endroit que personne n'est obligé de clôturer,

chacun est responsable de la sortie de se.s animaux A cet endroit.

Le demandeur, pai- son action, intentée le 5 novembre, et

rapportée le 15, déclare : Que, dans l'été et l'automne der-

nier, les animaux du défendeur, à plusieurs reprises, seraient
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('ntn's dans la partie ensemencée de sa terre, et lui auraient

causé des dommages ; <|ue, le dix septembre, les parties

miiiiii'nt nommé des arbitrer, qui ont décidé que le défen-

tU'ur devait payer dix minots de mélange, évalués à .1?7.5(),

et iiider au demandeur à faucher et râteler ce grain
;
que le

(louiiindeur aurait passé, à faucher et râteler ledit grain, six

jours, sur lesquels le défendeur ne lui aurait fourni (|u'une

jouiiiée, redevant 2i jours, à iSl.OO par jour. Ainsi, le défen-

deur devrait au demandeur $10.00, somme qu'il refuse de
payer, quoiqu'ayant reconnu la décision des arbitres juste, et

promis de l'exécuter.

Li' défendeur dit que, quand même ses animaux auraient

causé du donuTiage, il n'en serait pas responsal)le, vu {|u'il

provient du mauvais état des clôtures du demandeur; que le

(lét'('ii(leur a acquiescé à la nomination d'experts, pour cons

tatcr les dominîiges, mais protestant iju'il n'en fut respon-

sable
;
qu'il est vrai que le défendeur a travaillé ime journée

pour le demandeur, mais pour éviter toute difticulté ; (|Ue,

pour se soustraire à contestation, le 10 décembre, le défendeur
aurait offert 10 minots de mélange, qui ne devaient être

payable, pîir ceux y responsables, (|u'après que le grain endom-
magé aui-ait été battu

;
Que ce grain n'ayant pas été battn

lois de l'action, il était, dans tous les cas, encore à temps pour
l'otiVir sans frais, offre que le demandeur a refusée, et que le

défendeur réitèn; et dépose.

Le magistrat : Le demandeur a prouvé que les animaux du
défendeur sont sortis dans son grain, qui comnien^'ait à épier.

Deux arbitres choisis ont constaté que les dommages étaient

de dix minots de mélange, évalués, suivant l'un, à $0, et

(|Ue celui qui en était responsable devait, outre cette somme,
aider à faucher et râteler ledit grain, soit 3 jours, puisqu'il

est prouvé qu'il fallait six jours pour cet ouvrage. Le deman-
deur n'a pu prouver (]ue les parties étaient convenues d'en

passer à ce que diraient les experts. A défaut de cette con-

vention, les arbitres ne pouvaient ordonner, de manière à

oliliger les parties, cai-, ce ne sont pas les experts nommés
en vertu de l'art. 442 C. M., qui ne pourvoit qu'au cas où
It'K animaux sont en fourrière. D'ailleurs, les experts n'ont

pas constaté que ce fût le défendeur (|ui était responsaV)le de

ces di'uunages. Le demandeur n'a pas prouvé que le défendeur
ait accjuiescé à la décision des arbitres, ni promis de payer le

montant spécifié. Le demandeur, à défaut de preuve d'en

])asser à ce que diraient les arbitres, et d'acquiescement à leur

sentence, avait donc à prouver que les dommages ont été

causés par les animaux du défendeur, et pour ()uel montant,
chose qu'il a faite. Le défendeur a prouvé que la clôture du
demandeur n'était pas bonne : mais il n'a pas prouvé que ce
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fût par cette clôture du tleinandeur <|ue les iininiaux arri-

vaient dans son f:frain. En face de la preuve positive que les

animaux du défendeur ont causé les dommages, il incombait à

celui-ci, non seulement de prouver que la clôture du denmn-
deur était mauvaise, mais, comme dit l'article 4'43, que ces

doinmaij;es provenaient du défaut ou du mauvais état de

ses clôtures, c'est-à-dire, qu'il devait prouver (jue les animaux
étaient passés par ses clôtures. D'après la direction que pre-

naient les animaux, lorsqu'on les poursuivait, il y a lieu de

croire (|u'ils venaient d'un endroit do la rivière laissé à sec

par la retraite des eaux. Le défenileur n'a pas pi-ouvé i\\w

cet endroit dût être clôturé par le demandeur. C'était au

défendeur à garder ses animaux. D'ailleurs, il n'est que juste

(|ue celui qui a souffert des dommages m soit indemnisé

par celui qui en a profité. Le code municipal ne fait ici

que consacrer une règle d'équité et de droit commun. Nul

ne doit s'enrichir au détriment d'autrui ; chacun «loit réparer

les donnnages causés à son prochain, qui n'a pas droit aux

dommages (ju'il subit par sa propre faute. Le défendeur est

ilonc responsable des donnnages non justifiés, et n'ayant pas

ac(|uiescé à la décision des arbitres (jui accordaient certains

délais, il devait ces dommages aussitôt que causés. Les ofires

suffisantes, si elles eussent été faites avant l'action, ne

l'étaient pa.s lorsqu'elles ont été opérée.s. (6 R. L., 210.)

Jos. Boisseau, pour le demandeur.
Chs DE MoNTKJN Y, pour le défendeur.

i

H&BEA8 CORPUS—EXTRADITION.

Cour du Baxc de i..\ Reine. (En chambre.)

Québec, 9 novembre 1.S74.

Coram J. T. Taschereau, .1.

Requête de Ferdinand Hu(JO Kot.lkjs, pour bref (Vhidw.is

CO)'J>lLH.

Jvgé : 1" Que le jugo des sessions a, sons l'acte ini|V'rial intitulé:

Acte pour umauhr la loi concernant Vcxtmdition iIck mdlfailritru,^)'^ c\ •!!

Victoria, chap. ")2, le pouvoir de prendre i'enquêto préliminaire, et

(l'arrêter l'accusé dont on demande l'extradition.
2*^ Que, dans l'espèce, le juge des sessions ayant pardevers lui jilu-

.sit'urs télégrammes envoyés de France et d'Angleterre, émanant 'le

liants personnages dans la direction des affaires d'Etat, et dans l'-il-

miiiisiration de la justice, informant la police et les consuls de

Franco et d'Allemagne de l'évasion d'un indiviilii, dont ils donnent

^Im
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\i' nom ut le si^iialoiiu'iit, et qu'ils accusent tl'im crime ônonue et

railHiavit tlii consul (l'Alluuia^ne déclarant qu'il a tout suJHt de croire

à la iiilpabiliKÎ de l'accuKc, <''tait justiiSable de détenir l'accust', jumjn'A
l'aiiivce df'8 témoiiiH pour l'idontitier.

l'Kll CuuiAM : Le requérant allègue que, <lepuis le deuxièine

jdiir (le novembre courant, il est privé de sa liberté, ou détenu
cil la prison coinniunct <le ce district, sur une accusation d'un

criineilont il n'a pas été inl'ormé, et il me demande d'ordonner,

en sa faveur, l'émanation d'un vu'if d'Iuiheds corpus, ordonnant
au ((ardien de la prison de produire le requérant devant moi,

avec un certificat des causes de sa détention, et, à ùél'aut de
détention légale, il demand(> sa mise en liberté. Suivant la loi,

je devrais, de suite, ordonner l'émanation de ce tt'rit (l'/iabcas

ciH'ixis, mais, par un entendement entre .son avocat tît ceux
représentant certaines personnes demandant rextraditi(m du
inisonnier, il fut convenu de se dispenser, pour le moment, du
ii'nl lui-même, dans le but de sauver au détenu le désagré-

iiuiit d'un voyage de la prison au lieu où je devais n'occuper
>le la !'e(|uéte, i'i celui de .son renvoi à la prison, en cas de non
siuiL'ès dans sa demande, et il fut aussi convenu de suppléer,

par une admission verbale, à la preuve de l'ordir du juge des
sessions, en vei'tu duquel le prisonnier était détenu. Il ressort

de la preuve que I»; prisonnier était détenu, connue a^'ant été

arrête, le deux novemhi'e courant, à la Pointe-au- l'ère, sur le

ticiive Saint-Laurent, à son arrivée à bord d'un des va-

|iriirs de la ligne Allan, parti de Liverpool à la fin

'Iditobre derniei-, et sur accusation de vol d'une .somme de
• luiizc niiMe cinq cents louis sterling, au pi'éjudice d'une
maison de commerce, à Paris, en France. La première (jues-

tioii (|ui m'est soumise est celle de savoir f-i le juge des ses-

si()i).« de Québec, M. Doucet, pai" l'ordre ducpiel le requérant
«tait ainsi détenu, avait juridiction dans le cas en (piestion,

(|ni en était un sous la loi d'extradiction des malfaiteurs. Le
statut, en vertu duquel ce magistrat a agi, est l'acte Lnpérial
V-i et 34 Victoria,. ch. 52, sect. 8 et 9. De prime abord, on
serait porté à croire (jue ces sections (S et !) ne s'appliquent

qu'au Roy.aume-TTni de la (irande-Bretagne et d'Irlande,

mais la .section 17 donne les mêmes pouvoirs, quant aux pro-

ci'ilnres à prendre vis-à-vis des malfaiteurs réfugiés dans les

possessions anglaises, telles que le Canada, avec certaines mo-
difications qui n'enlèvent pas au Juge des Sessions, qui est un
•liigiî de Paix, le droit de s'occuper de l'affaire, et de prendre
i 'iiquête préliminaire et d'arrêter l'accusé. Cette première
iinestion résolue, reste celle de savoir si M. Doucet est jus-

tifiable, .sous les circonstances, de détenir le prisonnier et de
1'- renvoyer en prison jusqu'à plus ample information. Le
prisonnier est sans doute dans une position désavantageuse,
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so truuviint soûl en upparenci', diuiH nu pays otniu^cr cl

lointain, et sons lu poids d'une accusntion sérieuse, et (lonl. lu

pnnive ne consiste, pour le moment, (pie dans (piehpieH t»''lé-

j^rammes d'Kurope trausnds par le câltle transatlauti(pie. < )t\

ne |H!Ut ;;vnéralenient trop m^ tier à une telle preuve, et

cliaciui admettra l'impossihilit/Mle convaincre un liouuue d'un

crime (pu-IcoïKpio sur une telle preuve : mais, d'un aiitre cAté.

rex[)érieuce nous déiMoutre (jue le téléj^raplie a son impm-
tance, fion utilité, et (pu;, de nécessité, même au ris(pie de

faire souHVir un individu, il ne faut pas se refuser à accueillii

favorablement, au moins dans le l»u' d'une détention pm-
visoire d'une pei-sonne accusée d'un crime pour le(piel elle

peut êtie extradée, les indices circonstanciés tpii font pe*r
sur elle un <^rave sou[)(;on de culpabilité. M. Doucet a pur

devers lui plusieurs télégrammes envoyés de France et d'An-

t^leterre, émanant de hauts per-oiuiai^es dans la direction des

aH'aires d'Ktat et dans l'admitustration de la Justice, (pli in-

forment non seulement la police de notre ville, mais It s (\)U-

snls de France et d'AlIema<jne, de l'évasion d'un indiviiiu

dont ils donnent le nom et \<i signalement, et (pi'ils accusent

d'un crime énorme. Le consul d'Allenux<^ne déclare, sous .ser-

ment, (ju'il a tout sujet de croire à la culpabilité de l'indi-

vidu. Je désire ne rien dire de trop pour ne |)as préjuger la

cause d'un accusé, mais les indices et le siijfnalement donnés,

|)ar ces télé(i;ramuies, ecompaji^nés de certaines circonstances,

justitient M. Doucet de retenii- cet homme, jusqu'à ce que les

témoins ainioncés par ces téléf^ranunes comme devant ai'river

à Québec piau" identiHer le prisonnier, et établir .sa culpa-

bilité dans le but de pai'venir à son extradition, soient arrivés

à Québec. Ces témoins sont au moment d'ai'river ici, et, dans

peu de j(»urs, le prisonnier serA !!<)norablement mis en liberté,

(ju extradé, pour aller subir .s(jn P'ocès en France. Uefuseï'

un délai raisonnable, en face de la iorte jiré.somption existant

contre le prisonjiier, serait din f)';e nos trait(''s dextraciition

sont lettre moite, et qu'il faui. les rayer de iio.s statut.'^. Il y a

plus encore : un télégramme de M. Decazes, ministre des

affaires étrangères en France, adres.sé au Consul Général de

France à Québec, M. Chevalier, en date du 8 de ce mois, in-

l'orme M. Clievalier que les documents nécessaires pour l'ex-

tradition sont parti.s d'Furope, ainsi (pi'un témoin pour iden-

tiHer l'accusé, et, suivant le cours ordinaire, la durée de la

traversée de l'Atlantique excédant à peine dix jours, ces do-

cuments et ce témoin doivent être ici .sous peu de jours. Je

ue me crois pas en droit de dire que ce délai soit exorbitant;

au contraire, ce délai est raisonnable, et est nécessité par !.i

distance des lieux ; ce délai me semble une conséquence toute

naturelle du traité d'extradition. Les pays amis, dans un but
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lie |)i'Mt('ctioii n'ciprorpio, f)nt voulu l'extradition : ils sont

donc CL'iisi'H avoir anticipé et voulu If délai nôcoMsairi' pour
l'iittciiulre. Dans lo cas des R>ilil,'.r>< de St-Albans, il a été

iiccnrdé un délai de ])lus d'un moi pour faire la preuve prc-

|)ii|)arat(tire »i l'extradition. On \oit, dans l'ouvrage de Ilurd
on lldhoiN Corpus, tk's précédents justiliant des délais de
mois, pour donner le temps de l'aire la demande de l'extrn-

ijition et la pi-euve de la culpal)ilité, et on y ti'ouve énonce,

CMiiiuie principe ipie, pour Justifier ce délai, il suHit d'une prt'-

soiiiption îaisonuable de culpaltilité contre le prisonnier, i-t

(|Mc la loi internationale et les lions rapports enti'e nations

jiiiiies exij^rent impérieu.soment cette li<^ne de conduite. Nous
fivons tout cela dans le cas pré.sent. Le ju^e des sessions a
(Iri'it de pe.ser et apprécier les circonstances qui existent

(.•outre l'accusé, et, à moins d'une alwenee complète de telles pré-

somptions, je ne puis, pour le moment, intervenir et dire (pie ch

.In^i' a excédé ses pouvoirs. C'est en vain i|Ue l'accusé .se pré-

tendra li'sé ! Il se trouve dans ce dilemme : ou il est cou-
|iiil»le, et dans ce cas, il ne mérite aucun ménagement: ou il

(,st innocent, et dans ce cas, il aura drc/it à des doiunuifi^e.s,

non seulement contre ceux i|ui sont la cause première de son
arrestation, mais même contre la compaooie du téléf^niplie

transatlantique, qui aurait transmis do telles informations,

sans constater le degré tie foi à ajouter à dt- tels messages,
sous le rapport de vérification des noms et qualités des signa-

taires et auteurs de ces télégrammes, i'our tous ces motifs, je

suis d'opinion (pie le prisonnier ne peut rien ol)tenir des cou-
chisions de sa UMpiête. (() II. L., 2i:{.)

AUBERGISTES.-PRIVILEGE.

<'oiu DE MA(;isrKAr pour le district de Terrel.tonne.

St-JéiH>me, 22 décembre lfS7.S.

B. A. T. UE MoNTUiN'v, Fx:;, Maoistuat.

l-A<'IlAi'EI-LE i:s REXAUI).

hii/é : (Jiie l'hôt«^lier a privilège et droit de rétention \Hn\v dépenses
iriKjtc^i, ,«ur les effets hôlelés, même quand ces effets n'appurtiennent
pas au.\ voyagenrn, et que l'iiôtelier sait qu'ils .sont la proprit.'t(? d'un
iiutro.

'inece privilège est pour dépenses iiéeessaires, et non pour de la

l)oisson prise d'une manière déraisonnable.
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Qu'un liôlolier ne pourrait recouvrer le prix do la lioisson livrt'o aii\

voyageurs qui en abusent A sa connaii-sance.

Quo ces voyageurs pourraient uiênu' répétoi' le prix de la lioi^sdii

distribu^'e d'une manièro exafr<''rée s'ils l'avaient payée.

Un cluxiTotier cliar^fé de farine pour le demancleur, arrête h

l'hôtel (lu défendeur, où il séjourne et se livre à des excès de

boisson que lui vend le dit hôtelier, qui oardo quehjue.s

l)oches de farine en ga^e, pour le paiement des dépenses du

charretier. Sur refus de livrer la farine le demandeur, après

avoir fait des oti'res, prend une saisie-revendication. Le dé-

fendeur plaide qu'il a droit de rétention jusqu'à ce qu'il ait

été payé des dépenses faites ))ar le charretier.

Le Magistrat : Il est en preuve (jue le charretier du dc-

iiiandeur aurait fait certaines dépenses chez le défendeur

Parmi ces dépenses, il y en ;i qui étaient nécessaires à tdut

voyageur, et poui- celles-ci, nul doute que, quoiciue n'apjiai-

tenant pas à celui qui les avait hôtelés, les effets hôtelés doi-

vent éti'e affectés au privilège de l'hôtelier. C'est là la lettre

tic la coutume de Paris, art. 175, dont le l»ut est de protéger

l'hôtelier qui répond des effets hôtelés, et (|ui, ne coiuiaissaut

])as les voyngeurs (ju'il loge, serait exposé à perdre sa créance :

le hut de cet ai'ticle est, en même temps, de protéger le voya-

geur qui, (|U()i(|Ue non connu, peut ainsi avoir plus de faciliti'

à se faii-e donner le nécessaire Mais il y avait d'auti'es dé-

penses qui sont loin d'avoir été utiles au charretier en c|Uo>-

tion, puis(jne l'hôtelier suchant que ce charretier avait di -

effets (ju'il croyait garder en gage, l'a retenu à ivi'ogner peu

dant plusieurs jours. Non seulement le défendeur n'a pa-

di-oit (le rétention pour eos d''penses folles, mais il n'en pour-

rait recouvrer ie montant, car la cause de cette obligation est

illégale, puis(|ue les lois défendent de distribuer de la boisstni

aux personnes qui en abusent, et cette obligation e.st de plus

contraire à la moralité publiijue. Je dis plus : c'est que si le

charretier eût payé ces dépenses, il aurait pu en recouvrer le

montant, puisque ce paiement aurait été fait .sans cause légi-

time, n'\- avant aucune oblioation morale. J)'ailleurs, les luis

de licence y pourvoient. Je suis forcé de débouter la .saisie- le-

veiidication, parce que les offres du demandeur ont été insul-

tiàantes ))our couvrii' les dépenses nécessaires; mais je vais

•faire des démarches pour faire ôter la licence au défendeur,

(jui a abusé de la contiance que le conseil a eue en lui, et dont

la conduite est digne de blâme d'avoir exploité les mau-
vaises passions de scju .semblable. (6 H. L., 217.)

CnAiu>ES DE MoNTKJNY, pour le demandeur.
Jos. P)Oissi:,\i', pour le défendeur.
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CESSION DE CREANCE-GARANTIE DU CEDANT.

Couiî Sui'ÉHlEUltE, Sort'l, 1() iniii 1«74.

C'omui RouTHiEi'., J.

KitANCdIS LaUEU-E ?'8 MaIIV WaLKEII ('/ vir.

./i'.'/^; Que la ilîuise siiiv:iiite insôréi' dans un transiwit : ''Si

Mtimaire ni' retire pan ladite so)iimi ihidit diliileur ilaiin un an, le c

le ri s-

ixrd tenu de nmliourser ait ceK.iifmmrirr, sur aimple demande, et sans <iue h
m-yidanair'' noit tenu de (fiseutir les InenK dnilit déhileur," autorise le ci-s-

isioiinaire à pour-uivro, contre le cédant, le recouvrement de la soinnie
irMiisportée, sans être tenu de ueniander le paiement au débiteur i)riii-

i-i|ial.

I'eiî CnuA.M : Le deinandeur rôclaino SSUO.OO, et allègiU'

:

i|U il a prôtt' S1200 à la défenderesse, et que là défenderesse

lui ;i transporté, en considération de ce prêt, le 20 mai IHGiS.

une somme de 8l(i00, due par 'Holtert Harrower, en veitn

il im jugement rendu en laveur do MM. McConnell : qu'il i'ut

stipulé audit transport que, si le demandeur ne retirait pas

iadite somme dudit R()V)ert Harrower dans un an, la cédante

«viùt tenue do rembourser au demandeur, sui* simj)le de-

mande, et sans que le cession liai rc fnf tenu de discuter les

li'ii lis dndit Robert Harroirer,\n\i\\iii somme de !?10()0.0(),

avec intéiêt à 12 /, à compter de l'e.xpiration de l'année,

«Vst-à-dire, du 20 mai l.SOO. Le novendire 1870, la défen-

'Iriesse vend une terre au <lemandeur, moyetniant Sl'")00

i|Uelle reconnaît ^recevoir comme suit : l*-' !:''700.00 en argent :

i'' S(S00.00 quelle laisse entre les nuiins du demandeur, en à
i'Hiq)te d 1 montant du transport, l'ar le même acte de vente,

II' demandeur déclare (|u'il lui reste dû sur ledit transport

ssiiO.OO, avec intérêt à 12 •/,,, de ce Jour (!( novembre), et la

liél'enderesso et son mari signent cet acte. La denuinde se base

-iir ces deux actes.

hr Question: Quel est l'efiet de la clause du transport

par laquelle la défenderesse o renoncé an bénéfice de dis-

cussion ? Sans cette enonciation, la défenderesse, par la

i'Uuse de !/<ir<intir. t'o'xr ni r et fuirc valoir, awyùM été sim-

plement la caution dudit Robert Harrower, et aurait pu
plaider à l'action, non pas par exception pérernptoire, comnie
elle le fait, mais par exception dilatoire, demandant que
I action demeurât suspendue jusqu'après discussion du débi-

teur principal. Encore, eût-elle dû indiquer les biens à dis-

cuter, et avancer les deniers sulfi.sants pour la discussion.

(Code Civil, articles li>42 et lO-t:}.) Mais, par sa renonciation
(Hi bénéfice de diseiission, elle est devenue débitrice solidaire,
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et (lès lors, elle a pu être poursuivie, ainsi (|Ue le deniaiidcin

l'a fait. (Code Civil, article 1941.) llogrori, article 2021 :
• Li

caution ((]ui a renoncé au bénétice de discu.«sion) étant con-

sidérée comme an vét'l table dehifeur solidaire, le créancier

peut s'adresser à elle aussi Men qu'au débiteur princi})iil.

Pothier, Obligations, 407, 8, 9, 41.'}, 417 : Troplonc), Caut. n''

231,232, 289: Tropioiuj, Venta n^ 949; nnceryier, vo\. -2,

n^ 2!S3 : M/Z/oî, verbo V^ente, n*^ 1911: Dalloz, cautionne-

nient, n'"^ 1()4, 1(55, 17S, 179.

2e Question. Le débiteur (Robert Harrower) a-t-il pa^'é

et conil»ien i* Le deniandeu)' dit : la l>alance qui m'est due est

de 8>S(j().00, et ce n'est pas à lui, mais à la défenderesse d'étfi-

blir ce (|ui a pu être payé par Robert Harrower. D'après k>

réclfimations du deniandcui', Robert Harrower aui'ait paye

S200 et (juelq'.es piastres, à compte des intérêts. C'est à la

défenderesse à prouve)' <|u'il a payé davantage. D'ailleurs, la

balance réclamée est étal)lie dans l'acte de vente du 9 novem-
bre liS70, et la déclaration y contenue du demandeur, étant

sigtiée sans objection par la'défenderesse, fait preuve contre

elle. Voir Honnier, Traité des preuves, vol. 2, n**' .509. Après

cela, il est clair qu'aucun <les chefs de l'exception de la défen-

deresse n'est fondé. I
*"' Klle soutient que le demandeur de-

vait lui donner avis du défaut de paiement de Robert Har-

rower, mais le demandeur n'était pas tenu à cela, ni par la loi

([ui faisait la défenderesse déhitrice principale, ni pai" la

convention (|ui l'obligeait à payer sar siraplc demande. Su[)-

posé néanmoins le contraire, l'action était dans tous les cas

an avis plus (jue suffisant, et alors, la défenderesse devait

répondre à l'action en déposant, et contestant seulement pour

les frais. 2*-' Elle prétend encoi'e (|ue le demandeur devait ré-

trocéd(>r. Mais il ne paraît pas (pie le transport ait jamais éti'

signifié, ni dû 1 être, puiscjuc le cessionnaire devait, au\
termes du transport, faire exécuter le jugement au nom des

Mc(-'onnell, et dès lors, pas de rétrocession néces.saire ; et, s'il

eût été signiHé, la défentleresse, en payant, serait subrogée de

plein droit (article 1950). D'ailleurs, la cédante devait payer

sur simple demiinde,Qt le transport qu'elle fai.sait au deman-
deur n'était (pi'une sûreté collatérale. :{'' i"]lle «lit enfin (|Ue le

demandeur n'a avancé (|ue .S1200.0() pour le lit transport, et

(pi'il a été payé d'au moins cette somme. Mais ce paiement
n'est ])as prouvé et, ijuant à la sonnne due, c'est .SIGOO.OO et

non !? 1200.00. !?1 000.00 est la somme cédée et promise, et

iii'1200.00 est le pri.\ de vente ou de cession, .et la considération

de l'obligation. Il faut premlre les contrats tels (ju'il plaît au\'

parties de les faire. Quant à la discussion du débiteur Har-

rower, on a vu qu'elle n'était pas nécessaire, ni légalement

demandéi'.
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.luOEMENT : "La Cour, considérant que, par acte passé à

Siiro!, devant Matliieu, notiiire, le 20 mai 18G(S, la dét'en-

ilcnsse a cédé et transporté au deniandeui", pour valable con-

siili'iiition, avec promesse de garantir, i'oui'nir et faire valoir,

mil- somme de seize cents piastres, à elle due par Robert Har-

row er, en vertu d'un jugement rendu à la poursuite de Bryaii

Doiiglass McConnell et Bruce McConnell, «levant cette Cour,

le (|uinze mai 1SG(S: considérant que, par ledit acte, il a été

convenu que, dans le cas où ledit cessionnaire ne pourrait

recouvrer le montant dudit transport dans l'espace d'un an,

lîi cédante le lui paierait avec intérêt à douze par cent, à

compter d'un an de date, et ci; sur simple demande, et sans

i|ii(' le cessionnaire fût tenu <le discuter les biens dudit Robert

llîirrower, et que par telle convention, la cétJante est devenue
ilcliitrice principale et solidaire du demandeur: considérant

ijuc, par acte de vente passé à Sorel, devant Cartier, notaire,

le neuf novembre 1<S7(), la cédante, défenderesse, a payé au
(ItMiiandeur huit cents piastres, à compte du tiansport sus-

allégué, et (|ue le demandeur y a déclaré que la sonune de

huit cent soixante et six piastres, réclamée en cette cause, lui

restait due sur ledit transpcn't, avec intérêt à douze par cent,

du 9 îiovembre 1(S70, ce (jue la défenderesse et son mari ont

reconnu en signant ledit acte ; considérant, en consé(|uence,

que le demandeur a établi les allégués de sa den)ande, et que
la dét'endei'esse n"a pas prouvé avoir payé sa dette non plus

(|Uo les autres allégués de ses défenses. Condamne la dét'cn-

ileiesse à payer au demandeur la somme de i?<S()(l, avec intérêt

au taux «le douze par cent, du neuf novend)i'e 1S7(), et dépens.

Cette cau.se fut inscrite en revi>it)n et, le ."U octobre 1874,

l'honiu'able juge ib)ndelet pronon«;a le jugement de la Cour
eniitinnant celui ci-dessus ra])porté.

JoilN'sox, J.

—

I agiee in contirming tlu^ jiidgment : I do
not hold however tliat renunciation of discnssion exempts tlie

cieditor from asking payinent. In the otlier case between tlie

saiiic parties ( 1) we liehl that tliough theie was no oliligation

to di-cuss, tlie 'r.s,vi(//)((^/'e was not relieved from liis obligation

tu ask payment, under tlie Art. I lô2 of tbe Coiie. But 1 tliink

the judgment in the présent case is good, because, by a subse-

i|Ueiit arrangement between the parties, the défendant paid
SN()0 on account of this debt, and acknowledged to ow<' the

lialance. MacKay, J., concurred. (0 R. L., 21!>.

)

(I) La Ciui.se <le Cyiillo Labellc /'< Mary \\'alkt;i' il rir lapportct' à la |)ai,'i'

-."i.'i (lu ,">e volume de la Iliriii- Li'ijd/i- et 2."i R. J. H. <)., p' Hi4. Le L"> août
IH4I, il a été juge, à Hordeaux, «[ue, li)fS(|Ue le débiteur princi])al ne remplit
ims ses obligations, le créancier peut, sans l'avoir au jiréalahle constitué en
ili'iiieure, diriger des poursuites contre la caution. (./o//*'»«/ i/ii /'(t/ain de
IS42, vol. 1, J).

1(14); Sir Zacliariie, I , S, S 4 '-'<>, note .'<
; Pousol, m"-' ;W ;

l'iiiplong, nos 231 et s.
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ELECTION C0NTESTEE.-SIONIFICATI0N DE PETITION.

C'oXTEsTA'rioN' D'ÉLKcriox, St-Jeau, 15 (léeeiiibre, 1.S7'.

Conun Cha(JX(»n, J. En clmnilire.

Antoine CJoYEH. pétitionnaire, vs «ixte Coipal (7/7 la Kkink,

défendeur.

Ju(jé : Que le fuit que le (K'I'eiulour aurait ou si>,'niticati<iii d'une coiiif

i\o. pétition d'élection à son donii(;ile, et d'une autre copie, par dépôt

au {greffe sur l'ordre d'un ju^'e, en conformité A la section î», ch. lu, 37

Victoria, ne peut fournir matière à objecttion préliminaire de la part du
défendeur, demandant que le pétitionnaire soit tenu de faiie option sur

laquelle de ces deux pétitions il entend procéder, avant (pie lui, déten-

deur, soit tenu de répondre il aucune d'elles.

Que les formalités requises par la loi des élections contestées, quant
ù l'assijîuatiou du déteiKieur, sont moins impérieuses que celles l•elati\l•^

à l'assignation dans les actions ordinaires; et que le défendeur, com|ia-

raissant à la suite d'appel dans les journaux, eu vertu d'une ordonnance
du juge, no pourrait obtenir le renvoi de la pétition d'élection en prou-

vant ipio, préalableiiKMit à cette ordonnance, la dite pétition d'élection

lui a été signiliée à son domicile, et en conséquence, il n'importe pa^

d'ouvrir une enquête sur ce point.
Que les copies de la pétition d'élection peuvent être certifiées pat le

pétitionnaire lui-même.
t^ue le certilicat du grefiier, constatant que le dépôt on cautionneniem

a été fait en billets de la Puissance, est sullisant.

(^ue le détendeur ne peut, par objection préliminaire, plaider l'inlialii-

lité du demandeur il pétitionner, à raison des menées corruptrice> i|u'il

a ))ratiquées lui-même, comme candidat à l'élection dont il se plaint, ci

«]ue cette objection préliminaire sera renvoyée, sur ikmnrr< r ou défen-f
en droit.

Per Oariiihi : Le pays, par .sa législation, a cru devoir enli -

ver aux comités parleinentaires le pouvoir de décider sur les

contestations d'élection de ses membres à la Clianibre des

Connnunes, pour le transmettre aux tribunaux ordinaires.

Par la loi qui a été promulguée à ce sujet, il a chargé les tri-

bunaux de lui faire rapport de l'étendue de la corruption pvn-

ti(|uée dans les élections, et <le sa nature. Les devoirs inipn

ses aux juges, par cette loi, sont donc bien importiints ; ils ont

pour objet, non seulement de décider si l'élection d'un membre
est nulle, ou laquelle de deux personnes doit avoir le siège,

mais aussi défaire connaître jus(|u'à quel point les inanoti-

vres corruptrices et la démoralisation électorale exercent

leurs ravages parmi nos populations. Les tribunaux ont à

dénoncer aux chambres les outrages faits à la moralité publi-

que, afin que ces dernières puissent, par de nouvelles lois

adaptées aux différentes exigences qui surgiront de la produc
tion de ces rapports, apporter un remède de plus en plus etli

cace à cette ruine de toute société, la corruption électorale
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.|ii,in(l elle est pratiquée sur une échelle aussi vaste qu'elle

|)firfiît l'avoir été dans le pays depuis quel(|ues années. Ce
devoir sérieux et importent des juges, vis-à-vis de la société,

lie la morale, et du pays en général, doit-il être laissé à la

iiiiici d'objections plus ou moins spécieuses, sur des matières

lie procédure, et d'irrégularités, qui ne peuvent causer aucun
préjudice à celui d<mt l'électicm est attaquée, quant à ses mo-
yens de défense. Je ne lo croi.s pas. Les juges sont, par

cette loi, constitués, pour ainsi dire, les gardiens et les sur-

veillants de la moralité publi(]ue et ils ne doivent éct)Uter

t'iivorablement aucune objection tendant à empêcher la vérité

(le se produire, que lors(|ue l'objection faite est grave, et ex-

piiine une injustice réelle, à l'égard du membre dont l'élec-

ti(in est ccmtestée. L'uniformité des décisions i-eiidues jusqu'à

ce jour, sur les objections préliminaires faites dans les diver-

ses contestations d'élections (]ui ont été portées devant les

tribunaux, décisions qui, dans presque tous les cas, ont eu
pour résultat le renvoi de ces objections, témoignent de l'ex-

iictitude du point de vue sous lequel je suis disposé à envisa-

ger ces objections. Qu'on le remar(|ue bien, je n'entends nul-

lement, par ces pai'oles, préjuger la question, (juant au membre
siégeant dont l'élection est attaquée dans la présente instance.

J(! suis, au contraire, porté à croire qu'il est parfaitement
innocent de toute cabale corruptrice, et que la preuve ne dé-

ronlera aucuns faits, ni de sa part, ni de la part d'aucuns de
ses agents, tendant à justifier les allégations du pétitionnaire.

.le n'affirme ici que des principes généraux, que j'ai cru néces-

saire de proclamer avant d'en venir à la .solution des oV>jec-

titins préliminaires produites. Ces objections sont portées

«l.ins quatre plaidoyers séparés, et reposent sur des irrégula-

rités de procédure, moins une qui s'attaque au pétitionnaire

lui-même, dans son habilité à pétitionner comme il l'a fait.

contre le membre siégeant.

La première objection préliminaire prétend que le défen-

deur a re<;u deux pétitions d'élection, si <lifférentes l'une de
I autre, qu'on ne peut savoir sur laquelle de ces deux péti-

tions le pétitionnaire a donné le cautionnement voulu par
l'acte des élections contestées de 1874, et, conséquemment, le

défendeur demande qu'il fasse option de celle des deux péti-

tions sur laquelle il entend procéder. C'est une exception dila-

toire, qui, à mon .sens, ne .se trouve pas justifiée par les pa-
piers du dossier. Le défendeur a produit, au soutien de cette

olijection, deux copies de pétition, toutes deux signées par le

même pétitionnaire, et dont l'une, dit-il, lui a été régulièrement
si^niHée à son domicile, et l'autre par dépôt au greffe. Mais
I inspection de ces deux copies nous fait voir que ce ne sont (jue

deux copies de la même pétition. La pétition originale paraît

.«^
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avoir été déposéo nu rrreftV* le 24 sopteindre dernier, et il n'y

a pas d'autre original dans le dossier. Les deux copies ne

sont que des copies de cette pétition originale. Le défendeur
ne peut donc pus sérieusement requérir du demandeur une
option entre ces prétendus deux procédés ditiërents. La loi

ne requiert pas d'autre rapport (l'une pétition d'élection de-

vant la cour, que le dépôt au greffe. C'est là le rapport de

l'action. Tout ce dont le défendeur pourrait se plaindre,

c'est de lui en avoir signifié une copie d'abord à son domieile

et, ensuite, de lui en avoir servi une autre copie, .sur l'ordre

d'un juge, mais ceci ne peut faire la matière d'une option dn
genre do celle demandée. Donc, cette première objecticn est

renvoyé
La . '^ objection préliminaire dit qu'il n'y a pas eu si-

gniiic t
' ^.de de ces pétitions ; ()ue la production, ou dé|Hit

au greffe de cette cour, de la seconde ])étition, ne peut .servir

les • ^'i'Hs du demandeur, car il était alors trop tard po\n'

signifier ]r.
_

'titi : (\\u' d'ailleurs, la première, connue la se-

conde, sont des copie.i s'Uis valeur, parce ()u'elles n'ont pas été

sultisamnient certifiées aux désirs de la loi ; (jue le rappt)rt de

l'huissier ainie.xé à la seconde pétition est faux, et que tous les

procédés sont nuls. Je ne sais connnent il se fait (piune

copie de cette même pétition se trouve être en la po.ssession

du défendeui', à jiart celle signifiée au greffe sur l'ordre du

juge. Cet ordre avait été obtenu, sur l'afîîdavit de l'huissier

constatant qu'il n'avait pu, en aucune fa(;on, servirHa pétitinn

au défendeur persoimellement, non plus qu'à son domicile.

L'huissier a-t-il dit faux dans cet affidavit, ou cette copie est-

elle parvenue au défendeur par des moj'ens autres qu'une si-

gnification légale ? c'est ce que je ne puis dire. La procédure

telle qu'elles apparaît par le dossier, constate que l'huissier, le

2() .septembre dernier, aurait déclaré devant le juge, dans un

nfîidavit alors donné, ()u'il s'était rendu au domicile du défiii-

d(un- pour lui signilier la pétition, et (pie le défendeur, mai

plus (|u'aucun membre de sa famille, ne .s'y trouvait, de sorte

(|u'il n'aurait pu lui faire la signification voulue, et il ajoutait

(ju'il était informé que le défendeur se cachait, dans le but

d'empêcher le service sur lui de ce document. Sur cet aflidfi-

vit, le juge, en conformité à la section 9, émit un oi'dre don-

nant un délai additionnel de quinze jours, pour effectuer cette

signification. Il faut remanjuer (pie, duns l'objection pi-éli-

minaire, cet affidavit n'est pasattaijué, donc il reste à la cluir-

ge du défendeur. Il appert, de plus, (jue le 12 octobre derniei-,

temps auquel expirait le délid de 15 jourr susmentionné,

l'huissier .se serait oneore retiré par devers le juge, et auinit

donné un nouvel affidavit, dans letpiel il affirmait encore

n'avoir pu signilier la pétition, quoitju'à diverses reprises il se
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iïir riMirhi au (loniicilc du (lôfuncleuv pour cet objet, et il ajoute

(|Uc, sur (|uestions posées, on l'auriiit informé qu'on ne savait

où k' défendeur et sa famille se trouvaient. Sur cet atïîdavit,

un ordre du jufje fut encore rendu, ordonnant la signitication

au i,n-eft(', et appel du défendeur dans les journaux, ce qui fut

tiiit. La procédure est donc parfaitement régulière, telle

(|uVlle apparaît par le dossier, et la signification au greffe

])ai!iît parfaitement légale. Mais, sans le dire spécialement

dans son objection, le défendeur y trouve une irrégularité,

[larce qu'il y avait eu, précédemment, dit-il, une signification

faite à .son domicile : donc, dit-il, il y a eu signification iriégu-

liiiv au grefie. Le «léfendeur peut-il sérieusement demander
II' niivoi de la pétition sur cette simple irrégularité, en suppo-

>aiit (|n'elle ait existé. ? Le défendeur se plaindrait de ce qu'on

lui aurait servi, régulièrement, comme il le dit dans sa pi-emi-

ère <jl)jection préliiidnaire, une co[)ie de pétition à son domi-
cile, avant celle signifiée au greffe. Pourquoi aurait-il raison

(le demander le l'envoi de la pétition sur ce moyen ? Le défaut

(Fassignation peut constituer une des objections les plus

or.ives à invoquer, de la part d'un défemleur, mnis la surabon-
dance de significations peut-elle constituer, <Ians une matière

comme celle ipii nous occupe, une nullité dans l'assignation. ?

Si le défendeur a été valablement assigné à son domicile,

dans le délai fixé par le juge, savoir, le 5 octobre, il n'a pas à
se |daindi-e ; c'était à lui à comparaître, et répondre à la péti-

tion. Le défendeur ne peut dire qu'il n'a pas couiparu alors,

])arce qu'il n'y a pas eu rapport de la pétition, qui lui a été

ainsi signifiée à soti domicile, car la loi ne re(|uiert pas d'au-

tres rapport (|Ue le dé|)ôt de la pétition originale, ce qui s'est

fait, dans le cas actuel, le 24 septeinl)re dernier. Si, au con-

traire, il n'y a pas eu signification au domicile du défendeur,

ce dernier a été valablement assigné. ])ar la .lignification de la

pi'tition au grefie, et par l'appel dans les journaux, tel qu'or-

donné par le juge. Li^ défendeur n'a pas été sourd à l'appel
;

il est devant la Cour ; il n'a donc pas souffert de préjudice de
la manière dont se sont faites les assignations. Je ne croi-

rais pas devoir mettre fin à toute la procédure sur la présente
contestation d'élection, en n'ayant que cette prétendue irré-

uularité pour fomier une telle décision. Peut-on même dire

<|Ue la dénégation des faits mentionnés dans le rapport de
I linissier, doive au moins amener la cour à ouvrii* une en-

quête sur ce point? Le juge, il .semble, ne devrait ouvrir l'en-

•jUi^e (|ue s'il voyait dans l'objection une raison grave, (pli

devrait nécessairement avoir l'effet de renvoyer la pétition;
iir, en supposant (pie cette double signification eftt eu lieu, je
serais d'avis (pie l'irrégularité ne serait pas telle (ju'elle de-
vrait emporter le débouté de l'instance. Il n'y a donc pas
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raison d'ouvrir cette enquête. Muis, tout en maintenant' la

sifrnifieation faite au greffe comme valide, Je ne puis, cepen-

dant, ni'emj)êcher de dire que, s'il était vrai que l'huissiar eût

déjà t'ait une signitication à domicile, il aurait eu grand tort

de venii" jurer comme il l'a fait, dans son atïidavit du \-l

octoltre dei'nier: car, l'huissier, se trouvant encore dans ks

délais pour signifier, depuis le 5 octobre, jusqu'au 12 oetoliic

pouvait, s'il découvrait qu'il avait fait erreur, quant au vrai

donn'cile du défondeur, se faire donner une autre copie, et la

signifier au vrai don;icile, et la signification eût été légale. < h

si l'huissier, y)orteur de cette nouvelle copie, n'avait pMs pu

en effectuer la significati<m, par ce (pie le domicile du défeii-

deui', comme il le dit dans son affidavit, était introuval>l<\ il

eût pu se retirer par dpvei's le juge, et obtenir un (inire,

comme celui qui a été de t'ait obtenu, nonobstant lei-

reur dans la délivrance de la première copie. L'iiuis-

sier a donc eu tort de ne pas mentionner ce fait au juge, .itin

de permettre à ce dernier d'en faire l'appréciation avant

d'émettre son ordre : mais cette faute ne peut produire une

objection qui ait l'effet de faire renvoyer la pétition. Il faut

aussi remarquer que les exigences de la loi sur les élection^

contestées, ne f?ont pas aussi impérieuses que celles relatives

aux assignations ordinaires. La section 40 dit (jue ces sinni-

fications se ïevoot, autduf, que />ossi?>^e, comme dans les irs-

tances ordinaires. Ensuite la section 9 dit que, si l'huissier

éprouve dea dijficidtéfi, sans dire lesquelles, à eflectuer le ser-

vice requis de lui, le juge l'aidera par des ordres à cet effet.

Donc, une injustice réelle seulement, soufferte par le défen-

deur, pourrait motiver une telle oVyection ; et je ne vois pas

ici cette injustice, qui doive justifier le renvoi de la pétition.

On m'a dit qu'un cas analogue s'était présenté dans la cau.se

Rascony contre Mousseau, et que l'objection faite avait été

renvoyée. Je n'ai pas véi'ifié la cho.se, parce que j'étais ciai-

vaincu, quant à moi, que je ne pouvais trouver, là, matière an

renvoi, du tout au tout, d'une contestation d'élection, non plus

qu'à retarder les procédés par une enquête que j'aurais con-

sidérée inutile. L'autre partie de l'objection est fondée sur ce

que les copies signifiées ne sont pas légalement certifiée.-.

Elles sont toutes certifiées par le pétitionnaire. La loi dit

que la pétiti(m d'élection sera signée par le pétitionnaire,

et que ce dernier en fera signifier des copies au défendi ur.

La loi ne dit pas comment les copies devront être signiis

pour être des copies dûment certifiées, mais elle dit qu'il fau-

dra que ce soit le pétitionnaire qui signe .sa pétition d élec-

tion. Pourquoi le pétitionnaire ne pourrait-il pas signer les

copies, puisqu'il est obligé lui-môme de signer l'original ' Mii-

le défendeur dit : Du moment que la pétition est déposée au

jrretl'e, ell

celle de h

au l)'.».-* '

principe

(pli peut

(locumen

est corre(

cette sigi

autre clu

aniiloguc

(pie les

(li)ssier,

l'interve

(lui te au
(lU par

l'instanc»
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fait eon
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celui (ju

sans (jUt

du iiiom

])artie e

])arties,

-leviait

la petit

portent

au gref

(piand

effectue

n est p

lOrigin

jiétitior

l'interv

produc

alors, i

Tintcrv

crois <

ileiir, e

iiétitio
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ificfFt', elle cesse d'être la propriété des parties, et elle devient

celle de la cour, d'où le greffier seul devrait pouvoir donner,

au l)!«.s des copies, un certificat suffisant. Il est vrai (|u'en

principe général, la prétention «lu défendeur, quant à l'officier

iiui peut donner un certiiicat d'authenticité sur des copies des

(locimients déposés, et taisant partie des archives d'une cour,

est correcte, mais il faut reinart|Uer que le pétitionnaire, pur

cette signification, en est au début de sa procédure, et ne fait

autre chose que signifier son action. La loi ofi're plus d'un cas

analogue, dans lesquels on n'a jamais mis en doute, néanmoins,
i|ue les copies puissent être certifiées par les avocats du
(lossier, et non pas, .seulement par le greffier. Par exemple,

l'intervention d(jit d'abord être présentée au tribunal, ou pro-

duite au greffe : et c'est après avoir été reçue par le tribunal,

nu par le juge, qu'elle doit être signifiée aux parties dans
l'instance. Par la production au greffe, ou la présentation au
tribunal, cette intervimtion est bien tlevenue partie du dos-

sier ; cependant, on n'a jamais cru que les copies à être signi-

fiées dussent être certifiées par le greffier. Pourquoi? parce que
cette signification est considérée comme le commencement de

l'instince sur l'intervention ; c'e.st la partie intervenante, qui

fiiit connaître le procédé qu'elle prend, un demandeur fait

coniiaitre .son action par la signification, afin de mettre en de-

meure les autres parties dans l'instance de contester ses

prétentions, si elles le désirent. Ce document n'est dans le

dossier, en vertu de la loi, qu'à la charge et à la condition par
celui (jui l'y a déposé, de le faire connaître aux autres parties:

sans (|uoi, il n'a aucune force ni valeur. Il semble, donc, (pie,

du moment que la loi exige que ce document soit signé par la

partie elle-même, et des copies en soient servies aux autres

parties, celui qui est obligé par la loi de signer l'onginal

devrait au.ssi signer les copies. Ajoutons que ces copies de
la pétition d'élection, aussi bien que de l'intervention, ne

portent pas une <late postérieure à la date du dépôt fait

ua greffe. Elles portent la même date que l'original ; donc,

ipiand les copies de ces documents sont faifies pour en

l'flectuer la signification, tel que Iti veut la loi, l'original

M est pas encore déposé, les copies en tout conformes à

1 original tel (piil est avant le dépôt, sont gardées par le

pétitionnaire jusqu'après le dépôt fait, et, dans le cas de
I intervention, jusqu'après sa réception par le tribunal, ou sa

production au greffe, et sont en.suite signifiées. Pourquoi,

alors, <lans l'un connue dans l'autre cas, le pétiti«mn-iire ou
i intervenant ne devrait il pas signer les copies ? D'ailleurs, je

eroi.s (|ue, s'il y a là irrégularité tel (jue le prétend le défen-
deur, elle est si légère qu'elle ne peut justifier le i-envoi de la

pétition. Le pays attend trop des tribunaux, dans ces ma-
TOME XXVI. 15
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tièrcs de contestations d'éloctions, fondées sur l>i corniptimi,

pour que nous poyions Justifiabli s d'empêcher la preuve, i^n

nous bfisant sur des inexactitudes de procédure, (|ui ne

peuvent causer aucun préjudice au défendeur. Les prétetitimis

du défendeur auraient eu plus de plausiliilité, si les ordres iln

juge avaietit dû nécessnireinent être signifiés au défendt nr

car ces ordres étant des jugements, nul autre que le grotli(!r

dépositaire de ces jugements, ne pouvait en donner dos

copies dûment certifiées f)u anthenticjues, ninis la section !),

même diins le cas de l'émanation de tels ordres, n'en exi<,a'

pas la signification, et les ordonnances émise,-» par le juge, diuiH

la présente instance, ne l'exigent pas non plus. Cette seconde

objectit)n est donc renvoyée.

La troisièu»e ol))ection est fondée sur ce qu'il n'y a pas de

cautionnemetit, ni de dépôt, pour répondre des frais à encomir
par la partie adverse. Je trouve le certificat du dépôt ou cau-

tionnement donné par le greffier su.fisaut à toutes fins , il

est conçu dans les termes mêmes de l'acte. Le dépôt, dit il,

a été t'ait en billets de la Puissance. La nature de cts

l)illet8, comme écjuivalant à l'oi', est bien connue, et, d'ailleurs,

ce sont les mots du statut, dont se sert le greffier dans son

ceitificat.

Par conséquent le règ'e est déclarée absolue, c-à-d., que

les objections Ire, 2e et 3e, sont renvoyées, avec dépens.

JlOKMENT :
" Après avoir ent»ndu les parties, sur la rèi;le

iVisi, prise et émanée à l'effft d'obtenir le renvoi des objec-

tions préliminaires plaidées en premier, second et troi.sième

lieu par le défendeur, à l'encontre de la pétition. Considénmt
que les dites trois objections préliminaires sont mal fondées,

et que le défendeur ne peut en obtenir les conclusion.s. Il

est ordonné et adjugé que ladite règle .soit déclarée abso-

lue, et que les <iit' s objections préliminaires soient renvoyées,

et, de fait, ladite règle e^t déclarée absolue, et lesdiies ot>jec-

tions préliminaires sont renvoyées, avec dépens contre le défen-

deur."

Une quatrième objection préliminaire a été faite, à

lacjuelle on a répondu par une réponse en droit. C'est l'objec-

tion «'attaquant au pétitionnaire lui-même, et lui déniant le

droit de pétitiomier, connne il l'a fait, parce que, lui-même,

comme candidat à l'é ection, s'est rendu coupable de menées

corruptrices. Cette objection a déjà été faite, dans la contes-

tation de l'élnction du membre pour le comté de l'Assomption ;

et la cour des élections, instituée sous l'acte de 1873, et com-

posée des honorables juges Mackay, Torrance et Beaudry, a

renvoyé cette objection, et maintenu le demurrer qui y a été

opposé. Je crois inutile, pour moi, de discuter de nouveau la

question, car elle a été suffisamment élaborée par ces hono-
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rnliIosjuj^eH, dont les notes sont publi/uîs nu lonj^' dan.s lo 5e

VI il. (le la Remie Léf/dlc, livriiisons H et 9, pajj^i's 45(i et sui-

vmitt'H (2G K. .T. R., p. 2). J'endosse les opinions exprimées

(luiis ces notes, de sorte qu'il me suffira d'y référer, pour y
tKiiiver le motif pour lequel j( "mintiendrai le denuirrer, et

renverrai cette objection. L» 4e est donc aussi renvoyée, avec

dépens.

TkxïE du JUfiEMENT :
' La Cour, après avoir entendu les

parties, sur la répon.se en droit, ou démarrer, plaidée par le

pétitionnaire, à l'encontre de l'objection prélindnaire en (pia-

trième lieu plaidée par le défendeur. Considérant que ladite

rponse en droit est bien fondée, et (jue les ntoyens invoqués

dans ladite objection préliminaire, ne peuvent faire la matière

d'une telle objection. Il e>t ordonné et adjugé (|ue la réponse

m droit soit maintenue, et la<lite objection renvoyée, et, de

fait, la réponse en droit est maintenue, et la quatrième objec-

tidii préliminaire est renvoyée, avec dépens conti'e le défen-

(leur.

Le défendeur produisit, suV)séquemment, une inscription

pour faire reviser le jugement rendu sur les objections

piécédentes, et fit le dépôt de deniers requis en pareil cas.

Le pétitionnaire crut ne pas tenir compte de cette procédiire

pour revision, attendu que l'acte des élections contestées dénie

le droit d'appel sur jugements interlocutoires, et ajjrès lexjii-

ration des délais pour plaider au mérite ils présentèrent une
re |uête pour faire Hxer le procès. Et, sur cette recpiête, est

intervenu le jugement (jue nous pub ions ci dessous, prononcé
en (Jour Supérieure pour le district d'Iberville, par Sou Hon-
neur le juge Chagnon.

" La Cour, après avoir entendu le pétitionnaire, sur la

requête faite à l'etiet de fixer un jour pour l'instruction de sa

pétition d'élection, l'avocat du détendeur n'ayant pas cotnparu
devant cette cour pour répondre à ladite requête : Cor^dé-
rant, qu'en vertu de l'acte des élections contestées de 1874, il

n'y a pas lieu d'appel, devant la Cour de Revision, à Montréal,

du jugement rendu en cette instance, renvoyant les objections

piéliunnaires produites par le défendeur, à l'encontre de la

pétition d'élection ; considérant que, même en vertu de la

loi générale relative aux jugements interlocutoires, il n'y a
pas lieu à appel des dit-* jugements devant ladite Cour de Re-
vision, mais seulement du jugement final ; considérant que
le défendeur ne pouvait, en consé(|uence, inscrire la présente
cause en revision, comme il l'a fait, et que la production de
son inscription en revision, dans le dossier, ne peut avoir
! etiet d'empêcher le pétitionnaire de continuer ses procédés
devant cette cour, sur ladite pétition d'élection : considérant
qu'il n'y a pas lieu, en conséquence, à transmettre le dossier
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«levant la Cour (l(! Révision, à M(»ntival, et iin'il est du ilmoir
d»î cette cour «hî H\»m- I«î lien et le jour de l'instruction '.<

ladite,' pétition d'élection, tel (ju'il est demandé par le j)étiti()ii-

nftiro
; considénmt (pio les délais fixés par l'acte des élections

cotitestées de I.S74, pour répondre au mérite de la pétition

sont expirés depuis lon<i[temps, et (|Ue, par le ("ait de l'expiin-

tion des dits délais, sans (|Ue le fléfendeiu' ait produit de

réponse écrite à la pétition, la pétition doit être l'éputée ii\

contestation liée, et (pi'il importe, en consé(pieMct!, de l'une

droit à la demande du pétitionnaire ; cette coui- Hxe la siille

d'audience, dans le l'alais de justice, sis dans le village do N'h-

pierville, dans le comté et district élt-ctorai de Xapicrvillc.

pour lequel comté et district électoral le déft-ndeur a été

déclaré élu,<lans le di-itrict <ril»erville, comme étant l'endrnit

où se fera l'instruction de ladite pétition d'élection, et Hxi' le

trois février prochain, comme étant le jour auquel comnnn-
cera, à l'endroit susdit, l'instruction de ladite pétition d'élru-

tion à dix heures de l'avant-midi." ((i H. L., 22!).)

CORPORATION HUNICIPALE.-SE8 POUVOIRS.

Cour SuPKiiiEi'UE, St-Jean, juin 1S74.

iJoravi Chaonox, J.

L'HoN. O. IiiviNE, Piioc. Gen. & Le Maire et Conseii, dk

Ville, de la ville d'Iberville.

Jviji : Qn'iine Corporation Municipale n'a pas le droit «lo faire pluii-

lor des Dornes entre les rues et les terrains des particidiers, qui les avui-

neii^ de manière à déterminer, par là, la limite de la rue, sans avoir

obtenu le consentement de ces partieuliers à <;e bornage, ou, & défaut do
tel eonsentement, sans avoir pris les pr(iré<lés ordinaires en bornii:_'n

devant les tribunaux ; et une résolution du conseil H l'efl'et d'autoriser

un délégué à, aller, accompagné d'un arpenteur, planter telles bornes, e.st

illégale, et devra être déclarée telle, sous l'empire des articles W~ rX

suivants du Code de Procédure Civile.

Que la résolution d'un conseil de ville, autorisant, un emprunt à mi
taux d'intérêt plus élevé que l'intérêt légal, est mdle et illégale, en autant
qu'elle a rapport à l'excédant de l'intérêt légal seulement, dans le cas où

ra(!te d'incorporation de cette ville interdit, dans un prorim de l'acte, lo

paiement d'un intérêt excédant l'intérêt légal sur les emprunts qu'elle

pourra ellectuer par l'entremise de son conseil.

C/u'une corporation de ville, incorporée en vertu d'un acte spécial le

la Législature, n'a pas le droit de passer règlement ou résolution, à l'et

fet d'exempter de taxes les compagnies manufacturières qui voudront
exploiter leur industrie dans ses limites, si ce pouvoir ne lui est pus

conféré par l'acte d'mcîorporation.
Qu'une corporation peut, par son conseil,passer légalement résolution

à l'effet de s'aviser, auprès d'bommes de loi, pratiquant même on
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ilcli Ts (1(1 SOU teiritoiri', tit cti, ((niinil im''ini' un lui pouvoir lU* lui Miiniil

j«i- domn'' pur hou aclo (riiicorporation, piirco (pie cd droit lui (ist iu-coh-

MjMc polir iitleiiidni U^ luit di^ sti ilcHiimitioii.

'.•n'iiiKi corporation iio peut, par son conHtMl, paf'Hor It'jruloiiKMit réso-
liiihiii.il {'t^lHit (io proiidro <"( ki'» ilf/xim Uim pr()i'('dt''s iK'ctisHaircK pour
roiivaincro d'aHMaiil It* particulier (pii aurait aMsailii lo Miiru iIuiih

l'iM M utioii d'iiii devoir ilN'iiai, savoir .•niiii d'ullor, (mi vertu d'uni! auto-
risMiioii <ln coiisimI, acconipa^iié d'un arpenlour, plautor dtsH lioriuvs tiii-

Mv 11' torraiii de ce particulier et la rue, ce lioruii;f(! u'ayiuit 6l(' uutoriwé
{'!• alalilenient par aiiciinu ordoiinaii' < judiciaire.

'Ju'uiie corporafi(Ut ne peut lt''>!iileiiienl passer résolution i\ l'eU'et d'aii-

t user un conseiller, ou autre, à faire raiiinôiit* •'

..'iiio le coirrc iiiiini-

('i|ial.

Qu'uno corpoiation, (pii, par s(ui coiiHcil, a pUMsi' un règlement voté
par los ('(uitiihualiles, pour prendre des actions dan.s uiicv (Miiiipa;;iiii) de
chemin de for, peut lé^'iiloiiieiit pH.ss(ir résolution i\ l'eMiil d'envoyer un
(lcléj.'ué auprès du Meut(uuiul-( îouveriieur, jinur en presser l'approl>a-

ti'Mi ; et elle peut, eu couHéijueiice, passer résolution A l'ellei de payer
l(*s dépenses do voyajje de ce déléfrué, et ce, (juaud luOiiK^ l'acte d'incor-
poration serait sileneioux sur co jKtint.

<iu'i!ne (torpoi atiou n'a pas le droit, par son conseil, de remettre une
pnalité, si son acte d'incorporation ne lui confère pas ce pouvoir.
(^'0 la Cour no peut, en vertu do l'article l(l(»7du ('odti do l'ro(V(luio( l ),

ludoiiiier (pnOes aiUîieiiH conseillers qui ont passé les résoliiii us con-
vaincues d'illé;;a!ité, paieront les frais do l'instance, (Qu'après les

avoir entendus ; dtuic, il aurait fallu les mettre en cause pour cet
"l'jet.

Peu CuiUAM : La présente ponr.snito a été prise eu vertu

(le l'article W)7 du cole <le procédure, (jui dit : (pie, lorsrpi'une

corponition, eorp.s ou bureau public, viole quelqu'une des dis-

positions des actes, qui les régissent, ou assument <|uelque

pouvoir, franchise ou privilège qui ne leur appartiennent pas,

ou ne leur sont pas conférés par la loi, le Procureur (Jénéral

(le Sa Majesté pourra poursuivre telle infraction au nom de
Sa Majesté. La phraséologie de l'article démontre de stiite

([u'une corporation est contrôlée et réglementée, dans ses pou-
voirs, non seulement par l'acte (|ui la régit, que cet acte soit

une charte royale, ou un acte du Parlement, tnais aussi par la

loi commune. Donc, l'article 997 énonce que le droit d'infor-

mation ou requête libellée y mentionné, e.xistera contre la

corporation, quand elle violera, soit les dispositions de son
acte d'incorporation, ou les dispositions de la loi, en ce qui la

concerne. De fait, une corporation est bien soumise à toutes

les dispositions de l'acte (jui la régit, de telle sorte qu'elle ne
pourrait assumer aucun pouvoir qui contredit, en aucune
ta(;on, ceux qui lui sont conférés par son acte d'incorporation

ou de constitution ; mais il peut arriver que l'acte serait

silencieux sur certaines choses, comprenant droits ou de-

voirs, dans ce cas, la loi déclare que, sans (ju'il soit néces-

saire que l'acte le mentionne, la corporation aura, en sus des

(1) Art. 984 C, 1*. (". de 187J».
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m'^-^

pouvoirs qui lui sont conférés par l'acte qui la constitue, tous

ceux qui lui sont inhérents comme corporation, et qui lui sont

nécessaires pour atteindre le but de sa destination. Voir les

articles 357 et suivants du code civil. Ainsi, dit l'article 358 du

code civil :
" Les droits qu'une corporation peut exercer sont,

outre ceux qui lui sont spécialement conférés par son titre

ou par les lois générales applicables à l'espèce, tous ceux qui

lui sont nécessaires pour atteindre le but de sa destination.

Ainsi elle peut acquérir, aliéner et posséder des biens, plaider,

contracter, s'obliger et obliger les autres envers elle. " Donc,

de ce qu'une corporation se serait arrogé certains droits, ()ui

ne lui seniient pas conférés spécin-^ment par l'acte qui la

constitue, il ne faudrait pas en conclure que ce droit ne lui

appartient pas, mais, d'un autre coté, si le droit qu'elle s'est

ainsi arrogé contredit tant soit peu les dispositions de son

acte d'incorporation, ou si ce droit, d'après sa nature, ne p'Mit

être exercé par une corporation, qu'en autant qu'il lui serait

conféré par une disposition spéciale de son acte de consti-

tution, nul doute, qu'alors, la corporation a violé les disposi-

tions de la loi qui la régissait, et elle est sujette à être pour-

suivie de la manière pourvue dans l'article 997 et suivants du

code de procédiu'e, pour cette infraction, ou contravention.

Faisons donc l'application de ces principes à la cause actuelle.

Les premiers actes que l'on reproche à la défenderesse sont

ceux qui font la matière des résolutions du 14 et du 30 Juin

1873. Une requête avait d'abord été présentée au conseil le 4

juin de cette même année, demandant que, dans l'intérêt do

l'agrandissement de la ville, le conseil s'occupât d'ouvrir les

rues verb'ilisées ou tracées su, le plan de la ville, ainsi qiie

celles pour lesquelles le terrain avait été réservé ; et s'occu-

pât aussi de faire discontinuer les empiétations sur les rue.-<.

et de rétablir les rues dans les limites qui leur avaient été

assignées par les bornages. Sur cette recjuête, un comité fut

nommé par le conseil, le 4 Juin 1873, aux lins d'examiner les

rues qui avaient été ouvertes, et qui étaient alors fermées, les

rues sur lesquelles il avait été empiété, et les rues nouvelles

qu'il était néce.ssaire d'ouvrir. Le comité remplit la fonction

(jui lui avait été assignée par le conseil, et, le 14 Juin 1873, il

tit rapport devant le conseil, que certaines rues indiquées dans

le rapport, avaient déjà été ouvertes et livrées au public, et

avaient été depuis fermées
;

qu'il était nécessaire d'ot-donnei

l'ouverture de certaines rues aussi énumérées en ce rapport, et

qu'un certain nombre de propriétaires avaient obstrué les rues

(|ui les avoisinaient. Sur ce rapport, le même jour, 14 juin

1873, le conseil passa la résolution suivante, que, conformé
ment au rapport soumis, le maire soit chargé de voir un

arpenteur, et de le requérir de procéder au boi'uage des rues

mentioil

conseil, r

18":^, p(
nieatior

coniinul

ment à|

comité

ne soit

vertes

lulopté
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inentionnées dans ce rapport. Un protêt ayant été sijçnifié au

conseil, le 26 Juin 1873, le conseil, dans sa séance du 30 juin

lîsT.'i passa résolution disant :
" Qu'après avoir pris coninm-

niiation du protêt ci-dessus, ce conseil autorise le Maire à

continuer les procédés connnencés avec l'arpenteur, conformé-

ment à l'autorisation du 14 Juin 1873, et au rapport du
comité soumis à la session de cette dernière date, pourvu i\\i"\\

ne soit procédé au bornnge que des rues qui ont déjà été ou-

vertes et livrées au public. " Il faut avouer que le con.seil a

iidopté un moyen sommaire de parvenir au bornage de ces

rues. Le bornage entre des propriétés constate la limite des

héritages des deux voisins, et non pas seulement d'un seul.

8i les deux voisins ne .s'accordent pas sur l'endroit où doit

être placée la borne, il faut donc qu'une autorité intervienne

pour tixer cet endroit. L'autorité, en cette circonstance, n'est

autre que la cov,., qui, sur une action en bornage, entend les

deux parties, et fixe définitivement la limite, après avoir pris

en considération les prétentions et les titres de chaque partie.

Il n'y a pas de bornage possible, suivant la loi, que le bornage
volontaire, entre les deux voi.sins, et le bornage judiciaire sur

action en bornage. Une corporation est elle plus pi"ivilégié(!

(|Ue les particuliers, et peut-elle se .soustraire à ces règles, qui

sont de toute justice ? La loi n'<-n fait pas d'e> ception, on

con(;oit, d'ailleurs, jusqu'à quel point une loi qui permettrait à

une corporation daller planter des bornes sur les terrains des

particuliers, sans aucune notification aux parties, et sans le

ccnisentement de ces dernières, .serait arbitraire. Le droit

sacré de la propriété ne serait plus alors respecté, et les cor-

p(jrations seraient les .seules maîtresses, et pourraient, à leur

gié, par leurs bornages, fait purement ex parte, envahir la

piopriété privée. Je considère donc que la corporation, par

l'entremise de son conseil, en requérant, par sa résolution du
•SO Juin 1873, le maire de continuer ses procédés de bornage,

comme il les avait déjà commencés, en vertu de sa résolution

précédente, pourvu que ce ne fût que dans les rues déjà ou-

vertes et livrets au public, exerçait un pouvoir qui ne lui était

pas conféré par la loi, et que .son devoir, comme à tous autres

propriétaires ou possesseurs de terrains, était, d'obtenir d'a-

liurd le consentement du voisin, quant à l'endroit où devait

être placée la borne, et, dans le cas où ce consentement n'au-

rait pas été donné, d'assigner le voisin en bornage, par l'action

usitée en pareil cas. A plus forte raison, pourrions-nous dire

(|ue le con.seil n'avait pas le droit d'envoyer un arpenteur
taire le bornage des rues mentionnées dans le rapport du
eonnté, tel que le conseil l'a fait néanmoins par sa résolution

du 14 Juin 1873 ; car, par cette première résolution, le con-

seil ne fait pas distinction des rues livrées au public et d- s
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Mutres rues qui ont déjà été ouvertes et fermées depuis. Le

conseil donne la même autorisation pour toutes ces rues. Or,

si une rue a été fermée par l'autorité, et qu'elle soit par là

même devenue la propriété des particulieis qui lavoisinairut

précédemment, peut-on dire que la seule expropriation qu'au-

rait à faire le conseil, pour ouvrir de nouveau cette rue,

serait d'y envoyer l'ai'penteur et d'y planter des l)ornes ? Lf

procédé st^rait par trop radical, et ne peut être supporté. La

cour eso donc obligée de décider que la corporation défende-

resse n'avait pas, en vertu de son acte d'incorporation, non

plus qu'en vertu de la loi générale, le pouvoir d'aller planter

des bornes dans les rues, de manière à cou'-tater la ligne de

démarcation de ces rues d'avec les terrains des particuliers,

sans avoir eu, préalablement, recours à l'action en bornaoe,

cette autorité n'appartenant qu'aux tribunaux, et n'ayant

jamais été conférée par la loi à la «léfenderesse. Donc, ces

deux résolutions du 14 et du 80 Juin 1873, doivent être décla-

rées illégales, et dépassent les pouvoirs accordés à la défende-

resse par la loi du pays. Si la résolution du conseil eût sim-

plement dit (pic le maire était autorisé d'adopter les procédés

nécessaires pour parvenir au bornage des rues, la question eût

été bien dittérente, et J'aurais été alors d'avis, quoique l'acti-

d'incorporation de la défenderesse ne lui donne aucunement
le droit de procéder au bornage de ses rues, ou de ses proprié-

tés particulières, qu'elle avait ce droit, en vertu de la loi géné-

rale, car le droit de bornage est inhérent à la propriété mêuie;

il en est un accessoire obligé, comme le dit Demolombe. ' Il

est né en même temps que la propriété. Il est fondé, non

seulement sur l'intérêt privé des parties, mais sur l'intérêt

général de la société. " On,ne pourrait donc dire que ce droit

n'aurait pas existé chez une corporation, parce qu'il ne lui au

rait pas été spécialement conféié par son acte d'incorporation.

Mais le droit qu'elle peut ainsi s'arroger ne doit être que le

droit de bornage, tel que consacré par la loi du pays, et non

pas le droit arbitraire d'entrer sur les propriétés des particii

liers, sans forme de procès, et là de planter des bornes, tel qtir

le comportait l'autorisation donnée au nuiire et consignée daiiN

les deux î'ésolutions ci-dessus.

La requête demande ensuite la nullité de la résolution du
14 Juillet 1873, par laijuelle un emprunt de $500 est autorise

avec intérêt au taux de 9 p. c, à condition, dit la résolution

<[ue ce taux d'intérêt soit légal, et demande aussi la nullitr

de l'emprunt, ainsi que d'un autre emprunt de $200 fait, dit

le demandeur, au même taux. Je dois d'abord dire qu'um
corporation ne peut parler et se lier que par des résolutions,

et que, pour scruter et Juger les actfs d'une corporation, il

faut que ces actes soient constatés par résolutions : autre-
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niLiit, ils ne sont pas des actes de la corporation elle-même. Je
lie vois dans les résolutions produites, qu'une seule résolution

autorisant un emprunt ; c'est cell(*du 14 Juillet 1S73 : et

l'Ile n'autorise que l'emprunt de $ôOO, et nullement celui de
S2()0. Donc, la cour ne pourra avoir d'égard aux conclusions

(If la requête relativement à l'emprunt de S200, car la preuve
11 est pas fournie dans la cause, que ce dernier emprunt a

réellement été autorisé. Nous ne parlons donc que de l'em-

pnmt de !5500. Par les sections 1ère et 45 de l'acte d'incor-

poration de la défendere,s,se, 22 Vict., ch.04 (LSôf)), la corpora-

tion est autorisée à emprunter tous deniers, pour tous oitjets

utiles ou nécessaires dans les intérêts de la ville ; et, par la

section 46, il est dit que, dans ces emprunts, l'intérêt ne devra
pas excéder l'intérêt lé^nl Le pouvoir d'emprunter et de
n iiibourser, e>>t donc autorisé par cet acte, et la seule restric-

tion imposée, repose dans le taux de l'intérêt. La résolution

du 14 Juillet 1H73, dépasse évidemment l'autorité de la loi,

([Uiint au taux de l'intérêt, pui.squ'elle autorise l'emprunt à

9 p. c, emprunt qui d'après la déposition du témoin Beaure-
oard, Secrétaire-Tré._^orier du Conseil, a réellement été con-

tracté a ce taux. La réserve consignée dans la résolution, "à

condition, quant au taux de l'intéi'êt, qu'il soit légal à cette

corporation de paj'er plus de G par 100 " ne peut avoir l'ettet

de soustraire la résolution à l'illégalité, qui la frappe, lors-

qu'elle dit, dès l'a\)ord, que le conseil est autorisé à emprun-
ter à 9 p. c. Pourquoi, en effet, cette réserve i La corpora-

tion, agissant et n'ayant d'existence qu'en vertu de son acte

d'incorporation, était censée connaître les clauses prohibitives

ou restrictives de l'acte (pii la constitue en corporation. Cette

clause proliibitive, quant au taux de l'intérêt, faisait partie de

son être connue corporation, et ne pouvait, conséquennnent,

être ifTiiorée d'elle ; et le conseil a certainement violé les dis-

positiims de cet acte, en autorusant cet emprunt a 9 p. c,

nonobstant la réserve en question. Mais, jusqu'où doit porter

crtte illégalité ? Doit-elle annihiler l'emprunt totalement,

connni: le demande la requête libellée ? Je ne le crois pa.s. La
prohibition ne porte que sur le taux de l'intérêt, et nullement
sur l'emprunt, que la corporation peut faire en vertu des clau-

ses 1ère et 45. Il n'est pas décrété dans l'acte, que la vi(jlation

de la disposition quant au taux de l'intérêt, emportera la

nullité de tout l'emprunt. Je suis donc d'avis que la résolution

en question du 14 Judlet, se rapportant à l'emprunt de 500
piastres, doit être déclarée nulle, et de nul eft'et, par cette cour,

niais autant seulement qu'elle a rapport au taux de l'intérêt

autorisé excédant l'intérêt légal.

La requête libellée prétend, de plus, que le règlement passé

par le conseil, à l'effet d'offrir l'exemption de taxes à toute
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compagnie manufacturière qui viendrait exploiter son indus-

trie dans ses limites, est nul. 11 n'y a, en effet, dans l'iicte

d'incorporation de la ville*d'Iberville, aucune disposition, (lui

permette l'exemption de taxes, dans un cas pareil, comme la

permet l'acte municipal, et la plupart des actes d'incorporation

des villes ou cités. Il est dit, au contraire, dans l'acte d'incor-

poration de la défenderesse, que les taxes sont imposées duiis

le but de ])rélever les fonds nécessaires pour rencontrer les

dépen.ses du conseil, et pour pourvoir aux améliorations puhli-

ques et nécessaires dans la ville, et qu'il n'y aura qu'un

certain nombre d'exemptions que le conseil pourra accordeiv

Voir s. 38, s. 40, s. 50 de l'acte d'incorporation. Le

pouvoir d'exempter les manufactures n'y est pas spécifié.

Comment le conseil sans autorité de la loi, peut-il remettre ce

que la loi détermine devoir être prélevé pour rencontrer les

dépenses du conseil, et aidera rencontrer le coût des amélio-

rations publiques dans la ville ? Il faudrait que la loi autoii-

serait le conseil à ce faire. Grant, on corporations, p. 90, dit :

" Again it is a gênerai rule that every by-law must be reaso-

nable and properly adapted to exécute the objecta markeil

outin the institution of the corporation, therefore, uny by-law

infringing upon, extending or liujiting the povvers and privi-

lèges or duties conferred or impo.sed by the institution of the

corporation is bad." L'objet de ce règlement ne peut être né-

cessaire pour permettre à la c»;rporation d'atteindre le but (h'

sa destination, tel que le comporte l'article 853 du code civil.

Il irait, au contraire, à opérer une réduction sur le trésor nui-

nicipal, et à faire une gratuité à même le.« deniers munici-

paux.

Il me suffira de ne dire qu'un mot, à propos des résolution.^

du conseil, autorisant certains de ses membres à prendre le

conseil d'homme de loi à St-Jean, ou à Montréal, sur ses dith-

culté'^ et embarras ; sans aucun doute, ces résolutions n'excé-

daient pas les pouvoirs du conseil. Une corporation n'a pa>

besoin d'une clause spéciale dans .son acte d'incorporation,

pour se consulter avec des hommes de loi. C'est une chose

nécessaire pour atteindre le but de sa ilestination, de sorte

que ces ré.solutions sont déclarées parfaitement légales.

Les principes que j'ai exposés ci-dessus relativemtnt à l'illé-

galité du bornage ordonné par le conseil, vont à démontrer
l'illégalité de la résolution du 2 juillet 1873, ordonnant que

des actions fussent prises aux dépens de la défenderesse con-

tre RoVtert McGinnis et son frère, pour avoir assailli A. Du-
fresne dans l'exécution d'un devoir qui lui était assigné pai'

la corporation, savoir, celui d'aller, accompagné d un arpen-

teur, borner les rues de la ville. L'acte que le maire faisait

avec l'arpenteur, était illégal ; conséquemment, la corporation
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ne pouvait être responsable de l'assaut commis sur l'officier

du conseil agissant contrairement à la loi. D'ailleurs l'assaut

n'a pas même été prouvé.

Faire l'aumône n'est pas une chose nécessaire pour qu'une
corporation puisse atteindre le but de sa destination. Il n'y

aurait qu'une clause spéciale dans un acte, qui pourrait ainsi

autoriser les conseillers à faire la charité aux dépens des

contribuables. L'acte d'incorporation ne permet que la remi-

se (les taxes aux indigents.

La re(|uête demande aussi la nullité du paiement fait par

le conseil des frais et amende, auxquels avait été condamné
F. X. Lanier, drtns une poursuite intentée contre lui par David
Ménard. Le témoignage pris dans la cause ne nous donne
aucune information sur ce qu'était cette poursuite. La seule

preuve qu'il y ait dans le dossier con.siste dans une copie d'un

reçu, de T. A. Bernier, avocat, constatant que ses frais dans
une cause de David Ménard contre F.-X. Lanier o t été payés
probablement par le secrétaire-trésorier, parce que le compte
porte dans .'^on entête :

" Doit la corporation de la ville d'I-

berville à T. A. Bernier. avocat", et qu'il est terminé par un
reru paiemeiit purement et simplement. Ceci ne constitue pas
une preuve suffi.sante pour permettre à la cour de voir sous

quelles circonstances le secrétaire a cru devoir payer ce

compte, et s'il a excédé ses pouvoirs ou non, en le faisant.

Il faudrait en dire autant de la copie d'ordre, paraissant

avoir été donné au secrétaire de payer $()00 à André Ai'el,

pour soins donnés au père Berthiaume. La preuve ne constate

rien relativement à cet ordre. Donc, h\ cour ne sait pas si cet

ordre comportait réellement la signature du maire, ni s'il a été

payé. Aucune résolution du conseil n'est produite à ce

SUJft.

La résolution accordant $200.00 au maire, pour payer ses

dépenses de voyage à Québec, ne peut être attaquée, si l'on

considère la manière dont le dossier la rapporte. Il e.^t impos-
silile pour la cour déjuger de la validité du règlement dont il

est (juestion dans cette résolution, parce que ce règlement
n't st pas produit, et qu'il se trouve imparfaitement rapporté
dans la résolution. Nous devons donc, à défaut de meilleure

preuve de l'illégalité de ce règlement, le suppo.ser légal plutôt

qu'illégal, d'autant plus que la recjuête n'en demande pas la

nullité. 8uppo'-é donc que ce règlement fût légal, était-il dans
les attributions du conseil d'expédier un de ses membres au-
près du litatenant-gouverneur pour en discuter le mérite, et

olttenir l'approbation de l'autorité ? Il me semble qu'il ne
pt ut y avoir de question là-de.ssus. Les contribuables ont
vnté ce règlement. Le conseil représente les contribuables.

<,'iio pourraient dire ces derniers contre l'acte du conseil, qui
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aurait envoyé un de ses membres pour presser l'adoption dnii

tel règlement? Le conseil n'ii-t il pas agi, là, dans I intc'iêt

des contribuables, qui eux, en ont voté primitivement l'ailop-

tion ? Le conseil aurait açri dans une telle circonstance duns

l'intérêt de la municipalité, et c'était, de la part du conseil, en

envoyant un tel délégué pour cet objet, travailler à atteindre

le but de .«a destination, à moins que le règlement lui-même

fût une illégalité radicale, chose qui aurait dû être denjanijée

et sur UujUelle d'ailleui's la cour ne peut donufr une décision

avec le dossier et la preuve tels que rapportés devarit la cour.

Si donc le conseil pouvait envoyer un délégué pour presser

l'adoption de ce règlement par le lieutenant-gouverneur, ne

pouvait-il pas reconnaître officiellement cette délégation,

après qu'elle aurait rempli sa mission ; et le conseil ne pou-

vait-il pas payer les dépenses de voyage de ce délégué du

conseil ? Il me semlle que le conseil avait parfaitement ce

pouvoir.

Je crois que le conseil n'avait pas le pouvoir de remettre lu

pénalité due par Jos. Mochon père. L'acte d'incorporation de

la ville admet le pouvoir de remettre la taxe dans certains cas

indiqués, mais il ne parle pas des amendes. Donc ce pouvoir

exercé pnr la résolution en date du 25 octobre 1873, ne peut

être sanctiormé par cette cour. Quant aux frais de l'action,

je ne puis le-s accorder contre les anciens conseillei's, malgré

l'article 1007 du code de procédure, qui dit que les frais pour-

ront être prélevés, soit sur les biens de la corporation, soit

sur les biens particuliers des directeurs ou autres officiers (|ui

la représentent. La corporation seule est ici en cause comme
défenderesse ; et conséquennnent toute la condamnation doit

aller contre la défenderesse. Pour avoir le bénéfice de l'art.

1007, il eût fallu demander par la requête, que les frais allas-

sent contre les conseillers, et les mettre en cause à cet effet,

ce que le demandeur n'a pis jugé à propos de faire.

JlKiEMENT: " La Cour, après avoir entendu le demandeur,
les défendeurs n'ayant pas comparu à l'auiHence, et s'en étant

par écrit prorluit au do.ssier, rapporté à justice, considérant

((Ue, par les résolutions du conseil de la ville d'Iberville, en

date du 14 et du 30 juiu 1873, les dites résolutions ayant trait

au bornuge des rues de la ville d'Ibirville, la défeaderesse,

représentée par son conseil, a violé les dispositions de son

acte d'incorpoi'ation, et a de plus, assumé un pouvoir qui ne

lui appartenait pa^, et ne lui était pas conféré par la loi com-

mune, non plus par son acte d'incorporation ; Considérant

que, quant au bornage des propriétés publique, que les corpo-

rations peuvent possé 1er comme corporations, elles n'ont pas

plus de pouvoirs <|ue Ks particuliers, et ne peuvent, en consé-

quence, faire procéder au bornage des ditvs propriétés, sans
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avoir fait mettre préalabieinent et rét^ulièreinent on cause le

propriétaire de l'héritafre voisin, de manière à lui permi ttre

de résister, s'il le désire, tt d'opposer les moytMis (pril pourrait

avoir à opposer à l'enccmtre de l'endroit où la corporation

veut placer sa borne ; Considérant (ju'à moins d'un horna<»e

volontaire convenu entre le voisin et la corporation, cette

dernière ne pouvait procéder à fixer la limite séparant la rue

d'avec l'héritHge voisin, que par une action en bornage, suivant

le cours ordinaire de la loi ; Considérant que la défenderesse, en
ordonnant, par l'entremise de son conseil, le bornage des dites

nus, sans aucunes formalités préalables, s'est arrogé des droits

qui ne lui appartenaient pas et ne lui ont pas été confères par la

loi : Considérant que le demandeur, représentant l'autorité

publique est bien fondé à arrêter l'empiétémei-t que la défen-

deresse a voulu faire sur les droits des particuliers, propriétai-

res ou possesseurs de.-i héritages voisins de la dite rue : Consi-

dérant que la défenderesse ne pouvait pas, à plus forte raison,

procéder au bornage purenient et simplement, des rues déjà

livrées au public, et depuis fermées, sans les tVuMnalités d'expro-

priation nécessaires et requises par la loi, et que sous ce rap-

port, la dite résolution du 14 juin 1S73 est à fortiarl illégale
;

Considérant, de plus, que la défenderesse, par son acte d'incor-

poration, ne pouvait faire d'emprunt à un taux d'intérêt excé

(huit l'intérêt légal, et que la dite corporation, en autorisant par

la résolution adoptée par son conseil le 14 Juillet 1878, un em-
prunt à un taux d'intérêt excé<lant (j/100, a violé les disposi-

tions de son acte d'incorporation ; Considérant que la dite

corporation était censée connaître la loi (|ui lui dormait l'exis-

tence, et étant conséquemment censée connaître la cause spé-

ciale de son acte d'incorporation, lui interdisant de faire em-
prunt à un taux excédant l'intérêt légal, et considérant (pie

l'emprunt qu'elle a de fait autorisé, par l'entremise de s<m

conseil, le 14 juillet 1873, à un taux de 9/100 par an, cojisti-

tue un excès de pouvoirs de sa part, nonobstant la partie de
lii résolution qui pose comme condition du dit emprunt, qu'il

puisse être légal pour la corporation d'emprunter à ce taux
d'intérêt ; Considérant qu il appert par la preuve, que de fait,

lîi défenderesse a fait emprunt à un taux d'intérêt prohibé
pai' .son acte d'incorporation, savoir: au taux de 9/100, par
an : Considérant que cet excès de pouvoirs n'a pas eu néan-
moins l'effet de rendre nul ou illégal le dit emprunt en entier,

savoir, en capital et intérêt.s, et que cette cour ne peut le dé-

clarer illégal que pour sa partie qui a rapport aux sjrplus de
1 intérêt légal promis et autorisé ; Considérant qu'il n'appert

pas, par la preuve qu'aucune résolution ait jam lis été passée

par le conseil de la ville d'Iberville, autorisHut un second em-
prunt de la somme de 200 dollars, à un taux excédant l'inté-
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rC't légal, ai que conséqueintnent, la cour ne peut dire (|Uc lu

défenderesse a excédé ses pouvoirs sous ce rapport ; Consiilt'--

rant <le plus, que la corporation n'avait par son acte d'incui-

poration aucuns pouvoirs k l'effet de faire règlement pour ex-

empter du paiement et de l'imposition de taxes niunicipalcs

toute compagnie manufacturière ou autres, (|ui viendrait ex

ploiter son industrie dans ses limites, et qu'en conséquence, les

règlement et résolution passés à l'effet susdit par le conseil ilc

la ville d'Iberville le 1er octobre 1878, sont illégaux ; Considé-

rant que vu l'illégalité du bornage ordouné par le conseil, cm

vertu des résolutions du 14 et du 30 juin 1873, la corporation

excédait ses pouvoirs, en ordonnant par l'entremise de son

conseil, par la résolution du conseil en date du 2 juillet 1S7:{,

que des actions fussent prises aux dépens de la. défenderesse

contre Robert McGinnis et son frère pour avoir assailli A. \)n-

fresne, alors maire du conseil, dans l'exécution d'un devoir

qui lui était assigné par la corporation, savoir, celui d'aller

accompagné d'un arpenteur, borner les rues de la ville ; Con-
sidérant que le conseil de la ville d'Iberville n'était pas auto-

risé par la loi, à voter les fonds nécessaires pour poursuivre

la réparation des injures faites à ses membres individuelle-

ment, d'autant plus qu'il appert que le dit A. Dufresne, u'u

pu prouver le fait de l'assaut prétendu commis sur sa person-

ne, et que son action a été renvoyée; Considérant de plus,

que la corporation défenderesse n'est pas autorisé à faire

l'aumône à même les deniers publics de la municipalité ; et

qu'elle n'a, par son acte d'incorporation, que le pouvoir de le-

mett'e les taxes aux personnes indigentes ou malades ; et con-

sidérant que la corporation a excédé ses pouvoirs en consé-

quence, en passant la résolution en date du 3 décembre 1873;

Considérant de plus, que la corporation, en passant pur son

conseil la résolution en date du 25 octobre 1873, par laquelle

résolution le conseil décida de remettre au nommé Joseph

Mochon, père, la pénalité qui lui avait été régulièrement im-

posée sur conviction, a excédé ses pouvoirs ; l'acte d'incorpo-

ration de la défenderesse ne l'autorisant à remettre que les

taxes dnns certains cas, et non les amendes ou pénalités. Dé-

clare et adjuge que la défenderesse, en sanctionnant et ap-

prouvant par l'entremise de son conseil, les dites ré-olutions

et règlements, a violé les dispositions de son acte d'incorpo-

ration, et a assumé un pouvoir qui ne lui appartenait pas, et

ne lui était pas conféré par la loi commune, non plus que par

son acte d'incorporatioo. Et déclare, en conséquence, les dites

résolutions, en date du 14 juin, 1873, et du 30 juin, 2 juillet.

14 juillet, (cette dernière en autant qu'elle a rapport à l'em-

prunt) 1er octobre, 13 ootobre, 25 octobre, et 3 décembre, «le

la même année, entièrement illégale et nulles, à toutes tins

ll'.ir (le <l

;i 1 enipri

et illég»
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(i;n (le <lroit, saut' et excepté colle du 14 juillet, ayant rapport

,1 I riiiprunt <]i' cinq ct'iits dollars, laquelle n'est déclarée nulle

it illé<^ttle que (plant à sa partie autorisant le paieiuont d'un

iiiiiTÔt excédant l'intérêt léffal. Kt la cour, en conséquence,

iiimulle, par les présentes, et utet à néant les «lites résolutions,

-nuï la résoliiti(jn relative à l'emprunt su><dit, laquelle n'est

aiiiiullée et mise à néant que pour la partie qui autorise un
intérêt illégal ; le dit surplus d'intérêt seulement étant par les

|irisi'ntos frappé de nullité et d'illégalité ; le tout avec dépens
(•(iiitre la défenderesse. Kt la cour. Considérant que la dé-

t'i'iiileresse, en pas.s;int, le 14 juillet 1878, par l'entremise de
son conseil, la ré.solution décidant <le prendre l'avis et conseil

(l'hommes de loi, à St-Jean, ou ailleurs, sur ses difficultés et

( uiliarras, n'a fait qu'exercer les pouvoirs que la loi commune
accorde à toute corporation, ce pouvoir lui étant nécessaire

l)i'iir atteindre le but de sa ilestiimtion. Considérant qu'il

Il appert pas par la preuve, que la défenderesse par l'entremise

(le son conseil, ait autorisé le paiement au nommé André Arel

(le la sonune de dollars, tel que le compte l'ordre du maire
Diit'resne, et considérant qu'il n'appert pas, d'ailleurs parla
preuve, que le dit montant mentionné au dit ordre ait jamais
ét('' payé ; Considérant que la preuve ne démontre pas ce qu'é-

tait l'objet de la poursuite de David Ménard contre F.-X.

Lanier ; et qu'il n'appert pas non plus rjue la défenderesse par

1 entremise de son conseil, ait jamais autorisé le paiement à

T.-A. Bernier, avocat de ses frais dans la dite cause ; et qu'il est

impossible, pour la cour de voir d'après le dossier, si la défen-

deresse aurait en juridiction et pouvoir, ou non, pour en or-

(l(jimer le paiement; Considérant que la corporation défende-

resse avait le droit de déléguer aucuns de ses membres auprès

•lu lieutenant-gouverneur de cette province, pour presser

l'adoption et approbation d'aucun règlement qu'elle aurait

elle-même passé, à l'effet de prendre actions dans une compa-
gnie de chemin de fer, ou d'accorder un octroi à une compa-
ifiiie de chemin de fer, et qu'en ce faisant, elle agissait dans
l'intérêt des contribuables, et de la municipalité en généial

;

Considérant qu'ayant le pouvoir de déléguer un de ses mem-
bres pour l'objet susdit, elle avait et devait avoir pareillement

le pouvoir de payer les dépenses de voyage de ce dé'égiié au
si('ge du gouvernement; Considérant que la défenderesse avait

on en consé()uence, le pouvoir de déléguer le maire Diifresne,

à st'S dépens, à elle la défendercs.se auprès du lieutenant-gou-

verneur, pour presser l'adoption du règlement indicjné dans
la lésolution du 27 décembre 1873; Considérant que si la

corporation, défenderes.se, avait le pouvoir de déléguer ainsi

à ses dépens le dit Drfresne, auprès du lieutenant-gouver-

neur, elle avait le droit de reconnaître les services
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rendus par son maire, })our l'oljjet susdit, quand unin,.

ell(! ne l'y aurait pas délégué tout d'abord en vertu d'une ré-

solution officielle ; considérant que la corporation avait le

pouvoir de payer les dépenses du maire ilu conseil, (juaiid ec

dernier avait fait ces dépenses, en sa qualité <le maire, et diiiis

un l)ut d'intérêt ))ublic, et pour l'avantage des contrilnialile-,

et de la municipalité en général : consi<lérant (ju'il n'est |ia>

démontré par le dossier (jue le règlement ainsi indi(|ué diuis

ladite résolution du 27 décembre 1873, était illégal, fie iiiii-

nièro à faire participer ladite résolution à l'illégalité <lii

.lèglement, aucune copie du règlement n'étant même produitiv

Rejette et renvoie la demande du requérant et demandeiii'

l*-' quant à la partie de la résolution du 14 juillet 1<S73, a)aiit

rapport à la consultation d'honuues de loi, par la défende-

resse, sur ses ditticultés et embarras. 2*^ (|uant au préteinlu

paiement de six dollars au nommé André Arel, à même les

deniers municipaux, îi^^ quant au paiement fait à T. A. lîer-

nier, avocat, de ses frais dans la cause mue entre D;i\ M
Ménard et F. X. Lanier :

4*^ quant à la résolution du -l'

décembre 1(S73, autorisant le paiement des dépenses de voyiiKe

du maire, dans les circonstances indiquées dans ladite rt^sD-

lution. (() R. L., 241.)

VENTE.-PRIX.-ERREUR.

Cour du Banc de la Reine (en appel),

Montréal, 15 septembre 1874.

Cbram Dorion, J. en C, Monk, J., Taschereau, J., Ramsw.
J., et Sanrorn, j.

Max RosENHEiM, défendeur en Cour Inférieure, appelant '/

CnARr.ES Martin, demandeur en Cour Inférieure, in-

timé.

Ju<jc : Que dans la vente, la valeur de l'objet vendu n'ast qu'une

(juulité accidentelle du sujet de la vente.

]ie|- poun
umiiths f

t'or by ne
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veiinilli<

U> do, \vl
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n^ 5 ; ]

Moyens de l'appelant: Appellant is a foreigner, haviin,'

a .sample room on St. François Xavier street. Respondent is a

petty dealer in drugs and paints. in the city of Montréal.

Respondent claims damades from appellant, und allèges tliat,

on the 5th of august 1872, appellant sold to him three quar-

ters of a ton of pure Vermillion, at the priée of sixty cents
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[HT poun 1, Zulverein (Jerman pouiid, to be delivered in thre©

inontlis froin said date, in bond, at Montréal, and to bu paid

for Ity note, at four inonths t'roin date ot' the invoice, in (Jer-

iiiHiiy, vvliicli af^reenient was reduced to \vritin<,', and delivered

ti) ifspondent, and by liini accepted inwriting: that appel-

laiit l'rtiled to carry ont bis contract, or to deliver any part ot'

vciinillion, altliou^b i-espondont bad done ail lie was bounJ
to (lo, wbereln' respondent sustaine<l damafre to tbe ainount
ot'Sl.'jOO; respcMident pleads (apart froni tbe j^'enera! issue)

as t'ollows : tbat true it is détendant si^ned, at iMontreal, tbe

/itli ot' august 1872, tbe note or nieinoranduni reading tbus :

Sold to Cbarles Martin, l ton pui'e vermillion, as saniple
11*^ ô ; I ton fine vermillion, as sainple a*-' 1 ; 4 Mos. note

t'ioiu date of invoice in («ermany, at (iOc jier Ib,, Zoll, in boinl

iii Montréal. To lie delivered in 3 niontbs. (Signed) M.vx
UdSKNHEl.M. " But, as plaintifi' well knew tbe tben pries an 1

priées ot' tbe niaterial tberein nientioned, being, at tbat day,

luit wbereot' défendant, wben signing said paper, was wbolly

in'iiorant, far and beyond, and in excess of at least one tbirl

tliose in said paper stipnlated, yet, plaintitt", not ret|nii'in;,'

siiiil uiercbandise, but, hy fiu ad. and rontricdnce, <ind f(dxc

i^hdementu, baving indnced défendant to sign said paper, iiii-

iiii'diately accepted tbe sanie ; but, latcr iii t/te Ndiiw dni/, df-

ji'iuhint liavliKj discovered the error, and tbe true value of

the uiercbandise to be 9' 2 in bond, notitied IMaintitt' tbereof,

iuid of said error, and required and requested plaintifî'to givu

liiiek sjiid i)aper, and to cancel said order, yet plaintlti", well

kiiowing tbe circunistances, refused to so do, tben and now,
iutendinj; to take advanta^e of, and to enricb biinself, if .so

iillowed, by and tbrougb .said error and niistake of défendant,

tliougb inimediately notitied tbereof, and to attempt spé-

culation therein. Défendant alleging tbat plaintitf' never

ivijuired, or attenipted to re(juire any of said uiercbandise

for bis business, and tbe giving of tbe sanie, in said (piantity

jiml quality. and at said priées, being, as plaintitt' well knew,
luit wbereof défendant was ignorant, an inipo.ssibility, and
défendant relying upon sucb facts, inade no niove concerniiig

said pretended agreement until tbe 5tb of november 1872,

wheu, for the first time, bearing of plaintiff's intended pro-

ci'eding, notitied and protested plaintitf, by Isaacson, iiotary

public : said plaintifî' hath not suti'ered any damages, as

alleged, and défendant is not bound or liable, as alleged, and,

therefore, défendant prays tbat said pretended contract of

said 5th of August 1872, may be, for tbe causes aforesaid, set

aside and annulled, and défendant freed and liberated there-

fioni, and that the présent action and demande be hence dis-

inisse I. Respondent denied any fraud, or misrepresentation,

TOME XXVI. JG
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or t'iil.so stateii lents on liis purt, or iiny rrror on tlic |>(ii t uf

ni»j)elliint, or iiny répudiation of tlie sait' by appollant. .Indif

nient passed in favor oï reHpondent, i'or !?ÎM)7.')0. Tliis Jui li-

ment is erroneous and unfonnded : tlie évidence estaliliHliinif

t'raud and eontrivance on tlie part ot respondent, and ci ruf

on tlie part, of appellant. Appellants witiiesscH prove tliat ,i|i-

pellant desinMl a caiicellation of tlie contract, and tlie retmn
of tlie vvritten acceptance of contract liefore respondent lift

liis oHîce. Veniiillion had never been sold in Montréal, of

tilt! (juality in (piestion at less tlien i^l.OO. Article 1012 of

tlie Civil Code, cited l»y tlie learned Judj^e in liis writtin

jud^ment, lias iio l»earin<; or référence to tlie présent (nisc,

Article n!t2 of tlie Civil ('ode is evidently iiiisconstrneil liy

tliat jnd^inent, wliicli déclares tliat, in sales, value is only om
of tlie (pialities incidental to tlie subjet of sale. Tlie article of

tlie Code rends as follows :
" Error is a cause of nullity otily

" wlien it occurs in the nature of tlie contract itself, or in tlie

" substance of the tliing wliich is the object of the contifict,

'" or in soiiiething whicli is a principal considération for niiik-

" ing it.
" Respondent sold, in 1.S72, previous to the Hrst of

au/just, as he déclares, under oath, as follows :
" I hâve iiow

before nie my Sales Hook for 1(S72, and the tirst entry of \i r-

iiiillion is on the ninth of april 1872, sold Bronston & Fatton,

of Toronto, tvvo packets of deep wermillion, twenty-Hve
jiounds each, at one dollar. That vermillion is the best (|U.i

lity. The next entry, to the same parties, is the t\venty-ei«,fiit

of april, four packets, same quality of vermillion, one dollai'

and twenty cents. The next entry is twenty-eighth of ajiiil.

Thomas Bigle & Son, Haniilton, three packets, .same quality

as baught from défendant, ninety pounds, at ninety-Hvc

cents. The next entry is june tifteenth, Bronston & Patton,

two cases, same (juality vermillion, four hundrcd and eighty

pounds, at iiinety-two cents. The next entry is septeniber.

the twenty-tifth, Whalley & Woods, tliree hundred pound^
same (juality vermillion, one dollar and twenty-tive rent

There is nothing of any conséquence after that in i»"- i

being nearly retail sales. The sales above menti( -ti-e

Wholesale, and sales to large consumers and dealer.^ Krom
this, it will be seen that vermillion was then sold o\ him

from 92c to .SI.25 per Ib. His sales amounted to little ci

nothing, but they are a good index of the value of vermillion

to him to sell in small quantities. He approached appellant

without stating price, and requested that appellant shouM
put in writing his ofFer. The letters from (Jermany prove

that appellant had been misled in reading the letter from lus

brother Leopold. Appellant, in ignorance, fixed the price nt

GOe per pound Zolverein. Respondent was aware, at tli;it
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tiiiii', tluit tlii.s wiiM t'ar Wlow tlu; iiiiirket valiU', an«l tluit

vriiiiillion never coni»! 1k' luiil «lown iit that sum. Ho took
;ii|\aiita^o ot' tlie error and niistakc, ami tlic inexpérience of

ii[i|n'!lant, and, su takin^ advanta^(S Iton^lit ;,' id' a ton, a

(|init)tity lie liad nevei' b()U<;lif/ Ind'ore.and which was eiitirely

tni) large for liis trade, as proved liy liis hooks. H»î lias

|)rnved no .«aies, or atttMiipted sale, wliicdi would induce any
irasoriahle niind be ludieve that lie liiid sufîered damage liy

t'iiiliiig to iiiako profit. Tliat appellant labored under a niis-

takc and error is proved hy tlie wliole correspontlence trans-

latcd hy tlie («eriiian Consul. Tlie correspondence hetwcen
tlii' parties, appellant an<l respondent, liad notliing to do
witli tlie price, It was solely aliout tlie sliade oF tlie ver-

iiiillion, and wlien appellant wrote for acceptanco ot' the

onler, it was only abnut tlie sliade, lie, ail the time, laboring

niiiler the inistake niade by liis brother in Europe. Hcspon-
ilciit proves, froin liis ovvii books, that the largest (piantity lie

liad sold could not bring le.ss tlian SI per pound. Hespon-
ilriit couhl not hâve liought at the stipulated price uniess he
1» ii'ved that the goods were to be stolen or sinuggled. Res-
ptiiideiit, by lus ilemandc, does not give appellant the option

ot' deliver}', and tendera no proiiiissory note. In fact, otters

nntliing. This action as brought, cannot be niaintained.

Siircjy, appellant, under liis ])rotest ot' date the ôth ot' august,
uas eiititled to hâve the option, as he declared, ot' delivering

tli' article bet'ore being condeinned in heavy damages. It

(il H s not require proot' ot' false représentations on the pai't ot'

ri'>p(jndent to avoid the contract. The fraud was entirely on
tilt part ot' respondent accepting at (iO cents per pound, an
.11 ticle which had never been worth less than 95 cents per
pound. Tliere was error on the part ot' appellant, there was
a iiiistake ot' fact npon one of the ingrédients of the contract,

Il iiiiely the price. The following décisions are in point :

When two parties, under a mistake of fact, come into an
agreeinent, either of them has a title to come to equity, to be
'••lieved from it. That relief will be given on principles of

od conscience alone." Cooper vs Phihbs, 2 L R. H. L.

rases 149 ; 15 W. R. 1049, 16, L. T. N. 8. 077. In ThornUm
Vs Kempfiter, 5 Taunt, 78(), and Jiajfles vs Wichelhdns, 2 H.
a ('., 906 ; 33 L. T. 160 ;

proceeding upon error or mistake
as to the t' 'ng sold, may fairly be cited in this case as de-
ciding thaï tlien no contract e.xisted between the parties.

l'Iiillipp'i vs Bistolli, 2 B. cf; ('., 511, {vide also Gochraiw vs

WiIHh, L. R., 1 Gh., App. 58) is very analogous to the présent
cuse. Défendant, a foreigner, was sued as purchaser of some
c irrings, ;

' auction, for the price of eighty-eight guineas, and
aileged, in défense, that he thought the bid inade by him was
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forty-eij:fht guinens, and that there vvas a inistake in kiiock-

inf? tlown tho articles to lùni at eighty-eight guineas ai ni

C'hief Justice Abbott left it to the jury to Hnd ivkethev lin

mistake kad aduaUy hecv mdde, as a test of the existence nf

a contvdct of s(de. The authorities sliew that the niistik^

inust be one of fact, and not of hiw. That thei-e niust be tu il

and complète considération. That there is a failure of con-

sidération when there is a différence in substance betwicii

what was supposed to be,and what was taken : and wliere tluiv

was misapprehension there inay be l'escision of the contract fur

such diH'erence in substance between wliat was supposai

to be and what was. exists. The case of Keiutedy vs J'u-

nariKi Mail Compdni/, L. R. 2 Q. B., 5<S()-5.S7, is the Icu'l-

ino- case upon this point. The learned judge in that ca>i

,

after quoting the authorities froni the Civil Law, cnii-

cluded as followS :
" The principle of oiir law is the siiinc

" as tliat of the Civil law, and tiie only difticulty in the casr
" is to détermine whether the mistake or misapprehensi"" i>

" as to the substance of the considération, o-oino- as it vveif,

" to the root of the mattor, but only to sonie point, an errci'

" of which, being mnterial, would not atf'ect the substance nf

" the whole considération." The authorities to the abovr

efi'ect are numerous, and, therefore, appellant request reveisal

of judj?;ment appealerl from.

MoYKNs DE i/IxTlMK: The pre-ent appeal is from a juilu-

inent rendered in the Supei'ior Court, at Montréal, (Mack.\\ .

J.) on the third daj- of niay last, which judoinent was as ï\>\-

lowp : "The Court, considering tha'.; plaintitt' hath sufficientlx

pi'ovcd the alleffations of lus déclaration to entitle liiui to a

jud^nnent for .^007.50 damaocs, with interest from tins day

and costs ; considering-, that the alleged .sale, by défendant lu

plaidtitt', is proved
;
that the fraud, contrivance and false stat- -

îiients by plaintid', alleged in defendant's plea, are not provol.

that défendant has failed and refused to deliver the veriiiil

lion, subject of said sale, and that plaintifî' had sufll'ered loss

in conse(iucnce, to wit, loss of 55 cts per pound, being the dit-

fei'ence between the to conti net price and the market value. a>

atdateof defendant's breach, of said conti-act, and considerinu'

the Ib. Zollverein is one tent'i more in vveight than the Kiiu-

lish ib., and that, therefore, tlie said quantity of vermilliiui

sold, to wit, tltree-fourths of a ton, is equal to (KioO Ibs. )

sixteen hundred and tifty pounds, and that plaintitf is tlutii -

fore to hâve and recover from défendant nine hundred an 1

seven dollars and fifty cents, as and for said loss and dama-
ges ; considering that articles 092 and 1012 of the Civil Cod''

are against défendant, and tiiat, in sales, value is only one oF

the (jualities accidentai of the subject of the sale, doth con-
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ilriiin détendant tft ptiy and satisfy to plaintitt", tho said

>uiii of S907.o(), with interent froni this day, and costs.
"

Ptio case is onc entirely of proof, and Respondent subniits

tliiit Plaintitt" in the Court below fiilly proved tlie allégations

(if his déclaration, and tliat Défendant wholly failed to prove

lus pleas. The contract is proved by the answers of Appellant

to nUcrrogatorics sur faits et o,rficles, and by his dej)Osition

ji'^ a witness of i-ecoi
" He also adinits, in lus déposition, that,

iliout the date of th : t ntract, he ottered an equal quantity

lit' vernùlion to Lynians, Clare & Co., druggists, of this-city,

fur the sanie price at which it was sold to Respondent. The
witiiesscs S. H. May, Wni. Mercer, Al(>x. ^blnson, three of the

liuifest dealers in tlie city, prove the value of vermillon equal

t(i the saniples on which the sale was niade to hâve been

ihirini; ail the niontli of November 81.25 per pound. Respon-
ilriit, l)y deuiand and protest, niade l)y Lighthall, N. P., on
thi' .Sth November, duly demandcd delivery of the vermi-

limi, and notiticd ap])ellant of his readiness to pay for it,

aecordinf' to the tenus of the contract. It will be fonnd and
ir was fornallv admitted at arfjument that there is not

tli' slio-htest proof of mis-statemcnt or falsc représentation on

Ju' ])art oF Respondent. The pretension set forth by Ap-
pelant, in the pleas, that tht^ contract was olitained by
iVaud, ami the writing demanded from Respondent lefore

the Plaintitt" had left his ottice, is negativod by the faet

tiifit lie sulisequently demanded a written acceptance of

tlie sale which was furnished to him, and ii is, moreover,

in L'vidence, by the letters produced by him, that he ordered

the vei'milion from ( Jermany, and onl}' suught to repndiate

ilii' contract when he found that it could not be bouglit

ai the contract price. From. thèse letters, it appears that

tlie vermillon eould hâve been obtained for 74 c<'nts per

l"innd,and the ditference between that and the contract ])rice

is, after ail, no more then a fair margin for the possible

ilifference of pi-ice in an article so liaV)lc to sudden an<l great

lluetuîitions in value as vermillon is proved to be. ^biy

]ii()\('s- that he bas iniported vermillon laid down at Mont-
ival for (iO cents per pound, duty paid. It is to be noticed

tliîit Ap])ellant, at no timc, gavi- Hespondent an\' notice th.it

Ii'' inteutled to repudiate the contract, or any reason to

suppose that he did not intend to meet his obligations there-

liiuler, untiltheôth November, the date at which the vermilion

was to liave been delivered, when lie served on Rçspomlent
tlii; ])rotcst 1)"* 12 of record. In that he does not take the

uiound that the contract was obtained by frautl and fal.se

iipresentations, but, on the contrary, recités the tei'uis of the

-'•Id note and acceptance, an<l treats the sale as valid and
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binding, except that he says the pricc oi' sixty cents ]iei'

pound was inserted by error instead oi ninety-five cents

por pound, which he allèges was the value ot' the articlu

at the tinie. Even if this had been as pretended, it does iiot

follovv that the sale would not hâve been niade at a lowti-

price i'or future delivery. Appellant offered to sell to Ly-

nians, Clare & Co., on the sanie terins as the sale to Kos-

pondent, and they refused to buy, as they had a supply

on hand. Appellant aiso déclares, in the said protest, tli.it

he has the said vermilion in bond, in Montréal, and otl'ers

to deliver the cjuantity to Respondent on paynier.t of 95 cty

per pound, which, if true, effectually contradicts the alle<f.i-

tions of lus plea, " that, relying upon the nullity of the con-

tract, he had niade no niove to procure the goods sold :

'

but the fact is, he had not the article, and the protest and

pretended offer were a niere pretence, and as unfounded as

were his pleas to the action. Even if Appellant was in enor
as to the value of vervnilion, and the price at which it

could be laid down in Montréal, this mistake of his wouM
be no ground for annulling the contract, inastnuch as it i--

not any niisconception as to the nature of tlie contract

nor in the substance of the thing, which was the object ut'

the contract. The ground, then, of the defence ujust icst

upon the allégations of fraud and false statements, which

Appellant wholly failed to prove. As to the amount tnr

which judgnieut was given. Respondent submits that A|i-

pellant has no ground of coniplaint. The learned judge, wlio

heard the case below, estimiitcd the damages at 55 cents

per pound, which, on the amount of the contract, equal tu

1650 English pounds, amounts to the sum in which Appel-

lant was condemned. The actual différence of price proviil

between the date of the contract and date of delivery, was

twenty-Hve cents per pound, and the différence betwecii

that sum and the price allowed by the judgment is nioiv

than sufficient to meet the duty to be deducted from tlie

price provod ut date of the breach of the contract, which

is proved to luive been fifteen per cent, on the value in

Germany. Respondent. therefore, submits that the judgment
appealed from is in ail respects correct, and should lu

coiiHrmed. Jugement contirmé. (6 R. L., 258.)

PeimvINs & McMasteu, pour Appellant.

A. & W. RoKERTSoN, poui- Intimé.
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OIFFAHâTION—DOKMAOES.

Onu i>r Banc ee f,a Reine (En Appel).

Québec, 5 décembre 1874.

Cuiiun DoRioN, J. EX C, MoNK, J., Taschereau, J..Ram.say,.).

ET Saxhorn, J.

TiiHoPHiLE Leclerc, deinandeur en Cour Intérieure, Appe-
lant, et Gaspard Bizier, défeudeur en Cour Inférieure,

Intimé.

. /((;/(' : Que celui qui est poursuivi pour clomina>îes il la réputation

ilu (ieiiiiviideur, peut prouver que la réputation du demandeur était

déjà affectée avant les propos qu'on lui reproche.

Jugement de la Cour de Circuit de Saint-Jcseph de la

Bcauce :
" La Cour, vu Ix déclaration produite, par laquelle le

deumndeur prétend que, dapuis le ou vers le 15 avril 1(S7.S,

le défendeur s'est plu à répandre sur la conduite du dcinan-

detu-, dans Shenley et divers autres endroits, les bruits men-
tionnés dans la déclaration : considérant qu'il est établi, pai-

la preuve, (pie, bien avant le 1.5 avril, les bruits et propos

injurieux dont se plaint le demandeur, et dont souffre sa répu-

tation, avaient été répandus dans ledit township de Shenley,

et ailleurs, sans la participa/ion du défendeur ; considérant

aus<i que, bien que le défendeur ne soit pas l'auteur des dits

liriiits et propos, et qu'il ait été provoijué et ble.ssé dans ses

ati'ections d i père, por la conduite du demandeur, il n'était

cependant pas excusable d'avoir tenu 1'^ lancyag^e (|ue la preuve
lui impute,— la cour maintient, en parci. VExeeptiou j:>éi'eiiip-

foire en droit i)evpétneUe produite, déboute le demandeur de
son action, et le condamne à payer au déi'endeur la moitié des

frais encourus prr lui, le défendeur en la présente instance."

Moyens de l'appelant : L'appelant, dans sa déclaration, sj

plaignait de ce que l'intimé avait diffamé son caractère, le ou
vers le 15 avril 1873, en le faisant passer pour adultère, et en

• lisant, entr'autres choses, qu'il l'avait alors surpris en Hagrant
délit d'adultère, avec une certaine personne (|ue lui l'intimé a
snuvent dé.signée ; mais que l'appelant n'a pas voulu men-
tionner dans son actiou, pour des raisons qu'il est facile de

Comprendre en parcourant le dossier. Cependant l'intimé, s'est

chargé, dans sa défense, de faire connaître le nom de cetti,'

personne, et n'a pas craint, de dire que cette personne était .sa

propre tille. De fait, l'intimé a réponlu à l'action de l'appe-

lîiut par une Exception, dans lacjuelle il dit " que, si les
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propos qui lui sont imputés ont été proférés par lui, cela n'est

arrivé (jue, parce que, " loiu/temps atiparavavt, l'appelant
" aurait séduit sa fille, AdMeBi/ier." L'appelant croit devoir se

plaindre dlivant cotte Cour d'Appel: lo. De ce qu'il y u eu

erreur dans le jugement de la Cour de Circuit, en ce qu'il

y décide, (|Ue la vérité des propos imputés au défendcni'

est une excuse suffisante ; ou, ce (|ui est pire encore, connue

dans le cas actuel, (jUe la conduite repréhonsible du denian-

dtur, et les actes blâmables dont il a pu se rendre coupable,

trois ans aupai'avant la date des propos diffamatoires rojtro-

chés au défendeur, pourront être plaides et seront une

justification suffisante pour le défendeur
;

2(). de ce (|u'il y a

eu erreur, en ce que la Cour de Circuit a permis, mali^ré les

objections de l'appelant, la preuve d'un plaidoyer inadmissililc,

et, ce qui est pire encore, la preuve de la conduite frénérale

du demandeui', «juant aux mœui's, depuis plusieurs années,

sinon de toute sa vie, en justification des bruits diffama-

toires (]ue le défendeur aurait répandus depuis le iô avril

lS7."i : 80. de ce qu'il y a erreur dans l'appréciation de la

preuve en général, et de ce (jUe les conclusions du juyt'-

ment sont illoo-i(|ues. Kn effet, s'il était permis à celui <|ui

se rend eoupal)le de diffamation, de plaider la vérité des

propos injurieux (]ui lui sont reprochés, et de se justifier

par ce moyen, persoinie ne poui'rait prétendre pouvoir

\ ivre en paix parmi ses concitoyens ; car {|uel est I honniie

(|ui serait certain d'une réputation telle (jue les mauvaises

lanu'ues ne pouri-aient détruire. J)'ailleurs, l'action en dom-

mage est liien plutôt un remède pour arrêter le venin dts

médisants et des calomniateurs qu'un moyen d'snrieliii'

celui (|ui souffre de ce venin. La loi n'atteindrait pas le

but loualil(.' (|u'elle s(i propose, si la justification était |
ei-

niise, car celui (]ui serait diffamé aurait autant et .souvent plus

à pouffrir (jue le diffamateui' même, s'il était permis à ee

dernier, pour se justifier de /'(//'r ave hujiiisifion complî'h'

rf défdilléc de toutts les actions de la vie de sa victime, piur

se trouver en droit de l'injurier à sa guise. Nos triliunau\

ne se sont jamais prêtés à jouei' ce rôle indigne d un

peuple civilisé. Il y a eu erreur dans l'appréciation géné-

i-ale de la ])reuve. (xda est facile à compi'endre, puisipK

le défendeur est poursuivi [)oui' avoir dit (|ue le demandeur
avait été surpi'is en Hagrant délit d'a<lultère, le ou vers le 1")

avril LSTîi, et que, par le jugement, l'on doit comprendre c.ui'

lintiuié n'aurait aUa's fait cpie ré[)éter des bruits (pii auraient

été répandus sur la conduite de l'appelant depuis plusieuis

années auparavant, (-omment peut-il se faire que ces bruits

auraient été l'épandus avant que l'appelant ait connnis l'acte

(pie lui su])[)o.>e malicieusement l'intiujé ! le jugement est
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illnirlque puisqu'il y est «lit quo " bien que le défen<leur
" n'était pas excusable d'avoir tenu le langage que la preuve
" lui impute, la Cour maintient en partie son exception, et

' (K'itoute l'action." Il semble pourtant que, si l'intimé n'était

pus excusable il aurait dû être condannié.

Voilà pourquoi l'appelant a la confiance «pie cette Cour
(i'Appel île confirmera pas un jugement si peu conforme aux
]ii incipes jus(|u'ici reconnus comme les seuls bons en sem-
iiliil»le matière, «pi'elle appréciera la preuve, et, la dégageant
(le tout ce qu'elle; contient «l'illégal, en tirei'a des îonclusions

liigii|Ues en rendant le jugement (ju'aurait dû ren«lre la Cour
(le Circuit, et condamnera l'intimé suivant les conclusions de

1 fiction.

Facti'M de i>'ixtimR: L'appelant a porté contre l'intimé

une action en domniiiges, au montant de SlôOOO, ^ our avoir,

le ou vers le 15 avril 1(S73, tenu -'es prop«)S diffamatoires

cnntre lui, sans cause proltable, et dans le seul but de perdre
Ml lépntatioii.et de troubler hi paix tie sa ffimil'e. L'intimé a

icncontré cette action, par une défense au fonds en fait géné-

rale, et une exception péremptoire. ])ans .on exception, l'in-

tinié allègue «pie, l«jngtemps avant le lô avril 1S7.S, l'appelant

il luisant <!î la jeunesse et de l'inexjiérience «l'Adèle Bi/ier,fdl«Mni-

mure >'[<.'. .'intimé,âgé<; de 18 ans, l'avait séduit(> et dépravée, sous

II' propre toit «le l'AppelîUit, sacliant (pie l'Intimé n'avait au-

cun recours devant les 'rribunaux Ciiminels p«;ur lui faire

intiiger la juste' punition «le sa conduite pervers«', cherchant
toujours l'occasion «le rencontrer la dite Adèle lîi/.ier, une telle

comluite étant une pr«)VoeMt'on continuelle «le la part «le l'a]!-

])elant à l'égnrd de l'Intimé
;

que, depuis lor.s, la conduite de
la dite Adèle Hizier, vis à-vis «le ses vieux ]iarents, avait

changé du tout on tout ; et, de fille soumise, respcctueus«' et

M'rtueuse, die était devenue une fille irrespectueuse et indo-

cile : autant de causer? «le chagrin, «le la douleur et «lu désespoir

(le 1 Intimé, produits par le l'ait susdit du,dit Appelant : (pie, si

I Intimé a laissé échapper (pielipies ]iropos injurieux contre

I Appelant, c'était l'effet du dé>e^poir «l'un père insulté et pro-

voqué par l'Appelant «lans ce (pi'il avait de plus ch«'r, sa\'oii',

la vei-tu, l'honneur et la répiitati«)n «!« sa fille mineure, et nul-

l'iiient avec malice, «Inns le but «!«, détruire la réputation «le

1 Appelant, et enfin «pie la conduite de l'Ajjpelant à l'égard «U;

la «lite A«lèle Bizier, excuse 1- s paroles «pie l'Intimé aurait pu
laisser échapper contre l'Appelant, dans son «lésespoir causé

par l'outrage susilit. Dans une acti«)n en dommages pour dif-

t'amatio 1 «le caractère, il faut prouver «|ue le langage «lésigne

expressément la pers«)nne «liH'amée. Or, de tous les témoins
entendus de la pan «le l'Appelant, un seul, Sjdvain Champa-
gne, jure (pi'il a nommé 1 Appelant par ses nom et prénom.
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Les autres témoins disent simplement qu'il parlait de ThtVi-

phile, sans donner le nom de famille, et il est en preuve (|U il

réside, dans le Township de Shenley, d'autres individus (|ui

portent le prénom de Théophile. Si les témoins ont compris

que ces propos avaient pour objet l'Appelant, c'est parce qu'ils

connaissaient la conduite de l'Appelant, et étaient au counuit

des bruits (]Ue la femme de l'Appelant avait elle-même mis en

circulation depuis plusieurs années. Encore, ce Sylvain Cham-
pagne dit que c'est en réponse à une question directe de sa

part qu'il lui a nommé l'Appelant. Dans le temps, l'Intiiiic

parlait de faire prendre le séducteur de sa fille mineure ; il \v

disait à ses voisins, et, njiturellement, ceux-ci s'informaient

(|uel était le coupable. L'Intimé a consulté Félix Heaudoin,

Juge de Paix de l'endroit, et témoin entendu de la part de

l'Appelant, pour savoir s'il pourrait faire emprisonner et pu-

nir celui qui avait séduit sa fille mineure. Il est vrai (|u'il si'

servait d'un langage grossier, que le Juge de Paix et d'autres

témoins expliquent, en disant que l'Intimé était très affligé »t

paraissait trouljlé par la douleur morale. Le témoin, Philéas

Champagne, relate des discours postérieurs à l'institution de

l'action, et cette preuve est illéga'e et nulle. Voilà le résuim-

de la preuve de l'Appelant, de cet homme qui, non content

d'avoir flétri l'honneur de la fille mineure de l'intimé, sous son

propre toit, par sa conduite dépravée, vient encore devant ks
Tribunaux, revendiquer une réputation qu'il n'avait pas, et

qu'il avait justement perdu longtemps avant cette épo(|Uf.

C'est ce que la preuve de la défense étal)lit amplement. Le

témoignage de Marie Ferland, épouse de Damase (iaboury, dit

formellement, qu'avant le 15 avril 1873, l'Appelant avait reru

et retenu par violence, dans i-on propre lit, pendant plusieurs

heures de la nuit, Adèle Bizier, fille mineure de l'intimé, ('e

seul fait parle éloquemment contre la réputation de l'Appe-

lant, sous le rapport des mct'urs, avant le lô Aviil liS73, et

suffit légalement pour prouver l'adultère : Adèle Bizier, qui

avait été amenée, traitée et pensionnée aux frais de l'Appe-

lant, ne contredit pas ce fait La preuve de l'Intimé établit

encore, par plusieurs témoins, <jue depuis nombre d'années.

l'Appelant n'a aucune réputation sous le rapport des uxeurs,

dans Shenley, ni dans For-yth, ni dansTring, townships limi-

trophes, et que c'est la femme de l'Appelant C|ui a complète-

ment détruit la réputation de son mari, en racontant elle-

même à qui voulait l'entendre, les infidélités de son mari, et,

spécialement, cette circonstance malheureuse où la fille

mineure de l'Intimé a perdu son honneur. L'Appelant se plaint

encore (|ue l'Intimé a troublé, par des propos diffamatoires, ia

paix de la famille de l'Appelant ; cet allégué est contredit p.ir

la preuve de la défense, et, même par ses pro[)res témoins,
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eiitr'autres Philéas Champagne et Onésime Laçasse, son beau-

fivre. D'ailleurs, la femme de l'Appelant avait été témoin
lies faits qui s'étaient passés dans cette nuit, et est-il à présu-

mer qu'elle ait subi cet ouvrage sans que la paix du ménage
Il en fût troublée pour le reste de leur vie ? Il résulte de la

preuve de l'Intimé que ce .gernier n'est pas l'auteur des bruits

et des propos qui ont détruit la réputation de l'Appelant,

lîKiuelle avait été ruinée et détruite depuis longtemps, par lu

fenmie de l'Appelant, et que l'Intimé a été provoqué et blessé

(liins ses affections de père, par la conduite de l'appelant.avant

le 15 avril 1873. Reste maintenant à décider si ces circons-

tances ne sont pas une excuse suffisante de la part de l' Inti-

mé. La Cour Inférieui'e l'a sévèrement puni en lui faisant

siiljir la moitié de ses propres frais. Avant de conclure l'In-

timé croit devoir remarquer l'analogie qui existerait dans
cette cause et une autre dn même genre plaidée devant un
jury. Le Juge de première instance a rempli, en quelque .sorte,

la double fonction de Juge et de Jury. Si la présente cause

avait été plaidée devant un Jury, et si la question de fait

avait été décidée dans le même .sens que le jugement dont est

appel, cette Cour n'aurait pas le droit de toucher à cette par-

tie du jugement. L'Intimé a la même confiance, et espère que
ce tribunal maintiendra en son entier le jugement de la Cour
inférieure, si sage, quoique sévère, et ne permettra pas que le

crime .soit non seulement impuni, mais même triomphant.

L'Intimé conclut au maintien du jugement de première
instance, et il demande le renvoi du présent a])pel, avec
ilépenp.

Jugement confirmé. (0 R. L, 260)

PROCES-VERBAL DE SAIRIE.-PROCEDURE.

Cour de Circuit, Beauharnois, 29 Décembre 1874.

Coram Béi.anoer, J. C. S.

Perreault, Demandeur, vs Chartrand, Défendeur, & le dit

Chartrand, oppo.sant.

Jugé : Que la déclaration, dans un i)rocès-verbal de saisie, que le

traidien a signé, lorsqu'il n'a fait que .-^a croix devant témoin, n'est

pas une cause de nullité absolue, et que le gardien seul peut s'en préva-
loir.

Opposition afin d'annuler, parce que le procès-verbal de
saisie déclarait que le gardien avait signé, tandis qu'à la face

du document il apparaît que le gardien a fait sa croix devant
témoin.
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l^EH CnUAM : Ce n'est pas un moyen de nullité aUsdliic,

et cela ne pouvait être invoqué (pie par le j^anlien seul.

Opposition (lél.»outée, avec dépens. Autoritées citées par l'iion.

J litre : C. V. C. du H. C. art. 500 ; Serpillon, Code Civil, eu

Ordonnance de 16()7, pp. 808, 2!)5 et (i'M ;
Jousse, Ord. de

I(i«î7, Titre 33, art. 7, tome 2, p. 20-1. : Sirey, C'ode de Proe.

annoté, notes sur article fi!)!», p. 384. (G R. L., 270)

CAUTIONNEMENT.

Corn i>r Banc dk la Reine, (En appel.)

Montréal, 15 .septembre 1874.

Covum Doiuox, J. on C, MoXK, J., TAsciiEitEAi', J., Ramsav,
J. et SANliOHN, J.

Pierre PorLix, Demandoui- en Cour Inférieure, Appebint, &
Pierre Hrnox et ni. DéFendeurs en Cour Inférieure.

Intimés.

sicr livri
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sur cette
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i|Uestion,
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Jugé: Que la caution jiidieiairo, touniio coiiforméinent il l'article ss'i

C. P. C (l)el (lui s'était, aux termes du cautloiuiemeiit, ol)li.!.'t'e de iv-

mettre les ell'ets sai^is-reveiidiqués ou d'en payer la valeur qui serait

constatée jtar jujrenient rendu dans la cause, demeure tiuine, aux terini'<

de l'arliele lOki C. C, de l'olili^ralion ptire et simple de rendre le> cll'ct'-

saisis revendi()né,s, lors(ine le Jujremcnt est devenu iinpossilile, faute du
va]iport (lu bref.

Qu'on ce cas, le délai d'nn an depuis le confié défaut à la date de

l'institution de l'action contre la caution, sans avis à cette dernièri', ne

la libère jias.

Prétentions de l'appelant : L'Appelant poursuivait les In-

timés comme cautions judiciaires, et réclamaient d'eux la

remise de 27 tinettes de beuriv, C(mt(;nant 1331 livres, ou leur

valeur, i?244. Voici les faits ()ui ont donné naissance à cette

action, et qui sont allégués dans la déclaration : IjC 31 No-

vembre 1870, Antoinette Casavant prit une saisie-revendica-

tion, contre l'Appelant, revendiquant un certain nombre de

tinettes de beurre : le Bref de Saisie fut exécuté, et, le même
jour, IHon. Juge \U)ndelet, par un ordre donné en vertu de

l'Art. 8()9 du C. de Pi'oc, accorda la possession des tinettes de

beurre, mentionnées au procès-verbal de l'huissier à Madame
(Jasavant, en par elle fournissant les cautions requises par cet

article du Code. Les Intimés se portèrent cautions, et l'huis-

(1) Art. 9-19 c. T. C. de 1997.
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sii'i' livrii à Mme (^ttsavant le beurre en question. Le bref de

siii>ie-reventlication ne fut pus rapporté, et Poulin, J)ét'encleiir

sur cette saisie, obtint un jugement de coufré-détaut. Après
avoir obtenu ca jujj;ement de congé défaut, l'Appelant en noti-

riîi les intimés, les réi|uérant de lui remettre le beurre en

(|Urstion, ou (l(ï lui en payer la valeur. Les Intimés ne firent

aucune réponse : de là, la présente action. Les Intimés plai-

ili'iciit, par une pn-mière exception, (pie l'Appelant, après

avdir obtenu son jugtnnent de conoé-dét'aut, sur la sai.«ie-re-

vciiilication, aurait du les notifier de ce fait, et (pi'ayant laissé

écouler un an sans les notitier, il était trop tard pour exercer

son action contre eux : qu'en outre, ils n'étaient tenu«, aux
tenues de leur cautionnement, <pi'à remettre le l>eurre ou à en

payer la valeur," sucli value to be established by tlie judg-
" nunt to be i'endere<l in the case "

: que n'y ayant Jamais eu

(le jugement sur la saisie-revendication, pour établir la valeur

(lu l)eurre
; ils n'étaient pas tenus de remettre ce beurre, ni

(1 (11 payer la valeur, et ils concluaient au débouté de l'action.

Par une seconde exception, les Intimés plaidèrent (|U0 l'Appe-

liiiit n'était pas le propriétaire de ce beurre, (|u'il n'était ([u'un

[avte-nom, que ce beui're appartenait à Napoléon Pattenaudc,

qui, lui-même, l'avait eu par fraude et escroquerie de Mme
(.'as:ivant, et (pie, par suite, ils pouvaient opposer les mêiiits

fxe('))tions (|Ue cett'.' Dame. A cette Exception, l'Appellaiit

|iniiluisit une Réponse en Droit. Par .sa Réponse en Di'oit,

I A]>pelant prétendait (pie les Intimés ne pouvaient pas met-
tre en question .son droit de propriété au beurre en question,

avant de l'avoir remis en poss(."Ssion de ce b' urre. Cette Ké-

p()ii<e en J.)roit fut renvoyée. Nous croyons ce jugement
ei'i'oné. En etl'et, il est de [irincipe, en matière d(; compensa-
tion, qu'on ne peut l'opposer " à la demande en restitution
" d'uno chose dont le propriétaire a été injustement dépouillé.

'

{Code Civil Art. ll!)0.) Et cette autre maxime :
" SpolUitus

iiitti' iininla re>ititu,e)idios," ne protégeait-elle pas l'Appelant f

II L'iiip^'cliait-elle pas les Intimés de contester, de mettre en

([Uestion le droit de propriété de l'Appelant i Ce sei-ait une
singulière doctrine (juh celle qui permettrait, de dépouiller un
lu mime de .son bien, et de lui dire ensuite, lors(pi'il redeman-
derait 'ia chose, (pi'il lui faut prouver son droit de pr(jpriét<^.

A (pKji donc servirait alors la possession ? L'Appelant était,

ctanme pos-esseur, présumé propriétaire, et, parce (pi'on lui a

injustement enlevé la po,s«e.ssion de sa cho-e, la loi l'obligerait

a prouver son droit de propriété, et présumerait propriétaire

1 injuste détenteur ! Cette doctrine est évidemment trop erro-

n('e pour être sanctionnée par les tribunaux. D'ailleurs, au
mérite cette seconde exception est mal fondée. Les Intimés
n'ont fait aucune preuve des faits par eux allégués, et l'Appe-
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huit »i, nu contraire, prouvé qu'il avait acheté et phis que pjivé

le beurre en question. 11 ne reste que la première exception,

et encore il n'y eii a qu'une partie (jui nous paraisse méritor

discussion. Car la prétention des Intimés (jue rAppeinnt
aurait dû leur donner avis du jugement de congé-(h''faut (|u il

avait obtenu sur la .saisie revendication, et, (ju'ayant laissi'

écouler un an avant de se pourvoir il .serait trop tard, cette

prétention, disons-nou.s, avec assurance, n'est guère soutenalilr.

En ett'et, si, d'après l'art. lîXjl de notre code, " la simple pid-
" rogation de terme accordée par le créancier au débiteur
" principal ne décharge point la caution, " à plus forte raismi

le simple défaut d'agir doit-il produire le même etiVt. De lu

j)r.^mière Exception des Intimé.s, il ne reste que leur préten-

tion que, n'étant obligé.^ que de remettre le beurre ou d'en

payer la valeur, (telle valeur devant être établie par le ju;fi

-

ment à intervenir sur la saisie-revendication) ils ne sont tcMuis

ni à l'une ni à l'autre obligation, vu qu'il n'y a jamais eu de

jugement sur la saisie-revendication établissant la valeur de

ce beurre. C'est sur ce principe (pie la Cour Inférieure, ]Mé-

sidée par l'Hcm. Juge Johnson, a débouté l'Appelant fh; sa

dtmande, par le jugement qui suit :
" La Cour considérant

" (|Ue les défendeurs, cautions judieiaires, dans la cause de
" Marie-Antoinette Casavant, contre Pierre Poulin, ne sont
" tenus qu'aux termes et conditions de leur cautionnement
" dont une était (jue la valeur des effets .saisis fut constatée
" par le jugement de la Cour, dans la dite cause, et attendu
" qu'il n'y a jamais eu tel jugement, déboute cette action,avee
" dépans."

Pour bien faire saisir la question .sur laquelle la Conr
Inférieure a rendu son jugement, nous citerons les termes mê-

mes du cautionnement :
" Pierre Hudon, and Auguste Couil-

" lard, do promise and undertake that the quantity of, to wit:

" twenty seven tubs of butter seized or tlie va-

" lue of such butter seized and attached as aforesaid (sucli

" value to be established by the judgment to be rendered in

" the cause) shall be forth coming to abide the judgment of

" the Court, relative thereto, and they hâve signcd. " (e

cautionnement contient une obligation alternative : remet-

tre le beurre ou en payer la valeur. En matière d'obliga-

tions alternatives, si l'une d'elle ne peut plus être exécutée,

l'autre devient pure et simple. Code Civ. B. C. Art. lOfJti.

S'il n'y a plus possibilité d'avoir un jugement sur la .saisie-

revendication, établissant la valeur de ce beurre, l'obligation

de le remettre est devenue pure et simple. Or, depuis le jour

où l'Appelant a obtenu congé défaut de la saisie revendica-

tion, il est devenu impossible d'établir, dans cette cause, la

valeur du beurre, donc... D'ailleurs, en supposant que
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jiii'Mnent seniit intervenu au mérite, déboutant la saisie

iv\, iidicntion, ce jugement n'aurait certainement pas constaté

la valeur de ce Iteurre ; la ('our, dans son jugement, n'aurait

cniistaté cette valeur que dans le cas où elle aurait maintenu
Il saisie. La n)êmc difficulté se serait donc présentée dans le

(•a>, où, sur le mérite, le ju;,'ement aurait débouté la saisie-

rr\onilication. Nous ne pouvons pas concevoir comment, dans
ce dernier cas, h-s Intimés pourraient échapper aux consé-

(|iiriices de leur cautionnement. La Cour doit faire tout on

son possible pour donner effet à ce cautionnement, (|ui t'st

l'acte des officiers de justice, et et ne pas priver de tout re-

cours l'Appelant qui se croyait en sûreté avec des cautions

(Iminées .sous l'autorité de la loi. Ou il est impossil)le d'établir

aujourd'hui, par un ju(<[ement sur la saisie-revendication, la

valeur du beurre en question, ou c'est encore possible. Dans
11' piemier cas, l'obligation de remettre le beurre (!st devenue
]iiii(,' et simple, et le jugement dont e.st appel est erroné : dans
If second cas, les Intimés auraient dû plaider, par une exeep-

tinii dilatoire, et le jugemeiit de la Cour Inférieiire n'aurait

'lu débouter l'action de l'Appelant que quand à présent, et

iiHii d'une manière péremptoire. A tous les points de vue, ce

jiiL;t'ment est erroné, et nous en demandons la cassation avec
t'iiite confiance. L'Appelant a prouvé que le beurre saisi

iivondiqué valait ilix-neuf sous la livre ; l'huissier, d'après

SI m procès- verbal de saisie, constate en avoir remis vingt-six

tinettes, contenant 1297 livres, à Mme Casavant. La valeur

de ce beurre est donc de 8205.36. Les Intimés doivent en

CDiiséquence être condamnés, conjointement et solidairement,

à remettre le beurre en question à l'appelant, sinon à lui en
payer la valeur.

Prktextion.s des intimés ; L'action en revendication de
madame Delorme ne fut pas rapportée en cour, et l'appelant

(Il (.liiinanda et en obtint confié-défaut. Le jugement de la

cour qui lui accorda ce congé-défaut fut prononcé le 21

novembre 1870, par le juge Torrance, et ne fut pas signifié

aux intimés. Deux ans après ce jugement, l'appelant pour-

suivit les intimés, pour les obliger à rendre les vingt-sept

tinettes de beurre qui avaient été .saisies, ou d'en payer la

\a!eur. Les intimés répondirent qu'ils s'étaient rendus cau-

tions de rendre le beurre, ou d'en rembourser la valeur,

Conformément au jugement à être rendu dans la cause
dans laquelle ils s'étaient ainsi portés cautions

;
que nul

jugement n'avait été rendu dans la cause, et, partant, l'ac-

tion dirigée contre eux était mal fondée. La Cour Infé-

lieure a maintenu leur défense, par son jugement du 31

janvier 1873, et l'action fut déboutée. Toute la question est

de savoir si, aux termes de leur cautionnement, les intimés
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pciivi'nt ("'tre conrlamnés à payer la valeur du lifurrc saisi, un

cuiitraints du lo rendre à l'appelant. Ce dernier a lui-iiiiiuf

demandé et obtenu congé-dét'aut de la .saiMie-nivendicatimi

pr<iti(|uée entre st^s mains pur madame Delornu-, et n'a dninii'

aux intinit's aucun avis préalable de cette «lemande ; deux

ans après, à une ép()(|Ue oix il était impossible aux

intimés de retrouver le beurre saisi, il les met > u

demeure de se cotd'ormer à Itfur cauti(jnnement, c'est-à-tliic

de rendre le beurre ou d'en payer la valeur. La ns.

ponsibilité des intimés était bien déternunée par Imr
acte do cautionnement, et soumise en tous points à la déci-^inu

(|ui devait êtrt^ rendue sur le méi'ite de la contestatiiii

enyaj^ée entrt; leur principal, savoir, mailame iJelorme, (t

l'appelant en la présente cause, Si la saisie-revendicatiui»

avait été maintenue, le cautionnement devenait sans eli'et, vt

les cautions étaient lilié'rées. Dans le cas contraii-e, les intiini'^

ne pouvaient être tenus à autre chose f|u'à rendre telle (|Uiiii-

tité de beurre dont raj)pelant aurait été déclaré le proprit-

taire, ou d'en payer la valeur, telle (pie déterndnée par h

jugement dans la cause. Ce jugement n'ayant pas encoie été

rendu, comment pourrait-on les obligera reiulie le beurre sai-i.

ou d'en payer la valeur, (piand l'appelant ne s'en est point

fait adjuger la propriété, n'en a point étal)li la valeur. 1

1

n'a rempli aucune des conditions essentielles du cautionnr-

ment (pie le.« dits intimés lui ont donné i Les intimés, a

dit l'honorable juge, en C(jur Inférieure, /ïe ftont tenus (jn.'dn.f

feriiien et covditiovs (le leur cautionnement ; aucune de ces

conditions n'ayant été ren)plie, l'appelant est sans recours

contre eux. C'est à .'•a propi'e demande (pie la saisie dr

madame Delorme fut mise hor.s de cour, et il doit s'en prendre

à lui-même de n'avoir jias, en temps utile, fait au.\ intimés ^^

mises en demeure nécessaires, ni pris les proc('dés recpiis poni-

établir, dans la cause même où ils étaient cautions, la vaNur
du beurn." saisi, Les intimé.s, comme cautions judiciaires, sont

sounds à la contrainte par corps, pom- l'exécution des ol'li-

gations (|u'ils ont contractées (article 1902 du Code CiNili.

C'est le droit de l'appelant de demander cette contrainte, dans

le cas où ils seraient incapables de rendre les effets s-aisis, on

d'en payer la valeur. Cette valeui', aux termes de leur cau-

tionnement, devait être déterminée par le jugement à étu

rendu dans la cause de madame Delorine contre l'appelant. ( e

jugement n'ayant point été rendu, par quel moyen les inti-

més pourraient-ils se libérer de la contrainte ? Ne serait-c

pas une option illusoire que celle qui leur serait offerte de

remettre les effets ou d'en payer la valeur, quand cette va-

leur n'a jamais été étalilie, conformément aux conditions de

leur cautionnement ? L'appelant, au lieu de demander congé
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(Itl'iiut (lo la suisie-revondiciition, aurait dû (Icinanilfi- rrnm-
niiiiim «l'une ivglt' contre les intimés pour les olilijfcr à repro-

duire les effets siiisis, et, sur cette rè;^l(', en établir la valeur.

Il rst à reniur(iuer (pie, sur la présente action, ra[)pelant n a
|)iis mênie prouvé la (juantité de livres du beurre saisi. Outre
i|U il réclame vinij;t-sept tinettes de beurre, lors(|u'il n'en a été^

siiisi (|Ue vin^t-six, il n'a t'ait aucune preuve du nombre du
li\ 108 que contt;nait cluKpU! tinette, mal<4ré tju'il fût spéciale-

iiiiMit nié (lu'elles contiuseiit la quantité alléguée dans la

(lichiration. L'appelant s'en est rapporté au pn)eès-verbal ;ie

1 Imissier saisissant, lequel prt)cès-verbal ne |)eut pas faire foi

(le son contenu dans la cause actuelle, Les ijitimés avaient, eii

outre, plaid('' à l'action, «|U0 le beurre saisi n'était pas la pro-

priété de l'appelant, mais bien celle de madame Delorme.
('ette dernière avait vendu ce même beurre à Napoléon
l'attenaude, à St-Tlomas de Montmaijny, au cominencement
lie ii()vemV)re 1N7(), Li vente fut faite sans teruies, et Patte-

iiiUide donna à madame Delorme une traite payable à
(lenuunle sur la l>an(|ue Nationale à Québec, C'ette traite pré-

sentée dès le lendemain ne fut pas honorée, et le prix de
vente ne fut jamais effectué, l'attenaude s'était présenté, ainsi

i|u'idiérjué ilans la défense des intimés, comme faisant le com-
ineice .sous les nom et l'aison de " l'attenaude et (Jompa<,'nie."

Aussitôt après avoir acheté Icîs tinettes de beurre en (|uestion,

il s'empressa de les expédier à l'appelant, à Minitréal, dans le

but de les .soustraire aux recherches de madame Delorme, Ce
ne fut (|ue plus tanl (pie, madame Delorme, ayant été infor-

mée du fait (pie l'appelant s'était prêté aux mand'uvres
trompeuses de l'attenaude, fit saisir le beurre entre ses

iMuins. Tels sont en substance les faits allégués en la

deuxième défense des intimés. L'appelant fit à cette défen.se

une réponse en droit, par laquelle il nie aux intimés le droit

(lu contester à l'appelant la propriété du beurre en ques-

tion, avant d'avoir, au préalable, rendu le beurre, ou en
avoir remis la valeur audit appelant, .se fondant sur la

iniixime de droit : SpoliaiiiH d.nfe oiiiiùa re.st'diwndii.s. Cette
n'ponse en droit fut avec raison renvoyée. La caution peut
opposer au créancier toutes les exceptions qui appartiennent
au débiteur principal, et qui sont inhérentes à la dette. (Art.

1!*.')8 C. C.) Quelle meilleure exception madame Delorme
aurait-elle pu opposer k l'action que celle que les intimés eux-
mêmes ont ^laidée ? Assurément, on ne pouvait lui nier lo

(l'dit de plaider la connivence frauduleu.se de l'appelant avec
l'attenaude pour la duper ? Et si elle eût réussi à la prouver,

tétait par là même prouver que l'appelant n'avait aucun
dioit à la propriété du beurre saisi. La Cour Inférieure n'a

point entretenu cette prétention do l'appelant et a débouté la-

TOME XXVI 17
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réponse en droit. L'appelant interjette é<i;alenient appel de co

ju^emen ; les intimés maintiennent que ce jugement, coniine

le jugement final, est conforme à la loi, et ils en demandent
avec confiance la confirmation.

JroKMENT :
" Lacour, considérant que, sur un bref de .«aisio

rcvendication, émané de la Cour Supérieure, à Montréal, le -io

nov. 1S70, à la poursuite de Antoinette Casavant, et rappnr-

table le 12 déc. suivant, une quantité de beurre aurait été

saisie sur l'appelant, défendeur en ladite cause ; considérant

que, le même jour, -iO nov. 1870, lUcadame Casavant aurait été

mise en possession du beurre saisi, et, ce, en vertu d'un ordre

donné à cet off'et, conforniément à !'<ufc. <S()9 du Code de Proo.

C. (1) en par elle donnant caution aux termes de la loi ; co:i-

sidéraiic (pie les intimés se sont portés cautions de dame Ca-

savant, et ont pi'omis, par leur cautionnement, que la (pvaiititc

de 27 tinettes de beurre saisies, ou sa valeur ^cette valeni- k

être constatée par lejugement qui serait rendu dans la causi),

KHch value to he efftdhiished hy thc j iidqmeiit to be rendered in

fhe cause, serait repré-sentée, pour satisfaire au jugement de

1;> cour ; considérant que madame Cîisavant n'a pas rapporté

le bref de saisie-revendication émnjie à sa poursuite, et (\uc

l'appelant a obtenu congé-défaui de la demande en revendicii-

tion formée contre lui ; considérant que, madame Ca.savaiit

s'étant désistée de sa demande en revendication, les intimés,

comme cautions judiciaires de madame Casavant, étaient et

sont tenus, conjointement et solidairement avec elle, de

remettre l'appelant en possession de la (|uantité de beurre

saisie par lui ; considérant que, quoiqu'aux termes de leur

cautionne'nent, les intimés avaient la faculté, au lieu ilr

remettre le beurre, d'en payer la valeur, qui serait constatée

dans la cause même. Cette faculté était conditionnelle, et,

pour le cas seulement oii cette valeur serait constatée dans

la cause : considérant que la valeur du beurre saisi n'ayant pas

été constatée, ni nu l'être dans ladite cause, et ce par le fait

de madame Casavant, dont ils étaient les cautions, ils <!(-

meurent tenus, aux termes de l'art. 1096 du Code Civil, de

l'obligation pure et simple <le rendre à l'appelant la quantité

de beurre saisie, et, à défaut de la rendre, de lui en payer la

valeur, telle qu'ell*; sera constatée par les voies ordinaires .

considérant qv, le droit d'action de l'appelant n'est ni

prescrit ni éteint par le dé'ai qui s'est écoulé depuis !e

congé-défaut qu'il a obtenu jusqu'à la date de sa demanil

en cette cause ; considérant qu'il est constaté que le benne
appartenait à l'appelant ; considérant que l'appelant aétalli

que la quantité de beurre sai.si sur lui était de 26 tinett«,s,

(1) Art. 949 c. P.C. de 1897.
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c iiitenant en tout 1297 livres, dont la valeur est de 19 sous la

livic, égal à S205.36 ; considérant qu'il y a erreur dans le

iuL;(Mnent rendu par la Cour Supérieure, siégeant à Montréal
le -SI janvier 1873, qui a renvoyé la demande de l'appelant.

(Vtte cour casse et intirmo ledit iuf^cinent ; et, procédant à

rendre le jugement qu'aurait dû rendre la Cour Inférieure,

condamne les intimés, conjointement et solidairen)ent, à
n-iidre et remettre à l'appelant, sou,< un délai de huit jours,

î'i ilater de la signification de ce jugement, ladite quantité
(]. 1297 livres de beurre, saisie sur l'appelant et, à défaut

pur les intimés de rendre et remettre audit appelant ladite

(liiantité de beurre, dans ledit délai, cette cour condamne les

intimés, conjointement et solidairement, à payer à l'appelant

lu somme de .S205.3(), valeur de ladite quantité de beurre, avec

intérêt à compter du jt»ur de la signification de l'action et les

(l('']>fiis, tant en Cour Inférieure que ceux encourus sur le

proent appel. (G R. L., 314.)

DniAMEL, Raixville ET RiXFRET, pou'' l'appelant.

liORANGEK et LoRANOER, pour les intimés.

BILLET PROHISSOIRE.-CAUSE IMMORALE.

Cour de Circuit, Beauharnois, 18 janvier 1875.

Coram Bélanger, .1. C. S.

< )Ni':siME Dorais vs Grégoire Chalifoux.

hiijê : Que le porteur de bonne foi d'un billet promis.soire, ù lui

tiansporté, pour valein* reçue, avant écliéanee, peut en recouvrer le

iiiiuiiant, même dans le cas où le billet aurait été consenti pour une
laiise immorale.

I'er Curiam : Action sur billet fait en faveur de Frs
Tcssier, ou au porteur, pour S47.0(), en date du 22 octobre

1^73, et transporté au demaiideur, pour valeur reçue. Le dé-

i'indeur a plaidé, par exception, que le demandeur n'est pas,

' t n'a jainais été porteur l''gal du billet en (piestion ; (pie

!< billet ne lui a jamais été transporté et qu'il n'a donné
iiiicune considération pour ledit transport au nommé Tessier,

et qu'il n'est que le prête-nom de ce dernier, afin de.ssayer à

collecter ledit billet du défendeur ; et (|ue Tessier a toujours

été et est encore le seul porteur et propriétaire du billet ;

que ledit billet est illégal, nul, et ne peut produire aucun effet

ligal, vu qu'il a été consenti pour une cause immorale et con-
trair.3 à l'ordre public, ayant été consenti pour empêcher
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Tessier de comparaître et de rendre témoignage devant lu

Cour de Magistrat du district sur une plainte portée pur

Tessier contre Gilbert Sauvé, pour avoir, ce dernier, le (ni

vers le 1er octobre 1873, pris et volé, illégalement et féln-

nieusement, la somme de $47.00, la propriété dudit Tessii r,

ainsi qu'il appert par le warrant du magistrat, du 7 octolnv

1873
;
que la considération du billet était la transiiction

sur la félonie sus-mentionnée pour empêcher la loi d'avoir

son cours sur ladite félonie
;
qu'il a ensuite été procédé sur

le warrant dudit prétendu vol, et Sauvé a été acquitté it

remis on liberté. Le demandeur a répondu à ce plaidoyei' :

que le demandeur a un titre parfait dans le billet, et

exempt de toutes objections, l'ayant acquis de bonne foi, et

pour bonne considération, de Tessier, avant son échéance ;

qu'en conséquence, le défendeur ne peut se soustraire au

paiement dudit billet au demandeur, pour aucune des con-

sidérations mentionnées en sadite exception. Plus tiiril,

le demandeur ayant fait cession do ses biens à D. A.

St-Amoui", syndic, ce dernier a repris l'instance au nom du

demandeur. Il paraît par la preuve, qu'après l'arrestation île

Scinvé, le défendeur, voulant ai'rangor l'affaire, s'est entendu

avec Sauvé, pour rembourser à Te.ssier la somme que ce der-

nier prétendait lui avoir été volée par Sauvé, en faisant toute-

fois donner des gai'anties par Sauvé ; après (juoi, il a fait de-

mander Tessier chez lui ; Tessier a d'abord refusé de s y
l'endi-e, disant qu'il ne pouvait pas arranger cette affaire. L;i

seconde fois que Chalifoux l'a fait demander, il y est allé, et

ce dernier lui a consenti le billet en question. Après cel;i,

Tessier a demandé à liruneau, huissier chargé de l'arrestation

de Sauvé, s'il était toujours tenu d'aller en cour; Bruneau lui

ayant répondu qu'il devait savoir ce qu'il avait à faire, qu'il

ne pouvait pas lui conseiller de ne pas y aller : et, là-dessu>

Tessier dit qu'il avait reçu un subpcena, et qu'il croyait qu il

devait obéir à la cour Deux jours après, Tessier esi aile

trouver le demandeur, et lui a offert de lui transporter le

billet en question, en lui disant que ce billet lui avait été con-

senti pour le rembourser de l'argent qui lui avait été pris par

Sauvé. Le demandeur a accepté le billet pour lequel il lui a

donné valeur pleine et enMère de !i?47. Le demandeur avait

entendu parler de l'afi'aire. Le jour fixé pour la comparution
des témoins dans l'affaire, devant le magistrat du district,

Tessier tt Chalifoux s'; sont rendus en cour où, tous deux
ayant été entendus, le p''!-onnier a été acquitté et remis en

liberté. D'après la preuve, il me paraît difficile de mettre la

bonne foi du demandeur en doute, quand il est prouvé qu'il a

payé pleine valeur pour le billet, et qu'il y avait lieu de suppo-

ser, comme le lui affirmait Tessier, que le billet lui avait été

i. •{r !

lu ]''\.

(l'invoqu

1 1 ! M rté.
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ctiiisenti pour le rembourser d'une soinuie à lui volée par

Sauvé, et non pour le règlement de la félonie elle- même. Il

iM'tait pas présent à ce qui s'est passé chez Chalit'oux, lors

(ju avant la passation du liillet : et rien ne fait voir qu'il con-

naissait que Sauvé niait avoir pris la .somme. Tout ce qu'il

f>t prouvé avoir su, c est que Tessier avait été payé par le

liillet en (juestion. Ceci ne me paraît pas suffisant pour dé-

clarer le billet nul, au moins (juant à lui. On a prétendu que
1" billet, ayant été c(jnsenti pour cause innnorale, il ne pouvait

'..iloir même entrvi les mains du demandeur, malgré qu'il lui

ait été transporté avant son échéance, et malgi'é qu'il n'ait pas

fiinnu ]n'éalal)lement la causo pour lacjuelle il a été consenti.

Je ne puis entretenir cette opinion, et je ne crois pas (pi'on

puisse citer aucun jugement ni de ce pays ni de l'étranger,

(|ui la consacre en princi]"»e ; tandis qu'il est facile d'en indi-

f|Uer un grand noud)re qui établissent 1^ contraire. Si, d'ail-

leurs, queUju'un se présente de mauvaise grâce devant cette

cnur, dans la présente caus-^, c'est bien le défendeur, (pii a
î' iinitigateui" de l'arrangement et delà fraude contre la

iiv !i'i. La cour ne lui doit pas reprocher, légalement pailant,

il'iuvoquer se propre turpitude dans send)lable cas, mais seu-

Itinent, qu'il serait préférable qu'il se présenterait les mains
luttes de l'affaire,

.lugement pour le demandeur. (G R. L., 325)

DETOURNEMENT.-EXTRADITION.

(.'•l'u Sui'ÉuiEURE (en chambre), Québec, 2G décembre 1874-.

Coram Ca.s.vui.t, J.

A'y parte Adolphe Taschemacheh, requérant bref d'hdbeas

corpus.

,lu(jé : Que le <:ouveriHitneiit français ne iieut pas (ibt(Miir l'extradition

il'ime personne uocnsée de détoiinienient.

Per Caridhi : Le l'equérant e.st détenu pour extradition au
Li'iuvernement français, en vertu d'un mamlat d'omprisonne-
iiieut pour déti>(irne))i<int (euihezzlfinevf) émané par le juge
dos .sessions de la paix. Il ])rétcnd que ce crime n'en est pas
un pour lequel il puisse êti'e livré, et il demande .sa mise en
liberté. Le 18 février 1848, une convention fut conclue entre
I Angleterre et la France, pour l'extradition réciproque des

malfaiteurs. Elle ne s'étendait qu'aux crimes de meurtre (y
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compris les crimes qualifiés :hins le code 'pénal franni'i.s,

d'assassinat, de parricide, d'info.ntlride et d'emprisonné-

ment), ov, de tentative de meurtre, ou defaux, ou de banqm

.

route fraudidease. Il y fut donné effet par l'ticte 6 et 7 Vict^

ch. 75, qui règle la manière dont elle sera mise a exécution

dans les possessions britanniques. Le 28 mai 1852, une autn-

convention a été conclue entre la France et l'Angleterre, pour

l'extradition des malfaiteurs, comprenant le crime de détint r-

nement (emhezzlenient), qui a pour correspondant, en Franci.

le crime connu sous la dénomination de t^ol domestique, et ah us

de confiance domestique. Mais le Parlement Britanniqiii^

ayant refusé d'adopter, comme le stipulait la convention mêni"

une loi pour la mettre en vigueur, il est admis par l'avocit

représentant le gouvernement du Canada, celui représentant

la maison Possett et Cie qui a subi le détournement, et par

celui représentant le juge des sessions de la paix, qui a é::iis

le mandat, qu'elle n'est pas en force, qu'elle ne peut pas être

invoquée, et que la seule convention existant entre la Fraïur

et l'Empire Britannique pour l'extradition des malfaiteurs ot
celle de 1843. On ne conteste pas que cette dernière ne per-

met pas l'extradition des personnes accusées de (/67o('>"7U'//tf'/'/

,

mais l'avocat de Possett et Cie prétend qu'un acte du Parl<-

ment Britannique, passé en 1870, l'a étendue à tous les crin)rs

qu'énumère la première cédule de cet acte ; et il est soutenu

dans cette prétention par les avocats représentant le Canada
et le magistrat. Cet acte, 33 et 34 Yict., chap. 52, apprl/'

"The Extradition Act 1870," est général et rend inutile pdiir

l'avenir, la passation d'une loi spéciale pour la mise en \ i-

gueur des conventions pour extradition, en permettant à 1 1

Reine d'en faire, par un ordre en conseil, l'application à toutt >

les conventions (ju'elle fera à ce sujet avec les puis.sancrs

étrangères. Cette même section de l'acte autorise Sa Majesté a

limiter soit par elle-même soie par un ordre subséquent l'etii t

de cet ordi'e en ccmseil (sec. 2), à le restreindre aux malfai-

teurs réfugiés dans certaines parties des possessions britanni-

ques, et à mettre à l'application de l'acte telles conditions,

exceptons et restrictions qu'elle jugera convenables. L'ordn

en conb il doit (même section) citer et contenir les termes (!'•

la convci Hon. La section 5, que l'on a spécialement citée,

dit (jue rapi)lication de la loi à un état Etranger sera sujette

aux linutations, restrictions, conditions et exceptions énonciez

dans l'ordre en conseil, et datera du jour Hxé par l'ordii!

même, ou, s'il n'en détermine pas, du jour de la publicatinii

dans la London Gazette et ajoute :
" Un ordre en conseil C(jns

tituera preuve concluante que la convention y mentionnt •

est conforme aux dispositions du présent acte, et que le dit

acte s'applique à l'Etat mentionné dans l'ordre en conseil, "t
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la validité de cet ordre ne pourra être mise en (jut'stion dans

luicunes procédures légales (|Uelconque.s." La section 2(), ([ui.

(lotiiie la définition des termes employés dans l'acte dit, entf'e

antres choses: " he terme crime entraînant l'extradition si-

onilie un crime qui, s'il était commis en Angleterre, ou dans

les limites de la juridiction anglaise, serait un des crimes dé-

signés dans la première cédule du présent acte." Dans l'énu-

iiiération des crimes que comprend cette cédule se trouve le

détournement (embezzleraent.) Je passe maintenant à la sec-

tion 27, qui est en ces termes: "Les actes ilésigtiés dans la

troisième cédule au présent acte sont, par le présent, abrogés
ponr toutes les possessions de Sa Majesté : et le pi'ésent acte

(à l'exception de tout ce qui pourrait s'y trouver d'incoinpati)>le

avec les traités mentionnés dans les actes ainsi abrogés) s'appli-

(|uera(en ce qui concerne les crimes commis soit avant soit après

la passation du présent acte) aux états étrangers avec lesquels

ces traités ont été conclus, de la même manière (|Ue si un ordre

en conseil relatif à ces traités avait été émané conformément au
présent acte, et comme si cet ordre avait spécifié (|Ue toute loi

et ord(mnance qui est en vigueur dans une possession anglaise,

au sujet de ces traités, doit avoir force et vigueur connue par-

tie du présent acte." Un des actes rappelés est le (J et 7 Vict.,

cil. 75, précité, qui mettait en vigueur la convention du 18
février 1843, entre lAnoleterre et la France. Je ne parle pas
des actes H et !» Vict, ch. 120, et 2!» et 30 Vict, ch. 121, (|ui

amendaient le 6 et 7 Vict., ch. 75, parce qu'ils n'avaient pour
liiijet que de faciliter la preuve. Pour soutenir le mandiit
<i arrestation, on dit :

" l'acte de 1<S70, en vei'tu de sa section

27, s'applique aux Etats étrangers avec lesquels des traités

ont été conclus et mis en vigueur par actes antérieurs du par-

lement, de la même nianière (|ui si un ordre en conseil relatif

à ces traités avait été émané conformément à ses dispositions:

c'est-à-dire, (pie cet acte de 1S70 constitue et a, [xjur Cfs

traités, l'effet d'ini ordre en conseil (iniérdl et s-r/^s restt i.c-

liniiH ni tiiiiitafioi).'^. Vit on ajoute: l'onlr en conseil fait

preuve par lui-même (sec. 5), sans référene,' au traité: s'il c-^t

UiMiéral et .sans restrietions, ni limitations, il applicjue à i'Etat

étranger pour lequel il est fait toutes les dispositions de l'acte

sans exceptions, et, par là même, permet l'extradition pour
toii.s les crimcîs énumérés dans la première cédide de l'acte de
1870, sans dictinction (U' ceux qui sont mentionnés dans le

li'aité et de ceux (]ui y sont omis. ( )\i trouve une réfxMise a
cet argument dans le fait (]ue le traité doit être cité et trans-
crit dans l'ordre en con.seil (sec. 2), (pi'il en fait partie et (pif

1 ordre en conseil limite par là même, l'application de la loi

aux crimes (pii sont énuméré.« dans le traité. Supposons
'pi'un ordre en conseil relatif à la convention <lu 13 février
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1843, avec la France eût été passé en vertu des dispositioiis

<;le l'acte de 1870, il eût contenu cette convention qui y eut

étr. transcrite connue en faisant partie, et il eût limité l'appli-

oation de la loi aux crimes (|ui y sont énoncés, et qui sont

une stipulation liniitalive et restrictive de la convention

même et de son opération. Si la section 27 de l'acte de 1870

n'a (jue l'eft'ct d'un ordre en conseil, elle n'a pas fait plus. La loi

étant générale, et devant s'appli(iuer à toutes les conventions

futures, on a di'i y mentionnei- tous les crimes pour les(|Uels

ie parlement autorisait d'avance Sa Majesté à contracter dis

traité.s. Ce nest pas une obligation ([u'elle impose, c'est un

pouvoir ([u'elle confère. Sa Majesté peut l'e.xercer poui* tous

les ci-imes énumérés, ou seulement pour quel(|ues-uns, suivant

<|ue les Etats contractant avec elle voudrait donner à l'e.xtra-

<lition récipro(|ue des malfaiteurs des limites plus restreintes

ou plus étendues. J'iijcjuterai (pie, si cette prétention étiiit

fondée, la loi concéderait à la France le droit d'extradition

pour la longue liste des crimes énumérés dans la prenuère eé-

dule de l'acte do 1870, et dans celle de 1873, (pii y a encore

ajouté,tandis(iue l'Angleterre ne jiouri-ait réclamei'dc la France

(pie les per.sonncs accusées de l'un des(|Uirtre ci'inies([ue men-
tionne la convention de 181'3. Tl faudrait, je l'avoue, un texte

liien précis, bien positif et bien clair, pour me faire donnei'à la

Joi une interprétation aussi contraire aux intérêts britanni-

(pies, et pour m'y faire trouver, contre le ])arlement impérial,

l'injure d'un abandon au.ssi gratuit et aui^si humiliant des

di'oits qu'il est chai'gé de sauvegarder. La section 5 d('JH

citée, en (li'-int (|U(! l'ordre en conseil constitue une preuve

concluau'. 'le la convention y mentionnée est conforme aux
dispositii us lacti, ne veut pas dire (pi'il établit t(Ue tous

les crimes éiuimérés dans la cédule j)remière de l'acte le soiU

•<lans la convention, mais (|Ue cette dernière est sujette aux
l'estrictions (i le la section 3 met à l'extradition des nudfai-

teurs, et aux conditions dont la section -i exige l'insertion dans

<lans la convention même, ainsi qu'aux autres conditions, (|ui,

sans être aussi spécialement énoncées, i-ésultent «les termes

jnêines de l'acte. Si l'acte, qui mettait en vi^^ueur la conven-

tion d»î 1843, eût été rap})e.lé sans (pi'il y fut substitué aucune
autre disposition, ce rappel eut été l'abrogation immédiate du

ti'aité, qui ne peut l'être (ju'après six mois d'avis. La sec 27,

en rappelant les actes antérieurs, y substitue toutes les dispo-

sitions de l'acte de 1870, qui ne sont pas (elle le dit en termes

<(xpi'ès) incompatibles avec les traités (pie les actes rappelas

avaient mis en vigueur: et, par consé()Uent, elle appliipie au

traité de 1843, avec la France, ttjutes U^s dispositions de l'acte

de 1870 qui ne lui sont pas incjmjmtibles. Au nombre de

ces dispositions incompatibles, est l'énumération des crinu^-
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(|iii. dans la loi fie 1870, est autre et plus étendue (jue dans

If traité. La convention reste ce qu'elle était: elle est niain-

tciiue pour tous les crimes i[ui y sont détaillés; mais laprocé-

(lun/ (lUe les actes rappelés autorisaient pour obtenir l'extra-

ilition est changée, considéraldement simplifiée, et remhie plus

i'.\|iéditive, plus simple et plus facile. Je n'en donnerai (|ue

(IciiK exempfes. Sous l'acte de 1(S48, la demande d'extradi-

ti( n ne pouvait être faite (|ue par un embassadeur "ou un
iiocnt diplomati(|ue accrédité : sous la loi de 1870, elle peut
IV'ti'c, dans les possessions britaniiiques autres ()ue le Royau-
iiir-l7ni et les Iles de la Mfiiiche, par un consul ;[;-énéral, un
(•niisul et même un vice-consul. Avant la loi de 1870, l'arres-

tiition du malfaiteur ne pouvait avoir lieu qu'après l'émana-

tion d'un mandat d'un des secrétaires (l'Etat, ou du gouver-

neur, dans les colonies, informant les juges de paix et les au-

tres officiers de la justice que la demande d'extradition du cri-

minel avait été faite, et leur ordonnant de l'appréhender et

(le l'emprisonner pour extradition suivant la convention :

Cette loi permet de procède]' à l'arrestation sans mandat pré-

alable d'un secrétaire d'Etat. Le crime de détourvement (eiU'

1)1 ::l(rmei}t), pour lequel le l'equérant est détenu pour extradi-

tiiin, n'étant pas un de ceux énuméi'és dans la convention du
bî février 1841^, le gouvernement fran(;ais ne peut obtenir son
extradition, le re(iuérant ne peut être détenu pour lui êti'O

li\ ré, et le manv.- t qui ordonne sa détention pour cet objet

et Sri détention elle-même sont illégaux. Il doit être mis
en liberté, s'il n'est pas détenu pour autre ciiose. Le re-

ipiérant eût peut-être pu soulever d'autres objections, et in-

\n([nor d'autres moyens pour .son élargissement, il ne l'a pas
fuit, et comme celui (]ue m'ont soumis ses avocats suffit pour
iiii'ttr(i à néant son arrestation, je ne dirai rien de plus. L'é-

iiiHiintion du bref û'habea^ corpus est ordonnée. (G R.

L , 828)
.I.-B. Paiîkin, C. R., iSî J. DuxRAiî, C. R., pour le requérant.

F. LAX(iELiER, L. L. L., pour le gouvernement du Canada.
.!.-(}. CoL.sTON, L L. D., pour le juge des sessions,

A. -P. Carox, pour Possett & Cie.
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EXECUTION D3S JDQEHENT3.-NOVATI0N.

Cour RL' Banc dk la Reine (en appel), Québec, 5 déceinliic

1874.

Coram DoRioN, J. en C, MoNK, J., Taschereau,. J., Ramsav.
J., et Saxhorn, J.

William McDonell Uawson, défendeur et opposant à tin

. d'annulei' en Cour Inférieure, appelant, y.s Arthur Dks-
KOssÉs, demandeur en Cour Inférieure, intimé.

Jugé: Que, lorsque lo demandeur a contesté l'opposition, sans e.xiL'fi

au préalal)le lu production des billets ou de copie des l'illets que l'o]!-

posant allè|.'ue avoir payés, ce dernier peut les proiiniro ù l'enquête, à lu

charge, par lui, de payer les frais, .s'il en est résulté, suivant l'artiric

2i:> du Code de Procédure Civile.

Que l'acceptation de billets proniissoires, par le créancier, n'opérc

pa.s novation de sa créance établie par jujrenient, mais qu'il doit remet-

tre les billets qu'il a accey)té8 avant de l'aire exécuter son jugement, et

donner crédit au défendeur, en déduction de .«a créance eu capital, inté-

rêts et frai^, en vertu dudit jiij!;ement, du montant des billets payés, et

de ceux que, quoique non payés, le demandeur, pour quelque causse (]iie

ce soit, ne peut produire.

Juoement prononcé le i^O janvier 1804 par Polette, .1.

C. S. :
" La Cour, aprè.s avoir entendu le demandeur, Arthur

Desfos.sés, et l'opposant, Williom McDonell Dawson, tant sur

la motion du demandeur, tendant à faire rejeter certains

exhibits produits par l'oppo-sant, qu'au mérite de l'opposition

à fin d'annuler dudit opposant, en date du seize d'août der-

nier, et des contestations et défenses du demandeur à icelli>.

Considérant, sur la motion, que le demandeur, ayant contesti'

l'opposition, sans exiger au préalable, la production des bil-

lets, ou de copie des billets (;ue l'opposant allègue avoir payés,

ce dernier a pu les produire à l'enquête, à la charge par lui

de payer les frais, s'il en est résulté, suivant l'article 213 du

Code de Procédure Civile ; f|u'ainsi cette motion ne doit pas

être accordée; considérant, au mérite de l'opposition, (jne l'op-

posant n'a pas prouvé les allégations essentielles de son oppo-

sition, et, nommément que la créance établie par le jugement
rendu en la présente cause, le treize octobre 1HG2, et contirnic

le vingt-quatre de mars 18G6 ait été innovée, éteinte et dé-

chargée, comme il le prétend, et de la manière (pi'il l'allègur .

considérant qu'il paraît, par le dossier, 1*^ que le demandeur
a consenti à prendre des billets proniissoires de l'opposant,

pour dix chelins dans le louis de ce que ce dernier lui devait

par le jugement susmentionné, payables à l'ordre de George-

A. Gouin, par qui l'opposant devait les faire endosser, atin



DE LA PROVINCE DE QUÉHEC. 207

(]Ui' le demandeur pût .s'en faire payer, et même les négocier
;

2' (|ue George-A. Uouin. a toujours refusé d'endosser ces bil-

lets, à l'exception de quatre, mis entre les mains d'Auguste

Barthélémy Cressé, alors procureur du demandeur, pour le

taire payer de ses frais et déboursés qu'il a depuis perçus, les-

quels frais et déboursés ne sont pas portés dans le bref d'exé-

cution émané en la présente cause le six d'août dernier, et

qa'an autre billet a été renouvelé par l'oppoKsant, et le nou-
veau billet payé à John-Charles-Henry Craifj, pour le de-

nidiuleur, qui en a donné crédit sur ledit bref d'exécution,

(ui montant d.e deux centH piaNtres; B*-^ que ces billets pro-

niisHoires, à savoir, les trois produits par le demandeur, avec

sa déposition, de même que les trois autres produits par Wil-

liam McDongall, avec sa seconde déposition, n'ayant pas été

endossés par George-A. Gouin, à l'ordre de qui ils sont paya-

bles, n'ont aucunement .servi, et ne pouvant servir en cet état,

RU demandeur ;
4*^ (ju'il ne paraît pas, qu'en acceptant les

billets en question, le demandeur ait eu l'intention d'r'Lsindre

sa créance, et de consentir à ce que l'opposant contractât une
nouvelle dette en sa faveur, à la place de l'ancienne ;

5° que
la novation ne se présume point, et r.intention de l'opéi-rr

devait être évidente. (Code Civil, article 1171). La simple

acceptation qu'a faite le demandeur des billets en question,

n'a pas opéré de novation de sa créance établie par le juge-

ment susmentionné, laquelle créance demeure encore ce

qu'elle était lorsque ce jugement a été rendu
;

qu'ainsi, ladite

i)|)position est mal fondée; en conséquence, rejette la motion
ilu demandeur ; déboute ledit opposant de son opposition à fin

d annule)', .t le condamne aux dépens d'icelle envers le <le-

Miandeuf.
"

Preten.sion's of THE APPELLANT : It appears, by tlie writ
ni" exécution, whicb wms issued on tbe sixtb day of august
last, that a judgment was rendered in the 8uperior Court on
tlie thirteenth day of october 1802, and ronflrmcd by the

iudgu\et)t of the .Superior Court, of the 24th of march 1860,

tiiat appellant, who wtis defi.'ndant in the Court below, was
cnndennied to pay respondent the sum of £193 Os. 7d. for

ilebt, with interest on £175, from the 2nd ot" feb. 1858, and
costs. On the lOth june 1808, appellant made thirteen pro-

inissory notes, to the order of George-A. Gouin, for divers

sunis, which respondent admits, in bis testimony, he received

tVom appellant, he stating therein that he had compromised
liis claim, based on th(î judgment, for ten shillings in the
pound. ïhis compromise was eflected between the parties, in

Ionsequence of the récognition by respondent, that appellant

was alone liable to him l)y reason of bis having become se-

• urity for a person who had absconde»! from the country, and
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<if tlic (l()ul»tt'ul rcsnlfc (if tln' case whicli was tlw'ii pcti'liiio-

l)L'rort> tliis court in appcal. Ot' tlicsc! tliirtccn notes rcspon-

(Iciit lias accouiittnl, in tl>e first in4anco, for tlircc oiily, df

wliicli lie caiiHod a notarial protest to bo tnadc j)rc'CO(i('iir tu

ti\kin;f ont tlic writ oF t^xccution, atul tliroc otliors, wliich

liavc l)i'(!n producod by VVh) McDougall, one ot' liis vvitni"s>i ^

Hs liaviiifj l»c(,'n put in liis liands, in paymcnt of a ddit, diii'

l>y rt'.spon lent, but lîot collectod by reason oF tlicir not liii\ iii;^f

bi'cn l'ndorst'fl. Of tlie rcmaininj^ sovon, four liave liuen pin-

(luccd by appellant, at'tcr havinj;' bucn paid by and returnrd

to Inni, and tlio tliroc rcniaininy; arc, as yct, nnaccountod l'or,

tlic |)ayMii'nt ot* wbich, duly cndoiscd, niay, at any niuiii iit,

bc dtiniandcd ot' appellant; tlmt, undcr and by virtue ot' tlic

siiil notarial protest or dcniand ot' ])aynient ot' tiic lialiincc

wliieli was tlien du(! to i-espondent, ot' wliicb hc clainicd tn lu

• lue to him, res|)ondent clainicd |)aynient ot' appellant oftln'

suin ot" i?,'Uî).!).S, lieinj^ tlie aniount of tlie tlirco said proniissoiy

notes, wliicb lie, tbercin and thcreby, adniits werc given as a

coMiprouiise ot' sai<i jud^uient, which fully cstablisbt.'S tlie t'act

tliat, on tbe twclftb day of july last, tlic date ot' tbc Siiid

notarial jirotcst, lie restricted liis deniand and tlie indebted

nt'ss ot' ajipellant to liim to tliat aniount, and tliat the uut-

lying notes were no longer undor bis control. A sbort tiiiie

at'ter tlie service ot' tliis notarinl protest and dcniand ot' pay-

mcnt ot' said tlircc notes, respondent caused a writ of exé-

cution to be issucd, nanicly, on tbe (itli of august last, claiiii-

ing tbe full aniount of thc judginont, and interest, witli tlio

exception of !?200 only, for wliicb lie gave crédit on tbe bac!<

of tbe writ. To tbis writ of exécution, appellant tiled an

opposition à fin d'annuler, in wliicb lie alle<lged : First, tliat

on tbc lOtli of june 1808, tbe debt created by said judgiiieiit

was novated, and discbarged by tbe said notes so giveii ;

second, tbat respondent paid away .several of the notes, in

discliarge of bis personal debts : tliird, tbat, in furtlierancc

of said coniproniise, settlement and novatiou of tlie said debt,

l'espondent clainicd, by said notarial protest, tbc suin ot'

$34!).98 only, being tbe atnount of said tbree notes ; fourtli,

tbat ail of saitl proinissory notes were used and negociated

by respondent, for bis spécial profit and advantage ; la-^tly,

tbat said judgment sbould be declared extinguisbed, novated

and discbarged, and the proceedings, under the exécution

annulled and vacated. To tliis opposition, respondent tiled

a plea, cntitled a contestation of the opposition à fin d'an-

nider, amounting to a gênerai déniai, and, issue having becn

joined, the parties proceeded to the adduction of évidence.

Four witnesses were examined, who fully corroborate tlu-

allégations of appellant's opposition, viz : tbat, from tlic
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-'If iidmits to h h])eii()<l o( what reaponi lotit liim.st'lt iidmits to hiivo Ueon a

CDiiiprouiise, but vvliich appcUant contonds was a coiniik'to

ii(i\,iti()i» ot' tho (It'lit, respundent hail usL'd uiid lU'uociattMl

t'oiii- ol' tlioHL' iKites, for tho pa^Miiont of tho dobt (hio l)y liiiii

to A.-B. CrosHÔ, theso notos liavinjj; hoon ondorsed by (îouiii ;

tli.it, withuut the kiiowlodj^o, privity or eoiisoiit ol' appolhmt,

\\r hail furtlior, eithor i^ivoii as coUatoral socurity, or paid to

William McDoiigall, on the understandiiig that tho hittor was
t(i 'jii't thoia ondorscd by (Jouin, throo of tho said notos which
\M IV l'otaiiUMl by hiin l'or a poriod of ovcr tivo yoars, withoiit

claiiaiiig tho anuaiiit fiom ap])ollant, or askiii<4' liim to ol»taiii

(iouin's endorsation. It will bo, inoreovor, apparont froni

tlic ovidonco, that rospondont, dui'in^ tho wliolo of that

jHiiod, usod thoso notos for liis own spocial i)Ui'[)oseH. Xot-

witlistandinfj tlie nunierous docisions of tlio tribnnals of

Lnucr Canada, each of which, stan linjj^ on its (jwn inorits,

wniild iinply that tho Courts won; not disposiid, in an ordi-

Ufuy case, to a^^sunio tliat tlio takini; of a proniissory note
ii]ii r.itod as a novation, appollant rospoctfully contonds, tliaf,

tVdiii tho facts olicitcid in tliis caso, the action taken by ros-

liiiiidont, with regard to tlio appropriation of ti\oso notos to

liis own use, and his failure to account for what becanio of

siuiie of theni, bjth, by tho jurisprudence based on tho Code,

luid tho dh'ta of sonie of the Honorable Judgos, and, ono in

]i;ii ticular, Mr Justice Smith, in a case of Poirier vs Lacroix,

titli .lurist, 302, whenovor the creditor lias actod to any extent

on tho transaction uiade with his debtor, the novation is con-

siilored complète (1). Moreover, most of thèse docisions hâve
Ihiii bascd on the rojuan lavv and the old law of Franco,

wliioh were entiroly opposed to and contradictory with the

127.Srd article of the Civil Code of France, on which the

ll7lst article of our Code has been based, and which, «i
loi Idem verbis, or nearly .«o, has been repeated. Tt is, thert-

foie, apparent that, since the promulgation of the Code, on
tlic Ist of august 1860, the law of tins country has been ma-
tiiially altercd, and made more in confornuty with the
lilu rai dispositions of the French Code, and absolvod from
tlio rigorous interprétation previously given to the Roman
law and the old connnentators. By the arrêt of the 14th of

niarch 1834, to be found in the Journal du Palais, vol. 20,

1 ) Dans la cause de Poirier vs Lacroix, décidt^e avant le Code, C. S. , ^lont-
n 1, '28 juin 18H2, Smith, J., 6 J., p. 302, et 10 K. J. R. Q., p. 369, le tribu-

iiiil n'a pas décidé une question de novation, mais il a décidé que la clélégalion
lit' payement pouvait être acceptée tacitement par le créancier, en recevant
pallie de la créance, et que la résiliation de l'acte contenant la délégation,
fiiiti- entre le débiteur principal et le débiteur délégué, n'avait pas l'efiFet de
ifMMhe nulle la délégation vis-à-vis du créancier qui l'avait ainsi acceptée.

—

N'oyez 1029 C. C.
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page 292, it was held " tliat, althougli a novation is not to lie

" presuined, it inay, nevertheless, even if the act itself shoiiM
" contain no traces of novation, be proved, by grave, précise
" and concordant presumptiona acconipanied by a coinincii-

" cernent of proof in writing, and that the dispositiMH
" of the 1273rd article of the Code (which as bofdic
" said, is analogous to the ll7lst article of our Coili').

" does not derogate from the gênerai rule.s of the Civil Co'io
" respecting the proof of the existence of obligations. " Tlun-
hâve been other décisions of similar purport given under tliat,

article of the Code, and it will be seen, on référence to tlic

32nd vol. of the f.rtuie work, Jow'nal du Palain, vol. -in.

p. 501, that, so iate as the 12th of june 1888, it was held " that
" the creditor, who jiccepts, without réservation, promis.s<»rv
" notes from bis debtor, in payment of lus claini, is reputiil
" to mjike novativt.i »f it, and loses the right to exercise tin-

" action whici» it r.is compétent to him to do before that ae-
' ceptation in paynieiit of the amount of bis daim. " Ail ttiaf

was contended for by appellant, in the Court below, was tlu't

respondent accepted those promissory notes as a dation in

payment {dation en paiement), in the state in which they

were on the lOth of june 1868, for, how could appellant bave

undertaken to get the notes endorsed, as the Honbîe Juil^^'t-

in the Court below, erroneously and unsustained by auy
évidence, state.s, when they were out of bis pos.session, ainl

entirely beyond bis control ; nor does it appear, nor did res-

pondent seek to make it appear, that, at any period. betwci-ii

the making of notes and bis notarial protest, which was
alinost immediately followed by the seizure (an interval ut'

over Hve years), he ever asked appellant, either for payment,
or to bave any of thèse notes endorsed by G. A. Gouin. It

does not require that the dation in payment sbould consist in

money, or a negotiable security, in fact, anything taken in

substitution of the original debt opérâtes for the novation.

Larombière, 3rd vol., page 526, n*^ 7, in commenting on tlu'

article 1273, expressly s'iys that "the dation in paymeiit,
" when it is accepted purely and simply by the cieiliti r

" opérâtes, in effect, as a novation, by reason of the fiagrant
" incompatibility which exists between the old engagement
" and the new. " Besides the apparent inconsistencies in thi

judgment appealed from, it ought to bave struck the Court

below, that, î'rom the whole context of circumstances, .s

revoale J by the évidence, under the peculiar complication

arising out of the transaction of the lOth of june 1868, ré-
pondent, instcad of causing an exécution to be issued for i

8um of money, of the amount of which he was hiinself un-

certain, and which it was really ancl truly impossible for an\
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nii.' to establish in accordance with his pretension, that the

iioviition was a conditional one, should hâve instituted an
action against appellant, which is well known in )aw, and
wliidi is of common occurrence in ail conditional obligation.s,

\ iz : if Gouin refused to endorse the notes, an action against

.i|.|icllant en résolution dv contrat de dation en paiement,
iii whicli the anmunt received by respondent, under the notes

wliich he negociated wonld hâve been clearlj' established,

,iiii| the true balance due to hini by appellant niade to nppear.

It is scarcely necessary to adduce any authorities to pi'ove a
]pinj osition so well known as this, but, on référence to the

:ki\ Larombière, page 54S, n*^ 6, et srqaente», it will be seen

that this was the only légal mode which was open to respon-

'ii lit to adopt. On référence to the sanie author, vol. 3, page
')4(i, section 2, whose authority can be corroborated by nu-
iiitrous others, it is perfectiy clear that the judgment of the

(iijrt below was incorrect in allowing interest to respondent,

nii tiie original debt, froni the lOth of june 18(58, to the date
nï the judgment now appealed froni, while he had proniissory

iiutfs in his hands, which, for ail appellant knew, he might
liiivc negociated, or, at least, during that long period, hâve
iintified appellant of the reason of his inability to do so. Ap-
|i(llant, in seeking the reversai of the judgnjent of the C'ourt

litlow, of the 30th of january last, on the seizure, to which
lu- could not do otherwise than file an opposition à fin d'an-

nuler, réitérâtes his willingness, which he has frequently

txpressed, to pay whatever may really be due on the coin-

promise which he entered into on the security bonfl for the

alisoonded debtor, and maintains that the judgment dismis-

siiig the opposition was illégal and unjust, its manifest in-

justice being apparent from the fact that it condemns him to

l'uy a much larger amount than what on an investigation of

the case in an action at law would be found to be due, and
that he confidently expects that this Honorable Court will

aflbrd him relief in the premises, and, in reversing said judg-

ment, will niaiatain the opppsition with costs against res-

jioiident. A brief référence to the relative position of par-

tics, at différent dates, may throw considérable light upon
tli^ir intentions. 18(36, march 24th, judgment rendered, at

the suit of Arthur Desfossés (présent respondent, against W.
-M. Dawson, présent appellant), for an urdertaking originating
iii l»ecoming security for an absconding debtor. 18G8, june
l'>th, an appeal was pending on the above judgment this day,
vide n^ 62, of the transcript, endorsed on a note by Cressé,

I
hiiotiffs atty. 1868, same day. 12 or 13 notes given to

ihiintiff for a compromise of the judgment then pending in

uppeal. 1873, july 12. Protest by A. Desfoasés. It will be
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seen tlitit plaintiff has regarded tlioso notes «s easily cc^n-

vertiblo into cash, at any tiine. as will appear l»y an inspec-

tion of tlie preceding dates. He had long ceased to thiiik u\'

tlie judgment, and was collecting the several amounts of tlic

new debt at his leisure, no eviticnce is adduced that any (irir

notr was refused paynient, l»y opposant, and, even those wliiili

were protested for non-paynient, would hâve been paid, bail

the two hundred dolbirs received on account been croditt'il ,it

the time that the deniand of payinent, mention»-»! in tlir

protest, was made. For thèse reasons, wc inind)ly subinit

that the judgment we now appeal froni sliould be reveiscil,

with costs.

Prétextions de lIintimé : Le 24 mars l.sG(>, l'intimé ol)tt-

nait jugement contre l'appelant, et, en exécution d'ieelui, le <i

août 1S73, il faisait émaner un bref i\e tiei'i fdfias de honis ,l

(le terri» contre l'appelant, (|ui fut exécuté par le shérif du

<listrict des Trois-Rivières. Le 10 août 1«S7.'}, l'opposant pm-
duisit entre les mains du shérif, une opposition »iHn d'annuli r.

et c'est du jugement rendu sur cette opposition que l'appelfim

se plaint. L'appelant alléguait dans .son opposition à lin tl'iin-

nulfi- : l*"' (|ue, le ou vers le 10 juin KSGS, sur règlement

entre l'appelant et l'intimé, la montant du jugement ci-

dessus, t'ii capital, intér^'t et Irais, aurait été complètement et

finalement éteint et acquitté par divers billets promissoircs

de l'appelant à l'intimé et remis à ce dernier en paiement

couiplet de la dette de l'appelant :
2''' que ces billets avaient

opéré novation et créé une nouvelle dette ;
8*-' (|ue plusieurs

de ces billets avaient été payés en exécution du règlement fuit

entre l'appelant et l'intimé. L'intimé contesta l'oppositien

de l'appelant. 1** Par une défense en droit ;
2" par une

exception péremptoire. Raisons de la défense en droit :
\^' Il

n'est pas spécialement allégué qu'il y ait eu novation, mi

stipulation expresse, que les parties entendaient changer la

dette ;
2" il appert, par les allégués mêuïes, qu'il n'y a

jamais eu novation ;

8*-' (jue des billets promis,soires ne clmn-

geaient pas la dette et ne pouvaient en loi opérer nova

tion. Exception péremptoire : <|u'il n'y avait jamais eu nova-

tion, ni paiement en aucune manière dudit jugement
;
que les

billets en question avaient été signés par l'appelant à l'ordre

de George-A. Gouin, qui n'avait jamais endossé les billet'^ :

qu'en conséquence ils n'étaient d'aucune valeur et n'avaient

jamais été utiles à l'intimé. La défense en droit de l'intime

devait suffire pour faire débouter l'opposition de l'appelant.

Le seul allégué de cette oppoi>ition est que le jugement de

l'intimé aurait été éteint par une nouvelle dette qui opérait

novation. Or, qu'est-ce que la loi requiert pour créer un

paiement par novation ? que l'intention de 8id)atituer la non-
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vclle dette à la première soit évidente. Voyons si l'appela'it

fuit voir cette ititention par ses allégations ; il déclare que
certains billets promissoires auraient été donnés en règlement
'il- ce jugement. Etait-ce suffisant ? non ; il fallait ajout.-r :

ttvtc l'expresse condition (ju'ils étaient reçus pour éteindre la

dflti' primitive. D'ailleurs, dire qu'un billet proniis-soire opère
iiovtttion d'une dette existant en vertu d'un jugement, est loin

il être suffisant ; et l'intimé a eu raison de se plaindre par une
défense en droit, que l'appelant n'alléguait aucun droit d'ac-

tion. Ainsi donc, sur la défense en droit, l'intimé devait avoir
jjjiiin de cause et continuer à exécuter son jugement. L'appe-
liiiit remet au procureur de l'intimé certains billets promis-
spires tous .signés par lui, payables à l'ordre de G. -A. Gouin.
((-es billets sont produits dans le dossier.) De ces billets,

quatre sont endossés par G.-A. Couin et employés par A.-B.

Cnssé, procureur de l'intimé, au paiement de ses honoraires
coiiiine procureur ad litem du demandeur. En effet, le bref

d'exécution ne réclame pas les frais et déboursés de l'avocat,

mais simplement le capital. Le surplus des billets sont restés

sans effet n'ayant jamais été endossés par Gouin. Alors l'in-

timé, se voyant dans la même position qu'auparavant, avec
ces billets promissoires, fait exécuter son jugement, et l'appe-

lant ne craint pas de venir l'en empêcher par cette opposition,

Itasée sur le simple allégué du paiement de la première dette
par (les billets promissoires ^ui n'ont jamais eu d'existence

léfïale. Les billets sont touo produits dans le dossier et prouvés
être ceux donnés en conformité du règlement entre l'appelant

et l'intimé, moins cependant deux billets qui ont été négociés
par le témoin John-Cluirles-Henry Craig au montant de

S2()0.00, et pour laquelle somme, crédit est donné au dos du
bref d'exécution. L'intimé est loin d'admettre la preuve faite

<lans cette cause par l'opposant. L'affaire n'est pas commer-
ciale, ni entre commerçants, et l'appelant prétend faire par té-

mnins la preuve d'une transaction qui serait intervenue entre

lui et l'intimé, dont le montant excède de beaucoup S50.00 1

Ainsi, si toutefois il y eut eu un règlement de ce jugement, il

drvait avoir un reçu par écrit établissant la novation. Main-
tenant, y a-t-il en effet novation de ce jugement? L'intimé

\ «lit l'inutilité devant tous les faits ci-dessus relatés de faire de
iniigs commentaires sur cette question. Voici l'intimé qui a un
ju^'ement contre l'appelant, et ce dernier prétend qu'il aurait

accepté en paiement de ce jugement des billets promissoires à
l'iii'dre d'une tierce personne (|ui ne serait jamais devenue
[ifutie à ces documents ! Ainsi, si la novation se présumait (ce

i|ui n'est pas en loi) pourrions-nous voir même une présomp-
tion de paiement par novation ? Quel usage pourrait faire

liatimé de ces écrits sans l'intervention de Gouin ? La réponse

TOME XXVI. 18
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«8t facile : rien, iiltsohiment rien. L'intima se résume: L'oppo-

sant prétend (|n'il y a eu paiement par novation dn juf^oinciit

sur lequel est basé le bref d'exécution ; il no l'allègue pus

pour lui donner droit de le prouver, et il ne le prouve pas" Kn
conséquence, le Jui;ement de la Cour Inférieure doit être om-
tirmé. Pounjuoi l'intimé demande la conHrmation du j'i<ft'-

ment rendu par la Cour Supérieure, siégeant dans le district

des Trois-Rivières, le .SO Janvier 1874, avec dépens des dfiix

cours. Voici les autorités à l'appui des prétentions do l'iiitiiiit'

sur la question de novation ; l L. C. R., p. 47(5(1); 1 L. (". K,

p. 250(2) : 2 Revue de Jur., p. liXl (3) ; Pothier, Oblifraticiis,

K .1. R.

il» Par la seolioii KM» du chapitre 38 des Statuts du Canada de lS4't, |J

Victoria, il fut dccivtt' (pie la Cour Suj)6rieure, ou six ou un plus {{rand iioiii

lire de jugea de cette Cour, jiourraient faire et établir des tarifs d'iionoraircs,

pour les oHiciers de la Cour Supérieure et île la Cour du Circuit, dans les dif-

férents districts et circuits du Has-Canada, et pour les conseils, avoiiit s et

jiroi'ureurs y pratiquant, et que lesdits tarifs après avoir été signés j)ai' six

quelconques desdits juges, seraient, sans autre formalité, et incontinent sur

leur réception ou sur la réception d'une copie certifiée du protonotairc Ar lu

Cour Supérieure, chargé de la garde de l'original, enregistrés par les protmici-

taires et grertiers de la Cour Supérieure on de la Cour de Circuit dans les re-

gistres desdites Cours, respectivement, et seraient alors en pleine fonc et

vigi\eur dans chacun des districts ou circuits où ils auraient été ainsi enrc.:is-

tri'S comme susdit, jus(|u 'il ce iprils aient été révoqués ou amendés, et iiiu-

cette révocation ou cet amendement ait été enregistré comme susdit. Sous

ces dispositions, les juges de la Cour Supérieure, lîowen, J. en (.'., \). .Miiiiile-

Ici, J., (i. Vaiifelson, J., Charles Moiidelet, J., lîticquet, J., Diival, .1 , tt

Meredith, .1. ont, le 17 décem))re ISôO, fait des nouveaux tarifs pour les avo-

cats, les shérifs et les huissiers. .lugé <|ue dans les piuirsuites intentées avuiit

la mise en force des nouveaux tarifs, faits comme susdit, mais dans lesi)U(l-

les jugement n'a été rendu (jne sul>sé(|ucmment à la mise en vigueur di' ocs

tarifs, les frais doivent être taxés selon les anciens tarifs. {Tniivtall v. Hu-

l>erl>ton,G, S., M<Mitreal, '?6 mars 18"»1, Smith, J., Vaiifelson, J., et Mondi'-

let, .T., dissident, confirmant la taxe faite par Vanfelson, J,, 1 D, T. H. ('., p.

476, et 3 R. J. R. Q., p. 73). On voit dans 1 1). T. B. C, p. lOâ, et 2 R. J. K.

il., p. 418, (pie le crettier de la Cour de Circuit à Québec a soumis aux juiit-s

tenant cette Cour, la (piestion ùe savoir si les honoraires payables aux gn-f-

tiers de la Cour, dans les causes pendantes, lors de la publication du nouveau

tarif, le 17 décembre IS.'iO, devaient être taxés conformément au nouveau

tarif, ou conformément à l'ancien, et la Cour, présidée par le juge McConi h,

le '2fl janvier 1851, exprimé l'opinion que tous les honoraires à être taxés dans

les poursuites instituées avant la promulgation du nouveau tarif devaient l'tie

taxés conforinénient aux dispositions du tarif précédent.

(2) M. vend à P. des marchandises pour le prix de £90 Is. Id. Le niénie

jour, P. lui consent une obligation, avec hypothèque, pour £80, partie de

cette créance. Cette obligation ne parle pas de novation. M. poursuit ensuite

P. pour recouvrer le prix de vente £90 Is. Id., sans parler de l'obligat ion.

P. plaide que cette créance a été novée pour £80, par l'obligation susdite.

Jugé que 1 acte d'obligation ne déclarant point qu'il y avait novation, la uo-

vation ne se présume pas, et que le vendeur pouvait poursuivre, comme il l'a

vait fait, sur la créance originaire (art. 1171 C. C.) (MacFarlane v. Pattnn,

C. S.. Montréal, 16 avril 1851, Day, J., Vanfelson, J. et Mondelet, J., 1 I>

T. B. C, p. 250, et 3 R. J. R. Q., p. 6.

(3) La cause de Jone» v. Lemeêurier est rapportée dans 2 R. de L., p. •'il"

et 2 R. J. R. Q , p. 244, et résumée dans 12 R. J. R. Q., p. 227.
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II- ÔÔO ; 16 L. C. II., page 294 (4) ; 13 L. C. J., p. 20, et 19

H .(. R. Q., p. 67 et 572
;
pour olijection à la preuve verbale

,1 iinjunremont, 14 L. C. J., p. 74, et 20 R. J. R. Q., pp. 18 et 550.

.li(iE.MENT DE LA CoUR DU Ha\(" DE LA ReINE :
" La Cour,

considérant que, le 13 octobre 1(S62, l'iiitinié aurait obtenu
(levant la Cour Supérieure, un jun;ement contre l'appelant,

polir la somme de 193 loui.s G schellinf|[s et sept deniers, avec
iiit'M-êt sur 175 louis, à compter du deux février 1858, et que
cr iiiffemont a été confirmé, par la même Cour Supérieure,

fiv.c dépens, le 2^- mars ISfiG ; considérant que, le 10 juin
istîS, l'appelant a irait composé avec l'intimé, pour le montant
iluilit jufjement, moyennant cin(|uante pour cent du montant
(le sîi créance, en capital, intérêts et frais, et lui aurait passé

SIS propres billets à l'ordre dj Georp;cs-A. (Jouin, pour le

montant de cette coniposition ; considérant que ces billets,

(|Mi n'étaient pas alors endossés,n'ont été acceptés par l'Intimé

(|iii' sur les représentations de l'Appelant, que Oeorges-A.
(jouin avait promis de les endosser, et qu'ils ne devaient
t'ti indre le jugement de l'Intimé que dans le cas où ils seraient

tiidossés par (Jouin, et payés à leurs échéances ; considérant

que Oouin a refusé d'endosser plusieurs de ces billets, dont
(Hiiitre seulement au montant de S250 paraissent avoir été

payés par l'Appelant ; considérant qu'il n'y a pas eu de no-
vatlon dans le titre de créance de l'intirué, et qu'il était bien
fondé à faire exécuter son jugement contre l'Appelant, mais,

(|u'avant de le faire, il devait lui ofl'rir de lui remettre, ou
(ii'poser, avec sa demande d'un bref d'exécution, les billets non
encore payés, et lui donner crédit en déduction de sa créance,

en capital, intérêts et frais, en vertu dudit jugement, du
montant des billets payés, et de ceux que, quoique non payés,

riiitiiné, pour quelque cause que ce soit, ne pouvait produire
;

considérant que l'Appelant pouvait encore, lorsqu'il a fait son
opposition, être troublé pour le montant des billets non payés,
dans le cas où ces billets ou quebiues-uns d'entre eux auraient
été endossés par Gouin ; considérant que l'Intimé ne pouvait
faire émaner un bref d'exécution, comme il l'a fait, et que l'op-

position à fin d'annuler de l'Appelant était bien fondée, et

(4) Un écrit signé par le Secrétaire-Trésorier d"une corporation municipale
et conçu en ces termes : "Je certifie (jue le Conseil local ilu canton de C. doit
:i D., la soiniue de soixante dollars, payable dans le courant de février pro-
oliaiii ", n'est pas un billet proniissoire, et le transport de cet écrit fait par
1). à son créancier n'a pas l'effet d'opérer novation de la créance du créancier
ciintre D. L'acceptation, par un créancier, d'un billet proniissoire régulier,

fiiil par un tiers, à lui remis par son débiteur, n'aurait pas, non plus, l'effet

iroj)érer novation de la créance, et le créancier pourrait poursuivre sur la

l'iiMnce originaire, (Art. 1171 C. C.) {Dasylra et al. v. Dufour, C. C, Québer,
•r) avril 1866, Taschereau, J., 16 D. T. H. C, p. 294, et 15 R. J. R. Q.,
p. 131.)

mt'
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aurait dû être maintenue ; considérant qu'il y a erreur dans le

jugement rendu par la Cour Inférieure, à Trois-Rivièr< s, !(•

30 janvier 1874, qui a renvoyé ladite opposition ; cette Cour
casse et annule ledit jugement ; et, procédant à rendit- h-

jugement qui aurait dû être rendu par ladite Cour Infériciui'.

déclare irrégulière et illégale l'émanation dudit bref d'ex'cu-

tion, et bien fondée l'opposition dudit Appelant, auquel olli'

donne mainlevée de la saisie, le tout avec dépens tant du la

Cour Inférieure que sur le présent appel, réservant audit

Intimé son recours pour toute balance qui peut lui être liue

siir son jugement. ((î R. L., 334)
Ro88 i(- Stuart, pour l'Appelant.

P.-A. lioiulreaidt, pour l'Intimé.

(Mlllt

loi l'I

OPPOSITION A JUGEMENT.

Cour de Circuit, Montréal, 3 décembre 1874.

Comm Mackay, J.

Lareau et al. vs Archambault.

Jugé : 1" Qu'en vertu de l'art. 484 du C. P. C, on ne peut se pourvoir

par opposition, contre uujugemeut rendu en terme de la Cour de t h-

cuit ; cet article ne donnant lieu à l'opposition que contre les jugenuiit-

rendus au greffe, par le greffier de la Cour.
2" Qu'une telle opposition sera rejetée sur simple motion, (1)

Jugement fut rendu par défaut, mais cour tenante, le trcjis

novembre dernier, et c'est contre ce jugement que le défen-

deur s'est pourvu, au moyen d'une opposition à jugement,

invoquant les dispositions de l'art. 484 du C.P. C. Les denmn-

(1) Jugement dans le même sens : Hoirie v. Murray, et Murray, opposant,

1er octobre 1872, 4 Rev. Lég., p. 566 ; 24 R. J. R. Q., p. 460 et 56.3 (Matkiiy,

J. ); No 7199, C. C, Montréal, Pen-aull v. Coiitii, et Contu, opposant, 1er ilt-

cembre 187.S, (Berthelot J.)

L'article 89 C. P. C. de 1867 était en ces termes :
" Dans toute .utioii

" fondée sur lettre de change, billet négociable, cédule, chèque, écrit ou acte

" sous seing privé, si le défendeur est en défaut de comparaître ou de plai-

" der, jugement peut être rendu hors du terme sur une demande par écrit ilu

" demandeur à cet effet, et sansqu'il soit nécessaire de prouver les signatures
" apposées sur tels documents (ou de faire aucune autre preuve) "'

; et l'ar-

ticle 484 du même Code se lisait comme suit : " Le défendeur peut se pnu-

-

" voir contre tout jugement rendu en conformité des dispositions des articks
" 89, 90, 91, 92, par simple opposition soit avant la saisie, soit après, inaia

" avant la vente, ou dans les dix jours de la date du procès-verbal de car. ii

" ce, s'il en est fait un, ou dans les dix jours à compter de la signification '|ui

" lui est faite d'une saisie-arrêt en vertu de tel jugement. " Jugé que, '-iius

les dispositions de ces articles, un défendeur condamné par défaut en Un me,

dans une action basée sur billets, n'avait pas le droit de faire une opposiïiun
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iliiii's répondirent k cette opposition, par la motion suivante:

Motion (les demandeurs, qu'attendu que le défendeur a fait dé-

finit de plaider, et nue le jugement a été rendu en conséquence,

miitre lui par défaut, en ternie, devant son honneur le Juge
Mcitlielot, le trois novembre dernier : et attendu que le défen-

(liiir a porté opposition audit jugement contrairement a la

loi l't à la pratique sv.ivie devant cette coui*. (jue l'opposition

il jugement soit rejetée avec dépens." La cour, le trois décem-
Kif dernier, rendit jugement par lequel elle renvoya ladite

(ilipositicm avec dépens. En rendant ce jugement, le juge
Alackay fit remarquer (jue (|UeIquesuns de ses collègues aux-
i|iiil,s il avait soumis la (|Uestion, partageaient entièrement ses

viiis, et ajouta <|Ue, dé.sormais, la jurisprudence ne pouvait
iii;iii(|uer d'être uniforme sur ce point.

Opposition rejetée. (6 K. L., p. 348 et 19 .T., p. ôG.)

Sarrasin, pour l'opposant.

Lareau & Leuoeuf, faisant motion.

.1 juLToinent, vu (|ue l'opposition à jugement n"a pas lieu pour les causes jugées
111 |iifuve en terme, {/'arist-aii v. (Inuier, et <r/v/i/er, opposant, C. C, Mont-
liai, l.'juiars 1S73, Torrance, .1., 17 •!., p. 177.) Le juge Torranoe, en rendant
juj.'ment, a déclaré que les juges Mackay et Beaudry concouraient dans son
jiiL'iiiient.

I. article 91 C. P. C. de 1867 était en ces termes : " Dans toute action
" tniidée sur convention verbale pour le paiement d'une sonnne fixe de de-

iiiers, ou sur compte en détail, ou i^our effets ou choses vendus et livrés, ou
" piiur deniers prêtés, jugement peut être également rendu de suite, en pro-

" iluisant avec l'inscription pour jugement une déposition dûment assermen-
" tie devai t un juge, le protonotaire, ou un commissaire de la Cour 8upé-
" rii'ure, du demandeur ou de l'un des demandeurs, ou de toute autre per-
' sonne digne de foi, lors même qu'elle ne pourrait être témoin compétent sur
" contestation, constatant que le montant réclamé est dû, i\ la connaissance
" (lu déposant, par le défendeur au demandeur. " Il a été jugé, sous les dis-

llo^<ition8 de cet article, et de l'article 484 ci-dessus cité, que le défendeur
Liiiiiliimné par la Cour de Circuit, en "terme, sur le serment du demandeur n'a
jiiis le droit de faire opposition à jugement, vu ([ue les articles 91 et 484 n'a-

vaiiiit rapport qu'aux jugements rendus par le gretlier, au greffe du tribunal,

<'t lion à ceux rendus par le tribunal lui-même ; le demandeur ayant été admis
il 111 ou ver sa demande, non pas en vertu de l'article ill, mais conformément à
lii pratique établie depuis plus de 50 ans, dans la Cour de Circuit, suivant
liii|iielle le demandeur pouvait, dans cette Cour, prouver sa demande par son
sfinient. {Lordv. liaziiiel et a/., et liaziwt ft a/., opposants, C. C, Mont-
nil, 10 décembre 1873, Berthelot, J., 18 J. , p. 9.)
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POUVOIRS D'UNE OORPORATIOlf DE VILLE.-JURIDIOTIOII DU MAGIS-

TRAT 8TIPEN0IAIRE.-QUE8TI0N DE PROCEDURE SUR
BREF DE OERTIORARI.

Cour Sui'Érieure, district «riborvillt', St-Joaii, 15 octoluc

1874.

Connu CiiAfJXox, J.

Ex 2wrte F.-X. Lanier, rt'C|iu'nint certioniri, et D. Loupiîki.

muyistrttt de district, et D. Mi^:nar|), pluigimnt.

JiKjê : Que, iionolistunt la Hcction 53 do l'iicU' d'int'or|)orftti(in de
villed'Iherville, cli.(i4, 22 Vict, l'iiiMjxîctenr de la ville nVst pas jiice i

la limite entre les mes et les terrains dos particuliers, et qii il ne pc

dt'truire les ('lôtures érijrées par 1«'8 particuliers le lourdes rues, sur
prétexte (jne ces clôture» sont dans la rue, avant d'avoir fait préalaM
ment constater la limite de la rue par ar])entage et bornage coiim
dans les cas ordinaires.

Que, sur bief de rrrliorari, i\ l'effut do casser la conviction du jui;" >

paix, condamnant ledit inspecteur (le requérant) tl l'amende j)our 1

d'une telle clôtura, la Cour Supéri"ure n'a pas le pouvoir de s enqui
des matières de faits contenues dans la preuv«i, et relativement au
gré de malice qu'a pu mettre le requérant dans la commission de
acte, le jngo de i)aix ayant d'ailleurs j)arfaitemont juridiction sur lui.

Que le magistral do district n'excédait pas sa juridiction en enti

dant la preuve île la pos.-ession des deux parties, aux (ins de déten
ner sur le terrain de ijui la clôture en question était érigée.

Que sur une simple inscription sur bref de ciHiorar!, sans règle

<IIiiikIi préalablement prise, la cour ne peut ca^^ser une conviction ou
jugement d'une cour inférieure.

lie

nr
1<-

un

li-

ai-

h,

un

l*er Curiam : L'offense dont le requérant Lnnier a été ac-

cusé et convaincu, est décrite comme suit, dans la plainte • t

la conviction, savoir : "d'avoir, le 28 octobre 1873, en la ville

d'Iberville, illégaleujent et malicieusement coupé une clôture

appartenant à David Ménard, et située sur un emplacement
sis en la ville d'Iberville (suit ici la désignation), ledit Ménaiil

étant propriétaire en possession dudit emplacement depuis

au delà de 10 ans." Cette offense est celle mentionnée dann

la section 20 du cli. 22 de la 82 et 33 V'ict., statuts du Canada,

dans les termes suivants: " Wliosoever unlawi'ully and mali-

" ciously cuts, breaks, throvvs dovvn, or in anywise destroys
" any t'ence of any description wliatsoever, or any wall, stile

" or gâte, or any part thereot' respectively, slmll, on conviction
" thereot" before a justice of the Peace, for the first offence

" forfeit and pay, over and al)ove tlie amount of the injm y
" done, such sum of money.'not exceeding five dollars, as to

" tl»e justice seems meet." Le requérant, à raison de la com-

mission de cette offense, a été condatnné par le n)agistrat «le

district appointé pour le district d'Iberville, à payer i?2.00

d ilMIClM
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le t'ait
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cl iiiiH'iMle t't les frais. Le rcfinéraiit pivnd vi'rilonii'i. aux
tiii- lit' faire cussit cette conviction, et .s'aj)|tuie d'amorti, sur

le fait f|ue, lors(|u'il a brisé cette clôtur»', il a ai;i en vertii

iliiii ordj-e «lu conseil de ville de la ville li'Ilierville, et en sa

(|iinlité d'inspecteur de cette ville sous l'opération de la clause
.").'{ (je l'acte d'incorporation de la ville d'Ilierville, eliap. ()4 de

1(1 l'I Vict. Cette cJause dit: " It sliall be lavvful for tlie said
" iiiwn council to order the inspector of tlie said town to
" iidtify any parties wlio sliall havo inade or slui'.l hereafter

iiiîike encroacliments iipoii tin; «//wA«i or public scpiaresof tlie

said town, by nieans »jf liouses, fences, buil<lin<,rs, or obstruc-
' tions of any kind, to cause the l'einoval of sucli encroacli-

iiifUts or obstructions by giving to sucli persons a reasoii-

" iilije ilelay for the purpose, &e ; and if such persons sliall

" Mot hâve renioved such encroachnientsor obstructions witliin
' tilt; delay specitietl, the council inay order the saitl inspector

to renitne such incroachnietits or obstructions, takiiiff with
' liiiii the a'-sistance necessary for tliat purpose." La première
ri'>oiution «lu conseil relative (i l'enlèvement tles obstruc-

tions dans les rues tle la ville d'iberville, a été passée le l!>

septembre 1S73, et dt)nne ortire à l'inspecteur tle notifier

tontes les personnes ipii ont fait de tellfs obstructions dans
Ifi rue Stejihenson, d'avoir à les enlever de là au 80 septembre
In7:{. MénartI, refusant d'enlever une clôtui'e (pli, apparem-
iiitiit. .séparait son terrain de la rue, le conseil, sur l'avis d'un

avocat, aurait décidé de le |)rotester et .sommer d'avoir à en-

lever la cltUure en question, sinon (|u'une poursuite serait

faite contre lui à cette fin. Le protêt fut fait et signifié, et

ilapiès la teneur tle la résolution du 25 octobre 1878, la ré-

poii.^e <le Ménard aurait été très raisonnable, puis(|u'il aurait

tjti'ert tTuii pas.ser ))ar l'opinion tl'uu arpenteur, tpiant à la liiiii-

tf (le son terrain. Le conseil, par (|uelt|u'un de ses membres,
|iroposa de suite, sur cette réponse, la nomination d'un arpen-

ttiir, mais, malheureusement certains conseillers, plus mal dis-

posés, proposèrent, en amentlemeut, (pie l'inspecteur de la

ville eût orilre d'enlever sans délai, l'obstruction prétentlue

laite sur la rue par Ménard, et tju'il prît à cette fin les .secour.-t

siilHsants. L'amendemerit fut emporté et la motion p"inci-

piie lejetée. Il me semble, pourtant, (pi'une lecture attentive
(II' la secti(jn 58 de l'acte dincoriioiation de la ville suttit

jiour s'apercevoir (juc le con.seil avait tort de voter l'amentlL-

iiient, et (|ue la légalité des procédés du conseil se trouvait

plutiU dans la motion principale. La section 58 tlonne bien

le pouvoir au con.seil de faire enlever sans poursuite préala-

ble, les empiétements dans les rues, mais non ailleurs (pie

dans les rues. Avant de faire disparaître l'obstruction, il

faut donc connaître où est la limite (le la rue. Quel est le si-



280 UAIM'OHTS JUDICIAMIES ItEVISÉS

^nc It'giil (|ui inar(|Ue laHéliinitation d'un termiii, (|ue ce ti r-

rtiin H(»it pr()|)ri«''té > '>lique, ou propriôtô pnv«''o. c'est lu

horne. Il n'nppuniît pas pur la prouve (pi'il y eût entre lu

rue et le terrain de Niénard des bornes pour en définir lis

limites. Counnent Lani( r nouvnit-il s'arrojjer le droit de «Ic-

terniiner cette limite, sans l'intervention de l'arpenteur. Mi--

nard avait le plus grand intérêt d'exi<;»(r la pré.st^nce de lui -

{lenteur, et il en avait le droit indénialde. Il ne pouvait étif

orcé d'al>an<h)nner sa possession jusqu'à la clôture, jxiiir

aucune raison, excepté si cette posse.ssion était constatée |mr

arpentage, être une usurpation (le la propriété j)ul»li(pie. < >r,

le bornage, (pii de .-a nature ne p<!Ut pas être une procédurr -
'•

fiiiHi', comme celle qu'a adoptée Lanier, aurait eu seul l'etf'ft ili'

faire remettre à son propriétaire l(( terrain (pie Ménard avnit

ainsi usurpé. L'interprétation donnée par le re(|uériint k

cette clause 5JÎ, est certainement exagérée, car, si l'inspecteur

est juge lui-même des linntes de la rue, il faudrait doue

dire qu'il pourrait opérer la démolition des maisons des parti

culiers, du moment (|u'il les croirait dans la rue, (pioique ]»iir

vnie opération subsé(piente d'arpenteur, il pût être constîitf

(|ue ces mai.sons étaient nk'llement sur les terrains de ces pm-
ticulier.s; et, cho.se extraordinaire, ces parties ainsi expro-

priées seraient dans le cas d'une telle interprétation de laclausi"

<!n question, obligées de rester paisibles spectatrices de cetti-

voie de fait, et d'être incapables de l'empêcher. La loi suivant

la prétention du re(|uérnnt, ne leur conserverait donc que h-

remède un peu tardif de l'action en dommages pour le déjuùt

• ctjunnis, dans le cas où la maison sei'ait constatée

n'avoir pas été construite sur la propriété publique. Je ne puis

interpréter la loi d'une manière aussi arbitraire. Le conseil

en ordonnant à .son inspecteur de commettre cette illégalit'',

et cela nonobstant l'avis de .son avocat, qui indiquait le protêt

d'abord, et ensuite l'action ordinaire, comme étant le remè(ie

à ad(jpter, est entré dans une voie fau.s,se de son plein gré, et

paraît avoir agi malicieusement au.ssi bien que contre la lui.

L'inspecteur qui a été l'instrument du conseil pour commettre
la voie de fait en question, endo-^eait, en commettant cet acte,

toute la responsabilité du con.seil : son acte ne pouvait deve-

nir légal d'illégal qu'il était chez le conseil. L'ofTicier d'une

corporation est bien obligé d'obéir à ses injonctions légales,

mais non de connnettre des actes illégaux en «'abritant de sou

titre d'officier. Il est punissable comme tout autre quand
enfreint la loi, et, quand même cette infraction aurait été

commise par ordre de son principal auquel il croyait devoir

une obéissance passive, il n'en commettrait pas moins une

illégalité, sinon malicieuse quant à lui, du moins préméditée.

Du moment que j'en arrive k la conclusion que le requérant



1>K r,A l'HOVINCK DE iH(:UK(\ 281

Il ii'iiunis un»! voie d»; t'ait, et Jino illt-^'iilité flnfjrunte, «lois-je

>ui' lo bref <lo ccrtiordi'i, me prononcer sur le dc^ré île malice

(l'iit il a pu être animé en commettant cet acte ? L'^ nuif^is-

tr.it avait pleine juriiliction sur lui, il a exercé sa juridicti»»»

et .1 cru devoir le condamner. L'appel est prohilté. \e rem-
pli rais- je pas le rôle d'un trilauial «l'appel, en examinant les

matières de fait, et la preuve pour y découvrir si Lanier a

fi piiussé ou iKtn la j)résomption de malice, (pii pouvait s'atta-

cli r à son acte !* L'acte connnis l'ayant été illépilement, Cv .a

ni' siirtit pour ne point toucher au juf^ement rendu contre le

)i i|uér vnt par le magistrat. Tue autre raison d(»nnée, et i|Ui

iiMli(|Uerait, si elle était fondée, l'excès de la juridietion, est

(|Ui' le majjistrat n'a pas le |)ouv(tir de s'efiquérir des titres h

Il propriété, et (pie cependant, dans rinstanc»^ sur la(|Uelle il

a ité adjugé, il a prononcé sur une (piestion de titre en décla-

rant (|Ue la clôture et le terrain sur lequel elle était construite

• talent la propriété de Ménard, tandis (pje Lani*>r prétiMidait

i|ii<' le terrain en question, m V' 'tdroit oîi était la clôture, était

la rue ou la proj)riété publicpie. L'acte (pli a créé 1 1 mafjis-

tiature do (listrict. i !•. 2.'i, .'i2 Vict, énumère, dans diverses

( avises, les pouvoirs (pi'auront ces magistrats tint pour les

Miteuses poursuivables par voie d(( mise en accusation et som-
mairement (|Ue pour les poursuites purement civiles: mais,

ilaiis les affaires civiles seulement, la juridiction du magis-

trat se trouve limitée aux poursuites ayant pour ohjet du mo-
l'ilier, " (tU svÀfs pureljf perso ii<d, or reldtiny ta vxoveuhb: pro-

p<'rtji winch urine from cinitrarfs or qtuisi contrurtn." Il

aurait donc été opportun de discuter la juridiction exercée

par le magistrat dans la présente instance, s'il s'était agi d'une

aHiiire purement civile, et si nous n'avions eu tiue ce statut

l'inir nous diriger. Mais il faut remanpier l'amendement (lUe

I acte 35 Vict, cli. 9, a apporté à cette clause du premier acte.

( "et amendement, à la place des mots ari;;Iais (|ue je viens de

mentionner, y substitua les suivants: " ail stii'ts n-hcthcr per-

!-<iiud or re<(l wherei/ii (lie. Hurn or nilat' demanded docs vof

f.ri'efd tiffj/ dollars." Le magistrat peut d(mc s'occuper tnain-

tiiiant d'actions réelles (ju iinmobiliènîs. Ceci ne lèvc-t-il pas

la difficulté ; d'autant que, comme je le disais tout à l'heure,

la poursuite dont on se plaint, n'est pas une poursuite civile,

mais une poursuite pour oft'en.se criminelle dans laquelle

eitte restriction n'est apportée par aucun .statut ? Hlnsuite, le

magistrat avait-il à s'occuper des titres de propriété dans
I espèce ; la possession ne lui suffi«ait-elle pjispour lui permet-
tre d'adjuger sur la plainte qui lui était soumise ? Le propri-

• tairo se plaint (ju'on est entré sur sa propriété dont il était

'11 posse.ssion depuis 10 ans, et qu'on y a détruit sa clôture.

Kst-il besoin que le propriétaire prouve autre chose que sa
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poseession ? Je considère que la prouv> de cette possession

était suffisante pour autoriser la condamnation pour fre>ipii>.<

et, par conséquent, pour autoriser la condamnation piur luis

de clôture, du moment que la clôtui'e était prouvée être la })rii-

priété de ce plaij^nant, et être érigée sur le terrain dont il

était en possession depuis au delà de l'an et jour. Je con(;ois

(pie cette possession n'aurait pas valu grand'cliose si elle eût

été prise dans une rue ou propriété publi(|Ue, mais on en iv-

vient encore ici à la question, où est le signe légal que eettf

clôture était dans la rue ? Le signe manque; l'opération «It;

bornage nécessaire pour le constater n"a pas été faite. D'où

la preuve de cette pos.se.ssion ne pouvait être rejetée parie

magistrat sous ces cii'constîinces. Roscoe, dans son traité do

la preuve en matières criminelles, à la page 15, dit :
" Fos.se.ssion

ot Imv is prima facie évidence ot' seisin or tee." C'était donc

à Lanier à montrer par les borries de la propriété de Ménarij.

que la possession de Ménard constituait un empiétement duii^

la rue. Jusque-là la possession est tout pour le Juge. Pour

ces rai.sons, je uiointiemlrai le jugement rendu parle magis-

trat, avec dépens contre le requérant. Je déciderai ici une

question de prati(|Ue relativement aux procédures futures k

prendre sur les brefs de certiorari. Je suis d'avis que la règle /"

(jvask est nécessaire pour permettre à la cour de casser la

conviction ou le jugement dont on .'e plaint. L'article 1281

du Code de procédure n'a pas anéanti cette jn-océdure, (|ui

suivant moi, est essentielle. En effet, la demande du bref

même de certiorari ne réclame pas la cassation du jugement
en Cour inférieure. Le bref de certiorari u'tst (pi'une in-

jonction aux juges inférieurs de produire deviint la cour Su-

périeure tous les papiers du dossier en Cour inférieure. La
motion à l'eftet d'obtenir ce bref doit être accompagnée d'un

affidavit circonstancié. Mais du moment que l'émanation du

bref a été ordonnée, et que le dossier en Cour inférieure a été

rapporté, il faut une procédure (]uelcon(]Ue pour demander la

cassation de ce jugement. La simple inscription .'ur le br( f

de certiorari ne signifierait rien. Car, le bref ne demande
pas la cassation du jugement. Il faut donc l:i demande ta

quash, pour (|Ue la cour puisse accorder la cl^o.'^e (jui lui est

dt mandée. Cette règle to quasli a toujours été la procédure'

adoptée avant le code. Depuis le code, il est arrivé (ju'on a

inscrit sur ces brefs purement et simplement, sans règle /<

qiuisli, en se fondant sur l'article 1231 du Code de Procédure
qui, dirait-on, ne requérait que l'iu-scption. Je ne crois jias

(jue cet article du code puisse être interprété de cette fa(;oi).

L'article exige bien une inscription, mais cette inscription

doit porter tant sur le bref que sur la règle, qui est supposée

avoir été émanée préalablement à ï'inscriptiou. En un mot

la cour

(femen
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lii cour ne serait pas justiHable, suivant moi, de casser un ju-

yvinent, quand la partie requérante n'en demande pas la cassa-

tion. Le bref de ccftiorari lui-même ne demandant pas la cassa-

tion du jugement attaqué, il faut une application à la cour,

taisant cette demande, afin que la cour puisse y fonder son

juj^cment. Et c'est là l'objet de la règle to quash. J'aurais

(It'chargé le délibéré dans cette instance, ai j'eusse été il'avis

(le casser la conviction du magistrat : mais croyant la convic-

tion bonne, je n'exigerai pas l'adoption de cette procé»lure

dans l'instance soumise. J'aime cependant à faire connaître

(|u'à l'avenir la règle to quash sera exigée, à part l'inscription

comme dans une cause ordinaire. Je référerai an 14èine vol.

(lu L. C Jurist, page 2G7, où un jugement du juge Torrance,
dans le même sens, est rapporté. (1)

"Considérant que le magistrat de district appointé dans et

pour le district d'iberville, C. Loupret, avait parfaite juridic-

tion et compétence pour entendre la plainte dont il est ques-

tion dans le dossier en Cour inférieure et pour prononc^'i 'i

conviction attaquée dans la présente instance dit ceHiovdii :

considérant que ladite juridiction apparaît à la face même
de tous les papiers composant ledit dossier en Cour inférieu-

re, et qu'en conséquence il n'y a pas lieu de casser ledit juge-

ment ou conviction; casse et annule le bref de certiorttri,

avec dépens contre le requérant. (G R. L., 350.)

(Il Les iiiticles 1231 et 123.3 V. V. C. de 1807 étiiient en ces teni.'js ; l'-'.Sl :

" Si la partie adserse n'a pas iK'jà comparu et produit un acte de compaïution
" eu lii forme ordinaire, elle peut le faire aussit(it apri's le rapport régulier
' du bref ; et dès ce moment la cause peut être inscrite au n'ile par l'une ou
" l'autre des parties, pour ("vre entendue en la n'anière ordinaire." " \'2'M^ :

" l>e tribunal en adjugeant sur la plainte peut condaiiiner aux dépens à sa
' discrétion. " Jugé : (jue l'inscription pour audition d'un bref de rirtloiitrl

lie .suffit pas, mais (ju'il faut aussi, de la part du re(juérant, une motion de-

luiiudant le maintien du bref et la cassation de la conviction atta(iuée ; la

motion pour casser la conviction é(iuivalant aux conclusions d'une déela-

latioii. ( Wliiteluad, vc{[i\vri\i\t rcrtiordii, et liritmt, poursuivant, t'.S., Mont-
réal, 28 juin 1870, Tork.axi k, J., 14 ,1., p. 267, et 20 \\. J. R. ',»

, p. l!)ô.)
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CODE OF CIVIL PROCEDURE (Lower Canada), 8S. 946, 947, 948, and 52.

-POSSESSORT ACTION—NATURE OF POSSESSION REQUIRED
TO HAUTAIN POSSESSORT ACTION.

possesf

Pnivv CouNCiL, ôth decernber 187 S.

On appeal from the Court of Queen's Bench, Québec,

Canuda.

(Six Consolidated Appeals)

Présent: Sir James W. Colvile, Sir Baunes Peacock, Sir

MoNTAGUK E. Smith, and Sir Robert P. Collieu.

Dame Adélaïde Catherine Auiîert de Gaspé et al., plain-

tiff's, and Antoine Bessener and others, défendants.

Tlie object of a |)o-8essory "action on distnrbanoe " witliin tlui

tneaning of and governed l>y sects. 1)46, 947 and 'J-18 uf C'ml Prociâun
Code of Lower ('unada niust be definite and certain, and, if a pièce of

laiid must be capable of being distingnisbed by known if not visible

nietes and bounds, or by ponie description witbin sect. 52 of tbe saine

Code. Tbo possession to l)e proved mnstbe nne possession (tnnale, a,\\d

also a possession capable of being the tbundation of a title by pres-

cription, continuons and uninterrupted, peaceable, public, une Muvocal.
anil " à litre de propriéOtire."

Hild, in this case, that plaintifis had failed to prove sucli a pos-

session of the land in questi'^n as was sufficient to niaiiitain a posses-

sory action.

Tliis wus a Consolidated appeal from judginents of the

Court of Queen's Bench, Québec, Canada, which disniis.sed

six actions brought by the appel lants against the six respoii-

dents. The appellants were the heirs of the late Hon.
George-René Saveiise de Beaujeit, and as such ovvners of a
large tract of forestland in the township of Newton, in tho

district of Montréal. The respondents were settlers who
occupied land in tlie township on the opposite side of the

road which bounds the property of the appellants, and who,
during the winter of 1868-9, eut wood and allowed their

cattle to stray on the lands of the appellants. The actions

were brought by the appellants to hâve theinselves déclare»!

the true po-ssessors of the land up to the road, and for an
injunction to restrain the défendants fron» further trespa.ss,

nnd for damages for the injuries they had already sustained.

The case for the défendants was that tlie road did not cons-

titute the real boundary between the properties, and they

alleged that they had even before the time mentioned eut

wood, dug pits, and allowed their cattle to stray on the ap-

pellants' side of the road, and that they were thus legally in
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possession of the land at the time of the acts coinplained of.

Le 30 Juin 1871, la Cour Supérieure à Montréal, Beaudry, J.,

il rendu le jugement suivant dans la cause d'Asselin :
" La

' Cour, considérant que la déclaration énonce suffisamment
" un droit d'action, déboute la défense en droit, avec dépens :

Kt, adjugeant sur le niérito de la demande ; considérant
" (|Ue les demandeurs ont suffisamment prouvé qu'ils étaient
• en possession ouverte, publique et paisible des lots 14, 15,
' 16 et 17 du quatrième rang du township de Newton, et que,
" ilans l'an et jour précédant immédiatement la signification
" de la demande, le défendeur les a troublés dans leur pos-

• session ; et, considérant que le défendeur n'a pas prouvé
" une possession contraire, déclare que les demandeurs sont
" les légitimes possesseurs des lots 14, 15, 16 et 17 dans le

" quatrième rang dudit township de Newton, tel que borné
' j»ar le chemin du troisième rang du township, et, en con-

' séquence, fait défense au défendeur de les troubler ou
" infjuiéter dans leur possession desdits lots ou terrains, et
' condamne le défendeur aux dépens.

"

L'Honorable juge Johnson a rendu le jugement suivant, le

2s té» lier 1873, dans la cause d'A'lam :
" The Court having

" heard the parties, as well upon the Défense, en droit by the
" défendant pleaded to the plaintiHT's déclaration, as on the
" merits

; considering that the allégations of plaiiîtiti"s decla-
" ration are sufficient in lavv, doth dismiss said Défense en
"droit, with costs ; and, proceeding to adjudge upon the
" merits of the action and demande ; considering that plain-
" titfs hâve sufficiently established, by évidence, that they
" were in open, public and peaceable possession of the lots 14,
' 15, 16 and 17 in the 4th range of the township of Newton,
" and that, within the year and day immediately preceding
" the service of the présent action, defemlant disturbed and
" troubled them in their said possession : and, considering
" that défendant has failed to pro\ e a contrary possession,
" déclares and adjudges that plaintiffs arc the le, itimate and
" rightful possessors of the said lots 14, 15, KJ and 17, in the
" 4th range of the township of Newton, a^ bounded by the
" public road, in the 3rd range of said township, and doth, in
" conséquence, strictly forbid défendant from disturbing or
" troubling plaintiffs in their said possession of said lots of
" land, and doth condemn défendant to pay the costs of the
" présent action. " La même jugement a été rendu le même
jour, par le même juge, dans les causes de Bes.sener, Marcoii,

Lortie et Levac.

Les défendeurs, dans ces différentes causes, Charles Asse-
lin, Xavier Levac, Antoine Bessener, père, Louis Adam, Jo-
seph Marcou et Isaïe Lortie, ont appelé de ces jugements à la

Cour du Banc de la Reine, siégeant en appel.



286 UAPPOUTS JUDICIAIRES RÉVISÉS

Ci-suivent les remarques des juafos Dorion, Sanborn, Tas-

clu'i'eau et MacKay, en appel.

DoRioN', J. Kx C. : La loi du pays donne à celui (jui a été

depuis plus d'un an et un jour en posscssioji paisible d'un

héritage, une action pour se faire maintenir dans cette posses-

sion contre toute personne, fût-ce même le propriétaire de

l'héritage, qui voudrait l'y troubler, autrement que par dt>

poursuites judiciaires. Mais, pour exercer cette action posses-

soire, il faut avoir eu depuis plus d'un an et un jour, l;i

possession exclusive de Timmeuble dont il est question, et il

faut que le trouble apporté à cette jouissance ait eu lieu dans

l'an et jour qui ont précédé la poursuite. Sur une semblalilc

action, la cour n'a pas à s'occuper des titres des parties, ni ilf

leur droit à la propriété. C'est une simple question de possis-

sion, et, par conséquent, de preuve. Les appelants et 1» s

intimés prétendent également avoir eu la possession de lu

propriété en litige pemlnut l'an et jour ([ui a précédé l'action

L'i preuve est très contradictoire. Cette cour a déjà jugé ;'/' /•-

Charles Asselin, et, par son jugement du 28 juin LST'i, elle a

iuKrmé le jugement de la Cour Supérieure, et renvoyé l'action

des intimés avec dépens. Les causes actuelles sont en tout

point identiques à celle d'Asselin, et la preuve est la même
Pour le double motif que les intimés n'ont pas clairement

établi qu'ils avaient eu pendant l'an et jour qui a pvécédé leur

action, et (pi'ils avaient, à l'époque des prétendues voies de

fait dont ils .se plaignent, la possession exclusive des terrains

mentionnés en leur déclaration, et (jue cette cour a déjà jugé

cette même question contre eux dans cette cause d'Asselin, je

suis d'opinion avec la majorité de la cour, que le jugement de

la Cour inférieure doit être infirmé, et l'action des intimés

renvoyée avec dépens.

Saxhorn, J., in the case of Adam : The respondents do

not pi'oiluce their title. They were not bound to do so. It

devolved upon them to prove, however, undisputed and

peaceable possession of the lots in question, and, as a matter

of course, it must be ascertained where the lots are. It seenis

the tovvnship of Newton is irregular and the lots are not of

.uniform size. The Letters Patent and plan of the township
hav) been produced by appellant, frotn the Crown Land De-

partment, a!id are admitted to be correct. By tins plan the

range line between the 3rd and 4th ranges is a right line,

and the number of acres in each lot, in the third range, is

indicated. In 1852, the Municipal Council of the locality

verbalized a road, between thèse two ranges, to be made
wholly upon the 3rd range, but it was intended to be on the

range line. The road has been the occasion of the disputes

between the proprietors. on the 3rd and 4th ranges. At the
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tiine wlien the road was established, the land was in u wild

-itiito, ami re.sponilent'.s Iniuls hâve remaint'd so cvor since. It

appears, liy the évidence, that the road inade a departure
l'iom the liniî indicated hy the phm, soiiiewhere froni the

"tli to tli(! lOth hjt, and continuel to diverge froin the true

liiH', upon tho third range, to .such an extent as to cause lot

2(1 in th(î .'ird range, to disappear altogetlicr. l»y tliis ineans,

.1 gore of land was fornied, between the road and the line

iii'licated hy tlie plan, running to a point where the diver-

i^iiice connuenced, and increasing in width as it extends
t'iwards the seigniory ot" Higaud. Upon the gore of land, at

ilie southern extreniity of lots 14, 15, 16, and 17 of 8rd

lange, and the southern cxtreinity of soiiie lots in the 4th

range, clainied respectively by the owners in each range, the

illcged ro'"es de fait were committed. Xot long after the

'Stîihlishtnent of this road, the proprietors, on the 3rd range,

clfiinied that their lots extended south of the road. An action

<if liornage was instituted in 1S57, in the Circuit Court,

with référence to this disputed line. It is true Mr Justice

Smith diinissed the action, on the ground that the road

tni'ined a visible boundary. The fact that a suit was brought,

>liows that the road was not acquiesced in as a boundary.
S(jnietinie after, a pétition was presented to the council, to

place the road upon the true line. This indicated a pretension

tliat the line was in dispute. The acts done, which are cha-

racterized as trespass by respondents, were generally such as

indicate an assertion of a riglit. The building, or shanty,

orected by respondents, which was demolished by appellant

and others, was placed there by respondents to assert posses-

sion on the disputed territory, and demolished by appellant,

and others, to prevent the establishment of peaceable posses-

sion. The Letters Patent only indicates possession of lots on
4th range, according to plan accompanying thein, and any
possession north of the range line indicated by the plan must
lii' alleged and proved. Respondent's case fails, first, in only
ulleging possession of lots 14, 15, 16 and 17, in the 4th
range, which comprise the lots as described in the Letters

Patent, and delineated by the plan attending the grant, which
rt'udered it necessary for theni to pi'ove the trespass upon
thèse lots ; and, secondly, upon failure to prove open, public

and peaceable possession, jjossession annale, as respect the

«lisputed gore of land. The municipal council had no power
to establish a boundary, and the establishment of a road, sup-

posing it to be on the range line, while it was not, could not,

and did not afFect the limits of the lots on the third range
It is said that Adam's case is exceptional, inasmuch as his

deed fro- Mongenais bounds his lot by the road. The res-
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pondents' action does not dépend upon Adain's want of ri^flit.

south of the road, but upon their alleging and proving pos-

session of a year of the land upon wliicli they say he tvv>.

passed. They say he trespassed upon ail the four lots, wliieli

they fail to prove. The niaxiin obstains, actore non proba'iUi\

reus absolvitur. Rcspondents rely inuch, as establishing their

possession to the road, upon the leases made by them in Ifsii.')

and 186G, to parties, to lumber upon thèse lots, but tliosc

leases are in the same terms as their dcclai'ation, the riglit to

eut timber is granted upon 14, 15, 16 and 17, in the 4tii

range, which can only niean the lots as described in tlic

grant and plan, and the acts of thèse leases in taking timluT

on the line indicated in the plan,cannot be invoked as acts nf

possession on their part. Even supposing their allégations

sufficient to admit proof of possession north of the range liiu'

indicated by the plan, they fail to establish such an undis-

puted and aboolute possession of the gore jf land where tlie

acts complained of were comniitted, as would entitle them to

a possessory action. The line was unquestionably in disputa',

and they should hâve resorted to an action, to establish it,

founded upon their titles. It is also to be observed that a

case, in pavi inateria, of Asselin against présent respondent>

has been determined by this Court, ditferently constitutril

from what it now i .*, reversing the judgnient in the Court
below, which mair^ained respondent's pretensions, and tln'

majority of this Court are bound to respect that judgment,
and, further, they consider the décision correct. The judg-

ment, in the Court below, in this case, must be reversée!, and

respondents' action dismissed.

Taschereau, J. : Les questions de fait qui se soulèvent

sont simplement : l'^ Celle de savoir si le terrain sur lequel

les voies de fait reprochées aux appelants avaient été commise
était situé au 3e ou au 4e rang du townhip de Newton ;

2o.

Celle de savoir qui des appelants ou des intimés étaient en

passession de fait, depuis l'an et jour avant l'institution (ks

actions; 3"^ Enfin, diverses questions de droit dont je ferai

mention dans un instant. J'ai déjà eu occasion de me pro-

noncer dans une cause que je considère identique avec les

causes actuelles, savoir celle d'Asselin et de Gaspé, qui, jugée

en Ire instance en faveur des mêmes intimés de Gaspé, fut

soumise à. cette Cour d'Appel et décidée en faveur de l'appe-

lant Asselin, et contrairement aux intimés. Je ne ferai donc-

que répéter avec quelques additions, ce que j'ai dit lors dt.

prononcé de ce jugement, le 23 juin 1873. Il est admis par les

intimés qu'ils n'ont aucun droit de propriété, ni de possession,

à réclamer dans le 3e rang de Newton, et que les seuls droits

qu'ils réclament sont ceux d'une possession, animo ciomi)*/,
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du quatrième, cinquième et ..'xième ranaf du même township,

le(|uel fut érigé en 1804 suivant lettres patentes basées sur

un arpentage et mesurage effectués par Joseph Boucliette,

alors arpenteur général. D'après le plan produit en ces causes,

les lignes divisant les rangs de ce township sont parallèles,

tout à fait régulières, sans déviation quelconque, mais il est

prouvé que la municipalité, en ordonnant la confection d'un

choinin de front sur le troisième rant; dans la lijjne ou cordon
•

divisant le 3e rang du 4o rang, a permis ou toléré une dévia-

tion de la ligne droite que devait avoir ce chemin, à partir des

n"~ 9 et 10 du 3e rang, à aller Jusqu'au n*^ 21 du même rang.

Citte déviation de la ligne droite (que les témoins appellent

un croche) a. en pour effet d'enlever au.\ divei's numéros du 3e

rang dont les défendeurs sont en possession (au moins quant à
plusieurs) une superficie de plusieurs arpents, et ce du côté sud
do la ligne du chemin. C'est sur cette superficie ou excédent,

entre le chemin existant et la ligne du cordon, (|Ue les défen-

deurs sont accusés d'avoir commis les voies de fait dont les

intimés se plaignent. De leur côté, les intimés prétendent
(ju'il n'y a pas eu de déviatitm de la ligne du township en

confectionnant le chemin du 3e rang. Les appelants affirment

et je dois dire, ont prouvé à ma satisfaction le contraii'e,

savoir, que le cordon est plus bas ijue là où on a fait le chemin,
et, conséiiuemment, que le terrain qui s'y trouve leur appar-

tient. Les témoins des intimés se sont évidennnent trompés et

en sont venus à une conclusion erronée, en disant que le che-

min était la ligne de division entre le 3e et le 4e rang ; ils l'ont,

cru parce que, sans trop de réflexion, et sans y faire attention

les gens non intéressés disaient que le chemin divisait les

rangs. En effet, si le plan est correct, comme je n'en ai aucun
doute, la ligne divisant le 3e rang du 4e rang doit être droite

;

or, il e.st prouvé à satiété, qu'il y a cette déviation extraordi-

naire dans cette ligne de chemin, et les intimés voudraient en

profiter pour réclamer comme à eux appartenant, le surplus

(lu terrain que la déviation de la ligne semble enlever aux
appelants. Le procès-verbal ordonne la confection du chen)in

non sur le 3e rang, mais sur la ligne ou cordon, divisant le 3e

du 4e rang, or, je repète que le chemin fait une déviation de
la ligne droite, et quand, suivant la preuve au dossier, il a été

question de redrerser le chemin et de le remettre dans la

li^^ne du cordon qui est sa vraie ligne, la requête des intéres-

sés demandant ce redressement semble avoir été rejetée pour
des raisons de finances et déboursés que cette opération cau-

serait. Mais quelle conséquence logique peut-on tirer de

l'existence actuelle de ce chemin, sinon celle de dire (ju'à

moins d'un bornage régulier auquel tous les intéressés seraient

appelés à prendre part, l'existence de ce chemin ne prive pas

TOME XXVI. 19
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m

les propriétaires de l'excellent qui se trouve au sud du

chemin, et dont le chemin les pi*iverait, si, contrairement k

tout principe d'équité et de loi, les intimés avaient seuls le

droit de réclamer ce surplus. Un bornafje seul peut cons-

tater juridiquen)ent le fait de la véritable lip^ne de division.

En attendant cette opération, qui des appelants ou des in-

timés a eu la po.ssession de facto de ce surplus ? indubita-

blement les appelants, et je considère que la cour d- liv

in.stance a erré, en accordant la possession aux intiméi de

préférence aux appelants, comme on le verra dans un ins-

tant. Je répète «lUe rien ne constate que ce cb.emin ait >'•[{'

fait dans le cordon divisant le 8e du 4e ranjj, le contraiiu

est clairement prouvé, et on peut dire, en faveur d'un des

ajipelants aj^issant au nom des autre.s, qu'il a voulu en venir à

un bornage avec les intimés, et que la demande d'un bnr-

nwf^e a été accueillie par un refus péremptoire. Si ce chemin
est la ligne de division des 8e et 4e rangs, les intimés n«in

seulement auraient un excédent de terrain sur le 8e ranir,

mais ils se trf)uveraient à avoir sur le 4e rang, un n*"' Ki,

le(|uel n'existe pas en vertu des lettres patentes, ni sur If

plan. La conclusion évidente et toute naturelle à tirer do

ce fait est ()ue ic chemin actuel avec ce croche, i\e peut être

la ligne de division entre le 8e et le 4e rang. Il faut fermer

les yeux à la lumière pour nier ce fait. Il y a plus, et Va

])reuve constate par la bouche même des témoins des intimés

qu'il y a un surplus au sud du chemin, et que, si ce chemin
était droit, la maison de l'appelant Adam du 3e rang, que les

intimés prétendent être sur le 4e rang, se trouverait sur le îJc

rang. La conclusion est qu'il y a eu déviation du chemin, et

que sa location n'est pas sur le cordon entre le 3e et le 4e ranij.

La 2e question est celle de savoir qui des appelants

ou des intimés a eu la possession animo domivi, do

l'excédent du terrain au sud du chemin ? Je crois que

la preuve constate une possession de trois à cinq ans,

chez les appelants, de leurs terrains respectifs, avant l'ins-

titution des aci ions des Intimés, possession publique, cons-

tante, a^iiimo domini, et ce, au moyen de la culture, au vu et

su du public, de la construction de diverses petites bâtisses,

de la réparation des fossés, des deux côtés du chemin, et du

chemin lui-même, du pacage sur leur terrain, des clôtures

qu'ils y ont faites, et du paiement des taxes à la municipalité.

Ces faits sont ceux d'une possession légale, suffisants pour

repousser une action possessoire, comme celles des intimés qui

n'invoipient et ne prouvent aucun titre de propriété, pas même
pour le 4e rang. Ce fait est d'une grande signification, car

c'est aux intimés, comme demandeurs, à prouver, non
seulement que la possession des appelants est vicieuse, mais
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(pK' la leur est légile. Et quelle est la possession que les

intimés ont prouvée ? Une possession sans titre, elle n'est ni

n . Ile, ni annale, ni certaine, mais résulte ou s'infère seule-

iiiiiit, dans l'opinion des témoins, du fait qu'ils, les intimés,

alliaient toujours passé pour être propriétaires du 4ème rang ;

(>v. il est démontré que cet excédent, au sud du chemin, est

])artie du 3ème rang, et que ce n'est que par suite de la dévia-

tini) de la ligne du chemin que les gens se sont habitués à

considérer cet excédent comme partie du 4e rang. En loi,

la
I
obsession des intimés n'a pas les caractères nécessaires pour

lis autoriser à déposséder les appelants, au moyen d'une action

purement possessoire, et, s'il y a doute sur le mérite de la pos-

session respective des parties, ce doute doit être interprété

c'niitre les Intimés, et en faveur des appelants. La [)Ossession

(Us Appelants n'a pas été paisible, publique, ni actuelle, car

les Appelants ont toujours persisté à la conserver, et à la

ivjn-endre, même de force, lorsque les Intimés ont essayé de
les expulser. Dans un cas .semblable, le .seul recours légal et

possible était, pour les Intimés, celui d'une action en bornage,

ou, même, au pétitoire, et je considère qu'ils se sont mépris sur

l'oxorcice de leurs di'oits, et que leur action, en Cour Infé-

rieure, aurait dû être renvoyée, pour les motifs suivants que
je réduirai à : lo. Incertitude dans la description du terrain

réclamé, vu que le 3e rang est une étendue distincte de celle

(lu 4e rang ; 2o. Parce que la possession des Appelants a été,

pendant au moins 3 ans, immédiatement avant l'institution de
l'iiction, publique, anijHO tio>ui9«i, j'éelle, indubitable et con-

tinue ; 3o. Parce que celle des Intimés n'a eu aucun de ces

Ciii-actères, et n'a pas été paisible, ni fondée sur titre ; 4o.

Parce qu'en cas de doute, ce doute doit opérer en faveur d'un

(léfen<leur, et contre le demandeur, par suite d'une règle de

droit bien connue.

Mackay, J. (taking up particularly the appeal of Adam &
de Uaspé et al.) : There is a group of appeals from judgments
of Superior Cjurt. Appellants hâve been condemned by the

Superior Court. This Court is asked to reverse thèse judg-

ments referred to, but I can see no substantial error in them,
iuid I am of opinion that they ought ail, and each, to be main-
tiiined. I consider Appellants, driven by Louis Adam,one of

them, to hâve acted in the most outrageons manner, against

Kespondents' rights of property and possession. I consider

the judgments appealed from mild, con.sidering what has been
jiroved. Plaintiffs' right to be rnaintained in their possession

is declared, and the Défendants condemned to cease trouble,

iind to pay the costs simply. As to Adam, Plaintiffs case waa
strong against him, his case was and is peculiarl}' weak.
Taking it up by itself, what is proved ? That the de Beaujeu
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family, have, for over 25 years, owned and possesHt-d tli<>u-

sands of acres of lands in the township of Newton, and, anionif

thèse, Nos. 14, 15, 16 and 17 of the 4th llanj^e. The Qucens
highway, since 1852, hus separated thèse lots, in the 4th Utin-

ge, froin lots bearing like Nos. intheSrd Range. For instance,

Appellant Bessener owns lot 18 in the 3d Range, Honoré Sun
vé lot 12, and so foi'th. Adam V)ought, in noveuiber 1868, frnm
Honoré Sauvé, sans aucune garantie quelconque, Shu\( 's

rights to go across the Queen's highway, and to take tlit'ir,

" tout le terrain qu'il a, ou peut avoir, demander et préten-

dre, au sud du chemin de la Reine du troisième raïuj diuHt

township de Nexvton, tel que maintenant ouvert, sur tout /«•

front de sa terre, étant le numéro dix-sept dudit troisihuo

rang, tenant, devant, au sud dudit chemin de la Reine, ti I

que maintenant ouvert, par derrière, au terrain du quatriî'iiu'

rang dudit Townshij. d'un côté, à François Levac père, et,

d'autre côté, à Joseph Lalonde, sans bâtiment." So rendis

Adam 's title deed. Sau\é had never posses.sed south of tliat

highway, and, in fact, never ac(iuired but from that road, as

his front line, down towards Rigaud Seigniory. He bought

from MoDgenais, in september 18()6, " Un morceau de terif,

situé dans le ti'oisième rang duTownship de Newton, paroisse

de Ste-Justine, et désigné comme lot No 17, contenant 17!>

acres de terre en superficie, s'étendant, en front, jusqu'au
chemin de front du troisième rang, dans ledit Township de

Newton, en arrière de la ligne seigneuriale de Rigaud, Joi-

gnant, d'un côté à François Levac, ou ses représentants, et,

d'autre côté, à Antoine Bessener, ou représentants, avec une

maison en bois et autres bâtisses dessus érigées. " Le vendeur
ne garantit en rien la précision de mesure dudit terrain ;

s'il y a plus que la mesure donnée par le Shérif, ce plus sem
au profit dudit acquéreur ; s'il y a moins, quelle qu'en soit

la différence ou le déficit, ce moins sera à la perte du dit ac-

quéreur, qui y consent, sans pouvoir rien réclamer du ven-

deur, pour le déficit qu'il pourrait y avoir. " So reads Saii-

vé's title deed. A man named Beauchamp had possessed 17,

on 3rd range, till Mongenais bought it, at Sheriff's sale super

Beauchamp. As to the chemin de front du Se rang, it bas

to be conceded, by ail the parties, that it wasand is the Road
ordered in 1852, by the proper public authority, under this

description : lo. " Un chemin de front, entre les quatrième
et troisième rangs dudit Township de Newton, qui sera fait

sur les lots du troisième rang, depuis la ligne qui sépare le-

dit Township d'avec la Seigneurie de Rigaud, jusques et y
compris l'augmentation dudit township de Newton, qui sera

fait, réparé et entretenu par tous les propriétaires de terre,

occupants de terre dudit troisième rang, et de ladite aug-
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)/(' iitntioii, et, à l'égitrd <les ponts, jnr fomi cciir <jtti sont et

sri'iiiil raconnw* pour y iiifucr <h' l'eau. " No otiier roiul

Il tween Snl nnd 4th nin<;eH exister! ! HeiiuchaiDp nnver iiiatio

fut ni possession south of it, nui], in an action of l>orniige, in

|N.')7, instituted hy hini, expressly adnutte'l the (1(î Hoanjou
tn lie owner of 17 of 4th Kange of Newton, for over .SO years.

Tliis suit of Beaiic'luunp was clisinissed, ns de Heaujeu's lot

«as found, l)}' tlie ("ourt, to ha sep^irated froin BeanchaiMp's
li\ il Piihlic Hoad vrrixdisé (Tho sanie Qikmmi's liiffliway <f

1N.")2). Honoré .Sauvé was hound to know ail tins, and se v. ts

Ailiuii. Adam liad not iield, undei" Sauvé, six week<, ltei\m!

lir twice invades lot 17 of tlie 4tli Kangc, in possession of

U'spondents, south side of the (jueen's hifrhway. On first

niciision, with force and ariiis, lie knocks down a house that

tlic de Heaujeus were building, and carries away the mate-
fiais, converting theni to his own use. That is the principal

i^rlivance of Respondents. On the 2nd occasion, lie entered,
liy ni^ht, and took away a lot of /np?w, property of the de
lii'.iujeus, in [Kjssession of a tenant Monpetit, whoni de B. had
[Mit there, after the trespa«s of December, in a newly Imilt

ttiu'Mient. As to this invasion, it is proved that Adam weut,
in dayli<îht, to take away those pi<?(u;, but was drivenoff;
lie returned, in the dark ni<>ht, and took thetn oH', and con-

verted theni to his own use. Adam seems to nie to hâve
l>ou(;ht, Just for the purpose of creating trouble (igainst Res-

|Mindents. Respondents, ahvays liaving had Ifie esprit de pro-
priété et de possanlon, had to sue him, or abandon their land

tu liiin. Being sued, he pleaded that the alle^red trespasses

wi re not coinniitted on lots in the 4th Range, but on lots in

ÎM Range ; that the Vmii of démarcation claimed by Respon-
liriits, to distingiiish 4th Range from 8d., never had légal

ixistence, that, for over l year and day before trespasses

iilli'ged he was possessed, animo clomini, of the land upon
wliich he entered, and never troubled Plaintiffs. Thejudg-
iiicnt of the 8uperior Court found for the de Beaujeu fainily,

ils I havesaid. The case of appellants is perfectly weak, that

of Respondents (plaintiffs in the court below), is perfectly

strong. It is proveil that, from tlie time the road was made,
lii'tween 3d. and 4th Ranges of Newton, de B., claiming as

owiiers of lots in 4th Range, occupied down to that Road, using

that Road as easement to those lots 14, 1.5, KJ, 17 particu-

lîiily. The de B. hâve constantly maintained their possession,

down to that Road. They hâve had constantly gardes fores-

tiers in their service, to assert and défend their possession, and
who hâve always done se. They hâve paid taxes, down to

that Road, while appellants hâve only paid on the North side

ot the Road, from the Road to the end of their depths, tow-
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anls tlio seiuninry ot' Ki^aud. Tins t'act is pruve»!, to my
satisfaction, ny tlu; évidence of Hrunet. He says :

" Je suis,

depuis six ans, un des évaluateurs noinnu's par le Conseil Mu-
nicipal du township de Newton, j)our estimer la valeur ih s

terrains cotisahles du Township. Kn cette (|ualité, J'ai estiim
,

il y acin(| ans, pour la première fois, et dans le mois de juillrt

de l'année dernière (18(59), pour la dernière fois, le terrain (pic

les Demandeurs possèdent dans le 4e ranjj du township. .1 ai

ainsi fait cette évaluation avec les deux autres évaluateurs

nommés par le Con.seil. Nous avons estimé les terraitis ilc>

demandeurs, jus(|u'au chemin public (|ui les divi.se d'avec Ir

terrain du troisième ranj^, car nous avons toujours conipiis

(|Ue la possession des demandeurs s'étendait jus(ju'au chiiniu

en question. Quant h ceux avec le.s(|uels les demandeurs sont

en procès, savoir les Défendeurs, Charles Asi-elin, Xavier h -

vnc, Antoine Bessener père, Jo.seph Marcou et Isaïe Lortir,

(|ui ont du terrain dans le Me ran<^ du Township (vis-à-\ is

partie de celui (|Ue les Demandeurs possèdent dans le 4e ran^)

nous avons au^si estimé leurs terrains respectifs, comnu' sé-

tendant ju.s(|u'au chemin .seulement. " No proof is made li\

Appellants to tlie eH'ect that they ever paid for south of mal.

H. Sauvé e(|uivocates on the subject. De Beanjeu payinj,' l'or

17 in 4th Itanj^e, after the manner of the évaluation, pai'l

dowu to the l'ublic Iload. It is tiue that furtive stealini^s df

wood from oti' de Beaujeu's lands hâve been t.iade, but this

does not involve that de B, oïdy held prénvrcDicnf, in cousi

-

(juence. Trespa.ssers were cauffht, now and then, as Lalondc
and sout^ht mercy, and fj;ot it on promises of amendmiut.
VVlien Appellants eut ort'of land. south of road,itvvas with<iut

knowleclire of De B's jrardes fore.stiers. fays J.-B. Asscliu

(Adam's witness.) \Ve hâve also act-*, deeds and déclarations

by Ap])ellants ^enerally, and by Adam's auteurs particulaily

that ^o far to destroy bis pretended claims. In oct., in l.S(i4.

Mai'cou, Levac, Loitie, Be.s.sener, Appellants in case, li'.cr

Adams, J, Deschamps, auteur of Mongenais, auteur of .sanir

autcïur of Adam, admitted, on a Pétition to Mun. Council of

Newton, that de B's lands, of 4th Range, had for front (de

facto I take it) the road ordered in 1S52, dividing (nominully

I take it) 8d range from 4th range. They askel rodressenuut

of the road ! This was refused, and the Pétition rejectol,

" Chemin qui fait le front des terres de M. de B. dans ledit

" 4e rang " is the language of their requête. But, upon tlic

proof, in Adam's appeal, we hâve to do with lot 17 chieHy,

and with Adam's conduct in respect of it, and his right ti

possession, south of the Queen's highway, opposite Sauvr s

lot 17 of 3d Range. It is on land called by de Beaujeu, 17 in

the 4th Range, sotith of the Queen's highway, and not upoii
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likr

iiny otlit-r tliut Ailani is provnl t<> luivt; <lfin<>li.slu>(l liuiisi>tit)<l

niiioved tlie fiieu.r. No otlicr acts uiv pntvtMl a^tiinst Ailaiii

n|H)ii his Record. Tpon tlii.s lot 17, South ot' tlie road, wliat

ri::lit liail Ailam :* No iiioiv tliaii Honoré Sauvé iiii^ht daim ;

aii'l, if lit' coui'l flaiin noue, so Adam eau claiiii nom-. Tlic ar-

tilic'c ot' Sauvé transtV'riiii^ to Adam, tliat Adaui udj^lit use

liiiii as a witucHs is poor. Sauvé mi;;lit as wcll liave trcspas-

sid l»y and for himsi'lf. Had lie donc so and lii'cu sucd, lu*

would hâve hi'cn coudcmiied upon hi-< owii titlcs, and liy his

DU n word.s and aetiotiH, and Aihim nuist suhnnt to likt> t'at*'

n-^ woidd havc happencd to Sa'ivt', had the hittci" iiot aett'd

liy doputy. Sativé's titU' dced 1 hâve idready read, linntin^'

liini in front to the hue of the (^uer-n's hi<^h\vay, as existini'

when he hou^ht from Monj^n-nais. Mon;;enai.s m-ver IukI more,

l'xauchamp never liad more. Not an act of entry, hy Mon-
j,'( nais or Heauchamp, South fit' road, i.s proved. II. Sauvt'

liiu)Si'lf lias only heon on Newton .since a date in ISlid, ami,

us to his acts south of Road, the v amount to notliini;. He
iitvor sowed, noi' reaped, nor fenced, nor paid ta-M'"*, nor eut a

tree. " C'était du hois renveisé à terre (pie je prenais, " he

siiys. " J'en ai moi-même heuucoup donné pour l'ien, " he

iidds. It lui'l no \ahie. H. Sauvé knew exactiy lus ri^ht.'^,

find that de Keaujeu possesscd, south of road, tho lot opposite

to tlie one houj^ht hy Sauvé from Mon^enais. He ri-coi^nizes

de 15. riirhts, ask to lease from him. " Dans l'automne lfS(J(S,
"

((|Uel(|ue temps avant l'enlèvement de la hàtisse et de la clô-

ture que les Demandeurs avaient faite sur leur lot No. 17,

iliins le 4e vaw^, et qui fuivnt aliattues et enlevéï's par divers

individus, le nommé Honoré .Sauvé, pro[)riétaire du lot No
17. dans le .Se ranjf, m'a fait pi'iei', une couple de fois, par son

tils, do lui louer, comme a^ent des Di-miuideurs. une certaine

paitie du lot No 17 des Demandeurs, dans le 4o ran<;. Il vou-

lait louer à partir du chemin, 4 (ju ô arpents de lar«,fe, sur o

nii 4 arpents de profon<leur ; il m'en a j)arlé à moi-même, la

'Ir fois qu'il »'st venu chez moi. Loisipi'il est venu, la première

fuis, à ce sujet, j'étais ahsent. C'est le tils Sauvé qui est venu
chez, moi. et non pas Honoré !<auvé lui-même. Ce dernier,

Honoré Sauvé, est le même (pie celui (jui a vendu ses préten-

tinns sur le terrain, de l'autre ciUé du chemin, à Lo\iis Adam
(le Défendeur). Vers le 1<S ou 20 décendjre IS()N, dans une
conversation (pli eut lieu entre Qui(pi<^rand de lieaujeu (un
lies Demandeurs en cette cause), moi et Honoré Sauvé, chez
(f dernier même, Sauvé me reprocha de ne pas avoir voulu

lui louer le terrain en question qu'il voulait avoir de l'autre

enté du chemin, .sur le lot n" 17 des Demandeurs. Dans cette

même cii'constance, Sauvé a exprimé ses regrtits d'avoir vendu
ses prétentions à Adam. Sauvé était un de ceux qui voulaient
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i'.iire cliangcr la directicn du elioinin public dont j'ai parli-
: je

l'avais rencontré an con.seil municipal, lorsque cette »|Uestinii-

là a été décidée par le conseil municipal du township de Xiw-
ton, (]ui a rejeté la re(|uête <le ceux qui demandaient ce cli ui-

j^'ement, tel que n)entionné dans la Résolution du 4 juin iSils.

J'étais mécontent de cette conduite de Sauvé, que je considé-

rais comme une mauvaise chicane de sa part, et c'est pourcila

«|Ue je refusais d(,^ lui louer la partie du terrain (\\\'\\ voulait

louer sur le lot n*"' 17, dans le 4e v<\u^. Il le savait si bien

que, lorsf|u'il a voulu essayer de louer en dernier lieu, il n'a

pas osé venir lui-même clu z moi, mais m'a envoyé son fils

'l'iifi'e is also that ])etition of Oct. (J4, S'fjned hy Doscl)am])s, in

whicli he admits tliat de Heaujeu's lands.of range 4tli,have fnui-

Vxifc on tlic Publie Road bef'ore referred to. As to Adarn's tns-

]iass( s on lot 14,4tli range, I hâve the nature of them, tlu-y aie

])rovi'(l and support a judgiuent for the plaintiffs now resj)oii-

• leiits. Of no avail is it to Adam to prove that " si la ligne était

tirée, (ians une direction droite, la liâtisse démolie, ainsi

(ju'une partie de la clôture, se trouverait sur la propriété de

Ai'am,' for a fact is the road has never been straight. Ami
of what avail for Adam, tiespassing on 17, can be acts nf

Lortie on other lots, or of (.'hs. Asselin { In respect of othcr

lots than 17, pltt's. liad not proved their case; so Adam hiu

TiothiniT to fear about them. Thov eut wood, it is said : aiicl

Asselin cultivated opposite 15 of .Srd range, and gained a

case against respondent. Whiit of that to support Adam
knockiiiiT down a building on n*"' 17 ! Antoine Besserier sowcl
opposite lot IS, 3rd range, it is said. ])oes it foUow that,

therefore, in Dec. ISiicS, Adam had right to knock down house

or» lot 17, and mnarr, not to say sffuil, by night, picn.r fi'oiii

it, 1!S()9. I caniiot .see the logic of it, admit that Asselin <u'

Hessener, mad(i piff sties. or wells. oppo:site 15 or 1<S of t

third raiiife, does that entitle Adam to judgment, seeini;'

what is proved of doings by him on lot 17. (A'rtaiidy not,

thoiigh he be charged for trespasses on J4, 15, IG and 17, as

conceins him, trespass on 17 only is proved. Ha luvi notli-

ing to défend, as regards 15 or 18 : I take oïdy as dust in my
eyes ])roofs of other persons, doing-i on 15 or 18, or el,se\vheiv

than on 17. Sdvi'é never made well or pig stye : nor did any

of his auteurs. This I think a cii'cumstance against Adam
for it .shows ac(|uiescence by him in the deputy Grand V^oyer '-

ordonnance. Tlie confédération deed oi' 1(5 nov. liS()JS, I thiiik

makes against appellants. That confédération is of IG nov

lS(i,S, received by Adam as N. P. (signed), Be.ssf:neu, LoRTlK,

Levac and "2 other.s. If po.s.sessing, then, why needed they

do more than préserve possession. 1 await atlack ! Why
confedcrate to take légal means " pour se faire mettre en
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pcssessinn (les terrains (piils prétondent leur appnrtciiir, nu
sul (lu chemin de la Reine. " I consider appelhints' case

tnially woak, and worse than tliat, I consider liini to lu* in

li;i(l t'aith, and nierelv .-.hamniin^ a possession of land south

side of tlie Queen's liighway opposite Sdxvé's ]ot ]7ot'8rd

r.T.iiife ; and that tlie appeal oiight to be disinissed. I con-

sider tlie other appeals equally unt'ounded. The appellants

swcar t'or eaeh other in circle. Hessener swears for AdaiD
;

Adiini t'or appreciatinf^ the testiinony ol' Bessener, ami so on
;

I consider very poor and suspicions «jreat part of that oï tlie

appellants. I wonld, however, niake the judgnient rea 1 more
-ptcially, or particulnr'y ; l'or instance, that afjaitist Adam,
ri'iid oïdy to déclare as to lot 17 : to e(.)n<lemn him however,

in respect oF lot 17, one ot" the 4 lots, possession ot" which is

(laimed hy plaintiHs' déclaration, and to condemn him in

c Hts, as lie has heen.

.lUGEMENT DE LA CotTH d'AI'PEL, LE MÊME DAXS LES SLX
I AljSKS : "La Cour, considérant (pie les intiuK^s ont failli de
|iiouver les all(''ifa<"';)ns princip-iles de leur (l(>claration, au
soutien de leur demande, et, notamment que, pendant un an
et un jour, avant le 2-'ie jour du mois de di>cemhre ISliS,

é|ioi|Ue à hupielh^ ils allèf^uent qu'ont connnencé les troul)les

it voies de i'ait qu'ils reprochent à l'appelant, eux, lesdits

intimés, en leurs nom et qualité respectifs, aient été les seuls

\ rais et légitimes p(.)ssesseurs, ro/i»io (hnnini, ^^t en posses-

-\nn paisil)l(% pul)li(pie et continue, de l'étendue de terre sur

liKpielle ils allèguent que l'appelant les a troubh's, et a com-
mis les voies de faits énoncées en leui* déclaration ; considé-

i.iut qu'en autant que, dans le jugement rendu le .'}() juin
!.S71, par la Cour Supérieure, siégeant Montréal, il y a

i-rreur en ce (\n\\ condamne l'appelant, à qui il fait défense de

tiouhler les intimés dans leur possession de ladite éteii(lu(i de

terrain, et condamne l'appelant aux dépens, en faveur des in-

timés, cette Coui- casse et annule ledit jugement de la Cour
Supérieure et, rendant le jugement (pie ladite Cour Supé-
1 ieui'e aurait dû rendre, cette Goui* renvoie l'action des inti-

i.iés, et cojidamne les intimés à payer à l'appelant les dépens,

tant ceux encourus dans Cour Supérieure, que ceux encourus
-ur le pi'ésent appel {dissentîcntibuti Ri.Diisdf/, J , et Mac-
L'Hli, J.).

Les demandeurs en cour de pretnière instance. Dame Adé-
laïde Auhert de (iaspé et ai, appelèrent au Conseil l'rivé.

The facts of the case and the pleadings are sutîiciently

^tfited in the judgment of their Lordships. The ()uestions

decided in this Consolidated appeal were as to the character
<>ï the possession sufficient to support a possessory "action on
disturbance " within the meaning of, und governed by, sects.
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94(), 947 and 948 of the Code of Civil Procédure for Lm. r

Camida ; and whether tlie plaintiffs did in t'iict havu sudi

possession of the land on whicii tho trtîspasses (.'onipiaiiied if

wen; said to hâve been coniniittod.

M. Bonipas, Q. C, and Mr Monk (of the Catiadian liar), t. ii

the appeMants : LTpon the évidence the appelhmts wei'i' ;ii

possession of the land in (|uestion at the tinie the acts of tin

respondents coinplained of were coinniitted, vi/ : on the '2'hA

of Decendier 18(i!S. The actions heijig jiossessory actions, iiu

questions of title can he raised accoidinff to Canadian law

Tiie on!y question is, whethtîr appellants oi- ivs]>(tnd('nt-

were, previous to tlie winter of LSiiS, in possession of tli-

land adjoininfj the road in whieh the trespasscs cornplaiii' 1

of were conuiiittetl. Tlie letters patent atlorded no evidem-.

of the rights of the parties or the liniits of their possession.

The possession of the appellants was pi'oved to hâve es

tended atone tiine to the road, and the alle^vd aets of ownri--

ship of the respondents, if proved, would not hâve hetii

suffieient to terniinate the possession of the appellants, aipl

would at niost hâve entitled the respondents to the posscssiini

of inclosnres actually niade liy theni. llefeivnce was nuni.'

to sects. 94(), 947, 948 of the (Jirll Procédure Code of Lotcur

Cunada, and the distinction hetween actions on distui-hanc'

and actions for repossession relieil upon. As to what act-

constitute, accordinj^ to french and canadian law, such a pt)--

session as entitles the person il(Mn<; tluin to hrinn- a posst--

sory action, it was sulmiitted that when possession lias onc''

heen taken of uncultivate<l land it is considered to be rr-

tained by the niere intention to do so, unless possession i^

taken by another. Such possession is held iu exteiid up t"

the known or visible boundaries of the property of whieh
possession is taken : and adverse possession cannot lie claim-

ed over an undetined ])ortioii without known or visibl.'

bounds bv sinole acts of ownershii), such as the stravinii' of

cattle i)V euttin<;' wood. The possession of the ori^in.d p(j>-

sessor is not the less peaceable, continuons, ami pulilie, be-

cause of alioi tive atteinpts to turn hiui ont. The disturlier

nnist shew that he lias suocessfuUy ff.iined possession of -a

particular plot, and lias held it continuously for a year and i

da}-. Référence was niade to Pof/tier, Tniifi^ de lu Poss/s-

sion, arts. 1, 2, ti, 2(i, cli. IV, sects. ;i9, 41, ôô, 70 : Didloz, R>

-

perloirii, "Action J^oKKe.s.soire'' sects. 195, 221, note: VV"/-

lov(i, " Prescription," vol. 1, n*-' 250: ])()n)at, book III, tit.

Vit, .sect. 2. n^' 23: Cofellc, Cours de Droit François (E.l.

IS18), vol. Il, p. 395.

Mr DouTRE, Q. C. (of the C'anadian Har), and Mr Fl l.-

l.ARTox, for the respondents: Upon the évidence the appel-
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Irtiits luive not siifïiciently proved their possession nor the

allt'ged rlifcturbance by the respondeiits. Such possession tus

li;is been atteinpted to be made out on bolialf of the appel-

liints was not continuons, peaceable, public, or unetiuivocal,

iuid was not the possession rrquircd by sect. 2193 of the

Civil Code vf Loxcer Cai}uda. It could not hâve been con-

tinuons, wlien the respondents were pasturing cattle, cuttirig

WDod, making wells, and doing otlier acts of ownersliip for

stvei-al years prior to the institution of this action; nor peu-

ci able, wlien they were iinph>adod (hii'ing the sanie period in

itspect to boundaries, and the Municipal Conncil were peti-

tionérs to rectify tlie line of road ; nor public, wlien they
were met with open resistanct; a week before the actions

l'iought ; nor une(|uivocal, when it was acquired by force.

Nor did it comply with the ])rovisions (^f sect. 02 of the Civil

J'rocedure Code; see also sects. 1107 and 941 of the .'•anie

('ode. Référence was also niade to La Compte, 'Traité Théo-

rique et Pratique de>< Actions y'o,s.-x>'.so//'f'.s', sects. 219, 221

,

iii\. The posse.ssion niust also bave been for at least a year
and a day before the acts of distuibance coniplained of : see

Le Compte, sect. 597, p. 419. Tlie following authorities were
also referrcd to in référence to the nature of the possession

required to be proved by the appellants : Tro[iUrn(j, brolt

Civil expliqué, " Prescriptlov," ^i^cis. 2)^7, 2.SS, and follow-

iiijT ; lieiiine. Droit de Possession, t^ect. 14. (Sir James \V.

Colville referred to Troplovg, Droit Civil expliqué, sects. ;{()5,

:i()(j). Pot/lier, Traité de la Possessio)i, sects. 8ô, lOô, 32S. For
canadian authorities: ^ee. Boari/et w Morin (I Québec Law.
Itep. 191, in Steph. Québec Law Di^est, col. H4)(l): Hunier v.

Oviatt (IHU) (1 Revue de Législation, p. .SNO) (2): Harhour
('(nniii issioners of Montréal v. H(dl et al. {ô Low. Can. Jui-.

155) (8): Hohertson v. Sluarf (13 Low. Can. Kep. 4("i2 ; 11

il
I Dans lu cause «le Ihiiinjil vs yfniiii, C. S., (|Ju(''l)ee, se|)teinl)ie 1S7">, M<ri

'l'illi, .]. en ('., 1 H. .1. (j)., |). I!M, il il été jiij,'é ([Ue le lecnuis, pour îles voies

'Ir fait sur \iii imnieuhle, coiiiniises par une peisoinie ipii ne iJiétend auenn
ilioit (le [U'opriété sur cet iniineulile, e.it par une action personnelle, et non
|i;ii une action possessoire, <|ui est une ai;t ion léelle ; tît, ipi ainsi, le pniprié-
tdiie (l'un innrieul)le, sur lequel un iniliviilu jneml du liois coupé ou non «ur
b'elui, .sans prétendre aueini droit de pro|)riété dans rininieul>le, ne peut
[iMursuivie cet indixidu par une action possessoire, mais (|u'il doit avoir
Mcours à raction personnelle.

Cl) Dans la cause de Jfiiiihr vs Orlrt't, (
'. lî. !{., <,)uéliec, |Sll,-2 ]i. J.

i! Q., p. (i8, il a été jugé ((u'une action, pour réclaniei- îles donnnages fait.s

1 l'innneuhle du demandeur, peut être appuyée d'une preuve de possession

présumée.

(.'i) Dans la cause des Co/;(»u'.s.sa/(Y->i du Ilarn ih Mont n'ai \n Hall cl al.,

<;. S., Montréal, 30 nuirs 1861, Smilh, .T., .") .1., p. I.")."), et !) H. J. R. (,;., p.

H)8, il a été jugé que le Statut du Canada de 18r)'2, 1(5 Vict. , eh. 24, qui étend
la juridiction des CommiMaireji du Ifarri de Mnulrral. vers l'ouest, jusqu'à
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*•.

K. J. II. Q., p. 4(il,ot 22 R. J. R. Q., p. 280) : Lalov<lc v. l)i,„n.i

(S Low. Cmi. Jur. 1()3 ; 13 R. J. K. Q, p. 33S, et 15 R. J. R. O ,

p. 432); Foiiinncr v. Lnvoic (lô Low. Can. Jur. 270, i-t -!2

R. J. R. Q., pp. 10!) et 515): Giuihani. v. Kempiai/ (1(5 Low.

Can. Jur. 50, et 22 R. J. R. Q , pp. 2S!) et 515) ; Afillar v. J//7

l<ir (15 Low. Can. Rep. 22!), et 14 R. J. R. Q., ]>. 24). Seo als.)

Cards.son, Tiutité, dus Aetionx Possessoires, pp. 30, 37, 3S. Two
(jue.stions tlierefore arose on tho face ot' tlie case ; tiist, is it

one of (li.sputed honndarie.s between contorniinous proprietors,

in wliich case an action ot' hni-ndj/c, or a petitory action in

wlrcli title can be pi'oved, is tlie proper reinedy f Second, is

it a case nï dispute as to sonie indépendant and ascerta'in d

pièce ot' land, in wliich ca^e tlie /o('(i.s in qao nm^t be dcHiicii

with ^n-eater cert'iinty as to its liniits than is apparent on

tlie pleiulinys in this case bet'ore a pos.ses.sory action can bo

brought, and also the possession proved us conteiided for

above. Sec (riiiUehi^dtc v. LarorltcUe (2 Low. Can. L. J. 111,

2, H. ISiiO: Steph. Québec Law Digest, col. 21, N" 124, et bS

R. J. R. (l, pp. 270 et 518.).

Mr lioiivpdH, Q. C, replied : Posse-sion if proved for a yeai'

and a day need not be peaceable nor cojitinuous, liut only not

violent, secret, or precarious: see CrrîV ('txle of Lmrsv Cuvadn

,

t-ect. 21!)9. .So far as tlie C'ocJe Napoléon lays down a con-

trary rule, it does not prevail in Cniuidit. They referred t(j

J)id(oz, tit.
' JPrescription," No 219, as to the condition of pea-

ceable possession. Acts which prevent po.ssession being pea-

ceable niust be doue with the avowed purpose of assertini;'

title, or be such as if repeatcd would give rise to pre.scription :

.see Civil Code of Lover C<(nad(i,sev.t. 2220. (Sir Robt. T.

Collier ivferred to a passage in Dalloz which says that the

fosses.sion niust hâve been peaceable and continuons for a

year and a day in order to support a possessory actioji : r<i.

" Action Pos.sessoivc")

The Ju<lgnient of their Lordships was delivered by ,S'//'

James W. Colville : The appeals of which their Lordships

hâve now to dispose were pi'oferred to Her Majesty against

the judgnients of the Court of Queen's Bencli, in Canada
in 8i>c différent suits. The case of tlie plaintiff's, the relief

prayed by them, the évidence given, with sonie sliglit

variations in that given on the part of the différent defen

la petite rivière Saiiif-Pien-t, et qui leur donne le contrôle et radniinistration

(lu port, dans ces limites, ne leur confère pas la propriété du lit du fleuve, et

ne les autorise j)as à maintenir des actions pétitoires contre les propriétaires

riverains, pour la raison que ces propriétaires riverains auraient empiété s\ii

le lit de la rivière ; que de plus, si les Commissaires du Havre devaient être

considérés propriétaires, ils ne pourraient encore intenter d'action pétitoin

contre les propriétaires riverains avant d'avoir fait déterminer, par un bor

nage régulier, les limites de leur propriété.
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diints, and the ratio decidendl of the (/ourt of Qneen'.s

Hiiicli, being substantially the saine in ail the causes, the

appeals were Consolidated by the order oî Her Majesty, and
liave accordingly been heard together upon one case t'or the

plaintiffs, the appellants, and one comnion case fov ail the de-

tViRlants. Thèse six suits were possessory "actions on dis-

tiirliance" vvithin tho nic.ning oF and governed by the y4t3th,

!l47th and the 948th sections of the Code uf Civil Procédure
tor Linver Canada. They were actions which correspond

with the complainte en cas de nainine et de vouvellefë of the

oM French law, whereby the persons disturbed in the posses-

sion of inunovoable property sought to be niaintained in such

possession, and to put an end to the disturbance. The plain-

tiffs are the heirs of the late M. de Jieaajea, and as such are

the owners of a considérable (|uautity of land, chiefly forest

sitiiate in the fourth range of the township of Newton : aiid

tlio niaterial averments of their déclaration 'v each suit are

the foUovving : First : " That during more than a year and a

(liiy before the disturbances or foreible acts of which they
cdiiiplain, the plaintitt's had been the sole, true and lawful

piissessors, aoimo domini, and as such in possession pea-

ctable, public and continuons of lots Nos 14, 15, 10 and
17, in the fourth range of the township of N^eirton."

Sccondly : "That the plaintiHs had been in the possession

i)t' the said lands since the death of Mr. de Beaujeu,, to

whose possession they had succeeded ; that he had alvvays

possessed theni upon to the tinie of bis deeease so that the

possession which they and their predecessor in estate had of

tlu'se lots went back for a considérable nund)er of years, and
was in fact immémorial." Thirdly : "That the défendant,
without any rlght (sans aucun droit quelconque), ivc\A with
ttie avowed and malicious object of disturbing the plaintitts

iii their possession, had unlawfully and forcibly entered upon
tlie lots in question in the course of December 1808, and
iibout the 23rd of that month, and had there, with others, his

iiccomplices or persons cmployed l)y him, committed ail kinds
of acts of violence and déprédations upon the said lots : and
iii particular had thrown down, destroyed, aiid broken down
a fence wliich was upon those lots, and separated them in
tlieir frontage frovi tlie public h i(/h road., and had demolishcd
a house or building which the plaintiHs were causing to be
t rected upon one of the lots, and had taken and carried oti'the

iiiaterials of this fence and building, in order to appropriate
tliem to himself." It «nay be mentioned that this particidar
lot hère spoken of was No 17. The déclaration states other
trespasses, which it is unnecessary to set forth partieularly,
l'tcause they are ail of later date than that above stated

;
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and it is lianlly iii dispute thiit, supposing the possession df

tlio plaintitt's to hâve been such as they assert it was, thcy

had been disturbed in that possession. The dechiration t'ui t-

her alle^cd that the plaintifîs had sustained damages to tlic

aiuount ot' ii*1000, and tlie relief praycd was, that tiie piaiii-

titt's niijTht be dechxred to hâve been and to be the sole, triic.

and hiwful possessors of the said lots of land, n"** 14, 15, l(i,

anrl 17, in tlie fourtli ranwe of the said township of Ncviai},

and that the défendants niiglit be forbidden and rentraincil

for the future froni troubling or disturbing the phiintifl's in

the peaeeable possession of the said hmds, and inight also lio

eon<ienined to pay to theni (himages and costs. In each suit

there was a deniurrer, with which we need not trouble om--

selves, and also a plea, of which the onl}' allégation that nt'id

be noticed is, that the alleged lineof démarcation upon wliieli

the plilintitls l'eliod to distinguish the third from the fourth

range in the said township of Ncirton never legally existed ;

that there never had been a deinarcation sufficient to detei-

mine with cerbvinty the extent of the respective possession

of the partie;^ in tliis cause. There is no particular alléga-

tion in the déclaration to whicli this allégation of the plea

seems expressîy to point, uniess it be that which may be iiii-

plied froin the words '' which separated theni in their fron-

tage from the high road, that are contained in the statement

of the principal trespass. 31r. Fidiarton, however, arguai

(and perhaps lie is right) that the allégation in the plea wus
principally intended to shew that the possession claimed was
of an incertain portion of land, and that the true remedy ot

the plaintifl's, if' they wei'e entitled to any relief, was by ac-

tion of hoi'iiafie. But however that may be, the plaintitî's put

in a rcplication to the plea and thcn stated that the line ut'

division between the third and fourth ranges of the said

township was well marked and defined by a public road whicli

had been duly authorized and established by the municipal

authority of the place, and of which the existence went back

to a period of more than thii'ty years ; that the public road

which separated the respective lands of the parties in this

cause, and which served theni as a chemin de front, had al-

v.My;-. been the sole liniit, known and apparent, of their respec-
•"

; possession. Therefore, the case of the plaintifis, as madc
'. '"nr déclaration and the replication, may be taken to be

'.';. u 'f.'iey were in such possession as the law requires of lots

15, 16, and 17, in the fourth range, that those four lots

weiit up to and were bounded by the line of the public road ;

and that they having been disturbed in their possession ol'

the lots as so defined had a right to bring their action in or-

der to be maintained in it. It is convenient liere to statc
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>lMirtly the position ut' tlie <lifleront défendants. Tho
tnwnship »if Neicfov was devided into différent ranj^e?, and
thèse were subdivided into différent lots. Their Lordships

will hâve' occasion to refer more particnlarly to tlie letters

l>;itont bv which that was done. The lots inav be tuken for

tlie présent to liave been so luiniVjL'red that the lots oï the

t'nm'th range froiited lots of the third range, having the same
iiiimbers, and were only divided from the latter l)y whatever
iiiay hâve been the boundary between the fourtli and the

tliinl range. Each of the respondents holds or claiuis to

li'ild a sniall portion of land in one or otlier lot

nf the third range. Ao/'h'e holds land in lot 14 ;
Asselin in

lut lô : Xavier Lcvac and Joseph Marcon in lot 10: and
l.oaîs AdiUii, nnder the arrangement, of which so much has
liien said in the argument, with Honoré Sdiivé, an admitted
holder of Innd witliin lot 17 of the third range, daims so

luueh only (tf the land belonging to Honoré Sauvé ns is in

ilispute ; that is, so much of Honoré Saiive,s land as Honoré
>^'iiiré may be entitled to on the south side of the public

iii;id. Antoine Jie.ssener holds land in n*-' IN, and is only char-

i;v(l, therefore, with having taken part in the trespasses upoii

ilie plaintifi's alleged lands in lots 14, 15,16 and 1 7, thci-e

l'eing no 'juestion in thèse suits as to lot LSofthe fourth

range. The iirst case that was tried was that against Asselin ;

and on the 3()th of June, 1S71, Mr. Justice Beandry, as the

.liulge of the Superior Court, gave judgment in the plaintiff's

i'avour. It is obvions from that that the learned judge took

the view which their Lordships hâve already. expressed to be

tlii'ir view of what was to be tried in the cause. The judg-

ment, after mentioning and disposing of the demurrer, says :

Aiul dealing with the merits of the claim, considering that

tli" p'aintifîs hâve sufficiently proved that they were in open,

pulilic, and peaceable po.«,session of lots 14,15, 16 and 17 of

the fourth range of the township of Nevion, and that in the

year and a day innnediatel}' preceding the bringing of the

action in tliis cause the défendant troiibled them in their pos-

xssion ; considering also that the défendant has not proved
a contrary possession, déclares that the plaintiffs are the legi-

tiiuato possessors of tlie said lots 14, 15, 16 and 17 in the

iourth range of the said township of Neivlon, as bounded by
the public road of the third range of the said township, and
i'i conséquence restrains the défendant from troubling them
:n their possession, and condenins hini in costs. The defen-

lant appealed from that judgment, and on the^23rd of June
1873, the Court of Queen's Bench allowed his appeal, and
dismissed the plaintiff's suit o'ith costs ; the thenchief justice,
chief justice Duval, dissenting. The other five cases were
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heanl in the Siiperior Court by Mr. justice Johnson, on t\\r

'28th ot' February 1873, and by consent the évidence takru

for the phiintiffs in Asselin's case was read as the plaint! If-'

évidence in ail tha H ve causes. The détend» nt in- each pin-

duced évidence on lus part whieh varied in sonie sli^ht parti-

culars in each ca.se, Mr. justice Johnmn, in each case, ^avc ;i

judginent corrospendinj^ with that of the Superior Court in

As.selin's ca.se. The défendants appealed, and their appials

were heard by the Court of Queen's Bench in septemlMr

1874. The con.stitution, hovvever, of the Court had sincc

1873 been greatly changed. The only Judge who huard

both the appeal of A^xclin and thèse other five appeals was
Mr. justice Taschcremi. The latter were heard in the Hrst

instance before the four puisne judges, Mi'. justice Tusc/wrcdu

.

Mr. justice Ra))iZ(iy, Mr. justice Sanhorn, and Mr. justice

Mavkatj. They were equally divided ; the appeals with

the factunls of the parties were thereupon by consent referred

to thoso judges with the addition of Chief justice /ior^O» ;

and on the 21st of Deceinber 1874, tinal judginent was giviii

in favour of the appellants, tiie présent respondents, reversiii^-

the judgnient of the Superior Court, and dismi-sing the plain

titfs' suits with costs. Two of the judges, Mr justice Rdiiisan

and Mr justice J\Iark<(i/, dissented The niaterial motif of

thèse lastjudguients was precisely the saine as that of the

judgnient of the 3rd of Junc 1873. It is in the.se words :

" Considering that the respondents " (the présent appellants)

hâve failed to prove the principal allégations of their declu

ration, and particularly that during the year and a day

before the 23i'd of Deceniber 1868—the date at which they

allège the disturbances and acts of violence which they im

pute to the appellant began—they, the respondents, had beoi

the only true and lawful possessors, animo domiai, in pea-

ceable, public, and continuons po.s.session of the pièce of laml

(de l'étendue de terre) upon which they allège that the défen-

dant has disturbed theni, and committed the acts of violenci'

set fortli in their déclaration." The broad que.stion then to hv

deterniined upon thèse appeals is whether the plaintiffs did

in fact prove a possession of the land on which the très-

passes are said to hâve been committed sufficient to support

their possessory action according to the law of Lower Ca-

nada. It will be convenient hère to consider shortly what are

the requisites of sucli a possession. Their Lordships havc

heard very long and very learned arguments on each side

touching the nature of this possessory action, but they d"

not think that in this case it will be necessary to wander

inte7' apices either of the old french law or of the french

law as it now exists in Canada. The first proposition upon
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wliicli tho responi lents' couiisel insisted \v»is, tlmt the objoct

of such an action nuist be detinito and certain, ami, if a pièce

ol' IfUitl, must be capal)le of bein^ distinf^uisheil by known, it

111)1 visible, nietes ami boun.ls, or by soine description witbin
tli'' ;V2nd section of tlie Code of Procédure of Loiver CUinadn.
Tluï plaintitts do not dispute the applicability of tins sec-

tion, but contend tliat the description which they hâve used
iii their déclaration is authorized by the followiiif,' provision

wliicli fornis part of it :
" If the ininioveable foiMus part of a

tMwiiship, parish, city, town or viliat^e, the lots in which are

iiuiiibered, it is sutïicient to state its nuinber." The next pro-

]ii»ition contended for by the sanie learned counsel was, tliat

tlii' possession to be proved by tlu; plaintiff inust be a posses-

sion capable of bein<>' the foundation of a title by prescriptiitii ;

ainl, therefore, to use the wor.ls of the 21 03r.l article of the
Cnii Gode of Cdiuul.a, continuons and uninterrupted, ])eacea-

Mf, public, une(|uivocal, and " à titre de propriétaire^' a

|ilirase which is used throughout the code and in niany of the

t'i''ncli treatises in opposition to the phrase " à titre prêcairi'."

Tlieir third proposition was that such possession niust

ii.ive been of at least a year's duration before the act of

ilisturbance coniplained of : that is, to use the f»'ench

|i!iiase, that it niust bave been une possessloa diiiKde. And
tlicy shewed very conclusively that, if the plaintiti" failed

ti) iirino- hiuiself witbin the rules defininjî the nature of

tlii' possession r(!quire<l to support a possessory action, h s

fiLtion would be disniissed, and he would be left either to

un action of Ijorntuje, if the question Ijetwoen the parties

\v;h rcally a question of bonne lary, or to a petitory action

m which he might recover upon proof of title. The two
latter propositions were more or less contested by Mr BorapoN
iMi Ijehalf of the appellants. He argueil at some leuf^th that it

was not necessary to prove a peaceable possession, and he
cited authorities on that point. His argument, as their

b'ndships understood it, came however at last to tins, that

peaceable possession " must be taken merely to mean a pos-

session which had not connnenced with violence. He also

ilisputed—though he did not argue that jjoint at much
Il iioth—the necessity of the possession <i.nn<Ue. It does not
S' 'in to their Lordships to be material for the détermination
"1 the présent case to consider the last of thèse objections,

lieeause if the appellants bave made out that they were in

possession of this land at ail, witbin the meaning of the

t' riii " possession " as use<l in the code with respect to pos-

sr^sory actions, they were in such possession for conside-

iiMy more than a year before the trespass. Their Lordships
ilo Mot propose to go at length into the law applicable to the

TOME XXVI. 20
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case, or tlic consi<l('mtion of tlie varions aiithorities whidi

luive becu citod. It will bo surticieiit to reinark that i\\v

propositions above nicntioned, whicii seeni to havo bciu

accopted as sound law tliroughout tho proceedings in Ca-

iiada, apponr to tlien» to be established. The déclaration i>

t'ramcd consistently with them. Tliey are assnnied t lie

the law govorning the case l)}' the jud<i;inents botli of tlif

Snperioi" Conrt and of the Conrt of Qneen's Bench. Moii •

over, it seen)s roasonablo that tlie party who relies n]Hiii

niere proof of actual possession, and does not shew a pn,-

session comniencing with titlfc, should pi\)Ve a possession

froni which title niay be presnnied.and therefore a possessinn

which, if continned dnring the jx'riod of prescription, woiiM

l'ipen into a title by prescription. Soine of the french coiii-

inentators, and particnlarly M. Tniplov;/, treat p( sses.soiy

actions as desi^ned for the protection of snch a possession

when disturbe<l before the pcriod of prescription is conipietcd

Tlieir Lordshi])s hâve now to aj)ply thèse prinoiples to tlic

facts of the case. The tirst pièce of évidence with which tluy

will deal is the letters patent of 1805, by which the townsliip

of Neuion was fîrst created. Thèse are material, not only as

évidence of title which cannot be tried in thèse actions, luit

as évidence npon the qnestion of possession, The plaintills

contention is that their lots 14, 15, l(i and 17 in the 4tli

range hâve always been bonnded by the public road or by a

Une ',orresponding with the direction of that road. If tiny

could establish that proposition, they wonM go far to provc

their possession of the land in dispnte ; because, l)eing in

adniitted possession of those lots of the 4th range, they would
be presuniably in possession of whatever, according to tliu

original délimitation of theni, was included in theni. Tlic

letters patent begin by reciting the création of this townsliip

ont of the wild wasto and forest lands of the Crown, ami

in particular that M. lioiwhdte, who was the then surveyor-

general, had niade a careful survey, and had laid ont tlie

boundaries of the whole townsliip, as foUows :
" The tirst

boundary beginning at a post or boundary erected on tlu;

province line," that is the line dividing the provinces df

Upper and Loioer Canada " at the distance of 17 chains

froni the boundary of the seigniory of New L<n}</uciiil

niarking the south-west angle of the said townsliip of N> «:•

ton, running from thence tnagnetically north 17 degrees .SO

minutes east along the province line, 586 chains 25 links to

the south-west boundary of the seigniory of Rigaud, vvhicli

boundary marks the north-west angle of the said township of

Newton, then south, 50 degrees 45 minutes east, 794 chains

along the division line between the said seigniory of 1\>-

Ints ;
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(/-///«/ and the said township of Ncivton, to a post erected for

tlie noi'th-tMiHt rtiif^le ot" tlie said township of Xenio)! ; tlicnco

sniitli 19 dcgi't'cs wost, 158 cluiins alon^ tlii- division Une
lit Lween the seigniory of SoulniUff and tlio said township of

X< ii'Ion, to a post eroctod on tho north-easterly linn of the

said seif^niory of Xew LniKfueuil niarkiiif; the sontli-oast

iiiii,de of tho said township of Xt'iotoii ; thcncc north .'i(î

(Ic^roes 45 minutes wost, 3(î(S chains ah)n^' the division

liiic botween tho soi^nioiy of Xcn' LoiH/aeull and tho said

township of Ni'U'tini, to a post oroetod on tho division lino

liftwoen tho said township of iVe'V/on and the said lOOO acres

i;nintod to the Honoural»h; Jospph de LonyiK'uU ; thoiico

-nutli 59 depfreos wost, 580 cliains to the place of Ix'irimiinfr,

c'iiiitainini^ ahout 17,19li acres, and the nsnal allowanee of 5

prr cent for hii>hways." Ilence it aj)pi'ars that the township,

a-- .1 wholo, was detined and Itoun lod in exact confoniiity

witli tlio phm wiuch was annoxed to the lettei's patiMit, uiid

lias been the suhject of so nuich discussion at the bar, with
luii' exception only, viz., that tho Hrst Une nientioned was not

t'\;ictly the lino which appears upon the plan It ran in

tlie direction of north 17 dofjroes liO inimités oast, insteail

of lioin^, as put in the plan, parallel with the south-easterly

lioundary, which ran south 19 dogreos west. 'I'Ik; letters

patent thon ^o on to state the création of this tract of land

iiito a township to bo called Nen'ton, and that application

for irrants of land within it luid been niado and assented to,

aiid thon foUows this inaterial récital :
" And whoreas in

oliedience to oui" said royal instructions, and by virtuo of the

aforosaid M'arrant of survey to him foi* this purpose also

iliiected, our said surveyor-oenei'al hath siirve^ed and tli-

vided the said township of Norton, as nearly as circunis-

t iiices and tho nature of the case would admit, into eif^ht

ranges or rows at oijual distances of 78 chains 5 links,

iiumbered from the north towards the south, from n*^ 1 to
11^' S inclusive, and hath .subdivided the said ranges or rows
into lots of 28 chains 75 links in breadth, nuinberod
from tho wost towards the oast : that is to say, the

tiist range into six lots ; the second range into thirtoen

lots : the tliird range " — and tins is material — into

twenty-one lots ; the fourth range into twentysix lots : the

fi fth range into nineteen lots; the si xth range into oleven

lots
; the seventh range into six lots ; and the eighth range

into three lots ; making together 105 lots, coutaining 200
acres each, and the usual allowanee for highways, save always
and except the irregular lots which are boundc' and abutted
as foUows :

" The iri'egularity of certain lots was of course

OLcasioned by tlie irregularity of the boundaries of the whole
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town.silip ; and tlio h^tters pntotit contiiin an elaltorato <|( -,.

cription of oach of sucli irrc^ular lots To sotnt' only oï tin s»,

is it n»'CL'ssary to refer. Tiiis is tlic description (if lot 17 in thc

tliinl ran^o : lot No 17 in thc tliird ran^(ï is Itoiindcd ami

almtti'd as t'ollows : tlitit is to say, lic^nnninf^ at a jiost stim-

din<f on tlie division lini' iu't\vi;».'n tlu' tliird and foiutli liin-

}H's mai'kt'd 10, 17, beinj,' tlie division lino hetwcen tlio lots

Nos l() et 17, rnnninjji' IVoni tlienc*' nortli if> dej^Tccs cast till

intorcoptcd hy tlie nortli tast liiio of tlio said townsliip ot" Nnr.
Ion, tlionco sontli ôO di'<fives 45 minutes cast, till intiTsectt d

l»y tlui division lino Itetwccn tlie lots Nos 17 and IS ; tliencc

sontli !!> denrées west till intersected liy tli(Mlivi.-iion lino lict-

vvoen tlio tliird and i'ouitli ranifcs, and l'rom tlionce nortli 7!

dof(recH west to tlio place ot' llo^innin<,^ containin}:f aliout 171»

acro«, inoluilin;^ tlio nsual allowanco t'or lii^liways. " Anniii,

tlio l'ollowlni^ is tlie doscri])tion ol* lot 17 in tlie i'ourtli raiiyc :

" Lot n*-' 17 in tlio t'ourtli ranj^e is Itoundod and almttod a>

l'ollows : tliat is to say, lio^dnnin»; at a ])ost standin;^ at tlie

oxtroniity of (lio sontli west lino of tlio said townsliip of A'( "•

fov on tlie division lino liotwoon tlie tliird and fourtli inn;^vv

riinniii"- froni tlior.C(i soutli 71 deirrees ea^'t, till intoi'si'cloil

l)y tlie division lino l)otwoon tlie lots nos. 17 and LS, tlionoo

soutli 1!> de<j;rces west till intersected liy tlio soutli west lino

of tli(! said townsliip of Newton, and froni tlience nortli -Itl

doifroos 40 minutes wost to tlio 'daco of l)e<];iiiiiin;,f, contaiiiiii^'

aliout 4S acres, includiny: tlie usual allowanco for liiijliwav<.

A coniparison of tliese descriptions clearly sliews tliat tlie twc

lots, and therefore tlio two ranimes at tliat point, wore dividnl

by a Une at riglit an}j;los to tlie lonjjer sidos of lot n*-' 17 in

tlio tliird ranjro, and tliat tlioso sides, like ail tlio perpendicn-

lar lines in tlie plan dividin^ tlie lots, were inteniJed to lu'

parallel to tlie boundary Une dividing tho townsliip of iV» c-

ton froni tlie sei^niory of Soidniu/e. Tho !ii.-,t 'iientioned fiict

appears conclusively froni tlie followinj^ description of lot '-'T

in tlie fourtli rant,'o :
" Lot n*^ 27 in thi: !'o irth ranoe, Ikmiu-

ded and aliutted as follows : tliat is to say, beginning at a

post standing on the division line between the fourtli nul

fifth rangea, marked 26, 27, being the division line betwooii

tho lots Nos. 20 and 27, running froni thence nortli 10 <!'-

grées oach, till intersected by the north-oast line of the said

townsliip of Newton
; thence south 50 degrees 45 niinuti s

east along the said line to a post markingthe north-east aiiglo

of the said township of Newton, thence south 19 degrees wost

along the division line between theseigniory of SoiUanç/e t\ud

the said township of Newton, till intersected by the divisioii

line between the fourth and fifth ranges. " It is aiso matorial

to observe that the passages read by Mr FuUarton shew that



I)K I.A l'll()VIN("E I)K (iUftHEC. ;{()!»

tli if win, utider tlio lottor.s [«iteiit, a lot nuinliored 21 in tlio

tliiid ninj^i', vvliicli was actuully j^ranteil en inritiinn to une

y^'liolds (irnir ;
aiiil furthtir, tliat acconliii^ï t<> tlio dclimita-

t\i<n of lots Iliade by tlicse lotters patent, tluii- was no lot ii*"'

|(i iii tlio fouith raiif^c, l)y roason of tho aiv 'i* inadt; hy tlie

tu n .soiithcrnnioHt lioiindaricts of th<^ township at thu .spot wIicin»

siK'li a lot would otluM'wiso Iiavtî beon. Tlio jj;t'n(;ral conclusion

wliicli tlieir lordsliips draw froin tliosc Icttiirs patont, tikcn
li\ t.liciiis(ilv(!s, ar(! tliii followinrj : First, that tlic rcyiilar and
iini'iiiiil lots wei'o a succession of rcctanj^ular parai ItfloLîraiii.s,

t'diiiicd by tlie intersection of lincs drawn parallol to tlic

liiMiiidary bctwccn tlu! townsliip and Soiilant/i', tlio direction

lit' wliicb was soutli 1!) deoreos wont, witli tiie lines dividini'

tiii' rani,'os, whicli last, beinij; at right an<,'l(H to the former,

\\i 11' in the direction of soutli 71 dei^reos east ; tlio diinen-

-iii'.is of each such lot beinj^ 78 chains, o links by 2M chains

and 75 links, and tlieir superKcial area boin^ about 200 acres.

S. l'oiidly, tliat the northerly boundury of lot 17, and the

iiiliiT lots in (|Uost:on in the fourth ranime, and therefore the
^ )Utherly boundary of the corresponding lots in the third

r.iiifjfe, was the before nientioned line in the direction of south

71 dii^reos east, which was, therefore, a continuons .straight

line in that direction, dividing the two ranges. Thirdly, that

tliiie was no lot 10 in the fourth range, as originally demar-
cated : and fourthly, that the copy of the plan reforred to

and annexed to the letters patent is substantially a correct

n[ii'esentation of the lots deujarcated, as they vvere described

aiid granted by the letters patent of 180.5. Tho sub.sequont

liistory of the township, .so far as the évidence goes, is almoat
!i l)lank until 1852, when the public road, which lias been the

occasion of thèse disputes, was tirst authorized. The procee-

iluigs in the nxunicipal council begin at page 13f) of the re-

oiiiil, and their Lordsliips refer to thoin only because they do
nutseem cortclusively to state that the road was necessarily

t'i t'ollow throuffhout its course the lino dividing the range*-

\\ ithout any déviation. At page 148 the municipal council

ailopt as their own the procès-vcrlnd of M. Ranger, who
sii'ius to hâve been the deputy grand-voyer, and say that it

i-- to be the procès-verbal of the chemin de front between the

tliirj and fourth ranges of the township, and :•*•! the cross-

iiials (chemins de descente) in the third range, which were to

Cl mie down and join that chemin de front. The jirocès-verbal

of M. Ranger had proposed un chemin de front, between the

fourth and third ranges of the said township, to be made
iijion the lots of the third range from the line which sépara-
it d the !^aid township from the seigniory of Rigaud, up to

aiul including an augmentation of the township of Newton,
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of which there is no évidence. This road was to l)e mado,

repaired, and kept up by ail the proprietors of land and occu-

pants of land in the said third range and of the said augmen-
tation ; and then there foUows a provision as to the bridifi s.

The terrn chemin de front, prima facie supports the infereiice

that the road was intended to run along the whole line of the

boundary between the two ranges. And this, if its terinivuK

'i quo were one point in the bonndary line betvvecu the town-

ship and seigniory of R'ujaad, niight hâve been aecoinplisluil

consistently with the letters patent and the plan. But tlic

terminus of the road is not at that point. And hère tlidr

Lordships repeat the regret wliich they hâve already exprcs-

sed, that the plaintiff's shouîd hâve brought their case iiito

Court without shewing by some plan whatis the actual direc-

tion of this road, and what is the land in question, and huw
it is occupied. Of course, the omission to do this is not the

fault of those who conduct the appeal, and the plaintifts. if

tlieir case suffers froni it, hâve only thetn^elves to blâme. Ail

the évidence, however, agrées in this, tliat at souie point tlii-;

road follows a line, which it is impossible to roconcile witli

the boundary delineated on the plan. Tijere is groat discie-

pancy among the witnesses as to the précise pouit of diver-

gence, but there is a gênerai agreemcnt that at .'-ome point or

other, which, upon the évidence, may be jint as lyiiiir

westward of h.t 14, the road does di.erge, and proceeils

either in a curve or a straight line to its terminus, in a

northerly direction, an<l at an angle with that which

appcars upon the plan to be the dividing line between tlie

third and fourth ranges. The place upon whicli the

trespasses are said to hâve l.teen con.-i.'itted, and the laml in

possession of which tlu; plaintitis seek to be maintained, lies

l)etweon the line of the l'oad and that line upon the plan.

Tlieir Lordships hâve already intimated that when dealiiiy'

with this plan and the letters patent, they mean to give no

judg: "lit on that which is not bofore them, viz., tli.^ title to

the h • Js ; but that if the plaintifts could hâve proved that

their lots as originally granted did go up to the line oi" the

road, by shewing that that contention was consi.stent with

the letters patent and the plan, they would hâve givm

strojig and alnîost conclusive proof of the po.ssession neces-

sary to maintain their action. That they hâve failed in \\\\-

seems to their Lordships to be matlien)atically demonstraMe.

Mr Bompas in lus reply has dwelt upon certain alledged di'^-

crepancies in the written figures as to the contents of the

différent lots which are to be found on the plan ; and has

thence argued that the plan is not to be depended upon. it

is not, however, the plan alone which he has to mcet. It is
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impossible, without rewriting, ns it weiv, the whole of the

caret'ul and elaborate description of the différent lots whicli

is oontained in the body of the letters patent and detines the

sul)jects of the subséquent grants, to reconcile the Une thence

iijipearing to be the boundary between the ranges with a

liiie going of froni it at an angle, whatevcr that angle niay

l)i'. It is further to be observed that in order to support the

contention that tlie line of the road was the original bonn-
(jiiry of the ranges, it is necessary, first, to account for the

existence in the t'ourth range of a lot n*"' 16, of which the

k'tters patent make no mention, and for the dinappearance

iVoui the third range of lot n" 21, which was described and
giiinted as part of that range by the letters patent. The
pliiintifFs then hâve to make out by évidence other than and
indépendant of the letters patent, that their lots did go up
to tins alleged boundary. They rely strongly upon the

tfstiniony of Daoïist and liiron, and others, who speak to

tlie line of the rond having foUowed the old posts of démar-
cation between the lots which had existed from the tiine at

which the lots were tirst defined. There is a want of évi-

dence as to the présent existence of those posts ; but it mny
iHvertheless be true that up to the point of divei'gence the

lofid. and the ditches which belong to it. did follow the ori-

:/\\\i\\ boundary between the third and fourth i-anges as de-

iiiarcated by such posts. But this évidence, .so far as it

lelates to the line of the road after it niakes the admitted
(look, is, in their Lordship's opinion, far too loose to be set

iigainst the clear inferences to be drawn from the letteis

I

latent and the plan. Their Lordships then must hold that

tlie plaintifi's bave failed to establish that the line of the

load was the original boundary of their lots No.s. 14, lô, l(i

and 17. It lias, jowever, been argued that tiie ])laintiti"s

liave at hast proved sueh actual possession and enjoyment of

tliu di.sputed goi-e of land as leads to the inference that thf

line oî the road lias beconie the reputt'cl aeknowledg<!d boiin-

daiy of their lots ; and hâve tlius substantially ('stal)lislied

tlie truth of the allégations in their pleadings. In sup])ort

lit' this argument a good deal of relianci- lias been placed

upon certain leases granted 1» them, or their ancestor, to

\ arious persons, and in pyticular, to oiie Wattier. Of the

leases granted to him, th*^ Hrst is dated the 'iHth of septem-
lier I8(j"}, the .second, the 80th of noveniber lS«i(). There
is also a lease of the 17th of november LSOG, granted to

Ahnifiam Stmvé, and one of the î)th (jf mardi 1(SG7, granted
to Paul Arsevaii. It niay be remarked of those leases that

they only profess to deal with the lots 14, 15, 16 and 17, in

ranges four and tive, and that in the description of those lots
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the three first speak of their being bounrled in front bj' tlir

'cordon" which séparâtes the fourth froni the third rangf, a

description vvhich seenis to refci to the Une of delimitatinii

as originally hxid down. The lease to Arstnau speaks ot* tlii'

boundary as "pur devant , au trait quarré." We do imt

exactly know what is the précise signiHcance of that tenu.

but it seems to point to sotne line at right angles witli

anotlier, and certainly not specifically to the road. ïhe lust

leHse, vvliich is that to the Monpetits, and which was grantcd

wlien the dispute was hot, and ahnost inunediately l)et'ore

the trespa'-s, is the only one in vvhich the land is exprcssly

said to be " tenavt en front ait chemin de front artueUemenf
pratiqué dv, iroisièine rançj dudit toivns/iip." That dues,

no doubt, specifically mention the public road as the boun-

dary. The évidence of what was doue under thèse leases is

far from satisfactory. Wattier's leases were to eut wood
within the liniits described in thein, and he does, no douljt,

>wear that he lias eut wood on a portion of the land in dis-

pute, but it does not clearly appear to what extent he went.

He says that he did not go up to the road, but that he went
within an "arpent et un qitart du, chemin en question. ' A
witness however, on the part of the défendants, says that

Wattier did not go within four or five arpents of the roal.

The évidence of what was donc by the other lessees is not

more satisfactory, and such as it is, is met by évidence on the

other side that during the currency of the leases certain acts

wei*e done on the part of the défendants vvhich were appn-

rently done anirno domini, so that the possession cannot be

said to hâve been unequivocal or undisputed. In weigliing

the évidence of both sides, the nature of the land in ques-

tion must be considered. It is clear on the évidence that it is

only partially cleared forest land, and it is nnpossible, there-

fore, to expect thtit kind of proof of possession which uf
should hâve, supposing the land were ail settled and in tlie

occupation of tenants cultivating it and paying lent to one

party or the other. Then there is the évidence of Biron, >\

sort of agent or head forester, and of his subordinate fores-

ters, speaking no doubt to a considérable period of time, as

to their treating people who came upon tins land as tres-

passers, thus asserting the rights claimed by M. de Beaujeu
and his faniily, as they say, up to the road. This évidence

would be of greater weight if the pièce of land in disput<'

;vas not admittedly contiguous to the other large tracts oF

land of which the plaintiff's hold undisputed possession. For

if the Beaujeu family had put thèse people on the dispute»!

land as foresters to watch and protect only that particular

pièce of land, that niight be an act iinplying an 08tensil)lt
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tiiking ot' possession ; but it is obvious tluit this establish-

iii'nt of foresters was kept up for tlie wliole of their estate,

iinl therefore the mère existence of such an establishment

ciiises to be very material. Those vvitnesses no doubt speak
(if treating- persons who came upon tlic lan<l from the third

riiiiiife as trespassers, but their testiniony is met by évidence

uii tlie otlier side to the etfect tliat many of the acts whicli

tlii' phiintitt's treat as trespasses and otlier acts of user and
(icL'upancy were done under a claim of a right. Moreover,

tlit'V themselves admit that tlie défendants or those under
wliom they claim, bave done such acts as the digging of rude
wills, the establishment of an oven on the south side of the

mad, the érection of pigsties, the pasturing of cattle and the

like, and even the running of fences upon what the plaintiffs

>iiy was their land in order to keep in their cattle ; which
l.itter act may hâve been really intended to prevent the

ciittle from straying beyond what their owners asserted to

1m' the boundary of the third and fourth ranges. If the land

il) question had been clearly shewn to hâve been io the un-
ilisputed possession of the plaintiffs, thèse acts might bave been
(xplained in tlie way the witnesses seek to e.xplain them by
~aying that they did not seriously affect the plaintiffs in-

t'.'rests, and were therefore permitted to take place. But
uhen it is, to say the least, extremely doubtful whether the

l.uid in (juestion was not originally in the third range, such
;icts of ownership become very material as shewing that the

iiecupantsor owners of the third range did them animo
iloiiiini, having ncver abandoned the right of possession

wliicii may hâve originally belonged to them. A distinction

lias lieen taken by Mr lioirqxis, in bis reply, betwen the

ictions against Adam and those against the other respon-

lit-nts. It is founded upon the action wliich in 1857 was
(Minmenced by one Gatien lieauchamp, who was then in pos-

-tssion of lot n" 17 of the third range against the late M.
'/'' Bedujeu, claiming to bave the boundaries between lus lot

and lot n° 17 of the fourth range detined. It was an action

'>f bornage. The déclaration alleged that the parties were
contiguous proprietors ; that there was no clear boundary
l't'tween their lands, and that the plaintift" wished to hâve
such a boundary laid down. The défendant pleaded that

the héritages described in the dechiration were not con-

tiguous, but that a public road and the land fora public road
•iivided them ; adding, that such land for a road existed as well
by virtue of the letter.s patent erecting the said township as

by the procès-verhal of the umnicipal council of the 13th of

december 1852; and trt ating the land over which the road
passed as the land, not of the plaintiff, but of the municipa-
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lity ot' the township, he insisted thatthere was no ground for

an action ot' hormuje. The plaintitf s action was disraissed,

and so far it niay he gaid that the public road was inciden-

tally treated as the known boundary bctween the lots. It

does not appear what évidence was taken in the cause, but

thejudofment was in thèse words :
" considering that tin'

plaintiff has not proved his allégations , and that it is well

known that there exists there a road sanctioned, sqparatiiitf

the properties ot" the plaintiff and the défendant whereby
they are cotnpletely separated, the court dismisses the action.

" After that the property was sold in exécution, and pas'ccj

to Hovoré Sauvé. Hovoré Sauvé, as already lias been stattd

was in possession of so much of lot 17 in the third range as

is north of the road, and he has transferied ail rights wliicli

he may hâve to land south of the road to the défendant

Adam. Thèse proceedings are, no doubt, souie évidence

against Adam, but their Lordships do not think they aie

conclusive upon the question of the plaintiffs' possession ot'

the land claimed by them as part of their lot n*-' 17 as by

way of cstoppel ; and, on the othor hand, they tind in tlu'

évidence of the witn(sses for the<lefendant. that not only IkkI

Sauvé exercised acts of ownership of the kind already des-

cribed on the land south of the road, but that Beaucham [>

hiniself had doue so, and therefore that thei'e had betii

throughout a disputed possession. Moreover, their Lord
ships think that it is scarcely possible in thèse actions to di>-

tinguish so much of the land as is said to belong to lot 17

fi'om the residue of the disputed gore ot" land. They are ot'

opinion that if this were done, there would no longer be tluit

clear définition of the object of the deiiiand whicli the 52iid

section of the (Iode of Procédure requires ; and therefore that

the case against Adam niust stand or fall with the otiur

cases. Their Lordships Ho not think it necessary to go at

ffreater détail into the évidence ; it is sntïicient to sav that

upon a review and careful considération of it during the

long time which the argument of this case has occiipied: tluv

hâve ccme to the conclusion that there is no ground for dis-

turbing the tinding of the Court of Queen's Beneh, naniely,

that the plaintiffs bave failed to prove such a po.ssession ut

the land in question as is sutîicient to maintain a possessory

action. Accordingl}' their Lordships niust ad vise Her Mu-

Jesty to disniiss ail the appeals and atiirm the judgments of th(

Court of Queen's Bench, with cost-". (0 R. L, 411 et 456 ; 4 L.

R , A.C., 1:35 ; 4 L. J., P. C, 1 : ;i L. T., 550).

Solicitors for the appellants : Hisrhojf, Bompas i(- Bischup.

Solicitors for the respondents : Simi^sov, Haunnond i(- Ci>.
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ACTE DES UCENCES DE QUEBEC.-CERTIORARI.

Cour Supiîrieure, Montréal, 31 octobre 1874

Corain MacKay, J.

Ex parte Etienne Doray, requérant certiorari, et J. P. Sex-
TON, recorder, et La Cité de Montréal, plaignante.

Jugé : Que dans une poursuite sous " l'Acte des Licences de Québec,"
S. de Q. de 1870, 34 V., ch. 2, intentée en vertu de la section 151, au nom
lie la "cité de Montréal," le défendeur n'a droit au cerliorari que s'il

Il fait le dépôt requis par la section 195.

Fer Citriara : The petitioner bas been prosecuted before

the Recorder for a violation alleged, of tbe Québec LicenHo

Aet. He bas been condemned to pay a fine of S20 and costs,

this by sentence of tbe Recorder, upon a prosecution by tbe

city. Upon certiorari tbe petitioner statts many reasons for

its bcing bcld tbat tlrj conviction was wrong. He saya, for

instance, tbat it goes beyond tbe information or ebarge ; tbat

the sentence is not the one, full one, of tlie Québec Act ; tbat

tlie iraprisonmentof bini as ordered is against the lavv ; tbat

the complaint was not niade by any of tbe pei'sons autborized

to prosecute by sec. 151 of the Québec fict, as added to by tbe

'M Vict. Sec. 151 ordera tbat prosecutions shall be in tbe

iiame of tbe Revenue Officer for tbe revenue district within

which tlie ofience bas been connnitted, or by, or in tbe name of

the Council of the County or local municipality, and 37 V., ch,

8, s. 11, adds :
" or by any piùvate individual." It being suppo-

sod by ine, tbat appeal and eertiorari are probibited by Sec.

I!)5 of the Québec License Aet, unles.s, within forty-eight

hours nfter conviction, the défendant deposit the penalty .suni

adjndged, and costs (deposit tbat bas not been made). Doray
answers tiiat the deposit ought not to be re(|uired bere, where
>uch a defect appeais as of an information by the " City of

Montréal," being, be says, neither a county nor local munici-

pality, and certainly not a private individual ; tbat an infor-

mation l»y an incompétent pei'son cannot give Mugistrate or

Keeorder jurisdiction ; tbat even express words taking away
rertiorari bave been beld, in Kngland inapplicable where
there is sucb a want of jurisdiction as tbat resulting from the

information being by an unautborized person. The petitioni-r

contends tbat, in the City of Montréal, power to prosecute is

liinited to tbe Revenue Officer or a private individual. There
is sonietbing in some of tbo.se propositions or arguments

;

still we must not omit to keep in view tbe language and in-



316 UAPJ*<)in>i .JUDICIAIRES REVISES

m
Kl

tent of the Québec Act, 8ec. 195. It does not take away
certiorarl absolutely ; it contemplâtes certiorari, but ordeiN

that the deposit before ret'erred to be uiade within forty-eight

liours at'ter conviction as a kind of condition précèdent. Tliis

it orders pereniptorily, and for "anycase" under the Acr.

Dora}' would liave an exception made for himself. Whero
exceptions liave been allovved in Enorland, and certiorari lias

beeii granted, though nominally prohibited by statute, there

has been a ciear case of grievance shovvn, and in ail such cases

petitioner clainiing that his ought to be treated as exceptio-

nal case, has had some burden upon him, He has not been

seen in any defaults. The exceptions allowed hâve been to

prevent injustices, in cases in which the convicted would, uii-

less certiorari we' llowed, sufier without reuiedy. They
hâve trot been in '^ which certiorari is not taken away
or prohibited b^ c .i-e, but only regulated. No Englisli

case can be cited in whieli certiorari, not baing prohibited,

but allowed, tin ^!. under conditions such as of niaking some
d(;posit, or giving sori.v '^ecui ..;y, the conditions being disre-

garded, the certiorari, i»evejtlieless, has been allowed.

Doraj' had right to a certiorari ; he had nierely, as a condi-

tion précèdent to inoving, to make the statutory deposit.

This he omitted to make, or did not choose to make, and tlu'

omission is fatal. I bave no doubt aboutit, and so ruled in

this court, on the seventeenth of this month, in ex parte

(.oujMiL If the petitioner suffer he has himself to blâme.

His rule to quash the conviction is discharged and rejected,

with costs.

Jugement: " The Court having heard the petitioner and

the prosecutors, upon the rule Nisi taken in this instance by
petitioner, on the seventeep<:h October instant, for the quash

-

ing, and setting aside of the conviction rendered and pronoun-
ced against him, by the recorder, at Montréal, on the twen-

tieth day of June last past ; seeing that petitioner has not

made the deposit required by section 195 of the Québec Li-

cence Act, doth discharge and dismiss said rule, with costs

against petitioner."

Ex Parte Cummins. Same Judgment. (6 R. L., 507)

MhLA!
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TEMOIN-PREUVE.

Cour Supérieure, Montréal, 30 avril 1874

ConiUl JOHN'SON, J,

Mi':lan(;on' vs Beaupré.

Juijé: Que dans les causes pour affaire^ oomiiierciales, le procnieur
en loi peut être enteiuiu comme témoin des parties (jn'il représentait.

•

Tlio défendant is sued aa endorser of a proniissory note,

ilated 20th. Jannary 18(39, for S2G.'Î.27, payable two years

iit'ter date, and for interest, and costs of protest. The note

wa.s niade by one Wellette, who was tlie plaintiH's debtor,

aiid Beaupré, the défendant, only endorsed it a.s Wellette's

sccurity. The action does not ask for an un(|ualitied condem-
nation for the aniount of the note, but sets ont that after it

wiis inade, on the lôth. of Deceniber 1870, plaintitt" lent to

Wellette a .sum of 8200, not in cash, but by hi.s bon to that

amount, on which lie has j)aid iifôO on account, and ofi'ers to

take back the bon, which is in the hand.s of the défendant,

and ffive crédit on the amount of the note for what reniains

(hie under the bon, viz, 8150. The défendant aduiits having
tiidor.sed the note : but says that at the time it was given,

Wellette was insolvent, and luul got, froni his creditors a dis-

cluirge for 10 shillinog in the £, payable in four instalments,

at intervais of six nionths, on condition of furnishing his no-

tes, satisfactorily endorsed at 6, 12, 18 and 24 nionths, and
that he (the défendant) a^reed with Wellette to endorse for

liiin. on getting security
; that, the plaintilf's debt was pur-

posely left ont of this arrangement at his own request ;
and

that he was only to sign the composition as a pretence, while

Wellette wcs in reality to pay him in full, and he on his part

promised the défendant that his endoisation of the four no-

tes, representing 10s. on the amount due to plaintitt" was a

inere form, and was only to be given to ensure the exécution

i)f the composition by the other creditors ; and that intact,

Wellette has paid his debt to the pUiintiff in full, The défen-

dant further pleads that the payinent of $50, on account of

I)laintirt"s bon, as the latter reprcsents it in his action, was
leally paid on account of another /;o», given at the same time

and asks tocompensate thedeniand by $200, the whole amount
of the bon, in case he is held liable for the note. The évidence

shows that Beaupré, the défendant, has paid the three first

notes which he endorsed ; and it is only to this, the forth

and last one, that he sets up this defence. The plaintitf'has
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been exaniined and is the only witness callod by the défen-

dant, except Mr. Germain, who acted as soliciter at the tiine

of the composition for ail the parties. The account whicli

the plaintitt' frives, during a very long and harrassing exanii-

nation though it will not, and need not establish his ovvn case,

certainly fails to establish that of the défendant. He positi-

vely dénies the discreditable and fraudaient arrangement SL-t

up by the défendant, who does not .succeed in proving any-

thing by his testimony, and it certainly appears to me uttci

-

ly incredible that tlu; défendant should hâve paid ail the

otl^er notes to the plaintiff, having the samo defence to them
as hc had to this ; nor does the answer of the défendants
counsel that Wellette was then alive, and furnished him with

funds, at ail raeets tlio difficultj' ; for in the first place, theie

is no proof that sueli was the case; nor if it was, would it

prove anything, but that the défendant was party to a fraud

pi'actised l)y himself and others, upon the creditors of Wellet-

tu, and in concert with hiui, and which he can hardly set up
to his own advantage now, merely because he lias not boen

furnished with funds to enable him to conceal it. If he had
the right to set up this defence to the other notes, he could

bave served his friend etfectuall}' hysavinghis money. If lie

liud not, the death of Wellette, and the absence of the money
will scarcely make his case good. Mr. ( Jermain's evidencr

was objectetl to on the ground that it was paroi testimony tn

vary the eftect of a written contract, The distinction bet-

ween agreements, at the time, before or after written contracta

are made, to avoid or vary their etfect, appeared to me
inapplicable hère, as it was a question of fraud that had to l)e

proved ; but T am quite prepared to say that his evidencr

can hâve no effect whatever (m the case. He was the attor-

ney of Wellette, and of the plaintitt"; he says he lent himself

to effect this atrocious fraud, and that the plaintitt' agreed to

hold the défendant harmless, because he retained his claim

entire, and only pretended to agrée to the composition. Il

this be really the case, and if the plaintitt' and the défendant

did really agrée to anything so shameful and dishonest, and

employed the witness to etfect their object, why, after the

composition was agreed to, should the notes bave been ever

delivered at ail ? It is to me inconceiv^able that the parties

should hâve agreed that the thing was to be a sham, and yet

hâve carried it out as a reality, not only to the extent of ex-

acting and paying three-fourths of them ; and if the plaintitt'

was to be paid in full by Wellette, why should the latter

hâve paid through Beaupré the sham composition at ail ? Il'

the English rules of évidence had not boen applicable to this

case, 1 should not hâve allowed Mr. Germains évidence to le
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L,n\en. Under the Civil Law of France, lie was inadmissible

Si rpillon, p. 41Gsays: "Le procureur, quoiqur révoqué, ne
Iteut servir de témoin 2^our une partie pour UiqueUe il o

" occupé, s'il s'agit d'un fait arrivé dans le temps qxCil occu-
' ])!iit pour elle," aad, further on, even : "Los médiateurs.
• pour terminer à l'amiablt' un procès, ne peuvent porter
' témoignage sans le consentement des deux parties." The
rHoct of sucli évidence on my mind is painful in the extrême :

aiid I cannot and will not sanction it with my confidence.

Dut the défendant says, in lus plea that he f,'ot security from
\\ t'ilette for ondorsin^ç. If this is true, why is it not produced,

and why does he not pay the note sincethat was lus bargain ?

It' it is not true, bis whole story is discredited. Why, above
ail, did he not take the easiest and most natural security of

al' by getting a written receipt for lus accommodation en-

ilursement ? The law will not présume fraud aj^ainst a plain

uniiortaking like this, and as to the proof of fraud, it lias

utterl}' failed. As regards thi' p'ea of compensation, it was
iHeloss to tho extent of SlôO, whicli the plaintiff ofîers to

'li'(luct, if the Ijon is given up ; and for the lialance of S50
it can be of no avail, unless another bon is produced, which
is not the case. Therefore there is judgment for plaintif! for

aniount demanded, unless défendant prefers to deliver up the

lion, in which case the condeuuiation will be for the différence,

with interest and costs.

Jugement :
" La Cour, considérant que le demandeur a

Iirouvé et établi les allégations de sa déclaration ; considérant

'lue le défendeur n'a pas fait la preuve des faits essentiels

allégués dans ses plaidoyers à cette action, renvoie lesdits

plaidoyers et condamne le défendeur à payer au demandeur la

somme de S'265.25, dont $268.27 montant du billet promis-
soire, daté le vingt janvier LS69, fait et consenti par (Jodfroy

Wellette, payable à vingt-quatre mois de sa date, à l'ordre du
défendeur et, par ce dernier, endo.ssé, et ensuite remis et livré

au demandeur, et 82.54 pour les frais de protêt dudit billet

avec intérêt sur $263.27, à compter du vingt-trois janvier 1871,

• tsur S2.54 du trois mars 1873, si mieux n'aime le défendeur
remettre et laisser es mains du demandeur, sous quinze jours

de la date de ce jugement, le bon pour deux cents piastres,

mentionné dans la déclaration comme ayant été donné par le

demandeur audit Wellette, et sur lequel il reste encore dû une
Italance de $150, auquel cas de remise dudit bon sous ledit

<lélai, le défendeur n'est condamné à payer au demandeur que
la somme de $115.81 avec intérêt depuis ledit vingt-trois jan-

vier 1871, le tout avec dépens. (6R. L., 509.)
Jette et Béique, avocats du demandeur.
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VENTE-CRAINTE DE TROUBLE-DEPENS.

Cour Supérieure, Richelieu, Sorel, IG février 187')

Coram HÉLAXciE», J.

Michel Mathieu en Jeax-Baptiste Vioxeau.

Jugé : Qiio lo trouble, ou la crainto do trouble, mentionnas dai >

l'article 1535 du Code Civil, doivent être plaides par une exoe|)ti' n

péreinptoire en droit temporaire, et non par une exception dilatoire.

Que, lorsque le défendeur a plaidé crainte de troulde, le demandcip-
\>ex\t produire avec ses réponses les quittances des hypothèques nitii

tionnées ilans len exceptions «lu défendeur.
Que, si, lors de l'institution de l'action, l'immeuble dont ledeniiin

(leur réclame le prix est hypothéqué A des tiers, mais que (les liy|ii.

thèques soient radiées avant la production des <létenses du défendeur,
«jui, avant la production do ces défendes, aurait eu connaissance d.-

ladite radiation, le iléfendeur, pour se libérer des frais de la demau'lr,
doit, avant l'institution de l'a('tion du demandeur, le notifier de s n

intention do se prévaloir de l'article lôlî") du Code Civil, ù raison dé-
dites hypothèques et faire offres réelles.

Que le demandeur a le droit de plaider et produire, en réponse à

l'exception du d/fendeiir alléiîuant trouble, des documents établissimt
la radiation et extinction (même postérieure à la ilate de l'institutinn

do l'action) des hypothèq\ies dont se plaint le défendeur, et que le

demandeur n'est nullement obligé en ce cas île se désister de -u

demande, en tout ou en partie.

Lo dernantleur poursuivait le déi^endeur et alléguait daii>

sa déclaration : que par acte passé à Sorel, le 3 octobre 1872
dfvaut L. P. P. (Jardin, notaire, Jules Chevalier vendit au

défendeur, présent audit acte, et acceptant acquéreur, tant

pour lui-même que pour Sophie, âgée d'environ seize ans, et

Philomène, âgée d'environ quatorze ans, ses deux filles mi-

neures, issues de son mariage avec Sarah Guinard, connue
étant dûment autori«é, comme tuteur auxdites mineures siir

avis de parents et amis de ces dernières, homologué en justice

par A. N. Gouin, protonotaire de la Cour Supérieure pour le

Bas-Canada, dans le district de Richelieu, le 22 juin 1872, le

terrain y désigné
;
que ledit acte de vente fut fait pour le

prix et somme de $500, que le défendeui', es dits nom et qua-

lité, sous l'hypothèque du susdit terrain ainsi vendu, a promis

payer audit Jules Chevalier comme suit, savoir : $250 dans

une année de cette date-là, et $250 dans deux années de Iti

date dudit acte de vente, avec intérêt à raison de huit par

cent par an
;
que ledit acte de vente fut enregistré au bu-

reau d'enregistrement du comté de Richelieu dans les limites

duquel se trouve situé l'immeuble, le neuf octobre 1872
;
que,

par acte de transport, passé en la cité de Montréal, le neuf

octobre 1873 devant J. L. Coutlée, notaire, enregistré au bu-

iv.ni d

|s74, C

Pierre

|iar le

ciiiisidé

premie
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IV,m d'enregistrement du comté de Richelieu, le 19 février

1^74, Chevallier a cédé et transporté pour valeur reçue à

l'i rre Rémi Chevallier, une somme de SôOO, due au cédant

]),if le défendeur, es dits nfim et qualité pour les causes et

cniisidérations mentionnées en l'acte de vente ci-dessus en
pitinier lieu cité, avec intérêt au taux (i huit par cent l'an

cmiiine sustlit
;
que ledit acte de transport fut sit^nitié au dé-

triideur, es dits nom et qualité, en lui en laissant uni; copie

iivi'C un double du certiticat de l'enregistrement le 2(J février

isT-i par L. E. D. Cartier, notaire; (|Ue, par acte de transport,

lait on la ville de Sorel, le huit janvier 1.S74 devant L. K. D.
< artier, notaire, et enregistré au bureau d'enregistrement du
comté de Richelieu le neuf janvier J(S74, Pierre Rémi (.Uie-

Millier a transporté pour valeur re(;ue ladite somtne de !?-')00

au demandeur avec intérêt a'i taux de huit par cent par an, à
(Hiiipter du trois octobre 1H72, date <le l'acte de vente ci-de«sus

( u premier lieu mentionné jus(|u'au paiement ; (jue ledit acte

i|i' ti'ansport fut signifié au défendeui', es dits nom et qualité

fil lui en laissant uni; copie certitiée, ainsi (|u'un double du
(M rtJHcdt de l'enregistrement il'icelui le 2(î février 1874 )).ir le

ministère de L. E. D. C irtier, notaire; que le premier paie-

tiicnt, en vertu dudit ncte de vente, est échu et n'est pas

( iit'ore payé ([uoicjue maintes fois re<iuis : (|Ue les intérêts

ut'crus sur ladite sonnne de 8500 depuis le trois octobre 1872
iiis(|u'au trois octobre 1878, «late de l'échéiince du premier
|iaieinent, se montent à la somme de !?40 qui, jointe à celle de
.'<250, montant en capital du premier paiement, forment une
^oinme totale de $200 : pourquoi le demandeur conclut à ce

i|Ue le défendeur, es dits nom et (|ualité, soit condamné à lui

payer ladite somme de !52})0 avec intérêt au taux de huit par

(l'iit l'an sur la somme de !?250, à compter du trois octobre

ls7:}, et au taux de six par cent par nn sur celle de §40,

il compter du trois octobre 1873 et les dépens. A cette

action, le défendeur plaida par une exception péremptoire

alléguant que, par l'acte de vente mentionné dans la décla-

ration du demandeur, et qui fait la bise de son action,

•Iules Chevallier promit garantir de tous troubles, dons,

douaires, dettes, hypothè(|ues, évictions, substitutions, aliéna-

tions et autres empêchements généralement (quelconques, au
ilifendeur, le morceau de terre vendu, dont le demandeur
l'clame partie du prix par son action

;
qu'à la date de

l'institution de l'action du demandeur, ledit immeuble était

<t est encore actuellement aft'ecté et hypothéqué comme suit,

savoir:!'' En vertu d'une tutelle, par laquelle André Chap-
(Irlaine a été nommé tuteur à ses enfants mineurs, issus de
sou mariage avec Prudence Gaudctte, son épouse l'écédée,

<1 itée à Sorel le 27 octobre 1870, et homologuée le 29

TOME XXVI. 21
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octobre do la iii«*;ine uiinéo par A.-N. Oouin, P. C. 8. ; un
avis an reffisti'ateur du cointé do Richelieu dans les liniitfs

duquel se trouve situé le susdit iimneuble, ayant été enn'

gistré au bureau d'enrejristrement dudit comté de Riclieliiii

le 29 (Xîtobro iMOli, affectant et hypothéquant, en vertu <li

la tutelle susdite, comme appartenant à André Chapdelniiif,

le lot de terre ou immeuble mentionné et décrit dans l'aptf

do vente précité, et dans la déclaration du demandeur ;
2'

en vertu d'arrérages, redevances, droits seijijneuriaux dûs au
montant de #87.01 connue proportion du capital de com-
mutation avec intérêts au propriétaire de la seif];neurie ilc

Sorel sur ledit immeuble, (|ui l'elève de ladite sei^ii'.'Urie, it

ce, antérieui'ement à l'achat dudit immtsuble par le défendeur

que le défendeur a été déjà trouolé dans la jouissance et l;i

propriété du susdit immeuble par le fait de l'existence il< •<

susdites dettes et char<fes hypothécaires et a nême, à can>r

de l'existence d'icelles, manqué treft'ectner en mars deniii r

(1874), un emprunt d'urgent destiné à ac(|uitter la dette

réclamée par l'action du demandeur; que le <léfendeur a justi-

sujet k cause de l'existence des susdites dettes et chai-^vs

hypothécaires de craindre d'être troublé par des actions hypo-

thécaires dans ia Jouissance, possession et propriété du susdit

immeuble ; que le défendeur a souvent, avant et dejnii^

l'échéance du preuner paiement stipulé audit acte de veut-'

jn'écité, et a\ant l'institution de la présente action, re(|ui->

Jules Chevallier, et le deman(' wr, d'accjuitter on faire ra<liri'

les susdites dettes et charités hypothécaires, ce que ces ilri -

niers ont toujours refusé et néglioé de faire, oHrant le défen-

deur de payer la partie du prix de la vente susdite, réclauiéi;

par l'action du demandeur aussitôt (pie les susdites dettes et

charnres hypothécaires seraient acipiittées et radiées
;
que Ir

demandeur n'a jamais ott'ert ni fourni aucune caution au dé-

fendeur contre les trouble ou action hypothécaire qui pour-

raient lui résulter par suite des susdites dettes et charo-.'>

hypothécaires
;
que, vu ce que dessus, le défendeur a droit de

refuser et différer le paiement de la somme réclamée par l'ac-

tion du denuxndeur, jusqu'à ce que ce dernier ait ac(]uitté et

fait radier bs susdites dettes et char^jes hypothécaires ou ait

fourni au (léfendeur bonne et suffisante caution contre tout

troul)le ou action hypothécaire qui pourrait en résulter ;
et

que l'action du demandeur est prématurée et ne peut éti'

maintenue présentement contre le défendeur
;
pourquoi le

défendeur conclut au renvoi pour le présent de l'action du

demandeur avec dépens. Le demandeur répondit, d'abord, jiai'

une réponse en droit alléguant qu'en supposant que tous les

faits allégués, contenus en ladite exception du défendeur,

seraient vrais, ils sont insuffisants en loi pour faire obtenir
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Il > conclusioiiH (li; ladite oxception : l*-' Parco (pie le tléfi'ii-

(li'Ur ne peut ho prévaloir du droit tpi'il invoque dans son

, \ception, que par une exception préliminaire, et (pi'il ne peut
le t'ii're par une exception péreuiptoiro, comme* il l'a t'ait :

2*^

par' ; le défendeur n'a pa.s le droit de conclure, comme il

ir l'u.. .ians Hon exception, au renvoi pur et sinjple de l'action

ilii demandeur ; '.i^' Parce (pie, .si le défendeur est tr«)ul)lé, ou
Il juste sujet de craindre d'être troublé, il n'a que le droit de

ilitlérer le paiement du prix, juscpi'à ce (pie le deip'ndem"
tasse cesser ce ti"oul)lt! ou lui fournisse caution, et ^le !e de

inandeur a le di-oit d'avoir Juj^euient contre le dét'endt>ur

sujet à ces conditions. Pour(|Uoi ledit demandeur conclut au
niivoi de ladite exception avec dépens. Puis, par une
iV'ponse spéciale, alléj^uant (pie, par acte passé eu la ville

il(! Sorel, le quatorze n»ars IS74, devant John-CJeorge Cré-
liassa, notaire, André Cliapdelaine, mentionné dans ladite

exception péremptoire, tuteui' à Artliur-Xapoléon, àtjé de

seixe ans, et Henry, A<;é de (pi itorze ans, ses deux enfants

mineurs, issus de son mariage avec Prudence ( Jaudette, .son

i|);)i) dîcédée, aurait fait assend)ler par «levant ledit notaire

(ai \s de faire restreindre riiypoth('«pie, résultant de la

tu' j ses enfants mineurs à un de ses immeubles seule-

mont, savoir : à un morceau fie terre situé en la ville de

Sorel, forniant plusieurs lots contiffus, et fai.sant i)artie des

numéro 14-9, 150, .SOO et 47(S sur la rue An«4;usta, de la cont<;-

ufince, en totalité de 72 pieds de front sur 170 de profondeur,

tenant, devant, à la rue Augusta, en profondeur, à Pasclml

Tliériault, d'un c»'>té, à Louis StJaccjues, ou représentants, et

a Henry Côté, d'autre côté, à un terrain destiné à servir de

(iinnnunication entre la rue Aut^usta et le tieuv(! St-Laurent
avec deux maisons, deux boutiques, un hanj^ar et autres

tlioses y érigées,) les parents et amis de.sdits mineurs, (|ui,

a|irès serment prêté sur les Saints Evangiles, avoir pris eon-

iiais.sance de la déclaration sus-mentionnée, et avoir mûre-
iiH-nt délibéré entre eux, ont été, unanimement, d'avis (|Ue

ladite hypothèque, résultiint de la tutelle desdits en-

tants mineurs, soit et demeure restreinte, ainsi que demmdé,
II' subrogé tuteur déclarant qu'il y consent, letiuel dit

acte fut homologué par le Protonotaire de la Cour
Sn{)érieure, le 23 mars dernier, et fut enregistré le 24

mars dernier
;
que Célina Chapdelaine, l'une desdits en-

t mts mineurs, est décédée le 8 décembre 1>S70 : (|ue l'un

iisdits enfants mineur.-», Louis Eu«èbe Déliré Napoléon
' hapdelaine, est décédé le 30 octobre 18GG

;
que ledit André

* hapdelaine avait contracté mariage avec Prudence Gau-
It.'tte, le 20 août 1844 ; (pie dudit mariage sont liés .sept

' iifants, savoir : Marie alias Marie-Louise, née le 21 juin
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1845, Marie Désirée alias Amélie Désirée, née le 6 février

1.S47, Célina, alias Prudence Célina, née le 1er nmrs 184f),

Octavie alias Marie Louise, née le 5 octobre 1852, Arthur
Napoléon alias Arthur André, né le 13 février 1858, Henry
alias Alfred Honoré, né le 17 juillet 1860 et Louis Eusèbc

Désiré Napoléon, né le 2 juin 1866
;
que ladite Prudencf

(Jaudette est décédée le 20 octobre 1866
;

que ladite Célinu

*(//((.s Prudence Célina Chapdelaine et ledit Louis Eusèbo
Désiré Napoléon Chapdelaine sont décédés comme susdit,

laissant pour héritiers leurs frères et sœurs, et leur dit père
;

(]ue ladite Marie alias Marie-Louise Chapdelaine a contracté

mariage le 25 août 1867, avec Joseph Arthur Chenevert dit

Morin, alias Joseph Chenevert : que ladite Marie Désiréi
,

alias Amélie Désirée Chapdelaine a contracté mariage le 7

mai 1866 avec Louis Eusèbe, alias Louis Eusèbe Désiré Cîii-

tier ; (jue ladite Amélie Désirée Chapdelaine, épouse de

Louis Eusèbe Dési?é Cartier, dûment autorisée de son mari, et

ledit Louis Eusèbe Désiré Cartier, Marie Louise Chapdelaiin

épouse de Josepli Chenevert, dûment autorisée de son mari,

et ledit Joseph Chenevert, et ladite Octavie Chapdelaine,

ont, par acte passé en la ville de Sorel, le 27 mars 1874,

reconnu que ledit André Chapdelaine leur a rendu couq)tc

de sa gestion comme tuteur, et lui ont donné quittance, tant

en cette capacité, que pour tous les biens leur revenant, com-
me héritiers de leur mère, et de leur frère et sœur décédés, et

ont déchargé tous les terrains hypothéqués par l'acte de

tutelle produit par le défendeur de toute hypothèque et

créance qu'ils pourraient avoir contre iceux : (pie ledit acte

a été enregistré aa Bureau d'Eiiregistiément du Comté de

Richelieu, le 80 mars 1874 ; (|ue, par ces deux actes, savoir :

celui homologué le 23 mars dernier, et celui du 27 mars der

nier, le terrain vendu au défendeur par Jules Chevallier, se

trouve libéré de toute charge et hypothèque qui pourraient

avoir été créée sur icelui par ledit acte de tutelle, et que les

défendeurs f-avaient cela, et que c'est dans la vue de tromper
le tribunal et le demandeur, qu'ils ont pris du Régistrateiir

du comté de Richelieu un certificat constatant que 1 hypothè
(pie n'avait pas été radiée le 22 mars 1874

;
que ledit défen

(leur a été informé du fait au Bureau d'Enregistrement du

Comté de Richelieu, et c'est pour cela qu'il a insisté à avoir un

certificat seulement jusqu'au 22 mars dernier, tandis que, s'il

eut pris ce certificat jusqu'au 8 avril, jour de sa date, il aurait

constaté l'extinction de cette hypothèque
;

qu'il est faux (pie

ledit immeuble soit grevé d'aucune hypothèque pour la com-
mutation des droits seigneuriaux, et que le demandeur anayc»

les rentes seigneuriales, et constituées, qui pouvaient être

dues sur icelui jusqu'au jour de la vente au défendeur, ainsi
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(|u'il appert au reçu produit au soutien «les présentes
;
que le

terrain vendu au défendeur est libre et franc et quitte de
toute charge et hypothèque

;
que le défendeur savait, avant

lîi production de ses défenses, que ledit terrain était ainsi

franc et quitte de toute hypothèque. Pourijuoi le demandeur,
persistant dans les conclusions de sa déclaration, conclut au
renvoi delà dite exception, avec dépens. Le défendenr pro-

duisit une réponse en droit à la réponse spéciale du deman-
deur, alléguant que le demandeur ne peut pas invoquer, au
soutien de son action contre le défendeur, aucun des faits

îillégués en sa réponse, survenus ou accomplis depuis et après

l'institution et la signiKcation d'icelle action
;

qu'il appert,

par les allégués même de la répon.se du demandeur, que l'hy-

pothè(;ue résultant de l'enregistrement de l'acte de tutelle de
André Chapdelaine à se** "enfants mineurs, et mentionnée dans
I exception du défenu,.<!r, ainsi qu'au certificat du Régis-

tniteur du Comté de Richelieu, affectait et grevait le terrain

fiu temps de l'institution et de la signification de l'action

<lu demandeur, et que la susdite h^'pothèque n'a été radiée

(ju'après l'institution et la signification de ladite action
;

(|u'il n'appert pas, à ladite répon'^e du demandeur, et

qu'il n'y est pas allégué, qu'il, dit demandeur, ait, en
aucune manière, notifié le défendeur, avant le rapport de
son action, ni en aucun autre temps, de la radiation de la

sus(iite hypothè({Ue ; ni (ju'il l'ait, en aucune manière', ni en
aucun temps depuis la susdite radiation, mis légalement en
demeure de lui payer le montant réclamé par son action ; ni

(ju'il ait, en aucune manière, ni en aucun temps depuis la sus-

dite radiation, offert de se désister ou se soit désisté de sin
action, ou de la demande de dépens (ju'elle comporte contre le

détendeur
; que, vu ce que dessus, la radiation de la susdite

hypothèque, telle qu'alléguée en la réponse du demandeur, ne
peut valoir, in droit, au .soutien d'icelle, ni au soutien de l'ac-

tion du demandeur, ni à l'encontre de l'exception du défen-

deur. Pourquoi le défendeur conclut à ce que tous et chacun
les allégués de la réponse spéciale du demandeur, tendant à
établir la radiation de la susdite hypothèque, subséquemment
ou postérieurement à l'institution et à la signification de l'action

du demandeur, soient déclarés non avenus, et la réponse spé-

eiale du demandeur mal fondée en droit, pour autant (pi'iceu.K

allégués peuvent contribuer au soutien des conclusions prises

en icelle
;
puis par une réplifiue spéciale le défendeur alléguait

que l'hypothèque résultant de l'energistrement de l'acte di^

tutelle de André Chapdelaine, à ses enfants mineurs, affectait et

,>,'révait le terrain décrit en la déclaration du demandeur, et

dont il réclame partie du prix de vente par .son action, au temps
'le l'institution et de la signification de ladite action, et que la
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radiation de la susdite hypothèque, au bureau du Régistra-

teur, n'a été faite et effectuée qu'après l'institution et la signi-

fication d'icelle action, que le demandeur n'a aussi payé les

rentes constituées et redevances seigneuriales qu'il allègue

dans sa réponse avoir payées, et au paiement desquelles le

terrain était affecté et hypothéqué avant la vente au défen-

deur, et au temps lie l'institution de l'action du demandeur,
()Uo subsé(]uemment, et postérieurement, à l'institution et à la

signification de ladite action, savoir, le ou vers le quatre avril

dernier (1874), jour du rapport en Cour de ladite action
;
que

le demandeur, depuis et après la radiation de la susdite hypo-

thèque, et depuis et après le paiement des susdites rentes cons-

tituées et redevances seigneuriales, n'a jamais, en aucun».'

manière, ni en aucun temp'^, informé ou notifié le défendeur

des susdites radiation et paiement ; ni n'a jamais offert, livré

ou communiqué au défendeur les certificats et reçus ou autres

pièces faisant preuve desdits radiation et paiement, ni n'a ja-

mais mis le défendeur en demeure de lui payer la somme
réclamée par son action ; ni ne s'est jamais désisté, ni n'a

jamais offert de se désister de la demande de dépens que com-
poite son action ; et que le défendeur a toujours ignoré les

faits de la radiation de la susdite hypothèque, et du paiement
des susdites rentes constituées et redevances seigneuriales

alléguées en la réponse spéciale du demandeur, et n'en a

jamais eu de preuve certaine jusqu'au jour de la production

d'icelle réponse spéciale et des pièces produites à son appui :

(jue le défendeur est prêt maintenant à payer au demandeur
ce qu'il lui doit en vertu de l'acte de vente et des transports

mentionnés en la déclaration, tant en capital qu'intérêts accrus

jusqu'à ce jour, formant le tout réuni ensemble une somme
totale de $314.00, qu'il offre au demandeur et consigne avec

les présentes, en demandant acte de telles offre et consigna-

tion
;
pourquoi le défendeur, offrant au demandeur, et con-

signant, avec les présentes, ladite somme de $314.00 et,

persistant dans les conclusions de sadite exception, conclut

au renvoi de ladite réponse spéciale du demandeur, avec dé-

pens.

Jugement :
" La Cour, procédant à adjuger sur la réponse

en droit du demandeur : considérant (jue les moyens invo-

qués par l'exception du défendeur ne pouvaient, en loi, être

plaidé.s (|ue par une exception péremptoire temporaire en

droit, telle que celle produite par le défendeur, et non par une

exception dilatoire, tel que le prétend erronémf nt le deman
deur, dans et par sa réponse ; considérant (]ue ladite réponse

en droit est en conséciuence mal fondée en droit ; déboute la

réponse en droit du demandeur avec dépens ; et, procédant à

adjuger sur la sous-réponse en droit du défendeur ; considé-
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I lègue

rant que le demandeur avait le droit de plaider et produire,

en réponse à l'exception du défendeur, des documents établis-

sant la rniliation et extinction (même postérieure à la date de
1 institution de ladite action) des hypothèques dont se plaint

le défendeur dans sadite exception ; considérant que le de-

mandeur, en plaidant, par sa réponse spéciale à ladite excep-

tion, la radiation et extinction des hypothèques est censé, en
loi, eu égard à la sous-réponse en droit, avoir donné au défen-

deur avis suffisant de la radiation et extinction desdites

hypothèques ; considérant que le demandeur n'était nulle-

ment obligé, en loi, de se désister, par sa réponse spéciale, de
sailite action, en tout ou en partie ; considérant, enfin, que
la sous-réponse en droit du défendeur est mal fondée, en droit,

déboute ladite sous-réponse en droit, avec dépens ; et, pro-

cédant à adjuger sur le mérite des prétentions respectives des
parties ; considérant qu'il est en preuve, qu'à la date de l'ins-

titution de la présente action, le défendeur devait au deman-
deur la somme de $290 réclamée parce dernier par sa présente

action^ savoir, celle de S250, comme étant le premier installe-

ment échu le 3 octobre 187.Î, sur celle de S500 que le défen-

deur s'est obligé de payer à Jules Chevallier, par et en vertu

de l'acte de vente d'immeuble par ledit Jules Chevallier au
défendeur, reçu à Sorel, le 3 octobre 1872, devant L. P. P.

( 'ardin, notaire ; et celle de $40 pour intérêts, au taux de huit

par cent par an, accrus sur ladite somme de $500, à compter
du 3 octobre 1872, jusqu'au 3 octobre 1873; le demandeur
• tant au droit dudit Jules Chevallier, vendeur susdit, en vertu

de deux transports enregistrés et signifiés au défendeur, dont
l'un par Jules Chevallier à Pierre Rémi Chevallier, en date du
9 octobre 1873 reçu à Montréal, devant J. L. Coutlée, notaire,

et l'autre par ledit Pierre Rémi (Chevallier au demandeur, en
date du huit janvier 1874, reçu en la ville de Sorel, devant
L. E. D. Cartier, notaire ; considérant qu'il est en preuve que,

lors de l'institution de ladite action, l'immeuble vendu au
défendeur, et dont partie du prix est réclamée de lui, était

attecté et hypothéqué lo. envers les enfants mineurs d'André
Chapdelaine, auteur dudit Jules Chevallier, en vertu d'un

acte de tutelle dudit André Chapdelaine auxdits enfants

mineurs, homologué le 29 octobre 1866, et dûment enregistré

le même jour, ensemble avec un avis hypothéquant ledit im-

meuble comme appartenant audit André Chapdelaine, en
faveur desdits mineurs, et 2o. au paiement, envers le proprié-

taire de la Seigneurie de Sorel, d'une somme de $33.74, pour
arrérages de rente constituée, et redevances seigneuriales,

échues et devenues dues sur ledit inunenble dès avant la date

dudit acte de vente au défendeur ; considérant, néanmoins,
qu'il esl en preuve que lesdites deux hypothèques, affectant
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il-

m,}

comme susdit, ledit immeuble, ont été, postérieurement à la-

dite action, mais avant la production de ladite exception

péremptoire temporaire en droit du défendeur, radiées tt

éteintes, et que le défendeur, dès avant la production de su-

dite exception, a suffisamment connu, soit par lui-même, soit

par l'entremise de son avocat, la radiation et extinction dos-

dites hypothèques, et que, partant, c'est à tort que le défen-

deur a ensuite plaidé, par et au moyen de sadite exception,

l'existence desdites hypothèques, qu'il savait, ou était censé

savoir, d'après la preuve faite, être radiées et éteintes. Consi-

dérant que le défendeur, pour se libérer des frais de la pré-

sente action, était tenu, dès avant l'institution d'icelle, de

notifier ïe demandeur de son intention de se prévaloir de l'ar-

ticle 1535 dû Code Civil, à raison desdites hypothèques, et

de faire des offres réelles au demandeur de ladite somme,
en capital et intérêts, à la condition, par le demandeur, tle

faire radier ou éteindre lesdites hypothèques, ou de lui don-

ner caution suffisante qu'il, dit défendeur, ne serait pas trou-

blé, pour et à raison d'icelles hypothèques ; et considérant,

enfin, que le défendeur n'a, en aucun temps, avant l'institu-

tion de ladite action, ni avant la radiation et extinction

effectives desdites hypothèques, fait telle notification, ni tel-

les offVes au demandeur ; déboute ladite exception du défen-

deur, avec dépens, déclare les offres faites par le défendeui-,

dans et par sa sous-réponse spéciale à la réponse spéciale du
demandeur, insuffisantes, et condamne le défendeur à payei-

au demandeur ladite somme de $290, avec intérêt sur cellf

de S250, au taux de huit par cent par an, à compter du trois

octobre 1873, jusqu'au paiement, et sur celle de $40, au tar*' du

six par cent par an, à compter du 21 mars dernier (1874).

date de l'assignation en cette cause, aussi au paiement^ et

condamne le défendeur à payer les dépens de ladite action.

(6 R. L., 514)
Mathieu & Gagnox, avocats du demandeur.
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DOHATIOlf DE BIENS A .CAUSE DE MORT.

In THE Court of Queen's Bench (Appeal side)

Montréal, 15th mardi 1876.

Coram DouioN, J. en C, Monk, J., Ramsay, J., Sanhorn, J.,

and Tessier, J.

LouiSA Agnes Cahill, défendant in Court below, appellant,

and John Hachette, Michael P. Ryan and John Hel-
DER IsAACSON, h-qualité, plaintiff's in the Court below,

respondents.

Juyé : Que, lorsqu'il est stipulé par le contrat de mariage, que la

l'oiDtne, à la dissolution, aura le ménage contenu dans une maison y
désignée, et que, pendant le mariage, les époux vendent cette maison,
avec le ménage y contenu, et en achètent une autre qu'ils meublent en
iievif, la femme survivante n'a aucun droit sur ce nouveau ménage, à
moins d'une convention à cet effet.

Moyens de l'Appelant : By a niarriage contract, passed

at the city of Montréal, before J. H. Isaacson, N. P., on the

7th February 1872, Luke Moore, who died on the 30th July

1874, granted unto appellant, (whom he afterwards married,

to wit, at Montréal, in the nionth of February 1872), in con-

sidération of the then intended inarriage, of there being no
comrnunity of property, real or personal, communauté de
hiena, between the said Luke Moore and appellant, and of

appellant renouncing ail dower, soit coutuniier, soit préfix, in

the immovable property of the said Luke Moore, her intended

liusband, among other things, " the usufruct, use and enjoy-

luent, rents, issues and prolits during ail her natural lifetime,

and, froin and after the decease of him, the said Luke Moore,
of the dwelling house and premises, the property of him, the
said Luke Moore, situate und being in the St. Antoine ward,
of the city of Montréal, fronting on Lagauchetière or Palace

Street, and being n" 702 of said street, and being part of the

lut known, on tlie officiai plan and in the book of référence of

the said ward, deposited in the said office, as lot n*^ 1104; in

t'uU property, the household furniture, goods, articles, items
and effects which shall or may belong to the said Luke
Moore, at the time of his decease, and which shall or may be
in, on and about tl. 3 said dwelling house and premises, n*
702 Lagauchetière or Palace street," which gift appellant

accepted. On the 8th February 1872, Luke Moore, by his

last will, in authentic form, nominated and appointed John
Hatchette, Micht^el P. Ryan, and John Henry Semple, as the
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txecutors of his said will, and continued their powera beyoïul

the year and day allowed by law. On the llth March 1874,

Luke Moore, by a codicil to his siid will revoked the afore-

said appointment of John Henry Semple, as executor, an 1

Hubstituted, in his place and. stead, as executor of the said

will John Helder Isaacson, giving him ail the pjwers pro-

viously conferred on Semple, by the said will. The respoii-

dents, as executors, on the 31st August 1874, instituted an
!»ction of saisie-revendication, to obtain possession of a larirc

number of articles, of the value of $7,000, which, at the

decease of Luke Moore, were in a certain house, known us

n' 943, Sherbrooke street, in Montréal. The déclaration

allèges that respondents are the executors of the laat will oi'

Luke Moore ; that, at the time of his death, he was owner of

the movables above specilied, and seize 1, which were then

in and about the house last above mentioned ; and that ap-

pellant was in po.ssession of thein, and, though thereunto re-

(jUtsted, refused to give thera up to respondents, as such exe-

cutors, who wishe l to obtain control of theni, as a part of tho

estate of Luke Moore. The plea sets up a claim, by appellant,

to the movables seized by respondents under and by virtue of

the above mentioned gift to lier, by Luke Moore. Respon-
dents, on the 8th october 1874, demicrred to the following

portion of the plea, to wit :
" That, in the inonth of february

1872, Luke Moore and the défendant, were legally united in

the holy bonds of matrimony, at the city of Montréal, and
that previou.s to their said marriage, to wit, on the seventh

day of february 1872, by marriage contract, passed before

John Helder Isaacson, N. P., at the city of Montréal, it was
agreed that no community of property should exist between
them, and that on the contrary, they should be sepirated a?

to property, sépares quant aux biens, as by law allowed. And,
in and by the said marriage contract, it was also stipulated

and ftgteei that there'should bedo dower, whether customary
or conventional, soit coutumier, soit préfix, she, the défen-

dant, thereby renouncing the s ime," that, in considération of

the said intended marriage, and of the renounciation of

dower by the défendant, and that there should be no com-
munity of property, Luke Moore did give and grant to the

défendant, accepting thereof, she surviviog him, the usufruct.

use and enjoyment, rents and profits, during ail her natural

lifetime, of the dwelling house and premise-», the property

of Luke Moore, situate and being in St-Antoine ward, of the

the city of Montréal, fronting on Lagauchetière or Palace

street, and being n° 702 of said street, and being part of the

lot known on the officiai plan, and in the bock of référence
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of said ward, as lot n 1101, aud did give and grant to tUe
défendant, in full property, tlie household furaiture, goods,

articlps, items and ettects which .should, or might belong to

the said Luke Moore, at the tirne of his decease, and which
sliould or niight be in and about the said dwelling house and
premiscs, n" 702, Lvgauchetière or Palace street ; that, the

siiid nifiiriage controct was duly regfistered in the registry

oHice of the registration division of Montréal, us required by
iiiw ; thnt, subséquent to the passing of the paid marriage

c )ntract and the marriage of the said Luke Moore with the

ilffendant, he, the said Luke Moore, disposed of tlip siid

Imuse and preniises, together with ail the household fur-

iiiture, movables and effects which it contained and he, and
thi! defen<lant, went to réside in a certain stone house, front-

ini,'' on Sherbrooke street, and being n° 643 of said street;

that the said Luke Moore, in order to replace the household
fuiniture, movables and eftects which had been in the

(Iwelling house and premises, n' 702, Lagauchetière or Palace

street, purchased and acquired, and placed in their said

• Iwelling house, in Sherbrooke street, the household furni-

ture, goods, chattels, and effect'», seizeJ and clalmed by plain-

titt's as executor.s of the last will of Luke Moore ; that, after-

wards the said Luke Moore departed this life, athis résidence

in Sherbrooke street, and that the défendant became seized

uu'l posses«ed, as sole and lawful owner, of ail and every the

household furniture, goods, chattels and effects, which were
<farnishing the said house and preniises, the sarae being in

lieu and stead of those which had been in the dwelling houge
11 702, Lagauchetière or Palace t-treet, under her said mar-
riage contract. The grounds of demurrer alleged are : Ist

Because the said allégations shew that Luke Moore remained
the owner of the said goods, chattels and household fur-

niture, with power to dispose of the same, which power he
exercised, as therein appears by the sale made by him.as
thereiti alleged of the said goods, chattels and household
effects, during his life ; 2nd Because the said settlement of

tiie said household furniture, articles and ettects was merely
of those which should belong to Luke Moore, at the time of

his decease, and which should or might be in and about the
I Iwelling house and preniises n" 702 Lagauchetière or Palace

street, whiUt it appears by the said allégations of the said

Itortion of the said plea, that none of the said articles of

household furniture, goois, chattels and ettects seized were
at the tiine of the decease of Luke Moore, in or about the'

Miid dwelling house and preniises n" 702 Lagauchetière or
l'iilace street. Mr Justice MacKay, on the 31st october 1874,
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maintained the démarrer, with costs. (1) The judginent is in

the i'ollowing words :
" This Court, having heard the parties

upon the answer or demurrer of plaint! tfs, to that portion of

défendants plea, commencing with the words followin^' :

" That in the inonth of ï'ebruary 1872," down to and in-

clusive of the words :
" The saine being in lieu and stead of

those which had been in the dwelling house, n" 702 Lagau-

chetière' or Palace Street, under the said marriage contract.
'

Doth maintain the said demurrer, and, in conséquence, doth

reject and dismiss the said portion of said defendant's plea,

with costs

From this judgment, the défendant in the Court below

appeals. Appellant subniits that the allégations of her plea

are, in every respect sufficient, and, if true, entitle her to the

conclusions thereof ; it is very explicity alleged, in the part

of said plea above set forth, that Luke Moore purchased the

goods seized, in order to replace those which wei"e at the date

of the said marriage contract, in the house on Lagauchetière

street, and which had been sold by him at the sarae tinie

with the last named house ; the case résolves itself, as res-

pects this allégation, into a question of évidence, and, as the

marriage contract gave appellant the goods which had beea

sold by her late husband, in fuU ownership, if it be true thut

the goods seized were by him bought to replace those he had

just sold, appellant must succeed in the présent action on the

merits ; so far as this appeal is concerned, it only remains to

enquire whether the allégations uf said plea, which hâve

been demurred to, sufRciently disclo-^e the intention of

liuke Moore, as to substituting one set of goods and cha,t-

tels for another, and it is submitted that t«uch inten-

tion does suffic-iently appear on the face of said plea. As to

the tirst ground of demurrer, Appellant submits that no

presumption adverse to her claim can arise, even if tiie

allégations demurred to, do shew that appellant s late husband
remained owner, with povver of sale of the goods, by saiij

marriage contract given to her, because such is the case in

(1) Voici les remarques que le juge MacKay a faites, en reudant ce juge-

ment :
" This was an action heard on demurrer to part of defendant's pU'u,

The plaintiffs are executors of Luke Moore, and défendant is his widow. K.s

the marriage contract, she was to Iiave ail the furniture in a house des-

eribed, in Lagauchetière street. That furniture was subsequently sold, and,

when deceased took possession of a much finer house, in Sherbrooke street

.

new furniture was put in. The widow now claimed this furniture, but tlie

executors revendicated it as part of tiie «state of deceased. The widow
pleaded to the action that the furniture replaced that whioh was taken frum
the house in Lagauchetière street. . ïiiis, however, did not give her an>

right to it, unless an agreement was entered into for the substitution of the

one for the other. Nothing of the king was proved. The demurrer to put i

of defendant's plea must be maintainea.''
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i'\ eiy donation of movables made by marriage contract, in

contemplation of death, art. 823 C. C. "Giits in contem-
plîition of death, made by such acts, (marriage contracts) are

irii'vocable in so far that the donor, without légal ground.s or

;i \alid résolutive condition, cannot revoke tliem, nor dispose

of tlie given property by gift inter vivos or by will, unless it

is iu small amounts, by way of recompeiise or otherwise. He
reiiiuins nevertheless owner in other respects of the pro-

])i'ily thus given, and may dispose of it by oneroua title and
t'(ir his own benetit ;

" even admitting that the said portion of

said plea does shew that Luke Moore reniaincd owner of,

ami actually sold the goods, by said marriage contract given
t(i Appellant, there still remains the allégation that the goods
st'i/.ed were purchased to supply the place of thoseso sold. As
tu the second ground of demurrer, Appellant submits that, in

tlic gift of said movables to her, the référence to the house
on Lagauchetière or Palace street is mère matter of descrip-

tion, and may be trcated as surplusage, " falsa demonstratio
non nocet," and that the true intcnt and meaning of the mar-
liage contract is to give appellant the household furniture,

i^oods, articles and effects which her husband niight own at

tlio tirae of his death, and which might be in his homestead
at tiiat time : if such interprétation of the donation be

correct, the fact of there being no furniture or effects of

tlie kind in said marriage contract mentionned, in the house
on Lagauchetière or Palace street, at the time of the death
of Luke Moore, becomes immaterial, as respects the preten-

sions of Appellant, because she is entitled to the furniture,

vVc, seized which were the corresponding class of articles in

late husband's homestead, at the time of his decease.

Respondent's case : The principle relied upon by Respon-
(It'uts is, that the clause, in the marriage contract, by which
tlie donation of the furniture in question was made, by
Luke Moore, to his intended vii'e, v/as a donation of biens à
rriiir, for the reason that it did not attach to the goods and
furniture which Moore, at that time, possessed, but merely to

the goods and furniture which he might possess at the time
of his death, and which might be found in a certain précise

locality. In the words of Demolombe, vol. 6 des Don., n. 281,

when discussing a case analogous :
" C'est précisément parce

(lUe la donation de biens à venir doit être assimilée au legs,

en ce qui concerne les biens qu'elle peut avoir pour objet, qu'il

y faut apph'quer la cause de caducité qui est écrite dans
1 article 1042 et qui résulte de la perte totale de la chose,

l'aul vous a donné par votre contrat de mariage, tel immeuble
•léterminé, ou même tous les immeubles, qu'il laissera au jour
de son décès. Et puis, il a aliéné cet immeuble ou tous ses
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immeubles ; do sorte qu'au jour de son décès, on ne trouve

dans sa succession que des valeurs mobilières. Il faut répon-

dre que cette donation de biens k venir est caduque, et que le

droit du donataire ne peut, pas plus que ne le pourrait !•-

droit d'un légataire, se reporter sur ces valeurs, lors mêuir

qu'il serait constaté qu'elles représentent le prix des immeu-
bles ou même que ce prix serait encore dû." The same priii-

ciple is to be found in the common law, and Respondents
refer to Roper, on Lagacies, p. 220 to 223 ; 2 Redtield, (ui

Wills, p. 583 ; 2 Williams, on E.xecutors, p. 885. AU the lui-

thors on the Civil Law agrée also upon the point : 4th Mui-

cadé, art.-1083, n"« 280, 291, 292. But our own Code contain^,

in art. 823, provisions which are in accordance with the prin

ciples of English Law, and of the Civil Law, as administend
in France now-a-days, and they maintain, in the strongest

manner, the conclusions arrived at by the learned Judge.
Doiiiox, C. J. : A small question arose hère as to some fiu-

niture. The late Luko Moore and Appellant were married in

1872. Luko Moore was then residing in Lugauchetière strett,

and, by the contract of marriage, he gave to his wife tlic

usufruct of certain property, and the furniture in the house.

Sometime after their marriage, Moore removed to Sherbrool<n

and the furniture not being suitable for the new house,

was sold, and other furniture purchased. Moore Imvinff

died, the wife, Appellant, remained in possession of the fur-

niture in the new house. Respondents, executors under the

will, seized the furniture, and the Court below maintainotl

the saisie revendication, holding that the furniture belonged

to the estate, and not to Mrs. Moore. Appellant contended
that she was entitled to the new furniture, because it replaced

the other. The Court, however, could not override the

express terms of the contract. It was not the same fur-

niture, and it was not in the house specified. Thejudgment,
therefore, must be confirmed.

Le jugement de la Cour Supérieure fut unanimement
confirmé. (6 R. L., 632 et 7 R. L.. 513.)

B. Devlin, pour l'appelante.

Keru, Lamb & Carter, pour les intimés.

C;<)ram
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TUTELLE.—OOHPBTEIIOB.

Cdur du Banc de i.a Reine (En Appel).

Montréal, 15 septembre 1874.

Coram DoRioN, J. en C, Monk, J., Taschereau, J., Ram-
SAY, J., ET SaNBORN, J.

Thomas Brooke et ai, Défendants in the Court below, Appcl-
lants, & Charles Bloomfield es qualité, Plaintitf in the

Court below, Respondent.

Jugé : Que des mineurs, qui n'ont jamais résidé dans la provincu ilo

Québec, ni avant, ni lors de la nomination du tuteur, mais qui ont
toujours lésiilé avec leur père en Angleterre, peuvent cependant être

pourvus en cette province où ils ontdes biensd'un tuteur en la inanièie
( Il d inaire.

Moyens de l'appelant: This appeal is fron» a judginent
of the Superior Court, at Montréal, (Mr Justice Beaudry)
rendered on the 24th day of March last, diamissing the first

plea of Appel lants to the déclaration of the Respondent
iind also disniissing a spécial demurrer pleaded by Appel

-

liuits to certain portions of Respondent's déclaration. The
fiction was brought against Appellants, in their quality of

executors of the last vvill of Jolu. Brooke, and its principal

oliject was to hâve Appellants removed froni office. The first

plea of Appellants is as follows :
" Tha^^i Flaintiti", and tlu-

" said minors, Harriett Brooke Bloomtield and Herbert
" Bloomtield, iiever had, nor hâve, any or either of them, ever
" had a domicile in this province, but they, and ench and

' every one of them, at ail the times mentioned in Plaintiff's

' déclaration, were and still are domiciled in that part oF

(jlreat Britain, called England, where the said minors hâve
" boen,since the death of their mother, and still are, by the

law of England, under the jurisdiction, authority and guar-
" dianship of the Lord Higli Chancellor of Great Britain ;

" that, at the time of the alleged appointment of Plaintiff'as
' tutor to the said minors, they, the minors, and each of
" them, were in England, where they resided, and had their

dcmiicile, and that the appointment of Plaintitf", as such
" Tutor, in the manner set forth in Plaintitf s déclaration, was
and is, and ail the proceedings had in respect thereof, were

' and are illégal, informai, null and void, and that the Protho-

notary of the Superior Court, for the District of Québec,
' had no jurisdiction, or authority, to homologate the said

alleged appointment of Pluintiff as tutor."
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To tins plea Respondent fyled an answer, alloging its insuf-

ficioncy in law, for the following reasons : that thc minors,

wherever résident, hâve a riglit to he represented by tluir

tutor, in the Province of Québec, for and in respect of thfir

property, rights, interests and actit)ns in the said Province of

Québec; that Défendants bave no right, or légal interest, to

(|Uestion Phiintiff's nppointnient, nor can they do ho, lu

answer to the denmnd made agaiuHt theni in this suit. Thc
I)('fen(hints in the Court below aiso fyled a spécial deuiur-

rer in the following terms :
" Défendants for .spécial flennuTcr

to the count of Plaintitt's déclaration which is in the wonls
following, to wit: " Plaintitt' saith Défendant, John Brookc,
" bas never resided or been within the Province of Quebi-c,
" silice the decease of the late John Hrooko, and, during ail

" that tinie, bas been, and is an absentée froni the Province ol'

" Québec, and, us such, waa and is incompétent to act as sucli

" executor, nevertheless, he bas, during ail the time last
•' aforesaid, nieddled with the atfairs of the estate and suc-

" cession of John Brooke, and pretended to act as an
" executor to bis said last will, and, as such, with tht»

' other défendant, to control the property and assets of

" the estate, and, aniongst other things, lias assumed to

" bave the right to act, by and through the other <lefendant,
" to wboni lie bas given a power of attorney to do so," say

that the said count is insufticient, in law, to warrant tlic

conclusions of the déclaration, for the following reasons :

Because tlu^ fact that Défendant, John Brooke, bas not re-

sided, or been, in this Province, since the death of the lato

John Brooke, does not, by law, furnish any ground for thc

removal of Défendants, or either of tbeni, from the office of

executor ; because, by law, Défendant, John Brooke, bad the

right to exécute a power of attorney, in favour of thc

Défendant, Thomas Brocke, bis coexecutor."
The following is the judgment of the Court below :

" Thc
" Court, baving heard the" parties, on the law of the tirst and
" second pleas^of Défendants, and on the answer in law of

" Plaintiff, to part of the tbird plea pleaded by Défendant-*.
" Considering that the said first plea pleaded by Défendant, ami
" the reasons in support tbereof, are insufficient in law, and
" that the said minors may rightfully and lawfully be repre-
" sented in this Province, by a tutor, as stated in PlaintiffV^

" déclaration, doth dismiss the first plea of Défendants with
" costs. And adjudicating on the demurrer filed by Defen-
" dants, to part of Plaintiti's déclaration, considering that only
" a few words in the count objected to might be susceptible of

" objection, but arejimmaterial, and cannot justify the rejec-

" tion of the remainder of said count, which is material to the

" iictioi

" und,
' riain
" (loth

rhe

a mi.sa

liuits, i

Kcspon
priipeï'l

tlic alh
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•' Ihcreo

" rrot/i

" Qiiebe

" thc .m

ifood ir

u|) at
{

reiitly
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" iictioii. Tho Court «luth disinis.s suid deinurrer, with costs,

" iind, lastly, considering that the nnswer in law fileJ by
" l'Iaintiff to part of DefoiidantH third plea is unfoundel,
" (loth dismiss said answer in law, costs against Plaintiff."

The jud^mcni of tlie Court belovv appears to proceed upon
a iiiisapprehon.sion of tho issues between the parties. Appcl-

liuits, in their first plea, did net dispute the proposition tiuit

Hfspondent's appointtnent wa^ irregular an<l illégal, and iiii-

prnpcrly made. The capacity of Plaintif!' is put in issue, and
tlic allégation: " That the appointmatif of Plnintif, an mirh
" tiit(}r, in the rtKinner set forth in Plainti^'n Dedani-
" lion, was and is, and ail the proceedimjs had in respect
' lltereof, were and are illefjal, nuU and void, and that the

" l'rothonotary of the Saperior Court for the District of
" (Jiiebec, had no jarisdiction, or authority, to homolot/dte
" tlie said alleyed appointment of Plai^diff as tator, is surely

ijdod in law. The vierits of the Plea itself do not conio

n|i at présent, as the judgment appealed from lias appa-

reiitly assunied. Défendants are debarrud from shewing that

l'iaintiffs appointment as tutor is void, and it is respcct-

t'iilly submitti'd that, where an action to account is brought
b\' a Tutor, Executor, Assignée, or any person, in a repre-

siMitativo capacity, the party attacked has a right to call in

(liU'stion thn legality of Plaintiffs position, and to sliow thab

tlif latter is not the proper person to whom an account shouid
Il • rendered. The judgment déclares, in gênerai terras, that

tilt! facts alleged are insufficient in law. This statement is not
supported by any reasoning, and it is difficult to see any good
<,n()unds for it. The record discloses the fact that Respon-
(Itiit's wife died in England, and the déclaration shews
that, at the time of his alleged appointment as tutor, Kes-

pDiident was domiciled in England, and the plea allèges

tlpit the minors are still there beyond the jurisdiction of

tlie Courts of this Province. The Executors, whose l'enioval

tV 111 ort. -; soNght by the action, hâve a manifest interest

-etting up the nullity of llespondent's appointment as

' ir. The 'nets pleaded l)y thcm are sufficient to establish

tlio illégal of Respondent's nomination, and it is respect-

fiilb- submitted that Appellants ought to hâve been allowed
tt irove thèse facts. In référence to that portion of the judg-
ni it, which disini.s.ses the Spécial Demurrer pleaded to a
portion of Plaintiffs >' claration, it is to be regretted that

tli. Janguage made u>o of is so vague that it is impossib'e
to iiscertain what allégations in the count objected to the

Court held to be material, and what imaiatei'ial. Two facts

ai'! sot up formaliy in tins count, as substantial and distinct

I of Appellants from office, ^r.s/, that

TOME XXVI. 22

j5a')und for the dismi
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John Brooke, one of the Executors, is an absentée from tlic

Province, and, secovdiy, that be bas assumée! to act tbroui^'h

liis co exécuter, to wbom he bad given a Power of Attor-

ney. Tbere can be no doubt as to tbe importance attacbtxl

by Respondent to tbe iirst of thèse allégations, for he dis-

tinctly states that, in conséquence of bis being an absentée,

John Brooke " was, and is incompétent to act as such

t'xecutor." Appellants subniit that tbe allégations of fact

cootained in tbe count objected to are insufficient in law,

and that tbe judgment ought to bave niaintained the Spécial

Domurrer and thus bave freed them from tbe obligation to

go to proof, upou tacts which are insufficient to wari'ant, in

whole or part, tbe conclusions of Respondent's déclaration.

S..^NHORN, J. : ïlie judgment upon appellant's demurrer
from which the appeal is instituted, affirms that the respon-

dent, as tutor appointed bere to bis rainer children, domicilia-

tc"' in England, can legally represent them in our Court in

th.it quality. The appointment was made in Québec. Under
A:"ticle 249 C. C, the appointment of tutor isordinarily made
in tbe district wbere the minor bas bis domicile. Tbis rule

however is not of universal application, as article 264 pro\ i-

(Ics for the appointment of more tban one tutor wbere tlie

minor bad property in différent districts, and tbe second tutor

is named in a district diflerent from tbe domicile, and wbere

tbe immovable property is situate. In France, wbere the

minor bas property in différent provinces, a tutor migbt lie

named for each province. Tbe appointment en ville, was

made by tbe pretor ; in tbe province, by the judge of the

province (Meslé, Minorité, p. 133). Tbe tutor bere is the

f'ather who is bound to accept the tutorship of bis children,

art. 276 C. C, and he was the tuteur légitime under the ancient

law. Under article 304 C. C, ail actions belonging to the

minor, are brought in the narae of the tutor. Tbe déclaration

of the King Louis XV of 15thDec. 1721, sanctions tbe appoint-

ment of a tutor in the Colony, to minors domiciliated in France,

and baving property in tbe Colony : the tutor in France

being regarded as tbe one responsiblu for the care of the mi-

nors, and tbe one in tbe Colony baving care of tbe property,

and a righ^ to represent tbe minors' interests tbere. Also tlie

déclarations of tbe King of tbe Ist October 1741, and Ist. Feh.

1743 (1), making furtber provisions relative to such appoint-

ai) La déclaration de Louis XV, roi de France, du 1er février 1743, inti-

tulée :
" Déclaration concernant la manière d'élire des tuteurs et curateurs

aux mineurs qui ont des biens situés en France, et d'autres situés dans les

colonies," et qui a été enregistrée au Conseil supérieur de Québec, le 23 sip

tembre 1743, reproduit, en les amendant, les dispoi'tions de la déclaration

du même roi, du 15 décembre 1721, enregistrée au Conseil supérieur, If Ti

octobre 1722, et la déclaration du 1er octobre 1741, enregistrée audit Conseil

supérieur, le 30 juillet 1742,
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ment, and in case of the decease ot father and mother, reaffirm

the same principle. The déclarations wei'e registered in Ca-
nada and became law bere. ït was not intended by enun-
ciating the gênerai principles applicable to the appointinent

of tutors, in the Code, which are predicated upon the assump-
tion that parties are résident in the province, to abrogate tlie

existing law in exceptionnal cases like the présent. The ap-

pointment of a tutor hère to rt ••'esent the rainors, as respects

theii' property hère, and appea tx • them in Court, was légal,

ami as from the nature of tlie case, the appointinent could not

be inade in the district where the niinors had domicile, it was
as iegally made in Québec as in Montréal. The judgment
apjiealed from must be contirmed. (1) Judgment confirmed.

(U K. L., 583)

HiTCHiE, BoRLÉSE & RosE, for appellants.

Cuo.ss, LuNN, Davidson & Flsher, for respondent.

CORPORATION MUNICIPALE. - VENTE D'IHMEUBLES POUR TAXES.-
GARANTIE.

Cniii DU Baxc de la Reine, en appel, Québec, 5 décembre
1874.

Ciimm DoRioN, J., en C, MoNK, J., Taschereau, J., Ramsay,
J., et Sanrohx, j.

CiiKisTiAX WuRTELE et al., appelants, vs La Corporation
du Town.ship de Grantham, intimée.

.Iiiijt: Qu'une corporation peut être appelée daus une cause, pour dé-
tVii Ire un contribuable dont elle aura fait vendre l'immeuble pour des
taxes qui avaient été payées, quand ce contribuable quia vendu cet

iiiiiiieubleà un tiers est appelé en garantie par son acquéreur, qui est

tnmlilé dans sa possession par l'acquéreur de la corporation municipale,
et môme après les deux années après l'adjudication à encan munici-
pal.

La Cour Supérieure siégeant dans le district d'Arthabaska,
présidée par l'honorable H.-E. Taschereau,avait, par son Juge-
niiiit du 31 octobre 1873, débouté les appelants de leur action

en f,'arantie dirigée contre la corporation de Grantham, par

1 1 1 Les appelants firent motion qu'il leur fût permis d'appeler au Consei '

l'iivi'; cette motion fut refusée le '21 septembre 1874, vu que le jugemen*'
n'ri lit pas final, et que si une injustice était commise, elle pourrait être ré-

paii ! par un appel après jugement final. •
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laquelle ils l'avaient assignée pour l'obliger d'intervenir dans
l'instance que Lecomte avait dirigée contre Valentine Cook,

pour avoir la propriété et possession du \ du n*'' 13, rang 6

du township de Simpson, dont il s'étaih emparé. Lecomte iil-

léguait avoir acheté tout le lot de terre en question des appe-

lants : Cook répondit à l'action, en disant qu'il avait acheté

ce l de lot de terre de la corporation du comté de Drummoiid,
et qu'il en avait la possession depuis au delà de deux ans, et

que la propriété n'appartenait pas aux appelants, mais à.

Mme Wurtele, et produisit un certificat du Bureau d'Enre-

gistrement constatant que Christian Wurtele avait acheté le

lot de terre pour Mme Wurtele, sujet à ratification. Lecomte
appela les appelants comme ses garants formels, qui eux appe-

lèrent la Corporation du Township de Grantham, pour les

défendre contre les troubles de Lecomte et Cooke. Lm

corporation fit des défenses à l'action, qui furent mainte-

nues, ainsi qu il appert au jugement du juge Tascherean :

" Considérant que le demandeur n'a pas prouvé les alléiua-

tions de sa déclaration ; considérant que lors de la vente à

lui faite à Québec, le quatorze décen)bre 1809, par Christian

et Frédéric Wurtele, par acte devant Bignell, notaire, en ver-

tu de laquelle il revendique contre le défendeur, par sa

présente action, la propriété du quart sud du lot numéro
treize, du sixième rang du township de Simpson, faii-unt

partie d'une plus grande étendue de terrain vendu par ledit

acte, lesdits Christian et Frédéric Wurtele n'étaient pas les

propriétaires dudit terrain revendiqué par le demandeur con-

tre le défendeur, et n'ont pu, par ledit acte, en transférer la

propriété au demandeur; considérant qu'il appert au contrai-

re, que le défendeur, est le vrai et légitime propriétaire, et ( n

possession dudit terrain, et l'était lors du quatorze déceinlae

1869. Déboute ladite action du deniandeur, avec dépens.

Et faisant droit sur hi demande en garantie du demandenr.

contre Cin-istian et Frédéric Wurtele, après avoir entendu le

demandeur, en garantie, e.r pdrte, considérant (|ue pai- lidit

acte de vente du 14 décembre 1809, C/trisflart et Frédcr'u-

Wicrffle ont vendu avec garantie au demandeur en garantie,

ledit (juart sud du lot numéro treize, du sixiènie rang du

township de Sirnpson, conipris dans une plus grande ét( n-

due de terrain vendue par ledit acte ; considérant que le

demandeur en garantie, voyant le défendeur principal susdit

en possession dudit immeuble, en a revendi(|ué contre loi la

propriété, connue ci-dessus, mais qu'il a été débouté de sa

demande, et qu'il ne peut avoir la propriété ni jouissance de

cette partie du terrain à lui vendue par Christian et Frédéric

Wurtele,vu (|Ue Clirldiaii ai Frédéric IFur/t'^c n'étaient pas les

propriétaiiHis de cette partie dudit terrain, lorsqu'ils l'ont aiii^i
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in-

vendue au demandeur en garantie ; considérant que Christian

et Frédéric Wurtele, sur la dénonciation à eux faite en la

pit^sente instance des prétentions du défendeur principal et

<la trouble à la jouissance dudit immeuble souffert par le

(Ininandeuren garantie, ont négligé de prendre le fait et cause

(lu demandeur en garantie, et d'intervenir et joindre issue

avec le défendeur principal; considérant que sur le débouté
ciMiime susdit de sadite action, contre le défendeur principal,

le demandeur en garantie, a été condamné aux dépens sur la-

dite instance ; considénint que les défendeurs en garantie,

comme les garant-» du demandeur en garantie, sont tenus de
l'indemniser de la condamnation prononcée contre lui ; con-

d iinne les défendeurs en garantie à garantir et indemniser
le demandeur en garantie de la condamnation prononcée
comme ci-dessus contre lui, et à payer et rembourser au
demandeur en garantie les dépens sur la demande principale,

tant en demandant qu'en défendant, avec les dépens de la

présente instance, sauf ceux d'enquête, sur la demande en ga-

rantie, qui ayant été faits inutilement, resteront t la charge
du demandeur en garantie. Et la cour réserve audit deman-
ileur en garantie sou recours pour toute réclamation de dom-
mages qu'il peut avoir droit de faire contre les défendeurs en
garantie."

Jugement sur la cause de Lecointe vs Cooke tt

Wurtele et al., défendeurs en garantie :
" La cour ayant en-

tendu les parties l'' sur la défense en droit à la déclaration

produite par la défenderesse en sous arrière -garantie ;

2*'

sur la réponse en droit produite par les demandeurs en sous-

arrière-garantie, en réponse à l'exception de la défenderesse
en sous-arrière-garantie, par laquelle elle plaide la nécessité

d'un mois d'avis préalablement à l'institution de la présente
action

; et 3" sur le mérite final de la contest i.:ion liée entre

lesdites parties, sur ladite action en sous-aix'ière-garantie
;

considérant que les raisons alléguées au soutien de la défense
en droit, produite par la défemleresse en sous arrière-garan-

tie, ne sont pas fondées en loi et sont insuffisantes pour faire

renvoyer ladite action en sous-arrière-garantie ; déboute
ladite défense en droit, avec dépens ; Considérant que la ré-

]v)nse eu droit produite, par les demandeurs en sous-arrière-

garantie, en réponse au plaidoyer de la défenderesse en sous-

arrière-garantie, invoquant la nécessité d'un mois d'avis de la

piésente action, est bien fondée en loi, et que la demanderesse
eu sous-arrière-garantie n'avait pas droit à tel avis préalable-

nunt à l'institution de la présente action, maintient icelle

réponse en droit, et déboute ledit plaidoyer, le tout avec dé-
pins

; et faisant droit sur le mérite final de ladite instance ;

emsidérant que les demandeurs en sous-arrière -garantie n'ont

luouvé. aucun titre dé propriété du quart sud du lot n" 13,
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dans le sixième rang du township de Simpson, dont ils con-

testent la vente à Valentine Cooke, par la défenderesse en

sous-arrière-garantie : considérant que les demandeurs en

sous-arrière garantie ne peuvent faire annuler l'acte de vente

par la coi'poration du comté de Drummond à Valentine Cooke,

du lot de terre en question, sans (|ue Valentine Cooke soit

mis en cause ; considérant que Valentine C'ooke n'a pas été

mis en cause, ni aucunement notifié de la présente action du

demandeur en sous-arriére-garantie ; considérant, d'ailleurs,

que lors de l'institution de la présente action en sous-arrière-

garantie, plus de deux années s'étaient écoulées depuis la

vente du lot de terre en question, pour taxes municipales, pur

la corporation du comté de Drummond, et qu'en conséquence

le droit de demander la résiliation de ladite vente était pres-

crit ; considérant que 1er demandeurs en .sous-arrière-garan-

tie n'ont aucunement prouvé les allégations essentielles de

leur déclaration ; déboute les demandeurs en sous-arrière-

garantie de leurdite action, avec dépens, réservant cependant
aux demandeurs en .sous-arrière-garantie tout recours poui-

dommages qu'ils peuvent avoir droit de réclamer de la Cor-

poration."

Cette cause fut portée en Appel, et l"hon<jrable juge tii

chef commenta le jugement de la cour comme suit: Le U
décembre 1SG9, les appelants ont vendu, avec garantie, à E\ a-

riste Lecomte, le lot n*-' 1.S dans le 6e rang ilu township ilr

Simpson. Lecomte ayant appris (|ue Valentine Cooke, i ii

1871 et 1S72, avait coupé du bois sur le quart sud de ce lot

intenta une action pétitoire contre lui. Cooke a répondu

à cette demande qu'il avait acheté ce quart de lot de

terre, le .'î février LSGS, de la municipalité du comté de Drum-
mond, qui l'avait vendu pour payer les taxes municipalis.

que la nuinicipaiité lui en avait donné un titre le 1er mais

1870, plus de deux ans après la vente, et que ce titre avait

été eni'egistré le l^i octobie 1870, en sorte qu'il ne pouvait

être évincé par le demandeur. Lecomte dénonça ce trouMe

aux appelants, qui à leur tour, appelèrent tn garantie la mu-

nicipalité du comté de Drummond, (|ui répondit qu'elle avait

fait vendre ce lot de terre à la réquisition de la municipalité du

township de Grantham. Sur cette défen.se, les appelants ont

appelé en garantie la municipalité du township de (Jranthaui,

qui a répondu qu'elle avait fait vendre ce terrain pour i?0.4.5

de taxes dues par Christian Wurtele, l'un des appelants, et (pie

la vtnte était valable. Les faits .suivants ont été prouvés :

Christian Wurtele, l'un des appelants, a acheté ce lot de terre

pour Charlotte Wurtele, .son épouse, par qui il promit de faire

ratifier l'acte d'acquisition. Mde Wurtele est morte sans

qu'il apparaisse qu'elle l'ait ratifié. Elle est représentée p ir
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siiii fil.s Frédéric Christian Wurt^le, l'un des appelants.

Depuis cette vente, Christian Wurtele a paj-é ses taxes inuni-

ciiiiilea jusqu'en novembre 18(30. Cependant la municipalité

des townships de Grantham, Wendover et 8imp«on alors réu-

nis, fit vendre le lot en 1807. Christian Wurtele le racheta

le 28 février 1807, en payant le prix payé par Valentinc

Cooke, qui l'avait acheté, plus 20,0/0 et les frais. Christian

W'nrtele paya aussi les taxes en 1807. Malgré cela, le quart
suij du même lot fut vendu à Valentine Cooke, le 3 février

ISGS, et ce à la ré(|uisition de l'intimée. En novem}»re 1808,

Chiistian Wurtele paj'^a encore ses taxes .sur la totalité de ce

lot, sans que l'intimée ou ses officiers l'aient informé (|ue l'on

inait fait vendre un (]uart de ce lot dès le mois de février

]iii''('édent. Les fipi)elants qui n'avaient pas lieu do soup(;oii-

ui'V (juc la municipalité ferait vendre la propriété deux années
(if suite, lorsqu'apparemment ils ne devaient rien, pui.nju'ils

avaient payé toutes les taxes qu'on leur a.'ait demandée?,
et même l(!s taxes échues api'ès la vente, ont laissé écouler

deux ans sans la racheté)', en .sorte que le titre de Cooke,

iiui était le maire de la municipalité loi's de la vente

s'e-t trouvé confirmé par la loi ? L'action de Lecomte contre

(^i)oke a été déboutée et les appelants ont été condamnés à
l'indemniser. L'aet'jn des appelants eontro la municipalité

(|r Drummond u aussi été déboutée, aiysi (jue leur action con-

tre la munie palité (lu township de (îrantham, C'est duju-
(ivment qui a déliouté cette ilernière action, (|Ue les appelants
.se plaignent. Les nïotifs de ce jugement .sont: l*"' Qu'il n'ap-

pert pas t|Ue les appelants fussent aux droits de (.'harlotte

Wurtele, ni propriétaires du lot en question, lors de la vente
il Cooke ;

2'-' Que les appelants ne peuvent faire annuler le

titre de Cooke, .sans mettre Cooke en cause; 3*^ Que, plus
1(^ deux ans s'étant écoulés depuis la vente, l'action en résili-

ation était prescrite. Di.sons de suite pour écarter les ileux

derniers motifs du jugement, Cju'il ne s'agit pas ici de faire

annuler le titre de Cooke, ni d'une action en résiliation d'acte

hiais hien d'une action en garantie. Voici les (|Uesti()ns (pie

cette demande en garantit; a fait naitre, !•' Les appelants
etaient-ils propriétaires du lot vendu à (Jooke, on avaient-ils

iiuel(|ue droit à ce lot qui leur permette de réclamer les

(iianmages que leur cause la vente ? 2*^ La municipalité du
tiiwn^hip de (Jrantham est-elle responsable des dommages
causés per l'action illégale de son .secrétaire trésorier dans
ICxécution de ses devoirs ? 3*^ Les appelants peuvent-ils
( xercer leur recours contre la municipalité intimée, par action
( n garantie, comme ils l'ont fait ? Sur la Ire question, il faut
ilii'e (|ue, si l'acte d'acquisition de Christian Wurtele qui a
acheté pour sa femme, avait été ratifié par celL-ci, son fils
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qui est l'un des appelants serait le propriétaire du lot en ques-

tion ; si, au contraiie l'acte n'a pas été ratifié par Mde Wnrtele,

son mari Christian Wurtele en est demeuré le propriétaire.

De plus, Christian Wurtele a toujours été reconnu conuiie

propriétaire et en po-session par l'intimée, et c'est lui qui a

acheté la propriété de l'intimée en 1867. L'intimée ne peut

donc contester l'intérêt des appelants dont l'un ou l'autre

était certainement propriétaire avant la vente faiti à Cooke.

D'ailleurs, l'intimée n'avait aucun droit de contester leur titre

à la propriété. Sur la 2me question, il ne peut y avoir aucun
doute que le commettant ne soit responsable des faits de son

préposé lorsque ce préposée agit dans l'exécution de ses de-

voirs. Et le secrétaire-trésorier est le prépo.sé de la municipii-

lité pour le recouvrement dos dettes dues à la municipalité, et

pour faire vendre les propriétés des contribuables dont les

taxes n'ont pas été payée. S'il commet une fraude ou une er-

reur préjudiciable à quelqu'un en faisant vendre à tort une
propriété sur laquelle il n'est rien dû, il est personnellement

responsable des dommages qui résultent de cette erreur, ou de

cette fraude, et la municipalité dont il est le préposé est civi-

lement tenue de réparer le dommage. Code Civil, art. 1054 ;

Suurdat, de la Responsabilité, t. 2, pp. 887 et suivantes ; Bluck-

well, on Tax-Titles, p. 88 ; Pacaud & Manicipalité cVArthn-

haslca, 17 Rap. Jud. du B. C, p. 99, et 16 R. J. R. Q., p. 170 :

(1) Barloiv & la même municipalité, 14 Juriste, p. 22(),

(l) Par la sous-section 10 de la section 74 du ch. 100 des statuts du Canada
de 1855, 18 Victoria, intitulé : "Acte des Municipalités et des Chemins du
Bas-Canada, de 1855," il était décrété que le ou avant le 15 novend)re de

chaque année, le secrétaire-trésorier de chaque municipalité locale devait

préparer un état de toutes les cotisations dues sur les rôles de perception

pour les douze mois précédents, et des arrérages dus à la municipalité, et

une désignation des lots ou terrains au sujet detiquels telles cotisations se-

raient dues, et transmettre au secrétaire-trésorier du comté une copie de toi

état dûment certiHée. Par la sous-section 11 il était décrété que le ou avant

le premier jour de décembre de chaque année, le secrétaire-trésorier du conseil

de comté, ferait préparer une liste de tous les biens-fonds de la municipalité de

comté sur lesijuels des cotisations ou autres redevances resteraient dues, et

les ferait annoncer pour être vendus le premier lundi du mois de février <'n

.suivant, pour le paiement desdites cotisations et autres redevances. Les

sous-section 2, 4, 5 et 6 de la section 75 dudit statut se lisaient comme
.suit :

"2. Aux lieu, jour et heure fixés pour la vente des fonds, le secrétaire-

trésorier du conseil de comté fera connaître le montant de la somme à pré-

lever comme susdit, sur chaque tel bien-fonds, auquel montant il ajtmtera la

juste quote-part que tel bien-fonds devra supporter des frais et dépens ; la

personne qui Là et alors offrira de payer à tel secrétaire-trésorier le montant
<le ladite somme ainsi à prélever, avec lesdits fiais et dépens, pour la moin-
dre quantité ou partie dudit bien-fonds, en sera considérée l'acquéreur, >t

telle dite ([uantité ou partie lui sera adjugée par le secrétaire-trésorier qui

vendra telle partie dudit bien-fonds qu'il lui paraîtra le plus convenable de

vendre dans l'intérêt du propriétaire d'icelui ;

"

"4. Sur paiement, par l'adjudicataire, du montant de sadite acquisition,

le secrétaire-trésorier lui donnera un certificat sous sa signature, constatant

1 Hev
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1 Revue Légale, ]\ 759, et 20 R. J. R. Q., 157, 581, 582.

Li's appelants, ayant droit à une indemnité contre l'intimée

pour les domn)iige.s que le secrétaire-trésorier de la munici-
]),ilité leur a causés en faisant vendre leur propriété, pou-
vaiei.t-ils réclamer cette indemnité, par action en garantie,

ooinme ils l'ont fait ? C'est là \a dernière (jucf-tion qui reste à
examiner. " La garantie est l'obligation légale ou conven-
' tionnelie de faire jouir quelqu'un d'une chose ou d'un droit,

ou de l'acquitter ou indemniser, soit en cas de trouble dans
' la jouis^ance, soit en cas d'éviction, soit en cas de perte de

• cette chose ou de ce droit, soit enfin en cas de condamnation
' (luelconque, en raison de l'une ou de l'autre. On distingue

• deux espèces de garantie : la garantie formelle, qui a lieu

dans les mntières réelles, et la garantie simple, qui a lieu
' dans les matières personnelles. Mais cette distinction n'est

utile qu'à raison de la différence dans la manière de pro-
• céder sur l'action en garantie. " Carré et Chauveau, t. 1, p.

1.58. " Le garant simple est celui qui est tenu par le droit ou
par convention de relever et indemniser celui qui est re-

lis particularités de ladite vente, et ledit adjudicataire sera de suite saisi du
lut ou lopin de terre ainsi adjugé, et pourra en prendre possession.

"

"5. iSi dans le cours de douze mois de calendrier, ù compter du jour de
lailite vente, le propriétaire primitif dudit bien-fonds, ou quelqu'un en son
nom, paie au secrétaire-trésorier le montant prélevé, avec vingt pour cent en
-lis, alors il aura le droit de reprendre possession de ladite portion de terre

liiisi vendue, et le secrétaire-trésoriei' paiera sur demande à l'adjudicataire

<ricelle, ses héritiers, représentants ou ayants cause, le montant ainsi reçu
pur lui, déduisant deux et demi par cent pour ses honoraires, et le droit
.icquis par ledit adjudicataire dans tel bien-fonds cessera d'exister dès ce
moment, et deviendra nul ;

"

"6. Si à l'expiration de douze mois de calendrier à compter du jour de
liidite adjudication, le bien-fonds ainsi adjugé n'est pas racheté comme susdit,

ilors le secrétaire-trésorier devra, sur la demande de l'adjudicataire, ses

hoirs, représentants ou ayants cause, et sur preuve de paiement des arré-

1 iiges de toutes les autres cotisations qui seront devenues exigibles dans l'in-

urvalle, passer un contrat de vente en bonne forme transportant au nom de
la municipalité de comté la propriété ainsi adjugée audit adjudicataire, ses

hoirs ou ayants cause ; et ce contrat de vente sera un titre translatif dudit
tiieu-fonds, et transférera à l'adjudicataire non seulement tous les droits du
propriétaire primitif, mais il aura encore l'effet de purger tel •bien-fonds de
tons privilèges et hypothèques quelcomjues dont il pourra être grevé. Mais
«liiuiue fois «|u'un lot de terre situé dans un township sera ainsi vendu avant
l'émission de lettres patentes de la couronne octroyant ledit lot, telle vente
ii'iitfectera en aucune manière les droits de Sa Majesté sur ladite terre, mais
aura seulement l'effet de transférer à l'adjudicati^ire tels droits de préemption
on autres droits que le possesseur d'icelui ou toute autre personne pourra
avoir acquis ù l'égard dudit lot.

"

Ces dispositions furent ensuite reproduites avec certaines modifications
'lans les sous-sections 19, 20, 21, 22 et 2.3 de la section 59 du chapitre 24 des
statuts refondus du Bas-Canada, et dans les sous-sectiuns 2, 4, 6, 7, S, 9, 10,

II, 12, 18, 14 et 15 de la section 61 dudit statut.

Il a été jugé, sous ces dispositions, qu'aux termes du chapitre 24 des Sta-
lut.s Refondus du Has-Canada, si, dans le terme de grâce accordé à un pro-
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" cherché par action personnelle. " Rodier, sur I 'or<l. de 16()7.

p. 82. " La garantie est une action récursoire qui résulte, on
" de la disposition de la loi, ou d'une convention expresse.
" etc.. " GouVieau tle la Bilennerie, Traité des Exceptions

p. 249. De ces déKnitions il ré.sulte (|u'il n'y a pas (|ue les

conventions qui puissent donner lien à l'action en garantir

simple, mais que toute obligation d'indeuniiser un tiers, résul-

tant soit de la loi, .soit d'un contrat, peut donnei" lieu on

faveur de ce tiers, à l'action récursoire que l'on appelle action

en garantie. Or cette obligation peut résulter d'un contrat,

d'un (juasi-contrat, et même d'un délit, ou quasi-délit. L'on

avait cru autrefois que, pour donner lieu à la garantie simple,

il fallait non seulement urt contrat, mais encore (pie ce con-

trat eût été fait entre le demandeur principal, le garant et le

garanti, et (|u'elle ne pouvait résulter «l'une convention entre

le garant et le garanti seul. Ainsi, l'on décidait (lUe, si de

deux obligés solidaires par un même acie, l'un d'eux était

poursuivi, il avait bien son recours en garantie, pour moitié,

contre son co-obligé, mais l'on refusait la garantie à celui {|ui.

s'étant ol)ligé seul, avait ensuite fait une ti'ansaction avec un

tiers, ((ui s'était obligé envers lui de payei- le tout ou partie

de la dette. LeMesurier et iiL et (iingras, B. R., Montréal, 2\

mai 1(S45, 5 R. J. R. Q,, p. 412 : Volignv et Rodden, 2.5 mai

1(S52, 5 R. J. R. Q., p. 412. (iauthier et Darche, i, Jurist, 42.

et 5 R. J. R. Q., 'M)9 et 400. Ces décisions ont avec- raison été

mises de côté par la Cour d'Appel dans cette dernière cause
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pi'i(''tiiii'e iil).sinit, j)our l'iiitivu en j)f)s.si;!j.sioii de sim Uicii \ einhi pour tiixts

inmiioip.ik's, il roiiil)OHrst' un seorélaiie-tivsoiiei' de la coipoiatioii de uonitr,

le pr'w de la vente (jui en a ('té faite avec un percenta^'e de 'JO ^7,,, il rentre

ainsi, de plein di'oit, en |)o.'<se.'isi()n de .s(in iinineulde, et le.s dmits eonférés

aux ac(|Ui''renrs isont résolus ; ipU' si, nialjiré ee paiement à lui fuit, le seeic

taire-trésoi'ier de la municipalité de comté cousent, au nom de cette dernièic,

à l'adjudicataire, un acte de vente du terrain par lui ac(iui.s, comme si nul

remlioursement n'avait été fait parle pr<)}U'i(''taire ahsent, c'est, .suivant les

dispositions de la loi municipale et rensemWli' du système, la corpoi'ation de
comté (pli vend par l'cnitremise de son .secrétairetré'.sorier, et c'est sur elle

(jue retomV)e toute la l'esponsabilité d'une vente ainsi illégalement faite, ci

que, notannncnt, en vendant mal à propos à l'adjinlicataire, le secrétaire

trésorier assujétit l.i corporation de comté au paiement des donnnages ((ui

pourraient résulter à l'adjudicataire de telle vente; illé'galement faite :

qu'ainsi l'adjudicataire est bien fondé à se pourvoir contre la corpoiation ili-

eomté pour réclamer les dommages (ju'il a soutt'erta à raison de ladite vente

comprenant le prix d'ailjudication du terrain, le coût de l'acte et de son en

registrenieiit, les taxes payées à la ninnieipalité depuis l'adjudication et le.-

frais (pi'il a faits pour expulser le véritable propriétaire ((ui avait ain.«i

racheté son terrain, {/'acniiil et lu Corpom/iou dit nnntiî d' Arlhiihn>ika, V. H.

R, en appel, <Juébec, ISmars 1867, Ayi,\vi\, J., Dkuai.mond, J., H.mhji.kv, J..

et LoR,\N<iKR, J. ad hoc, renversant le jugement de la C. .S. R., Québec, 7

novembre 18(5(5, Hti'AKT, J. (dissident) qui confirmait le jugement de ('. 1*>..

Arthabaska, 4 septembre 1866, 17 1). T. 15. ('., p. 99, et 1(5 R. J. R. ()., p.

170.)
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mpportée, 1 Juriste, p. 291 (1). Ce jugetnent rendu le 12 oct.

iSôV, décide formellement qu'une partie qui s'est obligée de

payer une dette pour un autre, peut être appelée en garantie,

siins qu'elle ait été partie à l'acte qui a donné lieu à l'oction

])rincipa]e. Les auteurs donnent de nombreux exemples de

(ils où sans convention aucune, la garantie a lieu. Ainsi, l'ac-

tion en garantie hypothécaire a lieu contre le tiers détenteur,

par le seul t'ait qu'il possède un immeuble hypothér|ué à la

i^firantie stipulée en faveur du demandeur en garantie. (Po-

thier, Vente, n^' LSO ; LeBrun, des Suc, t. 2, p. 267, n'-' 82,

lîrodeau, sur Louet, lettre H., t. 1, pp. 718 et 714; Merlin,

Hep. vo. Echange n*^' 2; Basnage, p. 109 ; Boulenois, Dis^ser-

tations, etc., p. 92, et Ouichard, Jurisp. Hyp., t. 8. pp. 81, 82
it 88. Le contruiie a cependant été jugé ici dans deux causes

non rapportées, mais ces décisions ne peuvent pas plus faire

jurisprudence cjue celles de LeMesurier et Oingras, et V'oligny

et Rodden mentionnées plus haut. Un mandataire, par la

faute duquel une lettre de change n'a pas été protestée, peut

être appelé en garantie. (Carré et Chauvcau, t. 2, j). 250,

Journal des Avoués, p. 88.) Un notaire, (Merlin, Quest. de
droit, vo. date, § 2); un huissier, (Dalloz, rep. vo. garantie, n*"'

519 ; Nouveau Denisard, vo. dommages et intérêts, n*"' 7 ; 14

Journal des Avoués, pp. 440, 447 et 448 ; un régistrateur,

(le même, p. 452) peuvent être actionnés en garantie, pour
nullités ou erreurs commises dans leuis actes ou procédés.

Voici deux espèces qui montrent mieux que celles déjà

citées, (jue l'action en garantie peut avoir lien, chaqutî fois

(|u'il y a respon.sabilité. Lachaud s'oblige de céder son otlice

de notaire à Deschamps, pour lui-même ou pour un autre.

Deschamps, sur la foi de cette promesse, s'oblige de la cédera
Chambros. Celui-ci poursuit Dcschiimps, pour inexécution de
iiiai'ché, et Deschamps appelle Lachaud en gai'antie, et le t'ait

condamner. (Dalloz, Recueil Pér., 1888,2, 187.) Un chirurgien,

ajipelé à donner ses soins à un enfant blessé par uno pierre

tombée d'une mai.son en ruines, ])oursuit le père de l'enfant,

pour le .salaire de ses services. Celui-ci appelle en garantie

le propriétaire de la maison, pour l'indemniser des condamna-
tions (|Ui seront prononcées contre lui, et son action est main-
tenue. (Nouveau Denisard, vo Dom. et Int., n""' 5.) Lorsqu'une

(1) Le débiteur qui, par une convention postérieure à celle d'on résulte sa
dette, oblige un tiers (le payer cette dette, peut, lorscju'il est poursuivi jiar

son créancier, pouisuivre eu garantie ce tiers, et il n'est pas nécessaire,

pour qu'il y ait lieu à la garantie simple, (pie robligation du garant résulte

du même contrat d'oii naît la créance originaire, ((ianthier et al. vs Dnrrhe,
C. B. H., en appel, Montréal, 12 octobre 185", Lako.ntaink, J. en C.,
.\yi,\vi\, j., Ditval, j., et Cakon, J. (dissident), renversant le jugement de
C. S., Montréal, .30 décenil)re 1856, Day, J., Smith, J., et Moxuelet, J

,

1 J., pp. 42 et 291, et 5 R. J. R. Q., pp. ;W9 et 400.)
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partie est poursuivie, comme étant civilement responsable de

Wouimuffes causés par son agent ou préposé, auteur immédiat
du dommage, elle peut appeler celui-ci un garantie. (Sourdat,

t. 2, n" 770, p. 38, n" 805). "Il n'est pas nécessaire, pour cela.

" que l'auteur du dommage tigure dans la cau.<5e, .sauf à la per-
'• sonne civilement responsable à l'y appeler pour le faire coii-

" damner par le même jugement à la garantie, s'il y a lieu.
''

Le même, n" 897, p. 188. Un arrêt de la Cour de Bruxelles

contient ce considérant :
" Attendu que tout mandant doit

" répondre du fait de son mandataire, sauf scm recours en
" f/dvantie contre celui-ci. " Ces exemples font voir (jue l'ac-

tion en garantie peut résulter d'un contrat où le demandeur
principal, le défendeur et le garant ont été parties, ou d'uni;

obligation contractée par le garant de paj'er pour le principal

ob'igé, sans (jue le créancier ait été présent ; ou t-ncore d'un

t'ait, d'une omission ou négligence, enfin d'un contrat, d'un

<|UHsi-contrat, d'un délit ou d'un quasi délit, comme dans le

CHS du propriétaire obligé de garantir le père de la réclama-

tion faite par le chirurgien qui avait soigné son enfant. Nos
propres Cours ont été également favorables à ce recours en

garantie, qui tend à faire régler en même temps les réclama-

tions que toutes les parties intéres-sées peuvent avoir relative-

ment à la même transaction, et à restreindre la multiplicité

<les procès. Dans une cause de Gale i(- Denrivures, A Trudeau
et ai., garants, un propriétaire qui, éteint poursuivi pour avoir,

en démolissant son mur, endommagé celui de son voisin,

appela tn garantie les entrepreneurs qu'il avait employés, et

l'action fut considérée bien fondée. Enfin, dans la cause de

Delvecchio & Joseph, 3 Jurist, p. 226, et 7 R. J. R. Q., p. 459, il a

été jugé qu'un propriétaire, poursuivi par son locataire, avait

pu appeler en garantie le voisin, qui, en démolissant un mur
mitoyen, avait causé le dommage dont l'on se plaignait. (1)

Il faut donc dire que l'action en garantie n'est limitée à aucun
cas en particulier, mais qu'elle a; lieu chaque t'ois qu'une per-

sonne est tenue, soit par la loi, ou la convention, d'indemniser

une autre des suites d'une action portée contre elle. C'e^t ici

l'un des cas où elle doit avoir lieu. En effet, par la fraude ou

la négligence grossière de l'un des employés de l'Intimée, les

Appelants sont exposés à perdre une partie de leur propriété,

ou à payer des dommages à Lecomte, à qui ils l'ont vendue.

L'on ne nie pas que l'Intimée soit responsable, mais l'on pré-

(1) Celui qui fait la démolition d'un mur mitoyen pour son utilité seule,

est obligé de garantir son voisin des dommages qui sont réclamés par le loca

taire de ce dernier, et qui résultent de négligence et de retard dans la recons-

truction ; la garantie simple pouvant résulter d'un acte seul du garant.

{Delverchio vs Joseph, C. S., Montréal, 31 mars 1859, Berthelot, J., 3 J.,

p. 226, et 7 R. J. R. Q., p. 459.)
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tend que ce n'est pas par action en garantie. La majorité <lo

la Cour est d'opinion que les Appelants ont un intérêt à ce

()U(' l'Intimée soit en caus-», pour assister au jufjement t|iii

(It'terminera les dommages qu'ils auront à payer à Leconito,

et qu'ils ont droit do les appeler en garantie, pour taire déter-

miner, pur le même Jugement, le montant dont elle aura à les

indemniser.

Jugement :
" La Cour, lo. considérant que les Appelants

ont vendu, le 14 décembre 186}), devant Bignell, notaire, le lot

11*^ 13, dan^ le 6e rang du township de Simpson, à Evariste

J^eqomte, et (jue ce titre a été enregistré le 2(S avril 1<S70 ;

•In. considérant, qu'après cette vente, Lecomte aurait poi'té

une action pétitoire contre V'alentine Cooke, par la(|Uelle il

réclamait la possession du | sud de ce lot, et S70() de domma-
ges, pour bois coupés sur cette partie du dit lot ;

3o consi-

dérant que Cooke aurait répondu à cette demande (|u'il avait

iiclieté ce quart de lot de terre à une vente publique faite pour

taxes municipales, par le cotnté de Drummond, le 3 février

i.SO.S et qu'il en aurait obtenu un titre le 1er mars 1M70, (|ui

aurait été enregistré le 18 octobre 1870 ; 4o. considérant

ijiie, sur cette défense, Lecomte a appelé en garantie les appe-

lants, ses vendeurs ; 5o. considérant que l'adjudication et

vente h Cooke a été faite par le secrétaire-trésorier du comté
de Drummond, sur la demamle et réquisition, et pour le

compte de la corporation du township de (irantham, Intimét;

en cette cause, pour de prétendus arrérages de taxes munici-

pales, (jue ladite Intimée prétendait lui être dues sur le lot de

terre en question, dont Christian Wurtele était le propriétaire

et en po-session, et reconnu comme tel sur les livres et regis-

tres, ou rôles de cotisation de la Corporatioi. Intimée, lors de

ladite vente et «djudication ; 6o. considérant que, lors de

la<lite vente et adjudication, Wurtele avait payé toutes les

taxes et cotisations imposées sur ce lot, ou, du moins, toutes

celles qui avaient été réclanié-s de lui, et que, en supposant
([u'il aurait été <lû quel(|ue chose sur ce lot, la corporation du
township de Grantham, et son secrétaire-trésorier, l'ont tenu

dans une ignorance complète de ce qui pouvait être dû, Wur-
tele ayant payé ses taxes snr ledit lot jus(|u'au mois de no-

vembre 1869, tandis (jue la vente et adjudication en (juestion

a eu lieu en février 1868 ; 7o. considérant tpie ladite vente

et adjudication dudit lot de terre appartenant audit Wur-
tele, un des appelants, a eu lieu sans aucun di'oit (lUelconque,

et par la fraude et la négligence grossière du secrétaire-tréso-

rier de ladite corporation qui était son préposé : Wurtele a

été tenu dans 1 ignorance que ledit quart dudit lot de terre

avait été vendu à la réquisition de ladite corporation Inti-

mée dans cette cause, au dit Cooke, jusqu'à ce que Cooke eût
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obtenu, d'apW's la loi municipulo et par lo laps do deux atis

après ladite adjudication, un titre iacoininutablc à la pid

priété dudit qiiart de lot ; 80. et, considérant que laditi'

Intiiuée est responsable du dominai^c ainsi causé par son

secrétaire-trésorier, dans l'exécution des devoirs de saditr

charge, et (|u'elle est tenue de faire cesser le trouble apport"'

à la Jouissance! de Lecomte, le cessiotinaire des appelants, et

de garantir et indemniser les appelants qui ont conjointement

vendu ledit lot de terri; à Lecomte, de tous troubles et dom-
mages aux(|uels ils sont exposés, par suite de la vente faite à

C'ooke du quart sud du lot n" 18, dans le Ge rang du tovvnslii))

de Simpson, et du trouble apporté à la libre jouissance de la-

dite partie dudit lot de terre par Lecomte; f)o. eonsidéraiit

(|u'il y a erreur dans le jugement que la Cour Supérieure a

rendu le 31 octobre 1873, en renvoyant, avec dépens, la

demande en garantie des appelants contre l'Intimée. Cettr

Cour casse et infirme ledit jugement, et, i)rocédant à rendre

le jugement qu'aurait dû rendre ladite Cour Supérieure, con-

damne ladite Intimée à garantir et indemniser les appelants

de toutes les condamnations, en capital, intérêts et frais, r|ui

ont été et pourraient être prononcés contre eux, soit en faveur

de Lecomte ou de Cooke, et, euHn, de tenir les appelants

indemnisés de toutes telles condamnations et condamne de
plus latlite Intimée à payer les dépens, tant en (.our Infé-

rieure que sur le présent appel. " Dissentiente l'Hononihla Mr
le juge Sanborn. (G R. L., 547)

E.-L. V\c si: D, Procureur des appelants.

W.-H. Felton, Procureur de l'Intimée.
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HYPOTHEQUE SUR PORTION INDIVISE D'UN IHHEUBLE.

Cour Supérieure, St-Jean, G octobre 1874.

Coram Chagnon, J. C. S.

François Monette vs Louis Molleur, Fils.

J^^gé ; Que l'hypothcque donnée par ini copropriétaire, sur une pro-

priété indivise, ne peut subsister sur cet inuneuble, qu'en autant que
partie dudit immeuble reste la propriété du débiteur après le partage,
et elle ne subsiste que jusqu'à concurrence de telle partie;
Que l'autorisation à vendre la part des mineurs, dans une propriété,

donnée par le protonotaire, avec l'ordre à tous les copropriétaires d'ac-

céder à telle vente, et l'adjudication faite de tel immeuble, conformé-
ment à cette autorisation, équivaut à licitation et partage, el doit

avoir tous les effets d'un partage vis-à-vis des créanciers de chaque
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clit'ritier qui ii |)n liy|)utli6i)uor quehiiie partie indivisu diidit inw
limaille.

Que l'iuict'Hf^ion ilo tous Ibh ropropri<''tiiiroH il lello vente, conformé-
Miniit à l'ordre du protonotaire, fuit préHiiiiiorcliez ceux-ci l'intention de
luire ('eHHerrindiviMion, et dct proc<'der à jjiirtu^e ;

Cjiie l'adjndicatiiire do l'iiunieulile ain^i vendu, est cena^* avoir acquis
Il dit iinnioulile directement de lu porHoiine déc^'d^'e.

Code Civil, art. 2021, IM\3, 731, 740 et 747.

L'action est bas^e sur \\n acte d'obligation, pansé à St-Jean
11' H) avril 1H(J2, par Hubert Lamoureux »i Fran(;ois Mouette
(le demandeur), pour une somme de 8100, avec intérêt de 15
piiur 100. L'hypothèque est donnée, en vertu de cet acte, à

Mouette par Hubert Lamoureux, sur une terre provenant de
lîi communauté de biens (|ui avait existé entre Hubert
Lamoureux et son épouse, Àlarie Lefebvre, dont, par consé-

ipient, la moitié indivise seulement appartenait à ce dernier
;

'autre moitié indivise appartenait aux enfants de Lamoureux,
en leur qualité d'héritiers de leur mère, Marie Lefebvre, décé-

iléo le l.*i juin l(S(j0. Quoique propriétaire d'tuie n)oitié indi-

vise seulement de la |)ropriété, Hubert Lamoureux avait

e^pendant, par l'acte du mois d'avril 1(S()2, hypothécpié toute

la terre en faveur de Monette. Le 4 avril 1870, Hubert
Lamoureux vend la moitié indivise de cette propriété à

llilaire Lamoureux, l'un des enfants, héritier de Marie Lefeb-

vre, pour un seizième de toute la propriété, et, dans l'acte de
N'ente, charge ce dernier de payer la ci'éance de Monette. Le
15 mars 1872, Hilaire Lamoureux vend à Louis Molleur, tils

(le défendeur), la même moitié indivise de la m^'Uie propriété

hypothéquée, mais .sans obliger Molleur au paiement de la

créance de Monette. Le 28 avril 1878, Louis Molleur, fils,

vend cette même moitié indivi.se de terre à Albert Lamou-
reux qui, le 80 décembre 1878, la revend à Molleur (le défen-

deur). Ces différents actes sont enregi.strés. Le demandeur,
dans son action, relate ces transactions et prend contre le

défendeur, en sa qualité de détenteur de la propriété hypo-
théquée en sa faveur, les conclusions ordinaires d'une pour-
suite hypothécaire.

Le défendeur rencontre l'action par une exception péremp-
toire dont voici la substance : La propriété hypothéquée par
Hubert Lamoureux, par l'acte d'obligation du 19 avril 1862,
était un bien de la communauté ayant existé entre Hubert
Lamoureux et Marie Lefebvre. Les enfants de Lamoureux
et de Marie Lefebvre ayant accepté la communauté, à sa dis-

solution, par la mort ue leur mère, arrivée le 13 juin 1860, et

ayant accepté la succession de leur mère, la propriété ci-des-

sus hypothéquée est devenue la propriété de H. Lamoureux
et de ses huit enfants ; ceux-ci en ayant la moitié, H. La-
moureux l'autre moitié. En conséquence, l'hypothèque mise sur
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la propriété par H. Lamoureux, en faveur de Monette, n'a pu
Ltffecter que la moitié indivise de cette propriété ; l'autre moi-

tié indis'ise appart nant à ses entants, cette partie de l'hypo-

thèque affectant la moitié indivise des enfants étant compji'

tement nulle. Cet immeuble est demeiu'é propriété indivise

jusqu'au 28 avril 1873, époque à laquelle les copropriétaires

voulant faire cesser l'indivision, tirent vendre en justice la-

dite propriété après en avoir obtenu l'autorisation du protono-

taire et avoir observé les formalités ordinaires. Voici le juge-

ment du protonotaire :
" C'est pourquoi, nous, protonotaire

" susdit, après avoir vu et examiné le rapport des experts, fait

" en conformité de l'ordonnance de ce jour, huit avril 1873
" et l'avis de parents et amis ci-dessus, avons homologué et ho-
" mologuons ledit avis de parents ; en conséquence et confor-
" uiénient à icelui, disons que ledit Simon Bissonnette, è>
'' dite qualité sera et demeurera autorisé à vendre les parts
" desdits mineurs dans lesdits immeubles pour les raisons
" mentionnées audit avis de parents, pourvu que les deux
" iuip.ieubles soient vendus ensemble, comme n'en formant
" qu'un .seul et (lu'iis ne soient pas vendus moins (pie la soiii-

" me de trois mille piastres, pourvu aussi que bous les intc

" res.sés vendent en même temps leurs par*^'' dans lesdits im-
" meubles ; Pourvu toujours, et il est par les présentes ordoii-

" né que ladite vente sera faite judiciairement, et en présence
" de Albert Lamoureux, subrogé tuteur des mineurs, au
" plus offrant et dernier enchérisseur, par encan public, par
" un huissier etc. . Et ledit Simon Bissonnette es dite qua-
" lité est, par les présenter autorisé après que les formmalités
' et les procédés ci-des.sus mentionnés auront été observés à

" pa'^ser contrat de 'adite vente au plus offrant et dernier
" enchérisseur devant ledit notaire (F. G. Miirchan 1), en mi
" nutc." Le 28 avril 1873, la propriété fut vendue conformé-

ment au jugement ci-dessus, pour la somme de $3,500, et un
acte de telle vente fut passé à l'adjudicataire, Albert Lamou-
reux, par tous les copropriétaii'es y compris MoUeur, Or, par

son exception péremptoire, le défendeur prétend que cettr

vente est une licitation, et Uîi acte tenant lieu de partage en-

tre les copropriétaires, et que, par la loi du pays, l'hypothè-

(|ue constituée par Hubert Lamoureux, en faveur du deman-
deur, sur la moitié indivise dudit immeuble, par l'obligation

lia 19 avril 18G2, pendant l*" temps de l'indivision est devenue

nulle. L'adjudicataire esc censé avoir eu i,oute la propriété de

l'innneuble depuis le décès de Marie-Lefebvre ; et Hubert
Lamoureux, ou ses représentants, n'avoir jamais eu la propri-

été d'aucune partie: conclusion pas d'hypothèque pour le de-

mandeur sur cette propriété.

A l'exception du défendeur, le deinandeur répond, que
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l'acte de vente du 2i^ avril 1873, en autant qu'il concerne

Molleui, n'est pas une licitation
;
que Molleur a consenti libre-

ment à cette vente
;
que cette vente n'a pas été faite avec l'in-

tintiou de faire cesser l'indivision, ou provoquer partage
;

(pie cette vente s'est faite à la demande d'un tuteur à des mi-

neurs qui ne peut demander partage.

Peu Curiam : Les principes du droit en matière de par-

tage relativement aux créanciers, à qui des héritiers ou autres

copropriétaires indivis ont donné des hypothèques sur des

parts indivises d'innneuble'^, sont énoncés d'une manière bien

oninpréhensible tant dans notre Code que dans l'ancien Droit.

I.'articlc de notre Code est très général, et par sa généralité,

'^'applique sans aucun doute à toute espèce de copropriété

indivise, soit qu'elle dérive d'une communauté de biens ou
il une succession. L'urticle 2021 s'énonce comme suit :

" L'hy-

fH)thè(jue sur une portion indivise d'un immeuble ne subsiste

(|u'un autant que, par le partage oc, autre (icJe qui en tn-nne
lieu, le débiteur demeure propriétaire de quelque partie de
(.et immeuble." Quelle que soit donc la cause de 1 in Jivisir)ii, le

principe est généiiil, et de fait, il est conforme à l'ancien Droit

(|ui n'admettait pas d'exception. Notre Code fait pourtant une
rxceptioii, (jui ,se trouve contenue dans .'article 7;U. Cet arti-

-h'. a rapport aux donataires et légataires (lui ont donné des

liypothèques sur les propriétés à eux données ou léguées, et

'|Ui i'int ensuite rapport de ces propriétés à la masse de la

>iiccession de leui' donateur. Notre Code, faisant de cet arti-

cle du droit nouveau, contirme par là même toutes le-? dispo-

-itions de l'ancien droit en matière de partage, relativement
iiix créanciers hypothécaires particuliers tles cohéritiers,

-auf en ce que cet article 731 fait exception. D'apivs l'article

-()2l, il faut donc que la parti.; {\m donne hypothèt|Ue sur

une portion indivise d innneuble, reste finalement, lors du par-

tage, ou lors de l'acte quelconque (|ui en tient lieu, proprié-

taire de quel(|ue partie de cet immeuble, pour que l'hypothè-
i|ue puisse y subsister, l^a raison de cette <!isposition se

inmprend bien dans la matière île succession : car eluuiue hé-

ritier jusqu'à partage, n'est propriétaire d'aucune part déter-

minée dans les biens de la succession il n'a (ju'un droit indé-

I "rminé dans chaque particule de chacun des biens de la suc-

cession. Cette indivision nécessite absolument un piirtage

pour permettre à l'héritier de jouir et bénéticier de .sa part
;

mais cette part, dans certains cas, est plutôt un embarras et

une perte à l'héritier qu'un profit. Vient ici la fiction du droit

'|u: dispose que les cohéritiers s'ils sont usants de leurs droits

pourront donner cet objet ti'op petit pour être partagé entre
'ous à un seul, à la charge de .'oulte en argent, ou même de
retour en autres lots. Ces cohéritiers, s'ils sont usants de

TOME XXVI. 23
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leurs droits, poni-ront même clans lo cas où l'objet pourrait se

diviser commodément entre eux, le laisser prendre par un seul

à la charge de soulte. Ils pourront même vendre leurs parts

à leur cohéritier, moyennant un prix qui leur tiendra lieu di'

leur part dans la succession. Et tous ces actes sont ccmsidéirs

par la loi connue étant ]v partage de la succession, et connue
déterminant la part de chacun dans la succession; et ses co

héritiers sont réputés, par la fiction de la loi, avoir obtenu di-

rectement du défunt cette part telle (|Ue déterminée par ces

ventes ou partages, et n'avoir Jamais eu aucun droit sur aucun
des autres biens de la succession. Eu un n)ot, le titre de

cluupie héritier à sa part telle (|Ue déterminée par ces actt;s,

n'est pas considéré aux yeux de la loi comme un acte d'ar-

quisition ; et c'eut en cela que le droit Romain ditiérait Ai-

l'ancien droit en France. Far le droit Romain un coht'ii-

tier à qui on laissait prendre des biens à la charge de soultrs.

ou de retours en lots, était considéré avoir ac(iuis les purts

de ses autres ccjhéritiers dans ces mêmes biens. 11 était ré-

puté un acheteur ordinaii-e; d'où les etiet^ d'un tel partage

étaient tout à fait diti'érents de ceux résultant de pareds par-

tages en France. L'ancienne Jurisprudence t'ran(;aise n'étant

pas satist'aite de la (jualité donnée par le droit Romain, à er

titre, s'écarta insensibleuicnt des règle-s ilu droit Romain, 1

1

adopta «l'autres règles, ([ui donnèrent la qualité de déclarai if

au partage fait par vente, échange ou autrement, des bicii>

il'uno succes-ion. Le partage, en effet, ne fait (pie iléclarer la

part de chacun, et chaque héritier est censé par la fiction de

la loi, tenir cett'i part entière directement du défunt lui-niêiin'.

L'article 74(5 le dit en termes positifs: "Chaque coparta-

geant est censé avoir succédé seul et immédiatenient à toutes

les choses compri.ses dans son lot, ou à lui échues sur licitatinii

et n'avoii' Jamais eu la propriété des auti'es biens de la suc-

cession," et l'article 747 ajoute :
" Tout acte (|ui a pour objet

de faire cesser l'indivision entre cohéritiers et léuataires est

réputé partage, encui-e (pi'il soit (pialifié de vente, d'échange
de transjictiou ou de tout autre nuxnière." Si l'iiéritier est

considéré n'avoir jamais été propriétaire des choses qui ne

sont pas comprises dans son lot, (juel peut donc être l'efi'et ih-

rhypothèi|ue par lui iloir.iée sur une ])urtion indivi.se d'im-

meuble, si aucune portion de cet imMieubh; n'est comprise dan--

son lot lois du partage. Sûrement, l'hypothèque ainsi don-

née devrait être déclarée une nullité complète. Cette hypi'

tliè(pie peut avoir son utilité, ci cas (]ue par le partage l'iif

' Jer qui a donné l'hypothèque, io;oive cet immeuble ou par-

tie d icelui. dans son lot, elle jirendrait rang dans ce <lernii r

cas à conipti'r de reiircgi.strenieiit de l'obligjition ou acte (|ui

l'a créée; mais Ju.squ'à partage c'est une liypothè(]ue poui
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iiinsi dii'e latente, et dont on ne pourra découvrir les effets

salutaires ou indifférents que lors du partage. La licitation

jiroduit d'après la loi le même efiet que le partaf^e proprement
(lit. Le partage n'est en effet, qu'une licitation faite à ramial)le.

Dans la licitation, la vente de la propriété se fait, et le pri.v est

divisé entre chaque cohéritier, dans le partage, l'objet est de li-

vrer du consentement de tous, à un seul, qui lui, sous la

foi-nu! de soulte, remplit les p irts des cohéritiers. Quelle

différence sensible y a-t-il donc entre le.s deux / Aussi la loi

lis a mise ^ui' le même pie 1, (]uant aux effets (pii en provien-
ni lit I . notion du droit protège autant l'adjudicataire, à une
venl. par licitation, que le copartageant, dans le partage ])i'o-

prenient dit, et l'adjudicataire à une vente par licitation,

pDurvu (ju'il soit un des colicitants, ou cohéritiers, est aussi

censé avoii' rerii ''cctement du défunt l'immeulde ((ui lui e^t

adjugé, et, pai' consetiuent, ne supporterait pas la charge des

liypothè(|ues, que les autres héritiers y auraient placées avant
li;irtage. Je dis, pourvu (|u'ils soient des colicitants, ou eo-

liéritiers, ;i:r, .si l'adjudicataire était un tiers étrangei', lujl

dwiite qu -dors. )a fiction du droit ne le pi'otégerait pas, il n'au-

rait pas la quaiité nécessaire pour être réputé avoir obtenu
du défunt directement ; il serait censé acqupri'ur îles parts

de tous les héritiers : et les effets d'une telle acquisition

sera'e.it tout autres (jue ceux attachés au partage, ou la lici-

t itioi entre cohéritiers, ou leurs ayants cause. Mais, dans
l'instance actuelle, en supposant (]u'on devrait considérer

l'acte du 2(S avi-il 1.S78, comme ayant les effets d'un partage,

ce n'est point seulement un partage de succession : c'est un
partage qui détermine la p.irt <lu survivant dans h'i commu-
nauté, connne la part des héritiers dans la succession de leur

mère ; d'où, comme l'hypothèque a été donnée par le survi-

vant, les effets de ce partage seraient-ils autres (jue ceux (jue

i

ai exposés ci-dessus, vis-à-vis le créancier hypothécaire du
survivant :* Il seml)lerait, à première vue, que les effets du
partage ne devraient pas être les mêmes ; car les enfants

tiemient tous leur titre du même auteur, et il semble juste

i|u'ils soient censés olitenir directement du défunt la part (jui

Iv.a" est déterminée par le partage, mais le survi\ant ne tient

pas du défunt, mais en son propre nom, connue' membre de 1:1

M)eiété (jui a existé encre lui et le défunt. Cependant, malgré
la différence qui peut se concevoir, entre l'héritier et \v. survi-

vant, sous ce rapport, la fiction du droit va jusqu'à protéger

C'dui qui se trouve, par lévénenient du pa,rtage, avoir dans un
lot l'immeuble hypothéqué par le survivant ; et (die protège

l'galement l'adjudicataire dans le c.is de licitation, contre Ihy-

puthèqpe mise sur l'imuieuble par le survivant, aussi bien Cjuc

par les héritiers du défunt. Le motif de la fiction, pour les
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deux, est, d'abord que, ni le survivant, non plus que les en-

héritiers, n'avaient un titre incontestabie dans l'immeuble,

leurs parts n'étant que des parts indéterminées ; et, ensuite,

parce que, comme le dit Demolombe, traité des successions,

vol. 5, p. 317 :
" La règle du partage déclaratif nous apparaît

comme la bienfaisante sauvegarde de la sécurité des droits

des copartageants, et par cela même aussi de la paix des

familles et de la bonne harmonie de la société ; car, si les

hypothèques ou autres charges constituées pendant l'indivi-

sion, sur les biens héréditaires du chef de l'un des co-héritiers

avaient continué, même après le partage, d'infecter, comme
disait Lebrun, le.s lofs de ses cohéritiers, ou aurait, comiiie

avait fait la loi romaine, ouvert une source intarissable de

troubles et d'évictions, et par suite aussi nécessairement de

recours et d'actions en garantie, c'est-à-dire finalement une
.source de contestations et de procès. " C'est une fiction ",

comme le dit Bugnet, dans une note de son édition de Pothier.

(|ue la loi a établie " iitiliUitis causa, " vol. 7, p. 111. >îotre

l'iide a consacré cette fiction, même dans le cas du survivant

eu di,«ant, dans l'article 1863, titre de la communauté. " Le
partage de la communauté, pour tout ce qui regarde ses for-

mes, la licitation des immeubles, quand il yalieu, /f\s effets du.

partage, la garantie qui en résulte et les soultes, scmt soumis

au.\ règles (|ui sont établies au titre des successions, pour les

partages entre cohéritier.s." Pothier, édition de Bugnet, traité

des successions. De l'effet des partages, vol. S, page 1S(),

dit \
" Le partage n'est donc pas considéré comme un titre

d'acquisition, par lequel chaque cohéritier acquiert de ses

cohéritiers les portions indivises (ju'ils avaient avant le par-

tage dans les effets qui lui sont assignés pour son lot, mais

c'est seulement un acte détermi natif den choses aux(|uelles

chacun des ooheritiers a succédé au défunt... " De là il suit :,...

(jue les hypothèques des créanciers de c'.iacun des cohéritiers

.se restreignent atx seules choses qui échoient dans le lot

de leur débiteux*, et qui sont smceptibles d'hypothèques,

et qu'elles s'évanouissent et s'éteignent entièi'ement lors-

(ju'il n'est échu au lot de leur débiteur que des choses mobi-
lières et non Sv ••ceptibles d'hypothèques, et qu'en consé-

(|uence, chacun do cohéritiers n'est aucunement tenu des

hypothèques des crtanciers de ses cohéritiers. " Et, dans

son traité de la communauté, vol. 7, p. 111, Pothier dit :
" On

appelle licitation un acte par lequel des cohéritiers ou d'au-

tres copropriétaires, qui ont, d'une succession (jui leur est

échue en commun, ou d'une acc|uisition (ju'ils ont fait ensem-
ble en conunun. nuelqu'héritaere qui leur est commun et indi-

vis, et qui ne peut se partager, ou qu'ils ne jugent pas à pro-

pos de partager, conviennent entre eux (ju'il appartiendra
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pour le total à celui d'entr'eus qui le portera à un plus haut
prix, à la charge de donner à chacun des autres dans ce prix,

la part qu'il a dans la succession ou dans l'acquisition. "
. . . .

" Ces licitations, " dit-il, " étant des actes (jui tiennent lieu de

partage, et qui sont de la nature des partages, on leui-a app'i-

(jué les mêmes principes que notre droit t'ran(,'ais a établis sur

la nature des partages, et que nous \enons de rapporter ci-

dessus. " Et à la page 359, de l'etf'at dit, partarfe des biens de

!(i eomrminauté, Potlner ajoute encore plus explicitement :

'' Suivant ces principes, le partuge des biens de la communauté,
(jui se fait entre le mari ou ses héritiers d'une part, et la

femme ou ses héritiers d'autre part, n'a d'autre effet que de

déterminer la part indéterminée et indivi.se que chacune des

parties a dans les biens de la communauté, aux seules choses

(|ui, par le partage, lui échéent en son lot En conséquence,

le mari e.st censé avoir ac(]uis pour le compte de lui seul, et

pour le remplir de sa part dans la communauté, tous les con-

(|uêts échus en .son lot, et en avoir été toujours seul proprié-

taire, sans en rien tenir de sa femme, ni des héritiers de sa

tVmme ; et il est censé, au contraire, n'avoir jamais été pro-

pi'iétaire en son propre nom pour aucune part de ceux échus

na lot de sa femme , on des héritiers de sa femme." Et, à la

page 860, Pothier applicjue les mêmes principes à la licitation.

l)oiic, les effets du partage de communauté .sont les mêmes
(|ue les effets du partage (le < successions. Comme le dit De-
iiiolombe, traité des successions, vol. 5, p. 315 :

" Chacun des

cohéritiers, durant l'indivision, n'est pas propriétaire incoin-

Duilidnlis ; il n'est propriétaire cju'à la charge de mettre en

commnn,''de faire une nias.se et de partager. " Et il ne peut,

en con.sé(]uence, ajoute-t-il en substance, donner plus de di'oit

(ju il n'en a lui-même. Après l'exposition de ces principes,

venons-en maintenant plus spécialement aux faits de la

cause. Hubart Lamourenx, (|uand il a consenti l'obligation

de bS()2, au profit du demandeur, n'était propriétaire que de

la moitié indivise de l'immeuble hypt)thé(|ué, l'iiumer.ule étant

devenu un oonquêt de si comiimnauté avec Marie L^felwif,

par l'effet d'une clause spéciale insérée dans leur contrat <U
mariage. L'hypothè(]Ue qu'il a domée sur tout lin meuble ne

valait donc que pour la moitié in<livise. Hubert ijamoureux
reconnut lui-même, lors de la vente subséquc^nte qu'il Ht à

llilaire L-imoureux, qu'il avait trop hypothéqué; c ir, par
cette vente, il ne dispose que de la moitié : et il fait déclara-

tion, en même temps, que l'immeuble ainsi vendu lui provenait

de la communauté qu'il avait eue avec sa dét'untj femme. Ct-t

hypothèque «loit donc être considérée comme une hypothè(jue

donnée par le survivant sur sa moitié indivise Huliirt La-
moureux, loi'squ'il a vendu à Hilaire. la moitié indivise, a, il
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est vrai, cluu'gé ce dernier de payer cette liypotlièque du Je-

mandeui', et cette moitié indivise ainsi vendue a rté de noii-

\eau spécial meut liypothéquée pour sûreté de cette cliartfc.

Mais cette ohlifijation, pur Hilaire, de pa^'er le demandeni',

]x)uvait liien char(i;i.'r ce derniei- personnellement du payement
fie cette dette, n)ais ne pouvait chan^cir la nature de l'Iiypo-

tliè(|ue, (|ui n'était toujours qu'une hypothèque sur une por-

tion iiulivise, savoir, la moitié de communauté île Hubert tlatis

cet immeuMe. Hilaire vend ensuite hu défendeur ses mêmes
droits qu'il avait achetés de Hubeit, mais ne le charge pas de

payer le demandeur. Les mineuis Bissonnet font ensuite

application, pai- l'entremise de leur tuteur, pour obtenir

autorisation en justice à l'effet de vendre leurs | arts dans

cet inuueuble, parts qui leur provenaient de Pauline La-

moureux, lenr mère, cette dernière une des cohéritieis de

ladite Marie Lefèvre, épouse de F^ubert Lamoureux. Exper-
tise a lieu estimant la valeur de l'imineuble, et le protonotain'

de Ce district autorise la vente, à la condition (pie tous les

autres cojiropriétaires se joignent au tuteur des nnneurs Bis-

sonnet, pour vendre ; et l'immeuble est définitivement vendu
pour un prix au-dessus de celui de l'expertise, et adjugé à

Albert Lamoureux, aussi l'un des enfants de Hubert, et l'un

des cohéritiers de Marie Lefebvre. Albert se trouve par ce

titre être devenu propriétaire de tout l'immeuble, et non pas

seulement de la moitié indivise, commi le dit le demandeur
dans son action. Albert Lamoureux, huit mois après, le vend

au demandeur, de sorte (p.ie ce dernier se trouve propriétaire

par son titre de la totalité de l'immeuble, et non pas seule-

ment de la moitié Hvise. Si nous devons donc coiisidérer la

V( nte aut(jrisée m j>. tice et' faite à Albert Lamoureux coninu'

un partage de coninumaiité et de succession, quant à cet im-

meuble, nous sommes )b]igés de dire qui', par l'etftt de cette

vunte, l'inniieuble est ]ia,ssé, en vertu des
]
rinci|ies ci-dessus.

entre les mains de Albert, (juitte et libre de l'hyi-othèfiue

dont Hubert l'axait grevé en vertu de l'obligation, et en

v( rtu de la vente à Hdaire, son tîls, et, par consrcjuent, le

défendeur, qui a acheté de Albert, aurait raison de plai<lei', à

l'cncontj'e de cette action la libération de sa propriété pat-

cette vente et licitation. Est-ce donc un acte équivalant i

) arlage • Tous les auteurs s'accordent à dii'e (pie le nom ne

fait rien à la chose, et que, du moment (iue la propriété se

trouve, par le fait, licitée et transportée à un .seul des colici

tants,(iue C(! soit par vente, ou autrement, c'est une licitation

équivalant à partage. On ne voit pas parnd les papiers pro-

duits la copie de la re(]uête faite à l'autorité judiciaire ponr

demander pei'inission de vendre: de sorte (pion ne peut y
voir le motif de l'application, quoiqu'il paraisse probable que
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cV'tait plutôt lie la part de ces mineurs une deinando de
vendre leur pai't. Mais le protonotaiie, par son jugement
iliiouioloiration, en a t'ait une lieitation en n'autorisant la

\cnte qu'à la condition que tous les autres copropriétaires se

joindraient aux enfants pour vemlre. C'est là uti acte qui,

I xécuté connue il l'a, de t'ait, été, doit avoir tous les avantages
et tous les ert'ets de la lieitation. A part de l'article 747 de
notre code (|Ue j'ai vléjà cité, je citei'ai Deniolonibe, tr.nté des

-luctïssions, l>!ige .'^82, n"-' 27iS : 'Il faut ap))liquer l'article

NS:{ " (du code français) " à tout acte (pii éciuipolle, au

liaitaf^e ou à la lieitation, c'est-à-dire à tout acte (jui a
jim.i' effet d(! faire cesser l'indivision entre tous les colié-

litit-rs, soit quant à l'un <les objets compris dans l'héi'é-

ilité. soit (juant à l'hérédité elle-même en tout ou en partie.

l'eu importe le caractère de l'opération au moyen de
hi juelle ce ré-ultat sera obtenu : peu importe aussi la dé-

nomination qui lui sera donnée par les parties, et qu'elles

I aient qU'ilIHée, par exemple, de vente, d'échange, de transac-

tion ou de toute autre manière. L'opération, (|ui a eu lieu,

;i-t('llii pour résultat de faire cesser l'indivision entre tous

lis cohéritiers :* C'en est assez ! elle est un partage ; car

c'est en cela que consiste essentiellement le partage ; et il y
tant dès lors appli(|Uer l'article 883." Ainsi, le protonotaire,

par son jugement d'homologation, a donné à l'opération le

( ii-actère (|ui pouvait pu:t-être lui manquer d'abord pour en
l'aire une lieitation, et pour lui <lonner les effets du partage.

lit, en su])posant (jue certains auteurs exigcsraient chez les co-

licitants l'intention de partager, pour donner à l'acte les effets

'lu partage, cette intention peut se présumer
; à ceci, je cons-

tate que l'intention de la cour en autoriant la vente, était

'l'en faire un partage, et je trouve dans l'adjudication de tous
Its copropriétaires dans cette o/iération, l'intention, chez tous,

i|i' faire cesser lindivision, et, par eonséciuent, de partager.

D'fiprès les faits et les principes exposés ci-de.ssus, je suis

'Innc amené à juger que rhypothèipie du demandeur a cessé

lie subsister sur l'immeuble par la vente et lieitation du 28
avril 1873, et (|ue, par conséquent, le tiers détenteur a raison

l'opposer cette libération, et (jue l'action ne peut en consé-

i|Uence se maintenir. Le demandeur a essayé d'atta(]uer l'acte

lie partage du 28 avril 1873 j)ar ses réponses. Mais il s'en sert

lui-même pour ]v)ursuivre le défendeur, qui n'est que l'actiué-

ii'ur de l'ai^judicataire à cette vente. D'ailleurs, supf)o.sé que
1 t acte serait atl'ecté de causes de nullité qui pourraiv nt le

létruire : ce n'est pas une nullité d'ordre public qui n'a pas
l'soin d'être plaidée. Il fallait donc arguer de ces causes de
iiillité de la manière autori.sée par la loi. Du moment que

1 ette lieitation existait, et n'était pas ignorée du demandeur
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puisqu'il la produit comme un de ses exhibits, il fallait au

demandeur pour poursuivre son droit d'hypothèque sur l'iiu-

meuble, enlever de son chemin l'embarras qui lui ôtait son

droit de poursuite, car, à sa face, l'acte du 2(S avril 187:}

opérait suivant les principes ci-dessus, la libération de la pm-
priété. La principale base de l'action du demandeur devait

donc être la demande de nullité de cet acte vis à- vis do

lui, demandeur, pour les raisons invoquées dans ses réponses.

Avec une conclusion dans son action à l'effet que cet act(

ne fût pas considéré comme ayant l'effet d'un partage,

quant à la libération de l'hypothèque, qui la grevait en

sa faveur, sa conclusion que l'immeuble fût déclaré hypo-

théqué aurait eu plus de raison d'être; mais, comment, sans

prendre de conclusion en nullité contre ce partage, le deman-
deur pouvait-il passer outre, et poursuivre par une simple

action hypothécaire ? Je ne vois pas que la chose soit possible

légalenient. La fraude n'est pas non plus plaidée, de sorte

que la cour n'a pas à s'occuper de ce moyen invoqué à l'argu-

ment. L'action, telle qu'elle se présente, doit, d'ailleurs, sui-

vant moi, être nécessairement déboutée, car les allégations de

l'action sont en contradiction avec les actes. Le demandeur
allègue qu'il a pris hypothèque sur la terre entière. Ainsi, In

base du droit qu'il invoque, c'est une hypothèque sur la terre

entière : il ne dit pas que le débiteur, qui lui a consenti

l'hypothèque, n'était pas propriétaire de toute la terre, mai>

de la moitié indivise seulement, de manière à justifier ses con-

clusions hypothécaires contre la moitié indivise seulement ;

tout au contraire, par ses réponses, il nie que l'immeuble fût

un con(|uêt de communauté, et il le nie de nouveau dans ses

réponses aux articulations de faits. Donc, d'après sa procé-

dure, le demandeur affirme que l'immeuble était un propre de

communauté à Hubert Lamoureux et que .son hypothèque
couvre la terre entière. Pourquoi, alors, ne poursuit-il pas le

défendeur comme détenteur de la terre entière ? Il dit

qu'Albert Lamoureux a acheté du défendeur par l'acte qu'il

produit la moitié indivise de la terre, et que le défendeur

a ensuite acheté de Albert la même moitié indivise. En
parlant ainsi il travestit les actes mêmes qu'il produit. Albert

n'a pas acheté par cet acte du 28 avril 1878,1a moitié indivise

de la terre seulement ; il a acheté toute la terre et le défen-

deur a acheté de la même manière de Albert toute la terre.

Je veux bien croire que dans ces actes la nKjitié indivise

qu'avait achetée le défendeur de Hilaire, .se trouvait comprise

dans la terre entière vendue à Albert par l'acte du 28 avril

1873, nmis on ne pouvait ainsi scinder cet acte sans en allé-

guer la raison. Si on considérait que l'acte du 28 avril 1873,

dans sa teneur et son contexte entiers, pouvait être préjudi-
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fiable au demandeur, il fallait s'en débarrasser par des con-

clusions spéciales à cet effet. L'action, telle que libellée,

vii.'udrait à dire : J'ai hypothéqué sur la terre du défendeur,

a]iparais.sant par son acte d'acquisition que je produis, détenir

toute cette terre, en détenant, à fortiori, la moitié indivise.

Ci'st pourquoi je demande que la moitié indivi.se me soit

déclarée hypothéquée. C'est là, à mon sens, ce que comporte
l'uction. Il eût uonc fallu pour rendre l'action plausible pour-

suivre la nullité du partage, si toutefois le demandeur pouvait
If faire, pour donner couleur légale à l'action. Parmi les

cau.ses de nullité qui sont invoquées dans les réponses, on
invoque celle résultant de ce qu'un mineur ne peut provorpier

[lartage. Pourquoi cette incapacité chez le mineur ;' parce

qu'un mineur ne peut aliéner .ses immeubles, mais cette inca-

]>!icité du mineur n'est que relative. Le protonotaire ayant
décidé fl'homologuer l'avis des parents, l'exécution de ce juge-

ment doit demeurer bonne jusqu'à ce que le mineur plus tard

s'il le juge à propos s'en fasse relever pour cause de lésion ou
autre. Et, .«supposé qu'il s'en fasse relever, et que l'acte soit

rescindé ou nullitié, quelle sera la conséquence ? l'hypothèque
ilu don andeur sera encore une hypothè(jue .sur une portion

indivise d'immeuble, laquelle hypothèque sera encore sujette

à être nullifiée par le partage légal qui se fera alors enti-e les

ciipropriétaires. Pour toutes ces raisons, je considère que
1 action ne peut se maintenir. Action déboutée.

JuriEMENT :
" La Cour, considérant qu'à la date de l'obli-

gation récitée dans l'action, .savoir, le 19 avril 18G2, Hubert
Lauioureux, débiteur mentionné dans ladite obligation,

n'était pas proprif aire de la terre entière qu'il a hypothé-
(|uée au profit du demandeur, par ladite obligation: con-

sidérant que ledit immeuble était devenu, en vertu de la

clause .spéciale portée au contrat de mariage dudit Hubert
Laujoureux avec Marie Lefebvre, son épouse, un conquêt de
>a communauté avec cette dernière, la condition portée dans
ladite clause, pour que ledit immeuble devînt conquêt de la-

liite communauté, .s'étant réalisée : considérant que, lors de
ladite obligation, .sadite épouse étant alors décédée, il n'était

propriétaire que d'une moitié indivise dans ledit innneuble.

comme étant son droit de communauté en icelui, et qu'en

conséquence, ladite hypothèque ne pouvait valoir que contre

la moitié indivise dudit immeuble, et était sans effet ni va-

leur (]nant au reste d'icelui ; considérant (jue ladite hypo-
thèque, (|ui n'avait d'effet que sur la moitié indivise dudit

immeuble, était une hypothèque qui, en vertu de la loi, ne
pouvait subsister sur ledit immeuble, et permettre l'exercice

de l'action hypothécaire, qu'autant que, lors du j)artage de
cuinmunauté à faire dudit innneuble, avec les héritiers de
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Mario Ltît'chvrc, lliilicrt Lninouroux serait «Icvunn, par ledit

partait!, propriétaire de pai'tie dudit iiuineiihle, et JUH{|U a

coiicurrenee de telle partie seuleiuent ; consid«'nint ipK! Hu
Itert Lainoureux ne pouvait donner au deniamleur plus di-

droits (pi'il n'en avait lui-tnême et, considérant <|Ue lui, Hu-
bei't Laiiioureux n'était, à la date de ladite ohli;;ation, pro-

priétaire incoinuuitab'e d aucune partie spéciale dudit ini-

nunilile, mais (|Ue l'espèce de propi'iété qu'il en avait, n'était

<|u'une ))ropriété éventuelle, indivise pour le niouient, et no

pouvant être déterminée (pie par le partai^e à l'aire des biens

de ladite communauté : considérant que, d'après la loi, ledit

immeul)le a été licite en entier, en avril lS7.'i, en vertu d'une

autoi'isation Judiciaire, dans le but de faire cesser l'indivision,

à laquelle était sujet hïdit immeuble, entre Huljei't Lamou-
reu\ et ses ayants cause, et les liéritieis do Marie Let'ebvre :

COU' idéiaïit (pie le protonotaire de cette cour, appointé dans

et pour le district d'ilierville, en autorisant la vente de la

part des héritiers Bissonnet dans ledit immeuble a, par son

jwfrement d'homoloofation, exigé (pie toute la propriété fut

vendue suivant les formalités voulues par la loi, et (pie tous

les copropriétaires des héritiers Bissonet se Joignissent à C(,'s

derniers, pour passer contrat de vente à l'adjudicataire au

prix de la ))liis haute enchère ; considérant (pie !a vente du-

dit immeuble telle (pi'autorisée, é(piivalait à la Hcitation et

partage d'icelui, entre tous les copropriétaires intéressés, et

qu'elle doit avoir tous les effets d'un partage proprement
dit entre cohéritiers, vis-à-vis des créanciers particuliers de

clwupie cohéritier, (pii aurait pu se fairo consentir des

hypothè(pies sur des portions in livises dudit immeuble ; cou-

sidéi'ant (pie ledit immeuble, lors de ladite vente et Hcitation,

a été adjugé à Albert Lnmoureux, un des cohéritiers de

Marie Lefebvre, et un des colicitants, et (|Ue contrat de vente

lui a été en conséquence passé par tous les copropriétaires,

ou leurs ayants cause, en bonne forme; considérant que, par

la fiction de la loi, Albert Lamoureux doit être considéré

avoir obtenu ledit immeuble din^ctement de Marie Lefebvre,

comme héritier de cette dernière et, considérant qu'en vertu

de la même fiction de la loi, Hubert Lamoureux, ou ses

ayants cause, ainsi que chacun des cohéritiers dudit Albert

Lamoureux, sont censés n'avoir jamais été propriétaires d'au-

cune portion dudit immeuble ; considérant que ladite vente

et Hcitation du 28 avril 1878, a eu pour effet et résultat de

faire cesser l'indivision existant entre le survivant et les co-

héritiers de Marie Lefebvre sur ledit immeuble ; et, consi-

dérant que tous les copropriétaires, en signant ledit acte de

vente, et se joignant aux mineurs Bissonnet pour vendre, ont

eu l'intention, et sont présumés avoir eu l'intention de faire
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crsstT liidito in'liviHion ; coii.sicU'miit (|Uo l'ii^potlit'iiru' assise

siir la inoitit' iiuliviac dudit imiiir-ulile pur llulMit Liunou-

nux, (Imis et pur ladite olili^atictn tlu 10 avril I(S(!2, arissi

l'it'ii (|U»' celle assise tle nouveau sur la luoitii' inlivist,' dudit

liiiiiieulde, au profit du deuiandeur, en vertu do la vente par
Allieit I^aniourenx à Hilain^ Lainoureux, en date du 4 avril

JsTO, a ce-sé de subsister sur ledit iuMiieul)le, et sur toute et

(•liiU|Ue partie d'icelui, à coinptei' de ladite vente et licitntion

lin 'iS avril LST.S: considérant (pie li' déiendeur, ac(|uéreur

ilrs droits dudit Alliert Lainoureux sur h'dit innueultle, a

laison d'opposi'r k cotte action, la liltér-ition complète de son

lici'itaffe, par .suit') de ladite vente et licitation ; considérant

i|u'à raison de ladite lilti'ration, opéive par suite de ladite

sente et licitatiou du 2M avrd IST.'i, le demandeur n'ignorait

pis ladite vente et licitation puis(|U il en ))roduit une copie

au soutien de son action : et considérant (pi'il ne ])eut atta-

i|Uer la<lite vente et licitation, connue il le t'ait par ses lépon-

>'<, parce iju'il s'en sert lui-mêmi! pour étalilir le di-oit de

|ii(>priété du défendeur à une partie <ludit immeulile ; con-

f-idéiant, d'ailleurs, (jue le demandeur, s'il voulait opposer les

\ces de Uulite vente et licitation, aux tins d'en empêcher et

]iiévenir le-t effets, relativement à l'Iiypotliècpie (pi'il avait

prise sur ledit innneuhle connue susdit, devait énoncer ces

causes de nullité de ladite vente et licitition, en même temps
i|U(' conclure liypothécuirement contre le défendeur ; et, con-

>iiléi'ant que l'énoncé de ces causes de nullité, dans la réponse
I 11 droit du demandeur, ne peut suppléer aux défauts exis-

tants dans son action sous ce rapport; considérant que les

causes de inillité énoncées dans ladite réponse en droit ne

constituent pas une nullité d'ordre puMic, mais une nullité,

<|ui a l)esoin d'être plaidée pour en avoir le liénétice, et. con-

siilérant que ladite vente et licitation ayant à sa face tous les

(H'i ts d'un partage de connnunanté ou de succession, devait

l'tre attacpié dans la présente action, ou préalablement à l'ins-

titution de cette action, avant que le demandeur pi'it conclure

liy|K)lhécairement contre le défendeur, comme il le fait par la

présente action ; considérant que le demandeur nie par .ses

réponses la (jualité de covquet de cumnmnauté dudit im-
meulile et, qu'après avoir allégué la constitution de l'iiypo-

tlièque prise à son profit sur l'innneuhle entier, il conclut à ce

que la moitié indivise d'icelui seulement, soit déclarée hypo-
théquée au jirofit du demandeur, et ce, en contradiction des

actes d'acquisition dudit Albert Lamoureux et du défenc'eur,

qui constatent (ju'i's sont devenus propriétaires de l'im-

uieuble enti(r par lesdits act' s : considérant que ladite ré-

pon.se en droit est mal fondée, et que les défenses du défen-

deur sont bien fondées; Renvoie ladite réponse en droit
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produite par le demandeur à l'encontre do l'exception du dé-

fendeur, maintient lesdites défenses et renvoie en conséquenci

l'action, avec dépens. ((> R. L., 561)
J.-vS. Mesnier, avocat du demandeur.
E.-Z. Paradis, avocat du défendeur.

FOWBH OF THE LEOISLATIYE A88EHBLT OF QUEBEC TO
ARREST FOR CORTEMPT.

Court of Queen's Bench, in chambers, Montréal, !) février

1875.

Coram : Ramsay, .1.

H. CorrÉ, petitioner for writ of Habeaa (-orpus.

IltUi: ïliatthe Législative Asseinbly of Uie Prevince of Québec lias

îlot tlie power to order the arrestof any one for conteinpt.

In connection witli the application made bel'ore Mr. Justice

Rauisay, on 5th February 1875, for writs of haheas corpus

on behalf of Cotté and Duvernay, tlie following were the

points of pétition pn»sented :

Cotté's pétition sets fortli, that Charles Garneau, Serfifeaiit-

at-Arins, now liolds hiin in custody, in the city of Montréal,

illegally, and against the will of the petitioner; that petitio-

ner is iiiformed and believes that this arrest is iiiade in pui-

suance of an order of the Législative Assenibly of this Pn»

vince, based upon an alleged refusai on the part of petitionei-

to obey »i surnnions issued by a Select Coininittee of saiil

House, requiring him to appear at Québec before said Cotii-

mittee, and answer under oath certain questions; that tin'

petitioner has not been guilty of any otfence, or crime to jus

ti fy his arrest ; that the said Assenibly, as petitioner is atl-

vi^ed and believes, hâve illegally assumed the power of cuiii

pelling the attendance of witnesses, before said c nnmittff

and to examine thein uni 1er oath, and this under the presu-

med authority of an act of the Législature, 83 Vie, Cap. '),

but which act petitioner is advised and l»elieves is unconsti-

tutional, being beyong the power of the législature and tlif

House of Assembly to pass ; that the warrant on which tlu-

petitioner hus been arrested is illégal, informai, null and void

and assigns no légal, or sufficient cause or reason therefor.

and becHUse the House of Assembly does not possess the powei-

to order such an arrest ; that the petitioner feels aggrieveil

by thèse proceedings against him, inasmuch as the (juestions
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lie was summoned to unswer, before the said sélect committee
liiive no connection with the matters it was appointed to in-

v.'stigate ; tlmt the petitioner in his capacity ot' canhier of a

larj^e bank, considers hitnself bound not to disclose the busi-

m ss of its customers.Ks the interestsof the bank inight there-

li\ be seriously affected, and for thèse reasons applies for a
writ of habeas corpas.

Duvernay's pétition is founded upon the same reasons as

tilt' above.

The foHowing is a copy of the warrant issued to tlie Ser-

giant-at-Arms; " Assemblée Législative. Au Sergent d'Armes
(le l'Assemblée Législative : Attendu que l'Assemblé Légis-

liitive a, ce jour, ordonné que Honoré Cotté, de la ville de

Montréal, caissier de la banque Jacques-Cartier, fût arrêté

|)!ir le sergent d'armes de la chambre ; Les présentes sont

]>.)ur vous requérir de prendre sous votre garde ledit Honoré
< oité et de l'amener à la barre de ladite Assemblée Législa-

tive ? Donné sous mon seing et sceau, dans la cité de Québec,
Cl' troisième jour de février, mil huit cent soixante et quinze.

(Siorné) J.-G. Blanchet."

The argument on the objections raised by Cotté and Du-
VI ruay; as to the légal and constitutional right of the local

l('i,'islature to sumiiion then» as witnesses before the Bar of

tlio House and the Tanneries Investigation Committee. was
liiiird before judge Ramsay, in Chambers.
Kdwakd Caktek, Q. C. in support of his motion to quash

the return to the writ of haheas corpus, and for the dischargo
iif Honoré Cotté, urged the following propositions: Ist. that

tlie House of Assembly of Québec did not possess the power
iil arrest with a view to adjudication on a contempt commit-
tril out of its doors ; 2nd. that the powers of the House of

("iiiumons in lingland was a part of the Lex et consuetudo
l'iirliamentl, and the existence of that power in the Commons
iMîreat Britain does not warrant the ascribing it to every
Législative Council, or Assembly in the Colonies, although
its Législative powers might be gênerai and not restricted, as

iire those of the Local Législatures; 3rd. that the power of

the House of Commons in England, to compel the atten-

ihmce of witnesses is based upon the fact that it is a Court of

iii'cord, which the Legistative Assembly of Québec is not
;

Uli. that the House of Commons in England, although pos-

^l'ssing the power as a Court of Record to enforce the atten*

lance of witnesses, did not possess the power of administer-
l'ig the oath to witnesses until 1871, by Impérial act, 35
\ ictoria, chapter 83, that power was grantîd, and therefore
Iould not validly pass an act to confer on committees the po-

vver of examinitig witnesses under oath, a right which was
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not granted until 1871, by the Impérial Parliainent to tlic

Gommons ot' Ëngland ; 5tli. that the authority of the locil

législature is expressly limited l)y the Union act to the sul»-

jects specially assigned to them, and that they possess no nu-

thority or jurisdictioii beyond such spécial désignation: Utli.

that the législative authority in matters concerning peace or-

(ler and (jood Government of Canada, in relation to ail suU-

jects not specially assigned to the local législature, is confen-
ed upon the House ot' Connnons hy the Olst section of tln"

Union act, and if the povver to pass a law giving conunitti'es

the authority of administering an outh to witnesses was not

within the jurisdiction of the House of Gommons of Ganada
under the Union Act, as established by the disallowance l't'

the bill pa^-sed to administer oath to witnesses on the hioi-

tic Scandai Inquiry, 30 Victoria, chap. 1, it neues^arlly follows

that the Act of the Québec Législature, 83 Victoria, chap. -1

passod in l(S70, transcends even the power vosted in the Se-

nate and House of Gommons of Ganada and is {i//r(( Vivrs;

7th that the Législature of Québec is to be regarded as a lio-

dy of limited jurisdiction only, having no législative powcis
derivable from the cummon law, but simply those created \>\

statute, and possesses no inhérent powers. orjudicial fuiic

tions such as be assigned to or exercisod by a Gourt of Ht

-

cerd : 8th. that the inquiry in «tituted by the Législature of

Québec in the présent instance was not incident to the exer-

cise of the législative authority especially assigned to it by

the Uu'on Act and by reasou thereof the appointment of u

sélect committee to in(iuire into what is popularly knowti a>

the " Land 8wap " was beyond its powers as a legislatun .

and under Union Act, section tiô, could only be validly exur-

cised by the LieutenentGovernor in Gouncil under Royal

Gommission ; î)th. that the Législatures of Québec, haviiii;'

only a limited jurisdiction deriving its efficacity solely from

statute, and out of the course of the common law, the warrant
of the Speaker, in order to render it valid ought on its facr

to disclose by direct avernments, the tacts and circumstanct'>

relied upon for the exercise of the jurisdiction claimed ; wln-
reas the warrant of the Speaker wholly fails to disclose anv

authority personal to himself as such Speaker or in the Li-

gislative Assembly of Québec, t-j order the arrest of the peti

tioner, and is therefore absolutely nuU and voitl.

In support of thèse propositions, he held that the Legisla

ture of Québec possessed nierely a limited jurisdiction, ami

no power at Gommon Law, except that derived by the Union

Act, and being but an inferior body possessing no inhérent

power, and not a Gjurt of Record, its authority ought to ln'

distinctiy disclosed before taking action. Referring to th^
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riiion Act, he contended that it did not give power to tlie

(^ael)ec Législature of opeiiing and coiiducting a political en-

(pury, such as has been doue. Witli référence to the Act re-

f;iirding the late Pacific Scandai, passed in May, 1873, liy

wliich the Dominion Parliament assunied the power of autho-

rizing a Committee to examine witnesses underoath, the pro-

clamation of July Ist, foUowing, déclare»! that authority to l>e

bt'vond the powersof the Parliament. According to the Union
Act, pa.ssed in l<Sfj7, the Dominion Parliament could notascrihe

to itself any inimunitie.e.powepHand privilèges notât that time
|)ussts><ed by the Impérial Parliament, and it was not until

|.S71 that the Impérial Parliament was vested with the right

ti) examine witnesses under oath ; therefore, the Dominion
Parliament could not hâve had that power. But the Québec
Législature, in 1870. a year previous to the pavssing of the

liill in the Impérial House, took npon themselves powtrs ex-

eteding those of the Senate and House of Gommons, and
even that of Impérial Parliament.

W.-H. Ke|{H, Q. C, on behalf of Duvernay, contended that

iio cqnstituted authority could be shown under whieh tlu;

warrant had been issued. A custom of this kind had existed

for centuries under the old régime, but that since the union
of the two Provinces, ail the powers of the Québec Legislu-

tiu'e mr.-.t be derived by Act of the Dominion Parliament.

The -V^/d Vict., cap. 5, was the tirst by which the Quebic Lé-

gislature had trit'd to arrogate powers to themselves. A sta-

tute was passed in 1869, under which, amongst otht^r things,

they <lecland that tht ir privilèges were equal to those enjoy-

ed l.y the Parlianunt of Canada. That act was d .salloweil by
the Dominicn (Jovernmt nt, on the ground that it waw un-

constitutional. He cite<l nunierous authorities to show that

the Québec Logi.'Inture posse.'ssed but a limited authority in

which case it was incombent upon the House, being but little

more than an tnlarged municipality, previous to interfering

with the rights of the ^ubJccts to .show in the warrants upon
wliat grounds they held that authority. By the 46th .section

of the Fédération Act, certain powers are given to the Sptîu-

kcr of the House relating to bis duties only as stich ; but in

tlie présent case he assimilâtes his position to that of the

Speaker of the House of Commons, which he bas no right to

do, as no analogy exists between ihem at ail ; he contendt^l

that the Québec Statute of 1870 was just as unconstitutional

as the one which had been dissallowfcd by His Excellency

previously. He referred to the English pj'actice to show
tliat Parlijimentary Committees, though they hâve large gen
• rul poweis, are extremely restricted whcn it conies to (pies-

tions of Personal liberty. He argued that the warrant should
set ont the grounds on which the arrest was ordered. He re-

'S
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ferred to the celebrated case of Gossett v. Hoyle, 10 Englisli,

Q. B. R., pp. 359, 460. There the action was for trespass,

assaulting the phiintifl*. A justification was pleaded to the

eftect that the assault was coininitted under and by virtue of

a certain gênerai warrant. A deniurrer was put in to that

Çlea and the judge held that the plea showed no justification,

'hère was no resemblance between a Colonial House of As-

seinbly and a Court of Justice, and it did not follow that t\\v

former had any power to punish for contempt because tlic

latter possessed such power. The conclusion was that thi;

warrant having issued on confessedly liinited authority,

should hâve shown on its face the authority and the circutiis-

tanccs under which it was issued.

Mr. Ritchie, after reniarking that the questions presentoil

hère were of the gravcst importance, said that as the issue ol'

the writ of hahean corpus was a matter of discrétion with tlu-

judge, he supposed lie might assume that His Honor's miinl

vvas nmde up to a certain extent.

Mr. justice Ramsay said it was not so. He issued the writ

because lie considered that lie hjid no alternative. There werc
only two cases under the Statutes of Charles in which a jud
ge could refuse : tirst, wliere a party was in o.xecution of a

judgment ; and second, where a party is arrcsted for a felony,

clearly expressed in tiie warrant.

Mr. Ritchie was glad to find that lus impression was incor-

rect. He theii referred to the cireumstances under which the

attendance of witnessess was required at the Bar of the Hou-
se. The witnesses when examined at Montréal refused tn

answer certain questions, constituting themselves judges of

what was proper and what was not, and the question now
was whether the inquiry siiould bf stopped on that account.

The question was, first, whether the Législative Assembly
had the power to summon thèse gentlemen before the bar of

the House ; was there any authority for it ? And, secondly

had the Législature exercised that authority in a proper way '

He vvould argue, in the first place, that the Act of 1870 was
the law ; it had the force of the Statute binding upon every
tribunal and judge in this country. It could not be inquireil

into ; it could not be set asid». That was to say, irrespectiv''

of His Honor's opinion as to whether it came witliin the po-

wers of the Legistative Assembly, it was a Statute, and must
be enforced. Second, that even if that broad proposition weri'

not maintained by His Honor even if the Statute could be

inquired into, lie maintained that it did corne within the po-

wers of the Législature. He would argue, thirdly, that irres

pective of this Act of 1870, the power to call persons to the bar

of the House, to carry out aH inquiry such as that ordered was
possessed by the Législative Assembly. Fourthly, he wouM

main
tliis

sfiry

aiith

.liiig



DE LA PROVINCE DE yUKBEC. 36»

iiiaintain that, if tlûs last proposition could not be reliod upoii,

tliis power to require the attendance of witnesses waa neces-

sfiiy to the functions of tlie Législative Asseiuhly ; that sud»
niithority exiated in thia country by lonfj usajj^e exten-

iling froin 1793, down to tlie présent tiine, and never adjudi-

eated upon in an adverse sensé. Lastly, as to the forin of thf

warrant, he wonld maintain that the warrant was perfectiy

i,'()od. Mr. Ritchie proceedod to support eaeh of thèse propo-

sitions. He insisted that in order to enable a judge to set

n'aide a Statute of Québec, titere nmst be a positive law giv-

iii<,' him power to do it, otherwise every judf^e and niaf]fistrate

wonld hâve it in his discrétion to set aside what he liked.

When a Statute had heen passed by the Québec Législature,

uidess it was disallowed by the Governor General, it becanie

law. A judge had not the right to say that he was going to

^it in Judgruent ujion the Acts of the Législature and déclare

tliem null and void. He did not assiune that the Législative

Asseinbly had the sain(! privilèges and powers as the Houso
of Conunons. But the powers that were reasonably necessary

to enable the Législative Assentbly to carry out its functions

iiiust be held iniierent without any spécial provision. He
it'l'erred to the case of Tracy, Stuart's Reports, and to other

Ciises which hâve occurred from 1798 to *he présent tiuie.

Mr. justice Rainsay nientioned the case of (iérin, who was
lirought to the oar of the Hou.se, for striking a mendier in

tlie Library.

Mr Ritchie proceeded to refer to a case which had occurred
in the Uniteil States, Anderson and Dunn, 6 Wheaton's Re-
ports, and mentioned in 2 Story, on the Constitution (1). The

(1) Dans la cause d'AïKlersini vs Diiiiii, Cour .Suprêine des Ktats-Unis, •_*

mars 1821, 6 Wlieaton's Reports, J., 204, il a été jugé qu'à une action en
iloinuiages contre le sergent d'armes de la Clminbre des Représentants de»
Ktats-Unis pour assaut et l)atterie et faux emprisonnement, on peut plaider,

ic'inme justification, qu'un congrès était tenu et siégeait lors des voies de fait

ilcint on se plaine, et que la Chambre des Représentants avait résolu 'que le

'liinandeur s'était rendu couptvhle de violation des privilèges de la Chambre
l'i d'un grand mépris de sa dignité et de son autorité, et qu'elle avait ordonné
:i l'orateur d'émaner son mandat au sergent d'armes, lui commandant de
prendre le demandeur sons sa garde à quehjue endroit qu'il pourrait être
trouvé, et de l'amener devant la Chambre pour répondre à ladite accusaitf>n :

tt (|ue l'orateur avait, eu consécjuence, émis un tel mandat, relatant ladite

résolution et ledit ordre, et commandant au sergent d'armes de prendre le

ilcmandeur sous sa garde, etc., et remit ledit mandat au défendeur; qu'eu
vertu de ce mandat, le défendeur a arrêté le demandeur et l'a conduit h la

liurre de la Chambre où il fut entendu en défense, concernant la matière de
ladite accusation, et que l'examen ayant été ajourné de jour en jour, et ladite

Chambre ayant ordonné que le demandeur fut détenu sous garde, il avait, en
conséquence, été détenu par le défendeur, jusqu'à ce qu'il fut enfin déclaré
(iiiipable et convaincu de l'accusation susdite, et qu'il fut ordonné de le con-
duire immédiatement à la barre de la Chamb''e pour être réprimandé par
1 orateur, et ensuite déchargé de la garde ; et qu'après avoir été ainsi répri-

mandé, il fut actuellement déchargé de l'arrestation et de la garde susdite.

TOME XXVI. 24
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constitution gave the Législature power only over inembots,

but it was hein th>it tho power wos properly exercised ovor

strangers, because it waa absolutely necessary for the perfor-

mance of its functions hh a Le^is'ative body. As to the fonn
of the warrant, he contended that the Législative Assembly
WJ18 not obliged togive the reasons. Whenever they consi-

dered it nece«sary, for nny of their proceedings, or dehbem-
tions, they inight order a perron to appcar at the bar of tlio

House. Mr Justice Ranvsay reniarkcd that he considered it

was not a sumnions, but an arrest. The inen wcre in custody.

It was the tieprivation of the liberty of the subject tliat gave
liini jurisdiction.

Per Curiam : On friday, a pétition was presented to iiio

in Chambers on the part of Honoré Cotté, setting forth that

he had been arrested, and was then in custody of the Ser-

geant-at-Arnis of Québec, underauthority of a warrant issued

by the Speaker of that Assenib!}-, and praying that a writ of

habeas corpus rnight issue, in order that the legality of his

détention inight be enquired into. This pétition was accoin-

panied by a copy of the Speakers warrant, authenticated by

tiie Sergeant-at-Arms. As the warrant did not set up a

felony, or show that t'.ie petitioner was in custody, in

exécution of a sentence of a Court of Justice, I orderod

tlie writ to issue forthwith. At thr argument, the lenrnotl

counsel who appeared for the Speaker, considered hiiu-

self authorized, from the fact of the writ issuing liefore

any argument, to draw the inference that I considered

the warrant bad. The production of a warrant, plainly

bad on the face of it would, it seems to me, be a sufficient

reason, in any case, to use ail expédition in issuing the

writ of habeas corpus, even if the law were silent on the sub-

ject. But the terms of the law are imperative, and the Judnfe

in the vacation and out of term, has no discrétion to exercise.

The writ must issue on view of the copy of the warrant, uii-

less the prisoner be detained for felony or treason, plainly

expre«sed in the warrant or commitment, or, that being con-

victed, he is in exécution by légal process, C. S. L. C, cap. !••'),

sec. 4, and, if any judge of the said Court of Queen's Bencii,

or Superior Court, in the vacation time, and, upon view of

the copy, or copies of the warrant, or warrant of coinmitnif ut

or detainer, or upon oath, made that such a copy or copies

were denied, as aforcsaid, dénies any habeas corpus, by this

act required to be granted (being moved for as aforesaid),

every such judge shall severally forfeit, to the priisoner or

party aggrieved, the sum of five hundred pounds sterling. Ib.,

sec. 18. Section 20 of habeas corpus act, to which référence

was made, applies to the habeas corpus ad subjiciendum in
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civil matters, and not at ail to the case before me. This ques-
tion lias really nev^r suftered any difliculty. In the case of

iiivoie, which was a cominitnient on a warrant of the Spea-
ker of the Legishitive Asseinbly, the argument took place on
tlic return to the writ : 5 L. C. R, p. 99 and 4 R. J. R. Q.,

2i)9 ( 1 ). It is true a practice lias prevailed hère of
taking the argument on the présentation of the pétition,

aiul probably, no great inconvenience arises, in ordinary
ciuses, by following this shorthand process ; but, in cases

of an important character, it shovld be avoided. As a
practical question, tliose who oppose the preccnt pétition

iiiive no ground to complain, for, though not necessary, notice

\vii8 given of the presentatitm of the pétition in this case, and
tlio argument was, by consent of ail parties, deferred to

Saturday. The return to the writ which lias now been pio-

duc^d, sets up the Speakers warrant, as a justification of the

arrest, exactly in the terms of the copy accompanying the

pétition. On view of tins return, it appears to me that I am
called upon to décide two questions : Has the Législative

Assembly of the province of Québec the power to order the

arrest of any one for contenipt ; and, if so, has it exercised

tliat authority in a lawful nianner in the présent case ? If

the Législature possesses the power, it niust be under the
opération of the common law", or in virtue of some statute"

At the argument, the gênerai principle that ail the privilèges

<if the House of Parliament, in England, were inherently pos-

sessed by the House of the Colonial Législature was not con-

tended for. Indeed, such a pretension could not now be
inaintained. It is true that this doctrine was laid down, in

(I) Dans la cause de Lnvuie, requérant hiiheai rorpiis, C. S., Québec, 16
mars 1855, Bailgley, J., 5 D. T. B. C, p. 9{>, et 4 H. J. R. Q., p. 299, la cour
a décidé que, sous les dispositions du chap. 27 «les Statuts du Canada de
I84!t, 12 Vict., intitulé : " Acte pour abroger certains actes y mentionnés,
l't pour amender, refondre et résumer eu un seul acte les <liverses dispositions

df» statuts maintenant en vigueur pour régler les élections des membres qui
représentent le peuple de cette province à l'Assemblée législative," du chap.
premier des Statuts du Canada de 1851, 14 et 15 Vie, intitulé : Acte pour
alii'oger les divers actes des parlements du Bus et du Haut Canada mainte-
nant en vigueur pour juger les contestations relatives aux élections parle-

iiicntaires duns les deux sections de la province respectivement, et pourvoir
par un acte général à la manière de décider du mérite de toutes les pétitions
iclatives aux élections parlementaires, " (|ui a été copié du cliup. 22 des sta-

tut:) impériaux de 1828, 9 (ieorges IV', intitulé :
" An Act to consolidate

and amend the I^ws relating to the Triai of controverted Elections or Re-
tunis of Members to serve in Parliament," l'Assemblée Législative de la

1)1 ivince de Quél>ec avait le pouvoir de punir, par emprisonnement, un dépu-
t.ol&cier-rapporteur qui avait sciemment entré dans le livre de poil, corn-

iiir votants, des noms imaginaires, comme la Chambre des Communes, en
Angleterre, qui avait souvent elle-même, exercé ce pouvoir sous le statut
ini[>érial de 1828.
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1833, in Bcauinoiit and Karrette (1 Moore, R C, p. 59) fh.

but tluH case was overruled in Kiclley and Carson (4 Moon ,

P-
~

• "
in

n iniH case was overruied in ivicuey and liaison ^* Mooic,

63) (2), in Fenton and Hampton (Il iMoore, 347) (3), and
1 Doyle and Falconor, L H., I P. C, 32.S (4). Thèse décision*^

(1) Dans la uauHc (Itj Htniiinont et /innrtte tl ni., CoiiHoil l'rivô, 17 juin

1880, 1 Mcioru's Hennrta, p. TiO, il a l'-té jugi-, cdiitirinant lu jugt-incnt «le l.i

{'our ilKnifur «le la Jainaï(|ue, <|iii tonfiniiait le jiigeiiu^iit de la L'ciur Supi
me, (|U0 le poiiVf)ir de punir, pour inépriH, appartient à toute aHttenilthV \ni-

Ht-dant une autorité légiHlative supiônie, Noit (pie eeH nu'nris tendent indin <

tentent à <>)i8truer ces prourdéH, ou directement à faire dédaigner Hon autorili- :

<pio la Chambre «rAsitendiléc de \a. Jamiii<iiii
,
possédant une autorité légi.sl.i

tive suprême «ur cette île et ne» dépendances, a tel pouvoir, et qu'elle étiiii.

en conHé(|Uence, juHtitiahle d'enipriMonner |H)nr mépris dium la ])ri8un cominn
no, ilurantlc bon iilaiHir de l'assemblée, une personne coupable d'avoir pulili'-

certains paragraphes libelleu\ (pii avaient été, par résolution, considcii'^

comme une violation des privilèges de la Chambre.

(2) Dans la cause de Kielly et (.'arson (^ ri/. , Conseil l'rivé, li.S mai I.S4-,

présents: le Lord C'iiancelier, Lord llrougham, Lord Denmaii, Lord Abiiigci,

Lord Cottenham, Lord Campbell, le Vice-Chancelier (k- l'Angleterre, le Loi.l

Jugcen Chef des Plaidoyers Communs, Mr le Uaion l'arke, 5lr le Juge Ki>

kine, et le Très Hon. Dr Lushington, 4 Moore 's l'rivy Council's Reports, p.

03, il a été jugé, renversant le jugement de la Cour Suprême de Judicatiii >

de Terre-Neuve, du '2!( décendire Ift.SS, (pie la Chand>re d'assemblée de l'ilf \\y

Terre-Neuve constituée pai' counnission sous le graïul sceau du roi (Juillaiiiiii-

IV, datée du *J(J juillet \KV2, ne posst'de pas coninic incident h'gal, le pouMMi
d'arrêter une personne dans le l)ut de prononcer sur un mépris connnis pu
elle hors de la Chambre ; mais (]u'elle n'a (jue tels pouvoirs (|ui sont raJMin

nablemcnt nécessaires pour l'exercice convenable de ses fonctions et de sf,

devoirs comme législature locale ; (jne la Chambre des (Jommuncs, en Auirl'

terre, ne possède ce pouvoir (|u'cn vertu d'un ancien usage et de la prctui ip

tion ; /«.!' d nnisiieliKln itarliametiti ; que la Couronne, par sa prérogati\i,

f. pu créer une Assendilée Législative dans une colonie, posséd(''e par occiip;i

tion, subordonnée au Parlement Impérial, mais avec l'autorité Suprême dem-

ies limites de la Colonie, pour le gouvernement de ses habitants.

(3) Dans la cause de Kenton tt ni, et Hampton, Con.seil Privé, 1 7 février I S.^^

présents: Le Très Hou. Le Lord Juge Chancelier Hruce, le Tn'-s Hon. P. l'iin

berton Leigh, le Lord Baron en Chef de rKchi(jMier (le Très Hon. Sir Freilc

rick PoUock) et le Très Hon. le Lord .Juge en (Jhef Turner, 11 Moore 's Priw
Council Reports, p. 347, il a été jugé, confirmant le jugement de la Cour Su

prêine, de la Terre de Van Dieman, du '27 novembre IH.'m, que le Conseil l.i-

gislatiir de la Terre de Van Dieman, constitué par le statut impérial, 13 et 14

Viet., chap. 59, n'a pas le droit d'arrêter et détenir une personne qwi a nl'ii

se de comparaître devant un comité spécial du conseil, et devant le coiixll

pour rendre témoignage lors d'une en(|uête faite par ordre du conseil ;
que la

Lex et roiiHtietiKlo Parlinnienti s'applique exclusivement à la Chambre ile>

Lords et k la Chambre des Communes en Angleterre, et ne se trouve pas ut

tribuée h une Assemblée Législative Suprême d'une colonie ou d'un établi^^^l

ment par l'introduction dans la colonie du droit commun de l'Angleterir ;

qu'aucune difTérenceà cet égard n'existe entre les conseils législatifs colonii>u\

et les assenjblées dont le pouvoir est dérivé par concession de la Couroiinc

ou créé sous l'autorité d'un acte du parlement impérial. Dans cette ca\isc.

on a suivi la cause de Klelley v. Carson, 4 Moore's P. C. Cases, p. 63.

(4) Dans la cause de Doyle et al. et Falconer, Conseil Privé, 15 déceml)^'

1866. présents : Lord WeMbury, Sir James William Colville, et B\t EdmutI
Vannhan Williams, 1 Law Jieportu, Privy Council Appeals, p. 328, il a été jugé.

confirmant le jugement du juge en chef de l'île de Dominica, Pemberfon, J..

que l'Assemblée Législative de Dominica ne possède pas le pouvoir de punir

mxTr
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arc iK)t only of tlic liiplicst liuthority, as procetMlinjj froiii the

piivy council, but tliey iiro supporterl hy the strungest con-

>ii|t'ratit)na. Witlioiit sutting asido Afinfna Clnirta, it would
lie impossible, liy analogy. to exttnd tlie ri<;ht to uttach any
-ulijt'ct of Hi!r Majesty witliout tlic autliority of l'arliainent.

No now vvrlt, iio new Coiniiiission, Coke tells us, can be created

u itiioutsuch autliority (2ud InHt.,p. 47M). The riglitto deprive

a iiian of Ml libcrty can only bc exercised by law, and, by
tliis, is un(ii'rstoo<l tlit; j)ositive law of tlie land, and not a

cnnstructive extension uf jurisdiction. Hesides, it is a niere

tallacy to build an ui'tfunitnt on analogy. As was correctly

rciimrked by Mr Ritcliie, one of the reasons given for attri-

liiiting the povver to commit to the House of C.'otnnions, in

Kni^land, namely, that it is a Court of Record, is absurd.

With the exception of the power to deal with questions

iclfiting to the return of its members, now alinost abolished,

the H<;use of Gommons lias no judicial functions at ail, and
iicver harl as a body sepurate from the House of Lonls. The
liai ground of the right there, is innnemoriul usage

;
perhaps

t'oiuideil on the fact that, in early times, the House of Com-
iiions had judicial functions, as part of the High Court of

i'arliament. But, it was said that there was a similar usage in

Canada, maintained by a continuons jurisprudence. In sup-

port of tins assertion, \ny attention has been directed to Mr
Miwh-s case, in IS17, S. K., p. 120, and 1 U. J. R. Q., I(i7, and
+!•+ (1), and the cases of Trdceij and Duvernay, m 1832,

iiii Mii'iiii», (iuoi(|Ue i;<)ininis on sa pn-seuee, et \n\,v un de «es membres ; (lue

tiHt' autorité n'appartient pas à une Chambre il' Assemblée Coloniale, par ana-
i"L,'iL' il la /r.v et riiiiMiteliiilo l'arliani) nii, ijui est inhérente aux deux Chambre»
<iii l'arleme'it du Royaume-Uni, ou à une Cour de .lustioe, qui est une Cour
ili' Keoord ; une Chambre d'Assemblée Coloniale n'ayant pas de fonctions
jiiilioiiiires ; (|ue, partant, nu Membre <le la Cluinibro liasse du l'Assemblée
lie Itomuiira, nui avait été ai'rété par le sergent d'armes et emprisonné dan»
la prison coninnine en vertu du mandat de l'Orateur, pour un mépris commis
• Il tuou de l'Assemblée, ayant inti'Ulé une action pour voies de fait et faux
riiiprisonnement, et ayant obtenu des dommages, il fut décidé i)ar le Comité
liidiciairc contirmant le jugement de la Cour des Plaidoyers Conununs de

! Ile, sur réponse en droit aux plaiiloyers de justification, (|ue la Chambre
ilAssumbléc n'avait pas tel |)ouvoir d'emprisonner et de punir, comme elle

I avilit fait, et (|Ue l'Orateur et les Menil)rcs étaient resp(»n8aii)les ; que les

' iiuses de Kielley v. ("arson et Kenton v, Hampton décident d'une manière
< iiiicUisive (jne les Assemblées Législative», dans les Colonies liritanniques,

n'ont, à défaut de concession expresse, aucun pouvoir d'adjuger sur, ou de
punir des mépris commis en dehors de leurs murs ; (|ue le mandat de l'Ora-

1 l'iir ayant été émané en vertu d'une aut<)rité supposée, (pii, si elle existi-it,

'tait cependant limitée, aurait dû faire voir, i leur face, que le mépris a été

' oiinnis en présence de la Chambre, et tombait dans les limites du pouvoir
-iiliposé.

(1) Dans la cause de Monk, C. B. R., Québec, 22 mars 1817, Sliiart'n lie-

l'iir/s, p. 120 et 1 R. J. R. Q., p, 166, il a été jugé que la prorogation du
l'arlement Provincial avait pour effet de mettre fin à la détention de Monk-,

<[»i était détenu, durant bon plaisir, dans la prison commune, pour mépris,



374 RAPPORTS JUDICIA)!RES HEVISÉN

S. R., p. 478, and 1 R. J. R. O., 305 and 499 (1). To wliid.

mîghi hâve been luldcd, tlie cuho of Lavoie, 5 L. C R., p. DM

and 4 R. J. R. Q., 409, in which the learned jndpo expressi .|

views incompatible with tho décision in the case of Kielley v.

Carson, decided fourteen years l>eïore. In 1818, in leJ'ercncf

to the cummitment of Mr Monk, a spécial conimitti e was up-

pointed to examine précédents of such conimitnicntH. Tli*>

Committee enquired not only into the practice in Rnglaml,

but aiso that of Canada, and of the other dependencios of tln'

Crown, They cite<t two cases of attuchment, one of their owii

Assembly, as far back as 1793, for Uie arrest of Mr Yonn^', a

member of the House, and another of the Legishiture nï

Jamnica, In this latter case, the Legishitive As.seinbly <>t'

that Isiand attached the person of MajorOeneral Carniichacl,

the officer in command of Her Majesty's forces therc, ami

brought him to the bar of the House, to givo évidence as to

the proceedings before a court martial. The memory ol"

those familiar with the législative proceedings of this coun-

try will rcadily supply other cases in which the Législa-

tive Asaembly bas claiuied and exercised the right of at-

tuchment. But does this establish a usage in favour

of the Législative Assembly of the province of Québec '

In the tirst place, I would observe that the jurisprudence is

not so conclusive as it niight at tirst sight appear, The casts

of Monk, Tracey and Duvernay wcre ail decided prior to the

cjve of Kielley and Carson, which ovenuled the theory on

which thèse Canadian cases were decided. There remains,

then.only tho case of Lavoie, and, although the opinion nf

the learned Judge, who .sat in that ca^e, evidently was thut

sur l'orilre de rAsseiiiblt'-c Législutive. Le trilmiiul ne R'est pas prononct^^ sur

le droit de r.A88eiiiblée, d'eniprisuiiner pour int-pria ; elle a Hiiiipleiiieiit décide

que, par lu prorogation, la période d'emprisonnement expirait.

(1) Dans la cause de Trnrty, Requérant //«//fat Cm-fiiin, Cour d'Appel,

9 février 1832, //o»'<h, .1., Ken; J., (dissident) et Taxrhereaii, J., Stiiari '<

Ih'porI», p. 478 et 1 R. J. R. Q., p. 3H5, il a été jugé que le Conseil Légishi

tif du liiix-Caiiada, tel que constitué par le Statut Impérial de 1791, 31 (iecr

ges III, cliap, 31, intitulé : *' Acte qui rappelle certaines parties d'un Acti',

" passé dans la quatorzième année du Régne de Sa Majesté, intitulé, Ac/ei/ni
'* pourrait ji/uH fjfieamnmt pour /e (Hoiirenifiiieiif de la Frorina- de (jwbic.
" daux rAvii'rifjiie du Xord ; et (|ui pourvoit plus amplement pour le (ion
" vernenient de ladite Province, " aie droit de faire emprisonner pour mi'

pris et violation des privilèges du Conseil, une personne qui aurait publi>

un libelle contre lui, et que le tribunal n'a pas le droit de libi-rer cette pci

sonne à cause d'irrégularité dans le mandat de l'Orateur, pour remprisonnc
ment <le cette personne ; le m&ndat mentionnant que cette personne a vieil-

les privilèges du Conseil, et qu'il n'est pas nécessaire que ce mandat constate
qu'elle a été entendue. Le même jour, un jugement semblable a été rendu
dans }a«ause de Duvernay.
Voyez les articles 124 à 13ô inclusivement, des Statuts refondus de Québec,

et Statuts Revisés du Canada de 1886, ch. Il, s. 3.

th-'

piivU

nions

(it'cid
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tlh' Législative Anseinbly of tho laie Province oî Cutiada luul

privilèges aiiologouH to tliose nnjoye»! I»y tlu; Honm» of Coni-

iiintis in Englantl, it was, perliaps, not nfcossary for liini to

ilt'cide thnt point. Lavoie w>ih arresteil undcr tlio provisions

lit' two Statutes of tho Province of Canada, und tho only
(pit-stion really heforo Mr Justice Badgiey whs us to tlie forni

of tlie warrant. But, Htvaiimt this cuse, nmy l)e cited the ca.se

.)f (Uivillier vh Mhvvo, 4 L. C. H.. , . 146 and 4 R. J. Il Q..

117(1), in which Cliief Justice Rolland, and Justices I)ay und
Smith ruied, that the privilège fron» arrest, upon civil proce.ss,

(lofs not attach to iIuî inenilM-rs of the Canadiiin Législature,

l)y virtue of any law or usage ; and that it docs jiot attach,

iix a k'gal incident, to the constitution of tho i-» Lrisluture, or
liy analogy between it nnd the Parlianient of (jlreat Hritain.

Ilrre.then, is a judicial décision which oNactly nieets the case

(iF Young, the origin of this pretended '.snge in Ch» ada.

Aj^ain, the case of Beauniont vu Barrette was nitjcilessly

oveiiuicd, two of the Judges who sat in it concun ing, and no
one ventured to Innt that there was, or could lie, any usnge
in the Island of Jainaica

;
yet, the Select Coniniittee of the

liower Canada House of Assenihly, in 1H18, justiHetl the

incarcération of Mr Monk hy the proceedings itaken hy tlic

Le;:;is'ative A8.sen»hly of Janiaica again^t Major (Jeneral Car-
niichael. In Cuvillier and Munro, Mr Justice Day said, that

t(» constitute a usage " in England, the period of tinie is

trfhnically expressed ns that beyond which the nioiiiory of

nian reaches not, and this légal niemory is supposod to extond
Iiack to the tinje of one of the earliest Kings of the Con-
(jnost

"—Richard I. Haie (1 Comnion Law, p. 4), says :

" Whatsoever was before that time is before tinie of nienjory :

wliiit is since that linie is, in a lefful sensé, said to be witlnn,
or since the tiuie of inernory." No colonial dependency of the

('nnvn of Englanrl, therefore, can hâve any such usage
tstablished in favour of its Législative Chainbers, or of

tlie menibers thereof. Their history is not sufficiently long :

nur is it re(|ui.site, in our daj', that privilèges of this sort

sliould be alloweiJ to grow up under the plea of usage. But,

( I ) Dans lii cause <le Cuvii.likk ^I al. /< Minkok, C. B. 1\., Montréal, janviui
1S48, KoLLANi), J. en C, Day, J., et Smith. .)., 4 I). T. IJ. C, p. 14«, et 4
It. .1 R. Q., p. 117, il a été jugé (pie le privilège (rtixeniptioii ireuipriHOiiue-

III. ut, en matière civile, n'existe pas en laveur d'un nienihre tle lu légjslaturi^

(lu ('ana<la, soit en vertu de lu. loi ou de l'usage ; (]ue ce privilège n'a pa.s lieu

iinn plus comme une conséquence nécessaire de la constitution de la législa-

ture, ou par analogie nntre la constitution coloniale et le parlement de la

(irande-Hretagne ; que ce privilège n'existe que «lans les cas d'alwolue néces-
sité, quand la législature est en session, ou pendant le temps nécessaire aux
membres pour se rendre à la session, et revenir, et qu'il n'existe pas autre-
ment.
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even wero tlie r'sage established. it could not be extendcil

frorn one body to ancther. Tlius, Yount^'s case, in 1793, might
perhaps justify Monk's case hi 1817. and Tracy and Duver-
iiay's cases, in 18.']2, but they could be no foundation For thc

cases nnder the constitution ot' the late Province of Québec.

Jn 1838, the constitution, under tiie Act of 3 Ueo. III, was
suspende»», in consequf^nc<î of an armed insurrection, a now
constitution was sub.stituted for thi'ee j'ears, and the old cons-

titution of Lower Canada was never restored. Again. thc

constitution of 1840 was abolishecl, at the re(|uest of the Lé-

gislature of Canada, and a totally new constitution was
sub.stituted therefor. In a<Idition to this, thore is no analouv
between thc Legishitive A'-senibly of the Province of Qué-
bec, and any of tlie legishitive bodies whicli bave subsisted

.since 1791. They had «Il gênerai j.ower to iegislate fur

tlie peace, welfare and good governinent of tlu; Province

<14 (Jeo. III, C. 83, sec. 12 :— 31 (Jeo. III, V. 31, sec. 2 ;—

1

Vie, C. 91, sec. 3 ;—3 and 4 Vie, C. 35, sec. 3), whereas the

powers of the Législature of the Province of Queltec are

Mtrictly liiniteil to Hpecified objects. They are restricted exclu-

sively to the subjects enuiiierated in section.s 9:^ and 93, and,

concurrently with tho Parlianient of Canada, as to agriculture

and immigration, under section 95 of the B. N. America Act,

nnd this is so much the case, that, if there is an}' clashing

between the enumeration of the classes of sultjects attributed

to the Parlianient of Canada, and of those attributed to

the Législatures of the Provinces, the subject shall not be

deenied to be of a local or private nature. Tliey ai'e markedly
called législatures, in contradistinction to Parlianient. Thc
Queen fornis no part of thef^e Législatures, although, througli

lier représentative, the Govei'iior (Jeneral, she appoints tlic

Lieutenant-! Jovernors ; and I take it she could not, in lur owii

person, sanction a bill of a local législature, although she nanies

the t)fticer who shall perform tlie dnty. not more than she

could perform the duties now devolving on me, acting undci-

lier commission and by her authority. We hav(ï only then to

en(|uire whether the jiower to compel the attendance of

witues.ses is a power necessaiy to the existence of a législa-

tive body, and, if not, whether tl.e warrant is helfed by thc

statute of Québec of 1870 ? It was objccted, on the part of

the Speaker, that I must take tlTe law as l find it, and that

no Court can décide as to whether an Act is constitutional or

not, unle.'-s there is a conHict of législation. The exception

appears to me to destroy the main proposition. The limitation

of the powers of a dépendent législature by an Impérial Act

gives rise to a conHict of législation, the moment the local le-

irislature exceeds its pow ers. Il would be strantre indeed, if
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tlie courts Iiero could take cognizance of a conHict between a

Dominion and a Local Act, and be produded froui decidingas
to v.hether the antliority of the luiporial Act itselt' were con-

tiavoned by a Local Act. The dirticiilty we havo in realizing

this distinction ariscs from the nia.xim known to every one
in Hngland, tliat the validity of an Act of Parlianient cannot
lu- called in question ; but this niaxini is only true of an om-
nipotent Législature like the Parliament of England. There
is no such maxini under the constitution of the United
States, and it does not hold good unrestrictedly under the

présent Constitution in Canada, I say unrestrictedly, because

the nmxini holds good in a sensé. The Courts cannot en-

(|uire as U) the mode of exercising a power, but only as to

its existence. An illustration from our own history will

explain niy moaning. and prevent a misapprehension on a

point of iniyortance. The Act of 1774 appointed a Governor
and Council with power to niake oi-dinaaces for the peace,

welfare and good government of the l'rovince of Québec
;

lait one powei*. that of levying duties and taxes was re-

served. Now I take it to be incontrovei'tible that, if the

(iovernor and Council, acting under the provisions of the act

«)f 1774', had inipo.sed a tax on the real estate of the })eople

i>f Lower Canada, the Courts would not hâve hesitated to

licclarc the ordinance to be illégal, null and void. The in-

convenience of every Mngistrate deciding as to the consti-

tutionality f)f an Act was insisted upon ; but, it appears to

nie that tins inconvenience is the insepai'able resuit of

<lividing the Législative power. Could it be contended, for

an instant, that a Justice of the Peace should give etïect

to a Local Act, purporting to amen<l the law as to larceny ?

or thut a Conimi.ssioners' Court shouM give heetl to a Do-
minion Act re.straining their jurisdiction to tive pounds ? It

NvouM be idle to contend that thèse ar<' extrême ca8e.s. If

tlie right exists in extrême, it exists in <lelicate cases. It

<'ither exists, oi- it does not, and, if it exists, it is the duty of

tiie Judge to exeici^e it to the best of bis ability, whenevcr
(iilled upon to do so. As I had no doubt on this point, I did

not think it necessary to hear Petitioner's counsel upon it. It

lias already corne up frequently before our Courts, since

confed'ration, and the décisions hâve lieen uniform in

niaintaining the right of the Courts to décide on the constitu-

tionality of an Act pas.sed by a Législature having a limited

power to make lavvs. Thcse oases were ail examined by Mr
• Instice Drummond, in giving judgment in the case of the

Cnion St. Joseph and Belisle (l), and, although the judgment

(1) 22 K. .1: 1!. <^., pp. 2.") et .j27.
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in that case was reversed by the Privy Council, the point in

question was not overruletl. On the contrary, the Privy

Council confirmeil the ruling, by declarin^ fehe Act to bc

within the powers of the Local Législature. Besicles, I am not

aware that any constitutional writer of note has expresse 1

any doubt on this subject. In the ilespatch of Sir Jolm
A. Maclonald, relative to this Act, quoted at the argument,
he expresses doubts as to its constitutionality, but he refrains

from advising its disallowance, becauso, the necessity arisinjj;,

the Courts can pass on the <iuestion, without layinj^claini to

ail the privilèges of the House of Gommons in England.

Apart from any considération of a purely personal chii-

racter, it must be borne in mind that Sir John A. Macdonald
was one of the authors of the bill, and from the high and re.s-

ponsible position he held at the time of Confédération, his

opinion is entitled to great weight on a ({uestion of this sort.

The next point is as to the right of the House to compel the

attendance of witnesses at their Bar. I understood the

learned counsel fur the Speaker to inaintain, Ist, without
laying claim to ail the privilèges of the House of Commous
in England, that the right of each House of the Législature

to conjpel the attendance of witnesses was a power neces-

sary to the carrying out ""f the objects for which the

Local Législature waa granted, and that, without the Act 'V-i

Vie, Cap. 5, this power existed ; 2nd. That the Act 83 V..

Cip. 5, was within the scope of the functions of the Législa-

ture of Québec. I cannot agrée with either of thèse propo-

sitions. Necessity, to be the groundwork of a power of this

•sort, must be an absolute neces.sity ; such, for instance, as

the power of an Assembly to keep order within the hall

where its délibérations are carried on, but not a mère matter
of convenience. Li the case of Doyli v. Falconer, an outrage

in the face of the House, was held not to justify a coni-

mitment. Now, the object of a Législature is to make
laws, and not to take inquests. There cannot then be any
absolute necessity in their hearing witnesse-!. So nnifh is this

the case, that there is no connnon law riglit io examine a

witness under oath in com nittee or before either of the Housos
of Parliament in England, except only in cases of impcach
mont before ihe Lord<. There is not, therefor.*, anything
judicial in such a proceeding. The s) called witnesses are

so merely advisers, what they say has only argunientativo

authority, for injudicio non crédit ter aisijarcitis. Among
the classes of subjects, on which the Local Legis'atures are

permitted to legislate, I cannot find anything to authorize the

passing of such a law as that now invoked. The learned coun-

sel for the speaker argued that sub-scctiotï Ist of section 92,

B.
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H. N. A. A., which gives the power to amend the constitution,

except as regards the offices of Lieutenant-Governor, implied

it. But that only rei'ers to the matters under heading " Pro-

visional Constitutions." Again référence was niade to section

05; but that again only préserves somuch of the organihation

uf the executive authority, as is required for carrying on the

aU'airs of the country. It has nothing earthly to do with the

privilèges of the Houses of the Législature. Again, it was said

tlioy could punish by way of fine, penalty or imprisonment.

But that is on'y for enforcing a law of the province inade in

relation to any inatter coniing within any of the classes of

subjects enumerated in section 92, and I take it, according to

the procédure established in ail other criniinal matters. The
Dominion act supplies another class of argument destructive

of the pretensions of the House of Assembly at Québec, and
it is this, that the Houses of our Parliamentof Canada, which
is only a limited Législature, in the sensé that it is deprived
of certain législative powers exclu.sively confined to the local

législatures—could not exercise any such right without statu-

tory enactment, and furtlier stiil, that the Parliament could

not, by its own act, confer their privilèges on the Houses.
About the time, the Ministers of Canada were at liome pre-

paring the way for the passing of the British North American
Act, Doyle and Falconer was decided ; and I understood that

the judgment in that case suggested the introduction of sec-

tion 18. Doyle and Falconer does not maintain, however, the
necessity of impérial législation to grant such powers ; and I

am inclined to think that a législature with gênerai powers,
unrestiicted on th's point, might give to anybody anJ po to

its Législative Chambers, rc^pectively, powers similar to those

exercised by the House of Connnons in England. But, be this

as it may, the right was asked for, and granted to the Parlia-

ment of Canada, under the conditions that the powers should
be defined by Act of the Parliament of Canada, and that they
should never exceed th se at the passing of the Dominion
Act, held and enjoyed and exercised by the Nommons House
af the Parliament of Great Britain and Ireland, and by the
niembers thereof. Parliament, then has only the power in a
restricted sensé, and can it be for an instant maiutained,
that a body pos^essing only spécial powers created by
the saine act, should hâve, by implication, rights denied
to the great législative body of the country ? There is one
section of the local act in question, which suggests a doubt as
to whether the législature of Québec has any very sincère

belief in its powers to pass it. Section S absolves from res-

ponsibility, for civil damages, for anything doue under a
warrant issued under the authority of the House. If they
had the power to pass the act, no action could lie, and the
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soction wds unnecessary ; if tliey liad not the power, tlitn

tins clause siinply attenipts to absolve certain persons tVoiii

the civil conséquences of a trespass. I do not think it neces-

saiy to allude to th(î foriii of the warrant. It is jilain thiit,

in i'suing such a warrant, the speaker was not relyin^ on tin-

statute, for it is elenientary that a statutory power «loes not

authorize the assertion of its «uthority, in a form so Jaconic

as that adopted by the speaker, in the présent instance. As
littlo can it be supported on the nioditied theor)»^ of the Légis-

lative Assenibly possessin^r inherently those powers neces.sary

for its existence. If a warrant, so gênerai in its forin, caii

be su|)port d in any case, which Uiay fairly be doubfed, it

can only be on the assuniption that the authority issuing it

lins ail the privilèges, imnninitie.s and powers of the Englisji

House of Comnions. As it stands, the warrant only disclo.sos

an arbitrary an-est, an arre^t absolutely without cause, and,

consequently, a flagrant and a dangerous violation of tlu'

lihert}' of the subject. In the reinarks I thought it niy duty
to niake, to explain the reason for the order I niust now
issue, I hâve avoided any allusion to the object which ever}-

one, of course, knovvs the Législative Assenibly lias in view

in thèse proceedings, and tins, because I ani not judiciall}

seized of any such inatter. This, however, I may add : that

th(î utility of the object in view could, under no circnins-

tances attect niy judginent. A bad précèdent is generally

estiiblished to serve monientary convenience. On the vvhole,

tlu'ii, I am of .opinion that the warrant niust be declared illé-

gal and quashed, and that the petitioner be discharged froiii

costody. The saine order niust go in the case of Duvernay.
(() R. L., 5<S2; 19 J., 248) . .

«1.

Idcal

T

LEGISLATIVE ASSEHBLT OF QDEBEC-POWER TO COMPEL
WITNESS TO ATTEND

Court ov Queen's Bench, Montréal, I7th february 1875.

Corain DoRioN, C. J., MoNK, J., Taschereai , J., Ramsay, J.,

Saxhorn, J.

J'Jx parte Clément Arthur DANSEREAU.petitioner for a writ.

of Habeas Corpu.s.

Hrld : 1. Tliat the Législative Assembly oftlio province of Québec
as j)o\ver to coninel tbe atteiuianc
rder a witness to De taken into eus

lefii-es to attend, whsu suininoncd.

lias j)o\ver to coninel tbe atteiuiance of witnesses before it, and may
order a witness to ne taken into cusfody, by the sergeant-at-aruis, if he
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'-' The omission to «tnte, in tfie s|)eaker's warrant of arrest, the

^'iDiinds nnd reasons tiierefur is not ti fatal defect.

,!. Tiie Québec Stattite, 33 Viet, cap. 5, is witliin tiie powera of llie

l<ii-al Legiislature.

The petitioner (feh. 18) prayod For the issuinfif of a writ of

llabeas Corpus, a'Mresseil to Charles Cîarneau, Her<ifeant-at-

fii'iiis of the provincial Le^ii>hiture of QueV)ec, coniman«liii^'

liiin to bring the body of the petitioner, anrl for the settinjf

iiside of the warrant of arrest, under whicli the petitioner

was arrosted, as liein^ ille<^al. The writ was orJered to

issue, and counsel were heard thereon. The ivasons assign-

(m1, on behalf of the petitioner, were substantially tlie sauie

as thoso urged in the case of Cotté and Duvcrnay, which
came before Mr Justice Ranisay, a ,jndg(; of the Court of

Qucen s Bench, in Chainbers, a few days previously.

The witness J)ansereau wan in the saine position as Cotté

and Duvernay, but as the Court was about to sit, the writ

in his case was niadc retnrnable in terni. The Court (feli.

17) rondered judgnient, sustaining the warrant and tpiashing

the writ of Hahfds Corpus.

Ramsav, J. {(Ii-i>^evti('v>t),stin\ : Innuediatel}' after the judg-

nient, in the cases of Cotté and Duvernay, remiered l)y nie,

in Chanibcrs, yesterday week, a pétition was presented to

nie, for a writ of Hahcas Corpus in tlie présent case. It

was taken as a niatter of Course that I would issue the

writ, and décide it at once ; but, as the Court was to sit

witliin three days, I availed niyself of tlio power granted
hy .sub-sect. 2, sect. 22, chap. î)5, C. S. L. C, and niade tlie

writ returnable in terni. By tliis ineans, an opportunity is

attbrded of obtaining, if not a final décision on a question

involving important interests, at least, the opinion of the

full Court of Queen's Bench. I hâve so recently expresse 1

iny opinion on this matter, an opinion which remains subs-

tantially unchanged, that I sliall confine my remarks to

what appears to be new in the arguments of the lenrned

counsel for the Speaker. And, first, I must express aston-

isl.ment that one of the learned counsel should hâve le-

produced, with délibération, the unsustainable proposition

that I had no authority to issue the writ now before the

Court. It will strike criminalists as a doctrine somewhat
novel, that a man detained under a warrant of arrest cannot
obtain a writ of Haheas Corpus, on production of the war-
rant without affidavit. Section 1 of our Haheas Corpus act

(cap. 95 C. S. L. C.) reads as foUows : 1. "AU persons com-
mitted or detained in any prison within Lower Canada, for

any criminal or supposed criminal off'ence, shall of right be

entitled to deniand and obtain from the Court of Queen's
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Bench or from the Superior Court, or any one of the judges
of either of the said Courts, the writ of Haheas Corpus,
with ail the benefit und relief resulting therefrom, at ail

such times, and in 'as full, ample, perfect and bénéficiai a

nianner, and to ail intents, uses, ends and purposes, as Her
Majesty's subjccts within the realm of Ëngland, committe<l
or detained in any prison within that renlm, are there en-

titled to that writ and to the benefit arising therefrom, by
the common and statute laws thereof. " S'ection 4 runs
thus :

" And if any person is comniitted or detained as afore-

said, for any crime (unless for felony or treason plainly ex-

pressed in the warrant of commitment) in the vacation time,

and out of term or session?, such person (not being convicted

or in exécution by légal process) or any one on his behalf,

may complain to one of the judges of the Court of Queen's
Bench or Superior Court, who upon view of the copy of the

warrant or warrant? of commitment and detainer, or other-

wise upon oath made, that such copy was denied to be giveii

by the person in whose custody the pri oner is detained,

shcdl, upon request made in writing by such person, or any
one on his behalf, attested and subscribed by two witnesses

présent at the delivery of the saine, award and grant a writ

of Haheas Corpus under the seal of the Court of which sucli

judge is a member, directed to the officer or person, in whose
custody the party so conimitted or detained, is returnable im-
niediatè before the said judge. " Section 20 is for persons

confined by civil process, or restrained of their liberty other-

wise. Tliis is to be gathered, not from the rubric, as was
presumed at the argument, but from the dispositions of tho

section which the rubric, suffîciently for the purpose, enUn-
ciates. To hâve dealt, then, with the application in this case,

under section 20, 1 must hâve supposed that the arrest was
on a civil process. As the warrant did not prétend to be of

this nature, the supposition would hâve been most gratuitous,

and to hâve arrived at it I must hâve had the ingenuity to

discover that a warrant of arrest of the Speaker could l e fi

summons. A summons differs essentially from a warrant, in

this, that it is not an attachment. The persistance in calling

this attachement a summons can hâve no efiect, but to leng-

then the discussion. A summons may be for a criminal matter,

under statute, but an attachment is presumably for criminal

matter, and the only exception I know, is the attachment ou
capias for debt. If Mr Dansereau had boen coramitted under a

capias, I should certainly not hâve issued the warrant without
an aflSdavit. If, however, the theory of the Speakers Coun-
sel were to prevail, then the more meagre the warrant, the

«ïiore difficult it would be for a person incarcerated to get out

of
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<if j rison, and llie judges would hâve to preHUinc a civil pro-

ccss behind an attachinent almost in blank, unless there was
un affidavit of circuni8tanceH on the part ot* tlie prisoner. In

support of this curions pretension, Hobhousc's case was cited.

It is certainly very edifying to hâve in a case like this, where it

is sought to reconcile the public mind to the exercise of arbi-

tniry privilèges, the extraordinary and unjustifiable pro-

ceedings against Mr Hobhouse, unnecessarily forced on our
attention. That seditioua person became a niinister of the

(Jrown, was created a peer of the realm by Her Majesty, and
(iied covered with honours only a few years ago. It will not,

liowever, be necessury to overthrow the décision in that case

in order to meet the argument of the speakers counsel, for

the ca?e is no way in point. In the tirst place, I may observe
tliat I never said that the Court was obliged to issue the writ.

In efFect, I said what I conceive the statuts says : ïhat in

jirocess not civil, when the warrant is defective in not setting

out a felony or treason plainly, and where it does not appear
that the prisoner is in exécution of a sentence of a légal court,

a judge in vacation and out of term (not the Court) must issue

the writ on view of a copy of the warrant, or on affidavit that

a copy bas been refused, under a penalty of £500 stg. In order

to hâve a dictvm overruled, it is necessary to set it out in

technical and précise language, and not in the loose phrases of

conversation. I may further add that it never was supposed
that Hobhouse's case decided the question of the duty of

judge in Chambers and out of terni. See the qaere in Ham-
mond's Term Index. In the second place, the warrant, in

Hobhouse's case, was a commitment in exécution, by the

House of Commons, who, in virtue of their enormous privilè-

ges (privilèges to which the learned counsel for the Speaker
of the Législative Af^sembly avowshe bas noclaim), can com-
mit by gênerai warrant. Now, it will be remembered that,

where thei'e is a commitment in exécution, the writ does not
issue, of course. In the third place, our Habeas Corpus Act
goes further than the Statute of Charles. It applies to bail,

as we see by the preamble ; our act, which is more extensive,

lias no such restriction. Section 4 of our Act refers to com-
mon law commitments, as well as to applications in bailable

ofFences, and section 18, which enacts the penalty, applies to

ail that précèdes. I therefore hold that I was right in issuing

the writ, on view of the warrant, as the statute directs ; and
I may further intimate that it is a practice to which I intend

to adhère so long as the law remains unchanged. The tone

of a remark of one of the learned counsel for the Speaker was
suffîcient to show the immense importance, in a constitutional

•oint of view, of the enterorise which we are called upon to
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sanction. Whilu, on one liand, wo aix- told tliat daim is imt

luid pfenerully to ail tlie powers and privilèges possessed \>y

the House of Coinnions, tliat ail tliat is desired is simply t»

bo nble te send fur persons and pupcrs, in order to niake in-

quiries, for the purposes of le<(iHlati(>n, and that the warrant
is simply a summons ; on the other hand, we are told, as ,i

niattur of congratulation, that, since the attachment of Mr
Dansereau, the Législative Asseml ly lias asserted its dignity,

by an attachment fora libel. We should be deceiving ourselvts

if we entertained the idea that the roal j)oint hère is, whetlicr

or not the power to compel the attendance of witnesses, Im
the purposes of the proceedings and delil»erations of tin-

House alone exists as a privilège nccessary to its being. 'Pli'

form of the warrant before us, and the boast of the Speaker^
counsel are niO'^t significant thau the formai renunciation of

the claim to ail the promise^?, privilèges, and itnmunitie-i nf

the Commons. If the House can arrogate to itself the riglit

to compel the attendance of witnesses, and can attach for

libel on the most gênerai of gênerai wai-rants, I shouM hv

glad to know which of the privilèges of the House of Com-
mons it caïuiot claim as necessary to its existence ? Nay
more, the subjoct of the public félicitations of the learncd

counsel for the Speaker happens to be for the exercise of un

authority, not only not given to the Local Législature, but

exclusively given to the Dominion Parliament, for it is a trial

for libel, a clearly detined crime, and it is in excess of thr

powers exercised by either of the Houses in England. Sir

Krskine May says, vol. 2, p. 276 : " While Parliament conti-

" nued to wield its power of conniiitment, capriciously and
" vindictively,—not in vindication of its own just authority.
" but for the punishinentof libels, and other otiences cognisa-
" ble by the law,— it was scarcely less dangerous than thosc
" arbitrary acts of prérogative which the law had aiready
" condemned, as répugnant to liberty. Its abuses, however,
" survived but for a few yeara after the accession of Georgi-
" III. " But to take the more plausible pretension put for-

ward for the House of Assembly. They say, we niust havi-

incidentally the powers necessary to our existence ; it is

necessary to our existence that we should be able to make
inquiries, and we cannot make inquiries uniess we can compel

the attendance of witnesses. No one contests the first and
second of thèse propositions ; but what is said is this, that

the right to compel the attendance of witnesses is not essen-

tial to making inquiries. People, in every day life, mako
inquiries constantly, yet, they hâve no power to compel their

neighbors to corne in and give them their advice. The Crown
too requires to make inquii'ies niuch more urgently than
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Tl„.

tithcr House of Parliainent ; but, it has no power to thisday,

in Ëngland, to coinpel the attentlance of witnesses betore its

Commissioners. Two cases were suggested by Counsel, to

show that the power to examine witnesses was cssential to

the House. One was to prove the preanible of a private bill ;

und the other corruption on the part of a ineniber. If it were
nt'cessary to hâve the power to coinpel the présence of wit-

nesses, in certain cases, it does not foUow that the House
should hâve the power, inherently, in ail ; so that, unless it

cîin be shown that this is ono of those cases, the argument
would not help the pretension ostensibly put forward . But
tlie preamble to a private bill has never been proved, in the

strict sensé of the word. It is substantiated to the satisfaction

of the Conimittee, nnd that is ail. It was only by the Act 21

jiiid 22 Vie, cap. 78, that committees, in England, hâve the

power to examine witnesses on oath ; consequently, a com-
niittee is not, at common law, restricted in any way, as to the

extent of information it should hâve Ijefore it déclares the

preamble proved. In practice is hardly po.ssible to conçoive

tJKi necessity of compelling witne.=ses to appear, to prove or

disprove the preamble of a private bill. The parties inte-

rested in a private bill are under a compulsion much more
stringent than the most enthusin.stic udvocato of privilège

coidd devise to come in and say their say to the committea.

1 hâve seen warm debates as to the right to produce évidence

on private bills. I remember of no case where it wus neces-

sary to compel the attendance of pensons. But in any case,

if we are to build up the right for the House of Assembly, on
ony grounds of necessity such as that insisted on, we must
say, by parity of reasoning, that the Corporation of Montréal
lias a similar right on an application toput up a steam engine
in a back street. The other instance, that of a member guilty

of corruption, is still less conclusive. It is hardly possible to

conceive a case more plainly beyond the jurisdiction of the

Local Governments than the trial of a member for a crime,

such as that of taking a bribe. I bave always understood
that the House would not take notice, even of a charge of

fe'ony, until after conviction, and the seat is vacated by ope-

ration of law, because the cou vict is mortuus civiliter. A seat is

not vacated for a misdemeanour, except perhaps perjury, no
matter how heinous, and the instances we iind of the arbitrary

expulsion of members (of which there are some) are not of a

eharacter to impress one with the opinion that a power to expel

is essential to the very existenee of each Législative Chamber.
To take another test, let ti« suppo-e that a judge were accus-

ed of taking a bribe, would it be thought to be a power ne-

cessarily inhérent in the Court to which he belongs to make
TOME XXVI. 25
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an inquiry, out of the ordinary course of law, for the purposi-

of suHpending or of exp<»llinp hiin ? It is plain that, if such ii

power is esscntial to a Législative Charnlter, it is also essen

liai to a Court; yet, no one prétends that Courts, with iill

their privilèges, real or pretende<l, hâve ever ehiimed such ;i

right. One, und the uiost fainous case of the expulsion oï i\

«lember of the House, is that of Wilkes. It cnded in ail tlif

déclarations, orders and resolutions, respecting the Middlescx
Election, being expunged from the journals os subversive of

the rights of the whole body of the electors of the Kingdoiii.

May 's Const. Hist. vol. 1, p, 407. This resuit is a perpétuai

coiinnentary on the great necessity argument. Again, it i^

not sufficient to say that it is necessary. because Coinniittees,

in England, hâve the right to send for persons and papers.

For, for the hundredth time, it niust be repeated, it appears
that the English right dépends, not on necessity, but on usage.

It is perfectiy évident that if the House may cornpel the at

tendance of witnesse.s, it may conipel the production of " pu-

pers and things." Now, let us see how far this leads us. Not
only may a man be interrogated by the members of a body,

not logically trained to décide nice questions of évidence, and
consequently, totally unfit to limit an inquiry to its just pro-

portions, but it may compel him to produce his private papers,

and every moveable in his possession for their inspection. I

know one of the learned Counsel for the Speaker recoil^

from the test of his pretensions by extrême cases. The r<-

ductio ad absnrdum is, however, a perfectiy legitimate pro-

cess of rensoning, «nd applied to the particular point beforc

us ; it exhibits, in relief, the monstrous nature of the preten

sions put forth by the House of Assembly. If they succeed

in maintaining their daims, I will not say they hâve establi-

shed "an organized chaos," for I am not sure I fuily under.--

tand the value of thèse words in the relation in which they

hâve been p'aced ; But this 1 will say, that a body of limiteil

and local authority bas, in violation of the most clearly ex-

pressed intention of its charter, organized for itself an arbri

tary System of government totally subversive of individual

liberty. It is needless tocite the case of Ander-on and Dunn,

for it was examined, in the ca^e of Doyie and Falconer, and

whether Anderson's ca^e was decided rightly, or the reverse,

it cannot weigh with us, for its ».jthority was rejected by

the Privy Council. I was particularly anxious to avoid any
allusion to the well-kuown circumstances which gave rise to

the présent proceeding, for, although I am aware that the con-

venience of the object to he attained will, to a gréât measure,

absorbjpublic attention, to the exclusion of the weightier consi-

dérations, and, although, I by no means, undervalue the im-
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|i(»rtaiicr' of making the decisioiiri of Courts intttlligiblo U>

iliosc \vli(» liavo not nia<l(' a î^pirial study of law, it «tnick

iiK' tliat an arjîunu'iit. l)as<'(l on a (pn^stion on which tho pnli-

lic niind sccnis to ln> distiirbod, perhapa niorc than tho occa

>ion rccpiircs, i\nght It-ad to grcatcr niisapproliension than a

iiicrc tcchnical discussion of tlic points involvtîd. liut, tlu-

powcr to ahstain froni tlic ('on»;<lt'ration of the Tanneries in

(|iiiry, as an illustration, has slipocd froni m\ hands, l»y the

l'i-('(pu'nt allusions tliat hâve been made to it. I enter on it

tlieii, hnt nierely as an illustiarion, and without expressinji

iiiiy opinion, (»r, really, having any settled opinion as to the

Inll nierits of the (pU'stion hy itself. It seenis, then, that the

iipinion is prévalent tliat, either hy want of due diligence, on

die part of the (Jovernnient, last snninier, or hy had faith, on

tiie part of one or more of the Ministers, and want of due
(•are and diligence hy the others, a hargain excessivoly in-

jurions to tlM' pecuniary interests of the Province was en-

tered into, Xow, it is desired to examine into h(»\v far thèse

opinions are truc; and it is eontended that such an iuipiiry

is ahsolutely neccssary, in order that the Ilouse of Assembly
niay ])erform its fnnctions. It may fairly he asked of tliosc

who advance this argument wherein this necessity e(»nsists^

Il is evi«lently not a ])olitical necessity, for the coiintry ex-

creised its jnris<liction, and gave its (k'cision, in no ecpiivo

cal nninner, nionths hefore the Législature met. It cannot

he with a view to législation, for it may he piesumcd the

Ilouse does not jnirpose to enact a law to annul the hargain

complained of. The only conceivahle (piestion that remains

i^ an executive one, namely, Avhether tho validity <d' tlu-

deeds should Imî contested, or whether criminal |»r<»ceediugs

shonld ho taken against any of the parties accuaed i Xu\\\

for either of thèse piirposes, it would he manifestly unfair,

and improper, to subject witnesses compnlsorily to the inter-

rogations of the coinplaining party. The im])ropriety will

appear more manifest, when it is reniembered that it was
formally annonnced, at the opening of the proceedings hère,

that the Committee would not be bound by the légal rules

of évidence; in other words, that the Committee Avould dis-

regard, in this qiiasi-criminal investigation, those rnles

which expérience has established as the best mode of discov-

<'ring truth. It must not be concluded, from what I hâve said,

that the House can make no inqniry; ail I say is this, that

the House requires no arbitrary powers to inqnire, and to

arrive at a resuit sufficientlv satisfactory for ail practical
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piirposcs. Jf iiu'ii refuse U> aiiHWer (jnestious under snapi

(•ions cireuiiistuiices, so imicli tlie worse for thciii, 'Pake for

iiistatu'c oiie of tlie (gestions to whicli, [ believo, au answer

was rcfnsed : llow luive voii $17,000 at your crédita I un

derstaud tlie witness said it luid nothing whatover to <lo wiili

the Tanneries exeliange, Itut lie declined to say wliat tran

saetiou it represeiitiHl. H(! gave a catc^gorieal answer wliich

does not, perliaps, giv(^ ail tlie assurance desiralde, and, witli

ont tlu' exercise of any arhitrarv i)o\vers, tlie Coniinittee nniv

lie gnided, in its conclusioua, by tins uiiexplaine(l réticence.

I don't know, of course, nor do I wish to express any oj)inioii

as to wliat conclusion sliould be arrivée! at, for I liave iini

rend iiictre tlian tlie iiiost minute fraction of tlie évidence,

but tli(»se wliose business it is to know ail abolit tlie matter

Avili ])robably not be niucb enibarrassed. Anotlier species of

roasoning was br(»nglit into |)lay It was asserted tliat tlic

Local Législatures wen; not of a subordinate cbiiracter. It'

it 1)(^ necessary, to tlie Speaker's argninent, to niaintain tlii>

])i'oposition gcnerally, bis cav- wt uld be in great jeoitai(h.

I readily admit tliat, witliin tlie scope of its own functions.

il; is not subordinate, excej)t in so far as its new législation

inay bo disallowed by the Executive brandi of tli«' Dominion
Parlianient. I do not (ksire to say unnecessarily wliat mav
be offensive to a body of very great jyosition and antliority.

but, since the comparison (proverbially odious) is tlirnst

upon us as au argument, I sliall not avoid saying wliat is ev-

iflently tnie. Its inferior dignity and rank to those of Par
liament are inarked in every way, by the appointment of its

highest brandi, by the Executive of the Dominion, by its

])owers being sj)ecial and not gênerai, by its teri'itorial jnr

isdiction being less extensive, and, abovc ail, by its legisbi

tion being subject to disallowanc(* by tln^ Gevernor (Jeneral.

Again, in referring to the case of the Speaker of the Leg
isiative Assembly of Victoria and Glass, we were told thaï

the dignity of the Législative Assembly of Victoria was not

greater thaii ours. Without having the charter before us we
coiild not décide that question, which, however, is of no im-

portance. Whatever its dignity inay be, in the abstract, the

power to legislate on matters of this sort was specially

allowed by its charter, and that is the avowed reason of the

judgment of the Privy Council. That case is, therefore, an

authority against the Speaker in the présent case. Mr. Lo-

ranger seemed, by his argument, to abandon the extrême

pretension that the House could commit for a contempt.



DE LA l'UOVINfîK DE i^Vf'.MLr 389

, iiit, to almiidoii tliis is t<> abaiidon cvrrvtliiii^. 'l'hc warrant,

iii tlic pn'sciit case, citlicr pn'sjinics a (•«uitoinpt, nv tlic pn'-

iiiisioiis ot" tilt' Législative AsHciiihlv of (Québec arc mon!
< iioniioiis tlinn tliosc of tlic llonsc of Coiiiiiions: for, tlicii,

!.i jurttity thc procwMliii^, wc sliould liavc to .say tliat tlicy

rhiiiiicd tlic ri^lit to attacli, witlioiit a cause ait ail. Tliis prc-

iciisioii is original. Citiiig thc case of iJnrdctt rs. Al)l>«»it

( iiiiotiu'r <*asc alinost as suggestive as tlic ifoltlioiisc case, of

ilic dangers of allowing individiud libcrty to lie s])irited

;i\viiy iiiuh'r tlic spcci<Mis gnisc «»f convcnicncc). Mr. .histice

liiidgley said, in thc I^avoic case: " Vct, if thc coniniitnieiit

-liniild Ilot j)rofess to Ih' tor a coiiteiiipt, and thc iiiatter ap-

|i(iiring in thc return as thc grouii<l of thc coiiiinitiiietit

idiild, l>y no reasoiiablc intcndnicnt, l>c considered a coii-

iciiipt, and thc coinniitnicnt, thercforc, cvidently arhitrary,

iinjust, and contrary te» every principle of positive law or

iiiitnral justice ( wliicli, however, iiiay Im' anti<'ipatcd to oc-

ciir), thc (-'ourt wonid, it secins, iiot (»nly he coinpetcnt, hiit

l'Hiind to discharge thc party," and 4 H. .1. K. Q., lU^. If tlii-i

i-i Ilot an attachiiient for a contciupt, tlicn it is cvidently ar-

l'itrary, iinjnst, and contrary to evcry principle of natnral

jiistic(>. liesides, if it werc concccdcd tliat tliis attachincnt

wci"'' not, ((f itself, a c<»iiiiiiitiiicnt, (»f wliat use would it hc,

il" thc IFoiisc could not coniniit in thc end ^ Tf, agaiii, wc cx-

iiiiiinc thc plea of iieccssity, |»y thc light of thc threc author-

ihitivc cases dccidcd in thc Privy Conncil, wc find that vcry

-crions interru])tion of thc hu.siness of thc Honse did not

jiistifv a coniniitnient, (»n thc gronnd of necessity. Once
more, if wc examine it historically, wc tind it, not only thc

|irctcxt of oppression, ail over thc glohc, hnt v( ry six^cially

tiiat niost sncccssfnlly conihatted hy <»nr race. The iioldc talc

<<i' Knglish history, thc l)cac<»n, thc guide to ail thosc avIio

possess, or strivc to ohtain, individual liberty, within thc

law, constantly appcalcd to, even by thosc who likc it least,

in thc abstract, teaches us a lesson, not of résistance to pré-

rogative, but to ail arhitrary and iindefincd powcrs wlia!-

(vcr, no niatter how artistieally thev niay bc dressod iip. I

kiiow of no claim of prérogative, or privilège, wliich lias not

l'onie backed by the plea of necessity. It was the defence of

Secretary of State warrants gênerai, though hardly so gên-

erai as the one before us; it was the defence, I dare say, ol"

lettres de cachet; it was the origin of the right claimed by
niembers of the EngHsh Honse of Gommons, to commit, as

tor a contempt, any one who shonhl encroach on the fishery
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ot' a member of tlie Housc; I doubt iiot the Irisli Court-;

tliouf^çht it was siifficiont excuse foi* the pretensioii they once

])Ut l'ortli, tliat, a.s every crime was a contompt, tliev couM
try, aud pnnisli criuiluals, on attachnient, without the inter-

vention of a jury. To (hiy we are cajoled with the plea of

necessity. on one point which perhajis it niight not seem very

«lisastrous to conce(h', save for the evil ]»rece<k'nt, and, ou tlic

eve of this argument, a legishitor, personally ofïench'd, 'n-

forius us that this arguuu'ut is a subterfuge. Tt is not public

convenieucc they seek to further, but to jn'otect their owii

dignity. So, liie individual lil)erties of the people are to be

sacriticed, to gratify the vanity of the ])eo))l(>'s rejiresenta-

tives, aud tliose accused of criuu's aifee'iiug a nu'inber of tlic

llouse uuiy be tried, not by their ])eers, but by those whosc

feelings of persomil dignity are iuvolved in tlie isstu\ ï bave

heard it said that the cas;' [ refer to, that of a persou sup-

posée! to be he writer of an article refiectiii.g ou a meuduT.
lias j)eeu inopportuuely brought up. I tliink the very reverse.

The ])ublic shouhl l)e obliged to tiie uu'iuber who l-ns fur-

nished a more extrenu' case as au exanij)le, iu ovder to show

tlie danger lurkiug unchu- that now before us. 1 liave eii-

tered, at some Icngth, ou this branch of the case, because it

l'overs the oïdy ch'bateable grouml. If this warrant cauiiot

be defeu(UMl ou tlie ])lea of necessity, it cannot be defeu(h'(i

by any text of law. Aud it aj)pears to me, with increasing

lorce, the more T h)ok at the question, that tiie assuni])tion of

power, constructively, ou the ground of necessity, must hr

restrained to its narrowest liiuits; aiul, so, restraining it, I

«annot hohl that it is uecessary to the existence of every lég-

islative l)ody to bave tlie right to compel the attendance of

\vituesses generally. Aud therefore, to borrow from a speecli

of my learued l)rother Sanboru, on a famous occasion, 1

would call ail such necessities as thèse eutirely " artiticial."

'l'he uext question, as to whether we eau look iuto the con-

stitutionality of a local law, seenis to suiîer no difticulty, if

au almost nuanimous ex])ression of o])iuion of those best (|ua-

litied to judge be considered as authoritative for tiie déci-

sion of a prac^ical nuitter. But, one point was nutde, at the

arguiug, that it would be very inconvénient, if every dtisticc

of the Peace had the power to judge of th(> constitutiouolity

of a law. But, judging the coustitutioiudity of au act, is

oïdy giviug a jiulgment ou t)ie extent of au Inij)erial Act.

and I don't .see that this is more difticult thau giviug judg-

ment on a Dominion Act. Tt is as easv to décide whether au
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tiiactment is withiu tlu; B. Y. A. Act, as it is to décide whe-

ilicr a mau lia« eoininitted a eommevcial fraiid within swiy of

ilic récent statntes. A luagistrate lias to do the oue, why
-liuuld he not do the other ? lu the speech of iiiy learned

iHother, to which I liave already alluded, I fînd this states-

iiiiinlike, ex])ositi(tii of the danger which iiow menaces the

pcritioners before us: lion. Mi*. Sanbokx : ''If niy honor-

iihle frieud would take that phitform, or something like it.

I should he haj)i)y to give it niy hest considération at once;
" and I shouhl he very glad, if tliey wouhl only give us a
' snuill pari of it, of whicli I thiuk they niust see tlie justice,

iianiely, wrlttcii (/iiarflntrcs, so as to assure us that our

rights of pro])ertv shall not he overturned by the Local

Parlianient; to j)revent, for example, a Squatter's hill

• (laughter), heing ])assed, at the very first opportunity, in

the Local Parlianient, deniolisliing ail the rights of j)rop-

crty. I see my honorable frieud opposite (lion. Mr. ( raw-
" ford) look nudancholy, because he foresees that, when the
•' iiew ( "onstitution is adopted, twelve months will not pass

i)efore that hecomes law in Lower (îanada, and ail protec-
' tion for ])roprietors, so far as that is concerned, brought to

'' an end. But this is only one instance, significant of wliat

" will take place. It is perfectly well known, and none eau
" realize it better than those who bave a mnch greater horror
' of the ])rogress of po])ular sentiments than I bave, that the
' tendency, in the jiopular niiud, is to break down nionop-
" olies of every k'ud, and to go to extrêmes, in dealing with
" vested rights, even those which are established and founded
" on substantial principles of justice. Xow, thèse rights, at

" the very least, onght certainly to be coufined to the highest
" législative authority. I go furtiier, and maintain that

guarautees for those rights ought to be placed in the writ-

"
t(>ii Constitution, that they ought to l)e hevond the power
of interférence by the législative authority, and that they

should be guarded by the judicial décisions of the highest
' courts in the country. Tu that case, there would be a pro-

" tection for property, but, in this Constitution, there is no
" such protection for j)roperty, either in TJpper or Lower
Canada. And hère is the point to which I ask the attention

' of my lionorable friends of ail parties, a point which T

" thiuk ail of them bave been too little concerned about, and
" which applies just as well to LTpper as to Lower Canada.
" For I say that, if some secnrity is not given to the people,
" in one of those waya, for maintaining vested rights, and
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*• interests of tliis character, tlie most disastrows results Avill

'' avise in every Local Parliament ; because, when thèse par
*• liameiits are constructed, they will necessarily consists af
' a différent class of inen from those who now compose tlic

" legislatnres of the varions provinces. There will be sncli

'• indncements to men of the highest order to get elccted in

'• the Central Parliament, that the conséquence will neccs-
*• sarily and natnrally be the resiilt to which I point." It is

just this sort of danger, so prudently and eloquently fort-

shadowed, the law has, in my view, provided against. But,

what woiild the provisions of a written constitution, and

précise guarantees, avail, in the face of the paraphernalia of

constructive powers, and the construction of '' artificial no

cessities ? " Having then the power, and, it being our dutv,

consequently, to look into the constitutionality of an act of

the législature, avc must ask on what is the privilège foxnid-

ed? Reliance is principally placed on section 1 of cap. U-2

B. N. A. Act, the clause giving power to amend the constitu-

tion of tho Province, except as regards the office of Lient.

-

Governor. Without cntering into any question of what, iii

the abstract, may be called a part of the constitution, the

form of the Act clearly shows that it refers to the clauses 5

S

to 90, which are ail under the gênerai rubric, '* Provincial

constitution." Now, it is verv true that a rubric is not an

enactnient, but it is not less true that a rubric existing in tlic

original Parliament voll may be used in the interprétation

of a vague clause, just as tho ])reamble may be used. But

what is the gênerai power to alter the constitution, if it ap-

plies to any other matters than those specially called con-

titutional in the Act i ïakeu in its widest sensé, it would be

the ])owor to n])set the wliole B. X. A. Act, and, under tliis

interprétation, the Lo(!al Législature, having more extensivc

powers than the Dominion Parliament (this Avas gravely ad-

vanced at the bar), like the lean kine, may eat up the fat.

'.Fhese aro propositions which best réfute themselves, even

when advanced in support of an arbitrary power in the as-

cendant, and I might, ])erhaps, then, leave this one to tlic

décision of the impartial ; but the statement that the Local

Legislatnres bave, in any respect, greater powers than the

Dominion Parliament, is not only paradoxical, it is a fall-

acy. They hâve différent powers, and, among them, that of

altering their constitution, save as to the Lîeut.-Governor.

This j)ower was given to them, beeause, except in the one

particular reserved, it was not eonsidered to be of any ini-

r-i



DE LA PROVINCE DE QUÉBEC. 393

pcrtance what form the local governmeiits assiimed; but an

aiialogous power could not be given to the gênerai govorn-

iiiciit of a dependency of the Empire. It is another proof, if

aiiy were needed, not of the importance of the local govcrn-

uicnt, nor of the magnitude of the powers conferred on theni,

l)ut it is a proof of their relative insigniiîcancc. The last

([uestion, and the most important, is the Avarrant of attach-

iiicnt. I think I hâve heard this part of the question talked

(if lightly, as a mère matter of form, and, consequently, of

little importance; and, so, people are deluded by sonnd.

There are forms which are of no importance; but, there arc

forms which are of the most vital importance. It sigr'fics

little how your coat is shaped; but it is a matter of moment
to the most callous, whether he is thrown into prison, accord-

iiij>' to the forms of law for a specified offenc^, or without

aiiy intimation of what he is accused of, ou the mère whim
i>t' a superior. Therefore, it is a deceit to call this a mère
iiiiitter of form, for the form is substantial. Of such all-ab-

>(»rbing interest is the form hère, that I Avould, readily

•'iiough, admit, that I see no great objections in practicc to

tli(> législative House holding powers strictly defiued (not

ilctined by a gênerai référence to the exorbitant ])rivileges

tlieoretically claimed by the House of Commons in Eng-
in nd), but defiued as the powers of this Court are defiued

;

Itiit a gênerai warrant, which is nothiug more than an order

to the Sergeant-at-Arms to arrest A. or B., Avithout express-

iiig auy cause whatever, caunot be justified on uecessity, by
the most obsequious defender of arbitrary power. It is nei-

tlier more nor less than a ïeitre de cachet. Tlie conséquence

of gvanting it is to give the local House, respectively, uu-

limited authority over the persons and property of Her Maj-
(sty's subjects. It is possible that the tyrant nuiy be merci-

l'iil and good, but he is not less a tyrant, or what the Eui-

pcror of Russia called himself to Mme. De Staël, Avho Avas

oomplimeutiug him on the beueficence of bis rule, un heu-

reux accident. Such an accident, hoAve\'er, is a disagreeable

sword impending over our heads, and I should prefer to

liiiuinish, by positive law, as much as may be, the dangers

.ittending it. When the political organizatiou, ijndcr Avhicli

w'c noAV live, Avas under discussion, the learned (Jhief Jus-

tice, Avho présides over this Court, so entirely to the satisfac

lion of ail those who haA^e business hcre, used thèse remark-

id)le Avords, AA'hich I venture to recall to his memory, as per-

toctly applicable to the présent case. ^' I knoAV," he said.
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" that niajoritios arc iiatiirally aggrossivc, and how the pos-

session of powtM- engendei's despotisin, and 1 can understaml

liow a majority, aniniated, tins moment, l>_v tlic best feoliiius

iiiight, in six or nine montlis, hc willing to abuse its po\V( r.

and tramplo on the riglits of the niinoritv, while acting in

^ood faith, and on what is considered to bc its right." If iiiy

words do not earrv sufficient weight, Ict minorities take war
ning froni thoso [ hâve jnst quoted, Ict ns bcwarc in tinic

lest we are organising dcspotism. In this fatal session, in

Avhich gênerai warrants, in thcir niost, inost (langerons funn.

bave been resnscitatcd, we bave bad an instance of a bill su|i

l)orted by tbe présence of a tnrbnlent mob, wbicb invade<l

tbc Honse of Assend)ly, and, by its proceedings, reminded
one of tbe action of tbe Commune. Wbere tbcn were tlic

boasted powers of tbe Honse ^ Tbese " artiticial necessities
"

bad disappeared, witb tbe occasion, wben tbey migbt bave

bad sometbing to recommend tbeni, and we tind the chair-

iiian censnring the gentlemen in the galleries in a tone ratbcr

of apology than of expostulation. L'Arbitraire bas notbiiiji

ro recommend it. It is pregnant witb evil, and inca|)able of

good. Let majorities take warning, tbey may become min-

orities. For my })art, I bave no hésitation abont tbe illégal

ity of gênerai warrants. On this question, thcre can be no

compromise. My duty to the State, as a subject and as w

uiagistrate, are too clear to be misunderstood. I must resist

tbem, morally, witb ail tbe arguments I can conunand.

materially, witb ail the authority I may possess. I hold that

tbey are unknown to tbe law, and that the précédents cannot

legalize tbem. As chief Justice Pratt, and the other .Tudges

of the Coinmon Pleas, said, in giving the deatb Wow to gen

(rai warrants, issued by tbe Secretary of State, '* no d'^firev'

of antiquity can give sanction to an usage bad in itself."

(2 May's Ccmst. Hist., ]>. 258). The power to issue a gên-

erai warrant is given by no Statute, to the Commons of Eiig

land ; by Section 18, B. X. A. Act, it is refused to the

TTouses of Parliament of Canada; and it is denied to al!

jjersons by many statutes in express terms. (Sec the Pétition

of Rights, and 1<> Charles I, cap. 10.) Witb one quotatiou

from tbe greatest of our political writers, I shall conclude.

Burke says: '' But, if the habit prevails of g'oiiuf beyond the

hiw, and suporseding this judicature, of carrying offences.

real or supposed, into the législative bodies, who shall estab-

lish themselves into courts of criminaJ equity (so the Stnv

Chamber'haB been called by Lord Bacon), ail tbe evila of tb •
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>t(ir Cliamber are reviveil. A large aiul libéral construction

iii ascertaining olïenees, and a discretionary power in pun-

i-liiiig tliem, is tlie idea in vrimitml c(iuity; which is in

niith a monater of jurisprudence. It sija^iities notliing wlie-

tlicr a court for tliis purpose he a conimittee of Council, or a

Ii'.-use of Commons, or a House of Lords; tlie liberty of the

-iil)ject will l)e equally suhverted hy it. The true end and
purpose of that liouse of Parlianient, which entertains such

;i jurisdiction, will he destroyed hy it.''

Doiuo.v, (". J. : — The grounds ou which the petitfouer

relies for denuinding his release are: Ist. That the warrant
nii which he was arrested is gênerai, and doc^ not set ont any

spécial reasons for his arrest; 2nd. That the Speaker of the

Législative Asseiubly of (Juebec liad no right, or power, to is-

-iie such a warrant; 3rd. That the act of the Législature of

the Province of Queoec, whereon, it is ])retended, the war-

liuit was issued, is unconstitutional, null and void, being

ultra vires and beyond the powees of that Legislatui'e to

pass; the 4tli and last ground is gênerai, and nierely states

rhat the ])roceedings under which the petitioner was arrested

are null and void. On behalf of the Speaker of the J^egis-

lative Assembly, it lias been contended that the right to ar-

l'cst for contempt is a privihîge which l)elongs to the Legis-

huive Asseni])lv, and that anv action takeu to commit for

>iich contempt ccuild not be questioned before Courts of Jus-

tice. We are not, fortuuately, without précédents on this

piiint, which bas been repeatedly raised before the (^ourfs,

in England, as regards the privilèges of the House of Lords

and of the House of Commons, and settled by the latest déci-

sions, in a way which leaves no doubt that this Court bas the

iuiquestioiud)le right to examine into the causes (tf arrest of

any party claiming to be illegally held under duress. The
<'ase of Stockdale rs. Ilansard, î» Ad. à: K. 1, and that of the

Sherifï of Middlesex, 11 Ad. & E. 273, bave, it nuiy be said,

iletînitively settled that point. In this last case, Lor<l I)en-

uian, C. .]., used most emphatic terms, and, in rendering the

jndgment of the Court, said: " T think it necessary to de-

clare that the jndgment delivered by this Court, in Stock-

dale (S: Ilansard, appears to me, in ail respects, correct.

The Court decided there, that there was no power, in this

" country, above being questioiu-d by law. The House of

Commons there attempted to place its privilège on the
" footing of an unquestionable and unlimited power. It was
' argued, against that claim, that the dirta of learned judgea,
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"' bv which it waa 9U])ported, liad, in many cases, been hiis-

'" tilv thrown cuit, and were encountered 1)V otbers of a cou

'' trary tendeney froni judges not less eniinent, and by pi'c

** cèdent». I ondeavonred to establish that tlio daim ad
'' vanced in tbat oaso, tended to a despotic power, which
*' could not be recognized, or exist, in this conntry, and thiit

'' the privilège of publication, as tbcre asserted, liad iiu

'" fonndation. To ail thèse positions, I, on fnrther considerii
'* tion, adhère; ail of theni, in niy conscience, I believe \i>

" be trne." Having, therefore, the power to encpiire into tlic

causes of the détention of the petitioncr, we bave t(» considcr

whether bis iirst objection, that the warrant in gênerai is n

valid one. On this point, I ani disposed to agrée, to alinost

(>very word said by my learred Erotber, on niy right, wlin

differs froni the majority of the Court, as to the objection

able cbaracter of siich warrants. I cannot better express niy

own views, on this question, than by re])eating the languagc

used by Lord Lyndhurst, in the case of Van Sandam (De
Gex's R., 311), when lie said: " If this forni of order IukI

" been used, for the first time, upon the présent occasion, and
" there were no précèdent to appeal to on tlie snbject, I

'' sliould bave coine to tbe conclusion that the order was in-

'' sufficient." But this forni of wari'ant having repeatedlv

been recognized as valid, both by the Courts in England (1 )

and by our own Courts (2), I do not tliink that it would Iv

right, or proper, to avoid deciding tbe important (question of

]irivilege whicli is raised in tliis case, by adjudging upon a

mère question of form, and by deciding contrary to ]irevion<

décisions, althougb, I admit such a warrant to be Hable to

very grave objections. Thi^ next (piestion raised is that the

Speaker bad no authority to sign the warrant, that there wii<

no order from tbe Législative Assembly, the terms used

being merely tbat the House moved, without saying that ii

had adopted a resolution or gave any order. This is a mo-t

tcchnical objection, and to which the Court is not dispose 1

to give much Aveight. If the House unanimously moved tluii

a certain thing be donc, it bas certainly resolved that il

should be doue, and we think there is notbing in this obje;--

(1^ Ex parte SherifFof Middlesex, 11 Ad. and E. 273; (iossett and Ho
ward, 10 Q. B., 359 to452, Parke B. ohs.

(2) Ex parte Monk 1817, 1 R. J. R Q , 166, and siiprà, p. .373; Ex part»

Tracy, 1 R, J. R. Q.. and suprà, p. 374 ; Ca« of Brodeur, .Tournais, Legisla

tive Assembly, Canada, 1854 ; Ex parte Lavoie, .5 L. C. Rep. 99 ; 4 R. J. R. Q ,

and suprà, p. 371.
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ti->u (1). The third and niost important qnestion raised is,

whether the Législative Assenibly had a right to snmmon a

w itness, at the bar of the Ilonsc, or befoi'e a Committee, and

tn coniniit him for refusai to appear. On the part of the peti-

rioner, it bas been contended that the Local Parliaments

wcre niere corporations, having no other powers than thosc

(.\]>re.srtly conferred upon them, and that they bave no power
tn commit for contempt, nor eveu that of compclling wit-

liesses to appear before them. ïhey furthor contend that the

Act of the Provincial Parliament of Québec, 33 Vict., c. 5,

^iving to eacji Ilouse of Parliament autbority to sununou
\\ itnesses, and to punish disobedience, was beyond the power
><{ that législature, and that the Législative Assembly had
no such power as that claimed under that Act which is un-

•oiistitutional. On the other side, it wâs contended that wc
liiid no right to enquire into the eonstitutionality of an acl

K'gularly passed and sanctioned, and that, by the exei'cise of

ilio ])ower of disallowance alone, could that act be set aside.

W'c cannot adopt this last view, and we consider that, if an

iK't be clearly beyond the scope of the autbority of the Par-

liament which passed it, whether that parliament be the

I )ominion or a Local Parliament, it is our duty to déter-

mine, when the question is properly raised, whether that act

t iiianates from a proper and compétent authority, otherwise,

wc might come to hâve two acts upon the same subject, and
contrary to each other, the one emanating from the Domin-
ion, and the other from tho Local Parliament, in which case,

il would be absolutely necessary to détermine which of those

i\vo acts was law and emanated from the proper authority.

In tlieir resjx-ctive sphère, the authority of the Dominion,
nnd that of Local Parliaments, are co-extensive, that is, the

iiie is not inferior, nor suhordinate to the other. AU the

powers which were formerly exercised by the several bran-
I lies of the Législature of the late Province of Canada hâve,

iiy the Confédération Act, been transferred to either the

1 >oniinion or the Local Parliaments. I do not see that the

power of Colonial Législatures to summon witnesses, in or-

iler to conduct the enquiries required for a proper under-

-tanding of the several questions afïecting législation, or the

administration of public affairs, was ever challenged. Res-

l'onsible Government, which has been recognized in the local

;is well as in the constitution of the gênerai Government,

( 1 ) Case of the Sherif of Middlesex.
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would be a delusion, if tliat power of enquiry was clenio !,

!;)id the eiiquiry would bo valuelcss without the powor tif

sunnnoning witnesses, I considcr this to be a necossary in-

cident of tlie powers of l^egislatures, and of controlliiig the

administration of public affairs, and, as suc!», I believc tliat

the Ilou.se of Assembly liad a right to exorcise it, as it \\;is

cxcrciscd under the Constitiition of the late Province <if

Lower Canada, in the case of Mv. Monk, who was inijiris-

oned in 1817, for refusing to produce certain registers hikI

]»apers before the Ilouse, or a (/omniittee of the llouse >>{

Assembly. I cannot find a case where this power of Colonial

Législatures to summon witnesses bas been (piestioned. I du

not nieau to say that our Local Législatures are vested wirh

ail the privilèges appertaining, at common law, bv innueiiid

rial usage, to the Ilouse of Commons in Kngland. It lia-

long been settled that they had not (1), but I merely say

that they bave a right to exercise such rights and privilèges,

as are niere incidents of the jjowers specifically vested in

them, and without which they could not properly exercise

the duties devolving upon them. I find that, in the United

States, in the case of Andersou (S: Dunn (6 Wheaton, 22S].

the Suprême Court decided that the power to commit tor

contem))t others than uKMnbers of the I-^gislature, although

not expressly given bv statute, was a necessary incident oï

the powers of the Assenddy. If, as a necessary incident nf

the exercise of its functions, tiie Local Législature had tlie

right to summou witnesses, and punish them for contemi>t in

disobeying its orders, it had undoubtedly the authority tu

r(>gulate a right they possessed Avithout législation, an«!.

therefore, the Act of 1870, alrcady mentioned, in so far as

it provides for tiie summoning of Avitnesses, Avas within tlic

scope of its authority, whatever may be said of some otlicr

portions of the same Act, and upon which it is not necessary

to express any opinion in this case. The majority of the

Court is for quashing the writ of Habeas Corpus, and for

rejecting the petitioner's demand.
Tascherèau, J. :— Je ne puis me dissimuler l'im])<'r

tance de la cause et la nécessité d'une prompte décision de la

part de ce tribunal, en raison des intérêts publics et privés

qui y sont en jeu. A part un certain nombre de questions et

d'objections peu importantes, soulevées en cett« cause contre

(1) Kielly and Carson, 4 Moore P. C, Rep. 88; Cuvillier and Munro, i

L. C. R, 146, 4 R. .1. R. Q, 117, and suprà, p 375,
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la requête, et l'absence d'affidavits de la part du Requérant,

cl dont je ne crois pas devoir ni'occuper, il s'en élève deux
|ii'incipales, en outre de celle relative à la forme du wanaiif.

I. L'Assemblée léf>:islative de la Province de (^uéb^'c a-t-elle

le pouvoir de tenir des enquêter, de forcer des témoinjj à

((luiparaître devant elle, et de les assermenter? 2. A défaut,

|>iir un témoin de comparaître devant rAssend)lée Léu^ishi-

îive, cette Assend)lée a-t-elle le droit de le faire nu'ttrc sous

la garde de son sergent-d 'armes, l'amener à sa barre, et,

inmnie conséquence, })eut-elle sévir contre ce témoin récalci-

trante Vn texte sjjécial de la loi donne ces |)ouvoirs à cette

Assemblée; et, de i)lns, ces pouvoirs sont une conséquence

nécessaire pour arriver à l'exécution de sa part dans la légis-

lation du pays. L'Acte .'{îJ Vict., cli. 5, sects. 2, 4, 5, (>, 7, S

it !>, i)assé en 1870, lui confère ces ponvoirs. l^e sens de cet

.\cte n'est pas suscei)tible d'une autre interprétation. Mais

l'avocat de M. IJansereau prétend que cet Acte est inconsti-

lutionnel, et que la législature a outrepassé ses ])ouvoirs eu

le passant. Le plus grand re])rocbe (pu- l'on puisse faire à

(•(>t Acte, au moins au point de vue de la cause qui nous oc-

cupe, n'est pas celui d'inconstitutionalité, uuiis de son inuti-

lité, car l'Acte de Confédération, <'n donnant à la Législa-

ture <le (Jnébec le jwuvoir de législater pour le bien du ]>ays,

de conserver et saiivegarder les pi'oju'iétés inunobilières de

la Province, de changer toute sa constitution, à l'exception

il( ce (pli concerne le lieutenant-gouverneur, en décrétant

iiue toutes les lois et usages en force en la ci-devant ProviTic

un lîas-Canada y seraient conservés, de même que si l'Acte

(le Confédération n'eût pas été passé. L'Acte de Confédé-

lation, dis-je, en conférant tous ces pouvoirs à la Législature

(le Québec, a, également et implicitement, vonlu lui donner
les moyens de réaliser tout ce que cet Acte de Confédération

lui permettait de faire et accomplir. Or, pour législater, il

tant, dans la plupart des cas, une enquête sous la foi du ser-

ment, il faut prouver l'accomplissement de conditions et for-

malités ])récédentes, avant (pu' d'accorder on enlever des

iliart-es, des privilèges, et enq^iéter sur k's droits des habi-

tants du pays. On a dû prévoir que, dans le sein de l'Assem-

lilée Législative, il s'élèverait des différends sérieux entre

M's membres, que la dignité de l'assemblée pourrait être

<iutragée, non seulement par l'action de ses membres,

mais par celle de gens en dehora de son sein, ce qui

nécessiterait une action prompte et énergique, de la part

•lu corps siégeant et délibérant, et, cependant, sur le principe
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que cotte Asseinhlée lié^islative n'aurait qu'une juridictinn

limitée, elle ne pourrait a'enquérir de ces différends ou de

ces libelles, et elU^ serait, au grand détriment du bien public,

obligée de souffrir très-jiatienunent l'injure et la honte d'iiii

libelle, et ne pourrait faire une e» quête poiir éliminer de sun

sein le membre couj)able, ou punir la personuf^ qui se serait

rendue eouj)able de libelle. LTne accusation de eorruptimi

éhontée et évident(! contre un de ses membres resterait im-

punie, si ou ne pouvait atteindre le coupable, au moyen
(l'une enquête sous s<n'numt. On pourrait multiplier a Fin

tini les cas où une a(!tion ])romi)te et énergi(pie d(^ l'Assciii-

bléo serait retpiise, et, ceixMidant, on viendrait répéter à sa-

tiété (pu* l'Assemblée Législative n'a qu'un pouvoir, ou une

juridiction, limités; mais lacté de 180i>, .'J2 Vict., cb. tl.

permet l'examen des témoins sons serment. Je dis qu'inilé

ju'udammeut de cet Acte, et de celui de 1870, qui confèrcni

expressément ces pouvoirs aux branches de la Législature de

Québec, elles les possèdent, ces pouvoirs, ex necessitatc rci,

comme corollaires des autres pouvoirs que lui donne l'Acte

de Confédération, et qu'il n'était pas nécessaire d'une non-

velle législation pour les lui donner. En les définissant, hi

Législature n'a virtuellement fait que confirmer et déclarer

ce qui lui appartenait déjTi, j)ar un usage d'un nond)re d'an

nées d'au moins quatre-vingts, et, comme conséquence de son

établissement, et de son existence comme Législature. Kn

1831, lors des débats dans la Chambre des Lords, en Aiia,le

terre, le V] avril 1831, à propos de l'ari-estation du proprié-

taire du jcmrnal le Times, comme coupable de libelle, déltats

durant lo^squels quelques lords nièrent le droit de leur cham
bre, de punir, par emi)risonnement, une jx^rsonne coupable

<le libelle, Ijor<l Tenterden affirma, axi contraii*e, que oe ])on-

voir était absolument nécessaire aux Chambres, pour roni

jdir leurs fonctions, avec dignité peur elles-mêmes, et avan-

tage pour le \)ay». Ces paroles sorties de la bouche de Lonl

Tenterden, dont l'Angleteri-e a tant raison d'être fière, com-

me d'un de ses plus grands juristes, démontrent que le pon-

voir réclanu'i» par l'Assemblée Législative de Quél>ec est un

])ouvoir indisjyeneaible et nécessaire, sans lequel elle n'existe-

rait pas effet?tivement. On trouve dans les commentaires lic

Story sur la constitution des Etats-LTnis d'Amérique, pag'.'

307, l'expression d'une opinion semblable. Cet auteur énonce

que ce pouvoir doit être acordé aux corps législatifs, et il cit

le 4e volume de Blacketone, page 286 de ses commentaires, et

termine en disant: *' Ce pouvoir n'a été contesté dans aucun
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jiiiv.^, et il dérive de la nature iiièuK^ de tout cor[>s lé;;islatil'."

Mai.H ou dira encore (pu- l'Asseuililée Législative de (^uélMc

n'est (pi'uiie des liraiiclus d'uiu; Législature, avec pouvoir nii

juridictiou limités, .l'aduiettrai (pie ses pouvoirs ne sont pas

(•iii.\ de la Léfiislature luipérinle, ni mémo do In Léjrisluturc!

ilii Canada, mais je dis (pie, dans s(»n domaine et ses attri

liutions, elle a un |)ouv(»ir et une surveillance exceptionnelle.

I r supérieure à tout autre, et ([u'elle a des devoirs et oliligii-

lious à remplir, d'une telh; importance, iprelle ne ])ourraiî

léiialeinent, ni lionnêtement, remplir, sans les jxdivoirs (pie

l'avocat du re(piérant lui refuse. Aussi bien (pu; la ('liaml>re

lies Lords ou des Commum's, elle ])eut se trouver dans des

lirconstances où rexercice de ces pouvoirs lui est indispen-

-idtle, à moins de renoncer à sa dif^nité, à moins de cesser df

li'iiislater sur les sujets importants (pii S(»ut de son domaine
il (pli peuvent nnpiérir célérité. L'acte de IHtO me parait

p;irt'aitenient l('pil et constitutionnel. Il a été, comme tniii

mitre acte, d('crété au nom de Sa Majesté, sanctionné, et nul

ilniite (pi'il aurait été désavoué, (h^-s son berceau, ]»ar l'autu

rite compétente, sur la siif>gestioii du ministre de l!i .liistiee,

s'il eût eu nu semblant (rincoiistitutiounalité. Tant (pie ce

-latiit ne sera pas ra]>p«dé, ou déclaré inconstitutionnel, je le

cinisidère comme ex|)rimant la loi de la province, et je lui

• lois obéissance pleine et entière. Je ])ourrais citer la cause

lie l'racv et Duvernav, (pii, eu 1H,'{2, furent accusés do libelle,

cniitre l'une des cbambres législatives, en l'ancienne l'rovince

lie (^uélu^c. Leur cause fut i)laid('e devant la Cour du Banc
ilu 1{(U, à (Québec, sur Ifahats Corpus, et, parmi les divers

motifs énoncés ])ar les IFonorables Juges (pii ont exprimé
leurs opinions, ou trouve, en toutes lettres, ceux de la néces-

sité du ))ouvoir i)our les branches de la Législature du temps
li'emprisonner jiour libelle, comme moyen de iirotection de

leurs droits et privilèges. ]^a dernière ol)jeetioii est (jue le

irarrant est général, et ne détinit i>as les causes de l'arresta-

tion du Kocpiérant. Mais on observera «pU' ce warrant n'est

pas eu exécution, et (pi'il n'est (pi'inuî sommation effective et

rigoureuse, il est vrai, de eom])araître à la barre de l'Asseni-

l)lée Législative, <pii, en vertu de son pouvoir de (piérir per-

sonnes et ])ai)iers (en vertu de la -'Î.'J Vict., chap. .">, et. en

même teni])s, d'un droit inhérent et indis))ensable à son exis-

tence), i)rend ce mode usité de s'assurer de la présence (1*1111

témoin imj)ortant, et qui ne veut pas autrement comparaître.

Ce n'est pas un<' exécuti(m finale, c'est une nu'siire ]»répara

TOMK XXVI. 26
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loii'c |inui' le cifcr à la Imi'rc <1<' l'AHsciiildoc pour n'iiniidrc à

une iiccusntinii. Plus tard, s'il (l<'vi«'iit nécessaire de doniK r

lin nrdn- d'incarcération tinale, il est prolialde (pic le prismi

nier serait justitialtle de se plaindre de la ^énéralilé dn irur

rmil d'inciircération. l'onr l«' inonieiit, son olijectiun est pi('

iiiatnréc. La inarclie suivie par l'Assemblée léjj;islativc c-i

celle suivie à l'épird dii pro|»riétaire du " Times "' de Ij.ii

dres, dont j'ai déjà t'ait menti(»ii, et est c(dle indicpiéc dmi-

Mav's l'iirlidniciildri/ l'riicfltr, paji'e 42(». D'ahord, un sim

pie mandat en ternies f»;énérau.\, d'aniener cet liomnie <leviiiii

la ( 'liamlu'e, fut proposé et accordé sans (»l)jection, et, (piainl

il eût été mis à la barre, il fut convaincu et condamné à l'c

m

prisonnement pour mépris, et c'est sur la seconde jiropositinn

(pie se s(»iit élevés les débats, pcutlant lesipuds I.ord 'l'enter

lien a parlé <'t pnuioncé un discours d(»nt j'ai cité un extrait

jdiis haut. ( 'ette |»rocédure sommaire est virtuelleinent siim-

tionnée par la section i> de la ÎJ-'J Vict., cliap. ."), (pii déchiii

(pie " tontes hs infractions au |»résent acte ))ourraienJ être

"sommairement recliercliées par la ( 'liambre contre bupicllc

" (dies ont été commises, de telle manière et en t(dle forme

"(pie la Cliambre jugera à propos.'' -Les précédents anjuhii-

>oiit dans le même sens, c'est-à-dire, justifiant un sim|)le iiiiiii

"lat (l'ai 'estation sans expiTssion de cause. Et c'est ce (pii ;i

eu lieu en la cause du Re(piéraiit. Je suis, en ('(UiséipiciKv.

(ro|)inion de casser le bref iVIldbcas Corpus, et d'ordoiiiK r

ipie le Iie(piéraut soit remis entre les mains du Sergent-d'.Vr

mes de l'Assemblée b'u'islative d(> la Province de (^uéluîc.

S.VNitoif.N. .1.: — 'i'iie llritisli Xortli America Act of iNtiT

was enacted, in rc^jionse to tlie pétition of tlie late l'roviiUM

-

of ('aiiada, .\ova Si-,.+ ia and Xew nniiiswick, as statcil in

rlie preamble (.f t!ie Act, " to be federally united into oiic

Dominion, und( r i •
( 'rowii of tlie riiif('(l Kiu'j'dom of (inut

IJritaiii and Freiand, witli a constitution similar, in juin

(•i])le, to tliat of tlic rnite(l Kiiifçdom." The ])()\vers of lei:i-

lation and représentative j>overiiment ui)on the principle l'i'

tlie liritish ( 'oiistitiitiou, or as it lias commonly beeii cal!' 'I

responsible <>()vernment, were uot new to Canada. They liii'l

been conceded to Canada, and exercised in their largest aensc.

froiii the tiine of the l'nion Act of 1840, and in a somewli:iî

more restricted sensé from the Act of 1701 to 1840. Tlir

late r^rovince of Lower Canada was constituted a separate

Province liy the Act of 1701, with a governor, a Législative

Conncil and a Législative Assembly, and it has nover lost it-
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nlciitity. If liiid a scparatc ImkIv ot" laws, hotli as respects

Sfatiite iiikI (•(•iimioii law, iti civil inatters. No powei-s tliat

liad Iteeli cuiicedeil wei'e iiiteiided fo 1h' taken awav l)_v tlie

liritisli Nnrtli Aiium-a Act mI" lH(i7, and iioiw, in tact, \v«'re

taken away, as it is not tlie wont ni' tlie Hi'itish (lovernnient

lu witlidraw constifnfional franchises once conceded. Tliis

Acf, accordinj;' to niv nndersfan<linji' of it, distrilnifed powers

ilready existin^Ti to l»e exercised wifliont tlieir prescrilu'd li-

iiiit, to différent l.e^islatnres constitntin^' one central I.e^is

liiture and sevi'ral snbordinate (»nes, ail npon tlie sanie niodel,

witlioiit destroyinji' tlie antoiioiny Mf' tlie l'rovinces, or lirea-

kinj; tlu' coiitinnity of tlie prescriptive rij>lits and miditions

"t" tlie respectiv»' l*ri»\iiices. lu a certain sensé tlie |)owers of

tlie Fe<leral l'uriianieiit were derivcd froni tlie Provinces,

Hd)ject, of course, to tlie \vli()le heing a Colonial dependency

'F tlie Hritisli crown. Tlie l'rovinci's of (^neliec and Ontario

ire, hy tlie sixtli section uf tlie Act, deidared to lie tlie saine

iliat forinerly coinpris<'d l'pper and Lower ( 'aiiada. Tliis

i('co<>nizes tlieir previoiis existence prior to .lie l^iion Act of

I>i4(>. Ail tliroiifiii tlie Act, tliese l'rovinces are recof>:ni/.e<l

:is liaviiifi' a previims existence, and a constitntional liistory,

iipon wliicli tlie new faliric is liased, Tlieir laws reiiiain nn-

< lianfi'ed. and tlie constitution is preserved. Tlie offices are

ilie saine, in naine and diities, except as to tlie office (»f Kieii-

i('iiaiit-(Jovei'nor, wlio is placed in tlie saine relation to tlie

Province of (^neliec, tliat tlie (Jovernor-Genoral snsfained to

ilie late Province of Canada. I tliink it woiild lie a inreat

iiiistake tu ignore tlie past fi'overmnental powers conferre(l

MpHii, and exercised in tlu' Province, iiow called (^iiehec, in

'letenniniiifi' tUe natur<' and privilej^'es of tlie Législative As-

-ciiihly of tliis Province. Tlie reniark is as coniinon as it is

i-rroiuMMis, tliat tli(> Législatures of tlie Provinces are niere

large niniiicij)al corjiorations. It is triie tliat every (otverii-

iiient is a eor])oration, luit every niiinicipal corporation is

iint a governnient. Consider tlie powers giveii exclnsively to

J'rovincial Législatures. Tliey liave sole jurisdiction over

l'diication, proj)erty and civil riglits, tlie atlininistration of

justice and iiinnicipal institutions in tlie ])rovince, subjects

wliich afïect vitally tlie welfare of s<K'iety. Tlie very court

wliicli enabU's us to détermine tlie niatter now under consi-

dcration hokls its existence h\ tlie will of the Provincial Lé-

gislature. Xo such })owers were .ever cfmferred upon niere

municipalitics in tlieir ordinary sensé. They are subjects

which, in ail nations, are eutrusted to tlie liigliest législative
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power, l^'gislaturcs uiakc laws, nninicipal corporatioii-

iriako l)V-la\vs. If tlu'sc Icfiishitivc jxiwcrs cdiiHilcd to Pin

vincial Lcf^islaturcs arc ii<>t t(» Uc cxcrcist-d, in ail tlioir ain

plitiule, Avitli tlic incidents atraclunii' to tlioni, tlicv caii lu

cxereise(l l»y ik» otlicr sovcrcifin i)(>\vci-. wliilc <»ur jtrcscm

constitution cxists. 'l'iicv liavc liccn c(»ncc(lcd l»_v tlic Jni|i(

rial ]'arlîanicnt, and it claiius nu fnrtlicr riiiht, as a nilc, \'<

logislatc ni)()U our local aifairs, and tlic ]M>\vcrs f>ivcn exclu

sively to tlie local Lcgislatnn- ne<'cssaril_v exclnde the juri-

diction of the fédéral Lef>islaturc. iMackstone says, "' By
sovereifi'n ])o\ver is mcant tlie niakinu' of laws, for wlierc

soever tliat ])o\v('r résilies, ail otlicrs must conforin to an<l \n-

dii'ected by it, wliatcver appearancc tlic (»ut ward forin ami

administration of tlic (Joveriiniciit iiiay ])ut on. For it if; ai

any tiinc in the option of tlic Lciiislatiirc to altcr that forin

and administration hy a iiew cdict or riilc, and to put tin

exécution of tlic laws into wliatcver liands it ])leascs, iiv

constitutinj;' onc or a fcw or iiiaiiy executive niaiiistrates, iiinl

ail ])owcrs of the state must obey the Lciiislative ])owcr in th.-

discharfic of tlieir scvcral fuiictioiis, oi- the constitution is ai

an end." Wlu n 1 Hnd, after sjiccifyinii scvcral suhjccts, ovci'

which the Local Législatures hâve jurisdiction. there i-

adoed generally " ail niatter of a iiicrely local and privatc

nature in the Province," I find no other liniit to tliesc power-

than the territorial hoiindary <tf the l'roviiicc, and the chi>-

of suhjccts hy which tlieir powers are circninscrihed. I Hiiil

it ecpuilly difti'-nlt to assiiiii any other liniit to tlic power ex

pressly given lo aniend the constitution of the Province than

that expressc(l in the Act. Thcy arc iiot peniiitted to amcini

the constitution as respects the (d'tice of Licutcnant-Govcrnor.

I find, in section <».") of the 15. X. A. Act, the jiowcrs aii<l

fiinctioiis of the Licutenant-Ciovernor are s|»ccitically detincil.

This estahlishes that, in the view of the framers of that Aci,

tlie ])owcrs and functious of this hranch of l'arliament forin

l)art of the constitution, and, consetpiently, the pi»wers of tli
•

other hranches are c(|ually a |>art t»f the constitution, ami

ahility to amend the constitution as respects the luuises ol

lA'gislatures indudes ]>ower to détermine their rcspectivi

functious aud immunities. 'l'iie riglit <if disallowance hy th'

(}<»vernor-General <d' local acts, witliin onc year, is a check

which niay he exercis(;d to i»revent iinpolitic hiws comiii^

into force, Wliere this rjght is not exercisod and there ap

pears uothing iiUra rires in the législation, I sec no reasoii

why the act .'{.'{ Vie. chap. 5, of the Province of Quehcc
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Qucliee

-Mouid not !)(' ('(tiisi(lere(| a law ot" tlie land. Tlie eouiisol

n-iistiuy tliis pctitiuu t'or eularj^cuieut ha-J eoiiteiuled tiiat,

ii|inn a (luestiftu ut' tliis nature, tlie Cuurts cannut deelare a

-latute ut' tlie l'r<»vineial l'arlianient inuperative wliieli lias

ii'it yet beeii disalluwed. Su lun<>' as \ve liave nu yeneral Court

"\ A])peal, tlie urdiuarv euui'ts niust décide wliat is law wlien

;i cunllict i»f jiii'isdictiun is cdaiined tu exist. There is nu

dniiht an incuiii>rniry in a c(»urt's decidinii' ui)un tlic powers

nt' a lejsiislature tu wliicli it (»\ves its existence. 'JMiat j)u\ver

\\iis cunteinpiated Ix-iiii»- placed in a Suprême Cuurt ereated

I V tlie Parliameiit ut' tlie Duniiniun, hut. su long' as nu sucli

iiiiirt lias i""'n ereated, it seeiiis that tlie urdinarv cuurts are

Miider tlie necessity ut" de(darinii' any act uHni rirrs wlien they

liiid it tu l)e su. In tliis instance, tliis is not a practical ques-

linii. t'()r tliere dues iiut a])pear tu lu' any waiit of juri^diction

in tlie Provincial Parliaiiient tu pass tlie Act cumplained uf.

I!y tlie second section ut' tlie Provincial Act nientiuned, tlie

Li'iiislative Asseinlily ut' tlie Pruvince ut' (Québec is perniitted

iM cuniniaini and coiupcd tlie attendauce ur production bct'ore

-iicli Ilousi", or any ( 'uniniittee tliereof, (»t' sucli pa])ers and
tiiin^iïs as it niay deein necessary fur any ut" its pruceedinf»-s

<>Y dcliheratiuiis. Tliis is |»reeis(dy tlie puwer exercised in tlie

case l)et'<»i'e us. Tliis arrest uf .Mr. Dansereau, l»y virtiie uf

'lie puwer cuiiferred liy tliis Act, is, aj)art fruni tlie (piestion

"f privilciic. an inhérent in, and incident tu, cvery législative

liudy. Siicli privilège is exercised hy une Iluuse upun an iin-

'Ictiiied law liased upun the nature and usaji'es uf leyislative

liudies. Tliis is hy a statute cuiifcrrinii' tlie riiilit passed hy

ilie three hraiiclies. I liuld that under tliis statute tlie Le.i>is-

'iilive Asseiiihly uf tli.' Province uf (juchée lias a riij'ht tu

iMiupcl the attendauce of .Mr. i )aiisereau, hrfore tlie har of

'licir iloiise, Tlius lioldiini'. it is luinecessarv for tlic purpose

d' tliis case to discuss the (piestion of privilejnc as a coninioii

!.i\v rifiiit. Tliis, however, is not a. niatter wliicli tliis ( 'ourt

Mil di^<'Uss in justice to the snhject, withuut suiiie uhserva-

'iniis i,|»un tlie i>('iieral privileiiics and powers wliicli the Pro-

vincial Législative Asseiiihly lias a right to tdaini. Kroni what
iias aiready heeii said, it is miiiecessary to reiiiark that I coii-

-ider that tlie présent Législative Council aiid Législative

\sseinhly of (^uehec liave a riglit to iiivoke the usages ai'.d

•ireeedciits of thèse lluiises, existing |tri(M' tu the IJritisli

Xortli America .\<'t of JSdT, fruni ITîM tu tlie date uf that

Act. If anything further need he nrged tlian what lias Imh'U

- dd, there is the iiutahle précèdent uf the P)ritis|i l'arliainent,
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(latiiig tlieir privilèges prior to tlic Comnionwoaltli, aud îIk

fact that tlie Conimons, subséquent to tlie (Joiuinouwealtli.

did not insist iipoii the right to exainiiu' witnessos ou oatli, a-

oue of tlu'ir privilèges, wliirli was iusisted u])ou h\ that body

dui'iug the ( "ounuouwealth, May, p. 427. Wluiti-vcr poweis

aud iuuuuuities attached to the Législative Asscmldy of tlw

late Proviuee of Lower Canada aud the Législative Asscuibly

of the Late Proviuee of Canada, as were neeessariiy iueident

to theui in the proper exercise of tlieir fnuctious as legisla

tive bodies, I considcr attaeh to the Legislativ<' Asseud>ly nf

the présent Proviuee (>f (Québec. In eousideriug the privi

leges neeessariiy incident to Colonial Législatures, we ciin

ouly apply the constitution of the Parlianu'ut of the ruiteil

Kingdoiu where the aual<»gv ohtains. The seuiite of the Dn
uiinion, or the Législative Couucil of the Province, caunm
claini the judicial powers of the Ilouse (»f Lords, and, ver.

there are niany judicial ])o\vers to be exercised in connectinn

Avith législation, the depository of which uiust be souiewlierc

For exaniple, jurisdicti(»u over Divorce is given tu the Fech-

rai Parliauient. It lias been thought uecessary to assume

power to examine wituesses upon oath, aud deteruiiue tlie

nuitter judicially, though ueither llouse had greater power-

than the Counuons Jlouse of the Tnitetl Iviugdom. It b-
came a uecessary incident to the jxnvers eouferred. '['lu- ivf

gislative .\ssend)ly of our Province bas uot the mère uu(l(

power of legislati<»u. It bas, by implication, l»y nsag.', :•,!!([ by

a constitution ui(»delle(l upou the Euglish ll<»use <»f C<»ni

mous, alsu jin inijuisitorial power to uuike itself ae(|uainte<|,

by meaus of Committees, of tiie needs of the Province, ami

the evils that exist iu stM'iety over which it bas coutrol, in or

der t«» legislate iutelligeutly, aud administer wisely. Tin

ap|)ointuu'nt of ( 'ommittecs of Ijuiuirv for purposes of tlii-

nature is incident t(» the existence aud ])ropi'r working o1

. every Legishitive ImmIv. It is associated with ail (»ur ideas ol

législation uiuIer the liritisb System, and bas Iteen exercised

without (pu'stion in ail our Parliameutary history as a l'ro

vince. it bas been urged, at the Bar, that this intpiisitorial

])ower should be exercised by K(»yal Comniissious, iiot by

committees of l'arliaiueut. Royal Couiinissious, strictiy

such, bave been asserted by eminet jurists to be nucousîitii

tional, as coutrary to Mtic/tKt ('lia Ha. Lord Coke declare-

this niost emphatically, imismuch as the King caunot creatc

a court to 1h» administei-ed upon auy (rflier rnles than the >'om

mou law. Te» coisstitute a court there must be nrlor. rci/y ri
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jiiilc.r. Siiuj)lo Royal Cuiuiuissions, witliout thi' aid (»t' sta-

tiitory powcrrs, arc far more powcrlovss than J*arliauieiitary

( niimiittcc. l'In'V liavc ii<» powcr to cuiiipol thc attciKlaiicc

of witiu'sscs, or thc production of j)apcrs, or to examine wit-

iicsscs nndcr oatli, Sor can thcy commit for contempt. Sincc,

hii\v(>vcr, tlic rcsponsibility of ^linistcrs lias becn bcttcr iU'-

tiiicd, thcsc ( 'omniisoions, wliich arc now gcncrally statntory,

liavc becn found of f>;rcat use, but not by any mi-ans to sup-

|)lant parJiamcntary conimittccs. ,Iudicial function» arc not

iissumed by tbc Ilousc of ('(tninioiis, only as incidcntally nc-

ccssary to carry ont tbeir p(»\vcrs, notably in case of privatc

liills jiiid inattcrs of élection. May says, " 'i'iic twu IIouscs,

iii tlic course of centuries, Inive ap}>ro]»riated to tbemselves

ilitïerent kinds of jndicature." The Grcnville Act, providinu'

M court in the ("onimons for thc trial of ccuitcsted élections,

ir. said by Mr. ('hrisrian to hâve conferred innnortal honor

iipon its autbor. The powcr to coinpel the attendance of wit-

iicsses, and to coin|)el theni to give évidence, it must bc rc-

iiiarked, is distinct froin thc powcr to administer oatlis tu

>Mch witnesses. Where it bas l)een found ncccssary t(» «icr

évidence ninlcr sanction of an oath, <levices bave becn adop-

icd to bave thc witnesscs sworn before a judg'c, or at thc bai-

iil' the Lords and thc likc. May, 427 and 4()S. It ha*; uot becn

(•(insidcrcii essential to the discovery (»f truth, that witncsscs

uiving évidence before the Comnions' Ilouse or a c(»niniittcc

-hould bc sworn. May, p. 427. Any person who refuses to

iirtend, upon thc sunimons of the Kcgislativc Assembly, to

i:ive évidence, is obstructina,' tliat Ixxly in the icfiitimatc ex

(cution of its fnnctions. 1 think, without référence to thc

-latute referred to, there must bc an inhérent riiibt, in tho

Lciiislative Ass('nd)ly, to conipcl persoiis t(t attend iicfoi'c

iliein, and iiivc évidence. This principle, it appcars to me,

is concedcd in the cases of Kielly i-s. ("arson, iiud Doyle iV

l'iilconcr. In the former, iJaron l'arkc sai<l :
" Wf fe.'l ud

'louitt that such Assend)ly bas the riii'ht of protectinii- itself

Irom al! im|M'diments t(t the due course of its procccdinj"-.

To the fui! extent of cvei-y measure wliich it luay be really

ncccssary to ado|)t, to securc fr<'e exercise of their h'jiisjativ .

lunctions, tbey are justitied in actinii upon the principle of

ilie comnion law." This was said with referi'nce to a Lcfi'i-^-

lative .\ssend)ly actinji' nndcr a crown charter in a niiiior

Province, and assuredly it should ap|dy with much f>reatei"

iorce to this ])rovince, which, for many years, bas becn go

vcrncd iin<ler a statntory constitution and upon usages cou-
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funnahlc lu tlic Hritisli eoiistitutioii. 'l'Iic cases of Tracv.

Alonk and Duvcrnav in our carly j)iris])ru(l('ii('0, and tlic

récent case c.r parte Lavoie, sanction tliese |)rivile«ïes as in

lièrent in mir Provincial Législative Council an<l Législative

Asseinltlv, and I find tlieni recognized in tlio late cases in tlh

l'i'ivy ("unneil, and I see ne» reason in tliis advanced stage ot

our l'arliamentarv liistorv and ])rogress in ail tlie material

interests wliicli give to a nation importance wliy tliese poweis

slionld lie denied to onr local Législature. It Uiust he lionie

in niind tliat tlie iniineniorial jirivileges (d' I*arliainent date

Itack to a period in liistorv wlien tlie i^jritisli Parlianieiit ami

P>ritisli nation were verv différent froni wliat tliev are iiow.

Tlie State (d' atïairs tlien niav he gatliered t'roni a curiou>

coiitract citeci iu Glanville's reports, in tlie tiine of Edward
\\\ 14<i;'>, in wliicli .lolin Strange, tlie nieniber for ])uii\vicli,

covenants witli liis eleetors " tliat wlietlier tlie l'arlianienl

liold long time or short, or wlietlier it fortune to he prorogued.

lie Avill take for his Avages only a cade and lialf-harrel of lier-

rings, to he delivere(l Ity Cliristiuas.'' Tlie nieii of Knglaml

liave heeii vigilant to prevont anything adverse to tlie com-
nion weal gettiiig tlie sanction of iinmeniorial usage, and tlie

privilèges of i'ai'lianient, claiined froiu tliis usage, liave tliis

usage hecaiise of tlieir inhérent necessity in tlie governing

power. Ir was well reiiiarked hy une of tlie couiudl for tln'

Législative .\sseiiildy. tliat if \ve camiot claim tlie privilège^

l)y ininieiiioi'ial usage. \ve eau and onglit to liave sucli as arc

iie<-essary to inaintain tlie dignity and efficiency of oui'

LegisJatiife, fi'oni tlie nature and importance of tlie ])o\ver<

(•oiiferre(| upoii tlieiii. Tliis warrant discloses no contem]»t.

it is siniply an exercise of tlie power <d' the Législative As
seiiihly to iu'ing Mr. Dansereau hefore tliat liody. If tlii-

warrant were issued solely on tlie grouiul ot privilège, il

would he difticiilt to sanction it in its vague ternis, witlioiil

tlie purpose heing sliewn, hiit. Ity tlie second ami nintli ser

tioiis of :;:! \'ic., cliap. .'», sucli warrant is perniissihle ; foi'

tlie Ijoiise is permitted to hring any persoii hefore it, and
tu a<lopt siicli form as it may deeiii ]>roper. 1 tliiiik the arhi-

trary fonu (d' tlie order is ohjectioiiahle, hiit 1 caiinot say

tliat it is illégal. Witli regard to tlu^ décision of Mr. .lustice

Kanisay, iu the case of Cotté, wliile it évinces great researcli.

and is ;iii ahle opinion froni the stand-pi iiit froni whicli lie

views ihe suhject, foi- the reasous given, I ani unahle to

agrée witli liim iu the views lie lias expressed as to the status

and powers of our colonial législatures, lu his dissent froni
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liir iiiajoi'itv ut' tlic ( 'oiirt to-day lie lias givcii a<l<litinii}il

r\ idciicc (if liis rcscarcli aiid liis familiaritv witli tliis snltjcct.

Ile lias (idiic me îlic Ikhuip to rct'cr to a spoech iiuulc hy me
in tlic latc Lcii'iislativo Council of Canada, wlicii tlic ])r<»j('('t

"1 tlic coiistitntion t»> Im' adoptcd for th(> eoufederatcd l*ro-

\ incf's was iiiid(M' discnssion. Tlic scntiiiKMits tlicrc cxprcsscd,

1 iiiidcrstaiid, arc citcd as a[»i»arciitl_v inconsistent witli tlic

i'|iiiiioii 1 yivc iiow ainl licro. Tliis is iiot a place for disciis-

-inii, luit of opinion; Itnt I tliiiik, if niy Icarncd hrotlicr, ap-

l'Iics llic loyical niiiid, wliich lie is known to jiosscss, nuire

rni'cfnlly to tlic c(Hisidcration of tlic sentiments tlicrc ex-

IHcsscd, lie will sec no ineonsistciicy between thc A'icws tlicrc

( \presscd aiwl tlic opinion iiow piveii. 'i'iio argnineiit tlicn

\\iis tliat of a legislator, dcprecatîn^' jdaeiiijH' large powers in

l'i-al leiiislatnres, witlioiit .liiiaraiitecs to scenre tlic rights uf

)iiupcrt_v. As a faet, tlie powers wcrc j>ranted witliont jiiia-

iiiiitccs, and it iiow oiily rcniains loyallv to coneede to tlicse

liiiislatiircs tlie incidents uliicli arc conillary of tlic larju'c

jmwcrs coiiferi'e<l. 1 tlii'.ik tlic li'ihcfis corpus sliould lie qua-

-licil. and tlie Scrg'cant-at-Arnis Ik' Icft to exécute liis war-

IMllt.

.Mo.NK. .1.: — 1 coiicni' in tlic judfiinent of tlic ('oiirt, and,

'Il tlie main ])oiiits, in wliat lias fallcn from my Icarncd col-

li'iijiiies. i>ef<n'c ]»r(i('ccdiiin- to examine thc nicrits of tliis

iii:|)ortaiit case, it may lie }»roper to reinark tliat two tecli-

hical points of sonie iniportanec wcrc rais(>d hy tlic opposing

''iniieil at tlie ari>iinient: 1. It was coiitendcid hy Mr. Kitcliie.

Il tlie part of tlie Speaker, tliat tlic writ of liahcas corpus

ii.id issiicil iiiiprovidcntiy and sliould he (piaslicd. it was

;ii,Uiied tliiit tlie iMttli sec. of eliap. l»."» (C S.) wollld seeiii to

rcipiirc an aftidavit ; in fact, a juiuiu juclc case is t(» hc tirst

iiiide ont, iipon wliieli, and n]»oii wliicli aloiic, thc .hidiic was

'iillcd npon to exercise liis discrétion hefore thc writ was al-

l'iwed to issue. In thc présent case, tliis rctpiirement was not

"liserveil : an<l. tinally, it was nrged tliat thc writ liad heeii

' ifoneoiislv issncd on ^vi\ 4 of thc saine statntc. 2. Ft was,

"Il thc otlicr liand, coiiteiiileil. hy Mr. Kerr, on helialf of thc

iHtitioner l)anscrcau, tliat thc Spcakcr's warrant was a li'cne

:al warrant, and did not disclose any otfcnce, or (hdiiupiency

wlintevcr. iior any cause, or apparent justification for Mr.

I>ansercatrs arrest: and, consccpicntly, tliat it was ahsoln-

ii ly imll and void, or, -at ail events, coiitrarv to law. Thèse

l'oints liavc reccived froiii thc ('(»iirt thc serions considera-

lioii wliieh tliev uinlonhtcdlv deserve, and, after wliat lias
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bcon statc»! l»y niv Icanicd collcagucs, I would nioivlv n

mark, on tlic first ut theac (tltjct'tions, tliat, as a iiiattcr ot

fac't, and of n'^ular procédure, tlie writ in tliis case did issur

on the '20 see., eliaj), '.(5, tlie ( ". S., and not on see. 4 ot" îlic

same statute. (See Jl<)l)l»,)use case.) 1 appreliend tliat se". :in

does re(piire a case to l)e shown, hy affidavit or otlierwisc.

upon whicli the discrétion of the judfics is to l)e i'xercised.

N() such forniaiity was exactcd or ol)serve(l in tlie i)rescMt

instance, and I donht wliether the niere exhibition of a ficnc

rai warrant, sncii as was i)rodnced in tiie case nnder considc

ration, was ]»recisely what the hiw coiitemphited. In instan

ces of this kind, not hein^' of a criniiiuil character, f!",- afti

davit of the petitioner, disch>sinii' the diief circnnistanct-

f the case, if not of ahsolute necessitv, W(»nid hâve met aii<l

answerecl, in a manner more satisfactorv, the reipiirement-

hy the statnte, and been more in confoi-mitv with the prac

'ce u.iU'h bas prevaib^l in tiiis district; a practice which I

regard as in tlie highest degree i)roper and judicious. Snch

an affidavit of wliat was the cause of the arrest. or that thcic

was no légal ground for it. I ought to bave rebuttetl the pr;

sumption that the cause of arrest was legab Althougii 1

coiisider it would bave been désirable, a'id, certainlv, nior(

regular, if thèse fornuilities had been observecl, yet, I woiiM

not go the length of.liolding that the writ was im|)rovid('ntl\

issued, and that it should therefore be (|uashed. I woidd a<lil.

moreover, that the notice of the a|)plicatiou scenis to bave

been given, that a coi^- of the warrant was produced befoii

tlie learned judge, aïK that iio objection appcars to iiir

been taken to the issue of the writ on that ground. I woiil

therefore, overriile this preteiisioii of the counsel for tlic

Speaker. Cpon the second objection, it was urgc»!, by Mr.

Kerr, that the warrant, being a gênerai warrant, and discln-

siiig no ground, or reason for arrest whatever, is irregubir.

and caniiot be m iintained by this ('ourt. Xo doubt, it may
be said, and it as been ably iind streiiuously argued by M i'.

Danserean's '. 'unsel, that the Sj)eaker"s warrant should, ai

least, speciti- illy, or in gênerai tenus, show some l'eason for

the l'etitioiK -'s arrest. Was Mr. Dansereau to be taken \\\\i>

custody by the Sergeant-at-Arnis, and bn»ugiit befor/ tlir

ibir of the llouse, for breacli of ])rivilege, contempt, or n-

fusing merelv to obey the sumnioi.s of a committee to appear

and liive évidence 'i Tl le warrai it d,oes not sav eitlu r m liciie

rai or specitic ternis. Without denying that tliere is coii:

<lerabl(e, iiideed nii'.ch force m tins ariiument, vith t 1 am iiiiii
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lilr to accède to tliis view of tlic luatter, I kiiow ot* iio j)rcc<'-

(Iciit, law or iKsagc which wonld jnstifv tliis (V»nrt in qnasli-

iiiu a gênerai warrant, issued In- tlie Speaker oi the Législa-

tive Assemhlv in a case like the présent. Tliis is, I ani not

inistakeii, the form ot" warrants issued hy the Sju'aker of the

Iloiise of Coinnions, in England, in cases siniilar or analo-

nïiiis to tins. (See Stockdale rs. llansard, Lav on the l^aw,

i'rivileges and Tsages of Parliament, p. \7'2; the case of the

Slicritf of Middlese.x, 11 A. »!' K., il'.i, and the cases then-

liicd. liurdett A: Al)l)ott, 14, Gnrt. l.'JT, II(»ward c. (îossett,

10. -2, l.'i, .'î')'.».) Warrants in tliis form hâve heen iss\u'd hy

the Provincial Legislatnre for nearly 100 vears, and, tinally,

if the local Act of liH Vie, chap. .">, hc part of the law of the

laiid and hinding on ns, which I hold it is, the !»tii section

<>( that Statnte is décisive, and disposes of the (piestion in

ternis the most perenii)torv and explicit. I>\- that elanse the

llouse is constitnted tlie exclnsive jndge of its own modes
iiiid fornis of })roceeding, and I am not disposed to interfère.

In a case of donht, it is a (langerons and délicate course, for

il Court of Law, to set aside the ])r(diminarv proceedings of

tlie Legislatnre in a matter sncli as tliis. I wonld merel.v

tliiiik that, tcchnicall.v speakiiig, a warrant of conimitmeiit

is soniething différent, on which, if a ])arty he ini))risone(l

ter an illégal canse, he can hâve his reiiiedy. For thèse rea-

-niis I W(Mild not set aside the warrant of the Speaker. 1

wonld not disregard it and liherate the petitioner on that

uroiind. Thèse» two technieal objections (no donht serions,

luit, as 1 appreheiid, not fatal objections), haviiig bi'en thns

iiverrnled, I conie now to consider what are the power, an-

iliority and j)rivileges of the Iloiise of Assemi)ly of (^nebec.

ils 1 view tlieiii, in cases of the kind snbniitted for onr consi-

ijeratioii. We hâve to détermine whether from necessitv, as

;iii inhérent })rerogative, an indis|)ensable incident of tlieir

législative anthority, from long and recogiiized nsage or from

l'ositive law, tliey are or are not sncli as the ïïonse clainis

iii the présent case. Aly learned eolleagnes hâve so fnlly and

^<i ably exjjressed tlieir opinion and ex])laiiied the gronnds

"f onr jndgment, that it is, perhaps, not necessary for me tu

"tfer aiiy extended observations on this snbject ; but silice

nie <»f niy learned C(»lleagnes, dissenting from onr décision.

lias, witli great learning and niarke<l ahility, extended his

i-ritical exaniination of the (piestions involved over a wide

laiige of history, jurisprudence and constitntional law, it

iiiiiy be expédient that T slionld state hricHy iiiy reasons for
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coiiiiiifi' tu tlic coiiclusioii tliat niir Local Ilolisc of Assciiililv

(locs. Ix'void iill (l(»nl)t, posscss tlic riglit to siininiun iiiiv ni

tlic (^uccii's sultjccts in tliis l'roviiici', tu appcar l»ofurc it

ur its {'uniiiiittcc, to ji'ivc {'vidciu'c, and for other (.>l»j<'<'ts : ami

tliat if tlicsc pcivson.s <li.solK'y, or disi-c^ard rfucii sum
iiKnis. tlu' llonsc lias tlic powcr to eoiiiiH'l tlicir a|)]t( ;i

raïu'o Ix'forc tlio bar of tlic Assi'iiilily, to l)c dcalt Aviih

a<'<M»nliii<>' to law, and tlic niics and r(S(diitions of tliai

i>ud_v. I sliall for tlic sakc of ('onvcaiicncc tirst ottcr :i

fcw rcniarks niion tlu- puwcrs, privilcii'cs and fiiiictioii-

wliicli, as it sccnis to nie, at ail tinics sincc tlic tiisi

,iirantin<> uf a Lciiislatiirc^ tu tlic euluny, liavc hccii, ami

wliicli iiow ncccssarily iiinst lie, inlvcrciit in tliat l»ud\.

iiidcpcndciit of any ])i'cc'cdcnt or any usage. It was not cou

tciidcd l)y tlic counscl for tlic Speaker, tliat tlic Législative

Asscnihly <if (^ucl)ec possesses ail tlic jiowers and ])rivilcgc>

of tlic Impérial Ilonse of Coninions. It is a législative hody.

iio doiiht, but snhordinate to tliat of the Parliainent of Great

JJritain, and snhjeet to its control, if it chose to exercise it.

riiereforc, sncli a pretension would ])crliaps he iuadnii>

sihle. I do not coiisidcr niysclf hoiind, in tlic |>rcsciit ins-

lancc, to décide tliat questi(»n : it is not at ail necessary tliai

J sliould do so. \'agnc or cogeiit analogies iiiay exist hctwccn

tlic two hodies; hiit 1 <lo not, in any way, or in tlic Icast de

grec, l'est niy opinion on tlicse assnnicd or a|)parciit aiialo

gics. Tlicy niay l)c referred to, or even invoked. in order \"

illiistratc niattcrs of liistory and parliaincntary usage, Itiii

ntit as licing of niatcrial importance in deciding tliis case.

For examplc, — tlic pccnliar powers, laws ami usagi's of

tlic iJritisli llouse of ('omiiu)iis arc nnmerous iind cxtcnsivc.

and arc now, morcover, prctty wcll dctincd — tlicy arc ami

always liavc heeii, 1 présume, dc(Miic(l to lie inlicrcnt, indis

]iciisal)le — in fact, absolutcly necessary for tlic unniolcstcil

and cfticient exercise of its antlioritv and functioiis as ;i

législative hody. l^pon no otlier grounds, and for no otlicr

rcasoiis, coiild tlicy liavc cxiste<l, or would tlicy liavc hecn to

Icrated hy the lîritish ]»cople. Whethcr those powers, la\v>

and jirivilcgcs, pcculiar to the llouse of ( 'oinmons, hâve hecn

tlic slow jirowtli tl le jirogrcssive accumulation duriii th

la])sc of niany centuries, arising ont of critieal cniergcncic-

iii the devclopmcnt of the British Constitution, or whethcr

lliey actually originated in tlic violence and political strug-

gles of the 12tli and 13th centuries, are, I présume, (lucstion-

which r am not called npon to décide, and wliicli it is u*>\
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i.\| KM lient to «lisciiss on tlic présent uceasiDn. l'Iie preeise

tiiiie at wliicli tlie nieniorv of nian is snpposed t(» hait, or tu

l"se its way, neetl not lie «letei'niinecl Uy ns. One tliinji' is

rlciir, and it is n<»t<»ri(»usly a niattei' »f t'aet, tliat thèse powers

iiiid privileiics ot" the impérial II >n:M' ot" ('miinions are ini-

l'Iied in the verv existence ot" tliat n» ly and that they resuit

niid hâve resnlte<| t"r<»iii neeessity, or, as sonie would sa_v,

Iruni eonvenienee (pretty mneh the sanie thinj;' in niatters

'if tliis kind); hiit tinie, uith its varvin^ and eontradietorv

ii>a^('s and preeedents, is nut an essential inj^redient hère,

( xcept in so t'ar as it niay have develojx'd, an<l uiven strenjith

nul expansion to certain nsajics, and to that neeessity or eon

Miiience or expediency, as niy learned colleafiiie on niy rijulit,

dissentinfi' trom the jn<l^inent <»f the Court, lias emphatically

i( iMued it. Anion^' thèse usaii'cs, laws, rnles or iniplie<l

powers ot" the impérial l'arlianieiit is to he found one whieh
lias existed and heen exercised hy the iiritish ilouse ot" Com-
iiions t"(»r a<i('s, and throUf>'li ail the anarchy and violence ot"

iiiany révolutions, and that is the nndouhted authority to

conipel parties, hy gênerai warrants, to ajjpear hefore the

P»ar oi" the iiouse, to answer for neiilect or disobedience, or

for certain ohjects not contrary to the laws ot" the land, but

i'ecofinize(l and to be investipited and entorced, jx-rhaps

pnnished, by the laws and custom ot" Parliament, and whieh
is indispensable for the efticient an<l responsible exercise of

its functions. 'l'his lias be;'n an ancient and undisputed ])re-

loi-ative, and that is ail, in this connection, whieh as an illus-

1 ration arises for our considération in the ])resent instance.

Xow the same kind of neeessity and impliiMl authority, in

ihis respect, though in a subordinate denrée, apportains ami
is vested in the i.e,i>islative Assembly of (|^uebec, as in the

Impérial ilouse of ( 'ommons. 'i'his, i think, is beyoïul eon-

1 roversv, and i am not disposecl to ignore or criîieize those

powers as they are (daimed and enforced in Knjiland ; and
iinless our law is (dear, décisive and ])eremj»torv, 1 will not

iind cannot im])ede or overrule their exercise by our owu
bo<>islature. I am unhesitiitingly of o])inion that tUis jMywer,

authority or ])rero<>ative, or whatever it niay be termed, or

whatever désignation it may reoeive, is absolutely, iudispen-

sably necessary hère, in ordor to carry ou and accouiplish

the législation of the country ; and at the same tinie, for tlie

pur|)ose of oxertiug a vigilant supervision over the Executive

<«overnnient in the exécution of the authority contided to it,

and in tlio performance of its duties towar<ls the ])eoph', re-
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|>r('S('iit('«l l)_v tlic llousi' ot" Assi'iiildy. It lias Im'cu fouiid

iii Kii^laiid, wliciH' the hif^host political \vis(l(»m lias Ik'cii uni

turcd hy hm^ cxinTioiice, and in tact, in ail représentative

bodics, exercisiii^ flie tl(ml)le funetions ot" législation, and iit

tlie sanie tinie, ealled u|)(»n to oxert a jealons, eonstitntion;il

control over tlie exeeutive power of the state, thèse powcr-

are inhérent and essential. And this is more partieularly

true in regard to législative hodies t'ranied on the niodel, aiid

vested with the anthoritv of the Hritish Uonsu (tf (Joinnioii>.

A eonsiderahle portion of onr own lA'gisIatii>n, in order tn

Ite jndicions an<l well eonsidered, ninst he preceded hy encpii

ry, and for this |)ur|»ose l'arlianient niust hâve the power —
the effective power — of niaking sneh invistigation. Hesidcs.

and fiirther still, not to ennnierate a great nnnd)er and va

riety of cases, where the Législature ninst possess power in

lièrent and indispensal)le in its very constitution, not onlv

for the purj)os(' of exercising its ordinary funetions, hnt al^i

for the purposc of niaintaining its own dignity, and the rc>

])ect of the country, — if it does not ])ossess the power >>]'

conipelling the attendance of witnesses, and the jmxluctiim

of documents and otlier written testiniony, what, under otii'

System of n.inisterial responsihility t<» Parliament, is to l)r

come of that control and resj)onsibility ^ Is ail this a slnun.

and an ahject delusion ( What is to he donc with minister-,

as we call them, who may, from cul})al)le careh'ssnesa, ni'

froni design, hâve hecome guilty of some serions delin(puMic\

,

hut cognizahle hy Parliament only ? IIow are we to deal witli

Ministrics, or in<livi<lual Ministers^ Ihiw is Parliament U>

enquire into the management or the misuumagement of tlir

l)e])artments of Goverinnent ^ What, in short, is to be donr

by Parliament in this respect, if it be declared incomiu'teni

to make incpiiries, or to com})el the attendance of witnesse>.

if it be helpless, and is forced to act blindfold in ail thèse

matters^ If this be the case, let the Constitution be change"!,

and let it be dechu'ed that onr Législature and our Goverii

ment constitnte and are vested wi th th V iwers of a mnnici

pality, and no more. Hnt if our Li'gislaturo is a Hritish Le

gislature in the proper sensé and meaning of the terni, eiiac

tiiig laws for Hritish subjects, thougii subordinate, and sincc.

as a niatter of fact, it is so, and if our Government is framed.

in so far as circumstaiices wiil permit, upon the niodel of the

liritish Constitution, and inasmuch as it is s(t— the iiritisli

Parliament, in conferring on us such a Législature and sucli

a Constitution, did im})liedly and necessarily bestow on
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ilicm, ainl vcst in tliciii, \Uv powvr iiml tlic a(l('(|iiut('

iiitlioi'itv uf a('('(»iii|>lisliin«i' aixl coinplctclv fiiltilliiifi' tli<'

.ilijccts for wliicli tlicv \V('i'<' iiitciulcd. (Jiii rciil ht fin

iciil 1rs iiioi/ciis inav hc a .sniall iiiaxiiii, hnf it is a

inic and a p" i^naiit *>m\ an«I it \x a ])rinci|)l(' of tlic

(Mniinon law, Inat wlicn- political <>r otln'i" sucli Ixxlics

;ir(< oi'f>aiii/.('<l, and pow^Ts ffi'antccl, ail tlic nicans and antlio-

lify ncccssarv for tlu' exercise of tlieir fniictions are nlso im-

pliedly eonferred, tlionffli iiot i'xpn-ssly nientioned. A single

illnstrati(»n will, I tliing, render ail tliis prettv ohvioiis. In

1^70 tlie Local I^egislatnre i)assed an Act, .'Jo Vie., eiiap. 5,

liy wliicli witnesses exaniined hefore sélect ('(»niniittoos of tlie

ilonse ninst or eoiild Im' sworn ; their évidence is now given

iiiider oatli ; tliis statnte is a ])art of tlie law «»f tlie land —
ils hinding force no one F Ix'lieve serionsly disputes, but wlie-

liier tliey <lo <tr not, for us sitting hère in tliis case it is a )»art

if tlie law of tlie land, or rather and more especially a law

>>( Parliaiiient. Tlie riglit of auininoning is liere iniplied,

;iii(I, if persons refuse, tlie ])ower of conipelling tlieir atten-

'liiiice is necessary, 1 présume. If so, tliey must, I a[)i)reliend,

iic Hrst hrouglit Ix'fore the House. Tf tlie House does not

possess tliis power, tlie statute would be a dead letter, and to

iiiost practical interests and i)urposes inoperative. Froni ail

iliis, tlierefoi'e, it seenis |)]ain to uiy uiind tliat tlie Ilouse does

[Missess froni uecessity, and hy iniplied and inhérent jirero-

uative, independent of usage or précèdent, the nowers clai-

iiicd in the présent instance. But if we he^ilaïc in regard to

iliis view of the suhjeet, does tliere not exist a usage— a ju-

l'isprudence, so to speak, in uiatters relating to the ])owers of

ilie Local Parlianient of (^uehec, wliich niust go far to re-

iiiove iill douht in référence to thèse powiM's, as claimed in

ilie présent instance^ Is tluM'e no évidence of an authority,

long exercised hy our Parlianient, and whicli may, nt least,

iissist us in coniing to a safe conclusion in a case lik.' ihc pre-

-cut ^ I tliiiik we hâve précédents and décisions of conside-

lahle value and inii)ortance in this matter ; and in invoking

thèse précédents and thèse <lecisions, [ do so to con'ohorate

tiie view «»f the case wliich I hâve just presented. Tliey do

Ilot, r ai)i)relieiid, eontradict, or in any way invalidate, hut

ihey coufirm the sounduess of the argument hased ou iui])lied

and uecessary ])ower; and furnish proof, if such were wau-
ring, of the existence for nearly a ceutury of the law, usage

or authority hère contended for; and, first, T would remark
tliat we need not, we cannot, go back to the michlle âges, ex-



410 IIAI'I'OUTS .lllHCIAIliKS ItKVISKS

|tloi'iiij>- iitid scnrcliiiiji fur n Ic.r ri cdusiivI ikIo l*nrH(tnniil >.

\Vt' iii'c iiitf ciillcil upitii tu l'cvcrl lu tlic tiiiics iiii<l cvcni-

licvuiid wliicli llic iiicmurv ^ti iiiaii niiiiictli w ., mihI kiiowith

iiutliiii^' tu tlic cuiitrarv. Tlicsc iirc |>l('iirtiii<>', pcriiir iiistnii

tivc, spcciilatiuiis, hiil. accunliii^' tu mv vicw ut" tlii , iIk \

lie uiitsidc aixl Im'VuikI tlic ciKniirics \vc arc callcil iipun i.,

makt'. In tlic l'iiitcd States, tlicv date tlic laws aiid usai;i

uf ('uiifirc>s fruiii tlic t'uniiatiuii ut' tlicir cuiistitiitiuii. ;iimI

\vc iiiav sai'(d_v, and nmst fruni ncccssity, trace nuis t'runi tin

ui'fianizatiun of uiir (luvcrnnicnt iindcr tlu; lîritisli ( ruwn

tu tlic présent dav. Oni- cunstitiitiuiial rcti-uspcct, it* I iiiii\

su express it, is nut su extensivc, uiir liuri/.un nut su dishint :

liut, at tli,' sanie tinie. lliev are nut se» lia/v ur Iiisturi<'al ;i-

tlicy arc in Kn^land. \Ve jii'u l»ack searcclv a cenfwry, hiit cvcn

witliiii tliat sliurt periud, \ve Hnd tlic laws, iisajucs and |)u\V( r-

nï uiir l'arlianicnt cunstantly and deeisivcly assertcd. \\'(

luivc tlic case uï Mr. ^'uMn,^i in 171>-», tliat ut' Mr. .Muiil< in

isl", tliusc ut" Messrs. Tracev and l)iivernay in X^'-Vl, wf

IJrudciir and Lavuie m later tinics. 'l'Iicse per ^ wen
liruii^lit lu't'ure llie IJar ut' tlic lluiisc un <>-eiieral iiiit>..

>uiiic fur Itreaeli ut' privilège, sunie t'ur rctiisiuji' tu i;i\'e evi

deiice ainl tu prudiice duciiiiiciits, sumc t'oi- liliels un tin

lluiisc, and utlicrs fur didiinpicncics cu<>iiizahl<' liv l'arlia

ment, 'm tlic récent ur pcndiiiii' case uf tlic 'iiiiinerics Kx
clianjuc, ur Swap, as it is i)upniiirly callctl. witiicsscs lia\c

Ik'cii suniniuiied and swurii, and ndiictantly <iavc cvidciici\

Tlici'e arc mure and iiiany utlicr instances, nut necessarv Im

mention lierc, in wliicli tliis inlicrent and necessarv ])u\ver ni'

l'arlianicnt lias liccn rcpeatediv cxercised. Sunic uf thèse

cases wcre quostiuncd — wci'c hrun^iit liefurc judicial autliu

rity— l)nt tlic conrsc and pruccediii_i>s uf l'arlianicnt wcre

sustaiiie<l, or, at lca.st, liave iiever Itecii uverrulcd. Ail tlii>

looks verv nmcli likc a Icx l'I ronsiirhido l'arlidniciili. \\'

they du iiot cstahlisii tliat, tiu\v estaldisli iiothing'— and in

su far as nsafic is invulvcd t<» justifv tlics<' pi-occtnlinfis, wc are

drivou tu tlhî conclusion tliat ail tho conipiilsorv iuvcstif>a

tionw and enquirics— ail thc instances of arrest and re>

traint, conductcd and cnforccd for ncarly a ccntnry, wcre

sinijdv acts of tyranny, iisnrjiation of authority, and, more
uvor, flagrant violations of law on tlic jiart ni' uiir l'arlia

ment. 1 slnmld not lik^ so to décide. I liavc no warrant, nu

authority for doing so. Tt lias bccn rc])eatedly said, and ai-

gnod with groat earnostncss, that thore havc In'cn thrcc scpa

rate, fnndanu'iital and distinct hreachcs in thc c(»iitinuitv, su
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In spcak, of (»iu' ('((iistitiitioii — oiU' iii \H'.\H, oiui iii 1^1 1,

iihI tlic liist in |Mr»T. Su lilicwinc. tliuugii imt in tlic sanic

Ini'in, iior iMidcr llic siiiiit' circiinistanccs, liavc tlicrc Itccii ilis-

iiiriiiiiiccs, <lisrii|)ti(tiis, I uu\\ say, Itri'aclics in tlic Mritisli

< Mn-^titutiun. ^'ct anti(|narian indnstrv, tlic Icgal roscarchca

il <Minstitiitiunal lawycrs, iu piirsnit ttt' prcccdcnts ami jtai'

lianicntarv law, cliccrfiillv iravcl hack <tvcr tliis niiitilatcd

< 'niistitiition tu tlic l.'Jtli ccntiiry, and cvcn lu an carlicr pc-

iiod. Wifliout, liowcvcr, |>': ninji' tliis anali><>v t'nrtlicr, m-

iiilo fii'catci' <lctail, as a iii.iitcr aï i'act, i»nr ( 'uiistitntion lias

iiiidcr<i(>iic snsjicnsions, cliaiifics, iinKliticatioiis. and witlial

pccasinnal rcstdrations, and 1 fliink it inay lie sat'clv licld

iliat if tlicsc parlianicntarv powcfs, nsiip-s and privilèges

('\-er did cxisf, and sincc tlicy did <'.\isr, tlicy nevcr wcrc, Ity

ilicsc vicissitudes in onr constitiitinnal liistury, niodili(d or

idiro^atecl
; and, inasnincli, as tlic ( 't>iit"c(lerati(»ii Act, in tliis

rcs|)cct at Icast, lias Icft ns wlicrc \vc wcrc — tlnit is. iiidc-

pcndcnt, siiprenic, witliin (nir uwn splicrc of Icfiislatioii. it

lannot lie said to liavc intert'ered witli llicsc laws and ii>aii(s

nf l'arliament sncli as tlicy cxistc(l in iNtiT. Tlins ilicn. as

1 vicw tliis part <>ï tlic case bctorc ns. tlic aiitliority and in-

licrcnf privilèges cif tlic Ifousc of AsscniMy liavc virtiially

coiitimicd, tliongh (tccasioiinally in altcyaiicc, tliroii.iiii ail tlic

(liantes of onr Constitution, anl tlicy cxist iiow in as fiill

force as tlicy did for a long tiinc, 4Uid innncdiatcdy prcvioii-

lo ( 'ontcdcration. I consider inyscdf, llierefore, hoiind l»y

wliat I regard as an cstaMished usage, and 1 caniiot in tlic

face of ail tliis décide tliat for ncarly a c('iirnry, aiid iip to

llic pr;'seiit day, tlu^ Li'gislaturc of tliis conntry lias, in tlic

instances adverted to, and wliicli in part illustratc ils liisto-

yy, l)ccn acting as a iiiob, perpetrating illégal acts, aii<l gnilty

of Hagrant tyranny and violations of tlic law of tlic laiid.

Such an assuniptiou on niy i»art, in vicw of tlic arguments

innn ueccssitv and usag<', alM)vc set fortli, wonld iiot oiily lie

iiiadmissildc, but at tlic sanic tinic, it would lie simply a prc-

posterous judguicnt. It is unneccssary to refer at Icngtli on

tlio présent occasion to tlie décision of tlic liigliost trihunals

of England, or to the opinions of einincnt judgcs in tlicir

courts, in ordcr to show that the view horc takon as to the in-

hérent authority of Parliament, and the force of ])arliameii-

tary précèdent and usage, even in subordinate législatures

such as ours havo been fully sustained. Xone of thèse cases,

it is true, ai'e exactly in point, but the princiides thcrc laid

TOMK XXVI. 27
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(lown elearly show that our décision in this case, upholding

the povver and authority of the local Législature, is in entire

conformity with vvhat lias been there laid down as law. I

hâve been induced to go more fully into the above considé-

rations than I deeni at ail nccessary, in order to dis pose of

the questions submitted for our considération, in conséquence

of the dissent of my honorable and learned colleague on nij

rignt, who rests that dissent upon grounds which this Court

regards as untenable. But it is not essential that thèse ques-

tions should be raised at ail. We hâve a positive law, a sta-

tute of the Local Législature, the 33 Victoria, chap. 5, which

disposes at once of this case. The 2nd and 9th sections of

that Act are décisive. It is and has been, however, argued

that that statute is unconstitutional. I do not thiuk so. I ani

free to admit that, under the rulings of our Courts, where n

local statute is in palpable and flagrant contradiction to the

Confédération Act, or in conflict with an Act of the Domi-
nion Législature, the judicial authority of the local tribu-

nals is bound to déclare such a law unconstitutional and in-

oporative. If, however, there exists a doubt, that doubt must

be given in favor of the constitutionality of the law, and the

statute should be enforced. In this case, I apprehend, there

is neither a nianifest conflict, nor can a doubt arise. I ani

elearly of opinion that our Législature liad the power to pass

that law— it lias not bee» disallowed— it has been in force

for five ycars, and we are bound by it ; and being so bound,

we need not appe^/" to any other authority or laws in order to

décide this matter. Thus, therefore, as it appears to me, upon

the three grounds above adverted to, Ist, the inhérent and

necessary powers of our Local Législature; 2nd, the usage,

précédents and décisions in relation to the powers of our

Législature for nearly 100 years; and partly under and in

virtue of the clear and peremptory authority and require-

ments of positive laws, the 33 Vie, chap. 5, and the statute

of the same vear, which authorises the administration of

oaths to witnesses examined before conimittees of the House,

we are bound to quash this writ of habeas corpus, and to up-

hold, in so far as this case involves the prérogatives of our

Parliament, the authority of the House. My learned collea-

gues, concurring in the judgment now rendered, hâve so ful-

ly, and I may add so lucidly, enunciated the views of the

court, that any further observations on my part would only

weaken tlieir elaborate exposition of the positive law which

we regard as décisive of this case.
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The judgnient is recorded in thèse words: "The Court,

liaving heard counsel on behalf of the petitioner, and of the

Speaker of the. Législative Assembly, and examined the pé-

tition, writ of habeas corpus and retnifn thereto, doth qiiash

fhe said writ of habeas corpus," (Mr. Justice Ramsay dis-

sonting). (J., p. 210.)

E. Cabter, Q. C, & W. H. Kerr, Q. C, for the petitioner.

T. W. RiTCHiE, Q. C, & L. O. LoRANGER, for the Speaker.

H&BEAS CORPUS

^'jURT OF Queen's Bexcii, Montréal, 20th February 1875.

Coram Dorion, C. J., Monk, J., Taschereau, J.,

Ramsav, j., Sanborn, J.

Ex parte Duverxay, and Ex parte Cotte.

Hdd : That a person wlio lias been discharged from cnstody, upon a
wx'xioî Habeas Corpus, caiinot be arre.ited a second time for the same
cause, or where no new or other cause of arrest is disclosed. And tliis

principle was held to apply, tlioiigh it appeared that tlie warrant was
quashed, on the fiist occasion by a Judge in Ciiambers, on grounds
which, in a case precisely similar, were subsequently held by tlie Court
to be insufficient.

The petitioners, Denis Duvernay and Honoré Cotté, se-

verally petitioned (Feb. 18) for the issuing of a writ of

habeas corpus, addressed to Charles Garneau, sergeant-at-

arms, commauding hini to bring the petitioners before the

Court of Queen's Bench, and the causes of his détention,

without dolay, and, therpupon, that the warrant of arrest,

under which the petitioners were in cnstody be declared illé-

gal, and be quashed and set aside, and the petitioners be dis-

eharged froni custody. The Court ordered the writ to issue,

returnable the foUowing day. It was contended, on behalf of

the petitioners, that the warrant of the Speaker of the Légis-

lative Assembly of Québec should Ik» quashed, on the grounds

that the arrest was for tho sanie cause as that already do-

cided by Mr. Justice Ramsay, in Chambers, and the petitio-

ners could not be arrested a second time for the same cause.

{Ante, p. 364.)

Taschereau, j. (dissenting) : — M. Duvernay, arrêté par
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le sergont-d'arnics de l'Assemblée Législative de la Proviiic.

de Québec, eu vertu d'uu warraut éuuiuaut de cette Assem
blêe, S0U8 la siguature de sou Présideut, l'Houorable M.

Blauchet, a obtenu, de cette cour, un bref d'Iiabeas corpus.

sur le ])rin('ipe (pu- le warraut est illégal, iusuffisaut à sii

face mêiue pour justitier sa déteutiou, et qu'il u'est (pu- hi

répétition de celui énuiué contre lui, il y a à peine (piiii/.i

jours, i)our les mêmes causes, et, par sa requête, qu'il accum

pagne d'uu affidavit, il nous denuiude sa mise en liberté. l,r

warraut est général, et n'exi)rime aucune cause, ou raison, ih

sou émanation, en un nu)t, il est identiquement le nu^nic (pK

celui déjà émané contre Duveriuiy, et il n'eu difïère en rien,

si ce n'est (punit à sa date. ( 'otté a soulevé, par ses avocat-,

les nu'uies (piestions (pu- celles soulevées dans la cause di

Duvernay, savoir: 1° I/illégalité et l'iusuftisance du war
rant, connue émané d'un corps législatif, ne possédant pa-

le droit d'arrêter, ainsi sounnairenu-nt, le requérant, et coiii-

me ne contenant pas les causes de sou arrestation; et li" Mu
sus de ces deux ui(»fifs, il prétend ([u'ayant déjà été arréré

une première» fois, il ne ])ourrait l'être une seconde fois ])our

les uu^mes causes. Je dirai de suite cpu' Duvernay a produit,

au soutien de sa reepu^te, un aftidavit, ]»ar le(pud il prétend

établir (pi'il est arrêté ])réciséuu'nt ])oiu' les mêmes caiiso

que celles pour lesqiu'lles il avait été arrêté la première fois,

et libéré par le Juge lîamsay. Ses avocats. Carter k Lacoste.

sur l'expression unanime de cette cour, (pi'ils ne pouvaiiiit

pas, en vue de la décision de cette cour, domiée il y a à peine

trois jours, dans la cause de Dansereau, ont abandonné toute

discussion relativenu'ut à l'i 'légalité et l'iusuftisance du bref

Ini-mênu", mais ils ont, fortement et habilement, insisté sur

la seconde objection, savoir, celle relative à un nonvcd em|)ri-

sounemeut, par la uu^me Asseud)lée Législative, décrété cou

tre lui pour les nuques causes, Kn adjugeant sur la recpu^te

de Duvernay, il ne faut pas mi^ttre en ligne de compte ce

(pu> nous aiH'ions a|»pris par les journau.x, par les bruits de

la rue. Xon ; de telles inforuuitions ne ])eu\T'int tpi'égarer, et

ne sont pas destim'es à iiiHuencer les tribunaux. Xous de

vous, couniu' le plus haut Tribunal Judiciaire de la Province

de Quél)ec, montivr l'exemide, <'t n<' décider que suivant la

preuve. Ainsi donc, nous n'avons à nous occuper que, 1°, de

la question de savoir si Duvernay est arrêté pour les mêmes
causes que celles qui ont motivé son ])rétendu premier em-

prisonnement; et, 2°, si, cette identité <le causes étant éta-
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il

ri )

ilic, rAsst'iublc'c avait, le ])ouvoir de déccrnor un second or-

li'c do l'amener à la Havre, sous la garde du -ergent d'armes.

)'al)ord, eonnnent savons-nous, jtiriditjuement })arlant, que

•s eauses sont identiijues ^ Duvernay, ])as plus (|ue cette

iir, no le peut dire, car le i)remier comme le sec(»nd war-

uiiit n'c^xprimait aucune cause, tous deux, ils était^nt c(»nc;us

III termes aussi généraux (pie possible. C'est donc sur des

rapports de journaux (pu- Duvernay s'est cru justifiable di'

croire à l'identité de causes, liégalemont parlant, il eût été

imprudent, ])our lui, de jurer à cette identité, et, en lisant

.ittentivoment son attidavit, on verra (pi'il se contente do dire,

(Il termes généraux, ipu' le contenu de sa recpiêto est vrai, et,

spécialement, " 7;/'// 11 H pas cfc roiipabJc d'aucun mépris de

l'Asseiuhlee Législative, ou do ses comités, légalement cons-
" fitués, et i\v ])lus (pie, depuis la reddition du jugement do

M. le .Juge Ranisa.v, il n'a ])as été assigné, ou enjoint, ou

l'otpiis de comparaîtns (pi'il n'y a pas do raisons pour justi-

tior une soc(»ndo arrestation, autres que celles cpii ont mo-
rivé sa ])romioro arrestation, et sur losipiollos un jugement
tinal a été prononcé." Ainsi d(»nc, Duvernay infère qu'il

I -r arrêté pour les mêmes causes; je crois que sa conclusion

n'est pas logi(pU', et (ju'il aurait dû faire, aliunde, une
preuve autre (pU' celle qu'il ])rétend faire sous sonnent. .le

dis (pu' .Duv(>rnay ne j)eut prouver, par son serment, les cau-

>c-; do sa ])remière arrestation. Et il lui aurait fallu en faire

lii prouve ]>ar témoins, à défaut du dossier do prouver cotte

identité. Ce serait une manière bien ex])ôditivo do se débar-

rasser d'une double resp()nsal)ilité que celle employée par le

i( ([lu'rant. D'ailleurs, Duvernay ost-il juge et témoin com-

lictent ])our ])ouvoir nous dire, que, depuis sa première incar-

II ration, il no s'(>st ]n\> rendu cou])able d'un mépris de l'As-

-iinidée Législative, par libelle contenu en son .lournal, La
Mincrre, ou, qu'avant nu^'uio la prétondue otîonse pour la-

i|ticlle il a été arrêté une première fois, il ne s'était pas ex-

|Hisé à une censure autre (jue celle ]>our laquelle il avoue
avoir été arrêté la })romière fois ? Tl est donc, je le répète, im-

possible do dire (pie les causes d'arrestations soient idonti-

i|nes. Xous avons, par une majorité d(> (piatro ci)ntro un, dé-

claré (jne l'Assemblée I/'gislative de la T*rovince do Québec
avait le droit et, ])ar un texte spécial de loi et par un usage

i|ui il (Commencé on 17t>;î, et, ])ar la nécessité et les besoins do

la l('gislati(m, d'envoyer (pu'rir personnes et papiers, sans mo-
'iver l'onlro ni exposer les raisons de son réupiisitoire, et que
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ce réq^uisitoire pouvait s'exercer en la manière et forme que

cette Assemblée jugerait à propos d'adopter, et nous avons

sanctionné la forme du warrant dans l'affaire de Dansereaii,

comme n'étant qu'un simple mandat d'amener, un ordre de

comparution, et celui qui nous est soumis aujourd'hui est

dans une forme identique, et, si nous voulons être consé-

quents avec nous-mêmes, il nous faut maintenir celui émané
contre Duvernay. Je ne répéterai pas ici ce que j'ai dit au

soutien de mon opinion dans la cause de IJansereau, ni ne

reproduirai les autoritées nombreuses que j'ai citées en ex-

posant mes vues en cette occasion, mais je répète que, si nous

voulons être conséquents, il faut maintenir notre première

décision, il n'ai)partient pas à cette cour de faire un code do

procédure pour les deux branches de la législature, et leiii-

dicter la forme de leurs décrets, lorsqu'un acte spécial

(l'acte 33 Vict., chap. 3, sec. 9) donne carte blanche, à cette

égard, à l'une ou à l'autre des Chambres Législatives. Pas
sant maintenant à la question de savoir, si, en supposant

pour admis que Duvernay a été arrêté cette fois-ci, précisé

ment pour les mêmes causes que celles qui ont motivé sa pre-

mière arrestation, l'Assemblée Législative a le droit de l'ar-

rêter une seconde fois, vu qu'un juge l'avait libéré sur bref

à'haheas corpus, d'abord pour défaut d'expression de causes

d'arrestation, et aussi pour illégalité du warrant, comme
émanant de l'Assemblée Législative de Québec, qui, suivant

l'opinion de l'Honorable Juge q. 1 a ordonné sa mise en li-

berté, n'avait pas ce pouvoir. C'est une question oiseuse pour

le moment, car je crois avoir démontré qu'il n'y a pas iden-

tité de causes d'arrestation, mais je désire exprimer toute

mon opinion sur une question aussi importante qu'intéres

saute. Je ne me cache pas que le chaptire 95 de nos Statuts

Refondus du Bas-Canada, section 11, dans le but de proté

ger la liberté du sujet, et pour prévenir la répétition d'in

carcération pour les mêmes offenses, émonoe que: '* Et afin de

" prévenir toute vexation injuste par des em])ri8onnements
'* réitérés pour la même offense;— nulle personne élargie ou
'• mise en liberté sur un habem corpus ne pourra, en aucun

"temps après, être emprisonnée de nouveau pour. la même
" offense, par aucune autorité quelconque, autrement que par
" un ordre légal de la cour à laquelle elle est tenue j)ar une
" reconnuissance de comparaître, ou d'une autre cour ayant
" juridiction sur la cause." Je ne puis révoquer en dout(

le sens de ce statut, ni lui refuser son application, même vis
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ù-vis (le l'Assemblée Législative, en raison de ce que le pre-

mier warrant a été mis de côté, et annulé par un tribunal

compétent, et que sa décision est finale, Duvernay, acquitté

(le l'offense par ce jugement, quelle qu'en soit la valeur lé-

gale, après l'expression de l'opinion de cette cour, donnée
dans une cause identique (celle de Dansereau), avait sujet

de se croire être acquitté de tout blâme, et, avant d'être in-

(piiété de nouveau pour la même offense, il pouvait espérer

rtre mis en demeure de nouveau. Mais comme je l'ai déjà

dit, ce statut ne s'applique pas au cas présent, vii que l'iden-

tité des causes pour lesquelles Uuvernay a été arrêté n'est

|)as prouvée. Je suis disposé à casser le bref dliaheas corpus,

et à ordonner que Duvernay soit remis sous la garde du ser-

gent d'armes, et j'en dis autant quant à ce qui concerne le

bref iVhabeas corpus pris par Cotté.

DoKiON^ (". J., remarked that there was no différence of

opinion among the Judges, that no one could be arrested

twice for the same offenoe, or under the same warrant. Ilere,

the only difficulty was whether it was proved that Duvernay
and Cotté had been arrested for the same offence, or for the

rsame cause as before. ïhe warrant was absolutely in the

same tenus. There was an affidavit that nothing had occur-

red, since the quashing of the first warrant, which could jus-

tify the issuing of the présent warrant. Of course, it might

hâve been compétent for the counsel for the Speaker to tra-

vervse thèse allégations, had it been possible to do so; it

w'ould hâve l)een compétent for them to bring evidenci; to es-

tablish that the arrest was for a différent cause. But, with

this affidavit before it, the (^ourt could not but believe that

the arrest was for the same cause. To allow sueh a procec-

ding would l)e just allowing an appeal from Judge Kamsay's
décision. It must be said tiiat the gênerai warrant used hère

was defective. In the case, of Dansereau, the j)rinei])al ques-

tion was the right of the Législature to bring witncsses be-

fore it, and llis Honor said he yielded bis opinion iipon the

minor point, as to the form of the warrant, thougji strongly

impressed with the difficulty created by the gênerai form of

the warrant. The difficulty might bave been avoided by ])ut-

ting a few additional words in the warrant. It had U'cn as-

ked, was the Court going to make rules for the I^egitlaturc

of Québec? The f^oTirt was not doing so, but, if tlie Le,j;isla-

ture chose to exercise a quasi-judicial jurisdiction, it wa the

duty of the Court to see that the forms of law were adhère to.

The j.etitioners must b.' set at liberty.



ém UAl'POllT.S JUDICIAIRES HEVIHKS

HAMioiix, ,1., liud folt vcry considorablo difticulty, witli

l't'sjx'ct to tlic i)()int, aiul for a tiino sympathized witli ^Ir.

Justice 'l'asclicrcan. The gênerai principle must be reco-

fiiii/,('d tliat tlic i)arty caiiiiot be put in joopardy a second tinic

ior tbe siiine offence. 'IMie Législature slionld bave statcil

tliat Cotté and Duveniay liad refused to apju'ar since thc

lirst arvest, and placed tbem in contuniacv again. A ])arty.

once discliarged u[)(»n a writ of llahean Corpus, was supjx)-

sed tu be acciuitted npon tbe particular grounds for wbicb tbe

tirst arrest was niade, and tbere ninst be vorv particular eau

ses set ont to justifv bis being again takcn into custody.

Mo.NK. -I., tbougbt, if tbe Court wore to maintain tbe last

warrant wbicb bad Imh'u issued, not only wonld it, in sonie

degree, le setting aside Magna Cbarta, but it would be set-

tiug aside tbe //(thcas Coi-pus Act. lie was not prepared to

supersede tbat Act. Tlic difticulty, in thc case, was t<> ascer-

tain wlietlier tbe cause of arrest was idcntical. Tbe warrant

was a n'eneral oue, discdosing notbing. Tbe court could not

know wliat was tbe cause of tbe ari^cst, thougb it was admit-

tod t«» souie extent, at tbe bar, tbat tbe cause was idcntical.

V>\\\ tbere were aftidavits wbicb bis Hoiior tbougbt niust be

taken as prima facir évidence of tlu^ identity of cause, it is

Ilot a niatter of forni, i)ut of substance. In holding thèse war-

i-aiits bad, tbei'e was notbing wbicb confiicted with tbe déci-

sion already given by tbis Court, in tbe case of Danserea'u.

Tbe persons in custody were nieu in bigh position; tbey did

not eoiiie Itefore tbe Ctuirt as criniinals, and tbeir statemeùts

nnist be received. In tbe absence of any évidence to tbe con-

trary, ir must l)e beld to bave beeu undoubtedly inade ont

tbat tbe second arrest was for tbe sanie otïcnce. As a matter

of faet. tln'v bad not been sunnnoued since tbeir tirst dis-

<liarge; tbey bad not been put in eontuniacy.

Tbe judgnient is recorded in tbcse ternis :
''

'l'Iie

( 'oiirt, liaving lieard counsel, on belialf of tbe ])etitio-

ner and of tbe Speaker of itbe Législative Asseiiiblv,

iuid e.xaniined tbe [letition, Avrit of luihcas corpus and

returii tbereto, and, npon the wbole, mature delilH-ra-

tion being bad : coiisicb'ring tbat it aoiiears, froiii tbe

évidence in tbis matter, tbat tbe cause for wliich tbe ])etitio-

ner bas been arrested, and is now under restraint, is the saine

<'ause for wbicb the petitioner was arrested on a warrant

froni tbe Législative Assembly of the Province of Québec,

dated <»n tbe :{ril Februarv, 1875, and which was anuulled
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iiiid sot asidf by tlic jndgiiuMit of Mr. .lustiec Kanisay, upoii

il writ of haheas corpus, on tlie î>tli of Fobruary, .1875, and,

\>y that jndgniciit, tlic arrcst and détention of tlio petitioncr

was deelan'd ille<i'al; eonsiderinjj,' that tli<' warrant, in tliis

ciiuse, discloses no iiew or otiier eanse of arrest, nor is tliei'e

iiiiy evidenee that th<^ cause is différent; dotli maintain tlie

-aid writ, doth (juasli the said warrant, retnrned t<» this Court

ly the Serji>('aiit-at-Arnis, and on whieli the ])etitioner is de-

liiined, and tlie petitioncr is lierehv discharii'ed froni eusto-

dy." (lî> .1., ,). 248.)

T. W. lîiTciiiK, Q. ("., and L. (). LouANciKU. for the Spea-

ker. .....

K. Caktkk. Q. ('.. and W. II. Kkku. Q. ('., for the peti-

lioners,

VENTE.-CiRAHTIE.

Coru Sii'KiMKrifi;, en Révision, .Montréal, 'M) juin 1874.

Présents: Johnson, J., Tohranck. .T., et IJkaudky, J.

losKiMi Lkikhvkk r.s. PiKKKK Lafokais. Hls.

Jugé: (iiie le vemleur d'iui ciiniii qui, pur le <^oiitiat, .«'oblijto de le

Illettré en opération, ne peut réclamer de l'acheteur le prix de vente,
avant d'avoir mis cet engin en opération effective.

Le Demandeur a poursuivi le Défendeur, pour la somme
de $;];}(), balance à lui due sur le prix d'im mouvement ou en-

i:in, et ses accessoires, et il alléguait, dans sa déclaration,

(|Ue, dans le courant de l'été dernier, en la Ville do Sorel,

le DenuMideur aurait vendu au Détentleur, un mouvement
'Ml engin, et ses accessoires, leipiel engin <levait être livré à

Sorel; ipie le J)éfendenr, avant d'acheter le dit engin, et ac-

icssoires, est venu le visiter avec deux hommes, et (pi'il s'en

est (lé(daré content et satisfait; que le dit engin fut vendu
pour le itrix et sonnne de $;5r>(), (pie le Défendeur devait

payer, au Demandeur, aussitôt qu'il aurait mis le dit engin

(Il opération ; (pie le dit engin fut livré au Défendeur, qui le

plaça dans sa boutique, à Joliette, et (pU' le dit engin fut mis
l'ii opération, et fonctionna à lu ])erfection du Défendeur,

qui, là et alors, et en ]>rés(MJce du Deuumdeur, s'en déclara

«oiitent et satisfait; (pie le IK'fendeur, après avoir mis le dit
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engin en opération, a promis au Demandeur de lui en payer

le prix le lendemain, et qu'il a ainsi remis de jour en jour à

en aflFectuer le payement qu'il n'a pas encore fait
;
que le Dé

fendeur n'a payé au Demandeur que la somme de $20, à

compte sur le dit mouvement ou engin, de sorte qu'il lui doit

encore une balance de la somme de $300, qu'il a promis

payer au Demandeur ; mais qu'il néglige de payer.

A cette action, le Défendeur a répondu, par une Exception

péremptoire, dans laquelle il alléguait que la vente du dit

engin était nulle, vu que cet engin n'appartenait pas an De
mandeur; mais appartenait à Joseph Barolett*', et qu<' la

vente avait été faite d'une manière frauduleuse, et sans auto-

rité, puis, il ajouta que, quand même le Demandeur aurait eu

le pouvoir de vendre cet engin, que le dit engin n'était bon à

rien, et ne pouvait être d'aucune utilité pour le Défendeur,

et que la chaudière du dit mouvement était même dans un

état dangereux, et, enfin, que le Demandeur a reconnu que le

mouvement ou engin n'était pas de la qualité et suivant les

conditions arrêtées, et qu'il est convenu de le reprendre, et

l'a, de fait, repris, priant le Défendeur de le ganle" chez lui,

jusqu'à ce qu'il aille le chercher, et il concluait au débouté de

l'action.

Par une seconde exception, le Défendeur plaida, qu'en ef-

fet, il avait acheté le mouvement pour le prix de $;}r)0 ; mais

que le mouvement hii avait été garanti de six forces de che

vaux, tel que constaté dans un acte passé devant Chapdelaine.

notaire; mais que cet engin n'avait pas kvs forces convenues,

et qu'il avait fait i)rotester le Demandeur de venir examiner
l'engin, et qu'il allait le faire inspecter: qu'il a fait inspec-

ter ce mouvement, ])ar un inspecteur de bouilloires, et que cet

inspecteur a constaté qu'il n'avait pas six forces
;

qu'il a vsouf-

fert des dommages au montant de $14{)
;

qu'il a prêté $20 an

Demandeur, et qu'il olïre ces diverses sommes au Demandent'

en compensation de toutes réclamations qui pourrait être dé-

clarées fondées en faveiir du Demandeur, par le jugement à

intervenir; enfin que le Demandeur a repris le <lit engin, et

il concluait au débouté de l'action.

Le Demandeur énonçait ainsi ses prétensions : Fa* Défen-

deur admet la vente, et le prix, dans sa seconde exception,

seulement, il dit que la vente a été faite avec garantie. Le

Défendeur admet aussi, dans sa déposition, comme témoin du

Demandeur, qu'il a promis payer l'engin $350, et qu'il lui a

donné $20. La question lui a été posée en ces termes :
'" Avez-
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1 t'n payer

en jour à

que le Dé
«le $20, à

'il lui «loit

a promis

Exception

ito <lu (lit

Hs au De
et quf la

sans auto-

aurait eu

tait bon à

'éfendeur,

' dans un

nu que le

livant les

rendre, et

chez lui.

éboutc «le

«|u'en ef

no ; mais

î8 de che

pdelaine,

^nvenuos,

o.xaniinci'

it inspec-

^t (jue cet

il a souf-

ré $20 au

mandeur
: être <lc-

»;enîeijt Ti

engin, et

L* Déft'ii

iceptioii.

iitie. Le

moin <lu

l'il lui il

'' Avez

'' vous donné au Demandeur quelqu'argent sur cette somme,
' si oui, dites le montant? Il répondit: " La deuxième fois

' que le Demandeur est venu à Joliette, il m'a dit: je n'ai

" pas d'argent, et je lui ai donné $10, et, la sixième fois qu'il

" est venu chez nous, le Demandeur m'a demandé de l'argent,

" de vingt à vingt-einq dollars, je lui ai répondu que je n'a-

' vais pas d'argent, et, sur son insistance, je lui ai donné $10,
' formant un inontant de $20 que je lui ai donné." Dans ses

transquestions, le Défendeur s'exprime ainsi: " L'argent que
" j'ai payé au Demandeur, je ne l'ai point donné en à compte
" du prix de l'engin, parceque le Demandeur était tenii de
' faire placer l'engin dans ma boutique, par une personne

compétente, jwur qu'il fonctionne bien, et qu'il n'y ait au-
*' cun danger de travailler avec, ce n'est qu'après l'accomplis-
'• sèment de ces conditions que j'étais tenu de recevoir l'en-

" gin, et de le payer. L'argent que j'ai payé au Demandeur
" était seulement pour lui aider à payer ses dépenses de voy-
'' âges, et, dans l'espoir qu'il réussirait à rendre l'engin ac-

" ceptable." Le Demandeur avait droit de vendre cet engin.

Le Défendeur fait cette preuve lui-même, en faisant entendre

Barolette comme son témoin. Barolette, à qui le Défendeur
prétendait que l'engin appartenait, dit :

'' Je suis content de
'' la vente que le Demandeur a faite au défendeur, de cet en-
*' gin, seulement, je regrette qu'ils ne s'arrangent plus au-
** jourd'hui." La preuve constate les faits suivants : Le De-

mandeur vendit au Défendeur un engin de six pouces de si-

lon, ce qui ordinairement, donne six forces. Le Défendeur
vint à Sorel chercher l'engin, et, lorsque l'engin fut chargé

sur la voiture du Défendeur, ils allèrent tous deux chez le no-

taire Chapdelaine, pour passer un écrit, par lequel le Défen-

deur reconnaissait devoir le prix de l'engin, $350. Là, il y
(Mit qiielques difficultés entre eux, et ils sont sortis décidés à

ne pas conclure le marché. En sortant de chez Chapdelaine,

le Demandeur fit signe d'arrêter les voitures, et de ramener
l'engin dans sa cour, et, c'est alors que le Défendeur dit:

" Si vous voulez me donner le sifflet, ce sera un marché fini ;"

le Demandeur y consentit, et ils retournèreTit alors chez le

notaire, et signèrent l'écrit. Le Défendeur allègue une garan-

tie par écrit, par acte authentique, il n'a produit cet acte

qu'il prétend perdu. Il a prétendu prouver la perte de cet

écrit, et prouver la garantie par témoin, le Demandeur s'e,st

objecté à cette preuve, et a cité les autorités suivantes: L'ar-

ticle 1233 du Code Civil dit: " La preuve testimoniale est
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" adiiiisc :... Dans le cas où la [ircuvt' ('critc a 0\(' |M'nliH' par
•' cas impivvii, on se trouve en la possession de la partie ad

" verse, ou d'un tiers, sans collusion de la part de la partir
'* ré(daniante, et ne peut être ])roduite." Le Deuumdeur ajoii

tait: " Il n'a ])as prt)uvé (|ne cet écrit fut en la possession
' d'un tiers. Le n(»taire ('liapd(daine, déclare (pi'il ne l'a pas.

" Ai(joiirfl'liiii, je ne puix dire en (iiicnnr f(i<;oii. où il es/. (//

rc (jii'il csl (Jcrciui." Il n'a pas prouvé la |)erte, la perte ne

]»eut se j)ronver en disant (|u'ou n'a |)as l'écrit, ce serait une

))reuve négative iui])ossilde, mais il faut prouver le cas ini

prévu (|ui entraîne la perte, et la j)reuve devient alors |>osi

tive et légale. Le notaire ('hapd(daine dit: *' Il [xnirrait ar
'' river (pie, jtar liat^ard, je mettrai la uiain dessus, un jour

on raitlrc. niais, pour (iiijoitni'hiil je ne puis produire rcl

" crril." Cela n'est ])as suffisant pour rencontrer les exigen-

ces de l'article \2'Mi ( ". (
'. Potliier, Traité des OMigations.

.\o. cSl'), dit: " La nu^uu' raison (pii oldige d'admettre à la

' |)reuve testimoniale celui (|ui u'a pu s'en prociirer une lit

" térale. ohlige au.ssi à y adnu'ttre celui (pli, ])ar un cas for-

" tuit et imprévu, a ])erdu le titre qui lui servait <1(' ])reuve
*' littérale. Par exeuj])le, si, dans l'incendie ou dans le pil

" lage de ma nuiison, j'ai perdu mes jtapiers, ])armi lestpuds

" étaient des hillets de uies débiteurs à qui j'avais prêté de
" l'argent, ou des (piittauces des sounues (pu- j'avais payées
" à nu's créanciers; à (pndipu's sounues qiu' ])uissent monter
" ces hillets et ces quittances, je dois être admis à la preuve
" l>ar témoins des sommes que j'ai prêtées, ou q\u» j'ai payées.
" |)arce,que c'est. ])ar un cas fortuit et imj)révu, et sans nui
• faute, que j'ai ])erdu les hillets et les (piittauces (pii for-

' nuiient hi preuve littérale. . . Mais ])our que le juge pjiisse

*' adnietti'e eçtite preuve, il faut (pie le cas fortuit qui a donué
' lieu à la ])erte des titres qui formaient la preuve littérale,

" soit constant. Par exemple, dans resp('ce ci-dessus ])ropo-

'" s('e, il faut qu'il soit avoué entre les ]»arties, que uni uiai-

" son a été iiu'cndiée ou ])illée, ou que je sois eu état de le

" i)rouver, pour que je ])uisse f'tre admis à la preuve testimo-
" niale des prêts d'argent ou des paiements dont je prétonds
" avoir perdu les billets ou les quittances dans l'incendie ou
" le jiillage de nui maison. Si celui qui demande à être ad-
" uiis à la preuve testimoniale, allègue seulement qu'il a per-
•' du ses titres, sans qu'il y ait aucun fait de force majeure
'* constaté, par lequel il les ait perdus, il ne peut être re(ju à

" la preuve testimoniale que ces titres ont existé, autrement

\i
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•• l'ordoiuiHiicc, (|iii (Ic'f'ciMl la preuve |)nr téiiu»iii, pour pré-

venir la .suhoriiatioii <\vyi téiiioiiis, deviemlrait illusoire;

"car il ne serait pas plus «lit'Heile à (pieUprun (pli voudrnit

l'aire la preuve par témoins <le cpielcpu' jtrêt ou de cpieltpie

paiement (pi'il n'aurait pas fait, de sultorner des témoins,
" (jni diraient (ju'ils ont vu entre ses mains des ol>lif>ation<,

iiu des (piittanees, comme d'en suhnrner (pli diraient (pi'iU

•ont vu compter l'arp'ut." Le juge, (pli a rendu le juge

ment (Ml ( 'our intérieure, a déclaré, en rendant ce jugement.

i|iie la perte de l'(''erit n'était pas suftiriamment i)rouvé, pour

|iei'niettre au Défendeur de prouver la garantie |)ar témoins.

Le Demandeur disait encore: " La vente est un contrat par
' liMpiel une personne donne une chose à une autre, moyeii-
" nant un pri.\ en argent (pie la dernir'i'e s'oldige de paver."

Art. 14Ti! ('. ( ". " Les principales obligations du vendeur

"sont: 1° la délivrance, et 2 la garantie de la chose veii-

" due." Art. I4!M ('. ('. La délivrance a eu lieu. La ga-

liiiitie a deux objets: l'éviction et les défauts cachés. Art.

l.MMl (
'.

(
'. L'éviction n'est pas à craindre, (^uant au.\ dé-

tiiMts cachés, " le vendeur n'est pas tenu des vices ai)parents
" et dont l'acheteur a pu liii-mr'ine connaîti-e l'existence."

Art. I"^L^•{ ('. ('. L'article \'r2i\ ('. (
'. dit: - l'acheteur a le

"choix de rendre la clios(- et de se faire restituer le i)rix, ou
" de garder la chose et se faire rendre une |)artie du i)rix sui-

" \iint évaluation." Kn cette cause, le Défendeur n'ofire ni

rune ni l'autre de ces choses, il garde rengin, et ne veut pas

paver. De ])lus, le Demandeur n'a pas intenté l'action rédhi-

liitoire avec diligence, suivant rarti(de \'i'4i). " Si l'erreur ne

concerne (pie (pi(d(pie (pialité accidentelle de la chose, com-
" me si on vend un drap pour hou, (pii est mauvais, cette er-

' reur iremp(''che |)as (pw nous ne soyons vraiment coiiveini<

" lie la chose vendue, et par ('onsé(pient il y a un contrat de
" vente." Pothier, Traité du contrat de vente, Xo. o"). L/V/c

jugement rendu par l'iionorahle jugv Torrance, //; AV' Lewis

(7 (//. vs Ji'iîrey r^ï/. le .'ÎO avril 1874, rapj)orté au Vol..")

'le la Revue Lé'galo, ])age 4(5:2 et 2.") K. J. K. Q., 'MCu ( I) et

lis autorités (pii y sont eité(>s.

il) Lor!i([ae le billet truii tiers a été transjwrté et donné en paiement «le

UKirohandiaes achetées, sans que le cédant l'ait endossé, il y a garantie impli-

lite, (jii'aux yeux de ce dernier» le souscripteur du billet n'était pas insolva-

l)le. S'il est prouvé que le cédant savait que le souscripteur était insolvable,

l.i jiartie (jui a reçu le billet a droit d'en réclamer le remboursement du cédant,
•sans demander la rescision du contrat iii toto. L'art. 1.5,30 C!. C. n'est pas
applicable à un tel cas, et, la loi ne fixant aucun délai pour en demander le
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•fugomeut do la Cour Suporiewrc, McCîord, J., rendu le Ifi

avril 1874: " La Cour, vu que le prix de la vente du mou
*' vonicjit ou engin dont il «vst qm^stion, ne devait être pay<'

*' que lorsqiu' le Demandeur aurait mis le dit moiivomojit ou
*' engin en opération ; vu que cette obligation de mise en opr
" ration, doit s'entendre d'une opération utile et effective!;

*' vu (|ue le témoignage constate que le Demandeur n'a pas
*' mis le dit mouvement ou encrin en opération, d'une nuinièn'^

*' utile et efficace, et que le Demandeur a, lui-mêue, recoiuni,
*' en consentant à reprendre le dit engin, qu'il n'avait j)as

*' rempli l'obligation préalable qu'il avait contractée; maiii-

*' tient les défenses du Défendeur, et déboute l'action, avec
'' dépens."

Jugement de la C^our de Révision du 30 juin 1874, coii-

tirniant le jugement de la Cour Supérieure. (0 R. L., 600.)

AIatiiikt k (JAONOx, pour demandeur.

Babv & McCoNvii.LE, pour défendeur.

AOTB D'AaRI0ULTaRE.-JnOES DE PAIZ.-DEPOSITION PAR ECRIT.

Cour de Circuit, St-Hvacintlie, 24 octobre 1874.

Coram Hon. Juge Sicotte.

J. B. Houle, appelant, et Michel Martin, intimé.

Jugé : Que, sons l'acte d'agriculture, S. R. B. C, oli. 26, les juges de
paix, saisis de la plainte (dans l'espèce, il s'agissait de voies de fait

commises en contravention à la clause 2), sont tenus deprendre les té-

moignages par écrit ;

Qu'en leur enjoignant do procéder d'une manière sommairo (s. 39), le

statut ne les exempte point de cette obligation, qni leiv inoo lans

toutes les causes qui leur sont soumises sans exf 'tin-

Que, lorsque l'amende appartient, ponr m ''
, iiiunicipalité et

au poursuivant, ce dernier est tenu de pou: tant en son oin

qu'au nom de ia Corporation (6 R. L , 641 ).

Bourgeois & Mercier^ avocats de l'appolan^

Fontaine & Morrison, avocats de l'intimé.

remboursement, il est laissé à la discrétion de la cour de décider s'il y a eu

négligence, et si le délai a fait préjudice an cédant {Lewin et al. et Jeffrey '>

al., C B. R., en appel, Montréal, 17 juin 1875, Dorion, J. enC, Monk, J..

Taschereau, J., Ramsay, J., et Sanborn, J., infirmant le jugement de C. S.,

Montréal, 30 avril 1874, Torranre, J., 18 .J., 132; 5 R. L., 462; 14 L. N ,

412 ; 7 M. L. R., C. B. R., 141 ; 25 R. J. R. Q., 366.)
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PR00EDUIIE.-PR00E8-ÎBRBAI. DE BAMIE.

Cour dk (^ibcuit, St-ITyacinthe, 23 ootoUrc, 1874.

Corani Sicotte, J.

.1. B. Paquette, demandeur, vs. Joseph Loiselle, défen-

deur, et h Même, opposant.

Jiiai : Que le défaut de l'IiniHaier saisissant d'avoir indiqin', dans son
liroces-verbal, le domicile actuel du crt'ancier, en contravention à l'ar-

ticlo 560, du code de procédure civile (1 ), n'est pas fatal, f>i l'opposant
n'iillùgue et ne prouve pas qu'il a fait des démarches pour trouver son
(Tt'iinrier dans un but utile (6 R. L., 642),

HouuGEois & Mercier, pour demandeur.
Fontaine & Morrison, pour l'opposant.

R ECRIT.

1874.

8 jugCH de
les de fait

dre les tô-

r- (s. 39), le

lans

nipalité et

son OUI

AMEin)ES.-A0TI01f QUI TAM.

(.'ouR DE Circuit, St-Hyacinthe, 22 octobre 1874.

Coram Sicotte, J.

li. ^Iatuieu vs, a. Belan'.ier.

Juijé : Que les amendes imposées par le chapitre 6 des Statuts Refon-
li IIS du Canada (Acte relatif aux élections parlementaires), sont recou-
vrables par, et appartiennent au poursuivant seul, qui n'est, en conse-

il iience, pas tenu de procéder par action qui tatn. (6 R. L., 642)

Fontaine, pour demandeur.
Sicotte & ïellier, pour défendeur.

U) Art. 630, § 1. C. P. C. de 1897.
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OBMOATIQN.-PAIEMENT.

Cour dc IJanc dk j.a Iîkim:, i:.\ Appkl^
(Québec, 5 décembre 1874.

rorniii DoiMox, J. eu ("., Moxk, J., Taschereal', T.,

IvAMSAV, .1. et Saxrorx, .t.

ZEPJiirax IvoDUKirE^ (leinandeur eu ( 'oiu' Intérieure, ii|)|t>

lant, et Joseph Giîo-xdix. défeudeur eu Cour luférieutv.

intinu'.

Jwfié : <iu«% lorsque le lion dn |iaieiiient n'est pas iiuli(]iu' dans l'olili-

gatiun, il doit s« faire au domicile du débiteur, inêinu si le déliiteur et

son créancier restent dans la niènie ville.

Le .Iui!,('Uieut de lu ('our luférieure est eu <'e.s ternie-:

*' La (.'our, vu Taete d'oljUi-atiou eité eu la déclaration,

par lequ(d le Défendeur et .son épouse reconnurent i\i-

voir au Demandeur, la somme de $100, (|u'ils ]»niiiii

rent, et s'obligèrent ])av('r au Denuindenr, avec iutén'i,

à huit par cent, jus(|n'au reniboursenu'ut ; vu t'articlr

1152 du ("ode Civil, qui dit (]Ue le |)aiement doit étiv

t'ait au. domicile du débiteur; vu V l'jxccjiiioii pcronji-

loire en, droil i/erpctiirlle. par la(pi(dle le Défi'ndeur

allègue avoir dé|)osé en Cour la somme de $100, avec, aus-i.

$î>.83, pour l'intérêt dû sur i<'(dle, ce (pii est conforme Ti la

demande; vu le certiticat du (J)'eftier de cette Cour, appo-é

sur le dos de la dite l'J.rceplioii
, par leipiel il déclare (pie la

dite somme de $10!», S,'} a été déposée avec la dite Exception;

considérant (pie la denuunle, ou réquisition, du ])aiement <l

Ir. dite somme ne i)araissent pas avoir été faites, par le De-

numdeur, au domicile du Défendeur, i)réalablement à l'insti-

tution de l'action, ce (pli est, de ]ilus, admis par le Deman-

deur, (pli dit, (!aus sa déposition, *' ne s'être ])as présenté clnz

"le Défendeur, ])our recevoir la dite somme, et (pi'il enteii-

*' (lait (pi'il v'ut le paver chez lui; " (pie, partant, le Défen-

deur n'aurait ])as été b'galement mis en demeure, avant la

présente ixtnrsuite, de paver la somme demaïubV: la Cour.

admettant la dite Exception, (b'clare l'offre ])laidé'e bonne et

valable, condamne le Défeudeur à ])a_ver au Demandeur la

dite somme de $10!»,8.'>, montant du dit a'-tc d'obligativT'n, et

des intérêts dus sur icelui ; ordonne an Greffier de cette

Conr. sur la rc^connaissance (pii lui en sera donnée, de n'
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:> 1874.
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mettre au Denuindenr le dépôt qui lui a été fait, ï^uivant et

confcniénicnt à l'u.sage de cette Cour, le tout avec dépens

loutie le Demandeur, qui est condamné à les payer, dans les-

ipiels dépens n'entreront cependant pas les frais de preuve

laits par le Défendeur, attendu qu'ils ne servent en rien à

rinstruction du i)résent litige.

Prt'leniions de l'Appelant: L'Intimé devait à l'Appe-

hint ' 100.83, pour capital at intérêt, sur une obliga-

tion <ci\ v^ate du 2!) janvier 180!) payable à demande. Le

l-l févi'ier 187-1-, l'Appelant lit à l'Intimé une demande
lie ])aiement, au moyen d'une lettre qui a été portée au do-

micile de l'Intimé, et dont l'Intimé a pris conmnr.ncation le

l'4 du même mois. L'Intimé étant absent lorsque ia lettre fut

délivrée, elle fut placée entre les mains de son épouse, qui

l'ouvrit, en présence d'un témoin, et en prit immédiatement
lommnnication. Ixs 25 du mênn; mois, c'est-à-dire une jour-

1 je avant la poursuite, l'Appelant envoya de nom^eau un com-
missionnaire, auprès de l'Intimé, pour l'avertir d'avoir à 'c

l)ayer, sans délai, faute de quoi il serait poursuivi de suite.

L'Intimé aurait répondu: '^ Son argent est i)rêt, il va être

payé ce soir." Le lendemain, i{\ février, l'Appelant poursui-

vait l'Intimé, l'Intimé laissa entrer l'action en Ceur, attendit

une demande de plaidoyer, et, après avoir re(*u régulière-

ment la deuuinde de plaidoyer, produisit: 1° L'ne Offense
en fait ; 2^ Une Exeeptiun, par laquelle il plaida, en subs-

tance: que l'acte d'obligation ne mentionnant pas un lieu

déterminé où le paiement devait se faire, l'Appelant devait

se présenter, lui-même, au domicile de l'Intimé, pour recevoir

son argent; que l'Appelant ne s'était jamais présenté pour
recevoir son paienuMit, et que l'Intimé était prêt à le payer,

en déposant le montant pour le(|uel il était poursuivi, et con-

cluait au renvoi de l'action, quant aux frais. De là, il faut

conclure que l'Intinu', suivant ses prétentions, n'aurait pas

clé mis en demeure léûalement et d'une manière suffisanrc.

L'Appelant ne conteste pas le droit qu'avait l'Intimé d'être

mis en demeure de payer l'obligation, car, l'ayant consentie

sans terme, et à demande, il avait bien le droit d'exiger d'être

mis en demeure, et l'Appelant ne potivait exiger son paiement
autrement. Aussi, s'est-il donné garde do poursuivre l'Intimé,

avant que de l'avoir averti qu'il mettait lin au terme de l'o-

bligation, et qu'il en exigeait le remboursement. Cependant,

les prétentions de l'Intimé ne s'arrêtent pas là; il veut, de

plus, que l'Appelant fût obligé de se transporter chez lui pour

Tome xxvi. 28
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recevoir ses doiiiers. (.\4te prétention est exorbitante; car,

si le débiteur d »it être mis en demeure de payer son obligii-

tion, ](n'squ'ell( a été consentie à demande, de son côté, le

créancier a aussi le droit d'exiger que son débiteur le mette

en (leincuir de irrrroir. C'est ce qu'il faut entendre de l'ar

ticle 1 1(!4 du ("ode ('ivil. S'il fallait considérer les avertis

seincnts de |)ayer (pie l'Ai)pelant a fait faire à l'Intimé, taiii

par écrit (pic verbalement, comme insuffisants, l'Intimé an

rail toutefois encore été suffisamment mis en demeure par

l'action : et, au lieu de rencontrer l'action de l'A]>pclaiii.

comme il l'a fait, ne devait-il ])as, aussitôt apr^'s l'avoir reçue,

avertir, j)(ir frril, l'Appelant (ju'il avait fait ]>rovision ])oiii'

le ])aver, et, sur le refus d(^ ce dernier de se rendre à son dn

micil(>, ])oui' touclier son argent, le déposer en Cour, avani

(pU' de ])laider, ])our avoir droit de conclure ensuite aux dé

])ens contre rA])pelant. Il est facile de comprendre (p;e, si

le débiteur a droit d'exiger (pie le créancier se transporte l\

son domicile, ])our recevoir le paiement d'une obligation, le

déi)iteui', de sou côté, doit le mettre en demeure de recevoir,

lorsqu'il a fait provision jiour le 2)aiement; car, on ne dnii

pas su)i])osei' que la loi veuille (pie le créancier, dans tous les

cas, soit o])ligé de se rendre au domicile de son déltiteur, poui'

y recevoir un refus, ou ])our y constater le fait que le délti

teiir ii'ti rien jioitr le ptn/cr. D'ailleurs, l'art. 1152 du Code

n'est ])as de droit nouveau, et n'a rien changé de rancieii

droit; cependant, la jurisprudence et tous les auteurs oui

toujours soutenu (pie, lorsque h créancier et le débiteur ré

sident dans la même ville, comme dans le cas actuel, le d('bi

teur (bîvait, par déférence pour son créancier, exc'cuter 1e

paiement de son obligation au domicile de ce dernier. D'un

autre côté, l'art. 1104 nous est offert comme du droit mm
veau. Si tel est le cas, le dél)it(Mir ne doit-il pas, ]iom' s(^ dé

bari'ass(>r d'une jwursuite, lorsque le ]>aiement doit se fain

à son domicile, mettre le créancier en demeure d? venir reci

voir sou paiement, et prouver même, (lu'à répo(pie où la mise

eu d;>meiire a eu lieu, il avait fait ])rovision pour ])ayer son

créancier. Si le jug(>ment dont est apjx'l devait être coutii

mé, la position du créancier, vis-à-vis de son débiteur, ne s(

rait pas, dans tous les cas, tivs-enviable ; car il lui en coût(

rait beaucouj) pour se faire ])ayer.

L'Intimé, de son côté, disait: La seule question à d('cidet

est uiu' question de frais et le seul point en litige est celui son

levé par l'Intimé dans son exception péremptoii^e en droii
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licrpétuelle, savoir: le ijaiemeut d'une obligation doit-il se

faire au domicile du débiteur, ou à celui du créancier? S'ap-

piijant sur l'art. 1152 du Code Civil Canadien, qui est la re-

|iroduction de l'art. 1247 du Code Civil français, Flntimé,
eu réponse à l'action de l'Appelant, prétendit que ce dernier

(levait se présenter à son domicile, pour y recevoir le ])aie-

meiit d'une obligation de $100.00, contractée par l'Intimé en
laveur de l'appelant, le 28 janvier 1SG!>. L'obligation était

laite à demande, et la première demande légale (pie l'Intimé

leconuaît avoir reçue de l'Appelant est la présente action. A
l'entrée de la cause, l'Intimé dé])osa et consigna, entre les

mains du Greffier de la Cour de Circuit, le montant de l'o-

iiligation, en capital et intérêts, et souleva, sur la question

'le frais, le point de droit mentionné ])lus haut. L'Ai)pelant

-appuva sur l'autorité de Potliier, qui, dans sou traité des

"liligations, au n^ 54!>, enseigne " que le débiteur doit à son
'" créancier une déférence qui ne lui coîite rien, savoir, que,

lorsqu'il n'y a aucun lieu de paiement désigné ])ar la con-
' ventioii, et que deux choses concourent, savoir, lors(pu' les

demeures du créancier et du débiteur ne sont pas beaucoup
' éloignées l'une de l'autre, piihi, lorscpi'ils demeurent dans

la nunne ville, et lors(pi(' la chose due consiste dans une
somme d'argent, ou dans (pichpie autre chose ipii jxMit être

portée ou envoyée sans frais chez le créancier.'' .\vaiit la

( 'xlitication de notre droit civil, ro])inion de Potliier, <laii'S

presque tous les cas, faisait loi, et chaque question litigieuse

Il ni se ]iréseiitait devant les tribunaux était décidée i)i'es(|ue

iMiijonrs d'après l'o])iiiion de ce célèbre jurisconsulte. .Mais,

iiuiintenaiit, notre C( l'e (Uvil est une autorité plus souvc-

laiiie, un guide plus siii (pie tous les anciens auteurs, d'avec

lesquels il difl'ère très-souvent. C'(\st la loi, la seul(> loi. Et
iart. ]1.")2 du Code Civil se lit comme suit: " Le j>aiement

doit être fait dans le lieu désigné expressément ou impli-
' citement par l'obligation. Si le lieu n'y est jias indicpié, le

' paiement, hu'stpi'il s'agit d'un cor|)s certain et déterminé,
" ildit être fait dans le lieu où il était au temps où l'obliga-
' tion a été contractée. Dans fous les aiilrcs ras. Je jxnoiicnf

doit être fait au doiniciîc du déhiteiir; sauf les règles con-

tenues aux titres relatifs à des c(Uitrats ])articuliers." D'a-

i'i'ès cet article, deux raisons militent eu faveur de l'Intimé.
' »'abord, l'acte d'obligation a été fait et passé en la demeure
!u débiteur. N'est-ce pas le lieu implicitement désigné ])our

])aiement de cette obligation? L'acte du créancier de se

j »'
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rendre chez le débiteur, pour lui porter son argent, n'expri

mait-il pas son intention d'aller aussi en recouvrer le paie

ment. Du moins, c'est ce que devait concevoir le débiteur.

Eu second lieu, aucun endroit n'étant mentionné pour I

•

paiement de ladites obligation, «^ cas ne doit-il pas tomber

sous l'exécution de ce terme de loi qui dit que '* dans toii>

*' les autres cas, le paiement doit être fait au domicile du
" débiteur." Au lieu de suivre, ici, la doctrine de Pothier.

qui est en contradiction formelle avec notre loi, il vaudriiii

mieux consulter les commentateurs du Code Xapoléon, qui.

tous, s'accordent à dire qu'à moins de conventions expresse-

contraires, le paiement doit être fait au domicile du débiteur.

2e Vol. Poujol., ()l)lig., p. lii'2, u" 7; Larond)ière, Oblii!.

Vol. ,'j, n° S "et !»; Marcadé, Vol. Ar, sur l'art. 1247; Hubevi

et Dorion, 22 K. J. K. Q., 28r) et 531 ; Eevue Légale, Vol. 1.

p. 250. Quant à l'avancé que l'Appelant ne s'est jamais pré-

senté chez l'Intimé, pour y demander et recevoir son argent,

c'est rA])pelant lui-même, qui en fait la preuve. Tnterrog('

comm(! témoin, il déclare qu'il attendait (pie l'Intimé alhii

le payer chez lui. Jugement confirmé. (0 11. L., 043.)

S. TjiKuicnGE, pour l'Ajipelant.

L. T.\s(iiKHi',.\r^ pour l'Intimé.

RESILIiTION DE DONATION.-AlELIORATIOIfS.

Cour Supkrieure^ Sorel, 2 mars 1875.

Coram Loraxoer, J.

Caroijxe Pearce et vir vs Joiix Gibbon et al.

Jugé : Que le donataire d'un inimeiilile, qui est poursuivi par .suu

doiiiiteur, pour la résiliation de la donation, pour défaut d'accomplisse-
ment des ciiar>j;e.s imposées, doit, dans oette instance, réclamer le prix

des améliorations qu'il prétond avoir droit de léclamcr, et que son di

-

faut de ce faire soulève une présomption légale (ju'il n'y a point d'anit-

liorations dont il aurait pu réclamer le pri.x, ou qu'il a abandonné son

droit de les réclamer.

La Denuinderesse poursuivait les Défendeurs, et alléguait,

dans sa déclaration: que, par l'acte de donation onéreuse,

liasse lo douze avril 1872, devant J. G. Crébassa, notain .

et témoin, les Défendeurs, John Gibbon et Margaret ^[cAn
drew, ont donné, à la Demanderesse, autorisée par son époux,

présente audit acte, e^t acceptant, savoir: divers biens mon
blés et immeubles désignés au dit acte

;
que le dit acte a éti'
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1 iircgistré au bur^'au d'enregistrement du Comté de Kielie-

lieu, dans les limites duquel sont situés les immeubles, et (pie

lii Demanderesse, en vertu d'icelui, a pris possession des im-

iiieubk's, et en a joui comme propriétaire, juscpi'à ré])oque

ii-aj>rès j.'.L.i.l.'iuiéc de la résili-ition judiciaire dudit acte de

iKuation, savoir: (pie, <lans une instance mue devant la Cour
.'>u])érieure, dans le District de liiclielieu, ])ortant lo nuiné-

i(» l.'}!t8, dans bupudle les j)éfendeurs, Jolin Gibbon et Mar-

i:aret ^IcAndrew, étaient Demandeurs, et la Deinandi'resse

riait Défenderesse, les dits John Gibbon et Margaret McAn-
ilrcw ont, par jugement rendu ])ar la dite (Jour, le dix octoluv

I^T'n obtenu la cassation et la résiliation du dit acte de dona-

lion, et, dans et par le dit Jugement, la Coui-, après avoir

|.n>noucé la cassation et la résiliation du dit acte de donation,

;i remis les j)arties d., \s le même état (^l'avant la passation

il'icelui, de même que s'il n'eût jamais eu lieu, et a ordonné

i|ue -loliii Gibbon et Margaret AieAndrew fussent réintégrés

'lans la ])ro])riété, la jouissance et la possession des biens don-

nés, et notamment des biens immeubles, et a condamné la

Demanderesse, Caroline Pearce, h délaisser les immeubles
~u.s-désigné's, et à en livrer la po.s.session auxdits John Gib-

l"iu et Margaret AIcAndrew
;

qu'à la suite du dit jugement,

I t sous l'autorité d'icelui, les Défendeurs ont j)ris possession

i|(s imnu'ubles sus-désignés, et en ont joui et disposé comme
propriétaires; (pie, dans l'intervalle qui s'est ('coulé depuis

II douze avril ]S7:2. date du dit acte de donation, à venir

ius(|u'au dix octobre IST-'J, date de la résiliation du dit acte

lie donation, la Demanderesse, dans l'exercice de .sa ]»roi»riété

'les dits immeubles et, aussi, aux fins d'exécuter les clauses

il cbai'ges à elle iui])osées par le dit acte de donation, eu fa-

\cui' des Défendeurs, dohn Giblion et Margaret .McAndrew.

Il fait sur les immeubles des constructions, aiuélioratious et

iiiipenses utiles, au montant d'au moins $1200; avant ainsi

lionne aux dits immeubles, par les dites impenses et aniélio-

latioiis, une valeur de ])lus de $1200, en sus de la valeur

'liTils avaient lors du dit acte de domition ; (|u'en ])reMant

|iossession des dits immeubles, apn's le dit jugement, .lolin

(iibl)ou et Alargaret McAndrew se sont < niparés de toutes

les dites constructions, améliorations et impenses de la De-

manderesse, et en ont bénéficié, sans avoir jamais indemni-
té la Demanderesse, en sorte (|ue cette dernière est bien fou-

lée M en ré(damer la valeur; que, par acte de donation, passé

ie 22 octobre 1.S73, devant J. (J. Cn'bassa, notaire et un té-
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moiii, .Tolin Gibbon et Margaret -AEcAiidrow (»iit donne, ù

l'autre Défendeur, Robert Ilenrv Kittson, les dits biens ini

meubles, Ti la charge par ce dernier, outre quebiues autr('>

clauses, conditions et prestations exécutables à dos erincs

])ériodi(iues et éloignés, de ])a_ver aux dits -lulin dibbou cr

Margarct McAndrew, une rente annuelle de $144, pur année,

la vie durant de ces derniers, payables ])ar pai^'iiients nieii

suels de $12 chacun; (pu; le dit acte de donation a été suivi

de son exécution légale, (^t que Robert Hourv Kittson est en

tré (Ml i)ossessi()n des biens (lonnés, en a toujours (k'puis joui,

et en jouit encore, à titre de i)ropriétaire ; (pu-, par le- dii

acte de (h)nation, du :i2 octobre dernier, Jolin (Jibbon et Mar
garet McAndrew se sont, à la connaissance de Kobert n<>nr\

Kittson, dépouillé de tous les biens (pi'ils possédaient alors,

et se sont ainsi mis dans une position à soustraire leurs bieu^

à la poursuite de leurs créanciers, et notamment de la De-

manderesse; (pie, lors du dit acte (h' donation, du '22 octobri'

dernier, Robert Heiirv Kittson connaissait la créance de lu

dite l)eniaiideress(\ contre John Gibbon et Margaret 'ArcAn

drew, à raison (\v<. dit(^s eonstructions, impenses et améliora-

tions ; (pie le dit acte de donation du 22 octobre dernier, ;i

été j)assé avec rintention et dans la vue, par les Défendeur^,

de frauder la Demanderesse, et d'enlever à cette dernirTc

son recours contre les biens des Défeiuh^urs, John Gibbon et

^largaret McAndrew; que la considération stipulée par Ro-

bert Ileurv Kittson, en faveur des autres Défendeurs, Joliii

Gibbon et uxor, dans le dit acte de donation, du 22 octitbrc

dernier, n'est que nominale, relativement à la valeur de-

biens doiiiu's, (pi'elle est de beau(^oup au-dessous d(> la valeur

des l)ieiis donnés, et (pi'elle ne doit être ])ayée (pie ])ar teriiic-

]iério(li(pies (^t à venir, (mi sorte (pie, actuellement, Roberi

Henry Kittson n'a ])as donné de valeur ])our la considérii

tion du dit acte de donation, et que c(; qu'il ])eut avoir ])ayé.

en ex('cution d'ic(dui, ne l'cpréscnte (pie la A'aleur des fruit-

(pi'il en a retirés; que, sous ces circonstances, la Demande
resse est en droit de demander la résiliation et l'annulation

du dit acte Ao donation du 22 octobre dernier, afin de pouvoii

recouvr(M' sa créance eontr(> John Gibbon et ^Fargaret HcAn
drew, sur h^s dits biens de ces derniei's. Pourquoi la Deman
deresse conclut à ce que John Gibbon et ^Fargaret ^FcAn
drew soient condamnés, conjointement et solidairement, ;"i

payer à la Demanderesse la dite somme de $1200; à ce (pi'il

soit d('claré que le 22 octobre dernier, lors de la passation dn
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(lit acte do donation, la Demanderesse étaient eivancière des

I )('t'c'ndcurs, John (iibb(m et ^largaret MeAndrcw, pour la

dite somme <\v $1200; à ee (pie le(lit acte de donation, con-

-' iiti |iar .loliii (îibbon et Alargaret McAndrew, le liii oetobre

il( riiier, devant .1. G. Crebassa, notaire, et témoin, en fav<'nr

i\r Robert lleiirv Kittson, soit déclaré fraudub.'iix et fait,

lie la part des Défendeurs, avec rintentioii de frauder la l)e-

inanderesse ; à ce (pi'il soit cassé, annulé et résilié, à toutes

lins (pie de droit, et les l)('fen(l(:urs mis en seniblal)le état

i|ii'avaiit le dit acte de donation, et comme si icelui n'eût pas

l'ré passé; si mieux iraime lîobert lleiirv Kittson paver à

la Demanderesse la dite somme de $1200, avec intérêt, et les

'lépens.

.I(»lin (jibbon et Margaret McAndrew plaidèrent, jiar

une défense en droit, (preii su[)posant (pie tous les faits a"llé-

uiiés seraient vrais, ils sont insuftisants en loi ]>()iir faire

nhtenir les conclusions de la déclaration, 1° |)arce (pi'il «p-

|iert, dans la déclaration, (pie, dans rinstance y mentionnée,

mue (levant la Cour Supérieure, dans le District de iviclie-

licu, |»ortaiit le numéro l-'JPS, dans hupielle doliii (Jibboii et

Marpiret McAndrew étaient Demandeurs, et la Demaiide-

l'csse était défenderesse, John (iibbou et .Mar(<!,aret McAii-

ilrew ont, jiar jujiciiieiit rendu par la dite Cour, le dix octo-

iire lS7-'5, ()bteiiu la cassation et la résiliation de l'acte de do-

nation y mentionné, du douze avril 1ST2, et (pie, dans et par

l( dit jufi'ement, la dite Cour, aprr's avoir prononcé la cassa-

lion et la résiliation du dit acte de donation, ii remis les par-

ties dans le même état (pi'avant la passation d'icelui acte de

• loiiatioii, de même (pie s'il n'eût jamais eu lieu, et ordonné

Mue riolin (Jibboii et Margaret McAndrew fussent réiiit('grés

• laiis la jiropriété, la jouissance et la possession des bien-

iliiiinés par le dit acte de donation, et, notamment, des biens

iiiimenbles donnés au Défendeur Ivoliert lleiiry Kittson, et

a condamné Caroline IVarce à délaisser les immeubles sus-

ilésignés, et à en livrer la possession aux dits dolin (Jibboii

l't Margaret McAn(lr?w; 2° (pi'il ajtpert, ])ar la déclaration,

i|u'en vertu du dit jugement, et sous l'autorité d'icelui, les

Défendeurs ont pris possession des immeiil)les y désignés,

vers le milieu d'octobre ISTo et en ont joui et disposé com-

me i)ropriétaires; '.]° (pv'ainsi, le dit jiig;'ment a eu l'effet

il'iine (piittance, mutuelle et r(''cipro(pie, entre la Demande-
resse et John (Jibbitu et Margaret McAndrew, au sujet du dit

note de donation, du douze avril 1ST2, et des conséipiences
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cit résultats d'icohii, et que, partant, la J)('man<lerosse n'a [n\>

(le recours, pour les j)réten(lues inipenses et auiélioratioiw

dont elle réclame la valeur; 4° pareil qu'il n'est pas allégur.

dans la déclaration, (pie les impenses et améliorations dont

la Demanderesse réclame la valeur était des impenses et anu-

liorations et réparations nécessaires, qui ont augmenté la va-

leur desdits immeubles; 5° parce qu'il a])pert, par la décla

l'ation, (pie la Dennmderesse a remis aux Défendeurs, Joliii

(ribl)on et Margaret AIcAndrew, la possession des dits im

nienbles, sans réclamer les dites impenses et améliorations.

et (pi'ainsi la Demanderesse a perdu le droit d'en recouvrer

la valeur; (î° |)arce que la Denuinderesse n'allègue ])as, dans

sa décdaration, (pi'il ait été fait, par un expert nommé par

un juge de la Cour Supérieure, un procès-verbal constatant

l'état des lieux oh les travaux devaient être faits, et (juc.

dans les six mois à compter de leur aclièvement, les ouvrage-

aient été acceptés et reçu^ par un expert nonuné de la mèinc

manière, et (pie cela ait été constaté ])ar un ])rocès-v(>rbal

eontenaut aussi uiu' évaluation des ouvrages faits, et (pi'ainsi

la Demanderesse n'a pas de recours contre .rolin Gibbon et

Margaret McAndrew, ses donateurs, ])our la valeur des dites

impenses et améliorations; 7° parce (pi'il apjiert, par la dé-

claration, et les pièces ]>ro(luites au soutien d'icelle, cpie la

donation du douze avril 1ST2, a été révo(piée, |)our cause d'i

iiex('cution îles obligations contractées par le donataire, com-

me charge ou autrement; S° ])ai'ce (pi'il n'est ])as alU'giu'.

dans la déclaration, (pu^ la somme de $1:^()0 r('(damée est la

plus-valu;' causée ]>ar lesdites inijjeusi's et améliorations,

(pli existait à ré])()qu(' de la révocation dudit acte de doiia-

1 ion du donze avril IST:^. et (pi'il n'est ])as alb'gtié (pie la

Demanderesse est sé])arée de l)i:>ns d'avec son époux, et (lUc

le contrat de mariage n'est ])as all('gué ni ])ro(luit.

Jugement: "La Cour, considérant (pi'il appert, ])ar la

déclaration, (pie la Demandcress,' a été condamnée, par ju-

gement de cett(> ( !our, à remettre les Défendeurs, ,lolin (lib

bon et Margaret ArcAndrew, en possession des immeuble-

désignés à l'acte de doiuition, consenti ]>ar les dits ,rolm (îib

bon et son ép(mse à la dite Caroline P?arce, épouse de

(leorges Dragon, en date du douze avril 1S72, devant -T. G.

Cn'bassa, notaire, lequel acte, par le même jugement, rendu

le dixièuK» jour d'octobre IST-'J, par cette Cour, a été dévlaiv

résolu, pour défaut d'exécution d?s obligations contractée-

par la demanderesse, et (pie cette dernière a abandonné la
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|Misscssioii desdits iinmcnhles anxdits John (Jibhuii et uxor,

lcs(]iiols en ont étd mis en possession sous rantorité du dit

ingénient. Considérant (jue c'est sur l'instance mue entre

.loliii Gibbon et uxor et elle, cjue la Demanderesse aurait dû

ié(damer le ])rix des anu'liorations (|u'elle ivclame aujour-

d'hui, (lue son défaut de les ré'clamer en temps utile, soulève

une prés(jmption h'gale cpr(dle n'a point d'améliorations

dmit elle aurait pu n'clamer le prix, ou cpi'elle a abandonné

-on droit de les réclamer. A maintenu la défense en droit des

Défendeurs (Jibb(»ii et ux,, et a débouté et déboute la Deman-
deresse de l'action intentée contre eux." ((> R. L., iW.K)

A. Gkkmai.n, avocat de la Demanderesse.

Mathieu & Gaoxox, pour les J)éfcndeurs.

PROCEDURE -FORM GIVEN IN CODE.

I\ THE (^lEKNs P)i:.\(ii. (Appeal side),

.Montréal, l.>th Septemb"!' 1874.

Coraiii DoKioN, ('. J.. Ar«).\K, J., Tasciierkai'. .T.,

]{amsav. .1.. cV SAxnoKx. ,].

!-^A.MiKJ. Dai.m.moiîi;. jdaiiititf in the Court below, and Tho-

mas l>i{()oKK ('/ 1(1., défendants in the (""ourt below, and

Thomas Ukooki:, ])etitioner in the Court below, respoii-

deiit, and SA^uiMa. DAi.r.iMOKi;. contesting petitioner in

rlie ( "ourt below, app(dlaiit.

Hdil : Tliat tlie foiin n'' -tô of the C.nle ..f V. V. is snilicient to lueet

the refiniri'inHnts of Art. S:U of.siiid Co l(i.

R 'asoiis of the a])pelliiiir : Tliis Appciil is froni i\ judg-

iiieiit reiidcred bv .Mr. dustice .Mackay, on the .")tii dune,

\x~'2. and contirine(l in Uevicw, .'idfli 1 )(H'ember l^Ti', (]ua-

-hing iin attaidinient Ixd'ore judgment. The original action

Wiis instituted liOth .May, iind the attachineiit taken, as an in-

cident, on the 20tli Octoltcr 1871. The lîespondeut peti-

tioiied tu (lUiish the attachment. An (daborate ctujtiî'fc Avas

liad on the merits of U(;spondent's ])etition and in support

<d' the alh'gatioiis of the afhdavit for the attachment; the

l'osulf, A])pellant bas no hésitation in asserting, fully sup-

|iorted bis case, nor does lie understand tliat the He.spondent
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scrioiifily ('(mtciKlc»! tlu; contrary. Tho argument and jutl>:

meut tnnicd cxclnsivclv ii|m)ii flic turiii ot' flic afiiilavit us(!.l

Tlic tonii was fliat f;ivcn in coiinccfion witli Ai'f. Nlii of tin

Code of Civil Pmcedurc, Itciiig 11° 45 of tlic A|)|)cii(lix. Tlicn

is 110 oflici" forni givcn in flic ("(mIc. If was, l>y flr- jnilgnicnt,

(•ontcndcd fliat fliis foi'in was not cfticacions to sii|)|iurt \\\,

attaclinicnt. Tlic Kcspondcnf, in liis pcfifion to (jinisli, ni

Icged two grounds: Ist. That tli(> l'Iainfitf did not prodncc

au affidavit sucli as is rc(|uircd liv tlic S.'Ufli Art. of tin

('ode of ("ivil l'roeeihirc ; Jiid. Tliaf flic allégations of tin

affidavit wcre false. A prcliininary licariiig was luiil, hnt tlic

[tresidiug dudge (Mondelet), not apprcciating any formai oli

jections, as raised, tlie parties went to proof. Ap|»;'llaiit ciii

tidently snltinifs tliaf lie fnllv snpportcd rlic allcuiifioiis ol

flic aftidavif. \o spécifie groiiinls of olijcction liad l»;'en gi-

vcii in tlie pétition; tlic lion. .Indgc (.MacKay) snpplicd iIh'

siM'cial grounds wliicli wcre waiiting, and (|uasli((l tlic affadi

nient, liccausc tlic affidavit did not eoiitain an allégation

tliat tlic Défendant is sccrcliini. tlic foriii iiscd, as givcn in

tlic Code, Itcing finit dcpoiicnt is crc<lil»|y infoniicd, etc.

that tlic Défendants arc now iinniciliiifcly alioiit to scerctf.

etc. Tlic learncil .ludgc iiivokcd, in foo lifterai a -cnsc, tlic

language of tlic Art. s;{4 of tlic Code of Civil l'roci'diir.'. to

wliicli iK» forni is dircetlv attaclicd. Tlic affidavit was mccoi'

ding to tlie forni in use ever sinee tlie Sfafiite !» (îco. 1
\'.

elia]). 27, and tlic only onc givcn liy tlic C. (
'. 1*. Did tlic

(ode, tlieii, inakc a eliangc in tlie forni of tlic affidavit. or

sueli a eliangc in tlic law, as to neeessifate a eliangc in tlic

forni of tlic affidavit^ Tlic lion, .ludgc, hv a lifterai eoii^-

truetiou of Art. S.'>4, reading if aloiit» and liv itself, cauie to

tho conclusion tliaf sucli a eliangc was iiiadc. Appcllant suli-

mifs that tliis eoiiclusion is 1 .1' ^P

or hy tlie Ictter of the law, takiiig fhc wliolc law as if tlici

stood. The forni of affidavit adoptcd, altliongli gi\(Mi nnde

Art. 842, as for the case of a warrant of atfaclinieiit, to h

fol howcd l)v a Mrit vct, tl 10 article in (picstion say; thar

"a wamnif uf allachmcni moi/ alsn hc issued. in Ihc citsc of

"Art. S;î4," thcrehy niaking the forni givcn for use hcforc

fhc Couiuiissioucr, in ct)nnectioii with said article, a forni

appliealde as in the case of Art. 8;54. Again, it is coutciidcd.

for the Petitiouer, that the language of Article S;>4 difïers

from the previous rcquii-cmcnt in like cases, that is, iii using

the terms " is sccveiing," but, if the forni used in this case.
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is ahoiil ht secrète," would tiuthoriso a wtirrant, liow cuiihl

ilic ("rcditur, uftcrwards, to oittaiii liis writ, iiiakc an at'ti

'liivit (litt'crciit froiu tlic tirst, wlicii, if tliorc liad to hc an cs-

- 'iitial diiïcronci;, tlic oxociitioii of tlic warrant liad niadc it

ini|)()ssil)l{' tliat \\v coiild take tlic oatli containing tlu( words
" is serre! iii(/.' " llow could thc J)<'l)t<)r lie cngagcMl in thc

net uf .secret ing, wlicn tlu^ writ had fo l)c taivcn, at'ter hcing

(tïcctuailv prcvent<Ml from .secrcting l)_v thc cxccution of tlie

previoiis warrant; hnt, tlicre is nu essential différence; on

ilie cuntrarv, one article rciids witli thc otlicr, and Art. .S42

rciids that tlic warrant theroiinder tid<en (of course ineaning

uitli thc aftidavit given), as in thc case ot" Art. S'.'A. Tlie

i-redihle information was always U-fore tlie ("ode held snf-

licieiit, and tli(! ternis,
'" iininediatehj ahniil (<> serrete," nieant

in fact tlie verv act of secretiiifi', wliich tlie law is inteiide(l to

|ireveiit, and wliich eau oiily lie efticacioiisly preventetl, liy

process issiiing Ijefore tlui secrotitig lias takeii i)lace, mikI

wliich is, in fact, tlie secretiiig iiieunt hy Art. ><.')4. Seiziires

liefore judginent could Inive been iiioi'e e.xtensively |iractised

iK'fore the Ordinance liTtli (ieo. :>, clia|». 4. I>y that Ordi

iiiince, sucli seizures were aholished, save tliose thereiu e.\-

ccpted, and ou the conditions therein stated. I>y section K»

of that Oi-diiiituce, it was e.\i>ressly niade a condition, |)rece-

(Icnt to olitaining au attachnient hefore jndgnient, that the

iifHdavit for the saine should eontain the allégation " Is ahoiif

II) secrète," the lauguage is *' Xo i)rocesrt for attachnient. . .

^liall hereaftcr l»e is.ued... e.xcept tliere he due proof on

oiitli. . . that. . . Is u/)()iit to secrète." ( 1 ) Wlieu the présent

iittachiueut was issued, tliis law was still in force; it ha<l

Ilot heeii repealed, and the condition i)rece(leut was hiiidiug

Mil Plaiutitf ; if lie had sworii that the l)<'feudaiits were se-

cretiiig, lie would uot hâve literally satistiecl the law, uor

liave coiifornied to the condition précèdent. It iniglit be said

llie lauguage of Art. N."54 would bave justitied hiui, but uot

so, that article did not iiiijiose auy couditi(»n précèdent; it

nierely enunieratod the classes of cases in wliich an attach-

nient iiiight be had, one of thèse classes being that of secre-

liiig, viz : the secreting as kuowu to the law, and to be pre-

veuted, recpiiriug the affidavit regulated bv the law as giveii

in the ("ode That the Défendant was about to secrète

The décisions, at Québec, hâve lieeu in confoniiitv to tlii?

View if th as well as a uuuiber of theni in the District

(1)

case,

Cette section est citée au long dans 1 R. J. R. Q. , p. 309.
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<>f Mtiiitn'iil. Sec Hcaiilicii rs I.iiiklatcr, 17 I-. ('. Ucp., \i.

4iMl, It; K. ,1. |{. (}., ;{.-,«;; (l) linissanl rs IN.iipurt, jinl^

iiK'iir il) K'vicw. 7 K. .1. ()., "278; (-2) ('Icniciit *'.s Monrc. I,.

(I) l/iiiiiolf M.'U (
'. 1'. ('. ili' IH(17 l'Iiiil fil l'c» loiiiit.'M ;

" Li; <'rt'iiiii;icr ,1

(huit, iiMiiit jii;{(:iii('iit, iriiWtciiii' (lu ti'iliiiiial i'oiii|ir't('iit \iii Iti'cl a rt^HTi't •!<

ftlil'c arir'tcr U's liicii.s t-t l'tlfts de noii di'liiliiir ;

I. DaiiH )( tus lie ilcrnit'i' i'(|iii|iiMir ;

'.'. |)aiiM li's l'a» tiii lo (Icniiiiiilcur |>i'iMliiil un atliil,i\it l'oii^tatant iju'il cxi.sli

\\\U' dette duc |iei'Miiiiiu'II>'iii(;iit pal' le di''f<'ii<1(Mli' au demandeur exei'daiit (.'ili<{

piaxt icH, et i|Ue le dételicleur He caulie ou est Hlir le point de (juitter HiiMtc

meut la provinee ou leeèle .ses liielis, a\'eo l'ilitentioii de fialldei' ses eréaii

elei's et lionimémeiit le demandoili' ; ou i|iie le détendeur est un e(iiiiinei'(;aiil .

«pril est iiotoirenient inso|val)l(^ cplM a lefiisi' de M'iiriann;er avec ses eiéaii

ciels ou de leur faire eession de Itieiis à eux et a leur profit, et (|u'il eontiinii

son »;oinmeiee ; et, dans eliii(|iie cas, (|ue le (lé|)osaiit croit vraiment (ilie saii-.

le héiiétice de l'arièf . le deiiiaiideiir perdra sa dette ou sout>'rii'a des doiii

lilayes."

L'article N-t'i du même Codi! se lisait coinnie suit :
" l'ii mandat d'arrêt

peut encore être expédii'', dans les cas de l'article S,'{4, |iar tout commissaire de

la Cour Supciieuie, adressé au sliéiif du district où ce niamlat doit être

eM'ciité, ou à riiuissier ou otiicier île paix h: plus xoisiii de sa demeure, et lui

en joi^'iiant de saisir et détenir les eH'ets du dt'ltileiir."

La formule 4.") de l'appendice diidil Code était comme suit: [Forniiilu en

rapport avec les art iidcs S J'2, .S4.'{ : "A lî. de , étant ilùineni

asserniciité, dépose et dit (|iu' C. !>., , de , doit à

lie , une soiniiie excédant ciiiii piastres, savoir, la somme de
<j>iic le dé'posaiit est informé d'une manieru cioyahle, et a toute raison de

croire et croit vrainuMit en sa. conscience ijue ledit; est sur le point de
receler liidis, dette» et etl'ets, et de laisser iiicontiiieiit le

Mas Caïuidii, et (|iie se cache dans la vue de frauder ledit

et , ses cii'aiicicls.

Le iléposant dit de plus, (|u'il croit vrainient ipic,

mandat de saisie des biens et ell'ets

jii'ldra sa dette et soiitlriia du doinuiaye, et a
Asscrmeiiti'' ile\aiit moi, à le ."

Il a l'ti'' ju^i' dans la cause de Heaiilieu '•> Linklater, C. C. (^)uéliec, '2'i im
Minl.ie IMIiS, Mkkki.itm. .1. en C., 17 D. T. 15. C, p. 4(«] et lli H. .I.K. (>>.,

j). .S.")(i,i|Uc cet article H'M n'a jias changé la loi anti''iieure, i|Uant à l'atlidavii

reiiuis pour la saisie-airét avant jiigeuieiit ; et (|Ue, sous les dispositions de ce)

article, il sullit i|Ue l'atlidavit T'iioncc ipie le défendeur est sur le point deipiil

ter /(( prariiici ihi Hdx-Cnudiltt , un ntli prorinri , avec rintention de fraudci

ses cié^anciers, et ((u'il n'est pas nécessaire d'y dire /(i ri-il( rroi/ proriiire lin

Cdiindii : i|Ue l'article !S.'U, en parlant de la j)ri)vince, signifiait la jn'oviiice di

sans le

dudit
bénélice d'un

, ledit

13as-C iliada, con une la formule f.'i riiuliouait ; iju'i

a été faite pour les articles 84'2 et 84.S,

il est vrai (lUe laforiiiuIe4:
mais i|ii elie poiivait aussi être suivii

sous l'article S.'U ; et, (|u'en conséi|ueiice, depuis le 1er juillet 18(i7, date do la

mise en force de la Confédi'iiition, il n'estait [las nécessaire de jurer, jioiii

olitenir un bref de saisii'-arrêt, (pie le défendeur était sur le point de ijuittei

ranciemie iirovince du Canada, mais iju'il suHisait de jurer iju'il était sur le

|)oiiit de (piitter le Bas-Canada.

(2) L'article 7i)S C. l*. t". de 18(i7, relatif à rémission dnraplnx, était en ces

termes :

"(
'e bref est obtenu sur j)rodiiction d'une dépositiim sous serment du de

niandeur, de son teneur de livres ou de son commis ou procureur légal, aflir

maut que le défendeur est personnellement endetté envers le demandeur
d'une somme de i|uaraiite piastres ou plus, et que le déposant a, raison de

croire et croit vraiment, pour les raisons spécialement énoncées dans la dépo-

sition, (]ue le défendeur est sur le point de (juitter iinmédiatement la province

du t;aiiada, avec rintention de frauder ses créanciers en général, ou le deman-
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('. .Iiirirtt., vol. i;;, p. k;;;, nixl l'.i li. .1. U. Q., 22.s and .MM).

Tliiis, A|>|Kdliiiit luis sliuwii tliiit, l)_v th(! N'ttcr, as \v«'ll as tlic

-pirif nf rlic law. tlic at'tidavit adoptcd iti tlic prcsciit casi!

uiis tlic niic tliat slidiild lie iiscil. jt was cfUilciidcd tliat tlicrc

wiis il siilistitiitioii i»f a iicw pntvi.si»»!! (»t" law in Art. S;)4,

liiit, at'tcr pointillé' ont ils cMimccrion witli Art. .s4:i, tlic al»

-ciicc (tf aiiy pnrp(is<' ut" siilistitiitioii in anv ut" tlic ditïi rcnt

;irti(dcs l'clatiiifi' tlicrcto, as wcll as tlic al»s(»lutcl_v injnriniis

tll'cct of siicli an int(>i'prctatioii, tliis argiiincnt sliould iint lie

-rridiisly cnt<'rtainc<|. On citlicr supposition of tlic Icttcr or

ilic spirit ot" tlic law carrvinj»' tlic point, it niij>lit l>c wortli

I iKpiiriiiji' wlictlici" tlic law was m^t. snUstantially coniplicd

w itli \)y tlic us(! of tlic ternis '' is scorcting " oi- tlic tenus
" is iiboiil to sccrctc." Hcforc tlic ("ode, tlic précise ternis ol"

ilie Ordinanec werc never eonsiderod esseiitial, in cas;' ot" at-

liiclinient, tlicre was in tact no necessity t'or applvinji' tlic

-triet rules in t'avor ot" lihcrty as in cases ot" capias, iior werc

llicv iipplUMi. .^cc lioiini.ssd v. lidifsIh S !.. (". [{

II. .1. Iv. ij., 1T<>. (') It was always tlioiiglit siit'e, and cvcii

ileiiren particulier, et (|Ue tel d(''pait privera le deinaiidtMir de scii recours

1 mitre le di'fendeiir ; ou liien la di'position doit constater, oiitr(^ l'existence de
la dette, tel ([Ue ci-dessus expriiiK', (pie le (l(''fend*;ur a cache ou soustrait, ou
est sur le point de cacher ou ';oustiaire ses Itieiis et etiets, avec la nièiiio inteii-

lion."

I>ans la cause (le /</'((«•<((/•(/ r.t /'nii/xir/, i'. S. H., Mimtiral, .'{(1 septenilire

IS71, Moiiitvhl, .1., livilhilol, .T., et Mni-kny, .]. (dissident), 7 K. ,1. (^p, 'J7>S,

il a (''t('' jug('', intiriiiant le jugement de (l. S., Moiitn'al, 'J.') avril 1871, 7V<(-

/vi/ce, .1., (pi'un altidavit pour cfi/zm", en ces termes; " (|u il est eroyahle-

ment informé par L. M., eoiinnis, de la (.-ité de Montival, a tout»? raison de
croire, et croit vraiment dans sa conscience (|ue ledit Di'fendeiir, Alexis l'on-

part, ei'le, cache et rect'le .ses liiens, civances, dettes et ert'ets, avec l'inten-

tion, et dans le luit de frauder ses créanciers, etc.'', était siitli.-iaiit. vu (|ue le

deiiiandeiir, à iiioins (pril n'eilt une connaissance personnelle des faits énoncés

dans l'atiidavit, ne iiouvait atlirnier d'une niani('ie plus positive et absolue,

les faits de recel, et ((u'il était sutHsant (pi'il en eût juré comme il l'avait fait.

Le juge Mondelet, (pu jirésidait le trihunal, dit, en rendant le jugement :

" Si la loi exigeait iiivariahlcment la connaissance personnelle du (lé|)()sant,

je ne vois pas comment un honnête homiiie jiourrait, dans la pluiiart des cas,

faire la déposition ref|uise. Devons-nous alors interpréter l'article 7!)S C. V. C,
de telle manière (|u'un hnnime dût commettre \in parjure pour Iténéficierde la

loi ? Une loi (pii exigerait, cela ne serait d'aucune force ou ett'et. L'article

doit être interprété libéralement ; les créanciers ne peuvent pas toujours

savoir personnellement tout ce (jui concerne leurs débiteurs."

(1) Dans la cause de /ioiiranna rs Hoirs, C. S., Québec, tJavril IHôiS, Howkn '

.1. en C, 8 I). T. H. C, p. 135, et 6 R. J. R. Q., p. 170. il a été jugé ciu'u"

attidavit donné sous les dispositions de la section 10 du chapitre 4 des Ordon
iianccs du Gouverneur et du Conseil Législatif de la province de (Québec d«
de 1787, 27 (jeorge ,3, qui est citée textuellement dans 1*2 R. J. R. Q, p. 285,

pour l'émission d un brt f de saisie-arrêt dans lequel on se sert du mot celer,

au lieu du mot ri'céler, dont se sert la dite Ordonnance, n'est pas irrégulier,

et ce, quolcjne le mot receler ait été d'abord inséré dans le corps de l'alïidavit

et en ait été biffé ensuite, et que le mot réler ait été mis en marge, sans que
le renvoi soit mentionné dans le jurât ; le protonotaire qui a reçu l'affidavit

ayant toutefois apposé ses initiales au renvoi.
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oblif^atorv, to use tlic forni giveii imdor 1)1 h (ioo. 4, cliap.

'27, (1) alrhongh a fi'rt-atcr ^liscrepaiicy miii'lit liav? l>ooii ar-

guod to cxist hctwccii it aiid tlie roquircmonts ot" ti:e 2Tth

Geo. 3, chap. 4, tliaii botween arts. 834 aiul 842 of llie C. C.

P. See Shair v. MeCovncll, 4 L. C. R., ]). 40, 4 II. J. R. Q.,

62, and IM II. J. K. Q., 151 ; Laini v. Bresicr, 5 L. C. K.,

p. 195, 4 II. J. R. Q., 335, and KîR. J. R. Q., 152; ll'(/r-

/r'/r- V. Priée. 5 L. C. R., p. 214, 4 R. J. R. Q., 347, aii.l

16 R. J. R. Q., 152; Boule v. Nelson et ah. tho sanic, \).

216, 4 R. ,T. R. Q., 348. and 10 R. J. R. Q., 151 ; Tïaijs v.

( 1 ) r^ii soutioii 1 ilii cliitpit! "27 «les Statuts du Hus-Cîanada de 1829, 9 George
IV, (''tait en ces tennos : " Diins tous les cas oi'i suivant la loi un rnp'inx ou uin'

saisie |)eut ôtre éniaiu' contre la ]H,'i'sonne ou les cHets d'aiicun déhiteur ou di'Od

teurs, avant une jjoui'suitc ou un jugenient, il scia loisible à aucun connnis-

.saire spécialement nomnic paf la Conr du liane du Roi d(! Sa Majesté d'au-

cuns desdits districts, aux tins de y)ivî.dre et de recevoir des aliidavils, (aiirés

(|u"un aftidavit ou serment aura été préalablement prêté uevaut lui, suivant

la loi et à sa satisfaction suixant la formule numéro un ou suivant la formule
numéro deux, ci-jointes, ainsi (|ue le cas le ic(|uerra), d'i'îr.r.n'M' nn mandat
suivant la formule numi;ro trois, ou suivant la formule numéro ((Uiiire, ci

annexées, 'insi (|ue le cas le re(|ucrra, adressi' au sliérif dudit district ou ii

son <léputé, on il l'huissier ou )iticier de la ))aix le plus voisin de la résidence

de tel commissaire, pour r.irrestation de tel déhiteur ou débiteurs, ou ])oui

la saisie des meubles et ellets de tel dél)iteur ou tli'bileurs, ainsi (|ue le cas le

refjuerra, et d'ordonner (pu' tel débiteur ou débiteurs soient pris et arrêtés,

et conduits ;i la prison commune dudit district où tel commissaire sera rési-

dant et domicilii'', et nommé pour prendre et recevoir tel atii^la\il, ou (|ue les

meubles de tel dél)iteur ou ilébiteurs soient saisis et détenus (ainsi que le

cas le requerra), ])ourvu toujours, (|u"aucnne personne 'pli aura ainsi été arrê

tée et CDiiduite à la prison n'y sera ))as détenue ])our nn *em))s excédant
(luaranteluiit heures, après (|u'eHe y aura é':' entérinée, à moins (|n'avaut

1 expiration diulil terme de f|uarai.te-iiiiit heures, un rnpioi .suivant la forme
oi'dinaire ne soit émané et exécuté suivant le (umi's de la loi ; et (|u'aueuns

meubles ou effets ainsi saisis ne demeureront ainsi saisis pour un temps excé-

dant douze jours aprc'S telle saisie, à moins (|u'avant l'expiration dudit terme
de doii/.e jours, une saisie suivant la forme ordinaii'e n'ait été émaïu'e et ext'--

cutée suive.ut le cours de la loi."

La foruiule numéro deux du dit Statut, mentionnée dans la dite section un,

se lisait comme suit :

'^ Fonitu/p. nuiiu'ro (Inii.v.—Afîîdnr!/ pour nhtcnir un mniid'd de naisli',

A. B., , de , étant dûment assermenté, dépose et dit (pie

C. 1),, , de , doit h , de , une somme excé-

dant dix livres sterling, savoir, la somme de

Que le déposant est informé d'une manière croyable, et a toute raison de
croire ^-t croit vr liment en sa conscience, (pie ledit sur le ])oiiit de

icoé.er biens, dettes et ed'ets, et de laisser incontinent la pro-

^ mec, et f|rte se cèle dans le but do frauder ledit et

ses créanciers.

Le déposant dit, de plus, (]u'il croit vraiment, (|ue sans le bénéfice d'un
mandat de saisie des biens et effets dudit , Icd't

perdra sa dette et soutfrira du dommage, et a

Assermenté devant moi, \
à , le ." /
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KvJhj, tli2 saiiK-, j). :jyo, 4 J^ J. K. Q., aCo. (1) J3ut tho

tonii of tlic affidavit uiulcr Art. 842 of theC. C. P., lias beeii

,i|)()rovo(l aiid adoptod sincc thc Code came into force. Bras-

-^nrd V. Funiiurt, jud^iueiit in review, 7 R. J. Q., 278 ;
Clc-

inciit Y. Moorc, L. C. J,, vol. lo, p. 10^, and li) 11. J. II. Q.,

J2S and r)!»0 ; Bcai lieu v. Linkluier, 17 L. C. R, p. 40(5,

iiid K! \i. ,]. Q., .';5<j. FurtliLM- it Avas uhvays lield that

lie party (dtjccting to an affidavit, wa8 recpiired to sjjocifv

|i(f f^Tonnds and to urge liis objections on tho vcrv

lii'st opportnnitv. Ticspondent conld liavc moved to quasli,

-|iocifying gronnds, or coiild liavo made a spécial de-

:iiurr;'r tt) thc forni of tho affidavit, and had it tricd

;is a i)reriniinary question. Ile did iicithcr ; liivS alle-

irations mo-ely go to dciiy the ]>rodnction of a snffi-

'iciit affidavit, in fact, (h-nving thc existence of an af-

lidavit. .V long and expensive cmpK'tc was the resnlt, and
iinw Ivesjxtmlent clainis ail tho henefit of au objection to the

!i>i'in, 'is if he had spccitied spécial grouuds, and had doue
-Il ou the firsr opi)ortunity. This shonhl not bc pei-uiitted, in

t';i''i", fhe forui . honld bc considered waived. The article-i 834
iiiid 842 shouid be read together, and interpreted l»y cach

'ivher, ap])lying thc fovni given by the code in fnrtherai'ce

<>\' tlie law and thc ])i'oc«'ss of the court; it surely caunot be

ilic business of tlie judgcs ti» discover nictaphysical distinc-

'ioiis going to show dcfccts or uiistakcs of législation. If any
'li'fect occnrs in this iustaucc, it is uot in the affidavit, but iu

Mil' Art. 8;)4 of the C. C. P. The couuscl vvlio had to draw au

illidavit, after the C. C. P. came info force, had to observe

iliat Art. 8.34 did not impose, as a coiidifiou ])recedent, that

lie words therein mentioned had to be used, but mcrely poiu-

icd out that, in certain class of cases, a créditer was entitl(>d

tu au attachment, aud that the condition précèdent imposed
ly the 27tli (Jeo. 3, cha|). 4, had uot been repealed ; that tho

nccustomed form of aftitlavit was given in the code; if lie

Hsregarded the condition ]ireccdeut, and departcd from thc

Ini'in, it might well bc urgc(] that lie did so at liis own risk.

!t might hv u question wlicthcr, under Art. 815 C. C. P., the

i|iiasliing of a wrir eau be asked for. Seo Chapman v. BJen-

x'rhnssef, 2 L. (l Jurist., p. 73, E. J. P. Q., 371, and 22

\\) Dans la cause de Ifai/x v. Kelly, C S., Québec, premier septembre,
IS.-),-), BowEN, J.-en-C, et Mkurpith, J., ô D. T. H. C, p. S.*}»}, et 4 P.. J. R.
','., p. .300, il a (î'té jugi' qu'un allidavit sur letjuel a ôté émis un bref de saisie-

I l'cH en mains tierces, est suffisant, quoique, dans cet affidavit le déposant ne
'•mande l'émanat'on que d'un bref de saisie-arrêt.
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\{. J. R. Q., ÎM. llugaii V. Ourdou, 2 L. C. Jurist., p. Kll.

aiid () Jv..I.J{.(i.,-l:5l). (') Tlicrc istuiother judgmeut appcalcd

Jroiii, viz., tlic «locision of tlic judgc at cnquctc, win^\u^ !•.

aUow tlic eitqiiêt'' to procccd, bccause tlicre liad bi'cu iiiifi'ip

tioii to i'(!vie\v tlio jiid,iiiiit'iit (pia^hiiig tlio attachnienr. A|i-

pellaiit subniits tliat tlicrc wjis iio iiccd for dclay in tlic prin-

cipal suit, liccatisc a judgmeut ou au incident was ju'oposcd

to be roviewcd, tliat tbe évidence on thc main issue miglit still

and ouglit to bave been proceeded with, and such prct<'Nt fur

dclay of tlic principal deuiaud was unwarrautcd ;ind riii-

cious, addiug uiiucccssarilv to tlic dclitoriucss o1' lc>«iil pm-
ceodings.

Af/idavil to ohtaiii W'iU of AUnclimenl :
" Samuel Diilli

uiore, of tlic ( Utv and District (d" Québec, gcutleiiiaii. th.

above uanied l'iaiutitf, beiug diilv sworu, dcposetb aud >iiilli

that tlic Défendants, Tbouias Jîrooke, of tlio city of Loudon,

Kuglaiid, ilarristcr at Law, aud Joliu ]3r(Mjkc, of Druidalc.

iii tlic Isle of Mail, a dep:'iideucy of (Jreat Britaiu, are. joi,.-

tly aud severally, aud persouaily, iudcbtcd to this Depoiici'

in bis (piality of ''xecutor to tlio Last Will and 'restauicnl oi

llic latc Cliarlcs lîrooke, in bis lifctimc, of tbe City aud Di-

trict (d' .^^>utreal, iu ;i sum exceeding forty (bdlars, to wil,

in tbe sum of tbirty-four tbousiiud dollars, for tbe cause-

mentioucd iu tbe Plaiutitf's déclaration, and, more espccial-

ly, f(U uioïK'ys aud efïccts ])ertaiuiiig to tbe estate aud suc

cession ni tli(^ said latc Cliarlcs Brooke, to wliicb tbe Pbiiii

tiif was aud is entitlcd, as executor, and wliicb tbe Dcfeii

dants, 'riiouias JJrookc aud Jobii Brooke, bctween tbe 2.")tli

of Xovcmbcr, 180!), aud tbe :?.">tli of Afay last past, took pn>

session <d", aud converte<l to tbcir own use, knowiug tbat tlic

sanie belouged to tlui estate and succession of tbe said lan

Charles Brooke, and tbat tbe Plaiutiiî, as sole surviving c.\

cutf)r to tbe last will and testament of tbe said late Charlc-

Tîrookc. executod at ^Foutroal, on tbe 25tli dav of Mii\.

1S4.'Î, iK'forc (\ A. Erault, aud X. B. Doucct, Publ'ir

(1) Dans il cause de Jfoi/aii et a/, v. (lordoii, ('. S., Montréal. 17 avril

18.ÎS, C. MoN.)KLKT, J., 2 J., p. Iti2, et 6 R. J. R. (J., p. 4.")}», il a été juu.

qu'après jugement rendu sur une [loursuite accompagnée d'ur. bref de caiiiti-

ad rt:-<ponileiii!iim, le défendeur ne peut contester le rapiax, et demander s.'

libération parce «[ue les allégations de la déposition sur laquelle le rnpins

été émi« sei'aicnt fausses, et que les raisons de la croyance du (léposant mi

raient insatii^antes. La cour a jugé qwe, quoiqu'en Angleterre, sous les di^

positions du statut 1 et '2 Victoria, chap. 110, d'où noire statut relatif ai>

apia» est extrait, le défendeur n'a que huit jours pour contester son arres-

tation, copendaiit ici, cette contestation peut être faite en aucun temps avair

jugement, mais ({u'elle ne peut être faite après.
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XotariL's, was tliereto ciititlcd. And tliis Dojjonent fur-

ihcr saitli, that ho is credibly infoviiicd, and hath every

reasoii to bolieve, and dotli, vcrily and in lii;? couscion-

!(', Ixdieve, that. tlic Défendants Thomas Brooki' and

John Ih'ooke, are iiow ahout iinniediately to eeeveto

Mieir estate, dehrs ami ert":'fts, witli an intent to defrand

tlie Plaintifï and their ere<litors. And tliis Déponent
l'iirther saitli, that lie dotli verily helieve that, without tlie

lieiietlt ot" a writ of attaclinient, a^ainst the Défendants, Tho-

iiias IJi'ooke and doliii Brooke, to seize and attaeh their es-

tate, debts ami etïeets, as well in the possession of the Defen-

'lants as in the Iiamls (ainoni»' otlr.M" «i'arnishees) of the Bank
"\ Britisli Xorth America, the Canadian Bank of Com-
iiierce, the Mereluints Bank of Canada, the Ontario Bank,

rlie Molson's Ijank, John Ostell, of the ( 'itv of ^NFoiitreal, ar-

cliitect; .loliu ('. Dunloi), of tiie City of Montréal, advoeate:

•Ican L. I.eprohoii, of the City of AFontreal, doetor of niecli-

<-iiie; .lohn Thonipson, of tlie ( 'ity of Montréal, hhu'ksiiiith ;

iiiid rlean-Baptiste Rolland, of the City of ^lontreal, hook-

-eller; the said Sanniel Dalliniore, as sneh exeentor, will lose

liis (lcl)t ami snstain dania^'. And lie hath signed, S. Dal-

liniore. Sworii liefore ns, at the City of Montréal, diis l'.ttli

day of Oetoher, 1871. Si<>'ned, Hubert Bai])inean (S: IFoney."

.Mu.NiU'KAi,, Siiperior Court, ."ith Jniif iSTii, in ( 'lianibers.

Présent: Mr. Tnstiee McK.vY.

" The parties liaviiii»' beeii heai'd, before me, n])on the pé-

tition of Défendant, T. Brooke, fvled 2nd Deeeniher, 1S7I.

to (piasli the attachinent, .s'«/.s'/V'-^n'/v'/, iiunle in tliis eaiise, I, tlu'

-aid dndfi'e, consideriiifi' that, by Article S.'54 of the Code of

l'rocednre, as in force when tli(> Plaintitf niade bis aftidavit

t'or si(isi('-(irn''l in tliis canso, snch snisic-dnrf was allowable

"iily npon aftidavit iiiade in the terins of the said article as

lien, to wit, in Octoher, ISTl, in force; that the aftidavit

f the Plaintifl", for the said sfdsir-arrél . was not and is not

within any of the ternis oH the :=aid article; considoring that

tlie Plaintirt' did not, in bis said aftidavit, swear, as was re-

ijiiirtHl to be sworii in such aftidavit at the date tbereof, that

the Défendant " is secreting bis property with the intent to

lefrand bis creditors, and the Plaintiff in particnlar," bnt.

nstead of so swearing, swore only as follows: '' An<l tbis

" Déponent fnrtlier saitli that be is credibly informed, and

Tome xxvr. 29
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liatli t'vcrv rcasoii to hclievc, aiid dotli vu-ih- iu liis coii-

''
tic'i;'ii('(', lu'licvc, that tlic Uefcndants, 'riioiiias lirookc and

" floliii Brookt;, arc iiow about iiiimediately to secrète tlieir

" estate and debts and etïects, witli au inteiit to defraud tlic

'• l'iaintitï, and tlieir creditors;" considerinji' that tlie afti-

davit, in virtne of wliicli tlie sdisie-nrn'l lias issaied, was and

is insnt'fieient to entitle Plaintitf to tho said writ, and tliat,

tor tliis reas(jn, Détendants' Pétition afi,ainst it was and i>

well fonnded ; do f>rant tlie said Pétition to vjnasli, and tlie

>aid siilsic-finri or atitaelHiient is lierehy (piaslied and set

aside, as re<iards Tlionias Brooke, Petitioner, witli eosts tn

said l*etitioner."

Jndiiiiient ot" tlie ('onrt ot" lîeview, rendered tlie IJOlli (\i\y

of l)ecenil)ei', \S~-2, -lolinson, >]., Torraiiee, d., Beandry, .1.,

eonfirniinii' tlie saine Jud^inent, witli costs against J^laintitl'

JîcdsoHs i)f llic HdKpondvnl : Tlic action of Appellaii'.

Plaintitt' in tlie Court hcdow, was coinnieiiccd hv an ordinary

Writ dt" Siimnions, issued on tlic 2()tli dav of -May, 1871, and

i'etiiriic(l on tlic lOtli day of Jnne then followiiig. In tlie Dé-

claration of Plaintif!^', Kcspondcnt, Thomas Brooke, is im

]dcadcd " individiially and as Kxecntor to thc last Will ami
" Testanient of tlie late dolin Brooke, in hîs lifctinic of tlie

• City of ^lontrcal, also as (hirator diily nanied to thc snhs-

" titntion creatcd hy thc said last-nanied Will and Testa

"nient," and Joh^i J^rooke, one of thc other DcfeiKhmts, i-

also sued, as wcll iiidividnally and as Execntor of thc sanic

Avill. Thc allcfiations of thc déclaration, in so far as thc ])rc

sent ap])eal is conccriied, are, in substance, as follows: that.

"•n tlie i\")tli day of -May, 184o, tho late Charles Brooke mad.'

lus last will, and, thercl)y, uanicd, as bis Trustées and Exe
cutors, bis ])rotbcr, tbe late John Brooke, and the IMaintitf.

and siirvivor of theni, eontinuiui:,' tlieir power until thc tiiuil

coin])lction and settlciiient of ail dis])ositioiis of thc will:

that Charles Brooke, died on th(> âtli of Novembcr, ISl'î:

that lie Icft a large aud valuable estate, both rcal and perso

ual, iu thc city of ^[outreal, aud that tho latf .r(»hii Brooke

and the Plaintiff accc])tcd thc exécution of the will, but that

tlie lat(^ John Brooke took the luost active ])art in the nianag'c

ment of tlic aiîairs of thc estate, and kcpt the eutirc posscs

sien and control of tho property, monios and assets of tlu

estate: that the lato .Tohn Brooke got in hirg'o sums due to

the said estate, and mado investments for the bclioof thercof.

to the amouut of $G0,000 aud upwards, which, instead o'
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kccping sc])aratc froni liis owii affairs, lie iiiixed n]> witli

rlicni, and wliich iiivcstnicnts slionld liavo accinnnlatcd, «o aa

1(1 aiiinnnt, at thc date of tlic deatli cf tlic lato -lolin Hrookc,

(L'r)tli Xovcinhcr, ISC.U,) to $10(),()0(), and npwards: tliat tlic

latc .loliii jjvookc niadc liis last will, on tlic 27tli Fchniarv,

is»i!), a])pointing -lolm Hrookc (onc of thc l)ot'cn<lants in tlic

( oiirt bclow) and tlic Kcsi)ond(Mit, tlic Exceiitors tliercof, and

llic adiiiinistrators of liis propcrtv : tliat. aftcr thc dcatli (tf

flic latc .John lîrookc, tlic Kcs]>ondcnt fraudnlcntlv posscs-

scd liinis(df of thc books and jiapcrs of thc cstatc of Charles

Hrookc, and also of thc nioiiics, ser'urities, cfîects, etc.. hc-

liiiiûinîi' to tlie cstatc, for thc jnirposc of defranding' thc cstatc

iiiid a])])ropi'iatiii,i'' thc nionies and ])roj)crt_v thcrcof: tliat,

diiriny lus administration, thc latc John Hrookc transniittc(l,

withont authority, to ayciits in Kncland, lar<>'c sunis of ino-

Mcv hcloniiiiiii' to thc cstatc of ( 'liarles lîrookc, wliicli thc Dc-

tVndants, Thomas lîrookc and John Hrookc, as represeiitiiijH'

tlie latc John Hrookc, arc liahlc to aceount for t(» tlic IMaiii-

litï: that th(>. Plaintift" lias a riiilit to liavc thc estâtes of

( lundcs Hrookc ami dohn Hrooke separated, ami to hâve pus

x-ssioii of thc former (\state : that thc Defendaiits, ,Iohn

Hrookc and 'riiomas Hrooke. are lioiind to rcnder an aeeonnt

II» the Phiintitf of thc assets and pro]>i'rly .>t' tlie cstatc of

(liarles Hrooke, and of the administration thereot', as wcll

Ity the said lati» John Hrooke, as hy the I )cfeiidaiits -loliii and

Thomas lîrookc, ami to dcliver up tlie same to thc Plaintitï,

etc. Thc conclnsioiis are as follows: that thc Défendants,

Thomas Hrookc and John Hrooke, he ordcrcil to rcnder an

aeeoniit to the Phiintitf of thc assets, etc., of the cstatc of

('liarles Hrookc in tlieir ]iosscssion, and of the ii'cstioii and

iiiaiiagcmcnt as wcll i>f rlie latc John Hrooke, as of the Dé-

fendants: that thc said ('S'hâte he separated froni that of thc

latc .lohn P)r(M)ke, ami tlh Défendants he .•ondcninod t<i res-

lorc the former estât- to the Plaintifl': "that. in defanlt of

<'om])liancc "with tlic piTmiscs, or of any part thcrcof," ilie

Défendants he adjndirtM., jointly and sevcrally, U> ]>ay thc

Plaintitï $2<)(>.()()(), with ii'it.rest ami cost, and. fiirth-r. that

iipon thc renderinf»' of thc said aeeonnt. tIh Dcfemlaiits 1k>

eondemnod to pay and dolivcr n]), as \v<>ll the propcrtv, estatic

and ehattcls. sccuritics, l)ooks of aceount, vonchers and cf-

fects of tlie cstatc of the lat(> ( 'harles Hrookc. as r-t pav the

Hlaintitf wliat shall appear to he iliie to tlic l'iaintitï, in his

said capacity, for thc caus? alleged in the deolaration.



46â KAl'POUT.S JL OICIAIUKS KKVISES

Ou tlu' Jud Docomln'r, 1871, llcspondeiit prosented a Pé-

tition, askiiifi' tliat tlic attaehmont bc (Icclarocï to huve issuoil

illogally, and Ix' (piashcd, hccaiisc tlio IMaintitt" did not j)i'(i

duce such an at'tidavit as is rocpiired In- article 83-1 of tlic

Code of Procédure», and lu'cause tlie allégations of fact cou-

tained in tlie at'tidavit that tlie Défendants are now about iiu-

luediately to secrète their estate, debts and effects, were. lo

the knowledge of tlie Plaiutitï, untrue.

Ou tlie Otli Deceuiber, 1871, Plaintiff fîled au Auswer to

the Pétition, alleging that the allégations it coiitaiued were

untrue, aud tliat those of the At'tidavit were true.

Kpon th(>se issues, tlie i)arties went to proof, aud, after tlic

adduction of évidence aud liearing, judgiueut was rendered

by ^Ir. Justice ^facKay, (piashing the attachnient, npon tlir

grouud of the insufticieucv of the aftidavit. Tliis judgnieiir

was coutinned by the uuauiuious judguient of the Court of

.Kevi(!\v (Johnson, Torraiice aud Heaudry, JJ.) on the oUtli

December, 1872.

Two (piestious are raised, l)y tlie Pétition of tlie Tii'spoii-

dent, and hâve to l)e deci(h'd u])ou the piu^seiit api»eal: 1° Wii-

the aftidavii uia(h' by Plaiutitï', Dalliiuore, sufticieut to war

rant tlie issuing of an attachnient l)efore judgnient!? and 2

Were the facts alleged in the aftidavit establisJKMl iii evi

deuce i

T. .I.s lo Ihe siiffîcicncji of llic affîâavii. Prior to the co-

ining into force of the Code of Civil Procédure, process ot'

attachnient before judgnieut could only be obtained, ui)oii

proot n])ou oath being niade that the debtor was ahoiit to se-

crète his propertij. etc., (Cou. Stats. L. C, ehap. 83, s. 4(i.)

By articde 834, the sanie process is to Ix^ obtained ouly upoii

an affi<!avit that the Défendant is SKCUKTfNcf his property

(reeète ses t)ieits) with a frau'duleut inteiit. The former

enactnieut declared that ])roof of a fraudulcnt intention

should be sufticieut; the C^h. exacts (in the case of sécré-

tion of pro])erty) évidence of an actual act of sécrétion. That
Art. 834 o[)erated as a change of the previous law, it is sub

uiitted cannot be (huibted, since the passing of 35 Vict., chap.

r» (Statutos of Quel)oc). Section 18 of that Act provides

as follows: '* Art. 834 of the said Code is hevet)}} (iniended.

" by inserting thereiu, imnixliately aft<»r tlie word ' secre-

" ting ' the wonfe ' or is abont to seerete,' and by siibstituting

" in the place of the words ' créditors and the Plaintiff,' the
" words ' ereditors or the Plaintiff." Tliis is a clear state-
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iiiciit tliat tlic Article requircd tlic aiuoudnn'nt onactoil, aiid

iiives tlic intorj)rctation of thc Législature npoii tlie wovdd

(if thc Article as tliev i)reviousl_v stood. X(t sucli authorita-

livc explauation, liowever, was uecdod, iii order t(» cstahlish

tliat tlu* ])rcvi()us law liad l>eeu chang'ed hy Art. h;{4,

l'..r Art. 1;î(1(» C. C. P. provides tliat "Thc laws cou-

L'i'niiug j)r(K'ediirc in force at the tiiiie of tlie coniiiig

iiito force of tins ('ode, are ahrogated : (1) in ail cases in

'hich this ('ode contains any provision liaving ex-

il ieh

jxir-

or 111 w
///

i\i\o ariiii-

pr:'ssl\- or Iniplicdlij tliat effect ; (2).

cxjiress ])i'ovision is iiiadc hy this ('ode iiiioii

liriihir iiKillcr lo irhirh siirh hiirs vclaU

ment in favor of the snfticiency of thc aftidavit inade hy thc

l'iaintiif, in thc Court kdow, caii he drawii froni the Foriii

Xo. 4.") in thc A])])endix to the Code of Procédure (wliich

t'oriii would seeiii to hc the resuit of a clérical error), for, it

is exjircssly dcclared tliat it is to hc used " in connection wîtli

" Articles S4-' and Ml."},'" and its use is not to he exteiided

t'nrtlicr. Thèse two articles refer to a provisional attachmcnt
to he ohtaiiied (to hc valid for a liniited period and under
certain restrictions) froiu a Couiniissioner of the Siiperior

( ourt.

II. J.s- 1(1 Ihc /'Jrideiicc : Respondent snhniits tliat the evi-

iliiice addiiced, u])oii thc issues .>f fact, clearly cstahlishes

ihat there was no ground whatever for the issuing of the at-

tachnieiit. The Aflidavit of the Plaiiititt', Dalliinorc, allèges

tliat the Défendants, Thomas Brooke and -I(»liii Urooke, are,

jointly and severally, oiid pcrsomiHi/, indehted to the l'hiin-

tih', and tliat they werc ahoiit ininiediatcly ti> secrète Ikcir

( sidic, dchis and cff'cris. witli a fraudu'.eiit inteiit. 'i'iiere is

]^n statcnicnt coiitained in it tliat the Itespondeiit, and liis

)tlirotlier, -Joliii Urool'i e, \vcre ahout to niake awav witli the as-

-ets of the estate of Charles Hrooke, of whicli it is alleged

they liad takcii ])osscssion, iior of those of the estate of doliii

I )rookc Tl ic expression tl leir estate m th ifHd: IVlt,

III ust, therefore, refer to tlicir individual estate. This is of

-oiiie inijiortance, for, if t!iis interprétation he correct.

niost ail thc (n-idcnce SU( Il as it is adduced hv tli<' Plaintitf,

licconics irrclevant. Respondent, Thomas Hrookc, examiiied

-ix witiiesses in cliief, in supjiort of liis Pétition. Thèse wit-

iiesses prove tliat, at the tiiiic of thc issuing of the attach-

iiHMit, and, for a long time lieforc, Kespondent had under lus

coiiti-ol, and whicli li(^ might liavL> disposed of at ar.y timc.
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tho followilig aiiionfi'sr otlior scciiritio."^, vi/: "00 sliaros On-
tario Bank, vainc, $2S,000; Cash in flic wanic, $(;,(;08 ; Casli

in liank of B. X. A., $0,04."». .'{T) ; Bownianvillc .\r<»rt<iajivs,

etc., $17,800; Cash at Bownianvillc, $^,(100: Chaniplain

K. R. Bonds, vainc, .$r),000: Chaniplain li. II. (stcrlinji),

vainc, $17,000; Mortgagc of .1. Tlinnipson, $l.:ir)7..'54;

^^^ol•tgafic of J. B. Rolland, $(;,4S(); Moi-tgagc of C. .1. Dnii-

lop, $,'{,400; Mortgagc uf Dr. Bcprohon, $l,(M'.o. Anionnr
$*.>"), :ir>0.(î!>. AU of thcsc scciiritics licspondcnt cunld liavr

c'onvci'tcd tu liis own nsc af anv tinic, l»itt, so far fi'oni nia

king anv attcnipt to do so, hc allowcd tlicin to rciiiain intact.

In sonic cases, cvcn, dividcnds rcniaincd nntonchcd, and ex-

tensions werc graiitcd tu nidrtgagc dchtors wln» wci'c l'cadx'

to pav if rcqnircd to do so. The évidence of Appellant, al

thongii verv volnniinons, is vagne and nnsatisfactorv, and is

largclv nnide np, in so far as it is iiot wholly irrelcvant ti>

thc issues, of the suspicions of pi-rsoiis wlio are hostile ti> tlie

Pctitioncr, scvcral of thoni having law-suits with hini. Most

of thc facts sworn to rplat<'d to periods long prior to the .>-

suing aftidavit, and hâve no relation whatcvcr to anv prc-

snincd future action on the part of Rcspondeiit.

Mr. Justice f^.vxnoux: 'Plus is a pétition to set aside a

writ of arrest simple. Tt is foundcd u])on allcg(>(l insufticicn-

cy of the aftidavit, and njxtn avcrinent of want of ])rol)ahlc

cause. 'JMic attachment lias hecn <piash"d hy the ( 'onrt helow,

on thc first ground. The aftidavit is in thc old forni " tliat

déponent is crcdihly infornicd," etc., " tliat Défendants arc

ahoiit inimediately t(» secrète their estate, dehts and efïccts.

with an intent," (^tc. Article 8.'>4 of the Code of Procédure

docs uot use thc sanie woods as -21 (îeo. :î, chai>. 4, " ahout to

secrète his estate, dehts and eiïects," but, instead thcreof, nscs

tl le words " is secreting his ])ropcrty, Tt is pretcndc( 1 thar

thèse lattcr woi'ds should he uscd in ordcr to coiiii)ly witli

thc law sincc the ("ode. Undcr IS Vict., clia)». 107, sec. 1.

wliere the powcr is giveu to issue sitisic-'inri hcforc jmlg-

nient, on aniounts over $,") and under $40, the ternis " is se-

creting, or is abont to secrète" is uscd, indicating tliat the

expressions are équivalent, and thc same section déclares thaï

'' the aftidavit is to bc eonforniable to thc laws then in force

in Lower Canada, with référence to cases exceeding forty

dollars." The forni giveu in 1) Geo. 4, chap. 27, althougli

rangiiig from the requirements of the statute and pressing

onïy belief, while the Irav was positive, bas bccn rcpcatcdly
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licld t(» Itc siifH<'i('iit aiid pnrticiilarlv in tlic case ni' I.aiiifi' es'

lircslcr. ('liict" .histicc ^Mcivclitli licM it to hc a (Icclaratioii

nf tlic lof-islatiirc as ti» thc nature i»t' tlic affidavit n'([iiir('(l.

The sanic f'orin is apjHîiidod to tlio Code of Proccdurc (f'urni

l.')) as liavinf;' rctVrciu'c to articles 'S42 and H4.'{ wliicli relate

11) article S;{4. A similar affidavit was jield ^nod, Ity tliis

('(turt, in tlie case of (iriftith rs McCiovern, a case since tlie

Code of Procédure. (') The t.'rni " is seeivting "' and " altout

to secrète," mnst |)raetically mean the sanie tliing. For an

affidavit to lie possible and . nnide in good faitli, niust, l)e

l'onnded upon sonie facts wliicli hâve coine ro tlie deponent's

knowledge, indicatin<i' tliat the desijiii to secrète iiot onlv e\-

isted, hnt sonie schenje liad already heen hegnn to carrv ont

the desi<>n, to prevent the complet ion of which an attachnient

is j)erniissil)le. 'l'he affidavit is snfficient, and the reasons

for the judjiinent are not ,^'ood. As to the nierits, it appears

tliat Défendants in tlu? Court htdow aine info ])ossession of

late .lohn Hrooke's esiate, as executors of his will ; that John
lirooke, as executor of late Charles Brooke's will, had never

rendered a final acconnt, and conseqnentlv, the assets of late

( harles Hrooke's <'state came info Defendant's possession,

together witli John Hrooke's esftate. The ])resent respondent

was the principal manager of the affairs of John Hrooke's

(State in tliis conntry. Thev consistée! of a verv large amonnt
of stocks, and there appeared to he no distinct and separate

placing of the assets of Charles Hrooke's estate froni those

(1) Dans la cause lie driffith et AfcGoniii, l'atHdavit pour Haisie-i'irèt avant
jugement était en ces t(nnies :

" et ce déposant dit qu'il est croyahlenieiit in-

formé, a toute raison de croire, et ci'oit vraiment, dans sa conscience, ijue le

dit lérence Mc(iovern est sur le point de receler ses biens, créances et effets,

avec l'intention de frauder ledit déposant, et ses créanciers, et (|ue, sans le

liénétice d'un liref de s-iisie et arrêt simple, |)our saisir et arrêter les biens,

créances et effets dudit 'l'érencc! .Mc(!overn, et d'un bref de saisie-arrêt, pour
saisit et arrêtei- les biens, créances et effets dudit Téreuce Me(iovern, entre

les mains et la possession d'.Mfred I^aroc(|ue, cultivateiw, du canton de
L'ompton, et de Robert N. Hall, avocat, de la ville de Sliorlu'ooke, ledit dépo-

sant j)erdra sa dette et soulîiira des dommages. " F^a ('oui' il' Appel, à Mont-
réal, Jliintl, J.-en-C;., Dnintminid, .T. (dissidenti, Hotlijlcy. .1., Muni:, >T.

(dissident\ et Tn\eh<:>n(ii, }., a, le 24 juin IST^^, jugé, renversant le juge-

ment de C. S. K., Montréal, 2.") juin IS7-, Maihay, .1., Torianri\ .J., et liiaii-

'//y, .t., (juc cet affidavit était sutKsant pour faire émaner un bref de saisie-

an et avant jugement. La Cour de Révision avait décidé, infirmant le juge-

ment de C. S., Sherbrooke, epi P'

ticle 'S.S4 C. V. C, de ISOT, tel ([u'alors en force. l'atKdavit n'était |)as suffi-

sant, parce cju'il n'était pus dans les termes tle l'article, et qu'il ne constatait

p;is (/lie le, défi'nileiir nn'fnif •«s lilcvs, mais qu'il était seulement ^iir h- finini

(If IfH receler, avec l'intention de fiauder ses créanciers lia ("our d'.Appel a

confirmé le jugement de la Cour Supérieure. (10 J., p. 33(), R, .1. Q., ]).

27», et 22 R. .1. R. Q., p. 47«.)
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(•!' .lolm lîrookc's. IMaiiitirt' in tlic ('<»iirt hclnw sucs as iIk

tiiirviving Mxccntor and tnistct' iiiidcr Charles lîrooke's will.

tlic said latc .loliii IJi'ookc, in liis lif'ctinic, liavinj;' cxcrciscil

tlic principal gestion of ('inirlcs Urooki-'s cstatc. licspondcnl

avoidcd niviiif»' int'orniation, put ub.statdc in tlic \va_v (»t' iinpn-

siiifi' scals npdii Charles IJroDkc's K.statc, and t<> thc coniijlc-

tinju,' ut' an iiivcntnrv <>t -lolin Hrookc's Kstatc, rcndcrcil un

ai'count to IMaintirt', oi- thc parties iiitercsted in Charles

Hnioke's Kstatc, and paid over no nionies, citlicr principal

nv interest. 'i"li propci'tv ut" tlic two estâtes docs not apjie^ar

liDWcvcr tu hâve hecn nuide awav witli. 'l'hcrc werc stocks,

iiKinics, and other ])r(»pcrt_v hclunjiinji' t<> th<'s<' cstat<'s, tu a vc

ry large anionnt, in thc handsot' IJanks, and in trnst (d" divers

]>ers(>ns, and tlierc appc^ars to havc Iteen no liaste nianit'cst('(l

\(> withdraw tlicni on thc part ot" IJespon<lcnt. Dues IJcspoii-

dent's cundnct, evincing', as it nnipicstionahly does, had faitli,

constitntc a " Sécrétion ot" his cstatc, dehts and etïeefs " in

tlie meanini»' ot" thc law in sncli a case as this wherc thc ac-

tion istoacconnt^ 'l'he Conrt think not. It is not a personal

dc'ht, tlie suit is aii'ainst Détendants in tlic Court helow as cx-

ec'Utors, as well as individnally. iind thc aftidavit avers that

Défendants took possession ot" thc projK-rtv ot" ('linrlcs

lirooke's Kstatc, and eonvcrtcil it to thcir own use, setrin/i'

i"(U'tli whar anionnts to a tort, on thcir ])art, as it is not aver-

red that thc pro])crt\- came in thcir possession ri<>litt"nll\' as

heing niixcd with -lohn iîrooke's cstatc, (d" which thev hccanic

seized as executors, and, as sueh, thc (daim \V(Md<l he t'or nn-

licpiidated damages. There is no sécrétion l»y Iles|)ondeiit

(d" his own cstatc. 'idic reniedy secms rather a secpiestration

than a writ ot" attachmcnt.

Ju(l(/iii.ciil of Hic i'oKvt uf A/ipcol :
" The Court, conside-

ring that the aftidavit, on wliieh thc writ of attaclnncnt or

snl.sic-drn'f (iraitt juç/cmciit issned in this cause, is in the

form usnally followcd Ixd'ore tlie enactinont of thc Code of

('ivil Proceilure, and is according' t(» the form Xo. 4.') given

in the said Code. Ciuisidering that the said aftidavit fulHls

the rc(inirenicnts cd" Art. Soi of the Code, which arti(de has

not, in eftec't, altcM-ed thc previous law on the suhjcct, and

that thc said afti(]avit was sufticdent to justifv thc i.ssuing of

the said writ of sidsic-arrêl avant jiu/CDiciif. provided the al-

légations tlierein contained wero well fonnded. l>nt, consi-

deving that, hy his pétition, Respondent, Thomas Brookc,

liath prayed that the sai<l writ of saisic-anrl he (]ua.'5(h?d and
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lue s(iisit-((nrl (l('('lin'(>il iiiill iiinl void, ïi>\\ aiiioiiiist (ithcr

ivii-idiis, Itcciiiisc tlic iillcgatiniis coiitaiiu'd iii tlic said at'Hda-

ii. tliaf tlic Dcd'ciidants wcrc ahoiit t»t secrète tlicir estate,

iil(t< aiid cfTeets, wcre iiiitnic, and tliat Appcllant liatli faile(l

I.. |»r(>ve tlie said «]lej>ati()iis. And, coiisiderinj;' tliat, at'tcr

ilic Appellant liad inscribcd in review, it was in tlic di-.'i'e-

liiiii (>]' tlie Supei'ii»!' ('onrt tt> order tlie Détendants {•> pn»-

I witli tlicii" ciH/m'Ic. nr not, a<*e(»rdin^' to ciaminstanecs,

;iMil tliat tlicre is m» ei'i'nr in tlie jndj;in<'nt rendered in ( 'liani-

l'i js, liv Mr. .Iiistice MaoKay, on tlic ôth Jiine, ISTii, qua-

-liiiiii' tiie said stiisic-finrl . as re^'ards 'IMuMiias lirooke, tlic

Kis|)(>ndent. ii<ir in tlie jiid^inent (d' tiie Stli .lune, \S~2, rc-

lii-iniï tlie application ot' tlic IMaintitt", tlie ])resent Appellant,

iMi' iiii order tliat tlie Défendants slionld thon proeecd with

'iicir cHi/iif'h'. peiidin^' said inscription in review, nor in tlie

|ii(liinient of tlic jiid^'cs of tlic Siipcrior Court, sittinji' in

i(\ic\v. rendered on flie ;{()tli day of Dcceinltcr, ls7i'. dotli

l'intirni tlic said jud/^'iiients, with costs aj2;ainst the App(dlaiit,

.iiid in favor id' tlic Kespondent, as \v(dl in the Snpcrior
' Hiiri, as tliose inciirred in review and on tlie ])rcsciit A|)-

l'cal. (»; |{. L., (;:.4.)

Ciîoss, Lr.xN iV D.winsox, attorneys for Api)ellant.

RiT<'iiii;, PxnM.ASK \' Rosi;, for Ilespcmdent.

VENTE DE FONDS DE CaUHBRCE—OBLIGATION DE NE PAS FAIRE

LE MEME COMMERCE

< 111 li i)( ]iA.\<' DK i,A Rkink, en Appel,

^[ontréal, 15 septembre 1875.

Coraiii DoHiox. J.-cii-C., Mo.nk. d.. 'l'AsciiKKKAr, .1.,

Ramsav. .!., et Sa.\1!()I{.v. d.

Iacoi! !.. ^^()ss. défendeur en Cour Inférieure, a]>|)clant, cl

LvoN SiLVKH.MAN. deiiiandcnr cii Cour Inférieure, intimé.

.hd/r : (Jiic celui (pli \CMi(l son rdnis lic coiiunorcix et li'iifrairos et s'o-

l'li'_'e (le ne pas fiiire le même cnnimerce an même endroit, p(Mit être
' "ndamnê à des dommages au <-a.'' d'infraction à cet en<;a<rement do sa
part, et qu'en ce cas les dommuges | ouvent être évalués par la ("onr.

!ll

Mol/CHS (Je l'A pjx'Imit : Tliis is an a])i)eal fi'oni the jndj;-

ciit ni' the Court of Review, rendered at .\rontreal, the olst
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Jailuary, 1S7'5, whorcbv tlio .Iiulgmeut <>t" tlii' vSupcrior

Court, i)r()iiouiic('<l by Air. Justice Beaiidry, on the 20th of

Sa])t('uilier, 1872, disiniisising Plaintiff\s aotion wati rovt'isid.

and judgiticnt j>iv<in in favor of Plaintifï, for tlu' siini nt

$100, and tho costs. By dcod of Sale, executed licforc Isain

son, Jiotary, on tlic lôtli of Decendwr, 18G0, Apiudlant, wliu

i«, tlieivin, styled ats liaving carrit^l on tlu; bumnoss, as ])aAvii

broker and tradei'. sold to (Respondent) *' tho business, n(

" liini the saitl party of tho fii^t part," (Aiipidlant) '' of :i

" pawn-broker an<l trader, as now earried on in the said pi<

'' nii.seis, n° 84, and the goo<l-\vill and conneetiuns thereof :

'* also ali land every and singulair, itlie sliop and ofticinl

" fixtun's, good.s, efïec'ts and shelving, in, on, and abolit

" tlie said pix'niises," for the suin of $()')(). Appelhinr

had, f ( i yesn's ])revious, earried on the buvsiness, as pawn-

broker, ai 84 Xotre-Danie Street, in the City (d' \Um\

real, and, on the withdrawal of fche military, in tlic

yar 18f'>î>, the business having falh'u ofî, Ap[KdLant ilt-

sired to ^ive up the business, and, for the eont ih-ni

tion of the suni of e$025, sold to Respondont goods of

the value of over $800, uu'dertook to ])My the rent to tlic

aniount of $100, transferi'ed licences that werc vahicd iii

$120, and, also, undertook to pay the wages of a boy wliich

Avere ecpial'to $7') more, in ail of the value of $1,420. In

this Deed of agreement, Appellaut '' agre<Ml not to earry on.

or be concerned in the business of pawn-broker and tradi r

in the said City of Montréal, froni tliis date, or in any wni/.

directly or indirccihj, to oppose the said party of the serond

part (the Respondent) in the business of a pawn-broker au'i

trader." In the month of August, 1871, Respondent insti-

tuted the présent Action, and, by bis déclaration, after reci

ting the said sale, and the conditions thereof, allèges thaï

Respondent forthwith, entered upon possession of the sai'l

business, and has, ever since, earried on, in the said preniisis.

the business of pawn-broker, being duly licensed thereto :

that, for more than a year, to wit, since the month of -luly.

1870, Appellant has had an office, situated in St. François

Xavier Street, in the City of Montréal, and has, from thaï

date, to the institution of the présent action, August, 1871.

loaned large sums of raoney daily, in ail $100,000, taking.

as collatéral security, objects of value, such as watches, jew

ellery, and otlier gold and silver goods, to assure Appellant

the payment of the loans; that Appellant has received, ai

m
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différent times, from différent persons, to the n\iml)er of t .o

Imndred, trinkets exceoding in value $100,000; that Appel-

iaut, both directly and indirectly, lias, for nioro than one

year, carried on, at his said office, the business of a pawn-

broker; that, during the said time, Appellant has, in addi-

tion to othcr persons, had transactions with and loaned to

Henry Tucker, $80, Francis Stewart, $30, Georges Xolan,

•ttîO, John P. Charles, $300, James F. Raymor, $100; that

the aforc-nientioned acts of Appellant, hâve had the effect

(.f taking away the custoniers and businch.-. of Re.si)ondent's

said store, to the damages of Kespondont to tlie (;xtent of

!?>r),000. Ey his plea, Kespondent dénies ail the aHegations of

the déclaration ; dénies that Respondent lost anything by

iiny action of the Défendant, or that Respondent has been

(leprived of any business or piofits, to be dcrived therefroni,

l»y reason of 'uiv of Appellan^V^ acts; and, fnrther more,

f^àys the only business Appellant carried was the business of

il bank and bill discounter, and that, only sincc the first of

May, 1871; that, as a bill discounter, (without admitting

having donc so,) Appellant déclares lie has the right, should

lie s?e fit, to take eolkterall security for tiie payment of notes

(liscounted by him. Appellants subniits that tliis case is nar-

rowed dowu to very sniall conipass; Ist— lias Appellant

carried on the business of a pawn-broker, or doue any act,

without the consent of Respondents, by Avhich custom or pi*o-

Hts lias been taken from Respoiident's business ( 2nd— lias

Ucspondent suffered and sustained any damages^ and .'Jrd

— Was Respondent a iiawn-broker at the institution of the

présent Action i Respondent, in his d:»claration, after alle-

iiing the acts of Appellant, which lie prétends were in viola-

tion of the said agreement, déclares that, by reason of the

said acts, the custoniers of Respondent's business, aiid part

(if his business hâve been taken away ; that, by reason of this,

he has sustainiHl daniagv to the extent of $5,000. It is, tliei-e-

fore, incumbent upon Respondent to prove that Appellant

lias, by his acts, taken any custom, business and profits from
Itespondent, and also the aniount of damages he has suffered.

1 Icse damages must be measured by the amount of profit

that he has been de]>rived of, l)y reason of Defendant's ac-

tion. C. C, Art. 107.'{. It is not claimed, in the présent Ac-

tion, that Appellant has acted vindictively or maliciously,

or that there is anything, in his conduct or actions, which
oould be construed as a ground for the Court giving exem-
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])lary damages. Tho i)r(>of lias nari'owod itself dowii to thr

transactions of tlie parties mentioned in Plaintiff's declaia

ti(»n, as tlK^se are tlie onlv uots of A!i>i)ellant proved, takiiiu

thèse alleged transactions, one by one, what has been j)rov(il

respecting thcni? ïhere is no proof of any transaction, bci-

ween Appelbmt and John P. Charh's ; there is no proof thaï

any bnsiness was done Avitli Kaymor. The transactions witli

ail the others were had with the knowledge, sanction an*! cnn

sent, and at the instigation of Kespondent. It is proved, ami

not atteuipted to be denied, by Kespondent, that ail of tliesc

])arries were sent by hiin to Appellant, to negoeiate lojins.

on goods or property belonging to Kespondent. This bciiii:

the case, where is the enstoin, business or protit of whicli

Ke-<pon(KMit has been deprivedîf In ail thèse cases, it is elear-

ly ))roved that Ai)pel]ant, when thèse persons called njxni

liini, elearly and distinctly informed theni that lie was iint

a ]iawn-broker. In the case of Tucker, Tnckin* hiniself ad

niits that the défendant repeatedly informed hini that he was
not a pawn-broker; that bis bnsiness was disconnting bills.

and that of a diamond broker; tliat, if Tucker wanted any

nioney from him, lie would discount bis note, provided lu;

gave him an endorscr. As Tucker was nnable to do tins, hc

(Tucker) gave bis note ]>ayal)le at one month, for $80, and

h'ft certain goods, as colbiteral security. As to Francis Stew-

art, he was told the same tbing, but, representing to Appid-

lant that Ik; was very hard up, and asking him, as a ])arti('U-

hir friend, to acconnnodate him, Appellant, as a friend,

bought and took a bill of sale of the goods. Xolan's ease i-

the same. l'he only case in whieb it is attemptod to be j)rn

ved that any i)rofit was niade by Ap])ellant, was in the tran-

saction with one Dion, but the Court will so<m perceive, on

référence to this nian's testimony, thar he is unwortby of be

lief, lie contradicts hiniself in so niany particulars. lie com
menées bis déposition in a most extraordinary manuel', lie.

at first, does not know wboni the goods belong to, but, finallv.

he a<linits that they belonged to bis son ; he gets the money

fi'oin Apjxdlant ono day, because he (Dion) is liard up, but.

the next day, he purchases them back, and, at once, takes

theni to Kespondent's pawn-office, in Notre Dame Street.

Thèse goods are traeed back to Kespondent. by the évidence

of Ernest ]^ion, the son of tliivS mau. The son stating in bis

évidence that lie got them fi'om the Kespondent; lie nevci'

paid for them ; does not know what he was charged for them.
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iiiul, cveutually, had thom retunied to him in tlic must extni-

erdinarv manncr. The son takcs tlicni back to Itcspondonl'.s

stoiv, and placed thoni in llcspondent'rf show case, to liavc

lîesjiondont œ\\ and dispose of tlieni, but the moncy for theni

was nevor handod ovcr to bini. Kespondent cannot dcny,

Miid, in fact, in th;' Court of Rcviow, ho adniits, in bis Fac-

tuni, tliat ail tlic goods Were bis, and tbat tbcsf transactions

wcrc carricd on at liis roquest, and witli bis kno\vledg(! and

sanction, but j)rct{'ndtMl tbat, imisniudi as A])polhint ba<l, by

tliosc acts, wiiicb worc (btno Avitb tbe kno\vlodj;o, consent and

ciinnivancc of Resj)on(b'nt, conmiitted a breadi of tbis afïrcc-

UH'nt, tbat bc was entitb'd to damages, llcspoiident, knowini;'

tliat, by hiw, he must provc the damages be lias sustained, bas

l»rought np one Georges Lazarus, bis fatber-in-law, wbo
seems prepared, from bis évidence, to swear to anytliing. Ile

States tbat " tbe damages bave becn laid at $r),0()0, by tbe

I.awyers, but, if be had bis way he would put tbeni at

"$10,000." On being asked, in cross-examination, bow be es-

linuites thèse damages, he is unable to give any particulars,

luit, tinally, wben hard pressed, bas to admit tbat be does

Ilot know thaï Appellant ever did any business in contraven-

tion of the agreement ; uor eau he tell whether tbe loss sus-

tained by Respondent is $1,000 or $100; in fact, he knows
nothing about it, and, finally, admits tbat he cannot speak

Ut any damages whatever. It certainly does appear a very

novel proposition of law, tbat a man may, coolly and delibe-

rately, entrap and entice auother to break a contract mad(;

with him, and tlien claim damages for acts which Avere donc

at his request, and with bis sanction. Had Respondent gone

nii, and proved other transactions, in violation of tliis agree-

ment of December, 1869, than those montioned in Respon-

ilent's déclaration, his object coubl be r?adily undei'stooil ;

i)ut, inasmuch as Respondent bas contented hiniself with

simply proving thèse transactions, which were earricd on by

liis agents, the Court oannot say tbat Appellant diid business

iu violation of tbis contract, and did, by his acts, unlawfully

and in violation of the deed of December, 1869, tako and en-

tice away any of the business or custom of Respondent's

|»awu business, or deprive him of profits. Where then are tlu;

damages sustained by Respondent? Wbat profit bas he los^t ?

Tt iâ cleairly proved that the business carried on by Appollant
was the ordinary busines of a bill discounter and diamond
broker. We bave the évidence of leading men in Montréal,
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such as William Sache, the Manager of the Royal Canadiim
Bank, Xolson Davis, onc of the largest Commission Mer-

chants, and Bill Discounters, in the City, Georges Van y,

Avho is also a large Bill-Uiscounter, and E. Lyman Mills,

who is, without doubt, the principal Bill Broker in the City

of ^lontiieal. Tliese witnesse^s ail clearly ])rove that the busi-

ness carried on by the Défendant was that of an ordinnry

Bill Discounter; that there was nothing aboiit the plan; <>(

business to imlicate that it was a pawn-brokor's offic;'; tlu ic

was nothing to induce strangers to go in, nor was there imy

sign to attract sncli men as are in the habit of obtaining nm-

ney at a pawn-bi'oker's. ïhe practioe foUowed o\it by Appcl-

lant is the invariable ])ractice of ail Bill Discfnint«rs in tlic

City, and Avore the Court to déclare that a man who discounts

promissory notes and takes collatéral security, Avhcther it lu-

in the shai>e of dianionds, flonr, dry goods, or any otlior nu'i

-

chantable article, is a pawn-broker, it wonld, at once, opcii

the (loor to that class of informers who live on pénal actious.

and wonld be the ruin of ail trade. Exemplary damages arc

not asked for in the déclaration, neither malice nor fraud

are alleged. Ou wliat grounds, then, can the Judgment of

the Court of Beview be sustained? Appellaut respectfully

submits that there are noue. Appellaut also submits thaï

Respoiulent bas failed to establish that, during the tiuics

complained of in the déclaration, and during which Appel-

laut had his office in St. François Xavier Street, that Ros-

pondeut was a liceused pawu-brokei, haviug license aud aii-

thority to carry on business as such in the City of Montréal :

nor is there any proof that Respondeut carried on any busi-

ness of any nature whatever, further than that of a jewellev

in another part of the city. Appellaut would also refer \n

the wordiug of the contract which says that Appellaut suM
" the business, as heretofore carried ou by him." Tliei'e is

uo proof, in the record, of the nature or kind of the business

so sold; how then can the Court say that the acts proved in

this case are in contravention of a busin<?«s of which it is eu-

tirely ignorant. An attempt was made, in the Court of Re-

view, to apply to this case the Impérial Statute regardiua

pawn-brokers, but, it cannot hâve any référence to this casi

.

inasmuch as our law on the subject is entirely différent from

the Impérial Statute, and on a comparison of thèse two acts

it will be clearly shown, that, until the passage of this lui

perial Statute, the aots complained of by Respondent couLl
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iiot, in Englancl, be teriiied an infraction of the pawn-bro-

kcr's aets. In faet, the Impérial Statute was passed solely

for the purposo of dechiring certain actions the^'ein nien-

lioned, to be a breach of the pawn-broker's act; and, nntil

\ve hâve sonie such enaetnient or statute in this country, no

( ourt can take upon itself to say the acts proved against the

Defeiuhuit, in this cause, were infractions of the (JOth chap-

icr of tlu^ Consolidated Statutes of Canada. Appellant sub-

iiiits that the Court niust find there is no proof to show that

Appellant carried on the business of a pawn-broker, or had
(ione anythiiig- in violatiou of the Deed of JJecember, 1801);

tliat llespoudent has failed to prove, that, at the times and
ihitcfe coniphiiued of in the déclaration, lie was a licensed

j)awn-broker, or that he carried on the business of a pawn-
Itroker, in Montréal, and, therefore, submits that the Judg-

iiiont of the Court of Review, condomning tlit J)efendant to

pay the suni of $100, must be declared erroneous and be rc-

\ersed. Should the Court take a différent view of the évi-

dence, and say that Respondent has sufîered damages, Aj)-

pellant submits that thèse damages should be reduced to the

amount actually proved by the evidcmce.

Jndf/tnciit of Court of Review : The ^Jlst Jauuary,

1873, the Cotirt, Johnsou, J., ^lacKay, .1., Torrance, J.,

" considering that there is errer in the Judgment of tlie

L'Oth day of Septomber, 1*^72, to Avit : in that .ne said

Jndgmont dismissed Plain^iiT's Action, whereas the saici

Action should bave beeu maintained, and damages and
costs should hâve beon awarde<l to Plaintiff. Uoth, re-

vising said Judguient, reverse the same, and, procee-

ding to ivnder th? Judginent that ought to hâve becn

rondered in the ])remises ; considering that the Plain-

tiiï bas established, by évidence, the material alléga-

tions of liis déclaration; Doth adjudge and condemn the

Défendant to pay to the Plaintiff, the sum of $100, by way
of damages, with costs in the said Superior Court, and of

this Court of Revision, against Défendant, in favor of Plain-

tiff."

Moyens de l'Intimé: On the 15th Deoembe.r, 1869, Ap-
pellant, who had for a number of years past, been carrying

on the business of a pawn-broker, in the City of Montréal,

agreed to sell to Respondent, his said business, anid the good-

will tbereof, business connections, shop and office fixtures,

etc., and his right and property in the unexpired portion of
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liis leaso of tlio premises theretoforo occupied by liim in

Xotro-J )aiiio Straet, for iiuil iu eoiisidoratiou of u certiiin

sum of iiioiiL'v, and, thercupon, a dccd was passed, by whicli.

for the coiusiderations thereiu mentioned, anioiigst otlur

things, A})])t'llant sold to Respondont, thoreto ])rescnt and ac-

tej)ting, ** the business of liini, the said party of the Hisi

'• ])art, of a pawu-broker and trader, as now carried on, un

" the said i)remisos n° 84, and the good-will and connection>
" thereof," and Api)ellant further agreed and bound hinisclf

" not to earry on, or be coneerned in the business of a })a\vii

'" broker, and trader, in the said City of Montréal, froni tlii-

'• date, or, in any way, directly or indirectly, to oppose tin

'" said party of the second part in the business of a pawii-

" broker and trader, in the said City of ^lontreal." Kespon
dent, under the said deed of sale, cntered into possession i<\

the i)reniises and has ever since carried on the business ol'

pawn-broker and trader therc». On the llth August, 18" 1.

Respondent instituted an action against Appellant foi

$5,000 damages, founded upou the facr that froni and afti r

the Ist of May, 1870, Appelhmt had opened an office, in

8t. François Xavier Street, in Montréal, and tliat, froni thaï

date, he was in the habit of lending, and did lend sunis tu

the amount of $100,000, for coUatex-al security of whidi

loans, he took vahuible objects, such as watches, jewels, rings,

etc., wh: di he bound himself to return on repîiymeut of the

sum loaned, and that he did, then and there, carry on tlu

business of a pawn-broker and trader. Respondent gav(; Ûu-

names of a nund)er of persons with whom Appellant had sucli

transactions, and who had left with him, in pledge for nm
nies advaneed, articles of jewelry, etc., exceeding tln'

amounts so advaneed, thereby violating the conditions of thf

said deed of bargain and sale. To this Appellant pleaded.

that he was a diamond broker and bill discounter, and tlnii

lie had only donc the business of a banker, bill discounter.

buying and selling diamonds, precious stones and objects ot

value, and had not carried on the business of a pawn-broker

either directly, or indirectly. It is proved, by AppellantV

own testimony, that, on many occasions, he took jewelry, etc.,

as security or pledge for the payment of promissory notcs

discounted by him. He also, when people came in to pawn,

told them he would buy the goods of them, they gave him a

bill of sale, he paid them a certain amount, and. in two in

stances, (that of Dion and Venor), he reeold, them at an

the
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iulvance to thc pawnei's. Tlio ovwleuci' of A|>ptillant's clurk

shows tliat ihere Is no cntry In his books of llie prelcndcd

j)un'lutses,' Ûm only entrics are F. F. Stiiart paid hiiu P. M.

S., $14..'}0; :M. F. Dion, paid liim loan li. S., $15.20;

G?orgo Nolan, ])ai(l Jiini P. B. S., $l<î.l(!. Dion provca

sale and rcsalc, also a thorougli uiidorstaiidinf"' witli Appcl-

lant, as a pawu-hrokcr, for tlic rédemption of thc articles.

Stuart also prows the saine agreement as Dion, luit tliat

•Vppellant ix'fuised t« earry ont his agre<'iiient. ?\olan j)roves

the saine agreement, and that Appellant showcMl liim otluT

hills of sale fi'om otlier iKH>ple, whieh lie said eovered thc

saine kiiid of traiKsactioii. Graiit jn'oves that l)avi.'iii)ort

also signed ^a ])ill of sale of diamond hraeelets wliieh were

i-eally k'ft ais seeiiritv for a proiiiissorv note, and were mar-

l<ed at Graiit's recpiest ou the hill of sale. On the part of

Appollant, it was proved tJiat |M'rsons, wlio diseonnted hills

witli only onc name, g^iiierally took goods as collatéral secii-

rity. It was fnrther proved that the i)arties to whom Ap-

pellant liad advaneed inoiu'v, taking in ]»ledge goodt? there-

i'or, had lieeii sent by Rosponde'nt in the greater nnmher of

cases, and had ]>ledgx-d Ivesijondent's goods. On the part of

l{es])ondent, it is contended that the proof of pawnbroking
is com])lete, that aiiy act for wliicli Appellant wonld he lia-

\)h in a ])eiialty for taking goods in pleidge witliont a licensi.',

rendors liiiii liablo to tliis laction. The tricks resorted to by

Appellant, to evado liivS agreoinent witli R<'ispondent, an^

not of récent discovery, tlu'y hâve been niade use of, over

and over again, in the vain attenif)t to dofeat the objeet of

the law, and without achioving their end. By the Impérial

Act, 1!> and 20 Vie, e. 27, sec. 1, after reciting (inter alia)

that " att?mpts are made to evad<' the provisions of the said

•'acts (25 Geo. III, c. 48, aiul 55 Geo. HT, c. 184, as to

" sfcamps on the lioense, and .'59 and 40 Groo. III, c. 1)9), by
' jjersons who reçoive goodis and chattels into tlieir posses-

" sien, and advance money thereon, under the pretence that
" the transaction is a sale and iiurchase of such goods and
'' chattels, and not a receiving or taking of the same by way
" of pawn or pledge; and it is expédient to amend the said
'* acts with a view to prevent such évasions and the mis-
** chiefs arising therefrom," it was enacted that " the fol-

'* lowing shall be deemed to bs persons usinff and exercising
" the trade and business of a pawn-broker within the mea-
" ning of the several acte aforesaid, and subject and liable to

Tome xxvi. 30
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•* ail tlio provisions aiwl régulations thereof in relation tu

"' pawn-brokf'rs, m woll as tïie persoiis who by or under tlic

" sair at'ts or any of tlieni are decliarwl or doomed to bo por-

*' sons uwing or excrcising the said trade or business, (tlint

'' is to say) every person who sliall keop a house, shop, oi'

'S)ther place for tlu; purchase or sale of goods or chat
' tels or for taking in goods or chattoLs, by way ol'

" security for niontn' advanced thereon, and shall ])ni'

'' chase or n'ceive or take in any goods or ehattels, and
*' pay or advance or IcMid theiH'on any suni of nioney iiof c.v

'' ceedhifj £10, with or undor any agrsement or understan

'/ ding, exi)ross or implied, or which froni the nature
'* or charaeter of the dealing niay reasonably be infor-

'* red, that such goods or elmttels may be aftorward-
*' rodeenied or rei}iurchas6d on any tenus whatever." Vw-
'' vious to the passing of the 34 Vict., e. 2 (Statutes

of the Province of Québec), cap. 61 Oon. Statutes of

Canada, was the law regulating pawn-broking in tlic

said Province of Québec, section 6 of which p?'ovi<le<l

that " every pareon wlio receives or takes, by way of
'' pawn, pledge or exchange, any goods for the i-epaynieiit

" of nioney lant thereon, shall be deeined a pawn-brok(M'
"' within the mcaning of this Act," by the said 34 Vie, ca|i.

2, (Statxites of the Province of Québec) section 70, it is pvd-

vided that '' every person who recaives or takes, by way of

" pawn, pledge or exchange, any goods for the repayment of

•' nionev lent thereon, otherwise than in the ordinary busi
'' ness of banking or tho usual course of comnieroial den-
'' lings between merchants or traders, shall be deemed n

" pawn-broker within the meaning of -this Act." There is m»

limit defining, as in England, the sum beyond which a per-

son can advance without violating the pawn-brokers' Ad.
No matter what the amount may be, any one who receives

or takes, by way of paAvn, pledge or exchange, any goods.

for the i*epayment of nioney lent thereon, is a pawn-brok t.

If there is any understanding or agreement that the articles

so in fact pledged (tliough apparently sold) may be red?o-

med or re-bought by the pledger, such apparent sale is, in

fact, a pawning, and the party buying, in such case, is ii

pawn-broker. The provisions of the English Act above cited.

in fact, are explanatory of the meaning of the word pawn and

of pawning in our law. The devices so pointed out in Ûio

English Statute are exactly those proved in this case to hav(^

been adopted by Appellant, to cover himsolf from the cou-
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syquence of takiiig articles iii pawii withoiit a liceuse. Iloa-

-uniiig fiHMu auak)gy also, Appellaut cloai'ly lias acted as a

pawu-brokei'. lu cases of sales of spirituous liquoi-s, with-

<iut liceiisie, one of the devioes i^esorted to very genorally, is

tlio vendor salis a cnacker to the vemlee for a «ortaiu price,

and, at the sanie time, présents hini fi-ee (jvalin a glass of

-|)irituovis liqiior; such a proeecMliiig is ingénions, and, even,

may l>o termed libéral, but ail such instances are lookad

iipon as sales of the liquor, and the vendor is always eon-

\icto<l. It was urged, that ail, if not ail Ûiv pervsons Avhose

iiïxxls were takcn in pawn by Appellant had Ixjau sent by

lîespondent, to induec Appellant to act as a pawn-broker,

and that, consequently, Appellanl;, having donc that whioh
lie was bound not to do at the solicitation of lîespondent,

liespondent oannot daim daniagc\s for such act, but it will

l>e i-emarked that Kewpondent only ivsorted to thosc nieans

to discover whether Api>ollant was i-eally acting as a pawn-
liroker; in every instance in which application was niado

to him to take goods in pawn, Apf>ellant did take thcm, but

it was impossible for Kespondeut to discover anything about

Ai>pellants' acts, without (as tJie Collectors of Inland deve-

nue do e\iery day) v.>mploying persons for the expix^ss j)ur-

|)ose of visiting his premises, and judging for themselves,

l)y actual expérience, that he still carriod on the business

of a pawn-broker. It is also to be remarkod that Appellant

ceded to Respondent, not only his busincvss as a pawn-broker,

l)ut also as a trader. Surely, his conduct lias boen an infrin-

uement of his contract. He not only lias traded, but he bas

also taken goods in pawn ; such bedng tha case, Respondent
is entitled to the judgiuent given in his favor in the Court
'iclow. In this case, it was pretended, in the Court of Re-
view, that, under our Code, art. 1073, no damages could be

givan, nnless tliey were s}>eciially ])roved, the article l>eing

in the following words: "The damages due to the créditer

are in gênerai the amount of the loss that he has sustained,

and of the profit of which lie lias been deprived; subject to

tli3 exceptions and modifications contained in the following

artidles of this section." It wiJl be observed, however, that

the words " in gênerai " containe<l in the article would seem
to except certain cases from the opération of the article. For
instance, in actions for braach of promises of marriage, juries

and Courts approximate very roughly to what is considered

a solatium for the wounded f^e^lings of the plaintiff. In ac-
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tioiis for assaiilt, tlic sjuik' course is pursiKMl, luid aUo in m
tions for lilx'l and slandcr. One iiian occiipvitif; a gfwxl posi

tioii in scK'it'ty nnilicionslv A\yUn in IIh' face of anotlicr jniin

o(!en|»yinr "n ccpud station; tlic insultcd individual l)rinii-

his action; is liis ri^ht to damages in sncli case mcasuni!

incrcly l»_v tint amcMint of loss lie has snstaincd, and of tli

profit of whicli lie lias JK'cn d<^priv<'d ^ It is pcrfcctly tni'

that, in a case sucli as tlic onc iiow prcscntcd to thc Court,

it ia difticult to ;>stal)lisli thc précise (/iiatihnii of d'.unafi-cs.

and t.hat. it \vonl<l liave been l)ett<'r liad a certain rtiini as li

(piidated daniaju;cs hecn establislied hy tlic coiitract as pay;i

l)le, in tlie cveiit of Appcllant violatinj»' liis afi'n'ciiK'iit, aii<L

if $100, had hcen tlieivin fixod as tlie penalty, wonid it, l>v

any Court, liave Imm'ii coiisidercd c.\c:'ssive. If this case liiiil

lieen snbniitted to a. jnry, and tliey liad bronfilit in a vcrdici

of $100, w'onld that veirdict hc distnrl«'d ^ In this case, tlic

learncd jndges of tlie Su|);'rior (Vnirt hâve acted an a jury,

and liavc assessed thc daniaf»cs, which shonid not, it i^s snli

initted, Ik» distnrln'd hy this Court. The Kesj)ondent .siili-

iiiits in snpjioi-t of this portion of his cas<', thc f(dlo\vinp' an

thoritics: Sodgwick, on Dainafi'es, 5 Ed.. ]»|>. 51, aiwl n.

400, 475; Crisdrc v. Bolfou, 3 Car. and P., 240 (1); Maync
on Daniafi-e.s, 2 Ed., jip. 4, 5, (>, 7, 343, .'550, ;}(i0, 418, 41!».

Appellant, in the Court below, sulnnitted that, froni waiit

of tho pr<xlnction of Keapondent's pawnd>rokor's liccnsc

RospondcTit's action should 1k> disniiss?d. Kespondont rc

fers this Court u]>ou that |>oint to the authorities cite(l bc

low, which, in accoivlance with uuiversal pracfcice HotthMl

that. Tu cases whore lic<''U.sed ]>arti<'i8 sue, th?re is no neces-

sity for alle^iug or ))roducing" a licenae: Girmaire v. Lc-

clerc Bois Valon, 2 Campbell, 143 (2); Bcn-ymau v. IF/w.

(1> Dans la cause de Crmlee ra Holtoii, il avait été convenu, clans un con

trat pour la vente d'une auberge, que le vendeur ne pourrait exercer l'occu-

pation d'aubergiste dans un rayon d'un mille de la maison qu'il vendait,
" sous peine d'une somme de £500, recouvrable comme dommages liquidés.

"

Malgré cette convention, il ouvrit une auberge h environ trois quarts de milli'

de cet endroit. Le demandeur ne fit la preuve d'aucuns dommages ; mais If

défendeur prouva, par quelques témoins, que le demandeur avait parlé de ces

dommages comme n'étant pas considérables. Il fut jugé, à ni-n prinn, qnv

toute la somme était recouvrable comme dommages convenus, mais il fut laisse

au jury de dire quel était le dommage actuel. Le jury a rendu un verdict

pour toute la somme, et la Cour des plaidoyers communs a, le 16 octobi'i'

1827, Bkst, J. en C. (3 Carrington and Paynes Reports, p. 240), refusé d'ac

corder un nouveau procès.
,

(2) Dans la cause de Gremaire v.i LeOlerc Bois Valon, à m«s« prius, Cour du

Banc du Roi, 29 mai 1809 (2 Campbell's Reports, p. 144), on paraît avoir

considéré que, nonobstant 3 Henri VIII, ch. 2, qui décrète que personne ne
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[ T. K., Dunifonl mul Ka. * :UU\ (I); lîndfoid v. Mcinlosh,

:; T. R, Diinifonl iind Kast'H |{<^j.., <i;{2 ; Miuliatn v. .S7f//'-

/o/y/, T) !.. ('. .1.. 10" (2).

I^(^ jug'ciiK'iit «le la Cour de Uc^viMion fut iiiianiiiKMiK'iit

coiitiniK' i>ar la (onr tl'A|>|K'l, le i.'» >M>i])t('inl»r(' 1S74. (('» l{.

L., (JT').)

li. X. Hk-nmamin. pour l'appcilant.

Kkhk, Lamm A: C.vinKU. |M)m' riiitiuio. ..

OOUR DE HâQISTR&T DU DISTillCT.-COHl-bfENCE.

Pkuvk, h juin IS7r>.

Pivsi'nt: .1. (). .losKiMi, iMajïistnit de District.

r.-A. Bkaiikh.n r.s'. T.-C. Wintkk.

Jugé: Que la Cour de MiijjiKtrat de District a jiiridictiu.. jusqu'au
montant de $10').

Pkk î'rHiAM. — L'acte de la I/'gislaturc de (^uclx'c, do

l(S74, 37 Vict., cil. ^, rtoct. 7, a on l'effet d'augni?ut«r la ju-

ridiction de ceitt{' Cour. On jKJurrait, peut-être, jnvtendre

(pie les dispositions <le cet acte ne sont ])a« assez précises ni

iissez détini's; cependant, on ne jKMit *e disjsimnler que das

changenients ont été ai)i)ortés à l'act<' (pii crée la Cour de

peut pratiquer comuie chirurgien à Londres, on tluns les oept milles autour,
Siin8 être pourvu d'une licence du Collège des Chirurgiens, sous une pt^-nalité

lie £5 par mois, une personne (jui n'est pas ainsi licenciée peut maintenir une
action pour services rendus couiuie chirurgien, dans ces limites, le Statut ne
comprenant pas une clause prohibitive. Kt, dans tous les cas, il incombe au
défendeur dans cette-action de prouver que le demandeur n'est pas régulière-

ment licencié, comme le Statut le décrète.

\\) Dans la cause de Berryinan m Wine, C. B. R.. en Angleterre, .3U juin

1791, 4 Durnford and East's Reports, p. 3(56, il a été jugé que, dans une
])oursuite par un avocat, pour propos diffamatoires tenus contre lui, comme
homme professionnel, il n est pas tenu de prouver ([U'il est avocat, en produi-

sant sa commission, ou une copie du tableau des avocats, et que la preuve
qu'il a agi comme tel est suffisante.

(2) Dans la cause <le Maxham v. Sfajfbrd, C. S., Québec, 3 novembre 1S60,

Tturherfau, >!., 5 .J., p. 105, il a été jugé (jue lorsqu'un acheteur .i'eflTets mo-
biliers, à un encan, refuse de payer comptant, conformément aux conditions

de la vente, les effets peuvent être revendus, après avis à cet acheteur, et que
l'encanteur peut recouvrer de lui la différence entre le prix de la première
vente et celui de la seconde, avec tous les frais encourus pour la revente, et

qu'il n'est pas nécessaire pour cet encanteur de demander la résolution de la

première vente.
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Magistrat. On cet acte ne signifie rien, ou il signifie quel-

que chose. ST ne signifie rien, inutile de le consigner dan<

nos Statuts, alors, i>ou.rquoi a-t-il i*eçu l'appix>ba,tion unani-

me de la Législature, et la sa-iction du Lieut^nant-Gouvei-

neur? S'il signifie quelque chose, il démontre» évideaimient

qu'il y a eu changement dans la juridiction originaire dv

cette Coiir. Il n'y a rien dans le droit commun ni dans no-

lois statutaires, (jni entache de nullité un acte ou un texte de

loi qui pourrait paraître ol>scur ou ambigu; mais, au con-

traire, nos lois déclarent expi-eseéinent par l'article 12 du

C. C. B. C. :
^' Lorsqu'une loi présente du doute ou de l'ani-

" biguité, elle doit être interprétée de manière à lui fain-

" remplir l'intention du Législateur et atteindre l'objet

" pour lequel elle est j)assée." Or, on ne j^eut contester qu'un

des objets en vue, et que la véritable intention du Légisht-

teur, en passant cet acte, a été d'étendre et d'augmenter lu

juridiction des Cours de Magistrat de District, au montant
ci-dessus. Lorsque, dans les cités de Québec et de Montréal,

los causes appelables de la Cour de Circuit ont été transfé-

rées à la Cour Sup(>a"ieure, l'acte de la Législatuixî à cet effet.

84 Vict., ch. 4, sec. 9, ne contenait que neuf mots, moinx

d'une ligne; cei>endant, les tribunaux ont adoj>té eetta modi-

fication, qui attribuait une nouvelle juridiction à la Coni-

Supérieure, et liersonne ne s'est avisé d'en contester les dis-

positions, qui, ee}x>ndant, étaient moins précises que dans

le cas actuel. Je ne •trouve aucune ambiguitc dans l'acte en

question. Au contraire, il me paraît suffisamment clair, et.

s'il ne l'était pas, je serais obligé d'y aippliquer l'article lii

précité du C. C. B. C. C'est avec ragreit que je ne puis ado])

ter l'opinion de l'hon. juge H. E. Taschereau, que je rcs

pecte beaucoup, exprimée le 23 mars dernier, dans une
cause, C. C, Isls Verte, A. Turcotte et al, requérants cer-

tiorari. L'exception déclinatoire est en conséquence ren-

voyée avec dépens. (6 R. L., 689.)

On
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RES JUDICATA.-" TRANSACTION ".-SPECIFIC PERFORHANCE.-
POWERS OF AVODE.

Privy Couxcii., 2ud Mai'cli 1875.

Ou appeal froni the Court of Qneeii's Bench fov Qiu'bec,

appeal sick*.

Présent : Sir .Taïue^ W. Colvile, Sir Barnes Pkacock. Sir

Montagne E. S.\riTii, and Sir Robert P. Collikk.

IIk.nkv Jon.v Stykixu Kixg, ])]aintiff, ainJ

Pi\so.\'KAii/r, défendant.

Al.KKKI)

On the 31st of derember 1839, certain uncoHected rento lielonging to

the estate of a deceased person were sold l-y his executors to respondent.
In 18(i9, appellant, claiming as residuary legatee under the will of the
deceased, sued resfondent and the surviving exécuter to cancel the sale
and for an accoiint and payinent, and after certain abortive négocia-
tions for a compromise, forclosed tliepleadings in the action. Thereupon
transaction was, on the 4tli of June 1870, made between respondent and
L., the counsel and attorney of appellent, to the efl'ei t thaï the canse
was stayed on certain ternis of payraent and the forclosnre removed,
jusqu'à nouvel avis ; which <ran«oc<ion, on the lOth of jnne, respondent
revoked and pleaded to the action. Tbereafter appellant prayed for

judgment in terras of the compromise, which was refused.
In january 1871, appellant brought another action to enforce the com-

promise, and respondent pleaded, first, that the pendency of the origi-

nal action for substantially the same cause was a bar, or that the dis-

continnance thereof was a condition précèdent to the right to niaintain
a fresh one; t-econdly, resjudicata ; thirdly, fourtlily and fiflhly.that the
transaction was conditional on ratification by the Court, was made by
L. withoutappellant'H authority, and under niistake, surprise or fraud.

Held : First, that tlie pendency of the tirst action was not a bar to

the institution of the second ; nor was the discontinuance of the first a
condition précèdent to bringing the second. The right mode of enforcing
the transaction was by a sep&rate action.

Secondly, the transaction was intended to lie final, but, according to

the Canada Civil Code, interpreted by the aid of the fren«'h law, li., in

the absence of spécial authority, ha(i not, by reason of his being avocat

and avoué, any ppwer to bind his client thereby.
An uroM^ can, however, bind his client (until désaveu] by any pro-

ceiding in the cause, tliough taken without his client's authority, w even
in défiance of his prohibition.

Appeal froni a judgment of the Conrt of (Jueen's Jienoli

for Loiver Canada (Appeal Side), dated the I7th of &_»pteni-

l»er 1873, affirming a judgment of the Superipr Court for

lx)wer Canada, datei'l the 31st of October 1871.

Tihe action in which the judgments appealed from were

given was inetituted in January 1871, by appellant, to re-

cover from respondent a sum of $30,000 l'pon a transaction
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1.^'.

^'

\k^

or agreement for a compromise dated tlu' 4th of .lune 1870,

Uy whicli, it was contemded, another action brought hy ap

pellant i» Uecember 1861), and theii jKînding in the Sup;'-

rior Court of the district of Montréal against resixmdent

and the Kevei-end Greorge Burton Hamilton (the sole siirvi

ving execwtor and trustée of the will of the late General Na-

])ier Chrisitie Burton, deceased) haid been settleid. Tlie na-

ture of the first action, the circumstanees which led thereto,

the transaction of the 4th of Junt' 1870, and the mauner in

which it wais cffected, the nature oi Ûw second suit antl the

j)leadiîigs therein, are fully set forth in the ju'dgnient of

their l^ordsliips, an'd nee^d not l)e repeated hère. The mate-

rial questions raised hy the plea<lings in the second action,

in which this apjieal ai'ose, awix': Ist. Whether appellant

was or not put to his élection, and lx)und to discontinue his

former action before procseding with the présent one ; 2nd.

Whether, by allowing respondent to i)leiad in the former ac-

tion after the compromise had Ix'en entered into, and refu-

sing to give efïect to the compromise' in tlvat action, the

Court had or had not adjudicated upou the vali'dity of the

agreement fov a com])romi!»e, so as to bar any separate ac-

tion based on that agreeiment ; 3rd, Whether the agreement

in question was final, or whether it was conditional on the

l'atification thereof by the (-ourt; 4tih. V7hetlier tlic sanu'

was or not void, as having l>een executed on a sunday ; "vth.

Whether the attorney of a])pelhnit had or had ufvt auth<>rity

to bind liini b_ execnting the agrc-ciment on his behalf, and

whether it was not open to i-espondent to repudiate the con-

tract bcforc it was formally ratified by ap]Xîllant; (ith. Wlic-

ther there was or not any surprise or dcciMt practised on res-

pondent, or any such error or mistake on his part, wlien he

subscribed the agreement, as to entitle him to Tej^udiate. On
the 'Jlst of October 1871, Justice» Beaidry gave judgmeTit

for reaiK)ndent, on the ground that Lnflamnie, the counsel

and attorney for appellant, had no power of attorney for

appelhint, and that the agr?ement for compromise or tran-

saction, could not Ix^ binding on either j)arty until ratifieil

by appellant ; and that before it was so ratified resjx)ndent

had withdrawn from it. Appellant api^ealed to the (^ourt

of Queen's Bench of Lower Canada (App?al side), and on

the I7th of Septeimlwr 1873, the Court, by a majo^ity of

three to two, affirmed the judgment of the Court below.

thougli for différent reasons. The r?ason8 given by Chief
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.Insticc DuvAL (who with Justices Polette and Badoley^

foriiiod the majority of tlie Court), for his décision, were to

rlic effect that (without pronouncing any opinion on the va-

lidity of the agreement) th3 objeet of the agreenient wa« to

put an end to a peniding suit between the parties, and that

the agi-eement was tlierefore an incident in that suit, and

coukl not be severed froni it, so as to be the basis of a sepa-

late action, so long as the original suit was pending and that

t\w Ix^nefit of the agreenient was to be obtained, if at ail, by

iiieans of subsidiary proceedings in that suit.

Justice Polette (a judge of the Su]>erior Court, sitting

iustcad of Justice Dkummond, who had declared himself

iiiconi])etent to sit on the api^eal), gave no reasons for his

judgnient, tliough concurring in the 'décision. Justice Bado-
i.KY (who expi-essed an opinion that the agreenient was in-

valid, and had been obtained illogally and by surprise) also

concurred in the décision. The dissantient judges were Jus-

tices MoNK and Tasciiekeau^ who liekl the agreement va'lid

and the action rightly brought.

Fkv, Q. C., and H. A. Giffakd, for appel! ant: As to tha

j>reliininary objections taken by respondent: The agree-

ment of the 4th of June, 1870 was a distinct agreenient,

rho validity of which when disputed coukl not be put in is-

sue and tri?d upon its mérita in the then pending action.

The cau-ses of action sought to Ihî enforced in the two actions

;iro ditïer<'nt, ajid a plaintiff can only be put to elect l)etweeii

two procee<lings whore th? two proceedings are directcd to

cnforce the same cause of action, ^^forcover, appellant had
donc nothing in the fii'st action to render it inéquitable that

lie should maintain the s?cond. Froni the date of the lotte

<.f the Util of June down to this appeal, api>el]ant was al-

ways ready and willing to accept the comj)i'omise and carry

ont its tenus. Ile was ready and willing to <le8ist from the

lirst action on payment of tlio amouut mentioned in the

Iraiisaction. It was not obligatoi'v U])on him to dismiss his

bill, or to discontinue his action, whici under the Code must
be with costs; lie must desisf from it, that is, he must 7wt

go on with it. In fact, lie bas taken no step in it after the

compromise, except for the purpose of enforcing the com-

promiae. Résides, the paym?nt of money by resi>ondent was
a condition ])recedent to any final order or final stay of pro-

ceedings in the first action. Although the Court in that ac-

tion refused to give effect to the compromise, and allowed
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resiwiident to plead, tihat does not render the invalidity of

the compromise tes judirata, nor does it prechule appillaiit

from onforcing the same in the second action. The iransac-

tion was intemlod as a final settlement of the then i>endinji

action. It was not, as contended for by resiwmleiit, a drai't

of a judgmen/t to be submitted to the Court, oalled a juç/c-

ment d'expédient, from which both parties were ontitled to

withdraw unti'l it was ratifiât! by the Court. The okl frencli

law on that subject bas no application. There is nothing in

the Civil Code of Canada referring to jugement d'expédient.

This was an ordinary transaction and bound the parties:

»ee sect. 1918 of the Civil Code of (.anada. As to its being

executed on a Sunday. (Bompas: I do not inm.st upon that.)

BoMPAS and Kenelm Digby, for Respomlent: As»umin^

this transaction to be valid, still this action is not maintai-

nable. The two causes of action are nnitually exclusive :

Merlin, Questions de Droit, verho Option, sect. 1, n° 5. Ac-

tual discontinuance of the first action was a condition pré-

cèdent to the right to payment, and to the right to bring a

second action, (Sir James W. Colvilk referred to Dalîoz,

Juris. Générale, verho Désistement.) There is a distinction

between actions foi* spécifie performance and actions for da-

mages; in the fonner, actual pea'fonnance of bis ])art by

l>laintiff, not merely readiness to perfonn it, is i-equired :

see Civil Code of Canada, sect. 1065 : Perreault v. Ar-

cand (1). Apipellant could at any time bave discontinued

bis suit, and so performed bis part of the agreement: sec

Code of Civil Procédure, on Discontinuance, sect. 450 et seq.

Hcre the intention of the parties was that there sboubi

be a judgment in terms of the consent. The Code lias taken

pains to enable Courts to do complète justice in a single suit,

and even to provide for the adjudication of claims by and
against third parties: 4th chap, of Civ-il Procédure Code,
Incidenital Demanda, sects. 149-153. The object is to pro-

(1) L'acquéreur qui poursuit son vendeur pour le contraindre à passer un
contrat de vente, n est pas tenu d'offrir, par son action, et de consigner en
cour le prix d'achat, s'il est établi que le défendeur n'est pas le propriétaire

de l'immeuble qu'il avait promis de vendre et partant qu'il ne peut passer

titre. {Perrmdt-vx Arcand, C. S., Québec, 5 décembre 1854, Dcval, J., M^-
REDiTii, J., dissident, et Caron, J., 4 1). B. C, 419 ; 4 R. J. R. Q., 235).

Le juge Mebekith exprima l'opinion que l'acheteur qui voulait passer un
titre au vendeur, devait offrir le prix et le consigner avec son action, et que
le vendeur qui voulaijï-faire passer un titre à 1 acheteur, devait offrir l'im-

meuble avec son action. Il ajoutait que, si l'acheteur soutenait que le ven-

deur avait refusé ou ne pouvait lui passer titre, il pouvait intenter une action

en dommage [ are et simple.
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vent circiiity of actions. That being the object of the judg-

ment of the Court b&low, and the point being one of practice,

this Court will not advise its reversai. (Fry, Q. C, referred

to sect. 151.) Time was of the essence of the contract.

Fry^ Q. C, in reply, referred to Askew v. Wellington

(9 Hare, 65) to shew the practice of the Court of Chancery
in a matter of this kind.

Sir Robert P. Collier «tated that their Lordships consi-

(lered that the case should be argued upon its nierits.

Fry, q. c, and Giffard, for appellant: First, whether

Laflamme had authority to bind appellant. According to the

law of France, there was a binding contract between the

parties, unlass appellant refused to ratify it ; a i-easonable

time for his ratification must hâve elapsed before resiion-

dent could revoke his consent: see Toullier (5tih sd.),

Droit Civil Français, vol. 6, p. 33 ; where you contract with

a person who affects to act for another, you mvist give a rea-

sonable time to the unnamed principal to ratify or not, as

lie thinks fit. As to Laflamme's authority as avocat et procu-

reur, apart from a spécial mandate, to bind api^ellant, the

authority of counsel in this country was discussed in Swin-

fen V. Swinfen (25 L. J., C. P., 303 (1856) ; 26 L. J., C.

P., 97 (1857). Whoever haa the conduet of a cas? in Court
lias authority, ex necessitate rei, to bind his client by a com-

promise witliin tlie limits of the suit: Story, on Agency,

p. 20, Art. 24, n. ; Burn's Ecel. Law, plac. 4, 131 st canon,

tit. Advocate. The Cods Napoléon restrains the procureurs

authority: Dalloz, General Jurisp., tit. Désaveu, seot. 92;
Merlin, Questions de Droit, tit. Désaveu, Désaveu d'avoué.

See Canada Code of Civil Procédure, Disavowal, sects. 192,

199. As to the necessity for an express authority in writing,

see Civil Code, Arts. 1233, 1730; Merlin's Répertoire de

Jur., Mandat; Troplong's Droit Civil expliqué, vol. 16, Du
Mandat, 101, 102. Secondly. Was this transaction signed

under circumstances whioh prevent the Court from cnfor-

cing it. Respondent had failed to prove that he signed un-

der any surprise, or because of any misr&presentation, or

under any error of fact or of law: Attwood v. Smail (6 Cl.

& F., 447 ; see judgment of Lord Brougham). For autiho-

rities as to the binding effect of this transaction, see Canada
Civil Code, sects. 1920, 1921 ; Troplong's Droit Civil ex-

pliqué, p. 651, sect. 135, tit. Des Transactions.

BoMPAS and Kenelm Dioby, for respondent: There is
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i^

-1

» ^

no légal évident* of I^allainme's aiithority to biiul his client;

tlu* waiit of it \va« insisted upon fi-oni tlie first. As to thc

impliîHl authoritv of an attornev, it is limited strictly to ta

king atei« in the suit. See t'ivil CokIc, wect. 1703. Soc (Jnj/

ot's Bépcrioiir de Jiiris., vol. 17, j). 235, tit. Transaction :

DalJoz, Jm: (ién., tit. Transaction. Art. 4, sect. 57; Pigeau,

/'/•. Cir., vol. 1, |). 35î>. l'^pon tlie question of proof of thc

alleged authority, Little v. McKeon, 3 IX. do T^., 3()(), sli?\vs

tliat it is not an a]i»pvovo<l course in Canada to call an attor-

noy as a witness on bohalf of his client; so that no inferencc

can 1)0 drawn against ap}>ellant froni his advocates not havinji

heen called to shew that they wero inisled. And as a gênerai

]>rincii)lc no ovideneo of the alleged authority is admissible

nnloss it bc in writing. Soe Fothier's Mandat, 1, »?ct. 3,

arts. 2S>, 30; (iuyot's Mandat, p. 233; Merlin's lie/)., tit.

Mandat; Troplonr/, Mandat; De MaJart v. Martin; Dal
loz, Jarisjj. (lén. (18(30), ip. 114. Tins transaction was not a

final contract until contirmed by tho Court. It wais subjeiît.

nioi'oover, to a revt)eation, and .vas revoked by re-sijwndent

boforo it was contirmed. Even if Laflannno had authority

to bind his client, subject t<i his ratification, still a easo-

nablo tinic had elai)sed during which ap}>ellant failed to ra-

tify it, and thereuiwn respondent was at liborty to rcvokc

bis consent, which ho elected to do. See Pothier, Traité rfe.s

ObJifj., se<«t. 801 ; 1 Pif/eau, p. 355». As to the invalidity of

the transiaction, see Dalloz, Juris. Générale, tit. Transac-

tions, 155; Stovi/s Equity Jurisp., art. 131.

Fkv, Q. ('., re])lied. He referréHl to Troplomj, Mandat,
sect. 2W5 ; Beauhien. Tr. des Lois Cir. du Bas-Canada, p.

48; Pif/eaa. vol. 1, ]). 348; 2'rigge v. Larallée, 13 Low. Ca-

nada Rep., 131, 11 R. J. R. Q., 182, and 15 R. J. R. Q.,

354; Troplonf/, Transactions, p. 651; Lncy's Case (4 1).

M. and G., 456)."

The judgnient of their Lordsliijus was deliverad by Sir

Robert P. Coi.'.ikk: In order to niake this case intelligible

a short narrative is necessary. General Xapier Christie

Rurton, who possessed proi>erty'in England and in Lower
Canada, made his will on the 20th december 1834, the pro

visions of which material to the cause are as followa : He
gave and l)e(pieatlied the lease of tlie bouse in England, in

which ho then resided, and ail bis homeliold furnitnrc,

plate, etc., and ail his other effects, together with ail cash in

the house at th? tinie of bis decease, together with h11 moneys

(lue

ton.
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client ;

to thc

r to tH-

'(' (jIihj

action ;

il

(lue to hini, in liis owii right, as well as rcprosentativo aiul

lieir-at-law of his late father, General Gabriel Christie Bur-

ton, t« throe trnvstees (Georges Hurton llaniilton and Wil-

liam Henry King, gentlemen i*esi(ling in Kngland, an«l Kd-

iiié' Ileni'v, xlescribed as of Laprairic m'ar Montréal, J^ower

Canada), in trust for inve^sting the monevs eollected and tlie

proceeds of tlia sale of the furniture, etc., in Government
stocks, and accumulating such stocks and dividends, " un-

til," in the words of the will, '* ("hristiana llannar, the only

chihl of m_v natural daughter, Mary Marnuir, shall attain

the âge of 21 years, or day of marriage, wliichever shall

tirst happen, and then [ do direct my said trustées, or the

survivors or survivor of them, or the executoi-s of the survi-

vor, to assign and transfer the whole of such accumulated

]>rinei])al fund or stock, and ail" dividends thereon, unto the

snid Christiana HaiMuar for lier ahsolute use and benefit. . .

but in case the srid Christiana llarmar should die before

attaining th:» âge of 21 years, or IxMug uuirried, or the trans-

fer of the accumulated stock being made to lier, then I do

give and liecpieath the ï^aaiie unto Henry dolin Styring King,

the eldeist son of said William Henry King, bis exwutors,

administrators, and assigna, alxsolutely for bis or tlieir use

and benefit," and he dire<'ted bis trustées to assign the same
accordingly. In a subséquent part of the will he l)ee|ueatlied

the rcisidue of his ?.state and effects to Christiana llarmar
absolutely on lier attaining the âge of 21 years, but in the

event of lier dying under âge to Henry John Styring King.

r>y a codicil dated the 23rd of december 1834, h? directed

Ednié Henry to.sell bis dwelling-house and land adjoining

in Lower Canada, to deduct ont of the purchase nioney ail

that may be due to Henry for the expens?s of the «aie, and
bis trouble in colleoting the rcnts of the bouse and of the

real estâtes and seigniories of the testator in Canada, and
then to pay over to the other trustees " the balance of such

purchase money, and of ail other moneys and rents due to

me which bave or may corne into the liands of the said Edmé
Henry or his heirs, in n^anner aforesaid, in order that the ba-

lança may be invested in Government stock in England, upon
and for the same trusts and persons to whoan I bave in 8ai<l

will bequeathed the rest and residue of my estate and effects."

The testator died in january 1835. Christiana Hannar died

in april 1347, at the ag3 of 22 years, unmarried. On the

nist december 1839, Edmé Henry, the canadian execiitor.
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il

with the cousent of his cnglish co-executors, sol<l, by deed of

that date, to Pinsoneaiilt, the defendamt, a relative of lus,

the uncollected rents of the seigniories of the testator in Ca-

nada for a suni of £1,999, On the 18th of deceniber 18t)!>,

nearly 30 years after the above-mentioned transaction, Heu
ry Jolin Styring King filed a déclaration in an action

against Pinsoneault and George Burton Hamilton, the last

surviving exécuter and tinistee of the testator, in which hc

set out the will without the codicil, averred that Christiana

Ilarmar had di3d under âge and nnmarried, and before anv

transfer to lier; that Edmé Henry had fraiidulently con-

cealed froni his co-exeeutors the aniount of the uncollected

ront.s due to the tostator, whidi amounted to £50,000 ; that

by false repre93nta'tion9 of Henry and Pinsoneault the

other executors wei-e induoed to agi-ee to the sale to Pinso-

neault; lie prayed that the deed of th3 31st deceml)er 1839.

ehould be cancelled, that Pinsoneault should account for ail

the arrears with intei*est and profits, or in default should

])ay to him $480,000. On the filing of the déclaration a bu

rial certificats was filed with it, wherein it is stated that, at

the time of her death. Miss Harmar was agod 22. This ac-

tion was brought when défendant and his faanily were in

Europe, intending to take a lengthened tour. The etatement

that Miss Harmar disd under âge is admitted by Laflainrae,

the advocate and attorney of plaintiff, to hâve been false to

his knowledge, and inserted in the déclaration by him to pre-

vent its being deinurrable. If plaintifï's right to sue, as it

is now contended for, had been stated, viz., that, notwith-

standing Miss Harmar attained her majority, nevertJieless

the gift over to the plaintiff took effect becaiise no transfer

had actually been made to her, the déclaration migbt havc

been met by a demurrer, upon the argument of which plain-

tiff's right to sue could hâve been decided without an enquête

being necessary, if the décision had been against him, and

defendant's présence in Canada might not hâve been requi-

red. It has been suggested that the object of this false state-

ment was to compel plaintiff's retum to Canada, to work on

his fears by the prosipect of an inquiry into transactions

thirty years old, and to drive him to a comproanise. Be this

as it may, Pinsonsault, when he heard of the action hastened

to Canada, and arrived at Montréal on the 2dth of may
1870. Communications took place between his légal advi-

sera and those of plaintiff, in thè course of which a proposi-
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as it

tion for settling tha action for $30,000 was Jiscussed. Pin-

soueault, however, states tliat on saliirday, the 4ih of june,

lie had ileterminod to plead to the action, and had given ins-

tructions for tliat j>nrix>se. On that sanie 4th of june, La-

Kainme obtained a foreclosurs of the pleadings in the suit.

Défendant, ])robably more alarmed than he naed hâve been

at this procédure, went to Laflamme (who had been a perso-

11 al fricMid of his) on the sunday inorning without consul-

liiig his attorney or counsel, and in the course of the day

rlic following docuiment was drawn up by Laflamme:
Henry J. S. King, plaintiff and Alfretl Pinsoneault, dé-

tendant. — Metnoraiidum. It is agreed that this case ia to

Ik- sottled iqwn the following terms, viz: 1, Défendant ia to.

pay to plaintiff $30,000 in full settlement of the action,

which is to Ixî at once desisted from, défendant paying costs

to the amount of $50. 2. Of the above sum of' $30,000,

$15,000 shall be paiid immediately, and the romaining

$15,000 sliali be invested in hypothèques, or other approved

securitios, iu the joint names of II. Cotté and Thomas W.
Ritohie, in trust, to pay the interest upon siich invostment

(luring the period extending from this date to the 31st de-

cember 1877, to plaintiff, at the rate of five i>or o3nt. per

annum, payable somi-annually, and to transfer the capital

to him (plaintiff") or his repi-esentativas at the expiration of

tliat time, provided no action shall havB been brouglut by

tho représentatives of the late Christiana Harmar against

Pinsoneault or his représentatives for or in respect of any
of the rentfi, monies. cr matters or things mentioned in the

déclaration of this cause, or iinder and in virtue of the will

of the late General Christie ; and provided any such action

has been brought, that it shall hâve been finally dismiss-ed

or disposed of ; and if any such action is instituted, then

Pinsoneault shall pay the interest of five per cent, to the

said trustées, who shall deposit the samo under the above

trust to await the final décision of this action. 3. If at the

expiration of the said time (on the 31st december 1877)
such an action shall be pending, the capital shall only be

paid upon the same being finally dismissed. 4. If siiich ac-

tion shall be brought within the said period of seven yeara,

and shall be finally decided against Pinsoneault, the invest-

ment of the said sum of $15,000 shall be transferred to Pin-
soneault together with the interest added thereto. 5. If Pin-
soneault prefers it, the sum of $15,000 may be deposited in
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niiy chartoi-od baiik of tins city sflcctol b}' hiiin, in the iianu-

<>f Cott/» and Uitc'hiic, rtiibjot't to tlic forogoing trust. Monl
irai, Junc 4, 1870. (Signod). Alfhed J'ixsoNK.vri/r, K.

Laklamaik, Atiorney for J. S. Kin<j. Tliis agrcomant.

which, in tlu' languago of the Canadian law, is ternicd ;i

Iransartion, tliough niado ou the ôtli oH junc, is dattHl on tin

-Itli. Laflanimo, aftor tire signing of tlu» agri-U'Uicnt, gave

défendant a lettor addressed to Cassidy, his counsel and at

torney," to the cfîect that the cause was stayed antl the fore

clasuit^ rcinov(Ml jusqu'à nourcl (ii'l.s. Laflaninu' déposes tluit

he had authority froin plaintifï to eutt-r into this agreenient.

and that lie s<> infornied défendant; and it is rnanifest that

défendant, at the tinie, supi)ose(l that he had such authoritv.

On the mwt day defondant's légal advi.sers satistied hini tluit

the agiv<'inent h<' had niade was an imj)rovi(lent one, and in

tiinat<Ml their opinion that ]>laintifï had no cause of action.

On the lOtli of june, défendant exocut?<l a notarial instni

ment rev()klng the agreenient, on the gnmnd, ainong others.

that it had Mot IntMi acceptod hy plaintiiï, Avliich instrument

was serv?d on that day on Latlamnio. On the 1 Ith of junc.

plaintiiï wrote and sent a letter to défendant, notifying tlnit

he was prepairod to carry ont the agi'eement an<l to desisi

froin the action on the paynient of the -50,000, as therL'iii

])rovidod. From thi« time plaintiiï attempted to enfoire the

comi)romise, and défendant to resist its enforcement, by ail

means iii tlu^ir power. Défendant sought to put in })leas tn

the action, and succeeded in spite of plaintiiï's opposition

on the ground of the settlement. Plaintiiï prayed for judji

ment in the action, in the ternis of the compromise, but thi>

was refused on ths gi'ound that défendant haid beeu admit

ted to plead. In janiiary 1871, plaintiiï commenced a fresli

action on the agreement or transaction of the 5tli of junc

1870, averring his own readineas to perfomi it, and oiïerinii

to perform it, and praying that défendant might be oompol-

led to perform it. This action is the subjeet-anatter of tlic

présent apj)eal. The main gronnds of defence raised by the

pleaa to the action Avera in substance: 1. Tha/t tlie action

was not maintainable during the pendencv of the original

action, becanse they were for sulïstantially the same cause :

or, if that were not so, that the discontinuance of the first

action was a condition précèdent, iinder the transaction, t^i

the bringing of the second ; 2. that the proceedinge by whicli

défendant had been admitted to plead in the original action.
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iiiul tlio motion of pluintifï for jiidgnu'iit in ttM'ins of tlic

(•(•mproniiso lm<l Itt-t'U rojot'tctl, wcre, in effcct, a judffiucnt

advcirso to plaintiff'H ri^lit to «^nforce tlio IransncfioH ; .'{. that

tlic Iransactioii was not inton<le<l to ho final, Init to Im> ooncli-

tional on its ratification hy tlio Court; 4. that Laflaninic ha<l

iiot authority to niakc it; 5. that defemlant was «'ntitled t»»

l>o relieved froni it, on the jjronnd of niistak<', or surprise,

or fraud. The throe laat, with .sonic otlicr ^ronn^ds, wcre t«-

kcn hy the sanio (thi-^ tliinl) pJea. ïhese questions, aftor n

nniltiplicity of ploadinga and interlocui'>rv prftcwdinjrs

which it is needless to partioularizc further, t,;im<! I)oforo tho

Su|)erior Court, whon judgmont was pronou/cetl hy Jiistic •

Hkaudry. That judp^nont is to the effect tliat tlie iH'ndoncy

of the first suit is not a har to tho maintenance of the st'ooiid,

and that the dofeno? in the nature of res judicata raiscnl hy

tiie second plea also failed, hut that tlie suit shouM l)e dis-

niissed on the groun<l that Lafianune had not snfficient gê-

nerai authority, as attorney and counsel in the case, to bind

his client by tho agireeancnt in question, and that no spécial

authority had boen prove^l, and that the ratification hy ))lain-

tiflF of the llth of jime, after défendant'» répudiation of the

lOth, was too late. On appeal to the Court of Queen's Bench
that C\)iirt held: 1. that tlie second action was not maintai-

nable as long as the first waa pending; 2. that, altliough

plaintifî might hâve enforced the transaction in the first ac-

tion, he had not donc so by the proper pleading. The rea-

Hons of thi(3 judgment are thus stateid by ('hiaf Justict^

Duval: " I express no opinion on the validity of the settle-

inent 'pleaded, but I hold that no separate action can Ik-

Itrought on it, pending the finst action instituted. King
ought to hâve discontinued his first action brought, b?for(!

instituting the présent, or to haA'c pleaded this as an inci-

dent to the firet." The Court therBUipon confîrmed the judg-

ment of the Court below, but not for tlie reasons thcrein al-

l(^d, " reserving liberty to défendant to resort to any means
lie may be advised for the puri>ose of puttiiig in force the

transaction." In giving this judgment the Court was far froni

being unanimous. Judges Taschereau and Monk dissent

t'rom it, holding that the action was maintainable, and that

])laintiflF8 were entitled to sucoeed upon the mérita. The
judgment is that of Chief Justice Duval, Judges Polette
and Badoley, the latter of whom, though subsoribing to th>>

judgment, and holding that the action was not maintaina-

TOME XXVL 31
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1)1(1 |M'ii(ling tlu' foniKT iM'fion, doultts whctlicr tlic Irtotum-

lion waa iiot. |»n>|)('rly pIcadiMl in tlic Hrst action, and, oxpn -

sinj; a n-firct in wliicli tlicir lonUliips HVin|)atlii/-.', that tln^

Court havinji' ail tlui évidence beforc! tlu'in for <l«'i(lin|i' tlic

inerits slionld t'eel tlienis(ilves unabla to do so, givcs liis owii

opinion in t'avor of d 'fendant. Tlieir lordships concur wilh

Mie Sn|K>ri.>r Court and with Jnd/roa TASi iikwkau and NFonk

lliat tlie pendenev of tlie tii^Ht action M'a» not a bar to tlic

institution of tlie second. Tlu' actions w<'re not for tlie saine

cause. The fiiist action was brouj^lit aj^ainst Pinsoneault and

Ilaniilton, for tlie juirpcKHc of settiiifi; aside a d<'ed of 18.'!!>.

and obtainiii^' an account of tlie full anifuint of tlie sunis rc

ceivod b_v Pinaoneault with jiayin.'nt thereof, or, in défailli

of such account and i)ayinent, for damafïes. Tho second iic-

tion waa brou^ht against Pinaoneault alone to enforce nu

agreeniiMit of 1870, and not only to obtain payment of a siim

of nioney, but to cnforco tlie scttlement of anotlier siim npoii

trusta wlu^lly outaide of and collatéral to the fii'st action.

Nor \va« the discontinuance of tlie first action a conditinn

prfMn'dent under the agreement to enforcinj? that agreenicni

by action. ïlio perfonnance by the i>artics of their parts of

the agreement reapectively, were, in their lordships' opinion,

concurrent conditions, and, tliis being so, it waa auftîcicnt

for plaintitï to aver, in his déclaration, that lie liad In-en ami

was ready and willing, and that lie ofïin'od to perforni lii-

part, viz., diiscontinuanco of the first action on défendant

performing his part of the agn^enient. Their lordships arc

further of opinion that lie lias taken no st-^p inconaistent with

tins avernient, and thoy find that it la provod in fact. Al

thongh the foiiins of procédure diifer in England and Caini-

da, aome observations of the vicc-chancellor Truxicu in .ls-

Iceiv V. Wcllinfjfoti (15 J., part. 1) are applicable in jn-iiici-

])le and in reason to the pix'aent suit. Ths vicc-ehancellor

observed that some cases which lie l'eforred to " api>ear U>

cstablish that — at least, in cases wheiv the agr;HMnent for

tho coniproniise goes lieyond the ordinary range of the court

in the existing suit, and an attempt is made to enforce tlic

agreement in that suit, and the right to do so is dispntod —
the proper course of procee^liiig for enforcing it is by bill

for spécifie performance, not by motion or pétition in tlic

original suit to stay proceedings. I think, à fortiori, tliis

mnst be the case where the agreament itself is disputed." It

may be eollected that the putting an end to the original suit
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in tliat case wa-t iiot (IcciikhI a ('(HKlitioii [ji-fcedunt to iiintitu-

tiiiin' tli(! sci-oiid. It iMToiiu'rt, tluTcfor.', iiiinwcHHary to (Uicklo

wlictlicr or iiot plaiiitirt" coiiM liavc ciit'orccMl tlic Irnnsac/ion

in tli<' Hr.st action, or wln^thcr, if lu* could, lie lias takeii tlio

|ii(>|K'r .stcjw i<»i' (Icùiig rto. For tliort<^ n'asoiis thoir lonlships

lin* of (H)inioii tliat th.^ Court of (^lUM'irs Hcncl» wcro wrouf^

in (l(H'liiiiiig' to ^'•ivo jn(If;iii('iit on tlic validitv of Ûiv Iransac-

lidii; it Ih'coihos, tlicrcfor*', thoir lordsliijw' dnty to dcti-r-

niiiio tliis (lUOHtion, and to f^ivc tlic judfçnicnt wliicli o\iglit

tu liav! l)c<Mi fi:ivon bv tlic Court of (^uch'u'h Hcncli. Tlio ob-

jection tliat tlic Ininsacllon was not intci-.dcd to 1k* final, but

was subjcct to soiiH- act of contiriiiation l»y tlic Court, is not

iinticod b,y .Tustico liKArouY, wlio MH^utA to liav;' tliouf^lit bis

tiiidin^ on tlic want of autliority sufficicnt to oatablisli tho

lliird ])lca and to dispose of tlic suit. Tlicir L(>rdsliips liav(î

no doubt tliat it was int<Midcd to bc final. Tlic iwxt iiiipor-

tiuit (piostion tliat ariscs is \vli;'tlicr or not Fiaflaninic liad au-

tliority to biud his client by it. Tliis quastion agaiii dividos

itsfilf into two: 1. Ilad Laflaiiiiiuî siicli autliority by rcason

of his bcinft- counsol aud attorncy (avocat and aroui') in tlic

l'iise? 2. If iiot, liad lie express autliority froni ])laintiff?

Tlicir Lordsliijis do not considcr it neoassary or dasirable

for thc dct^^riiiiiiation of tlie first of theso questioiivS, U) iii-

i|iiiro into tho cxtcnt of tlic autliority to scttlc causes of

(•(•iitisel, attoi'iicys or ])riK'tors, in tliis country, found?id, as

il is, upon la\vs and eustonis in a great dogrco |>cculiar to

(iiirscilves. Thc law on this subject rnust bc lookod for in tlie

( aiiadian Code, int<'r|)rctod, if its ])rovisioiis ar<! obscure,

liy thc aid of what liglit eau be thrown uikui tlioiii by tho

I''rciich law. Justice Bauolkv, in his l;\arn©d jiidginent, in-

liiuatcs an opinion (as tlieir Lordshi]>s undcrstand liim) tliat

thc Iransaction was invalid, bccausc it was not given effect

lu by a jugement d'expédient, and, in support of this view,

lie (piotos the foHowing ])assage froni Pigeau (1 Procédure

Civitc, ]yp. i) aud 350, odit. of 1 7S7) : "On peut encore

Iransifjer en justice, en pasfiant un jur/enient de concert qui

crdonne ce dont tes parties sont convenues ; ceta se fait très

fréquemment au Châtelet de Paris, où t'on appelle cette

voie expédient. On dresse le dispositif du jugement sur pa-

jtier ordinaire, les procureurs le signent et le font signer à

leurs clients, lorsqu'ils n'ont pas de pouvoir de ceux-ci, et ne

feulent pas prendre sur eux de signer sans pouvoir, à cause

(le l'importance de l'affaire." The transaction hy jugement
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d'expédient with its formalities, which was only one forin «if

Iransaction according to the Freiich law, lias iiot Xyeen add)»-

ted or recogpî.zed in tho Canadiaii Code, which <loca ii(>t iv

qiiire that a transaction aliall be in any pavticnlav foi'm, cxc n

if it consists in assenting to a jndgmont. Tho passagv fruin

Pigeau, howevcr, is not iinimportant as Inmving on tlic p'

neral anthority of procureurs; for, if thoy havc not autho

rity to consent to a jndgnient, it niay 1h* argued that tlicv

cannot hâve the power to settle a cause, ami to aibandon ni'

compromise the rights of their clients without one. Laîliim

me was botli avocat and avoué. It does not ap]war, howev i'.

that the law gives him any grealer anthority in his fornitr

than he had in his latt^n* capacity. Tf ho had any power iiiiii

logons to tlmt of a counsel in Englan<l, to settle a cause '" in

Court," it is enough to say that it was not this power avIhCIi

he exei-cised ; his power Avas merely that of an avoué. Xn

French anthority bas been eited which goea the lengtli '^i

asserting that an avoué hias a genei'ail power to bind his client

by a transaction such as the presont, and some French ;iii

thorities bave been citeid which it is contended establisli tlic

négative of this proj)osition. Mucli reliance bas heen placcd

by the counsel for défendant on a passage from Dalh»//-

Répertoire de Jurisprudence, verho Transaction, art. +. -.

.57, which runs thus : " Un mandataire a-t-il le droit de

transiger au nom de son mandant? La négative résulte clai-

rement de l'article 1988 Code Nap., à moins que la procura-

tion ne confère expressément ce pouvoir au mandataire. Li

mandataire chargé pour une seule affaire ne peut transiter

sans lin pouvoir exprès." Article 1088 of the Code Xapo-

léon is almost identical with article 1703 of the Canadiau

Code, which is in thèse terms: *^ The mandate may bc

cither sijîecial, for a particular business, or gênerai, for ail

the affairs of tho mandater. When gênerai it includes only

acts of administration. For the purpoae of aliénation aiiid liy

pothecation, and for ail acts of ownership other than acts rif

administration, the mandate must l)e express." It bas Ixhii

argued that if the inability declawîd by the French Code to

alienate and hypothecate without express powers carrie<i

with it the inability to transact, the same words in the C'a

nadian Code nrast bave the same efïect. PlaintifF seeks t<>

explain this passage as ref^^rring only to the po^^'ers of oriii

nary irtandatèriea, and having no refereruoe to avoués, wln»

are mandatories with extraordiimary excepti powei
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If. liowever, a class of mandatories so well kiiown do pf>9S€ss

tliis excej)tional power, the omission of al! iiotic:' of it. in

rlic place wliere notice of it wonld liavc; Ihh'ii appropriate, or

iiideed, iii any part of the exhaustive treatisi- of J)alloz con-

ccriiinf; t'rnit.s(Ktions, i« not a little reniarkahle. 'l'he saine

i|(K'trine is laid down in otJier books of authority. In (iuij-

ol's Répertoire ite Jurisprudence, vol. 17, rerbo Traumctiou,

|i. J.'}.'), tins is sai<l: " (Jn procureur ou maudatuire peut-il

Ininsif/er nu uom de sou commettciut/ Il le peut sans diffi-

culté, si tu procuration lui eût donné expressément te pou-

iiiif : ^r.'iis dans le cas contraire toute espèce de transaction

lui est interdite." The vsanie doctrine i.s laid down by Tro-

pldiig. Droit Civil Expli(/ué, traité du Mandat, sec. 295, and
|py other writers on Fi"ench law, Avithout the su]>po«ed

e.\('ej)tion bc'ing' Aver notice<l. ITiidoubtodly avoués ])ossess

^uiiie poweis beyond tliosi' of ordinary niandatories of bin-

tliiig th:'ir i)rincipals, unless their acts are expressly disa-

vdwed. This subject is treated of at sonie lengtli in Dalloz's

Iti'pertoire de Jurisprudence (Désaveu, section .'>, article

l't), where inany instances of such powc'rs are given, not,

liitwever, iuciuding the power to transact. It is also treated

lu'trc suecinctly in Dalloz's " Dictionnaire de Jurispruden-

ce," tit. Désaveu. It is there aaid tliat, in gênerai, every act

(if a iK'indatory ivs void which exceeds the ImmukIs of bis man-
iliite, but that it is otherwis<! with niandatories ad lileni,

\vln) are in sonie sensc' officei**; of justices representing citi-

zt'iis l)efore the tribuiuils in the exercisi» of their ])rofe,ssion.

Ile thus suins up the law: "En effet, jusqu'à désaveu tout

(irle de ministère de l'avoué, mandataire ad titeni, quelles

(jiir ,vjient les conséquences qu'il entraîne, est réputé fait en
VI Hu du pouvoir de sa partie." I ap^pears t«» tlu'ir Lor<l-

sliips that full eflfçct niay ba giveu to th<*' 'ineaning of thèse

(.\|>rAssioiia by treating the avoué as able to biud bis client

(imtil désaveu) by any proceedinr/ in the cause, thougli ta-

kcii without bis ciliont'* authority, or even in défiance of bis

prohibition. l'bîintiff is assunied to bave authori/ed every

daim niade on bis bobalf in the déclaration, défendant
(•\<'rv plea iplead(Ml for him ; for example, a plea of the sta-

tiite of limitations, or a plea juatifying a lil>el — thougli

lii' may bave prohibited their being pleaded. Au illustration

nf this doctrine is afïorded in the présent cas2, where thc

plaintiflF must \ye takeu to bave authorizetl his claim being
l'ased on a false atatement of the âge at which Miss Harmar
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died, althougli lie iiiay possibly hâve disapproved of it. Sudi

Avould appsar to be thc vicw taken of this siibjoct by the fi';i-

mers of the Canadiaii Code of Procédure, article liH nt'

whicli is in thèse tonus: " A disavowal can ouly bc nnu\o, by

the party himself or his attoruej inider a spécial ])i»\v(i',

aiid the party himself imist declar;; that hc did uot autlio-

rize the ad of procédure whicli lie roimdiates." 'IMicir Lord-

ships arc of ojîinion that to enter upon au a^^rceuiout sucli

as the transaction in question, wliieh was in a great inoasini

'Collatéral to the cause, ami was capable of bciug niade tlic

subject-niatter of a separate suit, cauuot be properly tcniicd

an act of procédure in th? cause, 'l'hoir I^ordships bave iiot

discovei-ed iu the Canadian codes auy provision coufcrriiiii

upon avoués the powcr of (^ntering into transactions if tlw y
did not possess it. ïhe snbject of iiiaiidafc is treated of un

der th;> 8th title in five clia])ters. Article ITO'j, wliicli \n\<

been above referred to, applied to ail inandatorics, gcncriil

and spécial. Article 1704 is in thèse ternis: '*Thc niaiidn-

tory eau do nothing l>eyond the authority givcu or inijtli 'l

by the mandate. Ile uiay do ail acts which are incidciital in

sucli authority and neeessary for the exécution of thc iiiiiii

date." And the application of this rule to profcssional nicn

of varions classes, including aroués, is providcd for by arti

cle 1705: " Powei's grante<l to persons of a certain profit

sion or ealling to 'do anything in the ordinary course of thc

business which thev follow, need not be specified ; thcy ;u'c

iuferred from the nature of such ]>rofessiou or calliug."

The onh' mention of a roufs in the chapter is c<nitained in

article 1732: " Advooates, attorneys, and notariés are sub

ject to thc gênerai rules coiitained in this title (mandai), in

so far as thcy can h? made to ajiply. The pr(»fessi(»u of ad

vocate and attorney is regnlated by the ]>rovisious conta iind

in an act intitulée!: "An Act respecting the IJar of Louer

Canada." It bas been adniitted that the power coutend (d

for is not to be fourni in this act. Th?re are nine articles in

the Code under the head transaction, noue of which ai)pc;ii'

to hâve any material bearing on the snbject now under dis-

cussion. It does not appear to hâve l>een the intention of tlic

framers of the Code to iuvest arocats or avoués with any

new or exceptional powers, but rather to ap])ly to theni th

gênerai law with r?si)ect to maudatories as far as it was ap

plicable. In their l^ordships' opinion, Laflanuno had uni

authority, by reason of his l)eing avocat and avoué, to biiid



DE J.A J'KOVJ.NCK I)K QUÉUKO. 487

It. Slicli

tlu; t'i'a-

1!»4 cl'

niadc hv

l»ii\vcr,

if iiiitliii-

ir Lonl-

(Mlt Sllcll

iu?asiiiv

lade tlir

tcniicd

uivc iKir

iifcn-iiii;

•< if thcv

il (»f lin

Iiicli liiH

li'ciicnil

iiiiiiiihi-

iiii])!! /il

Iciital II.

lie maii-

>iial jiicii

by arri-

i protV-

i(i of tlio

llioy arc

:'alliin>."

iiiiied in

are siili-

i'J((f), lu

Il of ail

•ntaiiidl

f Lowcr
nt<»n(I(Ml

ticlos in

a])pciii'

iflov <li-

u of tlic

itli aiiv

leiii tli/

was a]!

ad iioî

to biiid

liis client by tins traiimction. If tliis bo so, the iiext,

(juestion is whetbor any S})ecial autliority to iiiake tliis

Iransadion lias beeu provcd i It lias bfeii adiiiittcd tliat

r-ucli tv])oc'ial autliority iieod not liavo been in writing.

Tlio oviilcnce rolied upon by plaintitt' on thi^ subjcct

is to bs fouiid in affidavit nuule by Laflainnio in tlu*

(d'iginal suit, wliioli niay bo rcferred to inasniacli as it

liiis been i)ut in évidence by plaintiif, in wliicli J^aflaiiinu'

statc's: '' Tlie def<Midaiit tlieii ami tfiere sigiied tlie sajiKî

(rlie Iransadion), tog'ctlier witli tliis dc'i)oiu'iit. on In^lialf of

plaintifï, hi/ irlioai he iras fiilli/ aalhorizril." And in liis de-

jMtsition as a witness for defendaut: " ./r /;// dis alors re

(juc mon dient consenlirait à accepter, que j étais autorisé

à refiler sur ces bases." Xo questions were put to Laflaniine

liy |)]aintifF. In tlieir Lordsliips' opinion thèse allefi'ations

are consistent witli a b;dief wliicb LaMainine inay bave bona

fide entertained, tliat bis cbaracter of a roué gave bim autlio-

rity to conclu'de tlie transaction. Laflainine inust bave be<'n

aware of tlh' inij)ortance to bis client of ])roving a s[)ecial

iiutborization, and if sucli bad b^'en giveii, lie niiglit an l

])rol)ably would bave been called by plaintiif to prove it.

( 'alled by défendant, lie iniglit still bave proved it by j)ut-

ting' in tbe written autliority, if tlie autliority were in wri-

tiiig, or, if it w(re given by a verbal coniniunication, by sta-

ting tbe etfect of tliat coniniunication, and wbere and wlien

it was Iliade. But Latlaninie niakes no niention of any spé-

cial autliority, and in tbe absence of sucb mention tlieir Lord'

slii|)s cannot assume it. Tbere beiiig no évidence of snccial

authority it becomes unnec;\ssarv to dcal witli tbe argninenr

on tbe part of défendant, tliat, altliougli tbe spécial autlio-

rity iieed iKtt bave b;>eii in writing, still tliat tlii' ])roof of it,

or, at ail events, tbe commencement of i)roof, niust bav

been in writing, and tliat no sucb ccrtiimenceinent bas hère

been sbown. It bas been contendiMJ furtber, on tli part id'

tbe plaintifï, tliat even assuniing Laflanime not to bave been

autborized, still défendant, liaving treate<l bini as aiitlio-

rized, conbl not r;'si]e froiii bis agreenient, until a reasn-

nable time bad (da|)sed for tbe vatitication of I.aflanime's

act by bis principal ; and, in supjiort of tliis ])ro])()sitioii, a

])assage froni Touiller bas been (pioted. It is enougli to say,

tbat, assnming tliis to l>e Canadian Law, of wliicb tlieir

Lordsliips are by no means satisfied, in tlieir opinion mon^
tlian a r;>asonable time for ratification of tbe transaction bv
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])laiiitiiï had elapsecl, before it was repudiatwl by tlefeudant.

The décision Avhicli their Lordships hâve corne to on thc

(jnestion of authority dispases of tlie case. Tt, thereforo, 1k'-

conies nnnecessary to détermine the further qnestion which

Avonl'd hâve arisen liad their décision on this point be^n

otherwise, whether défendant is entitled to i-olief froni thc

iigreeinent on the groiind of niistako, snrprise, or fraud, and

their Lordships are spared a soinewhat i)ainful invewti^»-

tion iiito niany circnnistances wbich it bas lxM>n nnnecessa-

ry to notice. Tlieir Lordshijxs will bmnblv advise Her Ma-
jesty t<» n'voi-se thc judgnient of the Court of Queen's Bench.

cxcer/t so far as it affirnis that of tlio Superior ('o)irt, and
co.i.iennis the api>ellant in thc costs of the appeal; and to

direct that that appeal do stand dianiissed and the judginent

(»f the Superior Court affirnied in aill reisiixH?ts, witb the cost.s

of this ap[>eal. (22 J., 58; G R. L., 703; L. R., P. C. A.,

24.5; 44 L. J., P. C, 42; 32 L. T., 174.)

Rankkx, Foki) & Co., for appellaiît.

BisciioFF^ Bo^kiPAs A: Ce, for res])ondent.

V£irTE.-HTPOTHEQnE.

CoiK i>K CiKCLiT, Sorel, 12 mai 187.").

Présent : Lokaxgek, J

.

EnoLAitD Dkolirk dit Deskosikrs, demandeur, rs Damk
VîCTOKixK Bourgeois, défenderesse.

Juyê : Qu'un veinlenr qui poursuit pour le reconvrenieitt du prix »le

vente d'un immeuble grevé d'Iiypollièque, obtiendra jugement pour le

montant du prix, mais «era condamné ù donner caution.

Le demandeur poursuivait la défenderesse pour h \n'\\

d'une vente d'immeuble, et la défenderesse répondit à son

action par le plaidoyer suivant :
" La défemlei^sse, j>our ré-

ponse à l'action du demandeur, dit: Que, par le contrat

de vente dn 5 novembre 1867, le domandeur vendit à la dé-

fenderesse, l'emplacement désigné audit acte, comme étant

sa propriété, et avex; garantie de tous troubles; que ledit

emplacement décrit à l'acte, comme " un morceaii de terre

situé dans le village Massue, dans la paroisse de Saint-
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Aimé, de cinquante pietls de largeur, moins 1<' terrain oecn-

])6 par la bâtisse du vendeur, sur deux cents pieds plus ou

inoins de longueur, borné par devant à la ru:3 Cartier, par

derrière au domaine de Gaspard-Aimé Massue, par un côté

vers l'ouest ji François-Xavier Beauparland, tenant par l'au-

ire côté, vers l'est, au vendeur, bâti de maison et établ3,"

n'était pas, loi-s de la vente, et n'est pas aujourd'hui, la pro-

priété du demandeur, mais bien la propriété <le François

Paquette, de la paroisse de Saint-Aimé, et de ^larie Guer-

tin, son éjjou&e; que le demandeur sachant que la défende-

resse avait juste raison da craindre d'êtix' évincé**' de ladite

propriété, lui a fait signifier le 20 novembre 18()1>, un acte

intitulé: acte de cautionnement ix)ur a^stiurer la défemle-

resse de l'éviction
;

que ledit acte est infonne et illégal, et

n'offre aucune sûreté à la défendei*ess<>
;

qu'il y a deux in-

<lividus nonmiés Pieri-e Duhamel dans la paroisise de Sainte-

Victoire, dont un n'a pas le^s moyens d'assurer la garantie

de ladite vente
;
que la défenderesse, dans tous les cas, a

droit d'avoir un cautionnement, "^ec garantie hypothécaire,

pour le montant de son achat, et les frais d'une action qui

pourrait êtiv plus taixl intentée contre elle. Pourquoi la dé-

fenderesse conclut à ce que l'action du demandeur soit dé-

boutée, avec .dépens."

Jugement: " La Cour condamne la défenderesse à pav'r

au demandeur la somme de $67.80, balance du prix stipulé

dans un acte de vente consenti par le demandeur à la défen-

deresse, devant Durocher, notaire, le 5 novend)re 1800, avec

intérêt du 3 décembre dernier, et les déjxms, mais en par le

demandeur, fournissant à la défenderesse tel cautionnement
<pii puisse assui"er la garantie stipulée en sa faveur dans
et par bdit acte de %'ente." (6 R. L., 018.)

A. Germaix, pour le demandeur.

Akmstkoxct & GiLi.., pour la défenderesse.
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PROMESSE DE HARIAGE.-INEXECnTION.-DOHHiGES.

Coiu Sui'ÉKiKiRK, Kainonraskii, 18 tlét'L'iuljrc 187:5.

Présent: II. E. Tascjikreau, J.

Joseph MouEAu vs Dello Pliiloinène Pelletier.

Jiir/é : Que lu fille, qui il rofusé do contracter maiia^ie, après uvoii
promis (le le faire, bien qu'elle ait <le jnsti-s raisons (pii niutiveiit soi»

refus, e-t tenue de payer au jiargon les dépenses et délioiiist'» réels (jn'il

a encourus en vue du mariage projeté.

Per Cl'RIAM: Cette action est }>onr niptiire de promesse

de mariage. La défenderesse ne nie j)as son enfiagenient :

mais so prétend justifiable d'y avoir manqué, par suite de

certains rapjiorts tpii lui ont été faits après la passation du

contrat de mariage, contre le caractère du ])ère du denuui-

deur, avec qui il était entendu qu'elle et son époux devaient

vivre en commun. La défeii<l:>resse a ])rouvé cette partie de

son plaidoyer et sous les circonstances de la cause ne peut

être condamnée à des dommages-intérêts vindicatifs. 11 n'y

a que sons des circonstaneos bien spéciak^s ([ue les tribunaux

doivent, en pareils cas, accorder uneforté somme. LTne ju-

risprudence contraire tendrait à restreindre la lib:'iMé du

mariage. Ici, d'ailleurs, c'est 1<' jeune lionune (pii ])(»ursuir

sa fiancée, et, certes, une action d>'> ce genre, quelcpu' favora-

ble (pi'elle ]misse ])araître, (piand elle (^st jxtrtée par uni-

jeune fille, ne ]);Mit janutis êtr(> bien vue ])ar les tribunaux,

(^'est ce que la Cour Poyale d<' Colnuir, ])ar arrêt <!u 18

juin 1818, Sirey, Rec. Gén., 18ir)-lS18, partie 2, ]). aî>r), et

Favard de Lang'lade, rerho Ohlif/afioH, .sec. 2, ]>. 4, a bien

clairement donné a enteiKlre: ''Considérant (jue, (pioi(pi'il

soit rare que de» hommes aient demandé et obtenu (les dom-
mages-intérêts ])onr pareil refus, cpendant les monuments
de la juris])rudence, tant ancienne <pie moderne, attestent

que les cours et tribunaux, guidés |)ar les nrincipes d'équité

et justice, consacrés par l?s arti(des précités (1 142 et 1^182)

et le 1383e, les ont constamment appliipiés suivant les cir-

constances dans ])areiils cas." Et l'ari-êt couidut en n'accor

liant au (h'mandeur que $.50 (250 francs), jjour ses dépense^

et déboursés réels, chaque parti? payant ses frais. C'était

une cause du sieur !^L^lller contre Belle Wil, et là aussi.

Melle Wil ne s'était refusée à l'union projetée qu'après le
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contrat ilc mariage l't la ijiiblication des bans (I). Et à Tan-

eiou Dcnizart, rerho Mav'nuje, n° 2(5, on lit: "On acconlo

(les (lonnnagcs-intévêt.s anx personnes <lu sexe, dans le cas

<lont je viens <le parler, pare;' (jue ees rnptnres peuvent pré-

jiidicier à leur ré])ufation; mais il n'en est pas ainsi des

garçons reniorciés, la jnrisj)rudence (;ondanine seulement L's

tilles ou femmes inconstantes, à leur rendre les j)résents de

noces qu'elles en ont i-oçus; et un garçon rcnK'rcié par une

veuve majeure a été débouté de sa denumde en dommages-
intérêts contni cette veuve, par arrêt rendu, au rajiport de

;^r. de I.ossr'ville, eu la 5e Chand)re des Enquêtes, le 15 dé-

cembre 17''}2, intirnuitif d'une sentence du baillage de Clic-

vreuse, qui adjugeait (500 livres au garçon: il y avait ee-

pondant eu des tiançailles ; on avait fait statué à l'ofticia-

lité sur la révcx'ation des promesses et la veuve n'opposait

d'autre raison que son inconstance.'' Plus loin, il est vrai,

])enizart rap])orte un arrêt du 22 août 1755, ofi une veuve

fut condamnée à 1000 livr3s de dommages-intérêts à iiu

nommé Rahaut ])our inexécution <le ]>romesse de mariag;' ;

nuiis dans cette cause, la veuve avait engagé, sous la foi <le

sa jiromesse de mariage, ce nommé llahaut, domicilié à Pa-

ris, à faire différents voyages à ^feaux, Ti y faire transporter

ses meubles, ses effets, sa marcbandise, et tout ce qui pou-

vait être nécessaire au changement du siège de son commer-
ce. Et Pothier, Mariago, n° 53 :

" Les dépenses que les re-

cherches de uuiriage ont causées jx^ndant tout le tem])S qu'el-

les ont duré, à celui qui se plaint de l'inexécution des fian-

çailles, et la pertp du temps qu'elles lui ont causée, sont les

objets les plus ordinaires do ces dommages-intérêts. L'af-

front qu'en souffre la partie à (pii on a nuin<iué de foi y peut

aUvSsi quelquefois entrer, dans le ras où il i/ aurait Uni de

craindre qu'il ne put nuire à son établissement avec quelqae

autre." Or, dans le cas d'un garçon refusé, peut-on dire

qu'il y a lion de craindre une ])arei]le conséquence. Si, sous

de certaiiu^s circonstances, cela pouvait arriver, il faudrait

alors en faire la preuve, et cela n'a ])as été fait dans la ])i;é-

sente cause. " Si c'est de la part de la fille que le mariage
manque, dit Bretonnier, Œuvres de îlenrys, vol. 4, p. 2!M»,

(1) L'inexécution d'une promesse de mariage de la part de la femme auto-
rise le futur époux à réclamer des dommages intérêts, mais seulement à rai-

son des dépenses qu'il a faites en pure perte, à l'occasion du mariage projeté,

et non à raison du tort qu'il prétendrait en résulter pour sa réputation.

{Mahkrc. Wil, ('our Roy. de Colmar, 18 juin 1818, Sirey, ans ISL^-ISIS,
partie 2, p, 395).
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OU la coiidamno, ou ses jmn'iits, à rendre on restituer k> prix

(le font ce (jui Ini a été donné par le |^ar(;on, et non les e,>«-

jM'ces (|ui souvent seraient inutiles au jeune homme: e.'la

a été jugé |)ar un arrêt de XCAli, rapj)arté i)ar Brodeau, et

un autix' arrêt de Uîl7, rapjMU'té uar M. D'Olive; mais on

ne condamui' pas la fille, ni même ses parents, à aucuns dom-

magr^-intérêts, suivant les uiêmes arrit^s. Il y a en effet de

la hassessi' pour un jeune homme à traîner devant les trihu-

naux celle (pi'il i)rétendait aimer assez pour en faire sa

eom|)af>;n<' ])our le rest*» de ses jours, ('elui qui pour quel-

(pu's piastres se rend si méprisable, démontre bien à (ndle

(pi'il courtisait, combien elle doit être heureuso et se réjouir

d'avoir rompu avec lui? Et, si ce jeune honime, plus tard,

lorsqu'il vomira se trouver une épouse, se voit mal reçu,

c'est non j)as au refus d'une première fiancée qu'il devra l'at-

tribuer, nuiis bien à la sordide action dont il s'est rendu

coupable, en voulant comi>enser par quelques deniers, une

affection jierdue. Le demandeur a donc droit à ses dépenses

(;t déboursés recels, et pas plus. La défenderesse s'est recon-

nue resjionsabU^ de ces dépenses, et a offert $10, qu'elle a

déposés en Cour. La preuve établit que cette somme est in-

suffisante. Le demandeur a dépensé $1.50 pour publication,

$0.50 pour le C^uré, $4.00 pour dispense de bancs, $10 pour
le f&stin des Xoces, etc., formant en tout la somme de

$25.50, ])our laquelle il doit y avoir jugement, avec les frais

•l'une action de cette classe.

Jitgkaiknt: ''La Cour, considérant que la défenderesse

a refusé de c(nitracter mariage avec le demandeur, après

s'être engagée et avoir 2>romis de le faire; considérant que,

d'après la preuve produite, la défendei'osse avait de justes

raisons pour se refuser à ce mariage; considérant que, ce-

])endant, eu loi, ^oUe est tenue de payer au demandeur le

montant des déi>enses et déboursés réels qu'il a encourus en

vue du mariage projeté, et qu'il est pi'ouvé que le montant
des dépenses et déboursés réels est de $25.50; condamne la

défenderesse à payer au demandeur la sonune de $25.50,
avec intérêt et dépens d'une action de cette classe." (6 R. L.,

720.)
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LI0ITATION.-HOH0RAIRE8-TABIF.

Cour Sui'érikiuk, Sord, 2î> décemUro 1S7.">,

Présent: LoijANMiKR, T.

Maï'cel Brunet et al., (lemandonvs, r.s- Pierro Peloquix <lit

Fet.ix et ah, défeiwleiirs, et .Tosei)li Mti-i.et, adjudica-

taire, et Cliarlos Gri.L, avocat distravant.

Jugé : Que le procureur des ilematideurs en liuitation, qui a été payé
de la pomtne de $40, mentionné à l'article 01 dn tarif, /or ull procinihujH
on a Ucilation vf oue mcremon or more, after judgment retidered, par l'ad-

judicataire des premiers imineuhles vemlna, a le droit à la même somme
sur la vente des autres immeubles dont la vente avait été retardée par
des oppositions.

Le 16 mai 1872, les deinandeuvâ obtinrent eontr:» les dé-

fendeurs, à Sorel, dans le district de Richelieu, un juge-

ment ordonnant la licitation <le plusieurs^ immeubles, et .'u

conformité de ce jugvment plusieurs de ces immeubles fu-

rent vendus, par voie de licitation, Is octobre 1872. Un de

ces immeubles ne fut pas N-endu à cause d'une opposition à

lin de distraire, mais cette opposition ayant été déboutée 1<'

17 octobre 1874, il fut, le 9 dé'c^mbre 1874, procédé à la

vente et licitation de cet immeuble. Le cahier des charges

obligeait radjudicataire à payer les frais du procureur ad
litem des demandeurs. Dans le mémoire de frais du pleu-
reur des demandeurs, tel que taxé, se trouva l'item de $40,

que l'adjudicataii*e prétendit n'être pas obligé do payer.

L'adjudicataire prétendait qu'il n'y avait qu'un honoraire

ds $40 pour toutes les procédui-es sur licitation; que, bien

qu'il y ait eu deux ventes, il n'y avait cependant qu'une li-

citation; que si le dernier immeuble vendu avait été vendu
en même temps que les autrss, le procureur n'aurait eu droit

qu'à une somme de $40, et que cela ne faisait pas de diffé-

rence que la vente eut lieu à la même heure et le même jour
;

que le procureur ne pourrait pas dire que la contestation <h'

l'opposition lui donnait le droit à ce double honoraire, car

l'opposition avait été rejetée avec dépens. Le procureur

avait été obligé de doimer de nouveaux avis pour la vente,

mais il chargeait un lionoraire spécial pour chacune des pro-

cédures faites par lui, et suivant l'adjudicataire, il n'avait

pas le drait de cljarjgèr.encore cette somme de $40, dont il
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avait déjà éto payé lor.s do la prcmiôrt! vcnto. L'IIouorablo

Jii^o L<)KAN(iKK noeorda cet item au procureur ad iitem des

deumnd<'urs. (G J{. L., 720.)

(.'. GiMo pour Im demandeurs.

Matiiiku & GaonoNj pour l'adjudicataire.

AUTORISATION HARITALE.-PROCEDURE.-DOUAIRE C&JTOHIER.-
AHEDBLISSEHENT.

CouK SrpÉRiï:uRK^ Sorel, 10 octobre 1873.

Présent: Loiiaxoeu^ J.

Edwidge Antaya et vir vs Josiah-N. Dorge et al.

Jvi/é : Que le iléftmt (rantorisatioii île lu femme marine qui poursuit
ne peut tUie invoqué par le défendeur que pur tme fin de non-recevoir
ou exception préliminaire, et non par une liôfonse on droit.

Que les immoul)le« umeul)li8 par le contrat de mariaf|o ne sont pas
sujets au douaire contnmier.
Que les motH suivants contenus dans un contrat de mariage, "les-

quels biens entreront en lerir communauté " (référant il un propre des con-
jointH\ est une clause sullisantc d'ameubiissement.

Les demaiuleurs déclarent: Qu'à Sorel, district de Riche-

lieu, le 7 octobre 1808, Pélagie Paul Hiis aurait contracté

mariaga avec Jean-Baptiste Antaya, lequel mariage fut dû-

ment célébré suivant les rites de l'Eglise catholique, et sui-

vant la loi; que, le octobre 1808, les conditions civiles

dudit mariage, reçues à Sorel, devant ]\[tre Henry Crébas-

sa et collègu?, notaiivs, auraient été réglées par contrat de

mariage; que le contrat de mariage comporte, entre autres

stipulations, celle de douaire coutumier, ou de la somme do

trois cents livres, anciDU cours, de douaire préfix, au choix

de la future épouse Pélagie Paul Hus
;

que, lors de son ma-
riagxî, Jean-Baptiste Antaya, cultivateur, de la paroisse de

Sorel, tenait et possédait, comme vrai et légitima proprié-

taire, " la moitié indivise d'une terre située en la pai-oisse

de Sorel, sur le rang du Chenal du Moine, connue comme Is

• n° 5, de la contenance de deux arjyents, six perches et qua-

tre pieds et demi d? front, sur quatre arpents de profon-

deur, tenant devant, au fleuve Saint-Laurent, en profondeur

à un terrain des défendeurs, d'un côt« au lot n° des repré-

sentants de feu Ignace Paul Hus, d'autre côté aiix représen-

> m
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tiiiits do feu Alexis Loisoiiu dit (Jiirdin, coiuuie le tout ap-

|)ert par donation en date du 1.'} janvier 1808, reçue à Sit-

rel devant Mtre Henry ("rélmsisa et coUèpU', notair.'H; (pie,

par l'acte de donation, l'autre moitié indivise de la susdite

terre avait été ainsi tlonnée à Augustin Antaya, alors mi-

neur, oultivateur de Sorel, frère dt) Jcan-Baptist<! Antaya,

<lonataii'e, et aussi à Jean-Iiaptiste Antaya, et Augustin

Antaya n'ayant jamais accepté la donation, Jean-Haptiste

Antaya qui, lui, était nuijeur lors de la domition, l'aurait

accej)tée bien et dûment, eu personne :>t suivant la loi, et en

serait devenu pro])riétaire ])ar droit d'aecrois^iemont, la do-

nation étant faite aux deux frèivs i)ar dispositions con-

jointes, et qu'tdla a failli d'être acceptée quant à tous les

donataires, que, partant, la totalité de la terre est devenue

lii pleine et entière ])ro})riété de Jean-Baptiste Antaya; qiu",

par le mariage de Pélagie Paul ITus aven; Jcan-P>apti8to

Antaya et par la loi, la totalité de la terre est d:n'onue su-

jette au douaire coutinni^'r de Pélagie Paul IIus; que, du
mariage entre Jean-Baptiste Antaya et Pélagie Paul lIus,

seraient nés quatre enfants, savoir: Catherine Antaya, nui-

riée à Chaides Péloquin, de Soi^el, Hélène Antaya, mariée
i\ Henri Letendre, do Sorel, Julie Antaya, mariée à Norbert
Jacques, de Saint-Rob?rt, et Iledwidge iVntaya, mariée à

Aimé Grianard, de Longueuil, et qui est la denmnderesso ;

que l?sdites donations furent dCunent insinuées et enregis-

trées; que la valeur de la moitié indivise de ladite terre est

d'au moins la somme de $2,000, et que, partant, le quart

qui revient à la demanderesse cr»mme douairière, ?st de

$500; que Jean-Baptiste Antaya, époux de Pélagie l'an!

IIus serait décédé ab intesiat, l\ Sorel, le Ifi septend)re 1800;

qu'à son décès Jean-Ba])tiste Antaya n'a laissé aucun bien

suffisant ])our ])ayer ledit douaire eoutumior; que, par le

décès de Joan-Paptist<' Antaya, le douaiw eontumier stipu-

lé au contrat de mariage du G octobre 1808, fut ouvert et

acquis à Pébigie Paul Uns; que Pélagie Paul IIus n'a ja-

mais renoncé, ni avant, ni après la mort ds son mari, à son

douaire et a fait choix du douaire eoutumior, porté en son

contrat de mariage; que Pélagie Paul IIus aurait, après le

décès de son mari, dûment renoncé à la communauté de

biens d'entre elle 3t son mari, s'en tenant à ses avantages ma-
trimoniaux et reprises, ayant au préalable fait procès-verbal

de carence tenant lieu d'inventaire
;
que Pélagie Paul Hus

serait décédée ensuite; que la demanderesse, dûment auto-
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rirtoc, aurait rcnoiK* aux rtUcocH'Hiona <Jo m» j/iro ot nière par

actes antlH'iititpK'rt, dûinoiit eu reliât n's; que la «lemaiidc

ri'ssc, |M»nr I;'h raisons ci-dessus doinwVs, est bien fondée à

r(H*Ianier des défendeurs (pii sont en jiossession, et les de

tentetirs diN hérita^x désignés dans la présente (KVlara

tion, pour totalité dudit liérita^<', savoir: de la terre décrite

• lans l:'s présentes, cpii est la même <pie celle désignée <lan>

la d<)nation du l.'{ janvier 1808, le quart de la<lite terri

«•omme étant sa ])art <le douaiw^ coutumioi', laquelle vaut ati

moins la soanme de $r)0(), et hupiolle la denian<leresfl;> n^^'la-

me <les déf<'!i(l<'urs ; que I(\h défendeurs sont d<' mauvaise
fyi et connaiss<'nt depui.s longt<Mnps (pie la domaudeivsse n

lies droits à exercer sur ladite terre, dont ils sont en ])osses-

sion, <'t que ladite terre est assujettie au douaii'e contumi.'r

<pii revient à la (lemanderes8<»
;

que la denuinderesse .st

ré^dlement ])ropriétaire i)ar indivis comme douairière, du
quart de la moitié indivis.! de Ja^lita terre. La deman-
deresse conclut II c;* qu'elle soit d:''c'aré3 propiétairo

par indivis du quart de ladite terre, comme douairière de

ses père et mère ; à ce qiu^ les défendeurs soient condamnés

à délaisser ?t à livrer à la demanderesse le quart indivis de

ladite terre sous les délais fixés par la Cour, et à défaut^de

ce faire, à ce que les défendeurs soient condamnés à payer

à la demanderesse la somma de $500, ete. A cette action, les

défendenrs opposeront d'abowl une défense en fait, puis une

défense en droit par ^«(pielle ils disent que la <lemanderesse

ne jX3Ut obtenir les conchusions de sa déelaration, parce que,

étant sous puissance de mari, eJle ne i>8ut ester en juge-

ment seule, sans que son mari soit aussi en cause.

Puis les défendeurs produisirent deux exceptions jx'-

remptoires i)ar lesquelles ils plaidaient: Que, par le con-

trat de mariage entre Jean-Baptiste Antaya et Pélagie Paul

Hus, en date du octobre t8(i8, devant Crébassa, notaire,

invoqué par le demanderesÈi", il aj/pert que les parties con-

tractantes se sont mariées sous la régime de la communauté
de biens, qu'il y eut stipulation d'ameublissement des im-

meubles de Jean-Baptiste Antaya, et apéeialeuient de l'im-

meuble décrit en la déclaration de la demanderesse, pour

les faire tomber dans ladite communauté, en ces termes:
" Et se prennent lesdits futurs époux, avec leurs biens et

" droits à chacun d'eux appartenant, ceux du futur époux
" consistant en biens mentionnés en son acte de donation à

*' lui faite par F., son père et sa mère, passé devant le no-
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iorc, (lu

taire, l'un et jour v im-iitioiiiu', U'S(|n:'lrt hii-iis eiitirnuit en
' li'unlitc ('(Huiiiuiinnté ; (ju'il a|>|K'rt |)iir la déclaratimi

(le la «l('iiiaii(l('r:'HH<.^ (juc riiimieuMc (|u\'ll<' prétend être

<nj('t au donairt' cnt le inênic (jnc ccdui (|U(' .Jcan-lSap

tist<' Antaya a anieuMi par la clause susdite en son

cojitrat de inaria^.', en tant (pi'il (st alléjïué dans la

dit(^ détdaration (pie .lean-l'-ni tiste Antaya tenait ledit

iinnieuUle onr l'acte de doiuition à lui consenti par ses

p^'re et nii're, deivant .Mtre If-'ury Cn'^liassa et colIC'gue, no-

taires, le l.'J janvier ISOS; "(pic d<' fait, h'tlit iumieuMe est

le s<'ul (pie possé'dait ahu's .I<'an-l>aii)tiste Antaya, et (pi'il le

tenait par la donation de ses p^-re et mr-re; et l'ayant anuMi-

l)li par son contrat d;^ nniria^e, pour le faire entrer dans la

c()inniuiuiut(' entiv lui et Pélaf»ie Paul Uns, il est constant

(pie ledit iin.neuMe n'a jamais ('t(' sujet an douaire coutn-

niier, en faveur de IV'laf>ie Paul IIus, non plus (pi'eu faveur

des enfants ih's d;* son inariaf'e avec .lean-Haptiste Antaya:
(pio, tant i)ar eux-inr'nies (jue ]nir leurs autours, les (h'feii-

dours ont eu, avec titre et bonne foi, la possesision i'e(piise

pour pivscrire, du <lit imnieuble, d?puis i\\\ delà de dix ans,

entre présents et capables d'agir, et niênie (k'puis au delà de

trente ans, en sorte (pie si leur titre à icelui ('tait atta<iMabl(>

(c:' (pi'ils nient) il ne l'est pas maintenant, ayant ('t(' con-

Krmé par la prescription ac(iuise par leur possession susdite,

et, partant, la deniandoresse n'est pas i-ocevablo à réclamer

aucun droit de jjropriété sur lodit imnu'uble et son action

<loit être renvoyée,

La (leuuinderess<' répondit: " (]ue l'immeuble, (b'crit er

désigné 'dans la déclaration, n'a jamais t'«té ameubli; (pie

les auteurs de la deman(leress<' tenaient et possédaient leidir

immoublc en nature de propiv, et que Jean-Baptiste An-
taya posséMlait à titre de proj)riétaire, en vertu de l'acte de

donation en date du 13 janvier 1808, l'iimneiible en ipies-

tion, et ce longtenups avant son mariage avec Pélagi;' Paul
IIus; que, dans ce contrat de mariage qui est subsckiuent à

la susdite donation, il est fornielleinent déclaré " que les

" futurs époux seront uns et communs on tous l>iens meubles
'' et conquêts immeubles, suivant la coutume de Paris, con-
'' forménient à laquelle ils veulent et entendent que leur

"communauté et autres conv3nt: >ns matrimoniales soient
" réglées "

;
qu'il n'y a aucune clause d'ameublissement

dans le contrat de mariage; que, partant, l'expression, le-

quel bien entrera en leur communauté, ne i^eut signifier et

Tome xxvi. 32
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valoir que pour les fins de la connnuuauté et que pour ce (|ui

regarde les fruits et revenus dudit immeuble; que la d'-

manderesse et Pélagie Paul Hus, sa mère, ont renoncé à la

communauté; que ledit immeuble n'a jamais perdu sa na-

ture de propre; que vu les termes exprès du contrat de ma-

riage, il aurait fallu une clause positive pour changer la na-

ture d'un bien propre; que les auteurs des défendeurs ont

reconnu l'existence du douaire réclamé par la demande-
resse ; (pie la demanderesse, dxirant les dernières dix années,

a été absente
;
que sa mère, son auteur, Pélagie Paul IIus.

depuis le décès de son mari et depuis los dix dernières an-

nées, a été absente de la Province de Québec et du Canada ;

que, partant, il n'y a pas eu de prescription en favsur des dé-

fendeurs
;
que Pélagie Paul Uns avait vendu avec garantie,

conjointement avec son mari, Jean-Baiptiste Antaya, et ad-

venant le décc^s de C3 dernier, la demanderesse et les autro>

héritiers ignoraient quelle qualité prendrait Pélagie Paul

Uns
;
que la prescription n'a pu courir en faveur des défen-

deurs que depuis le dt'cès de Pélagis Paul IIus; qu'en ou-

tre, les défendeurs n'ont pu acquérir aucune prescription ;

que leur possession n'était pas de bonne foi, et<!."

La (lemanderess3 est désignée, dans le bref de sommation,

ainsi qu'il suit: Iledividgr Antaya, épouse de Aimé Gri-

mard, Ittçiénieur, du vitJage de Lougueuil, district de Moiil-

réat, et de lui dûment autorisée au fins des présentes."

La d?n;:anderessG a admis que les défendeurs, tant par eux-

mêmes que par leurs auteurs, ont possédé l'immeuble en li-

tige depuis que Jacob Dorge, leur auteur, l'a acquis pav

trois actes de vente de Jean-Baptist? Antaya et sa femme
Pélagie Paul IIus, passés respectivement en 1822, 1S20 ei

1S24.

JroKNfKNT sur la défense en droit, 10 octobre ISTo :

'' La

Cour, considérant que, en su]>posant que la demanderesse

ne fut ])as autorisée de son mari, à ])oursuivre la présente

demande, c(! serait ]iar fin de non proeédcr ou exce))tion pré-

limiuaire que les défendeurs devraient s'en pi-évaloir, et non

par défense en droit, a rejette et rejette la défense en droit,

avec d-épens."

-luaKMKXT sur le mérite, 14 février 1874: ''La Cour.

considérant que, par le contrat de mariage requ devant Mtre

Crébassa et son confrère, le 6e jour d'octobre 1808, fait en-

tre Jean-Baptiste Antaya et Pélagie Paul Hus, les père et

mère de la demanderesse, l'immeuble, décrit en la déclara-
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tioii et sur lequel la daniauderesse prétend exercer le préten-

du douaire coutumier qu'elle réclame, comme ayant été

créé en fav^eur de Pélagie Pau' IIus, et des enfants à naître

du mariage eu contemplation, de Pélagie Paul Hus et de
•Ican-Baptiste Antaya, a été ameubli et n'a pu an consé-

(|ucnce de cet ameublissement, devenir sujet au douaire et

rtre affecté, à raison de tel douaire, et que, partant, la pré-

-onte demande est mal fondée ; a maintenu et maintient les

défenses, et a débouté et déboute la demanderesse de son
action, avec dépens." (0 R. L., 727.)

D.-Z. Gaultier, avocat de la demanderesse.
Charles Gill, avocat des défendeurs.

HniSSIER.-CONTRAINTE PAR CORPS.

CouK Supérieure, Montréal, 31 octobre 1874.

Présent: Macicay, J.

f-Ydix-L. Deouire, demandeur, vs Jos.-O. Despixs et al.,

défendeurs, et Georges-H. Desormeau, huissier, mis en
cause, et Les Défendeurs, requérants.

Jugr : Quo l'imissior, q\ù snrclia !•;.'(' et qui iirirlitro do ronicttro, pent
l'irc suspomlii H ccindainm' à \v, restitution ot îi la contrainte piircoriia à
il''faut de paiement. ,

•

Peu Curiam: This was a proceoding against a bailiff

who overcharged money, and had neglected to pay it back.

He did not offer it» even now. The judgment of the Court
\v(nild order the bailiff, Désormeau, to jiay back the sum of

>^.").80 within eight days, or to be sent into goal ; and fur-

iher, he wr.s sus])ond<Hl for the tenu of six nionths.

.ri:tiEMENT: "The Court, considering that tho mis en
''iiise is found to owe $5.80 to défendants, overcharged by
îiiui, upon the o<'casion and under the circum.stance»^ stat<^d

iii the pétition of défendants, doth con<leinn him to ])ay it

tn défendants, and c-osts of said ]>etition, \vithin cight days
Iruni day of this judgi 'eut, and Georges-TT. Desormeau is

Mispended from bis offu-e of bailiff of this Court, owiug to

nverclmrge and misconduct in this matti-r, and non ]>ayment,
liefore this, of the said $r).80, for the terni of six months,
U'om this date, and further is ordered to be contraint yar
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corps and inii})risone(l in tlic coninion gaol <>f tins districi,

froni and aftcr said ciglit davs, in dotVndt (»f paynient a-

aforesaid nntil fnll paynient af tlif .sanie, and of tho cost-

to bo taxod : without préjudice t<» what otlier rights dctVi!

dants maj liavc against liini for tho roeoverv of said .$."». s(i.

and costs, and any othor cttsts. ((î R. L., 7'>(î.)

CAUTION JODICATUH SOLVI.

Cour Stphuikiim:, Fîoauliarnois 18T.">.

Pn'spiit: BKi.A.\(iKK. J.

lîévêrcnd M. Ly.ncii /-.s Cyrille GiiAtoM).

Jugé: Que la motion pour cautionnement pour frais, faite confornu
ment A la 62e rèj;le de pratique de la Cour Supérieure, doit être signilit c

à la partie dans les quatre jours du rapport du liref.

Pkk Curiam : ("est une motion pour cautionnenieur ])<nir

frais. L'action fut ra']>])ortée 1.' ."> novembre 1.^74. Compa
rution du défendeur le niêuu' jour. .Mf)tion sif>'nitiée le '•'

novend)re, le (îe jour après celui fin ra}>])ort (lundi). Le d(

niandeur jirétend tpi'avis de la motion aurait dt'i lui être -i

gnifié dans les tpiatr? jours de la comparution. Le défcii

deur, de son côté, pivtend que ce délai court à compter du

dernier jour accordé i»our com])araître et non du jour d<' -^a

comparution (s'il a comj)aru le jour <\u rap])ort) : que le 4i

jour a])rès le délai accordé ])(>ur comjrttraître étant un di

manche, il avait droit d? donner son avis \v jour suivant, rt

tpu' i)artant il a, dans le cas actiud, donné avis dans les dr

lais. I^a demande de cautionnement peut être faite i]iar <\-

cepti(ui dilatoire, voir art. 120, 128 et 12t> C. P. C., et alnr-

ell? doit être faite dans les quatre jfuirs du rapport, voir

art. 107 C. P. C. (1). Mais elle i>eut être aussi faite par iv

quête sommaire, art. 185, c'est-à-dire suivant art. 02 des ll('-

gles do Prat. C. S.; alors elle doit être faite dans le- !

jours (\? la comi)arution, c'est-à-dire le 7 novend)re le ])1ii~

tard. Si les juges on j)ré^parant cotte règle eussent voulu

donner à entondre que la demande do cautionnement jioin

rait être fait:> dans les 4 jours du délai accordé pour coin

(1) Art. 164, 167, 177, 180, 181 et 182 C. P. V. de 1897.
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i •>.

A' (le

|.iivaître, iLs n'aurai(Mit pas dit clans les 4 juum de la coinpa-

nilioii. ils se seraient cxi)riiiu's autrement, 'h' suis d'oitinion

(pie l'avis (le la ni<>ti(>n a été donné en dehors des délais fixés

tiint i)ar le code do Procédnr:' que par la (>2e rèf>le de pra-

îlipie de la Cour Supérieure. La motion est rejetée, avec dé-

jiens. fi; Tî. L., 74;î.)

ACTION SUR COMPTE.

(Un\i i)K CiKciiT. Beaulian)ois, 187").

Présent: BKi.A.\<ii:i{. .1.

.MoKiAT, è-s-gaaliti', rs Charles Oiimet.

Jii(;é: Que, dans uno action sur compte, il n'est pas nécessaire de
sitrnîfier copie du compte avec l'action, mais qu'il suffit que le compte
soit produit avec l'action.

Pki Clkia.m: Motion poui" débouté de l'action, vn qu'un

«•onuîte détaillé n'a ])as été signifié aiwc l'action. L'action est

-ur compte et sur (leux bons de $5 chacun. La motion de-

mande le délxHité de l'action, tandis (lu'elle ne devait de-

mander que le débouté de la parti? sur compte; la motion

doit on conséquence être renvoyée. La jurisprudence dis-

pense d'ailleurs de la significatiori d'une copie du compte

av?c l'action; il suffit que le comi)te soit produit avec l'ac-

tion, connue il a été fait dans le cas actuel. ^Fotion déboutée,

iivec dépens, (fi K. L., 744.)

CONTESTATION D'ELECTION.
-, v^ i

i'ovn n'Ei.KcTro.N, (Comté <le Joliette), -

Montréal, î> se])tombre 1874.

Présents; Johnson, J., jNLvckav, J., Touuance, J.

lîEAri'KK vs Baby-

Jitfjé • Que le fait que rofficier-rapporteur n'avait pas annonré la péti-

tion conformément à la sous-section 6 de la section 11 de "l'Acte des
Elections contestées, 1873," 3ti Vict., ch. 28, ne peut empêcher la Cour
des Elections de fixer le jour «lu procès.
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JoiiiNSON, J. : Pctitionor mov(xl on tlie 7th iust. tu luiv(

a day fixed for tli3 trial of tliis case. A siniilar motion liad

beeu iiiado before tlio vacation, but rospondent snggestcd n-

11 difficnlty in the Avay of graiiting it, that the returniiig of

fieer bad not complied with tlio direction of tbc law, by p\i-

blisbing tba pétition in liis district, and wc thonglit it iidvi-

sable, as pctitionor was not bcard uj)on tbat point, to sdiil

tbc case down until tbis mattcr sbonld be clcarcd up. Tbc
motion being now renowod, rospondent contcnds tbat the

trial cannot be fixed iintil the ])ublication. We ari' ail

against tins pi'otension. In th? tirst place, the dire'ctiou nf

tho Oth ])aragrapb of tbc llth strtion, whicb i?i ail there i-

in the Act upou tbis subjcet, is purely directory and notbiiiu

more. ïhcro is notbing importing tbat it is an cssential fnr

nuility ])rore(pusito to trial. It is not a provision madc; in

tho interest of rospondent, or of pctitionor; but in that ni

the eloctors, to provent surprise, and to preservD tboir right-

in case of collusion between the contosting parties, and rcs

pondent is not nsing hi^ own right, but is invoking tbat n\

tbo ?lectors in makiiig tbis suggestion. If tbis «lirection

could be beld to bave becn given for the |irotectic»n of res-

pondent, be might perhaps ask a vule against tho rcturning

ofticer; but upon that we give no opinion; but it is to

observed tbat tho ternis of the law are vorv vai uc

Clerk of the Court is to send bv mail a copy of tl

Thr

le peti

" tion (which bas been don?) to the returning officer, whi
" sball forthwitli publisb the same." ITow? by printing

\vbere? in a newspaper? in a handbill? by the ])ublic crier

by telling nuuiy mon, or one woinan, which bas been 8Uggc>

tod as an imj)rovPm-.'ut? There is notbing as to the mode >>

publication at ail, and if there were, tbc reason of the 1:

luis been satisfied as regards pctitionor at ail evonts ; for lif

bas l)?cn served with a copy of the pétition. The motion i-

therefore grantod, aud we shall fix the day that may b(

fouiul convenient, after communication on tbc subject witli

the Icarued judg(> résident thr-re. (fi lî. L., 745.)

iw
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CONTESTATION O'ELECTI0N.-OBJ£CTI0N PRELIMINAIRE.

Elecïiox CoruT, Qnoboc, Htli ,Tuly 1874.

Présent: Meueuith^ Cii.-J., Casaiet, J., Tes,-<ieu, ,1.

KLECTOllAL DIVISIONS OF MÉGANTir, ST-MAllUCK AKD (iASl'K.

JLIil: 'l'iiiit the >7((/(*v' of u fiUidi.lato pclilioiiiiiir is ikiI liabl' tn l'O

(U'ft'iitcil l'V |.ri.,.t'i rci.riMipl [inictii'i s oii liis pail. (IniiiiL.' tli' rlnr! iuii,

aiul, tliorc'ton-, tliat a rliai-i' (irhiu.h cuiriipl piacti.i'- cannut l>t' tri"d

liy pri'.limiiiary (ihjrctidii.

Mereditii, Cit.-el. : Thèse cases bving- muler oiir coiirtiile-

ratioiv two <iuestions of gênerai importane:'. The tirst: ('an

rhe right of petitioner to pétition be pnt in issue b_v preli-

niinary objection^ The second: If a candiihite l)e gniUy of

corrupt practiees dnring the élection, is liis right to })etition

against th.- sitting meniber tdiereby (k'feated ^ iiy oiir sta-

tute the right of presenting an ek^ction ])etition is eontin:'d

strictly to certain chisses of j)erMons. It therefore folh»\vs

that if, in the course of the trial of an ek'ction p'tition, it

were established that the sitting inember had been gnilty of

every description of corru]>t ])ractiee, y.'t, if it also a >])eared

tliat petitioner had not a right to j)etition, tlie i)etition would

liave to be disniissed; and tlnis tlie sitting ineui])er wonld

be aHowed to retaiu th:? seat notwithstanding his certain and

])rovcd guilt. In order, therefore, to avoid ineffectual pro-

ceedings, whicli it is i)hun niight end in scandah)ns miscar-

riages of justice, it bas l)een th<' g.-neral jiractice in Knglaiid

to consi(hM' objections to the riglit <if petitioner \i> l)e lieard

as objections of a prcUmiHari/ nature, ami to (h'cidc the

sani:' i)efore entei'ing into evi(h'nc(! as ti> the nierits df the

pétition. As to this |)oint ail the Knglish anthorities :ire

agrced. (1). I hâve ascertained froni niy brothei' Ca-^ault,

and otiier gentlemen who bave been engagi'd in tlie trial of

clcH'tion pétitions, that, according to the practice of our par

lianients, objections to the petitioner hav;' always bi'cn trea-

tod as preliminary objections. Tt seenis to me, tlierefoi'e,

beyond donbt that the Législature, including as it (1(K's, -\vi-

thin its nuniber, several of tlie most eminent mond)ers of the

Bar having great expérience in tha trial of élection peti-

(1) Wolferston, p. 44 ; Roe, 1 vol
, pp. l'J», l3.-> ; Wiiiren, pp. ."UO, .WH ;

Chanibors, ji. 134.



504 IJArrOKÏS JL'DICIA1RK« ItEVISKS

fions, miHt liavt' iutended that objections to tlio petitioncr

sliould 1)(' (locnit'd prcliniiiiari/ objections — apiinst anv

furtlKT ])r(K't'(Mlings (mi tlic " pctiticni " witliin rlic nicaninj:

ot" section 14 of tlic Controvcrtcd Klcctioiis Aot ot" 1S7'5, cli.

2N, and I can discovcr n(» n'ason for fiivinjj,' to thos;' word-

anv otlicr, or more iH'strictcd nicaninj»'. It lias, liowcvcr.

Iiccn said tliait thc trial judj*;' niav dispose of objections to

tlie i'if>'lit of tlie petitioner, as preliniinary objections; and

Itefore enterin^' upon tli'' merits. Hni tlie law lias deter-

mined, in >'xpress words, at wliat stafic of tlie proceedinjii-

preliniinarv objecitions luust 1h^ niadi', and adjndicatecl upon.

Wliat \ve Iiave to doterniine, tlierefore, is si,n])l_v: ('an thc

ritle of tlie petitioner, as sneli, le put in issue by prelinii

uarv ol)je('tions^ And, in accordanee witli tlie jud^nient ot'

tliis Court, in tlie L'/sIcf case, I ln^ld tliat tlie rif>lit of peti

tioiier to i.'tion niav be put in issue bv preliniinarv objec-

tion-;. T .. '"inent of tlie Klection ('(»urt at Montréal, in

tlie L\ f, i^i'on case, .su /ira. paf»'e IM), lias been refer

l'ed to as decidinfi' tlie saine (piestion in tlie négative. In

tliat c ', p"titioi ev wlio (dainied tlie seat alh'ged tliat lie

was a dulv i,;,.;iili'i. voter and a candidate; lie was met bv

preliniinarv objecti(»ns, (lenyinj;- tliat lie was a duly (piali

tied voter, and charjjiiiff liini witli cornipt practices as a

candidate; and u])on d/uiiirrer tlie preliniinarv objection-

wcre overrnlc(l. 'j'iie (piestion inainly discussed in Huit cas(

.seenis to liave been wlietlier tlie allef>('d corrupt ]>ractic.>. on

tlie part of petitioner conld be gnnv iiito at tliat stage of thc

proc;'e(ling; and tlie Court lield tliat tliey could not ; say-

iug in efïect tliat a recriniinatory cas:> could not be raised

bv pndiininary objections, 'ilie gênerai (|uestion, as to wlie

tlier tlie riglit of petitioner to pétition can b;' raised by ])re

liniinarv obje(*ti<"is does not, as tlie <'ase is reporte(l, schmii

to bave engageai tlie attention of tli:' Court. F now pass to

tlie second ipiesti(Mi. Ts tlie riglit of a candidate to pétition

liable to be defeated by corrupt j)racticos on bis part duriiig

the L'iectioii i Our Statute déclares tliat an <'loction pétition

iiiay be presented by a " iierson alleging liiniself to bave been

il candidate at such élection," and it also déclares tliat tlie

terni ''candidate»" shall niean " any per.son olet^ted to serve

as a ineniher, anid any person wlw lia.s lKK^u noiiiinat<Ml as,

or dedared liinisolf, a candidate al; au eltx^tion." We are ail.

T iKdieve, agroed in saying that if a })etitiouôr rest his titlc

to pétition on the ground of his having l)ppn a candidate,
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thc (]iu'sti(m ils to whotlior lie really was a oaiididatc may \k'

raiscd l»y jn'cliniiiiary objcrtioiis. M\ ln-otlicf (\vsaii,t, I

iiii(U'i'staii(l, is of opinion that if, as a nuittor of tact, a pcr-

s(»ii wcrc noininatcd, or doclaivd liiniself a candidate, at an

élection (even altiiongli legally disqualitied), h;' wonid tliere-

l>y accjnire a riglit to perition. 1 uni not prejjanMl to go so

far. Jn niv opinion tlie words *' a person wlio lias heen no-

ininated (»r declared liiniself a candidate' iit an (de(»tion
"

iiiean a [)ersoii wlio was lawfullv noniinated or wlio " law-

t'iiliy <leclared liiniself a candidate at an (dection." In tiins

reading tlie law I do not tliink I niake any additions to the

words of tli:' statnte, for wliore the Législature déclares that

a riglit sliall resuit froin the doing of an act, it wonId he snr-

phisiige to add that sneli act innst he doue lawfullv, and it

(aniiot he supj)osed that the Législature intended that an
important right sliould he ac<piired nierelv hy tli? <loing of

an nnlawful act. 1 therefore hold that, if a person, at the

rime he alleg<>s he was noniinated, was suhject to any légal

discinalitication, lie could not bc noniinated, that is lawfullv

noniinated; that lie could not acquire a right to pétition, or

any otlier right in conséquence, nierely, of an illégal noini-

iiation ; and that any disqualitication atfcctiitg liini as a

candidate, wlieii lie present^nl liiniself, or was propos(Ml, and
wliether resulting froni the coninion law, a statute, a convic-

tion, or any <»ther cause, niiglit he urge<l hy way of prelinii-

nary objection. For instance, our law says: '' Tf any can-

didate wlio sliall not bave been retnrned is found guilty be-

fore the j)rop<'r tribnnal of using, during any sucli élection,

means of corruption, lie sliall he incapabl.' of being a candi-

date, of being elected or roturned during the parlianient tor

wliicli sncli (dection was lield." A conviction, such as con-

îeinplated in the foivgoing provision of law, in niy opinion,

could b;' urged by way of prelimiiiary objecti(»n. But it

seenis that according to the old authorities, and iiiider our

Statute, the disipialitifation resulting froni bribery is not

caused nierely hy the offence, but by the conviction for tlie

(•ifence, in th:' saine way as a j^erson is attained, and loses bis

civil rights, not nierely for bis crime, but in conséquence of

bis liaving receivod the sentence of the law for that crime.

Tliis, at least, is plain that a rule that wonld cans? niere bri-

bery, or any suoh act witlioiit a conviction, to operate as an
absolnfe disijualification, conld not fail to cause very great

injustice. There is no hardship in reqniring electors to do-
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torniino whctlier tlicir civiulidatc is an infant or an alien, oi'

is labonring nnder a (lis{|nalit"ying conviction, lint clcctor-

niiglit wcll Ih" jK'rplcxcd if rcqnircd, niKlcr penalty (»f losiiii;

tlieir votes, to dctonnine wlictlicr certain acts did or did oui

dis([iialify tho candidate of tlieir clioice. In snpjHtrt of tlii--

vicw l may refer to tlie Jlonilon case, in wliicli it appears

tliat the petitioner had been foiiiid Hiiilln of hrib.'ry (it a for-

mer éjection during the sanie parlianient, and l>eing lield on

thatgr(»nnd inéligible to fill the seat. *' lie was not ))c'rniitt('il

to proceed," Wolferston, p. 8. AVhereas, in the Taitnion case

(ISÎJl), the objection that the petitioner conld not proceed.

bccanse the sitting niend»er was prcpanMl to ])rov(' bribery

against hini vas overruled. Lnders, v(d. .'5, ]). 1(>;5, r;'ferr((l

to in Wolferston, p, 8. Bnt Wolferston referring to tliis case

says: '" Bnt tins it will l>e observed refers to Itribery at ///r

cleelloii (nul not a former onc. (Wolferston, pj). s and !».

note 12.) That a candidate who bas been gnilty of ctM'rnjit

])ractices nt the élection does not thereliy lose his capacity tu

])etition, is assnnied in the observation of Bar(»n MAuriN in

the Soiiilt Wed llidinf/ case (ISO!»). In that case ihc- sitting

inend)ers were charged with bribery, and ])etitioncr who
clainied the scat was met by a recriniiiuitin-y charge. 'ï\\f

charge of bribery against the sitting inend)ers having been

abandoned, the recriniinatorv case was then entere(l njxm.

and witli the consi-nt of the Court the pétition was subsf

qnently withdraAvn. Baron Mautin, in his jndgnient as to

the withdrawal of the pétition, said: '' Supposing that <pies-

" rion (the ([nesti(»n raised on the recriniinatorv case) ba<l

'•been tried ont, and T had decided it against the petitioner.
' the onlij effeef woiild bave been tliat the petitioner would.
'' in any event, bave been i)r;'V<'nted froni sitting for the
' Southern Division of the AVest Tliding of Vorksliire during
" the {)resent Parlianient. But whatever décision I had coin;

" to as to the question (that of thc> corru|>t jiracticcs of tln'

" jietitioner), wc niust then bave entered u])ou the scrutiny

*' before the détermination of the case." O'.Malh-y ami

llardcastk' Tlo})., vol. 1, p. 215. ITere we bave a po.sitive sta-

tement by that very able and expevienced jndge, Baron Mai;

'iix, that althongh the corrnpt jiractices of a candidate du-

ring the élection may render hini incapable of takin;/ the

seat, yet that they do not, as bas been contended in this case,

annihilatc his qualitication as petitioner, so as to prevent any
fni'ther proceedings on his pétition; and on -the contrary wc
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6ve that, notwithstaïKliiig siich [mn^i aguinst pctilioiior, upoii

a r(x.*riniinatory case, tlio trial of tlic élection pétition is to

lie cunlIiiKcd uiitil it l»e a-seertaiiied wliether tlie siftiiig inem-

ber liad a inajority of légal votes. Tliis view is in aecordaiiec^

with tlie r)4tli section ot' onr Statuts' wliieli, wlien taken in

conuoi'tiou with the otlier parts of tlie saïue law, appears to

me to escablish bcyond doiibt, although eorrnpt practices on

tlie part of a candidatL' inay unfit liini for tlie seat, tliat hc

niay nevertheless hâve a right to ]>etition, if la.' was lawfully

Hominated. Justice ^Mackav Iuim well observed that tliis see-

rion 54 " shows a petitioner wlios(; élection would ba irregn-
' lar, owing to lus own bad ]»ractices, standing at the day of
" trial with lus pétition." Aruch stress has been laid iipon an

observation of Warren to the elfect that a ean(lidat<', by pe-

titioning, t>]»ens iip tli:^ whok' of lus own coiidnct during the

élection. (Warren, j). CJO.) That observation was made be-

fore the Statiite of 18GS, and with référence to the i)rinci-

ples of the coiiunon law of Parliament, accord ing to wliich
" noue but those capable of sitting as nieinbe^rs of the Jlonse

'' of ("oininons eould eifectually becouie petitioners in elec-

'' tien ])etitions in tlie charact<>.r of candiadtes." ( lioe, pag^

122; Shephard, p. 187; Warren, p. 313.) l^ut now, under
the Statute law, as w:dl of England as of this country, a per-

son who was noiuinated as a candi(hite bas a right to ]K'tition.

One of the conseiiuenci's of the statiitory change thus iiiadc

is that, although under the old Parlianientiiry law of Fai-

glauil it was nece.ssary to consider tli.' status of the ]>etitio-

uer at the tinie lie petitioned, yet, now, as well under the En-
glisli Statute as under our own Statute, the status of a can-

didate pet.itioning is to h? considered with référence to the

finie at which lie was noniinated or presented hiinself. Wol-
ferston, p. 8. It has also been strenuously contended that a

petitioner ouglit not to be allowed to coniplain (d" corrupt
practices on the part of bis adversary if lie hinisidf has been
guilty of like practices; but in ordinary cases of informa-
lion for penalties and the like, such a defenc:' would not b;'

listened to, and as a candidate jietitioning necd not (daim tlie

seat, I cannot soe that such a defence has any greater force

in an élection case than in oases such asthose to which T bave
alluded. A corrupt candidate inay be unfit to sit in Parlia-

ment; but notwithstanding that, he niay be a fitting instru-

ment to unseat a niember as corrupt as himself. As tending
further to show that the charge of corrupt practices on the
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part of tli(; ciiiMlidutc pcfifioiiiiif; uiif>lit iiot to 1k' iii(|uin'(l

iiito l»v wav of ])r('Iiiiiiiiarv ultiCction, it iiiav hc ((Iwcrvcil

if thaï wcrc allowcd tlic |)r(K'(*('(linf>s iiiif;lit tcriiiinatt' \vi

tlioiu aiiv iii(|iiiry iiit(» tlic (MUidnct ot' tlu' sittin^' mcnilicr;

aiid it w'diiM Ik', t<> sav tlic Icast, straiific tliat, npoii a ]K'ti-

tioii coiiiplaiiiin^' nf tlic cornipt practiccs ot" tilic sittini»' iiicin

Ikt, tlic iiKpiiry sliouM l>c coiitiiicd to tlic coiifluct iiol of llic

slUiiifj iiu'mhcr but of fhc jtclUioncr. Morccn'cr, ail prcliiiii-

iiarv objccticnis nm.st, undcr sec. 14, l«' (Ic<M(1c(I iii a siiimna-

rv iiiaiiiicr; and it caimot hc snp|)(tscd tliat tlic I^cf>islatni'c

iiitciidcd tliat charges iiivolviii<>' iint oiily tlic cliaract;'!' «»t* tlic

pctitioiicr, iMit liis i'li>>il)ilitA- as a candidate at a fntnrc élec-

tion sliould l»e .s(» decided, tliat is.in a sunnnavv nianiicr. F<ir

tlies(^ rcasoiis it se.'ins to me tliat c(»nMi|)t practiccs on tlic

part ut" a candidate dnrinf»' tlie élection are not of tlieniselves.

and witliont a légal conviction, snfticient to dciprive hi"i if

lie was lawfnllv noniinated, of tlic right to pétition. And I,

tliercfore, agrée witli tlic otlier nienihers of tlie Conrt in Ik»!

«liiig tliat sncli practiccs cann<»t l»e nrged In- way of prelinii-

iiary objection. I liad arrived at tli;' foregoing conclnsioii

hcfore seeiiig tlic interesting and verv al)le judgnient rendc-

red hy Jnstice Lawson, in 1872, in tli(! (/alivdij case, wliicli.

1 inay rcniark, is not to 1)>' fonnd in tlie regnlar Klection Re-

ports. Tn tliat case tlie Court of ('oniinon Pleas in Duhliii

lield, iii etfcct : tliat if a candidate was guilty of corrupt

practiccs Iteforc an (dection, liis status as a candidate was

destroyed, and lie was tlierehy incaii)acitat.Ml ; and tliat, if

due notice was given to tlio electors before polling, the votes

given for liini wero ail thrown away, so as to ciititl? tlie otlier

<-aiididate to tlie seat. Tliat case lias caused me to liesitate as

to tlie judgnient to he reuderod iipoii the prcsent occasion.

I tiiid, however, tliat this ruling in the Iralwnij case is <pies-

tioned in the édition of the Law of Elections, pnblished dii-

ring the jHvsent yoav by T^eigh and I>oniarchant. Tliose wri-

ters, at i)age 100, after stating the objections to which they

consider the décision in the ({alway case obnoxions, say:
" The view of th(^ law by the Trish judges is distinctly oji-

posed to Baron ^fAUTix's in the Novwich caao," from whosc
jiidginent an extract is then given. The correctness of tlic

judgnient in the Gahvay case was also questioned by Sir

John Karslakk in the Launcr.sfoii case, in which he is r3-

ported to hâve .siaid (without beiiig contradicted) : " Mr. Jus-

tice Lawson's judgiuent at Galway was founded on a misun-
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rlcrstandiiig of « (lictmii of liiiron Martin at lievcrly, \vln>

(lisclaiinod at Xorwii'li \\\v iiitt'i'pr'tation put iipon it." (Tho
" Mail," Juiif Stli, 1S74.) The (tkxcrvatioii-i tlius iiuulc rcs-

pcctiiif»' tli<' (tiilirinj case arc Itonic ont hy tlii' judgincnt of

tlic ('((iimioii IMcas il) Kn^land in th" sanic Lntinvcslon case,

fciHK'rcd on tho 22nd of junc 1874. In tluit case, Cliicf Jus-

tice ( 'oLKKiixiK (tlic <»tlicr ju'dfi'cs c(tn<Mirrin^) cxprcs.slv dc-

clarcsl tliat " ncitlicr l>y St-'hitc, n<tr apart f'roni it, is a can-

didate dis(pialitie(l froni tlu moment of liis conimittiufi' In-i-

l)cry, so as to j)revent his bciiuj a caitdidaic al thv (lien clcr-

lioii, and tft cause votes for liim to Ite tiirown awav. And li ;

added that lie did not tliink any of tue décisions of tlie (dcc-

ti<»n committccs, if accuratcdv considcred, wore inoonsistenr

witli that c^mclnsion," With rcsp.'ct to the (idhntij case, thc

oI)servations of the k'arne(l ( 'hi(>f Justice as reported are as

follows:
*'

'l'here was onc (hn-ision whicli he a<lmittod to l>e

in point, i»ut vhich he couhl not follow. This case was th.'

(lalway ca>sc, dwided hy the Court of Common Ph-as in Ire-

land in 1S72, where it was Indd certain corrupt practices l>y

Captain Xohni destroyecl his status as a candidate, and that

his dis<pialiticati(»n existed previous to th.' day of nomina-

tion. Tlie judgnnent of Justice Lawson (the U'arned Chief

Justice ohserved), was in sonie nieasure foumh'il on a mis-

conception of sonie words hy Haron MAirn.N, hy an iiiaccu-

rate rc'ijort of which lu' was jrroliahly mishd." (The " Mail,"

Juno 24th, 1S74.) With respect t<» thèse conflictinj>' décisions

T deem it sufticieiit to ohsorve that, after havinji ^•iv?n tt) the

snl)je<'t the hest considération in my power, and hefore ha-

vin<>' soen either of thom, T had coin:' to the conclusion that

the status of a candidate i)etitiouing is not liahle to he df-T;-;!-

tod hy ])roof of corrui])t i)ractices on his part during the élec-

tion, and now, having read hoth cas;\s with much attention,

T sec no reason to change the o])iiiion T so fonned, and T ad-

hère to it th? more willingly as it enahles nie to concur with

my colleaguos, now prasent, in saying, in accfuvlance with

tho jirdgmont of tho Montréal jmlges in the L'Assoinpfinn

case, that corru])t practices on the ])art of a candidat;' jx-ti-

tioniug cannot he made the subjVx?t of preliniinarv objections.

I am awaro that the judgment we aro now giving is opposed

to that rondorod hy th^ learnod Chancollor of Ontario in the

South Renfretr case, and I very mncli regret tliat hero, as in

the inother-country, there aro difforoncea of opinion as to

this important matt.^r. T may observe, however, that the
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judgnuMit iii t!i(> Soitlli lintfrcir casi! was proiiounccd somo
tiiii" hcforo thc F*]iig'lisli judgiiieiit on tho Launn'ston oloc-

tion pétition, and, as l ani infonuod, niainly on thc autho-

rity of tlij (Idhraij case, wliich tho Court of ("onmion Pleas

in Kiif^land havc rcfnscd to follow. Pndiniinary objections

rejcctc'd. (1!> J., 1.)

CORPORATION MUNIOIPALC.-VENTE POUR TAXES-ACTION EN
OARANTIE.-DEPENS.

Coru OK Rkvisiox^ QnébiHî, 30 juin 1874.

Présents: Stuart, J., Casaui/i\, J., Tj:sstkr, J.

Bartley vs Boox, et Armstrono, oi>i>osant, et Abmstrono,
domandeur en garantie, vs La Corporatiox du Comté de

Beauck et al., défondoressos en garantie.

Jugé: Qne l.a veiilc, pour taxes mnnicipalos, de lots appartonant à
1111 rt'sidoiit, aniioiKH'H et vi'iutiis |)ar la défcn lorossn, coinmo apparte-
iiaiil A un noii-ri'sidoiit, ost milio.nt no ('(Hifôre aucun droit à l'adjudi-

oatairc
;

Que ce dernier, troublt'', a droit d'apjieler la corporation locale et celle

(lo comté (Ml jrarantio, incme après deux aii.s écoules ilopnis la date tie

l'adjudication
;

tine Ks deux corporations plaidant ellcs-mêincx cotto nullité, doivent
être condainiw'os coiniinirarantesîlpaycr les frais, (dia(Mine pour moitié ;

(^ic les défenderesses nOnt pas droit à l'avis de l'article 22 C P. C,
f|niii(iui> des doinniajïis s '?nt demandés par les conclusions de l'action

en trarantie (1).

Tessier, j. : Le domandcur Bartley a saisi le^ terres du

détendeur Boon le 10 novembre 1870, en vertu d'un juge-

ment rendu an la Cour de Circuit, district de Beauce. Jolin

Armstrong s'est porté opposant à fin d'annuler cette saisie,

on se pi-étendant propriétaire desdits lots de terre pour les

avoir acquis à une vente publiqu3 de terres faites par la Cor-

poration du Comté de Beauce le 1er février 1869, pour arré-

rages de taxes, suivant l'acte umnicipal. Bartley a contesté

cette op]")osition d'Armstrong par une défense au fond en

fait et par uue exception pêremptoire en droit peiipétuelle,

alléguant en résumé: 1° que les terres saisies étaient la pro-

priété du défendeur Charles Boon, dont il était en possession

(1) Art. 88C. R C. de 1807. . ,.
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«lopiiis au «lelà de liT) ans; 2° quo les lots saisis iu< sont ])hs

los niônics ((iK! I 'S lots ac(iiiis ]>ar Arinstronj»' Ti la vente pn-

lilique faite par la Corporation dn ('onité dv. iJeauoe; 'i° quo

la ( "oriM)ration du (-onité <lo Beauce n'a janujis annoncé on

\('nte les lots saisis sur le défcmleur, dr la tnonirir roiihi»'

par la loi." Avant de r(''ipon<lro à ees |)laidoyer.s, Amnstronjî

a j)orto la j)msonte action en garantie contre la Corporation

ilu ('omté de Beauce, et contre la Corporation du Townsliî})

do Linièro, on leur dénonçant la susdite ojvposition et les

[)laidoyors du domandeur principal Bartley à l'encontre de

cette opposition. Jolin Arnustrong allègiu', dans son action

en garantie, son titre d'adjudication olit'Miu d(! la Corpora-

tion du comté de B:^auco, sous l'autorit'' de l'acte municipal

alors on vigueur, ladite adjudication ot vente ayant eu liou,

''après avis })ul)lie suivant l'état fourni à la (corporation

"du comté de Beauce par la Corporation dn Township d(^

'' Linièro, dans les limites de laquelle se trouvent les lots on

''question, ]X)ur taxes et arrérages d'iceux dûs à la munici-
•' palité de Linièro," ot que les lots qui lui onî été ainsi v?n-

<lus sont les mêmes qu3 ceux saisis sur le défoudour Boon.

John Armstrong conclut à ce que les deux Corporations

soient tenues d'intervenir, de faire cesser la contestation, et

de l'ind'mniser do toutes condamnations qui ixjurraient être

prononcées contre lui sur la contestation, et, au cas où John
Armstrong serait évincé desdits lots, à lui ])ayer la somme
de $1100, avec intérêt, ot les dépens tant de la conte-station

de Bartlov que (L> la demande on garantie. .\ cette deuian<le

en garantie, les doux Coi'porations ont ])laidé séparément, en

produisant chacune une défense au fond en dr(»it, une dé-

fense on fait, et unr\oxception on droit ]>eri>étuello. Par uîie

oNcoption ])éremptoiro on droit la Corporation de Linièro

admet: ''
(ine les lots do terre en (piostion a]>pai'tr'naiont non

pas à dos non-résidents, mais hien à Charles lîoon, cultiva-

teur du Toinifthlp de Linièro, depuis plusieurs années; mais

elle rejette la cause do ces irrégularités sur le demandeur
Armstrong, qui aurait été maire do Linièro quelques années

avant cela, et qui aurait omis de faire donner cautionnement

au secrétaire-trésorier Cathcart sur qui devrait retomber la

garantie ; et aussi sur la Corporation du comt/é de Beause,

qui a donné illégalomont un titre d'aidjudicatîon à John
Armstrong. D'un antre côté, la Cor}x»ration au comté de

Beauce fait aussi l'admission dans ses excsptions que, lors

de l'annonce et de la vente, Charles Boon était en possession



512 If.VIM'OUTs .nDK'IAlUKs IfKVlSKS

M-

«le CCS I(tts (lo terre (lej)uis au-d^lù de 25 ans, et (lUe ee faii

était i)ul)li(iueiiieiit eouiin. La ('orj)oration du eoiiité <1(

I^eauee rejette la eause de ces irrégularités sur la ('ori)(irii

ti(»ii de Linière, :'t tout en prétendaut cpie la Coi'jxiratiun du
comté n'(>st ])a.s respctusahle, elle offre au demau<leur -t dé

|)osL' le prix d'acquisitiou, savoir $Hi.T2. Les parties ont lié

la contestation, fait preuve sur toutes les issues, donné nu

consentement (jue l'enquête et la })rouve soient commun;-
aux doux corporations, et, après audition finale, il est int'r

venu uii jugenu'Ut maintenant la défense en droit de la (or

l)oration du comté de Beauce, "condamnant ladite ( 'or])orii

'* tiou à reuiettre au d Mnandeur Armsti'ong la .somme di

*' $l<i.T2 (pi 'elle offre de remettre, et déboutant fFolm Arni
" strong de sa demande en garantie, .ivec dépens, mais san>
" aucuns frais d'i'mpiête, attendu (;u'ils sont inutiles." Pai'

un autre jugement la défense en droit de Linière est nuiiii

tenue. La lecture de ces doux jugements rendus en Cour Su
périeuro, district de Beauce, le 13 octobre 1873, explicpie I(

-

motifs sui' l:>sipu'is ils sont fondés. Tl résulte de la ])reuvc

qu'en décend)re 1S()8, le secrétaire-trésorier, du Toirnuhiji

liinière, I). ("atlicart, a transmis au secrétaire-trésorier du

Conseil du coiuto de Beauce une liste ou état des terres du

Totniftltlj), cbargées d'arrérages de taxes et pour ouvrages de

chemins, |)armi lescpiols se trouvai^it les (puitre lots de

Charles Boon, savoir: les lots nunu'rfvs 22 et 28, à partir de

la frontière dans le Toiniship do Linière, et les lots numéros

22 et 2.3, à ])artir de la frontière, sur le chemin d;^ Kennc
bec, dans le Toinislilp de ]\rarlo\v, pour être annoncés et ven

dns .suivant l'acte municipal, "et état indiquant les lots en

(pu'^stion comme étant les lots oe non-résidents, était tout-

à-fait irrégulier, déffectucux, et n'indiquait ))as les particula

rites exigeons j)ar le i)aragrai)he 10, qu'il faut lire en c»Htjoiic

tion avec le paragraj)he î) qui précède, et la formule D. D..

section 50, du clia|)itre 24 d?s Statut.s Refondus du Bas-Ca

nada. Ces particularités coini>rennont lo nom du contribua

blo, s'il est connu, ou (pi'il est un non-résident, la valeur d\i

lot, les taxes, etc. Il est bien ])rouvé que Charles Boon rési

dait dans le Toiniship de Linièr?, avait même bâti une jx'

tite maison sur l'un de ces lots qu'il n'habitait que durant

l'étv, et qu'il était notoirement, connu que ces Iota appartc

naient alors deiiiuis plusi?ur.^ années à Charles Bckhi, (pii en

était en possession doi)nis plus de dix ans. Observons do suit»

que par la soc. 50, parag. 15, do l'acte municipal alors en vi
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gueiir, cliap. 2-4 des Statuts Kofoiulus du I>as-('auada, lors-

que lo propriétaire endetté pour taxes est ivsidant dans la

municipalité, il faut émaner un bref d'ext'cntion contre ses

meubles pour le niontaut des taxes municipales, ot ce n'est

t|u'ù défaut de paiement au moyen des meubles, (|ue la corpo-

ration peut mettre les inmieubles en vente. Le secrétaire du

(.^onseil de Comté adopte les irrégularités du secrétaire du
{ 'ouseil local, ot annonce faussement ces lots comme ceux

d'un non-ivsident, avec les autres irrégularités A ouiissioiis

de l'état du Conseil local de Liuière, et, sans qu'il eût été

émané d'exé'cution contre les bieus mobiliers de Cbas Boon,

il annonce la venta de ses immeubles dans la " Gazette Offi-

cielle," de Quél)ec, jxjur des taxes se moutaut à $1.0."» sur

chaque lot, et les adjuge à John Aruistnmg, ro])posaiit et de-

mandeur eu garantie, pour le ]>rix d;- $4.1 S chacun, faisant

avec les frais, pour les quatre lots, une somme de $1(5.71'.

Toutes ces irr'- • arité\s rendent cette vente illégal.', annu-

lable, au moins vi;- à-vis de Charles ]>oon. Le secrétaire-tré-

sorier du comté ne délivre pas de suite h' certiticat do ventes

à John Armstrong, parce que celui^'i ]»réteud (jue la Corpo-

ration de Linière lui doit une somme égale, ])our argent

avancé pour des travaux municipaux: le secrélaire-trésf»ri<T

d'.i comté n'objecte pas à cela, et se re<'oniiaît payé. Deux ans

;iprès, savoir le 2 nuvrs ISTl, alors (pic le temps accordé à

Paîicien propriétaire Boon de repreiulrr' ses terres, en reni-

Itoursiint rac(]uéreur, est e.xpiiv, John .Vrnistrong se pré-

sente avec L(»ignon, se<'rétaire-trésorier de la Cori)oration de

Liuière, chez Latl;'ur, secrétaire-trésorier du Comté de Beau-

ce, et là, 1(> sécréta ir<>-trésorier de Linière donnant un n'cu

iiu secrétaire du Ciunté de lîeauce, i)onr le prix de ra<ljn(li

cation, à raison de c;' <pu' la municipalité de Linière devait

à John Armstrong, celui-<'i obtient un titre d'acipiisition de

ces lots, sous le sceau et seing de la Corporation (hi Comté de

Heauce, daté le 2 mars 1S71, i)ar huptel ledit s(>(*rétair. '-tré-

sorier reconnaît avoir recju le ])rix tant <le ces lots qnv d'au-

ires lots que John Armstrong avait accpiis en même tem]>s.

Co titre a été timbré et enregistré, et c'est celui sur le(|U('l

John Armstrong s'appuie dans son o|>positiou. Les deux
'•orporations prétendent, dans leur défense au fond en droit :

r qu'elles ont <h'oit à un avis de 30 jours, suivant l'art. 22

du Coile de Proc. Civ. ; elles n'ont pas droit à cet avis dans
ce ca8<'i ;

2° qu'elles ne sont pas garantes envers Jolin Arm-
strong <lu trouble qu'il souffre |)ar la saisie de ces lots et la

l'oMK XXVI. 33
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contestation de son titre de pro^îriété à ces lots par Bartley,

créancier de Boon, savoir, par le créancier saisissant. Pour

décider C3 point, il faut considérer si ces corporations sont

responsables des actes de leurs secrétaires-trésoriers pour ce

qui est dans leurs attributions ; l'acte municipal ne fait pas

doute sur ce point, puisqu'il oblige les sôcrétairos-trésoriers

à donner un cautionnement de bonne conduite à la corpora-

tion. Ce princii>e est consacré par la sec. 64, parag. 8, qui

(lit: "Et considérant qu'il s'est élevé des doutes quant au
"' modo do procéder que devrait adopter toute i)ersonne dont
** la propriété a été illégalement vendue ]X)ur des taxes eu
'* vertu des dispositions dudit ajcte des Municipalités et des
'* chemins du Bas-Canada de 1855, et des actes qui l'am?ii-
*' dent, il est par le présent déclaré et décrété: — (jue nul ac-

" quéreur de terre n'a été, ni n'est, en vertu desdits actes, ni

*• ne sera en vertu du présent acte, exposé à on être déposséda
" avant que jugement ne soit ou n'ait été prononcé par une
" Cour compétente contre la municipalité dont le secrétairc-

" trésorier a reçu, ou avait droit de recevoir, le prix d'acqui-
'' sition, ordonnant à telle municipalité d'en faire la remise.
" avec ou sans dommages, ou déclarant nulle et de nul eff<>t

" la vente ainsi faite," et a d'ailleurs été reconnu par deux

jugements rendus en Cour d'appel. Barloiv vs Corporation

d'Arthahaska, 14 Juriste, page 226, et 20 R. J. R. Q., 157.

581 et 582, et Pacaud vs Corporation d'Arthahaska (1).

(I) Dana notre organisation municipale, les pouvoirs de la municipalité
locale et de la municipalité de comté sont communs à certains égards, mais ils

diflfèrent à beaucoup d'autres. Dans les matières, par exemple, qui mettent
eii question l'intérêt général du comté, mais rc(|uièrent, néanmoins, l'action

distincte des municipalités locales, la municipalité de comté exerce sur leurs

actes un pouvoir de revision dont l'exercice est indispensable au fonctionne-

ment du système. C'est ainsi que, par les divers paragraphes de l'art 24 de

la loi municipale, cb. 24 8. R. B. C., le conseil général et le conseil local ont

le droit de faire les améliorations qu'ils jugent convenables, le conseil lociil

dans les limites de sa circonscription particulière, et le conseil général datis le

comté entier, et d'en prélever le prix, sur la paroisse ou le comté, suivant

l'occurrence. En sus de cette attribution, conunune k la paroisse et au comté,
le comté peut (art. 26), faire construire un palais de justice et un bureau
tl'enregistrement par exemple, et il a le droit de prélever sur les différentes

municipalités locales qui composent le comté le montant de deniers rjcjuis

pour remplir les objets qui sont de son ressort. Son autorité est illimitée à

cet égard, comme celle de la municipalité locale dans les limites de ses attri

butions. Le conseil de comté peut, par règlement, annuel ou spécial, suivant

oue la dépense est d'un caractère permanent ou imprévu, répartir sur les

(liverses localités de sa circonscription les sommes de deniers qu'il a ainsi

appropriées, et un état de la quote-part dont chaque municipalité doit con
tribuer à la charge publique est transmis à son secrétaire-trésorier ; sur cettr

transmission, le conseil ajoute le montant de cette réclamation du conseil de
comté A celui qu'il doit prélever pour les fins locales, ou en fait l'objet d'une

cotisation particulière, et le montant de la répartition que chaque munici
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Dans cette cause de Barlow, la Cour d'Appel a rejeté la pros-

cription de deux ans pour ventes illégales, au moins quant

aux dommages qui en résultent. Les deux corporations sont-

elles tenues toutes deux à cette garantie: l'une fournit un
état srroné et demande la vente ; l'autre public cette notice

vague et incertaine, notoirement fausse, agit et vend illéga-

palité doit payer, devient, aux termes de l'art. 60 de la loi, une dette de cette

municipalité locale. Les cotisations imposées pour les fins de comté se prélè-

vent comme celles qui le sont pour les fins locales. De fait, les deux cotisa-

tions, différentes dans leur principe, se confondent dans la nature de l'obli-

gation qu'elles imposent aux contribuables de la municipalité locale, et dans
la perception que le conseil particulier doit en faire. Les conseils particu-

liers imposent la taxe locale, et le conseil général la taxe de comté, mais ce
sont les conseils particuliers qui les prélèvent toutes deux. Le 15 mai de
chaque année, le secrétaire-trésorier de chaque municipalité locale fait son
rôle annuel de perception des cotisations préfevables pour les fins du comté,
s'il a reçu du secrétaire-trésorier de la municipalité du comté un certificat

qu'une somme de deniers doit être perçue pour des objets de comté pour l'an-

née courante, en vertu du paragraphe 18 de l'article 59 ; et si, pendant l'an-

née, une cotisation spéciale doit être prélevée pour les fins qui viennent d'être

mentionnées, en vertu d'un règlement particulier de la municipalité de comté,
dont le secrétaire-trésorier doit lui donner avis en vertu du 2e paragraphe de
l'art. (H), il fait également un rôle de perception spécial, aux termes du même
paragraphe de l'art. 60. (juand chacun de ces rôles est terminé, il donne, le

dimanche suivant, un avis public à tous les contribuables de la localité, de
venir payer dans les vil gt jours ; les contribuables non-résidants sont tenus
de payer dans les trente jours qui suivent l'avis publié, sans autre notifica-

tion. Quant aux contribuables résidants, si, dans les vingt jours de l'avis

public, ils négligent de payer leurs cotisations, il remet personnellement, ou
au <lomicile de cha<iue retardataire, un état détaillé des diverses sommes et

cotisations dues par chacun d'eux, et, par avis annexé à l'état, il leur fait

demande de leur cotisation, avec les dépens de la signification et de l'avis.

Si, dans les quinze jours de la demande, le retardataire fait encore défaut, le

secrétaire-trésorier local fait vendre les meubles, par warrant, sous le seing

du maire, pour le montant de sa dette. Le 15 novembre de chaque année, le

secrétaire-trésorier de la municipalité locale prépare un état, dont il transmet
une copie au secrétaire-trésorier de comté, de toutes les cotisations restant

dues sur le rôle de perception pour les douze mois précédents, et des arréra-

ges dûs à la municipalité, comprenant le montant, ou la balance, dû sur tous

les jugements obtenus contre les résidents ou contre les non-résidents, pour
contributions et pénalités. Cet état comprend aussi le montant dil aux com-
missaires d'écoles, pour taxes scolaires, ou ti d'autres titres, et également le

montant des dettes que les inspecteurs des cours d'eau, clôtures et fossés, de
même que les personnes qui ont déiraursé des deniers pour le montant de telles

taxes ou dettes, ou pour travaux faits pour autrui sur les lots endettés et dont
l'état contient la description, sont en droit de réclamer. Kt dans le temps,
(le la manière et dans les formes voulues, le secrétaire-trésorier du comté fait

procéder ù la vente publique de ces lots, pour réaliser le montant dû par cha-

cun d'eux. La vente faite par la municipalité du comté n'est pas faite seule-

ment pour satisfaire au prélèvement ordonné par le comté. Le paragraphe 19

de l'art. 59 précité dit expressément que l'état sous lequel doit se faire la

vente, contiendra l'énumération de tout ce qui est dA à la municipalité locale

pour cotLsations, jugements obtenus pour contributions, ou pénalités, comme
des réclamations des commissaires d'écoles et des personnes subrogées aux
droits de la municipalité pour travaux ou cotisations payées sur les terres.

Vae énumération aussi large exclut l'idée que la veiite est faite pour la dette

unique du comté. Si la mesure de l'intérêt (l'une corporation comme d'un
particulier dans une vente réside dans le profit qu'elle en retire, il est certain
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leineut ; elle <loiiiu' niôiiic un titre défwtucux ot irroguli 'V.

Dans ces ventes (rinimenhles, l'action des i\ou\ corporation^

est pour ainsi <lire conjoint:'; il en est de même <le la piraii-

tic; elles sont tontes deux g'arantes envers l'acqucK-nr .loim

Annstronp'. Les parties ont procédé à la preuve des faits snr

les exceptions, ot il me semble que ce trilmnal doit adjupr

que, .ju9f|u'à concurrence de leurs créances respectives, les deux corporations
ont dans la vente en question un l'L'al intérêt. S'il est vrai, d'un côté, que lu

corporation locale est débitrice envers la corporation de comté des soinnu-s

qu'elle doit prélever pour elle, il n'est pas moins certain, <le l'autre, (pie la

propriété vendue est le gage même de la créance de cette dernière. Pour faire

valoir la créance de la corporation de comté, la corpctration locale n'a (|Uc

l'innneuble endetté à faire vendre. Knvisagée fous le double aspect des rap-

ports qu'engendrent entre les deux cor])8 le droit de l'un et l'obligation de
l'autre, et des moyens que la loi met à leur disposition pour exécuter cette

obligation et faire valoir ce droit, la «piestion présente inévitablement pour
conclusion que l'innneuble vendu étant leur gage commun, leur intérêt dans
la vente doit l'être aussi. Le .secrétaire-trésorier de la municipalité de comti'

qui fait ces ventes agit connue mandataire de la municipalité de comté. La
proposition que le secrétaire-tré.soricr fait jiartie intégrante du conseil qui ne
peut faire aucun acte sans lui, et que sa collaboration est nécesssaire pour
valider ses délibérations, est totalement fausse. Les paragraphes 4 et .> de
l'art. 14 qui disent que le conseil de (^onité sera composé des nmires des ditté-

rentes municipalités, et le conseil local de sept conseillers, exchient cette

adjonction du secrétaire-trésorier au conseil. L'art. 20, paragraphe 1, jior-

tant (|Ue le secrétaire sera nommé à la première session gi-nérale <lu conseil,

ou à une session spéciale, qui sera tenue dans les (|uin/.e jours (|ui suivent

celui où aura été tenue cette première .session générale, nous dit sutiisaiiiment

(|ue le conseil peut tenir une .séance sans secrétaire-trésorier, pui.H(|u'ill(' ne
rend pas indispensable sa nomination avant ou à la première .séance, f^'uli

sence de cet otticier peut être ini end)ai'ras sérieux pour le conseil, mais elle

n'invalide pas ses délibérations, non plus que l'absence du grettier d'un trii)U-

nal n'en invaliderait les jugements. Le '20e puragraplie du même article

complète la pensée qni a présidé à la rédaction des paragrajjlies précités, en
disant :

" La nomination d'un officier ne sera pas lensée nulle pr)ur le seul
" fait qu'elle aurait eu lieu après le temps fixé jdus haut pour faire telle nomi-
" nation ; et tout acte, fait par une personne, avant la nomination d'un
" secrétaire-trésorier, qui aurait pu ou aurait dû être fait par t ' otticier, s'il

" eût été nommé, aura la nu'-me validité (pie s'il eût été fait par le secrétaire-
'• trésorier ainsi nommé." Le fait (pi'il est à la fois secrétaire et trésoi ier

imprime une <listincti(Ui nécessaire i\ la nature de ses fonctions, suivant
(pi elles se rapportent à l'une ou à l'autre de sa double attribution. Connue
secrétaire, il tient la plume du conseil, et il y garde sa bourse connue tréso-

rier. Comme secrétaire, sa déscdtéissance à la loi, ses prévarications et ses

erreurs n'engagent pas toujours la responsabilité du c(n)seil. D'un autre côti',

il paraîtrait injuste envers le public de ne pas rendre le conseil responsable

du faux ou de l'erreur matérielle qu'il aurait connuise dans la rédaction des
minutes des délil)ération8 du conseil sur la foi des(|uellc8 des tiers auraient

contracté. Mais cette distinction ne s'applique pas à ses fonctions comme tré-

sorier dans son maniement des deniers du conseil, ('haipn; fois qu'il rei-oit des
deniers pour le conseil et qu'il en dispose, le conseil est lié par sou acte, parce
qu'alors il le représente nécessairement. Les deniers publics appartiennent
au conseil ; lui seul a le droit de les percevoir et d'en disposer ; et si la loi

revêt le secrétaire trésorier de cette autorité, elle n'en fait rien autre chose
que le mandataire préposé ou procureur du conseil. C'est pour garantir la

fidélité «le sa gestion de la caisse municipale qu'elle l'oblige ii donner des
cautions au conseil. Ce cautionnement, donné pour assurer au conseil, dans
dons toute son efficacité, le recours qu'il peut avoir h exei'cer contre son secré



I)K LA PIJOVINCK l>K (iUKIJKC 517

«le suite sur le luéritf de ceri eoutestatious. J^es droits <le pro-

])riét<' (le H(K»n sont eu jeu ])lus que c;;u.\ (rArnistroug. Les

<leu.\ corporations ont éh^vé lu (piestion de la légalité de eett»'

vente, et la Corporation <lu Conité de Jieauce a uiêuie offert

dans son exception de rendjourser à John Arinstrong le prix

<l'a<ljudication (pi'il avait payé, savoir, $10.72, pour les (pui-

taiie-trcHoiier, parait ju.stititM- k- principe île la responsnlnlitt'- du conseil envers
les tiers lésés, pur ses ad es, on (|ui ancaient contracté avec lui, et avoir été

ordonné |)ar la loi jxiiii' einpéc'liei' (|U() son application ne portât préjudice à la

municipalité. ('lui(|Ue fois (jue l'acte du secrétaire trésorier emprunte sa

validité il son pouvoir de maniement îles deniers du conseil, à son attrihution
lie trésoiier proprement dite, il agit pour le conseil et l'engage. Il importe
|)eu cjue cet acte soit fait en sa double qualité de secrétaire- trésorier, puis«iu'il

cumule ses deux fonctions. Kn faisant des ventes d'immeubles jtonr défaut
<le paiement des taxes, il a agi comme secrétaire, puis(jue c'est en cette qua-
lité qu'il donne les avis et fait les procédures préliminaires voulues par l'art.

59, et qu'il a dû délivrer des certificats d'adjudication aux ac(|uéretirs, au cas

où les contribuables expropriés rentreraient dans leurs propriétés, en payant
leurs arrérages de cotisatigns. C'est dcmc comme représentant, procureur ou
préposé d'un corps municipal qu'il a fait ces ventes, puisqu'il a valablement
reçu des deniers ([u'il ne pouvait recevoir que pour le corps municipal. Il ne
les a pas faites en son nom et sous sa responsabilité personnelle, mais pour la

corporation dont il était l'otficier, la municipalité de comté. C'est aussi

ce que dit la loi dont le paragraphe 11 de l'art, (il porte que : "Si, à l'expi-
" ration de deux années à compter du jour de l'adjudication, le bitli-fonds

"ainsi adjugé n'est pas racheté comme il est dit plus haut, alois le secré-
" taire-trésorier devra, sur la demande de l'adjudicataire, ses hoirs, repré-
" sentants ou ayants cause, et sur preuve de paiement des arrérages de toutes
" les autres cotisatitms qui seront «îevenues exigibles dans l'intervalle, passer
'' un contrat de vente en iMmne forme, transportant, au nom de la municipa-
" lité de comté, la propriété ainsi adjugée h l'adjudicataire, ses hoirs ou
" ayants cause.*' Il n'a pas agi pour la municipalité locale à laquelle il était

aussi étranger qu'elle lui était étrangère, dont il n'avait reçu aucun pouvoir,

à qui il n'était aucunement comptable, qui n'avait aucun contrôle sur lui et à

qui il n'avait donné aucun cautionnement. Conmie secrétaire-trésorier de la

municipalité de comté, il a reçu le prix de vente, et c'est k elle qu'il doit en

rendre compte. S'il le garde ou le dissipe, la municipalité de comté a une
action contre lui et aussi contre ses cautions obligée» envers elle et (|u'aucuii

lien de droit, aucun fait légal it'a engagées envers la municipalité locale à qui

elles sont entiore plus étrangères que leur principal obligé, le secrétaire-tréso-

rier lui-même. An cas où des propriétés auraient été vendues illégalement,

eu vertu des articles précités, c'est la municipalité dont le secrétaire-trésorier

a vendu, la municipalité de comté, qui doit reinlwurser les acquéreurs. Le
paragraphe 8 de l'art. H4 renferme la disposition suivante : " Kt considérant
" qu il s'est élevé des doutes quant au mode de procéder que devrait adopter
" toute personne dont la propriété a été illégalement vendue pour des taxes
" en vertu des dispo^'itions du<lit acte des municipalités et des chemins du
" Bas-Canada de 1855, et des actes qui l'amendent, il est par le présent dé-
" claré et décrété : que nul acquéreur de terre n'a été, ni n'est, en vertu des
" dits <ictes, ni ne sera en vertu du présent acte, exposé à en être dépossédé,
" avant (lue jugement ne soit ou n'ait été prononcé par une cour compétente
•' contre la municipalité dont le secrétaire-trésorier a reçu, ou avait droit de
" recevoir le prix d'acquisition ordonnant à telle niunicipaliU; d'en faire la

" remise, avec ou sans dommages, ou déclarant nulle et de nul effet la

'* vente ainsi faite." C'est donc contre la municipalité dont le secrétaire-

trésorier a reçu ou avait droit de recevoir le prix, (jue le jugement doit être

rendu, la condanmaut à en faire la remise, avec ou sans dommages, et

non contre .e secrétaire-trésorier. C'est elle qui est responsable ; la loi le dit
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tre lot*) en (iiiestion
;
par cette offre qu'elle a iiiêiue earisignéo,

la Corporation du Comté de ]ieauce admet la garantie et s'y

soumet. Les jugements rendus en Cour Inférieure doivent

donc être infirmés.

Ju(fEMKNT: 'HVmsidérant qu'il y a erreur, et-c., infir-

me, etc.; et considérant que l'adjudication dos lots <!<' tcrrf

mentionnés dans la demande en garantie do A. Annstrong,

expressément. La loi 22 Vict. , ch. 101, art. 35, donne la forme dans laquelle

la vente doit se faire par le secrétaire-trésorier : elle exige que lu vente

soit signée par le secrétaire-trésorier, en présence de témoins, et revêtue

du sceau de la corporation de comté. L'art. 14 de lu loi 2.3 Vict. , ch. 61,

reproduite pur le ch. 24 des S. R. B.-C, art. 14, parag. 8, porte que :

" tout instrument ou document qui devrait être signé par l'officier principal
" de telle corporation sera également valide suns sa signature, pourvu que le

" sceau de la corporation et la signature du secrétaire-trésorier, ou de tout
" autre officier qui doit le signer, y soient apposés." C'est donc la munici-

palité de comté qui a vendu par l'intermédiaire de son secrétaire-trésorier.

En ordonnant l'expropriation des contribuables en retard, il fallait que la loi

confiât à quelqu'un ou à quelque corps la mission d'opérer les ventes, avec qui
le public pAt contracter et qui fût responsable envers lui. La loi a confié ce

mandat à la corporation de comté, et cette vente a tous les caractères d'une
vente publique, même d'une vente faite par autorité de justice, le parag. 12

de l'art. RI portant que :
" ce contrat de vente sera un titre translatif de ce

" bien-fonds, et transférera à l'adjudicataire non seulement tous les droits
" du propriétaire primitif, mais il aura encore l'effet de purger ce bien-fonds
" de tous privilèges et hypothèques (]uelconques dont il pourra être grevé,

"

à l'exception des cens et rentes. Si cette vente est par autorité publique, la

municipalité qui l'a faite, n'avait donc que la responsabilité d'un officier

public, d'un préposé de justice, du shérif quand il fait une vente judiciaire.

N'étant pas dans la condition légale d'un vendeur ordinaire, qui vend sa pro-

priété et qui l'assujettit aux garanties que la loi imprime à cette vente, mais
vendant, en vertu de la loi, la chose d'autrui, la corporation de comté n'est

garante que de ses propres actes, c'est-à-dire de la régularité de ses procédu-

res et de leur conformité à la loi. C'est la corporation de comté qui vend par
l'intermédiaire de son secrétaire-trésorier, et elle vend comme le shérif vend,

par autorité de justice ; elle est garante de la régularité de ses prccédures et

de son obéissance à la loi. En le nommant secrétaire-trésorier, elle a eu con-

fiance en lui, elle s'est déchargée sur lui de l'exécution du devoir que la loi

lui a imposé ; elle eu fait son mandataire. Or, le mandataire qui exécute ntal

son mandat, est un mandataire infidèle, mais il oblige son mandant vis-à-vis

des tiers nui, connaissant ses pouvoirs, ignorent sa prévarication et contrac-

tent avec lui de bonne foi. Il suffit que le tiers connaisse l'existence du man
dat dans la sphère duquel l'acte mal fait par le mandataire reste circonscrit,

pour lier envers lui le principal ; le principe est fondamental, et il porte avec
lui sa démonstration. Le principal lésé par son mandataire est sans défense

vis-à-vis la tierce partie contractante. Sa procuration à un gérant mal éclairé,

peu soucieux des intérêts de son commettant, ou prévaricateur, lui ferme la

bouche. Tant pis pour lui, s'il s'est trompé dans le choix qu'il a fait, en
s'exposant à tromper les autres ; à lui seul il doit imputer son mauvais choix,

en même temps que les tiers sont en droit de le lui reprocher à leur tour. Telle

est la situation légale de la municipalité ; responsable vis-à-vis le public du mau-
vais choix qu'elle a fait, elle doit répondre vis-à-vis des tiers des ventes erro

nées (jue son secrétaire-trésorier a faites, comme si elle les eût faites elle-même.

L'acte de son secrétaire-trésorier est le sien, et elle tloit en subir les consé-

quences ; elle doit remettre la partie dan« l'état ot'i elle serait, si l'acte illégal

n'etkt pas été commis. {Pacawl et Corporation du comté d'Arlhahanka, C. Ë.,

11., en appel, (juél>ec, 18 mars 1867, âyi.win, J., Drommono, J., Badolky.
J., et LoRANORR, J. ad hoc, infirmant le jugement de C. S. R., Québec, 7

novembre 1866, Stitart, J., dissident, qui avait confirmé le jugement de
C. a, Arthabaaka, 4 septembre 1866, 17 D T. B. <;., 99 ; 16 R. J. R. Q., 170.)
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à lui faite le 1er février 1869, par la Corporation thi Comtô

de Beaiice, ot pi*éalablojnont annoncés coniuie étant ceux il'un

non-résident, e^t illégale et nulle, et qu'elle n'a pu conférer

à John Arnistrong aucun droit de proj)riété à l'encontre d«'

Charles lioon, qui en est resté lo propriétaire connue il l'était

lors de l'adjudication ; consi<lérant que le ])i'étendu titre de

vente octroyé le 2 mars 1871, par le Corporation du Comté
de lieauce à John Annstrong est aussi entaché (L' nullité et

est illégal; considérant que les })laidoyers des deux Corpo-

rations de Linière et du Comté de Beauce sont nuil fondés,

excepté cette 'partie de leurs exceptions <lans laquelle elles al-

lèguent (pie ces lots de terre n'étaient pas ceux d'un non-ré-

sident à l'é|Kxpie de l'annonce et de l'adjudication des<lits

lots, mais appartenaient depuis plusieurs années auparavant

à (vharles Boon, et aussi cette partie de l'exeeptitMi de la Cor-

poration du Comté de Beauce, dans laquelle elle fait oflfr •

au demandeur en «.nirautie de lui rembourser le ])rix d'adju-

dication des<lits lots û? terre, savoir $16.72, 't les consigne;

considérant que le demandeur en garantie a ])rouvé d'une

manière suffisante les allégations de sa demande; en consé-

quence, la (^our maintient cette partie de l'excei^tion de la

Corporation du Comté de Beauce dans laquelle elle offre de

rembourser à John Armstrong le prix <les lots, savoir, $16.72 :

condamne la Corporation du Comt^' de Beauce à remlxnirser

et payer à JoJm Armstrong la somme de $16.72 pour le prix

des lots de terre, et déclare que la prétendue vente desdits

lots n'a conféré aucun droit de propriété sur iceux à John
Armstrong, au préjudice de Charles Boon; déclare la Cor-

poration du Comté de Beauce et la Corporation du Township
d3 Linière, garantes envers John Annstrong, et en outre les

condamne aux frais de l'action en garantie, aux frais de l'op-

position de John Armstrong et de la contestation d'icelle,

ainsi qu'aux frais de cette cause en revision, les(piels frais

seront j)ayables, moitié par la Corporation <lu Comté de

Beauce, et moitié par la Corporation du Township de Li-

niere.

L'Honorable Juge Casaui.t différant. Jugement infirmé.

(19J., 10; IK. J. Q., 33; 14 R. L., 697.)

S. TnÉBERGE, pour le demandeur.
Blanchet & Penti.and, pour Armstrong, demandeur en

garantie.

E. BituNEAU, pour la Corporation de Linière. .

L. Taschereau, pour la Corporation du Comté de
Beauce.
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VENTE.-DEPOT DO PRIX D'ACHAT

CouuT oi' Kevikw, Montréal, îJlst JVJarch 1874.

Prcsent: AIa(KA\\, J., Toukance^ J., Beaudky^ J.

KiMo.N rs Lalo.nl'E.

lleld : 1. Tliat a depohit of purcliaso innney due to an absent vendor
in I.S7'2 and IS?.'! wiih tlie iiotary who nassed tlie deed «as of no avail.

2. Tliitt a .sti])ulation in a demi of sale tliat (lie vendor sliould deliver
tu tiiu iMiichasiM- tlie titic deeds of (lie pro|ierty sold is noi a condition
précèdent to tlio vendor'.s riglit to oiaini payinent of tin^ piirclian'

inoney.

'J'iii-s judgiiK'iif (•oniplinuod of was roiulcred by tlie ('. C.

t'iir tlic ('ouiity of Terrel>onne (.loii.xsox, J.) on the îJrd of

oi'tober 1S7'{, disniissing j)laintifï's aetioii. The action was
lirouglit to recover an instalnient of puivlia.s:' nionej nnUer

a deed i»f sale, and the interest since it fell <lne. J)cfendant

pleaded tliat lie had deposit'd the anionnt of the instalnient.

when it fell due, witli the notarv who passed the<leed, in eon-

secpienee (»f the plaintitf heing- an absentée, an<l tliat plaintiti'

had nefïleetetl to deliver over the title deeds as lie had proiiii-

scd to dt» in tli ' dee(l, and lie deposited the amonnt with his

l)lea and praye»! the disniissal <>f the aetion for the siirplns,

and that |»laintiff sliouhl not Ix^ allowed to reeeive the dejio-

>it nntil lie jinxlneed the proniised titles. Plaintiff, witli his

answ M-, jn-odneed tli<' titles, allef>ir.fj; that tliey had never b;'<Mi

<leniande(| of liini. The following was the jndgment of the

Circuit Court: " i^a Conr, eonsidérant (pie par l'aete de

V(Mite snr hnpiel est bas(H' cette action, il fut convenn (pie les

titres (le propriété seraient livrés an (h'fendenr, ce (pli n'a

pas été fait; considérant (]ne, lors de l'échéanc;' desdits ])aie-

iiients res))eetifs, le demandeur étant absent de la Province,

le défendeur aurait dc'ijrosé an bureau de ^1. Prévost, notaire,

à Saint-Jéiv'iin;', le inontant des ])aienients respectifs, délnMite

la présente action avec dépens et (»rdoiine (pie h^s titres de

])ro])riété soient livn's au défendeur, et ipie le demandeur n.'

touche le dép('>t <praprès avoir ])ayé les frais encourus jiar le

défendeur, et maintient le ]dai(lov:»r du défeuideur, avec d('-

])eius."

Tlu» followinj; was the judgnient in review: ^* Tlie ( Vuirt,

considering that, thougli plaintiff was absent in juue 187-*

and 1873, défendant had no right to d(^]>ngic tlii» money fal-

riuf;
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liiig {\\\v to phiiiititf at tliosc tiiiios witli thc notary l'rt'vost,

for plaintiff; tliat (Icfciidant liad othcr mcans (l), ju-ovùlcd

hy law for dcporiitinf»; tlic iiioiicy so as to frcc hims.'lf froni

ii'ouhh' al»(»iit it, mcans, whicli Jic, dofoiulant, did not oIkkhc

to avail hiiiisclf of, and iipoii whicli lie coidd not arl)itraril_v »

.suljstitntc tlic d(''])osit madc by liini with Prévost; coiisiid;'-

riiif>' that dclivcrv hy plaintitt" of titlc-tleeds to défendant was

Mot condition pre<'edent to plaintilf's* riglit of action for pay-

nient of tlie instalnu'nts fallinj»' dn:' in jnne 1872 and \H1'>),

and tlnit sueli titles were not aski^l properly froni plaintiff

at any finie lKd"(»re institution of tliis action; considering

plaintifi's deiinnid establisluMl, and defendant's ])lea ;'iitirely

insufticient ; that in the jndfi;nient conii)hiined of disniissing

phiintitf's action there is err(»r; tliis Court reversiw th;* saine,

and coiuh'nins «h'fendant to pay and satisfv to ])hiintitî tlie

suin of $!<)+, for the causes, inatt<'rs and things nrited in the

tU'chirati(»n, with interest there(»n froni the .'>rd of s((])t<'inher

1H7.'{, <late of the servie;' of process in this cause, nntil pai<l,

and eosts, as well in the Court heh^w as in this Court of Ue-
view, a,nainst detenchint/'

.lud^inenf of C. C. revi'rsed. (lî» .1., 14; 12 K. L., (».')".) '

Dk Mf>NTi<i.\v, for i>laintitt".

AiM MAMMAii/r A: DkSai.aukkuv. for <h>fendant. ..

VENTE.-ACTION QUANTO HINORIS.

CoruT oK QiKKx's Bk.n< II. ^fontreal, 23rd .Tune 187-5.

Présent: Dival, Cii. ,I., Dkimmoxi», J., BAUciLKV, J.,

AfoNK. J., TASCIIKHKAr. J.

Dkuijv, appelhmt, aiid TIkkuuk, resj)ondent.

Ilelfl : Tliataii action Qiianto minorisdoe» not lie, in tlie case of a
pnrchase of a lot descril)ed as containin^ KK) acres, more or less, on the
jrroiind that a portion of tiie lot is traversed hy a railway, which rediices

the contents to tlie estent of the i>ro|)erty of such railway; wlien the
existence of siicli railway prior to the sale was known to the purchaser.

This was an appeal froni a judf?inent rendored in the Cir-

cuit Court, at Xelsonvilh-, in the district of Bedford, hy

liAM.sAY. A. fl., on the r)tli of june 1871, dismissing an ac-

tion brought hy appellant to recover froni respondi'iit the suin

of $200. Of the ahove aiiKUint, $150 wero clainicd as the

(1) The " other meaiis providetl by law " were douhtleaa the provisions of

the Q. sut. of 1871, 35 Vict., ch. .">. s. 8. - Reporter'» note.
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proportion of tho purchase anoney, uiwler a <lee<l of sale from

respondent to appellant, of a lot of land deacribed as contai

ning 100 acres, more or les«, ropresenting the value of 2

acres and 108 rods of the lot occupied by the Stanstead, Shef-

ford and Chanibly Company, whose railway traversod th.-

lot, and $50 for damages for non-dolivery of the portion of

tho lot occupied by the railway company. Respondent pieu

ded, in effect, that for many years before the sale, the portion

of land in question had been occupied by the railway compa
ny, to the full knowledge of apjjellant. The following werc

the rcasons assigned in the judgment in the (\)urt below;
'' Considering that the sale of the pièce of land, tirstly des-

cribed in the deed of sale in this cause, was the sale of :i

thing certain ; considering that the wholo of the property in

tended to be sold by défendant, and int^nded to be purehasc^l

by plaintiff, has l)een delivered; considering that it appears

as much by tho sai.I deed as by the évidence that plaintiff

knew that the Stanstead, Shefford and Chambly Railroad

crossed the said pièce of land ; and occupied part of the areji

of the said lot of land long prior to the passing of the deed

of sale, and that the land occupied was not own?d by défen-

dant or in bis possession."

DuvAL, C. J. : This was an action by the vendee, appel

lant, to recover $150, as the value of part of a property in

the Townships sokl to liim, and not delivered. The action

was basod upon the fact that the Stanstead and Shefford

Railway runs over a portion of the land, and the purchascr

claimed a diminution of the priée to the extent of $150, as

the value of the part occupied by the railway and not deli-

veretl to him. In answer t« that tho vendor, Ilerrick, said :

" You knew perfectly well what was sold to you ; it was a

corps certain; the railroad was there before you bought, and
it increased the value of the part you purchase<l." It is im-

portant to nota the fact that at the tiine of the sale to appel

-

lant, the railroad traek had been fenced off. It cannot be su)»-

posad that the vendor intemded to scll property that belonged

at the time to the railway company. The action was evident-

ly an afterthought on the part of appellant: it was properly

dismissed by the Court below, and the judgment nrnst be con-

firmed.

Judgment of Court below confirmed. (19 J., 24.)

Laflamme, Huntinoton & Laflamme, for appellant.

DoHERTY & DoHERTY, for rcspondent.
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H&RQUILUER.- ELECTI0H.-U8AGE.

Coutt Di; Banc de la Reine, Québec, 5 décembre 1874.

Présents: Dokion, J. C, Monk, J., Tahciiekeal', J.,

Bamsay, ,]., Sanbobn, j.

Charles Mobeau, défendeur eu Cour Inférieure, appelant,

et Jacques Collin, demandeur en Cour Inférieur:^, in-

timé.

Jugé : 1. Qti'il n'a pas ('t(> prouvt? que, d'upris rnsutîo dans la paroisso
de Saint-Thoinas-de-Mnntinaeny, let* paroissiens i,e pouvaient élire

comme mar^uillier que l'une den trois personnes proposées par le niar-

guillier xortant de cliartie, sans pouvoir eux-niémesen proposer il'autres.

2. Qu'en suppo^iant qu'un tel usage aurait été prouvé, il ne pourrait

prévaloir Hur le droit que les paroissiens ont, en vertu de la loi, d'élire

l'un d'entre eux pour être niargnillier sans aucune restriction quant à
leur choix.

DoRioN, J. c. : A une assemblée tenue à la sacristie de la

paroisse de Saint-Thomas-de-Montmagny, le 28 décembre

1873, pour l'ébîction d'un nouveau marguillier, Tliomas Gau-
dreau, marguillier sortant de charge, mit en nomination

trois candidats dont les noms étaient Jean- Baptiste Gau-
«Ireau, François Coulombe et Louis Dion. A la demande de

plusieurs des paroissiens présents à l'assemblée, l'appelant

fut également mis en nomination comme quatriwne can<li-

dat. Les suffrages furept pris, sans protestation, jwur les

quatre candidats, par le curé qui présidait l'assemblée. L'ap-

pelant ayant obt&nu la majorité des suffrages fut proclamé
élu. L'intimé qui était présent à l'assemblée et cpii avait vo-

té pour l'un d€^ candidats proposés par le marguillier sor-

tant de charge, a depuis, par un(? requête lilndlée, deanandé

à ce (pio l'élection de l'appelant fut déclarée nulle et à ce qtie

Louis Dion, qui, des trois candidats proposés iiar le marguil-

lier sortant de charge, avait obtenu le plus de votes, fut dé-

claré élu. Il alléguait, dans sa requête, que de tout temps

dans la paroisse de Saint-Thomas-<le-Montmagny, h marguil-

lier sortant de charge avait été dans l'usage de proposer trois

candidats dont l'un était élu par les paroissiens sans qu'ils

eussent le droit d'en proposer d'autres et qut> l'élection de

l'appelant était nulle parce qu'elle avait été faite en contra-

vention à cet usage. L'intimé a obtenu en Cour Inférieure,

Montmagny, 26 mars 1874, Bossé, J., un jugement qui lui

a accordé les conclusions de sa requête. L'appel est de ce ju-
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freinent. \m |»ivt<'iitioii (!<' l'intiiar -.'st iiuc tliin^ lu paroirtxc

<l(t iMoiitiiia^iiv, l'urtu^c il restreint les ])an)i!4sieiis à ne elini

sir pour inar^nillier (|iie rime des tiv»is persuimes (pie I
' niiii

^jnillier s(trtant de eliar^c vent Itieii proposer. Cette proposi

lion frappe eoinnie avant cpieUpie chose d'exorltitant. Il tan

«Irait non senl(>inent un iisa/^e liicn constant et bien étaMi.

nuiis encore (piel«pie disiposition bien formelle pour faire pn'

valoir l'iisag:' en pareil cas snr la jurisprudence <'onstanir

tant en Canada (piN'ii France et sur le texte formel de la Ini

(pli autorise les paroissiens résidants et tenant feu et lien ;\

se réunir ;'n assenddée pour choisir les marguilliers et ipil

peniK't à deux d'eiitr*' eux de «Icmander renre^'istrcmenr d<~

votes sur tctute proposition faite à t(dl;' assend»lée. Déjà daii-

les j)aroisses de Saint-llvacinthe, de Saint-Antoine, de Sain

te-Marie-de-Monnoir, des Tnds-Kivières et des Trois-I*!-

t(d:'S, les trihunaux avaient recininn aux paroissiens le droit

d'élire les marfuillij'rs non(»l>stant de ])ivtendus nsa^'s t\\u-

Ton invo(piait pour le leur contester on restreindre ce droii

aux seuls inar^nilliers anciens .'t nouveaux. Ces contestii

lions étaient devenues si fré(pient<'s (pi'en 1S('»() la I.éf>islii

turc intervint et passa le statut du C. <le IH({0, 2:5 Vict., c.UT.

ipii reconnut d'une manière <'Xpr;'sse le droit des ])aroissien».

S. K. U. C., eh. IS, art. 4.'), alinéa 1, '"> <'t 4. J'ai en vain

cherché dans la procédure la i)reuve de rusajj,e <pie rintiim'

invoque; mais cet usa^je eut-il été prouvé, <pie je n'hésit

pas à dire «pi'il ne pouvait |>révaloir sur lo droit <|no les pii

roissiens ont d'élire di's mar^uilliers sans n'strii'tictn (piaiii

Ti l(Mir choix. D'ahord l'usafït* n'a d'autorité (pie lors(pril

n';'st contraire ni aux j)rincipes, ni à une loi expresse. (.Mer

lin, Ii('p.. l'crho l'sdf/c, ]). 2!>7.) Or, il est contraire à la loi

et aux principes de restreindre le choix des jtaroissiens daii-

rél(>cti(Mi des marfçuilliers. C'est ce (pi;* rAhln' Afîre, depiii-

^ronsoigneiir Affre, exprime dans un langage fort énergi(jiif

dans 3on Trait<' sur raidininis.trati(Ui to.ini|M>relle dtis parois

ses, î)0 é*d., j). 15: ''(Votait autrefois une luaximo c(«rtainr

**Ct constante de notro droit juilulic, contre hupielle aiH-un

" coutunu; ne jKuivait ju'c^scrire, (pio les fahriciens (iua

'' liers) étaient li's représentants do la paroisse et .ni

" tenir leur place de la confiance et du choix des pai >iens.

' Il y avait snr ce point, unanimité <lans le langage m au
" teurs ot dans les disixxsitions des règloim:>nt*i. ' L'iisayc r/<

" nommer lea marqu'iUiora, sans les soumettre à l'élection.

" est un nhns (dit Boyer), que te laps de temps n'a pu cou
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Irnr l'I ifiii irruiinth, hiiijoiii ih Irs citiiin' iriiii ijiti l'ciil s en miil

drr.' Non scnlciiicnt les iiai'lcnicnts cassaient les nomiiia-
' tions faites par le sci^iiicnr, les jiijics, les consuls, mais ans-

" si celles (pii »'tai -lit t'ait par rKvê(|iie. Il \\\ avait <|iriine

" cliose (pie les niarf{iiillieiN sortants pouvaient prescrire:

" <*'était le «Iroit de proposer des caiidiilats j"i l'élection, pl'o-

' position (pli laissait tonte lil)ert(' aux paroissiens." l/aii-

iciir cite I 'S arn'ts (pii uni jii^é ces (piestioiis dans le sens

iii I I iiid i(|iie et ces arrêts sont pres(pie tons antérieurs a

r('taldissenient du ('oiiseil Siipc'rieiir à (^iiéliec, et par coiis('

i|iieiit antérieurs aux difVért'iits arrêts de iv^leni -nts (pii ont

détinitiveineiit iv^Ié ces inafi("''res en Krance. I/Ai>l>é llover,

l'inicijx's (le I Adiiiinislrtillon 'l'rin jiDrrlIf des Pni'oisscs. t. I,

|i. 2, avait ('crit avant .\|oiis 'i^nieiir Att're: " S'il existe une

iiiaxiine de droit piildic, (pli ne doit rien crain<lre de la |>res-

i-i'iptioii, c'est c(dle (pii doiiiie aux paroissiens le droit de

li(»isir les inaruiiiIlKMS. ('es inareiiilliers sont les au -n t^ d(

lit |)aroiss<'; ils ne peuvent tenir leurs places (pie de l'estime

it de la coiitiaiice d' la paroisse, ("est la doctrine de tons

les piil)licistes et . . . c'est le laiifiaiiie des ivfileineiits tant aii-

lieiis (pie modernes." ( 'ependaiit ces aiit'iirs admettent l'au-

torité de l'iisap' dans les cas où l'nsauc peut être invtwpié.

IMoiisei-ineur Atfre, p. II.) I<e ju<;('inent d' la ('oiir Infé-

rieure ;'st intiniié, et voici le jliucmeut de cette ('olir:

"
( 'oiisidéraiit (pi'à iiikj asseiiiMée des anciens et des

nouveaux marfiiiilliers et des paroissiens de la paroisse

'le Saint-'riioniiis-de-Montmafïiiv, t. •nue le 2'-> décenilu'e dé-

reniltre IST'5, .leaii - Maptiste (ilaudreau, Kran(;ois ('nu-

lond)e et Louis Dion ont été proposés coiiiine candidats

;i la cliarfre de inariiiiillier de r(Kiivre et Kal>ri(pie de

ladit' paroisse, par Tliomas (laiidreaii, le niar^iiiillier

-ortaiit de cliariu;e, et (pie l'appelant a été proposé par
d'antres pandssieiis pn'sentsS à l'assenihlée et mis eu

nomination avec l<'s trois autres candidats par le curé

|iii présidait l'assoniMéi' ; considérant (pi;- l<'s votes ayant
té |»ris ])our les (piatre candidats ainsi mis en nomination,

ans (]ir,' l'intimé ni aucun des autres paroissiens présents et

ni ont ])ris part à l'assemldée .sV soient objectés, ra|)pelant

a obtenu un pins ^rand ii(nnl>re de suffrages <p.ranciiu d;'s

'rois autres candidats et a été déclaré élu margiiillier ]»our

'(Kuvro et Fabrique do la j)aroisse do Saint-Tbonias-(l(^-

Mont ma;2:ii considérant quo l'int inio n a i)as établi (jne

'usage ait existé dans la paroisse, depuis nu grand nombre?
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d'années, sans interruption et sans réclannatiou de la part dos

paroissiens, de n'élire conimc nouveau marguillier que l'un

des trois candidats proposés ou suggérés par le marguillier

sortant de charga, et que cet usage, eut-il été prouvé, ne pour-

rait prévaloir à l'encontre du droit que les paroissiens ont.

pir la loi, d'élire l'un d'entre eux pour être marguillier sans

aucun(! restriction et avec une entière libarté de choix ; con-

sidérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par Li

(.'our Inférieure qui a jugé que les paroissiens ne pouvaiont

élire que l'une des trois personnes qui avaient été proposées

par le marguillier sortant de charge et qu'ils n'avaiant pu

élire l'appelant qui n'était pas l'une d'elles, quoique d'ail-

leurs il eut les qualifications requises pour remplir cette

chargi' ; cette Cour casse et annulle, etc., et déclare et ad-

juge que l'appelant a été bien et dûment élu à la charge <le

nuirguillier de l'Œuvre et Fabrique de la paroisse de Saint-

Thomas-de-Montmagnv, et renvois la r©<iuête libellée de l'in-

timé avec dépens, tant ceux de la Cour Inférieure que sur le

présent appel."

.Ingénient infirmé. (19 .1., 26.)

A.-X. Tat.bot, avocat de l'appelant.

W.-C. Languedoc, avocat pour l'intimé.

DECRET.-GARARTIE.-OBUOATI0N.

Court ok Queen's Bexcii, Québec, 7th S3ptember 1874.

Prosont: Douiox, C.-J., Monk, .1., ïascuebeau, J.,

Ramsav, J., Saxhorn^ J.

François-A -IT. Soui.ard, piaintiflF en ai'rière-gnrantie in

Court bolow, arpellant, and François Letourneau, de-

fendant en arrière-garantie in Court l)elow, respondent.

HeUl : T)ie obli^atinn ofthe garant formel \a not extinK"i8lie<l bjr a

fcr<'/, whiiîh (loes not purge tlie t'.u

cornes adjudicataire under the ditret.

décret, v,'\iU',ht\oes not purge the (\jrge,even where the acquirmr be-
îdei

The appeal was from a judgment dismissing an action en

arrière-garantie.

J.-G. UossK, for appellant: L'appelant était demandeur
on Cour Inférieure. Poursuivi lui-même en garantie, à rai-

son d'un douaire coutumier qui lui aurait enlevé ;!»ie moitié
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de sa tsrre, il avait assigné l'intimé en arrière-garantie, et

son action a été renvoyée (Meeedith, J. eu C). L'appelant

alléguait: Que, par acte du 4 septembre 1830, le défendeur

avait donné en éohang;e, avec garantie de tous troubles, droits

:!t hypothèques, à François-Marie Soulard, une terre de deux

arpents et demi, sur trente-<juatre arpents, située en la pre

mière eoticession de la paroisse Saint-Roch; que l'immeuble

était échu au demnadeur par t2stament de Soulard, son père,

et qu'il l'avait lui-même vendu, le 3 août 1860, à Pierre-

Antoine L'Etoile di: ^Italien; que ce dernier était poursui-

vi par un nommé J /a; -Bernard Pelleti3r, qui alléguait:

Que, par contrat de mariage du 22 juillet 1804, François

alias Zozotte Pelletier (l'auteur du défemleur) aurait con-

senti en faveur de Marie-Josophte Miville dit D3ohêne, un
douaire égal et semblable au «louaire coutumier, sur un im-

meuble dont il était aloi*s propriétaire (le même que celui

donné en échange par lo défendeur au demandeur)
;
que co

douaire était devenu ouvert
;

que Jean-Bernard Pelletier

avait droit de le recueillir, et qu'en conséquence il réclamait

la propriété de la moitié de l'immeuble sus-mentionné, et la

valeur des fruits recueillis depuis plusieurs annéas. L'appe-

lant alléguait enfin que, sur cette action, L'Etoile dit L'Ita-

lien, invoquant la vente du 3 août 1860, avait porté ime ac-

tion en garantie contre Soulard, et q\i^, suivant la garan-

tie stipulée dans l'acte d'échange, le défendeur Létournean

était tenu à sou tour de garantir son échangiste représenté

]iar le demandeur. Suivant les conclusions ordinaires d'ime

action en garantie formelle, savoir: (pie le défendeur fut

condamné à intervenir dans l'action principale et l'action ou

garantie dirigée contre Soulard, tenu d:» les faire cesser, si-

non à acquitter le demandeur contre toute coiidamnatiou (pii

]>onrrait être j)r<»n()ncée contre lui dans aucune <le ces causes.

A cette action l'intimé répondit par un:' défense en fait, et

une oxcej)tion dans la(|uelle il allégiuiit: (^u'il a cessé, de-

puis longtemps, d'être le garant formel de Soulard, son au-

teur, François-Marie Soulard, son père, à cause de l'acts d'é-

change et au sujet de l'immeuble décrit en la déclaration de

Soulard, en autant que le même immeuble a été décrété on

justice et vendu et adjugé le 20 septembre 1836, à Soulard,

père, en vertu d'un bref d'exécution, émané ih la ci-devant

Cour du Banc du Roi, pour la Province du Bas-Canada, le

18 avril même année, à l'eflFet de mettre à exécution une sen-

tence da cette Cour du Baric du Roi, rendu le 10 février,
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iiiêiuo hiuk'o, dans une caiisc sous le 11° î)52, dans laqiu-llr

Jeau-AIarie ( .'a8tonj>;iiuy était (IfiiiaïuU'ur, Soulard, père, »lf'

fondeur, et, Jean-Jiaptiste Landrv, curat3ur, dûment noninii'

au délaissement dudit imnienhlc, par Soulard, j)ère, le tout

suivant les formalités requises en justice; que, depuis lors.

Sftulard ne ti^nt plus l'imnieuhle des mains de Létournean.

mais d(« mains dy la justice
;

])Oi:rquoi r>étcurneafl eoncluT

à ce que par le juj;ement de cette Cour, Soulard soit (léi)outé

de son action, r/'tonrneau allèfïue, en outre, que dans hi

caus3 n° 052, Soulard, père, avait assifjné Ijétourneau en fin

rantie formelle pour la nirMiie jjarantie à l'éfiard «Indit ini

meuble dont il a souffert éviction |)ar suite du délaisseniciir

susdit; et que, par jufiement rendu sur la demande en iiîi

ranti?, Létournean a été condamné à indemniser Soulanl.

père, de toutes les condamnations pr<»n<»ncées contre Ini en

principal, intérêts, frais et domnuiifes résultant de ladite

éviction, ainsi <pi'ajq>ert par le jugement de la Cour du IJanc

du Roi, rendu le 20 février lS:}<î, an profit d;> Soulard, ]»èrc.

contre Létournean; (pie Létournean a satisfait Soulard

père, en entier dudit jujienient, lecpn-l est maintenant éteint ;

(pi'il est pleinement libéré au moyeu de la preseripti(»n <'»»ii

tre ledit jnf>'ement, |>ar le laps de ti'ente années, et au deiri.

ée(>nlées dejmis sa reddition, la(pudl<> prescription Létour-

nean invmpK' et est une fin de non-recevoir à l'éi»ard (l(^ tous

recours en f^arantie basés sur l'acte d'écbangc inv(Hpu' ]>ar

Soulard. L'on voudra bien reinanpu'r i\uv l'action 11° !>.")2.

Casfoiif/HOjf vs Soulard, ainsi invo(pHH' j»ar le défendeur,

était une action en déK'Iaratiftn d'liypothè(pie, portée contre

Jean-^Iarie Soulard, notre auteur, pour une civanci' livpo-

thécaire crée par Zozotte Pelletier, |)endant son nuiriage.

Que Jean-Marie Soulard ainsi troiddé dans sa possession,

avait ap])elé en garantie son auteur, l'intimé, l'avait fait con-

damner à le pirantir contre c?tte demande, savoir: la tii-

mande d'une créance hvpotliécaire de £208 (»s. Sd. ; (pie ce

ju^'Uient n'ayant pas été exi'cuté, Soulard, père, avait été

obligé de délaisser; (pi'un curateur avait été nommé et l'im

meubb vendu en la manière ordinaire, et 4pi'à cette vente

Soulard avait aclieté la terre. ( 'es faits, comme ceux allé-

gués dans notre action, ont ('té admis, ou sont entièrement

établis par les ))i(Ves produites, et stir cette preuve intervint

le jugement suivant: 'H'onsidering tliat defen<lant Létour-
" neau batb provc^l the material allégations coutained in bis

" pereniptory exception, and tbat tlie allégations in tbe said
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"exception coutaiued are sufficient iu law; dotli ovcrrule
" the défense au fond en droit to the said exception, aiid also
** the spécial answer bv plaintiiT, and doth maintain the said
" exception, and doth déclare défendant en garantie, Létour-
" neau, entitled to avail himself of the prescription of thirty
" ysavs, against the alleged obligations of warranty resnl-

" ting from the deed of exchange of the 4th of soj)tonibcr
' 1830, mentionod in the pleadings in this canso tiled, and
" the action en garantie of Sonlard, against Létoumi'au, is

" disniissod, witb costs, etc." Xons soumettons humblcnii'iit :

(a) Que la prescription de 30 ans, seule raison donnée dans

le jugement pour motiver la renvoi de l'action, n'est pas i)lai-

doe, et (pie le juge ne pouvait la suppléer, (h) Que l'excep-

tion de l'intimé ne ]>ouvait exister dans sa Ixtuch,', (pu* la

vente judiciaire qu'il allègue était le résultat de son propre

fait, savoir, de son défaut d'acquitter la première de ses ol)li-

gations de garantie, et qu'il ne pouvait invoquer la consé-

quence do ce défaut comme le lil>érant de la secon^le de ses

obligations, (c) Que la pi'escriptiou n'a jamais ])u courir

contre nous, et (pie la veut:' judiciaire n'ji pas plus interrom-

pu et brisé la chaîne de garantie entr:- nous et l'intimé,

(pi'elle n'empêche les enfants de Zozotte Pelletier de r('cla-

mer bnr douaire coutumier contre nous, (a) Le détendeur

n'a pas allégué la prescription: 1° Il pouvait dire: " F/ac-

ti(m de garantie contre le douaire que vous jiortez mainte-

nant contre moi a été ouverte par la vente judiciaire i\\w j'al-

h^'gus; vous i>ouviez alors exercer ce droit contre n)oi, vous

ne l'avez pas fait ; trente ans se sont écouh's depuis, et je

suis libéré par la prescription résultant <le ce laps de temps.

J'invcxpie cette prescription, et demand:; le renvoi de votre

action." Certes s'il eut fait cette défense, et s'il l'eut i>rou-

vée, nous ne serions pas devant C9 tri'»unal, nous aurionsété
les premiers à admettre la justict? d( ses ])rétentious. 2° TI

pouvait dire aussi :
'* Vous avez obtenu contre moi, le 20 fé-

vrier 1830, un jugement m? condamnant à vous garantir

contre une demande formée contre vous jiar Castonguay,

pour une somme de £208 Os 8d, montant de sa créance hyjMi-

thécaire; j'ai payé cette somme, et si je ne l'ai pas payé?,

j'en suis dans tous les cas liliéré parce qu'il s'est écoulé plus

de trente ans depuis la date de ce jugement. J'invoque en nui

faveur cette prescription de 30 ans." En d'autres termes il

pouvait dire: 1° "J'étais obligé de vous garantir contre 1'

douaire, mais vous avez laisse prescrire cette obligation par

Tome XXVI. 34
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30 ans." On bien 2° " J'étais obligé de vons payer les £20»

Gs 8d, (|ne vons m'avez fait condamner à vous payer, mais

vous avez laissé prescrire cette dette par 30 ans." Ce sont là

«leux choses bien distinctes, ce nous semble, et que l'on ne

peut guère confondre. Laquelle de ces daux choses le défen-

deur a-t-il dite et prouvée? Laquelle de ces deux réclama-

tions différentes prétend-il avoir étsinte par prescription? Il

allègue le jugement rendu contre lui dans l'action de Caston-

guay. Or, ce jugement ne parle pas du douaire. Il ne pou-

vait )>as en parler, puisqu'il n'était pas alors on question.

L'on n'y trouve que la citation de l'échange, la création do

la dette hypothécaire, l'action principale portée par le créan-

cier et la condamnation à garantir contre cette action ou à an

payer le montant
;

puis l'intimé continue : " Que Létour-

neau a satisfait Soulard, père, en entier du<lit jugemnet, le-

quel est maintanant éteint, et au surplus qu'il est pleinement

libéré au moyen de ia prescription contre ledit jugement, par

le laps de 30 années, et au delà, écoulées depuis sa reddition :

laquelle prescripcion Létourneau invoque et est une fin de

non-recevoir contre tout recours en garantie basé sur l'acte

d'échange." Ainsi, pas un mot du douaire, pas une allusion

même à l'action en garantie contre le douaire. Il est pleine-

ment libéré, au moyen de la prescription contre ledit juge-

ment, par le laps de 30 ans depuis sa reddition. Et comme
pour mieux préciser sa pensée, il nous donne le point de dé-

part de la prescription " depuis la reddition du jugement."

Donc C3 n'est pas de la vente judiciaire, de longtemps sub-

séquente au jugement, ni de la prescription de l'action en ga-

rantie contre le douaire, ouverte, suivant lui, par cette vente,

dont il a voulu parler. S'il a voulu dire que, jwursuivi un?
fois en garantie, en vertu de l'acte d'échange, il ne pouvait

l'être une seconde fois en vertu du même acte, c'est une au-

tr^ chose, et nous en viendrons plus bas à cette raison. Mais
qu'il ne torture pa.s son plaidoyer pour lui faire dire ce qu'il

ne peut pas dire. Ajoutons qu'il est élémentaire que la pres-

cription n'est pas favorable
;
que la Cour ne peut la suppléer

si elle n'est s]>écialement invoquée par le défendeur, et que

jamais on ne peut l'étendrs d'un cas à un autre (Code Civil,

article 2188). (6) L'intimé ne pouvait invoquer contre nous

la vente faite dans la cause Castonguay vs Soulard, ni les

conâéquences de cette vente. Létourneau, auteur et garant de

Jean-Marie SouJard, avait été assigné pair ce dernier en ga-

rantie contre l'action hypothécaire de Castonguay. Cette
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créanc3 créée i)ar Zozotte Pelletier existait lors de l'échange

entre Soulard et Létourneau ; donc ce dernier a été bien con-

damné " à payer le montant de la demande principale en ca-

pital, intérêt et frais." S'il avait satisfait à cette obligation,

tout aurait été dit, Castonguay aurait été payé, et le décret

n'aurait jamais eu lieu. Mais il ne satisfait pas à son obli-

gation de garantir; il ne paie pas, et Soulard se voit obligé

de délaisser; un curateur est nommé, et la vente a lieu.

Maintenant surgit une autre créance contre le même immeu-
ble échangé, créance entièrement différente do la première,

mais, comme la première, couverte par l'obligation de garan-

tie. Si Létourneau avait i>ayé les £208 6s 8d, et qu'une au-

tre «demande hypothécaire aurait été formulée contre Jean-

Marie Soulard pour une autre créance, aussi couverts par la

garantie dr l'acte d'échange, il n'aurait pas pu dire j'ai payé

la première hypothèque, je ne paierai pas la seeoiub. Si la

seconde action avait été pour un douaire, une servitude, ou
autre droit réel, la position aurait 'é encore la même, et

Létournaau aurait été obligé de garantir. !Mais je n'ai pas

payé la première somme, dit-il, et la conséquence de es dé-

faut de ma part est que celui que je devais garantir a été

contraint de délaisser, et que l'immeuble a été vendu, donc

je suis libéré. Je n'aurais pas, de propos délibéré, rempli

ma premif re obligation, et les conséquences nécessaires et

t'orcéoo de mon dol ssraient de m'acquitter de remplir la se-

eon le obligation. Il ne nous a pas payé les £208 qu'il nous
<lovait, et cela le libère de nous payer notre antre créance!

Heureux débiteur que François Létournjau ! Mais, nous ob-

jectera-t-il, et c'est au fond la même raison, quoique donnée
sous une autre forme: Je ne puis être poursuivi detix fois

])our la même obligation d?. garantie; j'y ai satisfait une
fois, et mon obligation est éteinte. Nous lui répondrons en-

core: Vous avez formellement promis nous garantir contre

tous troubles, dons, douaires et hypothèques. Cette obliga-

tion couvrait toutes les créances hypothécaires, toiis les <lroits

réels, toutes les causes d'éviction dont l'immeuble était affec-

té lors de l'échange; si vous avez déjà acquitté une de les

obligations de garantie, tant mieux pour vous, maintenant
acquittez l'autre. Noua ne pouvons concevoir quelle différen-

ce l'intimé peut trouver entre ces deux faits, d'un paic^ment

volontaire qu'il aurait fait des £208, qui aurait empêché l'ai'-

tion de Castonguay et l'action en garantie qui en est résultée,

et d'un paiement ïForoé de cette même somme en vertu du ju-
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ment qui l'y a condamné. Dans nn cas comme dans l'antre il

n'a fait qu'acqnitt?r nne dette personnelle. Et si, en payant
avant l'action, il n'a ])as pn songer à aetpiitter son oblipUiftii

de nous garantir contre le douaire, il n'a pu y songer davan-

tage en payant sons la ])ression du jugement qui l'y a con-

traint, (c) La prescription n'u jamais couru contre nous, et

la vente judiciaire n'a pas fait cesser le lien de garantie. Lu

prescription n'a i)as couru à compter de la vente sur le cu-

rateur, parce que le doiiaire n'était ni ouvert, ni purgé ])ar

cett<3 vente, et qu'il a passé avec la propriété. Zozotte Pelle-

tier qui l'avait créé n'est mort qu'en 1871; l'action ]Hmr le

douaire n'a été ])ortée (pi'en 1872, et à cette époque seule

noua avons pu exercer notr:* recours en garantie. Avant ce

temps nous n'étions ])as troublé, et rien ne nous assurait (|ue

nous le sei'ions; car le douaire pouvait n'être jamais ouvert,

et nous n'avions pas d'intérêt à pouiviuivre an garantie. Et
contre qui pouvion.s-nous demander la garantie, puis<^iue per-

sonne ne nous inquiétait? Il est un ])rincipe certain, et (|ni

ne souffre aucune exce])tion, c'est (pu» la prescription de Tac-

tion personnelle ne C(»urt j>oint, Tt l'égard d'une action eu ga-

rantie, jusqu'à ce que l'éviction ait lien (Code Civil, article

223fi). Or, l'on ne saurait itrétendre (pie l'éviction causée

])ar l'action de (^astonguay était l'éviction causée par le don-

aire, qui donnait lieu à la garantie pour le douaire. Pour

pouvoir le soutenir, il faudrait dire (|ue, sur l'action en dé-

claration d'hypotliwpie pour les ^208, Soulard aurait nu j)or-

ter une action en garantie, non seulement pour cette somme,
mais encore pour le douaire (pii n'était ni ouvert ni réclamé.

Donc l'action dont ])arle notre texte est l'action ])rincipa1e en

la présente cause, la ]>remière dnns la(|uelle le douaire ait

jamais été réolamé. CV serait nue étrange dm'trine (pie la

suivante. Le douaire n'était pas ouvert, et n'a pas été purgé

par la vente. Il a passé avec la pro])ri(>té, <pii en est restée

grevée nonobstant cette vente. Cependant l'action en garan-

tie que le saisi avait pour se garantir contre ce douaire a ces-

sé par l'effet de cette même vente, ou du moins elle a c(Mn-

mencé à être proscrite sans que l'awiuéivur ait pu rien faire

pour arrêter le cours de cette prescription. C'est bien ici le

cas ou jamais d'appliquer le vieux brocard :
" Contra non

vnlentem non currit prescriptio." Reste le dernier moyen de

l'intimé. Vous ne tenez pas de moi, dit-il, mais de la justice.

La vente judiciaire a brisé la chaîne de mutations qui me
rendait votre garant, et j'ai cessé d'être votre auteur. Qu'est-
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ce que la VL'iito judiciaire' i Kiou autro clioao (jui la rtul>3tit»u-

t'nm de l'autorité judiciaire au consenteniout que le débiteur

l'tîfuise de donner à la vente. Klle transfère à l'adjudicataire

la cliosff saisie avec s(.'s accessoires et les droits que pouvait

avoir le saisi dans ou à raison de cette même chose. (Code de

[^•océdure, 7()H, art. 780 ('. 1*. ('. de 18î>7.) A la tlitférence

lies ventes judiciaires, la vent(! forcée divisa en deu.x classes

les fiaranties que peut avoir l'adju<licataire. L'éviction ré-

sulte-t-elle des informalités <lu dc-cret, ou du défaut du créan-

cier poursuivant, il en L^st le seul garant. Il répond de son

propre fait (Code Civil, 1587). I/éviction, au contraire, ré-

sulte-t-elle de quelque autre cause antérieure à la vente, par

cxempl?, servitude ou droit réel, non purgé par le <lécret, le

poursuivant cesse d'en être responsable, et la garantie peut

être exercée d'abord contre le débiteur saisi, et subsi<liair:'-

nicnt contre les créanciers qui ont touché le i)rix. Art. ir»8('»

C. C. Et ce n'est là que l'application d<> notre théorie, r;*pro-

duite d'ailleurs de tous les auteurs cpii ont traité la matière,

que l'autorisation de la justic3 est substituée au consente-

ment du débiteur, (pie partant ce dernier reste, dans la vente

forcée, garant de l'éviction dont il aurait été garant dans une

vente volontaire. Ce n'est que juste; car autrement l'adju-

dicataire innocent paierait, sans recours, les dettes du débi-

teur; et il serait absurde de dire <pie ce d?rnier pourrait

|)ayer ses dettes au moyen du i)rix d'adjudication d'une chose!

(jui ne lui aurait jamais a|)partenu que sujette' à éviction

partielle ou totale. Mais, nous dira-t-on, vous auriez dû ba-

s(»r votre action sur la vente <lu shérif et non sur l'échange.

.\ous venons de voir (pte le text;; de l'article ir)8(l nous donne
l'action contre le saisi. Or, si nous pouA'ions port<'r notre

action c<mtre lui, notis pouWons également, en vertu de l'ar-

ticle l-2i} C. P. C. (art. 187 C. V. C. (h- 18î»7). la i)orter di-

recti»ment contre Létourneau. l'n*' dernière objection. Le
défendeur prétend que no»ts n'avons ])as ti.xé une somme d'ar-

gent; que l'acte d'échange n«> fixe ))as un prix, et que n«i pou-

vant pas être astreint à paver plus qu.' la valeur de l'immeu-

ble, il ne peut être condamné <'n garantit^ pour une somme
indéterminée, qui serait iK>ut-être phis forte (jue la valeur

dij l'immeuble. A cela plusieurs ivimuses. D'alwr^l, si v<m!<

êtes mon gérant, et vous l'êtes, vous êtes obligé de me garan-

tir contre l'éviction qui me menace. Vous vous êt<»8 obligé

de me faire jouir, et peu importe ce qu'il vous en coûtera,

vous êtes tenu de remplir votre contrat. Knsiuite, je ne suis
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menacé de l'éviction que do la moitié de l'immeuble, et voii-

savez, partant, qu'il ne peut s'agir que de la moitié de la va

leur de ce même immeuble. Tarrible, Rép., au mot Saisir

immobilière, § 7. Enfin la natura même de l'action porttM

contre moi m'a forcé de prendre les conclusions «juc j'ai pii

ses, pour voua forcer à intervenir dans l'action i)rin<'ipale, et

à la faire cesser; et au cas où vous feriez dans cjtte causi-

comme dans la première, et ne satisferiez pas au jugement,

que vous soyez condamné à me payer les doinmagcs-intérêt»

qui m'en résulteront, et c'est encore là un texte de notre

Code, art. 1598. Aubry & Rau, pp. 275, 276; Merlin, Rép.,

au mot Adjudicataire, sect. 4, art. 7 ; 43 Dalloz, Rép., au
mot Vente publique d'immeubles, n° 1788 ; 2 Thibault, De*
criées, pp. 155, 156, et autorités y citées; Marcadé sur arti-

cle 1626, n° 3; 2 Pigeau, Procédure civile, p. 252; 1 Du-
vergier, n° 345, p. 415 ; 16 Duranton, n° 265.

P.-B. Casobain, for the reapondent: Par ses griefs d'ap-

pel, l'appelant attaque les motifs de ce jugement sur deu.x

points qui, au fond, sont les mêmes que ceux sur lesquels

s'appuie la défense. Il dit que les faits allégués par l'intimé

ne sont pas suffisants pour le libérer de la garantie, consé-

quemment qu'il n'a pas cessé d'être garant ; et ensuite il pré-

tend que la prescription trentenaire invoquée par l'intimé

n'a pas été suffisamment plaidée, et que le tribunal y a sup-

pléé d'office. Sur le premier point il s'agit de remonter au.\

véritables principes du contrat de vente et d'échange, appli-

cables au contrat, du 4 septembre 1830, et d'examiner en

quoi consiste l'obiir/ation de garantie qui en découle. Cettt

obligation est alternative et facultative, et consiste à fair»-

cesser la cause d'éviction ou à se soumettre à la restitution

du prix et au paiement des dommages et intérêts. " En ef-

" fet," comme dit Pothier, t. 3, éd. Bugnet, Vente, partie 2,

p. 50, n° 115, "l'obligation que contracte le vendeur envers
" l'acheteur, ide le défeuidre et de prendre son fait et cause
" dans toutes les demandes qui tendraient à le t^^ubler dans
" la libre possession «le la dhose qui lui a été vendue, n'est pas
" une obligation précise, mais une obligation contractée sous

" sous la faculté de s'en décharger, en offrant da rendre à

" l'acheteur le prix, et de l'indemniser de l'éviction." Or,

lorsque sur des conclusions de demande en garantie, est in-

tervenu un jugement statuant sur l'obligation primitive que

le vendeur a contractée, d'indemniser l'acheteur de l'évic-

tion, il ne reste plus au vendeur qu'à satisfaire au jugement

j^:<i
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pour êtrt,' finalement libéré des oonséquencL's de »a garantie.

C'est ce qui a eu lieu dan» le cas actuel, et l'intimé ne sau-

rait recommencer pour obtenir une secon^lc et semblable in-

demnité sur le nu^me contrat; non bis in idem, il y a chose

jugée. De plus, suivant les remarques de l'Honorable Pré-

sident dy la Cour de première instance, lors tlu prononcé du
jugement, Soulard, père, après l'éviction causée par le dé-

cret fon'é du 20 septembre 1830, qui a suivi le délaissement,

a eu l'ouverture pleine et ?ntiènî de son droit de garantie. Il

appert <iu'il eu a usé, a formulé sa demande, ])ris ses conclu-

sions et obtenu condammition. Or, de deux choses l'une, ou

il a mis la sentenc-i à effet, et il est devenu indemne, ou il a

négliL'é de le faire ; en ce cas sou fils se voit débouté par la

l)rescription de ÎJO ans, opposée tant au jtigenuMit qu'à la ga-

rantie elle-même; car il faut observer <iu:' l'obligation de ga-

rantie se trouve résoluble et réduite au paienu'ut d<> l'indem-

nité déterminée par jugement. Et cette Cour, non plus que

celle de première instance, n'est ap|>elée à liquider de nou-

veau le montant de cette condanmation. Soulard, pèr.*, a

bien voulu racheter des mains de la justice sa première ac-

quisition. Il est évident que, s'il craint une seconde éviction,

il no pourrait demander autre chose que d'être garanti du
prix de l'adjudication, etc., et des dommages depuis, s'il en

a souffert. Mais cette garantie résulte du second contrat, et

non du premier. Et ce n'est pas d'ailleurs cet qu'il a deman-
dé. Au surplus, il n'appert pas qu'il ait i)a,yé le jirix d'ad-

judication. Peut-on dire même en ce cas que Létourneau n'a

pas remis Soulard, père, in integnint, par cela seul (pi'il lui

aurait rfml>oursé le prix d'adjudication, mode efficace d'ac-

complir son obligation, s'il ne lui avait rendu l'immeuble

échangé. Cette seconde acquisition faite v<dontairen»ent par

Soulard, après avoir obtenu son jugement eu garanti*', l'em-

pêchait de confondre la garanti? du premier contrat avec

celle résultant de l'adjudication. Létourneau était bien obli-

gé à l'indemnité du premier, il n'était nullement tenu à la

garantie du second, en s'acquittant de la première. .Vutr?-

ment il faudrait dire que le vendeur serait tenu à t(Mit évé-

nement (prœcise ad factum) de faire avoir la propriété à l'a-

cheteur, et dans tous les cas d'éviction forcée il suffirait à

celui-ci de racheter la propriété à quelque prix que ce soit,

et d'en charger le vendeur, ce qui est contraire aux princi

pes et à la pratique. Il est bon de noter que la cause primai-

re de l'éviction n'était pas pour la dette personnelle île Lé-
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touriieau, mais pour la dette de son auteur. Létournoau au

rait pu faire le môuie délaissanieut. 11 résulte doue que do-

jiuis au delà de ÎJO aiw avant la demande en cotte cause, le-

Soulard, père ;it fik, tiennent dos inainis «le la Justice ot non

l)lus de Jiétourneau, et que, par le »eul fait du jugernont

d'éviction, il n'y a [)lus lieu qu'à l'exécution de la garantie

sur co jugement. Mais l'intimé, comme plus amj)l<! moyen
]»our établir sa libération, a plaidé si)L'cialement la prescrip-

tion de .'{() ans d'une numière claire et précise, en termes or-

dinaires, faciles à comprendre, et (|ui ont été parfaitement

compris j)ar I,' premier tribunal, tant contixj le jugement i\\iv

contre tout recouis eu garantie basé sur l'acte d'échange in-

voqué \n\v l'ai)pclant. 11 n'y a aucune formule sacramentel-

le reipiise à cette fin. 11 suffit de se faire compr;'ndre en lan-

gage ordinaire, et de ne pas prendre son adv(a"saire par sur-

i)rise, L'espècii de prescription invoKpiée est celle nonuné((

prescription à l'effet de libérer, résultant uniquement de la

négligence^ du créancier de laisser écouler 30 anà sans récda-

mer. Elle est unj fin de non-recevoir absolue, et le prive du

droit d'action. î) Potliier (Bugnet), Prescription, p.. .'{7î>, n°

180. I/ai)pelant a émis en principe, à la j)laiiloirie, que la

prescription contre île garant ne court 4ju(; «lu jour idu trouble,

et i)rend pour trouble la demande de L'Italien, du 20 sep-

teud)re 1872, tandiisque l'intimé prétend que la jour du trou-

bl? date du 1er juin ISrl'), date <le l'entrée en Cour de la de-

mande donnée par Castonguay contre Soulard, indépendam-
ment de l'éviction complète du 20 septembre 183G; s'accor-

dant tous deu.x sur le principe que la prescription ordinaire

de ;{0 ans exclut l'action tin garantie. 3 Potliier (Bug-

net), Vente, p. -47, n° 108. Mais l'appelant a jiréten-

du de l)lus (pu* la vente jmliciaire n'avait pas ausipen-

du la garantie première de liétourneau
;

qu'elle conti-

nue (U'puis le décr?t de 1830; que Létourneau est par

là même encore son véritable vendeur et soai garant.

Le tribunal ne peut s'arrêter à discuter ces diverses qu3s-

tions <pii ne [wuvent être soulevées en la présente cause, at-

tendu (pi 3 la demande est basée exclusivement sur l'obliga-

tion de garantie de l'acte d'échange du 4 septembre 1830, et

dirigée contre l'intimé comme garant formel, sans mention
du (lécret. Pour ces raisons l'intimé maintient qu'il y a bien

jugé A mal apjKîlé.

DoKioN, ('. .T., disseniiens: Le 4 septembre 1830, l'inti-

nu'» échangea avec François-Marie Soulard, le père de l'ap-
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qu9s-

ie, at-

j)elaut, une terre située à Saiiit-Koi'h-dei4-Aulnai8. Kii 18(10,

l'apiKjlant tiiii avait succédé à sou j)èr?, vendit ctîtte terre à

nu nommé I/Ktoilo dit L'Italien, Celui-ci troublé pour un

douaire civé en 1804 «lénonce ce troulde à .son vendeur, qui,

à fMUl toiir, apjKîlle l'intimé en garantie, l/iutimé répond il

<('tt(' denuuuKï (pi'il a cjssé d'êtw le garant de rapjHîlant,

parce que Soulard, pèi"*', avant été troublé par deau-Marie

('astonguay, créancier liyiM»tliécaire, a délaissé eu jiistice

l'immeuble dont il est (piestion, qui a été vendu, j>ar déxiret,

sur un curatL'ur au délaissement, h; 20 septeudm- 183G, ii

Soulard, pèiv, qui s'en est rendu adjudicataire; que l'appe-

lant n'a })as eu la terre à raison de l'échange du 4 septembre

IH.'JO, mais qu'il dérive son titre de la vente; faite à s(ui père,

par le shérif, le 20 s<'pt('ud)r<' \S',U\. Par une seconde excep-

tion, l'intimé allègiu; (pu*, sur l'action d<' Castongimy, Sou-

lanl, père, a\irait intenté un;' aiction en garantie, et obtenu

contre lui un jugement en garantie, et que ce jugement est

maintenant prescrit. Par ses répons<'s l'api^dant a allégué

(pie la garantie exercée jmr Soulard, ])ère, ne s'appliquait

«pi'ii la créance ré'cla'mée i)ar ( 'astouguay, <'t non au douaire

(pli faisait l'objet de la demande principale; «pie, do plus,

si Soulard, père, avait été <»bligé de délaisser, c'était la faute

de l'intimé, et qu'il m; ])ouvait invoquer sa propre faut*',

|)our SIC soustraire à la garantie cpi'il avait stipulée dau'

l'acte de IS.'JO. Ja; juge en chef de la Cour Supérieure a

uiaintenu les exceptions de l'intinu', et a renvoyé l'action de

l'apix^lant. de crois w jugement bien fondé, et voici pour-

(pioi : Lorsque Soulard, i>ère, a été troid)lé, il pouvait retf»-

nir la propriété et demander ai être indemnis.'r j)ar l'intimé

(lu paiement de la créance de Castonguay. Par là, il aurait

ctmservé sa garantie contiv l'iutiuu' pour totites les autres

créances pour leâquellt's il aurait pu être troublé, ou s'il le

l)référait, il |>ouvait déilaisser t'onmie il l'a fait, iaiîwer vendre

de nouveau la propriété, et exercer sa garantie non ])our une
créance en particulier, mais pour rofouvr:»r la propriété qu'il

avait donné en échange de celle dont il était dépossédé et les

dommages résultant de l'éviction (Code Civil, art. 1598).

Car la wutc sur le curateur au délaissemsnt résilie le con-

trat originaire, et ne laisse subsister, entre le vendeur et l'ac-

quéreur, que le recours de ce dernier pour réclamer le prix

payé, o>i la i)ropriété échangée dans un cas d'échange, et les

donunagCA résultant de l'éviction. (Code Civil, arts. 1511,

1598 et 2079). Ce n'est pas là ce que l'appelant réclame. Tl
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110 (leinando pns lu propriété (pril a donnée on «x-hangc et le-

<lon)niafi;e8 (pi'il a éprouvée, l<)rs(int! scui anteur a été évinc»'.

Il coniprcuid bien qu'ayant laissé ét'onU?r plu» dv trcntr an*-

entre la Hâte «le l'éviction et »a demande, son action serait

prostîrite. Ce «pi'il donianKlc, c'est que l'intimé «oit contlani

né, en vertu île l'acte de l^JO, à le garantir et indemniser

d'un troubh' survenu d<<puis l'éviction, par le décret de 18.'l»!.

Mais si ra[)pelant e^jt troublé aujourd'hui, ce n'est pas parer

que la t<'rre qu'il possède a été vewlue en IH.'IO par l'intimé ;"i

Soulard, père, car Soulard ayant délaissé en IH'M, ni hii ni

ra]>pelant ne pourraient maintenant être troublés, si après

1g délaissement il n'avait acheté <le nouveau. Ce n'est donc

uniquement |)arce <pie Soulard, jM-re, a acheté en IH.'tO, ync

son fils est troublé, et, s'il avait (pielque recours en jrarantie,

ça ne pourrait être qu'en vertu d» cette vente. .Mais ce n'est

pas l'intimé qui a fait cette vente; il n<' peut donc ])as être

garant. D'ailleurs il n'y a l)as de garantie dans les vente<

judiciaires, et 1;^ dt-eret de 1880 n'est pas même invtnpjé par

l'appelant. Je dirais donc que l'appelant n'a plus de garan-

tie à invoquer en vertu <le l'acte de 1830, qtii a été rés(du par

une vente subséquente en 1830, et que, par suite de cette ré

solution, l'intimé ne «<» trouve i)lus êtr<' l'auteur de l'appe-

lant ni tenu «le l'indemniser <lu tr(nd»le «pi'il é^prouve. Pour
ces raisons ji' confirmerais le jugement de la Cour Infé-

rieure.

Sanborx, .t.: T concur with the Chief Justice in diss<Mi-

ting from the majority. The case involves a question uf war
ranty, (jarantic formelle, aiul prescriftijm of tlie right of ac

tion. Tn 1830, respondent c.xchange<l properties with Fran
çois-Marie SoulanI, now represente^l by appellant, and tliere

by became garant of the immovable in question in thifi cause

to François-Marie Soulard. In 1835, Françoi.s-Marie Sou-

lard was sued in a hypotheeary action, for £208 Os. 8d., with

respect to saiil immovable, as détenteur, ami he called in the

présent respondent as his rptrant formel, and judgment was

obtained against respondent. This judgment not then b.>ing

executed, Soulard, |>ère, abandoned tin» inmiovable, and il

was sold uj)on a curator, and Soulanl, |M're, l)ecame adjudi-

rataire, at the sheriflF's sale. It s?enjs that responilent paid

the judgment obtained againat him en (jarantie. This, how-

ever, is not a question material to the issues in the présent

case. Th? immovable in question waa heUl by Soulard, jwre.

and respondent, his successor, till 1860, when appellant sold
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it U) Pierre L'KtoiU? dit L'Itali?n, who luw Immmi siumI in tlii<*

cause hy ono Pelletier, cluiming ono half of said iiiim<»vable

hy virtiie of a right of douaire, wliich is alleged to liave Wh'u

con8titute<l iipoii said projKjrty in 1803, and whieli luis now
accrue»! to Pelletier as heir; and L'italii'n calkid upon «p-

pcllant, as lus (jurant, to défend liini fr^nn the action, \vln».

in turn, sues reapondent «'a Huas-arrière-ijarantie. Kespon-

dent pleads fhe fornior action en t/aranlic inatituted by Sou-
lard, père, against liini and the judginent olitained against

hini, wliicli he allèges U> hâve heen j)aid, and that Soulard,

père, was evieteil, tlu^ property having Ix'.'n sold at forcfxl

sale, and thereaft<'r Soulard, père, and ajupellant repriwn-
ting hiin, hâve sinct; hehl tlu* propijrtv not un<ler the original

deed, but de la main de justice, and that tlu^ a<'tion en f/aran-

tio no longer existt- against hini ; an<l furthor pleads that he

has been lib-'rateil oy prescription of thirty years. The obli-

gation which the vendor incurs is, as respondent allèges, al-

ternative and facultative. Jle'i.s boun<l to niaintain tlie pur-

chaser in iMwsession, or in<lcninifv hini in cas<« (»f éviction.

3 Pothier (Hugnst), Vente, p. 50, n" lir>. Whether the lien

between uppoUant and his auteur, prior t<» the décret, is se-

vered i» not the principal question hère. This contention has

authority, however, Ut austain it. Xouv. I>?n., toni. (5, au

mot Décret d'Immeubles, ]>. 45 :
** Les anciens titres du bien

adjugé deviennent en quelque sorte inutiles à l'adjudicataire,

parce que sa propriété en est indépi ndante." The prescrip-

tion of thirty years applies to actions of warranty, and com-
mences to run according to article 223H of our Civil (Jo<U',

which is declaratory of the old law, froni the evi<'tion. 3 Po-

tliier (Bugnet), Vente, p. 47, n° lOH :
" Quoique l'acheteur

ait la faculté de former son action en garantie aussitôt qu'il

est troublé par une demande donnée contre lui, néanmoins
s'il a manqué de la former, il est toujours à temps de le faire,

non seulement jusqu'à la sentence de condamnation, mais
même depuis la sentence: il n'y a que la prescription ordi-

naire de trente ans qui puisse l'exclure de cette action ; et le

temps de cette prescription ne commence à courir que du

jour du trouble qui lui a été fait par la demande donnée con-

lui." When Soulard, père, was completely eviotwl, as h«> cer

tainly was by the décret, the right of fnll imlenmity was o|)en

to him, and if his judgment against rcspondcmt did not fiilly

indemnify ' im, it was not the fault of the law, for he then

had the right to recover it, and not urging his clài'iii within
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tliirty vcnrs froin thv »!vi<'tioii, it is pre.«ic'ril)e(l. Wvrv it iioi

«0, r;'s|M»iMl»;nt mi|j;ht Im- coïKlcmncd to iiukiiuiifv the purchii

scr twicc, ).(ii(l 1k' «loprivcd (»i' tlio privilège whii'h the lau

gives liiiii, U} opfer to sœure the jmrrhaser the pos-sessioii <n

ifMtorc th • priée jukI pav the (hiiuuges. It in urgoil that thi

oitligation nf warrautv in ahvays biiuliiig, ami that the pur

ehaH;M* has a right tu he niaintained in iK)S!*ession bv the veii

«'or as ofteii as he is troubled, if he briiigH his action within

o(» years troni sneh fronhlc. l[a<l rosponileut pai<l the mort

'rage, an<l hati not Sonhml, i)èr;', lu>en evieted, this eonteii

tioii might be snstaini'd, but, as I umierstaïul the obligation,

the vendor, if he eonsiders the burdens on the proj^erty gréa

ter îhan the valm- (tf the property and th.' damages that eould

be re('i»v<'red fron» liim in case of «vieti*»!!, may allow the ven

dec to lie «-vieteil, ami, in sneh ease, h;* may be eondemned tn

restitution of the priée, e.vpenses and danuiges. Thûs is th<'

fui! measun- td' his liability, ami when lie assumes this alter-

native of bis obligation and satisHes it, ail further action of

warranty u|>on his deed etuiat^s, This is what respondent di<l

in this ease, and thirty years having elapsed after éviction,

appellant inis no right of acticni, having lost it by prescrip

tioM. This view is further justitied from the fact that a pur

'•baser jit a for<'e<l sah^ luw an aetî^u en (farantie j>ectiliar t<>

th;' title under whieh he hohls. Prati<pU' de Lange, toiine 1.

p. 444: '* Af lU'vrci ne jniri/eant ni les douaires ni les suhs

iifution'', si nn >uijn(licafaire par décret était évincé par un
(loainricr on par nn snttstitné, qui est-ce (fui serait son tjarani

.

et contre qui aurait-il son recoursf II aurait son recours con-

tre le poursuivant criées, qui comme son (jarant formel , serai!

Ivnu de prendre le fait et cause pour lui, et de faire subsis-

ter l'adjudication par décret, sinon rendre à cet adjudicatai

rc le pri.r qu'il en aurait payé ou consif/né. avec ses dépens,

dommaifcs et inlrrêts, s'il en avait souffert; et ce poursui-

rant criées aurait son recours contre tes créanciers colloques

en l'ordre, pour leur fai''e rapporter les deniers qu'ils au

raient touchés." This renders it apparent that tlu' décret

breaks the Une of title an.d opens tho right of action for fnll

imbinnity, and is the late from which prescription riu.s. As
to the pl'a it elearly and snffi.'iently set,s forth the faets, an«l

tho eonelusions are eonsistenl with them. This is ail that our
law reqnires in pleading. The judgment of the Court a quo.

whieh nuiintains respoiident*s plea of pre.seription, is in my
opinion corre<'t, and should be «îonfirmed.



I>K I.A PROVIXCK OK QUÉBEC. Ô41

TAsciiKRK.vr. J., cxprosaed lus opinion in fuvour of rcver-

iiiig tho judgnit'nt coniplaiiu^l of, for the rcasoiis set forth

iii tho considérants.

Jt.vMsAV. .1.: Kj'ï^pondt'uts, «iih-iir of the appcllant, coii-

tondrt that hc îa no longer appellant's (furaiit. Ix-t'aiisc iiior •

rlian thirtv years ago appellant was cvicted froni the propj-r-

ty sold hy Létonrnean to Sonlard, and that Sonlard re|nir-

chased the ])roj)erty at sln'riffV sale. K 'spondcnt argues

thns: " it is only as owner of tlie jtroperfy you ean «-ail ou

MU' tognaranteeyon
;
yon eannot liaNe two titles, and the last

title, that froiii the sheritT, annuls en^ri'ly niy original deed

of sale to yon. Voiir evietion then gave rise to an aetioii for

ail yon had lost. Ity the evietion. Vou either exereiMMl that

right then or you niay perhaps «.xereise it now, hut yon eau

uot eouie upon me as a (/firtnif formel twiee." In niaking this

-tateuieut of respoudi-nt's pretensious, I ouiit ail uieutiou >>(

ihe tpiestiou of )»reseription, whi<*h realiy lias 'lothing to «lu

with the case, or rath'r \ should say only aifeets it aeeiden-

tally, for it is uot jtretended for a niouieut that the présent

Irouhic, the dower, is preseriin'd. If there had heeu uo evie-

tion, liétonrui-au ailniits he \v<>uld l»e liahle as Soulanl's (ja-

idiif. The (pu'stion, therefore, d" preseriptiou is ueither hère

Mor there iu this easc. Iugeniou> as res|>oud<'nt*s arguuieut

uucpiestionahly is, 1 do U(»t thiuk it well foumltl. It fails to

persuade, heeausc jt is iu the hist degree iue»|uital»Ie. The
resuU would he uuniifest injustiee. It would he, iu etf;'et, al-

lowiiig rcspoiuleut to ])ro{it hy his wroug-doi ug. Now, uuless

there !)( sonie very ])ositive law to support a proposition

whieh uiust lead to su<'h re.sults, I eanu(»t aeeept the authority

«•f th:« rnle iuvoked. An<l, first, F niust say that the positive

law eoutradicts the idea that a di'crcl lias aiiy jx'euliar eti'eet.

in euttiug short gnarantees. Without wishiug to draw auy
fXtn nie argiinieut froui artiele ir),S(5 C. (*., it evidently main"
tain.s a gnarantee against the dehtor in favonr of th' evieted

pnrehaser. It is not aloiu» a reiiuhursenieut of iiiouey ]»aid

for his ])rofit. The dehtor uiusf. uot (»uly jiay that hack. aud
iuteix'st, hnt als«» he lunst pay " the ineideiital e.\|)('us('s of

th(> title.-' If the dehtor is liahle, his auteur eannot l»e ex-

empt. Therefore, snppos;» the land had heeu seized ami sold

over Sonlal^l for a deht of iiis, the hnyer «'vieted for an an-

terior linhility could hâve ln;<i re<'ourse agaiust Letonriiean

for wliat tlu> law hy spécial limitation of our (*ode allows,

namely, th;' priée, interest and ineid< niai exjîenses of title.
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Thercfore, the unqualified doctrine, that thc sheriff's titlc

annuls the former guarantees, ia, at ail events, untrue. To
ineet the positive law, a large exception would hâve to be ad-

mitted. If not that exception, only the rule of the commoii
law, the rule of right? But I go further. I know no text of

law which says that the former title is in any case annulled

by the second, nor can I see how, of ail people in the world,

Létourneau can turn round and plead that lus own deed to

Soulard is not the latter's title. What bas he to do with tho

sheriff's title? This sheriff's title to Soulard was only Ûw
mode Soulard took to protect himself, J^étourneau having

failed to do so. What Soulard did was not only the best

thing for himself, but it waa the bast thing for Lé-

tourneau. When we say a man cannot Jiave two titlos

to the . same property, we say nothing mon» than this,

that hî' cannot bave more than tho wbole of a thing. Wo
somewhat sententiously affîrm a physical law. We do not

say that he cannot oppose one title to A and anothor to B. It

seems to me untenable to say that Létourneau could only Iks

beld in damages. Ilis undortaking was not to pay damag:'s,

but to guarantee. It is very true that the failure to guaran-

toe résolves itself into an action of damages, but only in fa-

veur of the evicted acquéreur. But surely he can do praicisr

for himself that which bis auteur ought to do and fails to do.

(^ould he not bave bougbt ofï a pretended proprietor by ma-
king a new purchase? If so, why may he not buy oflf the for-

midable approaches of the shsriflF? What Soulard bougbt

from Létourneau is the tradition to him jus proprietor of a

pièce of real estate, an<l not an action of damages. This is

doubly évident in the présent case, for it was an exchang'.

Soulard gave land for land, and now we are asked to step in

and tell him that he bas given bis land away for the oxciting

if not profitable compensation of an action of damages. It

seems to me that nothing can free Létourneau from his obli-

gation to guarantee Soularrî against every trouble de droit

arising prier to the acquisition by the latter. One question

more, that prescription ran from ei^iction, but only for so

much as was then en cause. Soulaid could only bave got

from Létourneau what he paid to the sheriff. This would
not be an indemnity, for he was still open to éviction.

MoNK, J. (after stating the facts): The caee présenta

a good deal of difficulty. Soulard calle T,étourneau in

as aiTière-garant. Létoii.r.'an oomee in ; he says I am
no longer your garant: you hold this land from the

^hei

rher
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cam
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othc

ran^
broi
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^heriff. And not only am I not your garant, but whe-

rher there is an action en (jnrantie ov not, tho deod

of exchange between Soulard, père, and me lias been

canceilled, and ail obligations in that are at an end.

The évidence of thc slieriflf's title lias 8\vept it away. Tbat is

the jwsition be takes. Xow, it may be propcr t<^t refer to an-

oth?r brancb of bis plea. First, be says I am not your ga-

vant; and the second part is tbis, in tbe case of C'astonguay

brougbt against you upon a bypotbocary elaim you called me
in. Tber<' was a judgment whicb conderaned nie t/> bold you
harmless, to iiidemnify you witb respect to tbis £208. Ile

iiivokcs prescription as applicable to tbis judgment. I do not

-ee that we can go beyond that. Wo cannot say by your plea

yon meant tbis or meant that. Tbe plea of prescription niuat

lie restricted to tbis judgment and notbing else. Whcr;.' the

(^ourf was wrong was in dismissing the action, bwause the

i^rounl u. action was not met by tbe plea of prescription.

The judgment of the Court below is, thorefon;, set aside.

Then, baving reversed tins judgment, we bave to take up tbe

nnoo^^îoii of prescription again, but as Létourneau bas not

,)ieado.i prescription to tba dower, we must pass over that.

Tiicu comes tbe very important question. Let it be assumed

that prescription bas not l)een pleaded, and tbat tbe deed of

1830 is so far a «''.Isisting contract that guarantees did ari-

se upon it, then thèse guarantees are subsisting guarantees,

:nid you bave tbe right to invoke that deed and bold Létour-

neau reaponsible. Létourneau says you bave a title from the

sberiff, you are no longer in a position to call me in as ga-

rant. Your new title precludes you. Tber<' is, no doubt,

^onie force in tbat. But can Létourneau plead that right at

ail? Ile bas notbing to do witb the sheriff's title. For two
voasona !»:> bas notbing to do witb it. Soulanl may say, your
very failure tx) jXîrform your duty and guarantee me Iwl me
to get a sherifF's title. And the other side cannot be allowed
to profit by its failure. I think upon grounds of comraon
sensé such a tbing cannot l)e allowofl. The pretension of Lé-
tourneau, that tbis is a fin de non-recevoir, is unfoundod.
Therefore, the plea of exemption cannot be enforced, and
the judgment must be set aside, and tbe conclusions of the

declaratiou of plaintiff en garantie are granted.

The considérants of the judgment are as follows :
" La

Cour, vu que, par son contrat de mariage du 22 juillet 1804,
François alias Zozotte Pelletier a consenti, sur un immeuble
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dont il ('tait alors propriétaire, nu douaire égal et Hemblaldc

au douaire eoutumier, (pi'il est déeétlé eu 1871, et (pu» Jean

Bernard Pelletier, 1 • deiuaudeur eu la eause priueipale, al

léguant être aux «Iroits des eut'a::ts douairiers, réelauie, eom

me tel, sur I*ierre-Antoiiu' l/Ktoile dit L'Italien, mainte

nant propriétair;» dudit innueuMe, la moitié indivise d'ieeliii ;

vu (pie I/Ttalieu a sur ladite action assif^iu' en garantie for

melle Krau(;ois-Ainal>le-rrl)ain Soulard, rap|M'laut. et (pie

ce dernier a, à sou tour, assigné en arri('re-garautie, Kraii

(;ois I.étouru:'au, l'intinu'; vu (pie Létotirueau a, par aete du

4 septembre IH.'M», donné ledit inimeulde en ('change à Fraii

<,'ois Soulard, pî-ve, et auteur imuu'diat de l'aiipelaut, et tpic.

par cet aete, il ?9t stiptilé une garantie en faveur de Soulanl

contre toutes dettes, domiires vt livpotIuMpu's ; vu »pie l'inti

nié a, outre une défense en fait, plaidé i\ l'action j)ar r"XC(|i

tion suivant-: (^u'il a (ussé dejuiis longtemps d'être le tin

rant formel de Soulard et de sou atJteur, Kraiu;ois-Marii'

S(tulard, son père, à cause de l'acte d'('clninge et au sujet d»

l'immeuble d(''crit en la ib'Hdaration dudit Soulard, en autani

<pie !;• nu'me immeuble a été (b'x'rété en justice et vendu ei

adjugé le '20 septembre IS.'Uî, à Soulanl, père, en vertu d'un

bref d'exécution émané de la ci-devant ("our du liane dii Roi

polir la Province du Has-( 'anada, le is avril, même année,

à l'effet de ncttre i"! ex('cutiou une sentence de cette Cour du

Haiic du IJoi, rendue le '20 février, même aniKH', dans une

cause u° î>.'>:i, dan < bupudle Jean-Marie ('astongua\ était de-

mandeur et Sotilard, ])ère, (léf-'mlcur, et Jean-Haptiste l.aii

dry, curatetir, dûment nommé au délaissenu'iit dudit ini

meuble par Scuilard, père; le tout suivant les formalités re

«piises en justice; (pie, d'.^puis lors, Soii'iard ne tient plu-

ledit immeuble d<>s maiii;-. de Kétourueaii, mais des mains de

l.i justice; pounpioi i.étourneau ccuu-lut à ce (pie, 'par le jii

griment de cette e(mr, Soulard soit débouté de son action avec

déiM'us; (t Létourneau alir^ue, vu outre, pour autre et plus

ample moyen (pu dans la cause n° !>r»2, Soulaivl, j)ère, avait

assigné I/'tourneaii 'ii garantie fonnelle pour la même ga-

rantie à r<''gard dudit imuKMible, dont il a souffert éviction

par suite du délaissenu'ut susdit, et que, par jugement rendu

sur te'le demande en garantie, l/'tourueau a été condamné
à indemniser Soulard, père, do toutM les condamnations pm
noncées ccmtre lui eu principal, int('Têts, frais et dommages
résultant de l'é^'ietion, aiiwi qu'apipert par le jugement de la

Cour du Banc du Roi rendu le 20 février 1836, au profit
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(le Soulard, \h:vv, L-ontrt^ I^tounieau ; «ju j ledit Létouriioau ii

satisfait Soiilard, i)ère, eu entier, diidit jugeiiieiit, lequel est

luaiuteuaiit étidut; et, au surplus, LétcMirneau allègue (|u'il

est pleinement libéré au ui()y;'u de la j)reserîption eontre le

dit jugement, par le lajw de trente auné<,»s vt au deli'i éeou

lées depuis sa riMldition, la(|uellc prescription ix'tournL»au iii-

vtHiue et est une tin d:' non-reecn'oir à i'égar«l do tous recours

en garantie Imsés sur l'aete d'échange invocpié i)ar Soulard ;

pounpioi Létourueau eouelut à ee (pu* Soulard soit débouté

de sa deman«l<! avw dépens; vu «pie le jngi'ment de la (.'our

Supérieure siégeant à Québec, le î» décembre 1H7.'5, main-

tient l 'exception de prescription, et déboute l'apindant de son

action sur cette m'\\\v raison; considérant <pie la preâcriptinn

dj' trente ans n'a été, par le plaidover de l'intimé, invinpiéc

{\\\v contre le jngcnr-nf rendu dans la «-anse n° *.».">-', Soiiliird

V. Jjéfoiiniont. et non contre l'action en la présente cause, et

(pie le tribunal inférieur ne jtouvait \ suppléer pour l'appli-

(pier à la dcniaiid:' formée par l'appelant; considérant «pic

le douaire, dont la d<'mande a donné lieu à la présente action

en garantie, n'est <levcnu ouvert (pi'eii JSTl, par la mort de

Zo/otte Peil.'ticr; <pi*il n'apparaît pas avoir été purgé par

la vente judiciaire faite dmlit immeuble en 1N.'»<'>, et (pi'au-

ciine prescription n'ii pu courir cr>ntre icelui avant la mort

de Zo/otte Pelletier; «pi , partant, la pn'scription «'ontrc

l'action «-n garantie résnltant d«' «*<* mêm«> douair«- n'a pu non

plus «MMiimcncei- akiiiit l'éviction résultant d'icelui, et tpU',

par <'ons«Mpient. elle n';'st pas ac«piisc en faveur «!«• l'intimé;

considérant, de plus, (pic la vent«' judiciaire faite sur le dé-

laissemeiit de Soulard n'était (pie la c«uis(''«pience du il^'-t'aut

de l'intimé, d'avoir n'inpli son «tbligation de garantir Sou-

lard contr:' lu d«'maMde en (h'claration d'bvpotlK^pie f(U'méc

c(Uitr<' lui dans la cause n° \Kr2 : vu «pie cette obligation de

garantie d«' mêm«' «pie c«dle de garantie contre 1«' douain- ré-

sultaient t«»utes «l:'ux «les «lispositions de ract«' d"«'cliang«' de

1H;{(), <'t «pi«' LétoiiriU'aii n«' saurait invo«pii ", jMUir s<* lilM'rcr

de la derni«""'r«', su n«'gligen«'«' nu son détahi d'avoir a(/'oni]»li

la première; «-t considérant, eiitin, «pi'il y a «-rrcur dans le

jug«'in«'nt de la ('«uir Supérieur»', «lu î» deiH-niltn- IX~:\, h.

('«)ur ici présente cas«e, annub' et meta m ant ledit jugement,
et proc«''«lant à r<'n«lre le jiigom<'iit «pi«' la Cour Supéri«'iir«'

aurait dû rendn', condainue fran^oia Létmirnjali à inteive-

iiir dans la deman«l«' «mi garantie fonnénî eontre Fnim,'ois-

Aniable-T'^rbain Soulard, «-t dans l'aetion principale porté'

ToMK XXVI. 35
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l)ar lo (loinaiulcnr principal, Jonn- Bernard Pelbtier, à faire

cesser lesdites actions, on prendre le fait et cause de Soulanl

<!t dn défendetir principal, L'ItalitMi, et à les faire niettn

hors de cause, et à défaut par lui do ce faire, la Cour le cou

daninc! à acquitter Soulard de toutes les condamnations (pii

pourraient être lu'ononeées contre lui, tant pour fruits ?t re-

venus (pi'autres souunea, tant en demandant (|u'<'n défendanli.

en capital, intérr't et frais, .sur l'action principale, et sur la

demand(f en garantie forméo contre lui par L'Italien, et avec

dépens contre Létourneaii en faveur de Soulard, tant ceux

lie cette (,\)Ur (pu- ceux de la T'our Supérieure," Dissenflni-

fihus: DoRiox, ,T, en < \, et SANnoux, .T.

Judgment reversed. (19 .T., 40.)

Jos.-G. BossK, for appellant.

P.-H. Ca.sokain, for respondent.

17?"'I

OPPOSITION A JUGEMENT.

Cour de Circuit, ^rontréal, .'] décend)re 1874.

Prés?nt: Mackay, J.

Lahkau cl ni. vs ARniAMnAULT.

Jugé: I. Qu'en vertn do l'art. 484 <hi C. P. C, on ne peut se pourvoir
par opposition, contre nnjnirenient rendu en ternie delà Cour de Cir-

cuit; cet ftrt><'le ne donnant lieu i\ l'opposition, que contre leHJu(;oments
rendus u»: nlo, par lo urotlior do la cour. Art. 1 103 et I IfMJ C. l\ C. de
185)7.)

2. Qu'une . île oppoHition sera rpjett'e sur simple motion. 1)

Jugement fut ren«lu par dvfnnf en cette cause, mais Cour
tenante, le *> novembre dernier, et c'est contre ce jugement

que le défendeur s'est pourvu, au moyen d'une opposition m

jugem-nt, invoquant les di.ipositions de l'article 484 C V. ( .

(I) On ne pont ae pourvoir |>Hr oppoiiition contre un juHcment rendu «'n

terme de la Cour de Circuit. L'art. 4H.1 C. P. C. ne donne ouverture ciu'ii

une re«|uAt« et Aanm len oaa y spécitiAa L'art. 4M4 ne donne occasion t't 1 ny

position que contre les jugements rendus en conformité des ditpnettiouR df-*

arts. H9, 01 et 02, et non aux jugementa par défaut, rendui par le tribunal

Une oppoaition contre un jugement par défaut rendu par le tribunal peut ùtn

rejetée sur simple motion, (Bo.mr v. Murraf,, et Murray, opp., C. C, Mont
réal, 10 octobre 1872, Maokat, .T., 4 R. L., d. MA ; 24 R. J. R. Q., p. 4«0).

Kat irrecevable l'oppoailion k jugement formée contre un jugement rendi:

par défaut, en terme, dans une actioo sur billet, et elle sera rejetée sur nio
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Lort (leinHiidcurs rôpoiulirent à cette opposition par lu mo-
tion .suivante, qu'ils pit'sentèrent le 1er (locenibr<' dernier:
• Motion (les demandeurs, <|u'att3ndn que le défendeur a fait

défaut de plaider, <'t que juj^enuMit a été rendu en consé-

quence contre lui par défaut, en terme, devant Son Honneur
h Juge liKKTiiKLOT, lo .'{ noveuibro dernier; et attendu que

le défendeur a porté opposition audit jugement, contraire-

ment à la loi <'t à la pratique suivie devant c('tt<' Cour, que

ladite o|)position à jugement soit rejeté;* avec dépens." \aï

Cour prit cette motion en (JéHhén', et, le .') décembre dernier,

rendit son jugement, par lequel die renvoya l'oppitsition,

avec dépens. Kn rendant ce jugement, le .hige Mackav Ht

remarquer que quelques-uns d<' s. «s lion<>rable,s collègues, aux-

quels il avait soumis la question, partageaient entièrem<'nt

ses vues, et ajouta (pie désormais la jurisprudence n • pouvait

manqiU'r d'être uniforme s»ir ce point. (lî> .T., oi»; (1 R. L.,

348.)

Saurasix, ])our l'opposant.

Larkau & Ledrif, faisant motion.

lion (lu (lenmiuleur. {Pnr'mfaH v. Oretiier, vX ttrniiir, opp., V. (',, Mnntrt^iil,

lô iimrs IH7:i, ToKKAN<'K, .1., 17 .1., p. 177 ; 4 H. L., p. «W2). Lo» '\\\^vm Mac
KAY l'I llKAi i)UY, 0011811 Itt'H jMir It! jugc ToKKANrK, oxpriiiitTeiit lu ini'ine opi-

nimi ((lie ce (U'i-niei*.

Mi'-mo «li'-cisioii «IniiH la oausc «le l'errault v. Coiihi, et Cu«/m, «pp., 1er dé-

cenihic 1873, Bkktiiki.ot, .1.

Le jugement re>"lit par le triliiinui, 8ur le xernient du ilcmaiMlciir, ne peut
• tro atta(|U)'> par uu. nppcmition à jug<'nient. La Meule inaniiTe <le l'atteindre

»'st pcut-t'tre par re(|Ut'te •ivile, s'il se rencontre, dans l'obtention de ce juge-

ment, quel(|u'une <le« causes (|ui peuvent donner lieu à eette i>ro<!i''dure. Aux
termes de l'art. 4N4 ('. P. ('. , on lu' peut former opposition (|ue contre Ic8

jugements rendus par le greffier de la cour eu vertu des arts. SU, IN), III et \Ï2 ;

fin ne peut lo faire contre ceux rendus par le triliuiukl. {Lonl v. Haùml rt al,

et //«:»««/ f a/., opp., ('. C, Montréal, 10 ilécembre 1873, Hkrthklot, J.,

18.1., p. 0).
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U)UAOB.-BZPAOPIUAnOR.-DOHIÀOBS.~OBEH» OB FER.

Court of Qikkn's Bkncii, Montréal, 20tli Folmiary 187''

Présent: Dokiox, Cii. J., Moxk, J., Tasciierkac, J..

Saxhohx, j.

OrTAVK TloriJooi'ix et al., jdaiintiffs in th.' Court Ix-low, iip

pollant», (liul Tl[K MoXTKKAI, XoHTMKItX Coi-OXI/.A

Tiox Raii.way ('c)Mi'AXV. il<'f<'n<laiits in thc Court lielow.

re.Hpondents.

HiUI : 1. Tliut, iiiider tli(« proviHions of tlmQiielwf Uailwny Act, Un
leHBOOH for 5 yoiirH ofntitonn (|Marry, witli ri};lit of (|iuirry ami rijiht t<>

ronew loane for otlu<r •') vtMirH, arn ocfupierH of hiicIi Innu aiul parties

intere^tcd tluTPin, entitloil to coiiiiipnHaiion !or <laiiiauoB caiiMMl )>>

expropriation of llic pro|H*rty for railwav piirposes, witliin tho moaiiiiii.'

ofllioAct.
2. Tliat, (Iminir tiie jiendoncy of an action, in tlio iiatnro of un m-tii,,.

iif'iiiiiiihf, liy HHch 1p«h(M'k ittrainHt tlio railwav rompany, in ronHoquenrc
of tlio conipitiiv iind tli« arbitratorn uppointod nndor tlio Act to (IcKm-

niino tlio (oni|i«ni<uti<>n to ho pai<l in conflocpionce of tlio oxpropriatii'ii

of llin losHuil proiH<rty refiiHin^: to ailniit tho riglit ofmiid Iohmh'H to Ix-

indoniiiiliptl nn<l«r tho Act, tho pliiintitlK aro «Mititled to ii writ of in

jnnctioii a^iiinHt tho raiiway conipany. m coMfPtpionco of tho conipiiiiv

pviHiHtini; in oxorcihin;; thèir ri^htof oxproprintiun, wilhoiit puyio); m
offerinir to pay indoninily tu tho lis^euM.

This wurt an appeal froin a jutl^mcnt of ilio Superini

Court at Montréal (lÎKKTiiKr.or, J.), rcndered thc .'Mitli sep

tcinlKT lsT4, juirantiiifi- a motion to (|uasli a writ ai' iiijiiiK'

tion wliieli liad Ik'imi previouslv issiictl on thc ordcr of M(i\

I>KI,KT, J.

J)<)Ki<»x. C. T.: Hy this appeal a ncw and iiiost intpnrtaiii

<pi:'stion in rais('(l with rct'crcncc to thc rijrlit-'^ "t" tenant*^ i<\

rcal crttati' n^piircd for rnilwav purjMws. In july 1S74, ap

p(dhints institutcd an actior in thc natiir»' (d* an action iii-i/o

loirc, \)\ whieh thcv allc|u;cd that, hy h'asc of thc 22n<l julv

1S7''1, thcv hiKl leascid froui ^ffH Sniith, for tiv<' _v «ars froin

date, with |M)wcr to eontiniu' thc Haine for fiv<' vcars more, :•

certain rcal "state and <piarry at Côte-Saint-l<ouis. in thc pii

ri«h (d' Montréal, for an<I in considération of tif;y centH i'*>\

?aeh toise of stone they wotild extratet froin thc «piarry ; ihni

they had ex|)ende(l ti])wnrds of $15,000 in works ainl inachi

nerv to work the qtiarrv; that on tlie ISth of nniy 1874, Mr-
Smith had notified them that respondents had /çiven lier im

tice that part of the proporty was rwpiirod for the raiiway.

il
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ihat hIi.' inUMidotl to avuil hcrdulf ot' tlic provisions of article

I «)((() i){ tlic Civil Code hy wliich thu luadu in duch cudu wus
• k'tt>rniiiu><l, and notifying tlioni ut tlie 8unif tinie ti> taku

'lu'li stt'iw, JUS tlu'v nii^lit «looni proiMir, to protjct tlieir into-

l't'rtts. Appc'llants furtiin' jillfg»' that, on thc IStli ol" niay,

ili('\- proilncc»! iM'for»' tlic arbitrators nunicd under tliu pro-

visions of tli ' Kailwav Act tlioir (duini for duniugcsi to tlu;

ainoiint of $M~,4<sri.2.''t, aiid that, on thu Urd of july, thuir

''laini which had In>cii opjtoscd hy rt>:ipondunt<i wus rcjccteil

l)\° thc arhitnitors on thc ^ronnd that a]>iH)llant!i hud no ri^ht

In tilc thcir <daint, and that thc arhitnitors had no anthority

to adjiidicatc on it. Concliisioii, thut it lio doclar^d that, hy

thcir Icasc, ap|><>llants havc aiMpiircd riglitd in thc quarry des-

«rilK'd: that. hy thc works of rospoiHJonîd, tlicy aro cxposcd

lo los • thcir rights ; that rcspoiulonts havc n«» right to tukc

thc hiiid in (|n(>.stioii withont indcninit'ying appullunts, and

iliat rcspoiidcnts In> on|pr(!d not to dispossoss atppellant.s, iin-

til thc chiinis of thc lattcr havc liccii a<ljndicated npon hy

iirhitrators nanuMl nnd.>r thc providions of the Uailway Act,

iiiid that, in dcfanlt of coniplying with such ordcrti, thcy hc

(on«lciiinc<l to paiy )|(>'i7,4H7.:^r>, and costd. On thu Ut of sep-

iciiilM'r iH74, ap|H)llants prcaontcd to .Instico NConuëlkt, in

(hatnhcrs, a pctition containing th:> sanic allugations, and
fiirth(>r, that an action had Uutn iiiâtitiitiid hy tlicni again.st

l'cspondcnts, wlio still pcivsidti^d in exurciding certain rights

"f servitude on thc propurty in «pustion withont any sctth--

iiient (.f thcir ^^Iainl, and prayiiig for th:* issue of a writ of in-

jiniction oiviering r<'spon<U'iits to desist froin any fiirtln'r

iK'ts of possession, nntil thc elaini of apptdiants had hecn ad-

Jiidieat 'd .pon. K«'spfnidcnts wcn- allowed tt» ph'ad in wri-

ling to this pétition, and tlii'ir objections iM'ing sevcrally dis-

niissed, a writ of injnnction, as praycd for, was granted, and
iifterwards r(>tnrnetl into Court on thc lî>th of sopt4>inlM>r.

On thc 22nd of s<'pt'>nilK>r, respondcïits HIed an ('.rcvi>liun i)

1(1 futmr and ploas to thc nierits, an<] on the 24tli, after so

plcading to thc writ of injniietion, thev )n<»V(«<l to (|nash thc

•*aid writ, whieji motion was grant-od on the .'{Oth of thc saine

niontli. Th • ap|K>a1 is from this last .jndgni(>nt, and fairly

raises the fdlowing «jnestions: Ist. Tlav*' the appcllants a

right to deniand tliat any olainia they nmy hâve resnlting

troni t!ic expropriation of thc propcrty they hoM as t(>nants

Im' snhinitt '(1 to arhitration nnder the provisions of the Uail-

wav A<'t. 2nd. Tf they havo stich right, was th<' writ of in-
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jiinctioii whit'h they havc obtaincil, a projM'r rcmedy tu prc

vent rcsponcUints from exproj riating them Iwt'orj au arbitra

tion liad takvn placo. Uni. Could reapoiulents iiiovc tu (puisli

tlio writ of iiijunctiuii on the ground of it« iM'ing ilh-gallv

and irn'gularl;^; issiiod, aftor thoy had fil'jd tln'ir plcas anJ

joinod issue with appcllauts un the allégations of tlieir |M'ti

tion. Ou the fir«t (piestiou, 1 find that, h\ the (^ut'lMc Uail

way Aet, IHOU, ÎJ2 Viet., eh. r>l, a. 8, raihvay «-ouipanies, lu

fore bi>giuning opérations, are luiund to uuike plans ami

books of référence, and to deposit theui in the office of tlif

Public Works Department, and also in the office of the clerk-

of the peacc of Uk? districts throngh whicli their railwav pa-

ses. Thèse plans au<l books of référence niust iiidicate fhf

uauies of the owuers and occupiers of the lanih rcf/uired for

the railway. Tlien sect. î), sub-swt. 10, provi<Uvs that aft.T

one nionth froui the deposit of the nuip or plan and books of

référence, and froui notice thereof in ut least one iiewspaper.

api)lication luay be niade to the owners of landu nr to iiartirs

cmpowered to conveif lands, or interested in lands which mai/

suffer danuu/e froiu the taking of niaterials or the exercise of

any of the i)owers grauteul for the railway, anid thereuipon,

agreemeuts and contracts nuiy be niade with such parties

touching the said lands or the compensation to fje paid for

the same or for the damarjes, or as to the mode in wliich sncli

compensation «hall be aacortained, as may seem expédient to

both parties, and, in case of disagreement betAveen then», or

any of thcni, then ail questions arising between tbem shall b?

settled as provided by the Act, that is, by arbitration. The
terms of this section are very gênerai, and se?m to includc

ail persons having an interest affocted by the expropriation,

whatever that interest may be, and it cannot b? denied that.

if the allégations of appellants are true, they hâve a large

interest in the land in question. It bas already been showii

that, in their books of référence, railway companies must
give not only the namea of the owners, but also fhose of tho

occupiers. What could be the object of this minute descrip-

tion, if it was not to enable the occupiers to claim compensa-

tion for damages they may suffer? Art. 1660 of the Civil

Code provides that when a property under lease is taken foi-

public purposes, the lease is dissolved, and the tenant has nn

claim for damages against the landlord. It is impossible to

suppose that the law-makers, after depriving the tenant of

any recourse against the landlord in such case, should also

m-
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(leprivo hiiii of his reiii'.Mly aguiiiHt tlu> pai'tius a('(|uiriiig tin-

property for siiuli public purpos<'.s, for " no onr caii Ih' l'oiii-

pcllc'd to givc up liirt property, oxccpt for piiltlie utilitv and
in (ïonsidcration of a just indomnity prcviously paid

''

(Civil Code, art. 40"). \iy rofcrrinjç to tli • Knglisli i.and

Claurtcs Consolidation Act, froni wliicli onr own is partly

copit'd, [ Htid tliat thc mode of dfti'rniiiiing (daims ()f tenants

for a terni of yeai'î^, oi* even for a tenn not exeeeding one

y'jar, is espwially provided for; and in tlie case of tlie Qiicen

V. The Man(h ester liailiraïf t'ont ixniif, 4 Kliis and IMack-

l)urn, p. 10;{, Jiidge Whiutman is r«'ported to liavc said that

seet. (»H of tlie Aet tlien in forée (Imp, Stat., 1S4:>, s-î» Vict.,

eh. 18), wliieli is ahnost in tlie verv ternis »d" onr own statute,

was so gênerai that it wonld inelude tlie eas' of tenants, it"

thev liad not U'en sp(H*ially provided for liy another sci-tion

of tl»! Aet. This is aise» tlu' ruie in tlie rniti'd States, wliere

th:' terni '* owner ''
lias lieen li(d<l to inelude aiiy person lia-

ving title to ov intercst in tli(> land eapalde of ludiig injured

1)\' th(( eoiistruction of a road, and to extend to a lessee or

ternior (1 liedfield. on lîuihviiys, p. ;{47). So in France, tlie

expropriation law of 1841 sp^cially provided for tlu^ elaim-*

of owners, tenants and other intereated parties, and it was
repeatedly lield that suh-tenants, to whoni tlie other provi-

sions did not apply, came under tlie deserii)tion of oth «r in-

terest(Hl parties, and were entitled to hâve tlieir claiiiis set-

tled by a jury (Daffrij. Lois de t' Expropriation. |)p. l.'J4.

138, VM) and 142). (irantees of min s and of (piarries are

also entitled to compensation {Sa nie aathor, pp. 28H and
28î)). There is, therefore, very little doubt that app(dlants

are entitled to compensation for tlie damag.'s they iiiay sus-

tain by the cancellation of their lease. .Vppellants are enti-

tled to hâve this compensation settled by arbitration, as pro-

vided by the Act, and it isKloubtfuI flhetber it <'ould Ih* donc
otherwise, as the remedy given by the Statute is geiierally

considereil exclusive (Nelson v. Cook, 12 //. C A'.. Qaecn's
Bench, p. 22; 1 liedfield, on Jiaihratfs, p. MU, s. SI). \Ve

now corne to'tlie se<?<wd question. Tu Kngland and in the Tni-

ted States a writ of iujunction may be <d)tained tt» restrain

railway conipanies froin entering upan lands they may w-
(piire, b?fore paying the indomuity <lue to the parties entitl<Ml

to the same (1 Redfield, on Railways, p. 330). \\\ France,

where writs of niandamus and injunction are uiiknown, the

same remedy is obtained by a summary owler of Mie ju<Ige,
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P

tcriued an onlcr of référé {Daffry, Lois de l'I'Jxpropriatioii,

pp. 1), 13 an<l 428; Merlin, Qitest. de droit, verho Dénoncii-

lion de Nouvel Œuvre, S. :{, 4, pp. 1<)5, KJO and 167). It lias

1)0011 said tliat <>iir Code of Procédure does iiot provid.' for n

nrit of injuiK'tion, and tliat, thereforo, sucli a writ d(M'.s noi

cxiat hcrc. I d() not Indicvc thia is correct. Onr Code con-

tains .s])ecia! provisions in référence to writs of maiidannis.

and writs of iiijunetion ar<> anbstantially tlie saine as writs

of niandamiis, tlie oiie heinj? {fenerallv nsed to eoininand tlic

performance of sonic oldigation, and tlie otlier to prevent tlie

'xecntion of sonie nnlawful act, and botli inav Im' said t(» hc

incdnded in tlie provisions coneerniiifj; writs of inandainns

{(Iran!, on Corponilions, pp. 2(»S», 21)4; -Ind Cliiffi/'s l'nie-

iire, p. .'5.">4). The Court, nioreover, is of opinion tliat tli(>

( 'ourt Ixdow ouffht not to liav.' quaslieid tlie oi-der of .Iiistiec

MoNDKi.KT, on a motion aftcr respon<lents had pleaded to tir.'

|>etition on wliich tlie writ was issued. The judgnient of tlie

(\>nrt helow is, therefore, reversed ; the motion of tli:> 24th

septemher is rejirte*!, and the ,|)arti<'s ordcred to pr<x'eed <tn

th.'ir c(»ntestation. I inav hère reinark tliat the works of res-
«

p(nidents need not neeessarily he delaved pendiiij>; thèse pro-

ceediiifîs, as the statute ])r<n'ides a nuxU' hy which railway

comjianies may ohtain possession of th? lands they reipiire

hy givinjj; security tliat they will jiay the com])ensation which

iiiay he determiiH'd hy tlu' arhitrators.

S.VMioKN. ,},: .Vjipellants hold a lease of a (piarry for tive

years, and resp(mdents are s'cking to e.xpropriate the land,

on which this (piarry is, for the i)urposes of tlieir railway,

uiKler the provisions'of ;{1 Vie, S. C. l.SfiS, <•. <{8, s. î». .\p

jiellants' lessor notifies theni that res|)ondents are jirooeeding'

to oxpr4>priate this land, and that said lease, ninder artiol'

KWîO C. ('., will 1h' voidcd. Appellants tlien sue resi)ondents

in an action né(fa foire to hâve them enjoined not to take pos-

session of the (piarry, till they take proceHlings to settle tlie

compensation to which appellants are entitle<l as parties in-

teivste(l, K(^spondents ignore them, and pnx'e.'d to procure

the expro])riation with the propri<'tor as tlie only i)arty with

whom they are ImmiihI to transact. Apjwllants tinding the dé-

laya of an ordinary action such as to j>eril th?ir righta, pré-

sent a pétition in the cause to Juatice Mo.vdkleï for a writ

<»f injunction to pn'vent reapondonts taking jMwacasion (if

said (piarry, till they hâve joinod appellants in the procec-

dings for exj)ropriation and had th-dr intereat in aaid quar-
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ig tlie dc-

ghts, prc-

"or a writ

cssioii <if

10 proeoo-

aid quar-

ry valiicd accordiiig to thc ternis of the Gcucral Kailway
Aet. Tliis writ was grantotl. After thc returii, ami after

thcir |)lcas luid Iwh'Ii filcd, rcspoiidcuts iiiad;> a iii()tion to

«luash thc writ as iiuprovidcntly granted. This motion was

inaintaiiicd, and thc writ of injunction was anuulled. Froni

thc judgnicnt annulling this writ, thc présent ap^K'al is ins-

titut'.Ml. Thc Conrt herc are of opinion that a motion to an-

nnl this writ, after having pleaded to it, ought not to havc

hecn cntcrtaincd. The riglit to movc to annnl the writ was
waived hy i>lcading to the moifciis s(ît forth in thc i)etition.

This app:'al, Ixtwcvcr, is hascd upon hroader an<l more im-

p<»rtant gronnds. Ap)>ollants niaintain that thcy hâve a riglit,

in an action (»f this nature, to a siimniary ordcr uiider the

law as an incident to tlioir action néf/nloirc, to ])revent, res-

]>ondents froni forcihjy ousting tliem of tlieir possession, ex-

cept hy i)r»K';'ss of law, to which they arc made parties. And,
further, they niaintain that a writ of injunction is identioal

with a writ of mandannis in a case of tliis nature, and that

the ])rocess which was granted by Justice Moxdklkt was,

in substance and in fact, a writ of inandamus, and that, in

a case like this, in Knglaiid, a niandamus would lie, and, mi-

nier art. 1022 ('. ('. P. (1), it lies hère. From the nature of

the action an<l of a)pi)eMants' interest in this quatry, I sliould

hav<' great <lonbts of thoir right to an ordcr, as au incident

to thc action nnder the coimuon law, because this would seem
to dépend upon tbeir right of action under th? conimon law.

.Vj)pellants' Icase would not give them any rcal right in thc

land. In fact, under the conimon law, the contract in thc

form of a leasc, giving them a right to take stone from thc

(piarry, at so mnch per cubic foot or yard of thc stone quai*-

ried, wouild l>e omly a sale of movablos. 2 M arcade, p. 352;
!> DcniolomlK', u° l.')4, p. 70; Sirey, ('odrs Annotés par Gil-

hcrt, art. .520, AV>/c. l think this must be vicwed as a j)»»-

ceeding takcn umler art. 1022 (
'.

(". P. It is uot a simple

onler. It is a writ obtaineid under the provisions of thin ar-

ticl.', and is subject to thc rules of procédure tixed with r<'-

ference to |)rerogative writs. Thèse processes ai'c distinct,

and subjest to différent rules of law, and îind tlieir warrant
in différent Systems of law. It would not oiily lie inconv;>-

nient to confuse différent modes of procédure as unsettling

practicc. but it seema to me that it wouhl not l)o lawful to do

(I) Alt. 992 C. p. C. .le 1897.
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80. Takin^ tliis view, I consider the inowlent in tliis case of

more accouiit tliaii the action. In fact it is an independint

proccsa, and if ai)pellants succeed in t)ii>s, their end is attai-

ned. The lirst |)()int to Ik; settled is wlietiiar appelhmts havc

a right to be niade parties to the procecdings in expropria-

tion and to havc the value of their interest d;>terniined ami

compensation awarded. I think thev hâve this right. Thi^

does not arise frinn anv r^uil right tliey liave in the land, but

froni the ternis of the G'^'iieral Kailway Act. Art. HîOO oi'

the Code, de])riving them of any elaini against their lessor.

strengthens this view. It appears to me that when the rail-

\va\- Company hâve onee had the valu;- (»f the comj)ensatioii

settled un(h'r the (Jeneral Raihvay Act, and expntpriatioii

has heen legally etfected, the raihvay c-mpany slionld havc

the land fr;'e of ail claims from any party whatsojver, ha

ving paid the compensation awarded nnder the statnte. This

is evid.'nt'ly the intention of the law. Ff this view l>e cor-

rect, unless apiK'llants are permitted to licorne parties to the

expropriation, th(.'y are de|)rived of ail recourse. If the lea-

se is profitable to them, it is clear thev mnst suff:'r danuigc

by being deprived of it. Sub section 10 of section î> of tlie

llailway Act of 18(18, ;J2 Vict., ch. 08 (Canada), provides

that " afterone montji from the depttsit of the map or jdaii

and book of referr'nee, and from notice thereof in at least

one newspai)er, if there be any, published in eacii of the dis-

trict and counties through which the raihvay is intended to

pass, application may be made to the owners of lands or to

parties emjmwered "to convey lands, or interested in land-

which may suffer damage froni the taking of niaterials or

the exercis»! of any of the powers granted for the raihvay,

and thereupon, agreenicnts and contracts may b:' made witli

such parties touehing the said lands or the compensati<m to

be j)aid for the same, or for the damages, or as to the mode
in which such compensation shall ba ascortaiiuMl, as may
seem expédient to both parties, and in case of disagreemenf
between thi'm, or any of them, then ail (picstions which arise

l)etween them shall be settled as follows," etc. The tenu, " or

interested in lands," I think must be taken in a broad sensé,

and to include not merely who hâve a real right therein, but

also those whose interest would be disparage<l, or who would
suflfer damage from the expropriation of the land. The En-
glish Act gives the right to tenants for a term of years to

'hâve their interest settled by jury. Imp. Act of 1845, 8 and
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1:5, 8 and

\) Vict., c. 18, sd. 119, 120 and 121. Our Act is mure gêne-

rai, but th'J terni, '* or interested in lands," is used as dis-

tinct from proprietors, and 35th eub-soc. of sec. U of our

Kaihvay Act of 1868, makes a confirmation of the award of

arbitrators and order of distribution of compensation a bar

to ail mortgsi^e elaiins iuiM>n tho laiwl. Mort^ageijs are not

parties montioiiod in sub-sec. 3 and 10 as having a right to

join in the conveyaiu'L' of lands oxcept as Ixùng included

under the gênerai terni " or interested in lands,'' but they

are evidently pennitted to bo parti^'s to the prtx'oedings for

oxpi-opriation, and are bouiul by them. 1 think \vo must intjr-

pret the word " interested " to include sucli as had a right to

dériva a profit from lands for a terni une.\j)ired, and of

whieli riglit they will, in part or in wliole, be deprived by ex-

propriation. The following is found in Chambors and Peter-

son's Law of Raihvay Companies, p. lî>0: " Tlu* compensa-

tion to be given for lands taken for, or injuriously aiî.?ctcd

by, the exécution of raihvay Works, is gonorally payable to

two classes of persons in respect theroof : first, to tliose who
hâve tlia right of property therein, and secondly, to those

who hâve the right of possession. As to compensation for the

right of tho possession, the ])artv in actual occupation of the

land will ix* ontitled to such an amouiit as is proportioned to

the nature and extont of tho injury whicli ho suffers, whe-
tlior as tenant for a terni, or from year to year." Interpré-

tation of the terni "' interesttMl in lands " ha.s l)oen lield in the

United States in tho senso liero indicated. ** W]ier<> the sta-

tute gives romedy against ail persons intort'sted, the occu-

pant of land is liable to Ik' aiîocted by tlie proc?ediiigs, and a

similar construction will provail wliore the remedy is giv3ii

to ail interested." 1 Rodfield on Kaihvays, 4th éd., p. 347.
'' The terni owner in a statute requiring comiKMisation by
raihvay companies for land tak.Mi by them includes every

person having any title to, or interest in, tho land capable of

being injured by the construction of the road, and oxtends

to the interest of the lesso3 or tormor." Balt. and Ohio Rail.

Co. vs Thompson, 10 Maryland R., 70. Tho same doctrine

is recognized in Franco in cases of expropriation, and is

sanctioned by arts. 1745, 1746 and 1747 of Code Napoléon.

Et is fully enunciated by thî modem writers on the subje<;t

of expropriation for railway aiul otiher iyuq)oses. Vide Ar-
mand, Manuel du Directeur du Jury d'Expropriation, p. 36

;

2 Christophe, Tracnux Publics, No. 380 et passim; Dufour,
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11° 12 ami 262 anid 203; JJapeyrouuy et Deleraiarre, Les

Lois d'Expropriation, n° 512. Froni what haa 'besn said,

it will be inferred tliat apiiellants had no other distinct légal

remedv tlian that under the General Kaihvav Act, to rccovpi-

compensation of the loss sustained b.y theni in cas? the qnar-

ry is takon from them. A writ of niandaanus is granted

when there is no other s]wcific reniedy, and at tihe disc^rc-

tion of a court or judge. Thia leads to tha considération of

the important question whether under certain circunistances

the process to be obtained under art. 1022 C. C P., is ii't

identical with a writ of injunction in England. In the ii.st

place, it niay be observed that the writ of injunction, in En-

gland, is an equity process arising fron» the C^ourt of Chan-

cery, while the niandanius is a comnion law j)roc<'S8 arising

froni the Queen's Bench. ïhe union of law ond equity pow-

ers in our Courts obviâtes the nscessity of observing distinc-

tions which might be reasonable in England betweeti thèse

two writs. Chitty says :
" \Ve hâve seen that courts of equi-

ty hâve two modes of camip3lling iparties to perform what

they ought to perfomi, and to forbear doing that which they

ought not to do, viz. by bill for spécifie performance, or by
bill and injunction, prohibiting the doing or continuing ii

porticular act ; and it is singular how ingénions thosc courts

particular act ; and it is singular liow iup'enious those courts

remédies as to efïect the équitable object in view. ïhus wo
hâve seen an instance of an injunction not to permit parts

of buildings erected contrary to an agreement to remain,

which was in elïect a mandanius in equity to i)ull down and
remove. And tliere seems no reaaon why, by the just aiii|>li-

cation at law of the writ of inandamus and the writ of prohi-

bition justice should not be more perfectly administei-ed in

courts of law than bas hitherto been the ipractice." 2 Chit-

ty's Practîce; ppr."354 nnd 355. Grant, ol» Corporations,

says, p. 293 :
*' There are cases in which the opération of an

injunction bas a nearly identical efïect with a mandamus "...

" An injunction lias been issued against ail the luemlx^rs of

a corporation, commanding them to abstain fi-oiu <loing a

certain thing, which must, in eflFect, compel them to do a cer-

tain other thing ;
" also, p. 269 :

" Therefore, not only in the

cases of élections and questions arising out of élections, but

on ail occasions where there is no other spécifie légal or équi-

table remëdy, or none that can be made available to prevent

the mischief apprehended before it is consummated, the
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Court will interfère by mandamus." The following ia fourni

in Chambera au<l Peterson, on law of Raihvay Companiea,

p. 550 :
" In aacertaining tlio amount of eoiupenaation in

such cases, thc Company are in gênerai bound to take tlie ini-

tiative; ajid any refusai or ncglect on the part of a raihvay

foniijany to adopt the stjps prescribed for the assessing or

|)aying of such amount to the person entitled ia a wrong,

therefore, for which, previous to the paaaing of the Land's

(Jlauscs Consolidation Act, no spécifie remedy waa provided
;

and hence a writ of mandamus might 1)2 proeured, compel-

ling the company to adopt the pi*escribed course for compt-i-

sating an injnred party for damage donc." l Redtield, on

Kailways, 4th éd., p. (}44r, clause 5), says: " Whether the

charter of a corporation, or the gênerai statute in force, and

api)lical)le to the subject, imposes a spécifie duty, either in

ternis or Hy fair and reasonable construction and implica-

tion, and there is no other spécifie or adéquate remedy, th.5

writ of mandamus will be awarded." In England if the

vailway company, after being notified to summou a jury to

assess the compensation, fail to do so, the party intcrcsted is

entitled to a mandanuis from the Queen's licnch to compel
the company to take the nece33a..y steps for the assL'ssmcnt

tif the compensation. Walford <ui the Law of Railways, p.

•20\)
; Jîadgley's Practice, j). 547 ; 2 Shelford, on Railways,

p. 204. The Court are saying nothing about the merits of

appellants' prstensions; they only apply the j)rincii)les of

law to their assertions, which as yet are unprovod. Asauming
that they bave a right to take stone from the (piarry at a

specified price per foot or yard, for a period of five yeara,

and that, for this purpose, they arj invested with possession

«»f the (juarry, and that resj)ondents re(piire this land when?
the (puirrv is, and bave a right to expropriate it for raihvay

pur|)o»?s, we consider that api>ellants bave such an interest

as entitles them to bave their compensation valued under tho

General Raihvay Act, and that respondents hav? no right

when required to treat with tbean to ignore them, and, doing
so, appellants bave a lûgbt to the prooess known as writ of

mandamus to compel the raihvay company to desist until

they join tbsm in proceedings to settle, and bave the coinpen-

sation settlçd and paid according to the statute,. which is in

fact, and in efïect, compelling the company to recognize ap-

pellants. as parties with the proprietor, having a right to

hâve their pîortionof compensation yalued and a.waridéld to
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them. In the caao of Fotherby v. The Metropolitan Railway

Ce, 15 L. T. Bep., N. S., 243, it was décidée! that a manda-

inus may be claimed wholly apart from an action. It may be

claimed with the action or separately from it. The right of

manidanius is substantive, not adjective, to an action. This

same point seems to bave been decided in Norris v. The Irish

Land Company, 8 E. and B., 512. The judgment appealed

from is rsversed as well upon tiie ground that, prima facie,

appellants were entitled to the process awarded by Judge

MoNDELET, called a writ of injunction, which, for the pur-

pose soiight, is synonymous with a writ of mandamus, as

upon the ground that the motion to quash said writ after

pleading to the pétition attached th9reto was inadmissible,

and should hâve been rejected.

MoKK, J., would express no opinion as to the merits of the

principal action. It was désirable that the parties should bs

kept, during the suit, in the same position as when it was be-

gim, and the order by Judge Monpelet was calculated to

attain that object. After the parties had joined issus on that

writ on the form, the law, and the merits, it was too late to

move to quash.

Taschebeau, J. (Après une courte exposition des faits

de la cause) : Avant que de discutsr les intéressantes ques-

tions de droit et de procédure qui ont été soulevées en cette

cause, je ne dirai qu'un mot de l'action originaire des appe-

lants qui a donné lieu à l'incident qui nous occupe. Cette ac-

tion en est une par laquelle les appelants concluaient à " es
" qu'il fut fait défense à l'intimée de prendre possession du
" terrain en litige en oatte cause, d'y faire aucun acte de pos-
*' session tant qu'eux, les appelants, n'auraient pas été in-

" demnisés de leurs pertes, à moins que l'intimée ne leur
*' payât, pour tenir lieu d'indemnité, la somme de $37,487.-
" 25 avec intérêt et dépens." Ils faisaient cette demande
comme ayant droit à l'exploitation d'une carrière formant
partie du terrain dont il s'agit, pendant cinq ans à compter
du 23 juillet 1873, en vertu du bail que le propriétaire leur

avait consenti, et pour ce, ils se fondaient sur l'Acte Général
des Chemins de Fer du Canada, 31 Vict., ch. 68 (Ottawa),

sec. 9, sous-sect. 10, qui donne droit à tout intéressé dans la

propriété dont on demande l'expropriation d'être appelé et

consulté, en un mot, d'être partie à la procédure d'expropria-

tion. Comme locataires en vertu d'un bail de 5 ans, ils

avaient ce droit, vu que l'expropriation étant devenus néces-
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saire par une loi spéciale, ils ne pouvaient réclamer de dom-

mages de leur locateur. Les autorités, au soutien da l'exis-

tence de leur intérêt et du droit d'être consultés et appelés

H prendre part à l'arbitrage, se trouvent au statut ci-dassus,

vn l'Acte Impérial de 1845, 8 et 9 Vict., ch. 18, sect. 119 à

121, et aux articles 1660, 1663 et 2128 du Code Civil. En
référant aux précédants anglais et français sur cette ques-

tion de l'intérêt des appelants, on verra que ces décisions jus-

tifient une interprétation libérale en faveur de locataires

{tenants) et autres intéressés. L'action originaire des appe-

lants démontre un droit apparent que la preuve seule peut

détruire, qui les justifiait de faire suivre leur action de la

procédure incidente qui nous occupa et, en y ayant recours,

les appelants n'ont fait qu'user d'un mode de protection bien

connu dans notre ancien droit français et dans le nouveau,

concernant les actions négatoires possassoires, autres actions

possessoires et même réelles, lorsque la partie plaignante s'a-

percevait que son adversaiie ne faisait aucun cas da l'action,

continuait les voies de fait ou autre dont elle se plaignait, et

prévoyant que le procès n'aurait pas une prompte solution,

s'adressait au juga par requête sommaire et lui demandait
un ordre de référé commandant au défendeur de cesser ses

voies de fait ou empiétement jusqu'à l'adjudication finale.

La procédure des appelants n'a donc rien d'étrange sous le

rapport de la nouveauté en ce pays. Ils ont un intérêt dans

la propriété, ils courent, par le fait des intimés et par l'effet

do la loi, le danger de perdra leurs droits, et ils adoptent la

procédure à laquelle ils donnent le nom d'injonction. Mais
ici commence la difficulté. Les intimés trouvent cette procé-

dure étrange, qualifiée qu'aile est de bref d'injonction. Si

le nom seul devait nullifier toute la procédure, il est possi-

ble que les appelants auraient eu une tâche plus difficile à

soutenir que celle qui se présente en réalité. Mais on peut
dire en leur faveur ou que le bref d'injonction existe en ce

pays ou qu'il n'y existe pas. S'il existe, la procédure est

inattaquable, s'il n'exista pas, voyons s'il n'est pas l'équiva-

lent du bref de mandamus dont l'existence en ce pays ne fait

aucun doute. Les autorités citées me convainquent qu'en

Angleterre, en matière de recours semblable à celui employé
par les appelants, on fait indistinctement usage de l'injonc-

tion ou du mandaimua. L'onaploi d'un mot ou nom pour qua-
lifier une iprocédura, ne la vicie pas, si cette pro<îédure con-

tient une énonciation da faits donnant droit à un recours
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logal: qu'on njiix'llc co bref injonction ou mandamuâ, cela

ii'aflFecte pas le droit île la jxartie. S'il y aivait irrégiularité en

conséquence de co que les appelants auraient noiuinativcincnt

indiqué ce bref comme bref d'injonction, k^a intimés n'au

raient j)a8 dû la 8ancti<mner en joignant issue et contestant

au mérite, ils devait-nt produire, in limine, une exception

à la forme ou même une motion: ils ne le font ([u'après

avoir pour ainsi dire sanctionné la procédure des appelants.

Ils sont trop tard. Ils sont forclos de formuler cett<' objec-

tion à cet étage de la procédure, et en conséiiuence, pour tous

les motifs ci-dessus, je suis d'opinion d'infirmer le jugement

dont est ap|K'l et d'accorder aux appelants le droit de prou-

ver les allégations d3 leur procédure sommaire. Orant, un

Corporations, 2î>.'i; Angell et Ames, on (Corporations, (54:5

et seq. ; 2 (Jhittv's Practice, p. 354; 3 Stepbens Comm., p.

(134; 1 Sbelforll, Law of Kailwa.ya, 354 t« 370 (Bennett's

Edition) ; (5 Carré et (Jbauveau, p. 535 in fine et note 1 ;

1 Pigeau, p. 108, 115.

Tbc! following were the reasons assigned in tho writteii

judgment of tlie Court: " La Cour, considérant (pie les aj)-

])elants ont, par leur rcMjuête pour obtenir un oivliie ou wrll

d'injonction contre l'intiï)iée, allégué qu'ils avaient loiu',

pour cinq années, de ^Madame Veuve Smitli, par bail fait de-

vant Jobin, notair?, le 23 juillet 1873, le terrain et la car-

rière mentionnés en leur requête, dont partie est rwpiisc

pour la construction du cliemin à lisses de Colonisation du

Xord de Montréal, et qu'ils en étaient eu possession <l:'i)uis

la date dudit bail; considérant que, comme tels locataires,

ils sont, aux termCvS de la section 9, sous-section 10, de '* l'Ac-

te des Cbsmins de Fer de Québec, 1869," parties intéi'es-

sées dans lesdits terrain et carrière, et que les clauseâ dudit

Acte qui ont rapport à l'expropriation de terrain pour la

construction de cliemin de fer et l'estimation de dommages
résultant de telle expropriation, s'appliquent à tous les inté-

ressés, soit propriétaires, occupants ou locataires, qui souf-

frent des dommages par suite de tells expropriation ; consi-

dérant que les appelants ayant intenté une action par laquel-

le ils ont demaiDdé à ce que (défense fût faite à l'intimée d'

les troubler dans leur possession desdits terrain et carrière,

jusqu'à ce que l'indemnité à laquelle ils ont droit leur fiit

payée ou que les formalités d'expropriation requises par la

loi eussent été observées à leur égard ; considérant que les

parties doivent, pendant l'instance, demeurer dans le même
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état qii'ellt'8 étaient lorsque ruction a été iwrtée et (pie l'aii-

l)clant était bien fondé à (lemand3r un bref d'injonction,

comme il l'a fait, ])ortant défense à l'intimée de prendre pos-

session <les terrain et carrière en question, avant que l'indem-

nité à laqu'-'lle les api>elantâ i)euvent avoir «Iroit, ait été dé-

terminée; considérant qu'il y a erreur dans le jugeauent do

la Cour SujM'rieure du 30ème jour de septembre 1874, (pli,

sur motion de l'intimé et apirs contestation liée, a cas-ié -.'t

a inulé 1? bref d'injonction, etc."

Judgment of Superior Court reversed. (lU J., 57; 20 K-
L., 225.)

J)oiTïKK, DoiTWK & IIuTciiiNsoN, for apiielkiuts.

I)k13ei.lkkki;ii;i-e & TimjKox, for respondents.

Ti.-O. LoKA.NGKK. counsel.

EllREai8TREIEllT.-DR0ITREEL.-HTP0THEQUB.-SUB8TITDTI0N.

Court of Queen's Bencu, .Montréal, 2l8t Septemb^r 1874.

Présent: ^[onk^ J., Tasciiekeaiv, J., Ramsay, J.,

Saxuokx, j., Sicotte, J., ad hoc.

La Bax<jle Dr Peuple, and J.-F. Laporte, ès-qual.

Held: Thattlie renewai of registration of aiiy real ri^lit, required by
.,rt. 2172 of tlie Civil Code, lias référence oiily to hypotheiis or charges
on real property and not to riglits in or to the property itself.

ïhis was an appeal from a judgment rendered by the Su-

l^erior Court at AÎontreal (Beaui>ry, J.), on the 3rd of ja-

ii.iary 187.'{, with référence to a contestation by app^llant of

;i report of distribution, as follows: *' La Cour, après avoir

entendu la demanderesse et .1.-1^. Laporte, ès-(pialité, sur le

mérite da la contestation du rapport de distribution afliché

le 11 avril 1870, et nounuénient cette partie d'iceliii par la-

quelle les enfants de ^Farv .Nrastermau sont colloques pour
la somme de $350.33; considérant (pie, par l'acte du 22
août 1861, r?çu devant Bcauvais, notaire, enregistré le jour

suivant, l'immeuble saisi et vendu sur le défendeur John
Scott et dont on propose de distribuer le prix par le rapport

de collocation et distribution, a ('té donné par Christophe*

Masterman et sa femme audit John Scott et à Mary Master-

ToME XXVI. 36
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inan, hu iVmmo, »i charge do subatitutioii ou faveur des eu-

l'ants d(} c'OH dernier», et que cette substitution n'oat pas en-

eoro ouverte et ne jRMit donner aucun droit aux enfants d\\

vivant de John Scott et Mary Mast^rman; considérant, de

plus, qu'il n'appert d'aucune isolation de famille entre les do-

nateurs et Mary Mjwternian, de manière à faire présumer

«jue la donation était faits à cotto dernière comme propre

successif; considérant que la deiiianderesse, cependant, par

le rsnouvellement de l'enregistrement de sa créance contre

John Morris, ne pouvait accpiérir de préférence à l'encontrc

de la substitution suivant l'article 2038 du Code Civil, ni

tant (pie l'enregistrement déjà effectué du titre de son débi-

teur n'était ])aa légalement renouvelé conformément au der-

nier paragraphe de l'article 2098 du Code Civil ; considé-

rant, de plus, que la demanderesatî avait droit do toucher les

deniers provenant de la venta de l'immeuble, en donnant cau-

tion de les rapporter lorsque la substitution sera ouverte, ad-

juge et ordonne que le rapport de collocation et distribution,

sn tant qu'il s'agit du douzième article d'icelui, soit réformé,

et un nouveau rapport de distribution fait, en colloquant au

lieu et place des enfants de John Scott et Mary Masterman,

la demanderesse, pour le montant de sa créance, si tant il y
a, à la charg3 de donner bonnes et suffisantes cautions de

rapporter les deniers à elle ainsi accordés lorsque la susdite

substitution sera ouverte, et qu'à défaut par la Banque du
Peuple de donner caution, la susdite somme soit allouée aux

créanciers subséquents, à la condition de donner même cau-

tionnement, et qu'à défaut de cautionnement par ces der-

niers, les deniers demeurent entre les mains de l'adjudica-

taire jusqu'à l'ouverture de la substitution, en, par elle,

payant l'intérêt annuellement à la demanderesse jusqu'à

l'extinction de sa créance, ledit intérêt ainsi payable à comp-

ter de ce jour, le tout avec dépens contre l'intervenant, etc."'

Ramsay, J. (dissentiens) : The principal point to be deci-

ded is as to whether it was neceasary to renew the registra-

tion of the substitution. Art. 2172 C. C. says tbat the regis-

tration of any real right must be made witiiin a certain pe-

riod after the iproclamation. Then, is this substitution a real

right within the meaning of the Code? It is said that the

clause of the statuts of which this article purports to be a

reproduction uses the word " hypothec," instead of " real

right," and that a real right upon is only a hypothec. It is

also said that " in and upon " are alsewhere used in connec-
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» be deci-

regiatra-

;he regis-
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on a real

that the

j to be a

of " real

lec. It is

1 connec-

tion witli " real right," vvhon it ia intended to express moro

than hypothee. Notwjthstajuling tho force of this argument,

l c5onsider the words " real righta " cannot bo limited ao as

to express only an hypothae, und although tho codification

coimnisaioners havo not indicated as new law tho substitu-

tion of tho tcrm " real rights " for '* hypothee," I think a

( hango haa beon operated. It will bc oUorvod that th.» object

of obliging tho commisai'^M to indicato tho différence of tho

<dd law from tho new, was not to furnish a controlling au-

th(»rity for the interpr3tatioa t»f the (Jodo after it had re-

ceived the sanction of Parliament, but to nuike the siiggested

inroad on the old law apparent. Tt was evidoutly more a

practical than a sbientitic object tho J i i.'islutur? had in view

in directing the commisriionera, in their reports, to set forth

the law as it stood alongside tlu> '«tiggested amendment, and

ihc text of th3 Code stands ont i- the positive law, whether

the commisaionora followed tlio direction tu tho letter or not.

licing of opinion that the registration of the substitution

should havo beon rcnowod to préserve tho rights of the appc-

/''.«. I would grant the full conclusions ' f appellant's contes-

tation and reverso the judgment of the Court l>'^low, in ao

far as it obliges appellant to givc security.

^[oxK, J. (also disuvntiens), concurred in the rciuarka

which had fallen from bis brother Ramsav.
Tascifkrkau, J. : La Banque du Peuple prétend ()ue les

mineurs, dont les intérêts sont représentés en cette cause i)ar

l'intimé comme leur tuteur, n'ont aucun droit à l^ur coUoca-

tion, parce que l'enregistrement de leur titre de propriété

du 22 août 1861, qui ci'éait une substitution, en leur faveur,

de l'immeublo saisi et vendu eu cette cause, n'a pas été re-

nouvelé. Ainsi donc la principale question est celle de sa-

voir, s'il eat nécessaire (le renouveler l'enregistrement d'un

titre de propriété et si, en conséquence de cette omission, un
créancier pouvait acquérir, sur l'immeuble, une hypothèque

qui primerait le droit de propriété de ces enfants existant

au moyen de la substitution. L'article du C(xle Civil 2172,

qui est cité comme nécovssitant ce renouvellem.'ut, se lit ain-

si :
** Dans les dix-huit mois qui suivent la nroclamation du

gouverneur pour la mise en force des dispositions de l'article

2168 dans une ciroonscription d'enragistrement, l'enregia-

trement de tout droit réel sur un lot de terre compris dans

cette circonscription y doit être renouvelé au moyen de la

transcription, dans le livre tenu à est effet, d'un avis dési-

il^
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gnant l'ininif iblo affecté en lu manière prescrite en l'article

2168, en observant les autres formalités prescrites en Tar-

ticls 2131 pour le renou^ ollement ordinaire de l'enregistre-

ment des hyjK)thèques," Et l'article 2173, qui énonce lo>

conséquences et piY)nonce les déchéances résultant de \\>

mission du renouvellement de l'enrogistreinent, se lit comme
suit :

*' A défaut de tel i-enouvellement les droits réels con-

servés par le premier enr?gistrement n'ont aucun effet à l'é

gard des autres créanciers, ou des acquéreurs subséquent^

dont les droits sont régulièi'ement enregistrés." Je dis que

les mots '' droits réels " (en anglais, rcal rirjhts) énoncés dans

ces articles 2172 et 2173 ne sont que le§ droits d'hypothè

que et de chai"ges ap])réciables à i>rix <rargent, et ne sont

pas ceux de pi-opriété. La pliras 'ologie l'indique. Il y au-

rait un,> grande différence à trouver, si ces articles eussent

employé, comme dans ])lusieurs autres occasions, les mots

droits i-éels sur ou dans un immeuble. Car un droit réel sur

un immeuble n'est pa.s un droit de propriété, mais simple

ment une hypothèque ou une charge, et le droit réel dans un
immeuble implique la propriété, et non pas l'existence d'un

droit d'hypothèque. C'est, dans un cas, le jus in re, et dans

l'autre, le jus ad rem, dont la différence e^^t élémentaire.
2° Les articles du code 2171, 2172 et 2173 sont la reproduc-

tion des sections 77, 78 <lu chapitre 37 des Statuts Il3fondus

du Bas-Canada, et en y référant et en cojisultant, tant la ver-

sion anglaivse que la version fran(^^aiise, on verra, d'une ma-
nière indubitable, qu'il n'y est question que des droits d'hy

pothèq.ie, et non de ceux de ])ropriété. La section 77, sous-

section 2, se lit connue suit: '' Et si aucune telb hypothèque
" n'est pas ainsi renouvelée, elle n'aura aiu'un eff?t contre
*' tout acquéreur ou créancier hypothécaire subséquent." Et

la version anglaise dit: '* //" anij surh liypothec is not so rc-

ncu'cd, if sliaJI hc of no cffccf;' etc. Les codificat^urs n'ont

])as introduit ces articles connue droit nouveau, mais connue

dmit ancien : ils ont, légalement et grammaticalem?nt par-

lant, traduit les mots hiipoihi'ijuc, In/pothcr, du chapitre 37

des Statuts Refondus du Bas-Canada, ipar ceux de droit réel

sur un immeuble, et, en cela, ils ont fait usag\} d'expression-

comportant l'intention du chapitre 37 susdit. Le chapitr''

est lui-même la reproduction de la 23 Victoria, ch. 50, sec.

37, laquelle ne fait usage que du mot hypothèque dans les

deux versions anglais<> et française. 3° Les codificateurs ont

intevjn'été les mots, droits réels sur un immeuble, par l'arti-
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e dans les

•ateurs ont

par l'arti-

cle 201G du Code, ?t ils nous ont renseigné sur la valeur et

l'interprétation à donner à ces mots, eu définissant par cet

article 20K5 ce (pi'ils entendaient par le mot hypothèque.

L'hypothèque, dit cet article, est un droit rérl sur un imur.'U-

l>le. La version anglaise dit: " llypothec is a real right upoii

immoveables." Ou n'y dit pas (pie l'hypothtHpie soit un droit

réel daiifi, mais sur un immeuble. 4" Le Code, à l'ai'titde

2090, nous donne clairement à eomi)rendre (pi'il y a une dif-

férence L'utre droits réels dans on sur un immeuble, eu énon-

(;ant qu? '' l'enregistrement d'un titi'e d'acquisition de droits
'* réels dans ou sur les biens immobiliers d'une personne fait
'• dans les trente jours qui précèdent sa faillite est sans ef-

' fet." Evidemment les c(xlificat3urs ont exprimé l'idée bien

formelle d'une différence entre les droits réels que l'on peut

vendre ou acquérir daus ou sur un immeubl?. Dans un cas

c'est la vente du fonds, " droit dans l'immeuble et dans l'au-

tre c'est l'hyjwthèque, droit sur l'immeuble." Je suis dispo-

sé à donner à l'article 2098 du Code tout r3ffet (pi'ou est con-

venu de lui donner, savoir, que pour vendre (avec efficacité)

pour le propriétaire et sans danger pour l'acquéreur un im-

meuble, il faut qu3 le titre du propriétaire vendeur soit en-

registré. La loi le veut ainsi, et il faut s'y conformer, et

croire que tout le x'ésultat qu'elle anticipe par suite de l'en-

registromeut du titre du vendeur a été obtenu par cet enre-

gistrement. Mais il faut aller au-delà de sa volonté, telle

(pi'elle l'a exprimée par les articles 2172 et 2173 du Ccnle,

pour dire que ces artick's exigent le l'enouvellement de l'en-

registrement d'un titi'e de propriété d'un débiteur pour con-

server à son créancier ses droits d'hypothc^que sur l'immeuble
hypoth(Hpié. Et qui aurait droit de ronouvek'r cet enregis-

trement de titre dans le cas où le débiteur ne voudrait ])as

le renouveler, ou serait incaj>able par absence, ou autr^meait

de le faire, ou encore dans le cas où ce débiteur mourrait
sans le renouvekr? Je doute fort que le créancier aurait ce

droit; je ne vois rien dans le Code (au moins en ce moment)
qui puisse justifier le créancier à faire le renouvellement du
titre de son débiteur. Et cependant on oserait dire que le

créancier encourrait un:- déchéance et j)erte de ses droits?

Je crois avoir démontré (pie ce serait fausser le sens des ar-

ticles 2172 et 2173 du Code Civil, que de les lire avec l'idé.^

de la nécessité du renr vcllement de l'enregistrement du ti-

trji de propriété. S'il n'en était ainsi, comment explique-

rions-nous l'existence de l'article 2088 du Code qui se lit
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comme suit :
" L'enregistrement d'un 'droit réel ne peut nuire

à l'acquéreur d'un héritage qui alors (et avant la misa en

force do ce Code) eu était en j^osst'ssion ouverte et publique

à titre de propriétaire, lors même que son titra n'aurait été

enregistré que subséquemment." Cet article serait un non-

sens, n'aurait pas sa raison d'être. En effet, si le défaut d'en-

registrement d'un titre de pr<>})riété ne paut être invoqué à

rencontre d'un acquéreur qui est en i)os8ession ouverte et

publique à titre de propriétaire, en faveur d'un acquéreur

subséquent d'un droit réel, comment ])ouvons-nous dir.^ que

le renouvellement d'un enregistrement soit plus néeesaire?

.le ne trouve pas, et je n'imagina pas de réponse plausible

Ti cette objection, surtout lorsque l'art. 208!) établit une pré-

férence résultant de la priorité d'<'nregistrenient d'un titre

d'acquisition d'un héritage antre acquéreui*s qui tiennent

leur titre respectif du même auteur, préférence (pie l'article

2088 refuse évidenmient à celui qui n'a qu'un simple droit

réol sur un iiiimeuble, savoir une hypotluN^ua. Je crois donc

que, dans les eiiYonstances de la cause, soulevant une (|ues-

tiou entre des ])ropriétaires (les substitués le sont) et des

créanciei's na réclamant qu'une hypothèque, il n'était pas

nécessaire pour les substitués de renouveler l'enregistrement

de l'acte créant une substitution en leur faveur, pour conser-

ver les di'oits réels qu'ils possèdent en l'immeuble, savoir

leur droit de i)ropriété. La vente ayant eu lieu, le tuteur

s'est ])résenté trop tard pour réclamer la propriété elle-même,

mais il a droit au produit de la vente comme représantaut

l'innneublt' en vertu du Code, et c'est comme tel qu'il a été

colloque, et je considère cette collocation légale et suis d'ojii-

nion de renvoyer l'apjjel et de confirmer le jugement.

The following was the judgment of the Court :
" La (^our,

considérant qua rai>i>elante, comme créancière de .lohn Scott

dénommé en le certificat du régistrateur de la première di-

vision d'enreg'istroment du comté de Iluntingilon, ne pouvait

pas priuu'r les enfants nés du mariage de Christopher ^Nfas-

tarman et de Jane ITelpenston comme propriétaires de Tim-
meublo saisi et vendu par le shérif, et ce, sous le principe

que l'enregistrement de la donation que Christopher Mas-
terman et Jana ITelpenston ont fait le 22e jour d'août 1801,

à John Scott et Mary Masterman, par acte devant Beauvais

et confrère, notaires publics, de l'immeuble saisi et vendu à

la charge de substitution en faveur des anfants dudit John
Masterman, n'avait nas été renouvelé; considérant qu'en loi
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et pour les tins du litige existant en la présente cause, il n'é-

tait i)as nécessaire que l'enregistrement dudit acte de dona-

tion eût été renouvelé pour donner auxdits enfants droit

d'être eolhxpiés sur le produit de la vente de rinnneuble saisi

et vendu connne susdit; considérant que les articles 2172
et 2173 du Code Civil du Bas-Canada, ipii exigent le renou-

velleniciit de l'enregistrein^Mit de tout droit l'éel sur un iiu-.

MK'uble, ne s'a|)pliquent ([u'aux droits réels dont l'ininieulde

]>eut être atïecté sons forme (rhMjwtlHNpie et non des droits

réels dans rimmenhle, tels (pU' droit de propriété, et (pi'eu-

('onisétpUMiee les déchéances (pr.* prontuicc l'article 217''> ne

s'appliquent pas auxdits enfants mineui's dont les droits réels

consistent dans la i)ropriété elle-même de l'imuK'uble; con-

sidérant (pie, dans le dispositif du jugement j)rononcé par la,

Cour Supérieure, à M(uitréal, le 8e jour de juillet 1872, dont

est appel, il n'y a ))as erreur, cette (\>ur, ])our les motifs

ci-dessus énoncés, continue l(Mlit jugement, avec dépens de-'

vaut cette Cour (Mi faveur de l'intimé es-noms et cpialité."

Judgnuent of S. C. c(.ntirmed. (lî» .]., (IC. ;
1."» H. L., 151 ;

10 K. L., 150.)

DoKiox, DoKiox »t GkoI'I'Kiox, for api)ellant.

PRIVILEQE DE L& COURONNE.-HTPOTHeQnE-CiUTIONNEMENT.-
PROTONOTAraE.

Court oy Quekn's Bexch, Montréal, 22nd December 1874.

Pres?nt: Doriox, C.-J., TAscrrKKK.vr, .T., KA;^tsA^^ J.,

Samiofsx, ,T,, Sicottk, J,, ad hoc.

Dame Gkoroiaxa IT Moxk, ès-quallté, appcllant, and The
IIoN. (î. OriMET, affi/. qon. pro Beqitui, respondent.

Held : 1. 'l'hat the attorney gênerai of theprovinoe nf Québec lias tlm
right to appenr on belialf of and to reprecent Her Majesty's interest iii

ail siiifR pending in the Courts of said province.

2. That. in any event, tins \% a question whicli tlio Court cannot con-
sider at the instance of a privato individual,tlieopponentot'the Crown,
inasmuch as to décide it adversely to the attonipy goneral'sapjjearanco
would effect a virfual disavowai of liis action, withont that being askcd
in the regnlar mot!»*.

3. That the privilège ofthe Crown for its daims over thoso of pri-

vate competingcreditors being[one ofthe minor prérogatives, istobego-
verned by the lawof Canada derived irom Franco and not by the law of
England.
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4. That the Ordinanceof Aug. 1669 wa8 iiot tlie origin of tlie legul

liypotliec of tlie Crown, in France, upon the property of its officers,

4-omptable», but \hat Buvh privilège ex isted tlteie by tlie jurisprudence
ofthe country, before tlie création of the Conseil Supérieur, in l(î63.

5. That, in the case ofa prothonotary uf the lute Court of King'H
Hench, commissioned in 1844, wlto aiso then gave a bond for tite due
Iterforniance of liis diities fur a penul cnin totlie Cruwn, tho regixtration

of this bond, ut fuli lengtli, in. 1845, was «ufficient compliitnce wi^h tlie

Kegistry Ordiniince (4 Vie, ch. 30, seets. 1, 10, 52) to préserve any daim
ariHJng to the Crown thereiinder, tipoii ail real estate of tlie said oflicer.

6. 'l'hat, in such case, the Crown liad, for the inonies due, a légal

hypotliec which attavhed to ail the reul property of tlie oflicer, without
the necessily of description of any lands in the bond or in any mémo-
rial.

7. That, tliougli the Court-Honse and Feo Fnnd duties, &c., collectable

«nd collected by the prothonotary, for arrears of which the lîresent

claim ofthe ('lown is made, were cieated and inade accoiintable to the
Cruwn by statutes subséquent to the exécution and rcgistration of ttie

bond, the ternis of tiie bond are suHiciently gênerai to cover them, and
moreover tins is one efti-ct of C. S. L.-C, cli. 82, sect. 0.

8. That the bond giveii by the oflicer, as prothonotary of King's
Bench, is available to the Cruwn uniler Judicature Act (12 Vie, cli. 38,

sect. 104) to secure its daim for diitics recel ved by liiin as prothonotary
of the Superior Court, but not for those received by him as derk of

Circuit Court, inasmuch as no regisiratiun of any bond for the duties of

hat iiew office given iinder the same act, after liis appointment thcreto,

M 1849, was registered.

lu tliis case, ai)iJellant, wlio is a mortgagc croditor, eoii-

tc'sts tlip légal liypothee clainied bv the Crown ou tlie proper-

ty of the late S.-W. Monk, ])rothouotary of the Superior

< onrt aiul clerk of the Circuit Court, for Fe;> Fuiul dues aud
Court-IIouse tax received by the late joint prothonotary aud

«derk (JMonk, Coffiu A: Papineau). After ^Ir. Monk's death,

hi.s proj)erty knowu as '* Auielia J..odge " was sold by tlie she-

ritî, aiul the suui of $1S>,31S.Î>S was r;'tunied iuto Court as

the net ]>roceeds of the sale. The attorney gênerai of (Québec,

on l)ehalf of the Crown filed au opjxisitiou à fin de conser-

rvf, by which 1k> alleged that, ou ôth july 1H4-4, Monk, Cof-

lin aud Papineau were appointed point prothoiu>tary of the

<'ourt of (Jueen's Jîeueh at ^lonti'eal, whieh office they filled

till uiay lSr)0; that, froin that date, they, by virtue of the

law and of a proclaniatiou to that effect, coutinu;'d to be jiro-

thonotary of the Superior CoJirt ; that, on the 24th deceui-

l)er 184î>, they were apjiointed joint derk of the Circuit

Court at Montréal, which two offices they held till 12th

niarch 18(55, when ^Ir Monk di«l ; that, at his death,

Monk, Coffiu aud Papineau were iudebted iti a suui of

•X ils nvothouotarv of the SuDerior Court, and in apri

suni of $l,27.'}.o4 as elerk of the Circuit Court, lU al!

îH''>,î>84.ir>, which sunis they had received for lier Maje*ty
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iindor the statutes 12 Vict., ch. 112, and lîi-U Vict., ch.. 37,

and whicli total suni respondent clainiod that Her Majesty

sliould bc paid by si)ecial profcrcncc to ail otiher crcditoivs.

i.ator, rospondcnt produced siippleincntary rcasons in sup-

port of his opjMKsition, wherehy hc allogcKl that, on 20t)h sep-

rembcr 1S44, Monk, Cofiin and Papincan, ontercd into a

bond for £2000 in favor of lier Majesty, eonditioned a.s fol-

lows: " Xow the eondition of this bond is .such that if the

"' said ^lonk, Coftin and Papinean shall well and trnly de-
• niean tb:'niselves in the exwntion of ail and every the du-
" ties of the said office of joint prothonotary and elerk of
' [1er Majesty '.s Court of (^ueen's Beneh aforesaid, in civil

*' niattors, aiul shall duly |)ay over ail nionies to be levied
" or reeeiv.'d by tihein as sueli joint prothonotary and elerk

as aforesaid, to ail antl every the person and persons law-
* fully entitled to reeeiv<' the sanie, then and in sueh easo
" the above writti'u bond shall be void and of no eifeet ; but
' otherwisc shall be and reniain in full forée and virtue, and

shall avail to (»ur said I^ady the (^ueen, and ail persons
" whoinsoever who shall or niay be ag^riev.'d by any breaeh
" of the conditions afor.'said, or any part thereof." That
this boiul was, on Tth mai-oh 1845, duly rejj;istered at full

length at Montréal, and that an hypothec was thereby accpii-

re<l by lier Majesty on, anionjç others, the iimnovable pro-

perty sold in this case, for the said suni of $5,084.(58, which
r:;spondent conse<]uently claimed to 1k' paid by privik^e,

iiccording to the rank and order of said hypothec. lîy the

sth item of the report of distribution prepared in the case,

respondent was collocated for the whoie aniount of lier Ma-
jesty's claiiu. Georf;:'-II. Monk, a creditor whose mortgage

for $î>, (»()() was registered on ;5rd sej)tend)er 185Î), conti'sted

this Sth item of the report, by denying the prefere.ice and
privilège claimed, and also the right of the attorni'y gênerai

of QueU'c to daim a sum which, if (Uw at ail, is not, appel-

huit urges, the i)roi)erty of this Province but of the Domi-
nion of Canada. George-II. ^lonk having died peiuling the

proceedings, aj)j)ellant, as tutrix to bis minor children, took

u|) the iti.sfonn'. Respondent joiui'd issue, and having pro-

ved the indebtoHlness of ^lonk, Coftin and Paii>ineau to the

Crown as alleged, the parties were b.eard, and, on .'JOth no-

vend)er 1872, the Court Iwdow (lion. Mr Justice Tokr.vxce)

dismissed the contestation.

The judgment and romarks of justiiK" Torhaxce are re-

IH)rtc>d in 2.". K. J. R. Q., 80.
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i

DoRiox, C.-.T., (aftcr statiug the case): Apjx'llant Iuh

urg6<l tlmt, Ululer sections 102 and 107 of tli:^ Hritish X(»rtli

America Act, 18(57, the snnis elainied do not bclong to tlic

Province of (Québec, but to tlie Dominion Government, and

that resjwndent, as attorney g?neral for the Provinces of

Québec, bas no autJiority to claim theni. Admittinjj,' that

this debt behmg's to the Dominion, itcannot 1k' denied that it

must 1)e claimed by and in tlie name of lier ^laji'sty, and

that the attorney gênerai bas the right to îujipear for lier

Majtvsty in ail the C<»urt«^ of -Tuistice in this ])roviiice. The
«luestion, as to which Govoi'nnient this suin belougs, (h»es \u>\

arise hère. The principal objection nuide by app;'llant i>

that the (h'own bas no privilegx' and n(» légal hypothec, and

tJiat, if it had any, it would arise froni the aititoinhnciif of

ALonk, Coffin and Papineau, wJKtse roinnussioiis vshouhl

hav? l)een registered; that the bond carries no by])othec,

inasniuch as it coutains no dasoripticu of real estate and no

statod amount of debt or sum certaii The roasoniiig of ap-

pellant is that, although the Kegistry Ordinance 4 Vict., c.

30, s. 29, and the art. 2032 C. C, recognize the légal hypo-

thec of the Ci'own, thèse i)rovisions only do so for those ca-

ses in Avhich thikS légal hypf>thec existed by the laws in force

at the timc wlien the Registry Ordinance and the ( "ode were

-^nacted, and that, in fact, there was no law then in foive, in

the Province of Qu©l)ec, giving any such hyjx)thec ; that, iii

France, the Ordinance of IfiOO was the origin of the privi-

lège and In-^iotboc of the Crown, which ordinance, being

posterior to the ostablishmcnt of the Conseil Suiirrlciir, and
not baving been registered hère, bas not force of law in thi-<

cou,ntry. There is no donbt that sect. 20 of the llegistry Or-

dinance, as regardas the hvpotb:'<'« of the Crown, ami art.

2082 C. C. are merely declaratory of tbe then existing

law; and although they form a strong );resum])tion that the

Crown had a légal hypothec, yet th?y did not create any
such hypothec, if it did not exist before. We hâve, therefore,

to enipiire what wa« the law in that respect b?fore tbe Ke-

gistry Ordonnance of 1841. Put, before entering upon tbirs

brandi of the aubjoct, it may be well to disj^ose at oucr- of

a pretonision set up by respondent, that, a))art from the pré-

férence claimed under the French law, the Crowii is also en-

titled to claim hei-e the ])rivilege8 admitted uiuk>r the En-
glish law. We thiiik that this pretension is totally unfouii-

ded. Wheu this colony pansed under the dominion of tlu^
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Crown of Englaud, the maiutauanco of tho civil laws tlu'ii

in existence was guaranteed by treaty. Thèse laws, as alte-

red by compétent authority, are still in force, and are as

binding on the Crown as they are iipon any of it« subjects^

cxcept in oaaes where the higher prerogativesi which forni

part of tlie pnblic law tliroughout the whole empire, are sif-

fected. The right to be paid in préférence to other creditor.s

of a common dobtor does not form part of the higher prerd-

gatives of the ('rown, which are part of the pnblic law, Init

belong to what are termed the minor prérogatives, thos;'

which are not essential to the snpreniacy of the Crown, and
whicdi are controlled by the private or mnnicii>al law of that

lif.rt of th3 empire Avhere they are claimed. Api Uomat
{Droit Public, Bk. 1, tit. 0, s. 7,'§ 2) well expresses it: " Et
cette exception {le privilè(je du Fisc) a été établie en faveur
du fisc, par une loi que l'on peut dire arbitraire. Car il 'n'é-

tait pas essentiel à la condition du fisc d'avoir -e droit ou c
privilèrje." Vide also Chitty, on Pi-erogative, 25, 2î>, 131.

201; Chambcrs Colonial Opinions, 88, and Attorneij Genc
rai and Btach, Stuart's Kaports, .'524, wher<' tbis riile bas

boen foUowed. (1). It is, thorofore, in virtne of the fren<'h

law alone, that the Crown can claim snch a right of préfé-

rence. The Oi'dinance of 1669 was not, howover, the orij/iii

of the privilège of the Fiisc or Crown. Domat {vol. 2, p. 42,

and vol. 3, p. 130, 8th éd.), speaks of this préférence as exis-

ting according to the jurisprndencs {selon la jurisprudence).

Pothier, Hypothèque, n° 32, and Loyseau, Hypothèque, p.

36, speak of it as being derived from the roman law. The
Journal des Audiences, vol. 5, p. 477, contains on this qu<'s-

tion the following passaga: "Par le droit romain, tout le

" privilège du fisc était établi par la loi 46, au Code de jurf
" fisci, qui décidait que le fisc a toujours une hypothèque
" tacite sur les biens du débiteur, quand l'hypothèque ne sr-

'' rait pas exprimée expressément, fiscus semper hnbet jus
" pignoris. Par là, il était préféré à tous les créanciers chi-

" rographaires; par là il était préféré à tous les créanciers-
'' hypothécaires postérieurs, mais non aux antérieurs. Le-
'' bret. lir. 3, c. 10, prétend qu'on doit appliquer dans nolv

(l) La couronne peut recouvrer l'intérêt dans les cas où un particulier le

peut. Ainsi, elle a droit, dans une action en recouvrement des deniers

payés, en vertu d'un contrat écrit, pour le compte d'un tiers, de réclamer et

recouvrer l'intérêt à compter de la date de Tassii^nation. {Procureur Oéiu'ra/

et Black, Cour d'Ap., Québec, 30 juillet 1828, Reid, J. en C, 1 R. J. R. Q.,
p. 282 ; Stuart's R., p. .324.)
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usage les mêmea principes pour le pi-ivilèife du fisc.
" C'esl

" en effet ce qui a loujours élé décidé par les anciens arrêls
" de la Conr." Iii thc fir^st voIuiik» of flic Journal des Au-
diences, at p. 741, is to Ik' foiiiid an arrvi of ir»5(S, a<lju(li-

catiiijj; in favor of th:> privilège im- livpothcc ot' tln' Crown.
In fins arrél flic iJeclarafion of 1(»4S is mciifioïKMl wifli a

sfafcincnf fliaf if was iiof ncw law. Troplong, des Pri-

vilèges el Ili/polliéqnes, vol. 2, ii° 4.'J(), says: " La Iroi-

" sième sorte d'hypothèque légale est celle de l'hUal . . . D'a-
" près une déclaration du mois d'octobre 1(»4.S, les hiens des

financiers, même ceux donnés à leurs enfants, étaient su-

" jet.s à leurs dettes envers le liai, et tacitement hgpothé<iués
" du jour de leur gestion. C'est de là qu'est tiré notre arti-

" rie (2121 Code Napoléon), en ce (pii concerne l'hypothèque
" légale du Roi." Lefebrre de Laplanche, Traité du Domai-
ne, vol. ,'{, }). 2iSÎ>, spcaking of flic IKrlarafion of 1(548,

says: " On ne peut douter f/ue cette déclaration n'ait eu eu

rue les deniers comptants, puisque par rapport au.r im-

meubles, l'hypothèque étant de droit, la loi eut été inutile."

Tliis (U'darafion of oetol>or, 1()4S, is fo l>c found in Néron,

vol. 1, )>}). 21, 22. Basnage, Hypothèques, j). ÎJU, cifcs tlic

• Icclarafion of 1(>48, an<l anofhcr (f KU»;'), lM)fli giving a pv,*-

fcrcncc fo fhc tiisc. In thc Journal des Audiences, vol. 2, j).

42S, flici'c is again to Ik» fonnd fhis <'<lict of 1()<)5 niadc for

a partieular occasion, and dcdaring thc ipr:>fcrcncc of tli<'

Crown to Ik> hcforc ail Klehfs of ifs comptables l'rcafcd " de-

jtuis le premier jour qu'ils sont entrés dans nos affaires et

maniement de nos finances." Delagrade, de la Soureraineté

du Roi, cd. of 1775, p. 172, savis: " Tjouis XIV par son édit

" du mois d'août 1009, a renouvelé les anciennes dispositions
" suivant le droit et les ordonnances du Royaume non seule-

" ment pour conserver le privilège de ses deniers et les droits
" des particuliers sur le offices, les meubles et les im me idoles

" de comptables, etc." Exaniining fhcn thc Ordinancc of

1({()Î), which, as thèse authors show, wais onïy dcclaratorv of

fhc pre-existiug law, we fiiul that it gave thc Crown a jirivi-

legc: Ist, on thc movable property of thc comptables after

(•(Ttain otlier privilèges, such as funeral cxpenaes, etc. ; 2nd,

a similar privilège ou the real estate acqiiii-ed by thcm after

Ihcir appointment, and 3rd, a légal hypothec from their ap-

pointment on ail i-eal estate then held by them. Lefebrre

de Laplanche, vol. 3, p. 240; Basnage, Hypothèques, eh. 13,

pp. 35, 30, and d'Héricourt, Vente des Immeubles, p. 205,
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oxplain tho cxtont of tho riglitw of tho Crown uiuler tins or-

(linaiicc. It is tins privilège» on inovahlos and this U^al liy-

jMit.lioc on iiinnoval)l<' property c.xisting in France, nndcr

the aliove cit<'d ordinances an<l the juriHprndent'c prevailini;;

l>efore the establishment of the Conseil Snpérlcnr of (^nel»;Hs

which were recognized hy ('. C 1ÎM>4 as to nMtvaUles, and
hy the Uegiatry Ord. of is-il, th;- Cou. Stats. L. ('., eh. :5T,

S 4(5, an<l ('. ('. 20.'l:i as to real i)roperty. It then foljows

that the Crown lias a légal hyi)othe<' un the ininioval)le prn-

pcrty of the comptables, dating froni their appointnient t<»

office. This ind:'ed appears to hâve been recognized withont

question in the case of Qiiccn and Comte (1), which was ci-

tpd hy appellant on another brandi of the case. Tînt appel-

lant conteiids: Ist, that, if a légal hypothec exist:Ml in favor

of the Crown, it lias Iweii lost froni want <»f registratinn of

(1) Dans le cas d'une liypotlit'^ue jîénf'rale, datée de 1815 et frappant
un terrain sis dans leromtéde Sherbrooke, et enieyistréeen conformité
des dispositions de TOrd. 4 Vict ,eli. 3i>. le di'faut d'enregistrement dans
Je temps qu«' le statut 10 et 11 Goo. IV, ch. 8, était en vigueur, ne {)eut

être invoqué à moins qu'on n'établisse que le débiteur possédait ce ter-

rain au temps où ce statut avait force 'le loi. Les créancier-' d'une suc-

ce-sion vacante ne peuvent acquérir d'hypothèques sur les immeubles,
de la succession, au préjudice les uns des autres. Il n'y a aucune raison,

il n'existe aucune loi qui veuille qu'une hypothèque lé>i;alement con-
sentie par le débiteur iiendaut sa vie, ne puisse être licitement enregis-

trée après sa mort. Les héritiers peuvent consentir de nouvelles hypo-
thèques après le décès de leur auteur, et il semblerait déraisonnable de
dire que cet événement empêche le créancier de prendre toutes les me-
sures nécessaires pour la conservation de son hypothèque consentie
quelques jours, ou peut-être quelques heures, avant la mort. AHirnier
cela serait subordonner les droits du créancier à hi durée do la vie de
son débiteur. Sous l'empire du Code Civil, il paraîtrait qu'on ne peut
inscrire légalement contre une succession vacante, mais il existe une
différence importante entre l'inscription française et notre enregistre-

ment. Dans le .système français, l'inscription était nécessaire pour la

parfaite création du droit hypothécaire, tandis que, sous l'empire de nos
lois, l'enregistrement ne fait que préserver un droit déjil existant. Notre
loi ne prohibe jms l'enregistrement d'une liypotliè(pie après la mort.du
débiteur, et, en l'absence lie toute dis|)Osition il ce sujet, ou d'un motif
suffisant, il n'y a pas de raison pour (h'claier nul un tel enregistrement.
Aux termes de l'art. 4 du ch. 30 de l'Ord. 4 Vict., les hypothèques léga-

les ne sont pas exemptes de l'enregistrement. (La Reine et Comte et al.,

C. B. R., en appel, Québec, 5 octobre 18.")7, Avi.\vi\, J., Mekeditu. J.,

SnoBT. J., et Badgi.ev, J., confirmant le ingénient de C. S., Quél>ec
1 7 février 1852, 2 J., p. S() ; R. J. R. Q., p. 38(5.)

L'enfant qui réclame sa part mobiliaire de communauté dans la suc-

cession de sa mère, a perdu son rang d'hypothèque sur les biens de son
père, son tuteur, s'il n'a fait enregistrer le contrat de mariage, l'acte de
tutelle ou le partage, sur le.squels sa réclamation est tbndée. {Girard vs
Blaii>, et divers opposants, C. S., 14 octobre ISôL Bowen. J. enC, Df v.\i.,

J., et Meredith, .1., 2 D. T. B. C, p. 87 ; 13 R. J. R. Q., p. 353
)



Vif

574 KAl'l'OKT.S JUDICIAIRES UKVISKS

tlie coTumiridioiis of ^lessrs ^i., C. uud 1*.; uiul 2n(l, tlint

tlij bond carrics no hypothei; froni tlie fact that it eontaius

lio (loscrii)tiou of aiiy real estato' and no statxid amonnt a?*

i'e(iuired by îKîct. 28 of thc Ilogistry Ordinanco. It bas al

l'eady boen decided in (Jueen and Comte, tbat tUô Crown i.«

bonnd to rcgistor its bypotliccary claims; and, t'onsi(bn*ing

tbe coniprobonsivo terins us»d in sect. 2 of tbo Kogistry

Ord., tbat '' cvery privilegod and bypotbceavy vigbt, claini

*' or cbargc, wliatever niay bo its origin, and wbi'tbcr croa-
*' tad by more opération of law or otborwise, wbi'reby real
** estate is aflfo<;ted," nnist be regi.stercd, we arc not dispos<Ml

to dispute, but, on tbe contrary, to ai)prove tbe ruling in

tbat ease. In fact tbe l'xprossions '' wbetber created by nicrc

opération of biw," can only ai>ply to privileg<'s and b^gal

bypotbeos, Exaniinin^ tlie ordinance, we find tbat sect. 29

(likc art. 2121 of (.'ode Xap.) restricts ail tbe légal bypo-

-tbecs proviously existing to tbree: tbat of marriod Avonion

on tbe property of tbeir biisbands, tbat of niinors and inter-

dicte<l persons against tbeir tutors and cnratoi's, and tbat of

tbo Crown. Of tboso tbre<> b'gal bypotbecs tbe Code Xapo-
l?on, art. 21.'{5, exceptas froni tbe nocessity of registration

tbo bypotbecs of niarried wonien and of minons and inter-

dictod persons, but not tbat of tbe C'rown. Tbo frami'rs of

our ordinance bave made no exception, and bav(^ formally
declar^'d in sect. 52 tbat tbe Crown is bound by tbo provi-

sions of tbo ordinance. Admitting tlien, as ai)pellant con-

.
tonds, tbat tbo Crown was Iwund to registor, was it bound
to registor tbe co)nmissions of ^AEossi's ^l., (\ and P.? AVo

tbink not. Tbe commissions conferred tbe office on Mossrs
^r,, C. and P. Tbe bond wbicb they gave was, as it Avero,

tbe accoptance of it. Tt was a solomn engagement on tbeir

part to fulfil tbe dutié's of tbe office. Tbe i*cgistration of

tbe bond by mémorial would bave di^cJonod to tbo public ail

tbat tbo registration of a mémorial of tbeir commission
could disclose, tbat is, tbat tliey bad bocome public officors,

and as sucb responsible to tbo public and to tbe Crown for

tbeir proj)er domeanor in tbe discbarge of tbeir duties. Tbo
bond did not create an hypotbec, tbe bypothec existsd by
tbe opération of law, but it co.uld bave no efïect against

tbird parties unless publicly made known by registration,

and this was effected by tbe registration of the bond at full

length under 7 Vict., cb. 22. By referring to sect. 52 of the
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52 of the

Kog. Oril., it will bo mmn tliat meinurialsi tu bc rogistored

-'Il JK'lialf of the Crowii diffcr niaterially from thost' itHpii-

i'(!d to be rc'gistorod by privato individuals ; c. y., it ie* not

iiccortsary to stato anv aiiiount uiiloss tlieitj ia au auiouut

iiioutioiiod in tlits do<Muuoiit to whicli tim luoiuorial r('lat('^<,

iior irt it iKH'O.ssary to dosoribo aiiy roal cstatc, aiid tlils for

rlic obvious reason tliat the légal liy|)othoc of the Crowu
wa?! gc'ueral, aud atfcetc- 1 ail the roal propcrty ])i*eseut aud
l'uturo of the debtor. T'uU, liowover, is UK'rely alluded to,

to show that the rcgistradon of tlio boud at full lougtli dis-

<'losed ail the circum&rances roquired to bii iua<l(' kiiovvn,

to socuro tlio bypotlice of tho Crowu. Appcllaut also cou-

r(!uds that tliis boud caïuiot cover tlie claiiu uiade by the

< 'rown for auuis of luoney collacted by !Mcssrs. ^l., V. aud
1*. undor the statutes 12 Vict., eh. 112, aud 1-'M4 Vict., eh.

"it, wliic'h w(îre pasvsed subséquent to the date of tlu^ boud
iiud after its eurogistratiou. But, as alr<'atly statcd, th:'

lioud did not croate tho légal hypothoc of tho Crowu. That
liypothoc oxisted froui the moment Mossrs "M., C. and P.

accoptod office aud lxx"aiU3 accouutable by virtue of their of-

fice for auy public uionies rocoivcd by them iu doposit or

otherwiso. ïroploug, vol. 2, u° 430, says: "je le répète,

" pour être comptable, il faut être dépositaire et nianuten-
" tionnairc de fonds." The acts 12 Vict., ch. 112, aud 1Î3-14:

Vict., ch. 37, merely iucreased the exteiit, as regards the

aiuouut of tli3ir liability, but not the title or character of

their responsibility. It was as prothouotary aud clerk that

tliey received tho dues charged undor thèse two last acts, aud
the liyiK)thec created by thoir accoptance of office applied

to ail sums tlioy would become accouutable for, as holders

of such offices, and the diselosiiro of tliis hypothec by the re-

gistratiou of tho lM)ud was ail that was roquired to mako it

kuowu to third parti<'s doaliug witli them. Otherwise it

would hâve been necessary to register in some way thèse

Acts of Parliameut, a formality not to be coutondod for.

Tf the mortgage of appellaut had been grautod bofore the

passing of thèse acts, she might perhaps bave some équita-

ble ground of complaiut, thougli the Court could hardly

grant her auy relief. But, iu tliia instance, Mr. S. W. Mouk
was appointed .prothonotary in 1844, his boud was registe-

red in 1845, the statutes in question were passed in 1849

and 1850, and it was not till 1859 that apipellant's mortgage



mHm '

m
676 UAl'l'OUTH JUUlCIAIItK.S UKVIHKU

wa« crt'HtcMl. On another point, howover, we are cntirclv

with appt'Ilant, wilio eontends that tlic bond givon in sopt.

IH44, eann(>t apply (o tlio Circuit Court fco», c't<'., that Cunri

liaving only Ixt'ii ('rcutiMl in 1H4Î». Tiic aot 12 N'ict., eh. .'5n.

luirt «'crtainly continucd \\\v protlioiiotary (»t' tlic ionucr

Court of (^n(H'n'is Honcli in tlic office ot" jirotlionotary ot* tlif

SujM'rior Court, hut it lia.s uol done ho as to tlie CirciiH

Court, and, tlieretore, a now coniinission was issued and n

nsw bond was of course reipiired, and tins new coniniiHsi«»ii

or tlie new lK)nd hIiouUI hâve U'cn re^ister<'d t(» scciire thc

dues of tlie Circuit Court. This not having l>een donc, wc

hold that the registration of tlu' (^u:H'n's Jient'h l»ond ha»

only presorved rights of the Crown as repirds uioni<'s col

leoted hy Messrs ^lonk, Coftin au'd l'apineau as prothonn

tary of the Superior Coui^t, ainl not thosi' c(dh'<'t<'d hy tlieiii

as (derk of the Circtiit Court. Tt was again objecteil

i)y apiMiUant tiiuit tho (daim of the Crctwn is againsi

a partnership (Monk, Coftin and I*apin:'au), whi<^h, therc

fore, shonhl not hy law he ])aid ont of the individual pro

perty of one (»f tlu^ ])artners, until ail the individual dehts

of such ])artners, inclinliiig apjxdlant's daim, hâve l»een sn

tistied. The answi'r to this, however, is that the app<tiiit

ment (»f thèse persons jointly to an office does not create n

l)artnership, Tvnpiouti, des S<jri(''fi's, n° !»S. It lacks one of

the essentials of |)artnership, that is, tlu' fr<'e choice of the

partners. Ifaving now eonsidi'red ail the objections of ap

pellant, whose (dainiis hâve been urged with great altility

botli in lier factuin and at th? Har, we are of opinion that

the judgment below must be eonfirmed as to Hie moiiics

collected hy ^f., C. and P., as in'othonotary of the Superior

(^nirt, and refonned as to tlu^se receivc^d as clerk of the

Circuit Court, viz., $1278. .34. Although the (piestion rai

sed in this case is of great importance, it is not likely to

corne up again, in view of the change inade in th;' law by

act 2;} Vict., ch. T)'.», by whioh, Kinci' Ist sept. ISfiO, the légal

hyjiothec of the Crown has lieen eonverted into a spécial hy-

pothec rpquiring a notice and description of ail tli(> i)ro])erty

aflfeeted. It is to be reniarkod that, though tihe apjîeal i-

niaintained as regards the suni of $1273.34, we cannot graiii

to appollant lier eosta againi^t the Crown. Tu order, how-

ever, to enable lier to pi-esent a claim for those cost^s under

the statnte (C. S. 1j. C, ch. 82, sect. 22), wo déclare in the

judgment that, though the coists cannot be awarded as againsi
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tho Crown, appolhmt wonld havo Ik'oii ;'ntith'd to theni as

a^ninst a privât*' individiial (1).

IIa.msay, .1.: TJie olijo<'tit»nrt takon hy aippollant t<» tho aip-

poaranco ot" th<' attorney fj;oiu'ral ai (^U'Im'c in thi?* case w<'in

u. nie nnt'onn<h'd. App(^llant has no (piality to diwavow th»-

attorney fi'onoral, and iintil Uv i.s di.savowod hy c(»nipotoni

anthority, and ;'ithor hy tho ofticor recojrni/ed hy tho pnhlic

iisafj;e of tlu^ oonntry a^ tlu? proper représentative of lier

Majosty iH'foro tho Conrtri, or hy somo one foii<li' de jirorii-

nilloii. \ve niust tak.^ it for f^rantod that ho is authorized.

This rnio is in accordancci with j;onoral prinoiple, and, so

far as I know, snfïers no diftionlty in Knjjland. I ani aware

fhat a différent opinion was once e.\]>r('s.s<'d in this Court.

Itnt niy reoolh'ction (»f tho cas;> is not (»f snch a kind as to

in(ln<';' me to ho ^ovoriH-d hy it. Wil.mot. in doliveriii^ tho

opini«»n of tho coniinon law jnd^cs to tho llonse of l,or<ls in

W'ilkr.s' case, on tho (pu'^stion wln'^tlK'r tlie oftico of attorney

ucneral hoin^' vacant tho solicitor j><'neral niay tile an c.v of-

/iclo iiifornnition for a libel, said: "The arjuiinient that tho
' attorney f>'onoral only and no otli;'r ofticor was <'nt.rnstt>d

' hy tho Contititntion to sue for tho Kin^-, oithor civilly or
'• criniinally, is a fnndaniontal niistake." H'/YÂvs and thc

k'iiui. Wihnot Op., ;]22. As to the jjrivilofîo of tlie Crown,
nothinfï is to ho fjatilu'rod froni our Tx'fi'islaturo on the

point. With j)orfoct cantion oach lej^islator has avoided af-

tirniin^ aurthing ])ositivo aa to this })rivilog<'. I havo vory

iiravo douht as to tho oxistonc<' of tho rij^ht clainr.'d on thc

part of tho Crown undor tho french law indoixMidontly

'>f the odict of 10»)!), and it soems to ni;' that the niaterial>

nsod hy tho Chief Tustico niifi^ht l<;ad to a conclusion diffc

ront froni that at which the ( 'oûrt has arrived. I do not

think it nocosaary to onter a formai diss;'nt, as the (piostion

i-an liardly ariso a^ain uuder tlu' oporaition of C. V. 2121.

I niay, howovor, olisorvo that tho odict of KiOO, iK'injj,' suhsc

ipient to the t^stahlishnient of tlu' Conseil Supérieur (!<

(Jiiéhec, could havo no offoct without onrogistration thore.

whieli was not (.'lïectod. The same applios to the ordinanci-

of 1665. Of positivo law wo hâve oniy tho déclaration of

(1) Tliis being a prérogative of the t'iown, the maxim was: "The Crown
iiuitlier receives, " nor pays costs." «Jhitty, Prérogative. Vide. Chuiiilfei

imd Alty Geuf., in P. C, .3 R. de L., p. 371, 2 R. .). R. Q., p. 304, and 2*2

II. J. R. Q., p. 8.S. By C. S L. C, eh. 83, sec. 22, however, the Crown in

< 'anada now recovers its costs and pays theni wheii nnsuccessfui ; though it

uppears tiiat they are not to be awarded bj' jiidginent.

TOMK XXVI. 37
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1648, wliieli does not apply to comptables. Agaiu if we got

ovor tlicse difficmltios and hold tlnit tho odict of 1069 rc-

fers to ail who treat witli the t'rown, w:- fiud by the pream-

ble t.hat the extoiit of the privilège was uncortain, and tlu

king complains that his rights were ignored. But it is said

that this edict was declaratory of the old law. Of course

this Avas tin pretension. It is always attempted to justifv

•eat'h new exaction by something that existed before, and so

we hâve the writers under tihe edict of 1609 justifyii.g it l).v

the rights of the fiscus under tho roman law. But surely en

pays coutvmier, where the roman law is not admitted as the

common law, but only in so far as it is within reason, it

couhl not confer a fiscal privilège on the king of France.

An hypothecai'y privilège for ths perception of the revenue

ià not of the essence of sovereignty. In referring to the au-

thorities cited it is important to examine the dates of thair

writing. Domat and Basnage, both groat authorities, died

the same year, 1695, and the first édition of the Lois Civih^i

was published in 1689, twDuty years after the ediot of 1669,

and the first édition of the Traité des Hypothèques in 1087,

eighteen years after. Lagarde wrote in 1753, when the lu-

cessities of th3 Crown rendered it very important that the

greatest extension to the rigJits of the fisc should be givcii.

We are ail agreed that the bond does not touch the ccdlcctioii

of dutias, etc., for the Circuit Court.

Sa>;borx, J. : It is contended by a])p('lla'nt that the at-

torney gênerai of Québec is not the proper offieer to claiiu

the moneys on liehalf of lier ^[ajesty, as thay belong to tlic

Dominion. This objection doe^^, not appear well founded.

Sects. 130 and 135 of the B. N". A. Act ap.poar to give tlic

attorney gênerai of QusIkîc sufficient status for this jmrjjosc.

This is an asset, by destination, of the late Province of Ca
nada, and subjeot to division. ]3esidos, the Queen cannot bc

exeluded from the Courts. Sh? is not ov^en l)ound to appear

by attorney. Appellant further submits that there is no

Crown privilège to entitle the government to be paid in pre-

fersnce to other creditoirs. It is contended that such privi

leere is not secured by any law in force in the Province of

Québec; that, under the old law of France, this prefereii

tial right of the Crown for the debts of '' comptables " wa-

based upon the ordinanoe of 1669, which, never hj-ving been

reeistered in Canada, did not takc effect h?re. This is :!

question not to be lighily passed over. The Registry Ordi-
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(try Ordi-

uauee seeined purposely to l:>ave the question in douht, and

it is fair to infer that the framers of that law left it where

îhev fonnd it, in tenehris. The codifiera contentée! themsel-

xes witli bringing ii)) the provisions of the Registry Ordi-

iiance as they were. The writers upon the old law of Frano3,

whili' nnaniinous as to the roman law on the question, which

i< adinitted to hâve extended the pri /ilsge of the fisc to cases

and persouri to which it was never held to apply in France,

ai*e the inosit of them very vague and reticant as to how, and

when, tiho préférence was to be allowod before, and Avithout

refaroDce to the ordinance of 1009. Lefcbvre de Laplanche,

Traité du Domaine, vol. 3, p. 247, says: ''Dans notre droit

on peut distinguer deux sortes de privilèges du fisc, dont les

uns sont inhérents à sa nature; tel est celui de l'inaliénahili-

té, suite nécessaire de sa destination à l'usage du Prince

pour le bien public; les autres sont étuhlis sur les disposi-

tions des ordonnances." The ternis of the ordinance of 1609
indicate that this privilège was vaguely dofined, for we lind

tJiis reason contained in it :
" Tant par l'incertitude des pré-

férences qui nous appartiennent." It is not, therefore, sur-

]ivising that appcllant v:mtnres to question this privilège.

It is a ])roi)er subject for législation, and it is strange that

the Législature lias not before now declared, in clear ternis,

the law upon the subject. It is not a niatt:>r of ])rerogative,

but of civil law. " Les préférences entre créanciers sont de

droit civil. Elles sont toutes établies par la loi." Pandectea

Françaises, p. 84. We must rosort to our civil law, not to

english law, .,/ deterinino the question, at ail events in a

case like this \vilien the debt is due to the provincial govern-

nient. There can he no doubt that the principle of preferen-

tial right on the part of the Crown waa recognized in

France before the ordinance of 1009, and that ordinance was
not so much to establish the privilog-e as to restrict it and to

determins when it should be e.xercisofl. Pothier does not

base the prefei-ential right upon the ordinance, but upon the

roman law: "Les lois donnent au,ssi une hypothèque tacite

au fisc sur les biens de ces débiteurs," and then cites tihe Pan-
dects, " Fiscus semper habet jus pignoris." Pothier, Hyp.,

ch. 1, art. 3. It is found to be recognized in the jurispru-

dence within the Custom of Paris before this ordinance. In
tha article " Comptables," in the 5th volume of the Nouveau
Denizart, this préférence is deolared to exist in the law, and
the i-easona on which it is foiinded are given, and an arrêt of
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lt347, rendored at Paris, is citsd Avliero it is held to prevail

ov€r claiins of wives soparatod froiii tliciv Imsbiinds. Tlic

déclaration of 1648, cit<Ml by Troplong, vol. 2, n° -t-'U). ami

from Basnage, Ilyp., eh. 1^, p. 3(î, alroath- voforrcd to 1»\

tlie lion. (''hi:^t" Justice, doiuoiistrato ifs existence irresj)e<-

tive of tlie ordinance of l()Oî>, and the ordinancc itsolf heinj:

declaratory, shows it. Its existence in tliis ])r(»vinc:' lias an

implied sanction in the Kegistrv Ordinance and in the

Code, and lias beon sanctioned more or less forinalh* by ju

dicial décisions for a grcat leng'th «>f time. I think the pri

A'ilege exists, and is applicable to au officer such as the i)ri>

thonotary. The next objection to the jndgnient nrged by aji-

pellant is no less serions than th? last, tluit the ])reservatioii

of this preferential right dopended npon the registration of

the bou'd, and that there lias been no efîectiv:' registration.

The hypothec was crcated by the a])pointinent. The préser-

vation of its right to primer other hypothacs dépends npon

registration. Is the registration of the boiul by transcript

snfficient? This bond was execnted and registered after thi'

passing of 7 Vict., c. 22, wliich perniitted registration ai

full length in lieu of mémorial, subjcct to the other ])rovi

sions of the Registrv Ordinance. Tlie doubt suggested ari

ses from the stringent t;M"ms of sec. 2S of the llegistry Or
dinance, that no gênerai hypothec sliall be stipulated in, or

constitnied by, or resnlt from any doed, coutract or obligii

tion in writing whatsoever to be thenceforward made or eji

tered iiito, and unless the immovables thereby hypothecat'il

shall be specially describcd. It is inteiided that this ai)i>lie-

to the bond, and, the ])ro])ertv not being descril>ed, there i~

no effective registration. To this it must ])e auswer:'»! thaï

the gênerai hypothec- does not in this case arise from the

bond nicrely, but primarily from the appointm''nt. It i-

])lainly to ])e iiiferred, from the gênerai ten(»r of the lîegi-

try Ordinance, that it was not intended to apply the provi

sions of sec. 28 to l;'gal tacit hy])otihecs meiitioiu'd in scn'tioii

20. ^feinorials of the hypothec crcated in favor of minor-

npon the real ])roi)erty of their tutors did not reipiire to spc

cify the proïK'rty to which the hypothec attachod, exce'j)t by

order of the judge making the appointment ; it was restric

ted to certain spécifie pro]>erty, and such ordor could only

be made npon advice of family council, which shews that,

Avithout such advice, it must attach to the whole of the pro

perty of the tutor. Section 52 of the Regi'sfry Ordinance
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indicatc's what nicniorials on Itelialf of tlio Crftwii slioiild

contain, and spécification of th;' projx'rty is net anionj? thc

icipiisites, and ro«>istration of the Ixnid iii place of a mé-

morial contains ail tliat is rcHpiired by the r>2nd section. Tlio

Lejiislatnre bas, by ini])lication. f>iven thiri inU'rpretation to

tli ' Jîciiistry Ortiinancc as applicable to thc le^al liypothec

<'t' the Crown l»y li.'î Vict., c. .'>î>, s, H>, by renderinjï it neces-

>ary froni the date of that act, IcSdO, to file with the re^is-

trar a notice s|t('cifvin}»' the real proporty t(» be IkmuhI, as

resp;'cts ap]toiiitnients thereafter, indicatinj»' tliat it had not

|»rior to that tinw beeii necessary that the ]>roperty shouhl
Ite spccitied as resjjccts snch légal hyiM)thecs in ordcr that

rhe r.'ii'istratioii shonld be effective. As to tho neccssitv f)f
. . .

* •
nieiitioniin»' the suni to be scHînred as r<'(]uired in the case of

conveiitional hypothecs nndor so<'tion 28 of the Registry

OrdinaiH'c, it is r-ntirely inipracticable as respects acconn-

labh- ufticers. 'i'he sanie distincti(»n obtained in France,

niider the registration laws as was conteniidated in onr re-

iiistry ordinaiK*;', u])on which <»nr law was to a great

( xteiit in<»deled. 'riiere was no nci'cssity to s])ecify the

land in cases of tins kind, .'> Trojjlong, n° (îîK). I think

rhe registrati(»n of the bond was a sufticiont complian-
ce with the law as it e.xistcd at the time, to ])ros?rve

the préférence (daim of the Government in this case.

The only reniaining point that is suscLiptible of .serions

donbt is, d<K>s this bond cover tho déficits arising in

ilie Circnit Courte After carefnl exainination of tlie acts,

1 think it does not. By section 12 of 12 Vict., c. 38, th<' pro-

thonotary of the Snperior ("onrt (»f ^[ontreal is contiiuied

withoiit the nocessity of a new a)pj)ointnH'nt. By section 104
of the same act, bond- given by prothonotari:>s (»f the late

('onrt of (^neen's Beiudi and clerks of the Circuit Conrt are

dcfdareil to remain in force notwithstandiiig the change of

their names of office and thos-,' of the Courts of wliich they

lire officers. This, at first sight, would seem toniean that

liomls, which beforc covered the inferior term of the Qneen's

n?nch, would bave effect as respects the Circuit Courts at

the rhcf-licii taking the place of the (^lU'cn's l^nch, Infe-

rior Term. This can only apply to continning officers. The
late ^fr. ^fonk wa.s a continning office^' of thc Supo-rior

Court, but not of the Circuit Court. A n?\v appoinfmcnt

was nnvde to that office, which brought it undor the provi-
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sion of tlie latter part of section 104, which providod tliat

clcrks of tlio Circuit Court, appointée! after that act canu-

into force, should give security for tlie porforniaiice of their

duties to tlie aniount of £200. ïhat bond does iiot ai)pear

in this cause, nor does there appear to be any rcftistratioii

of that appointmcnt bv mémorial or otherwisf, and tbort-

can he no claim l)aso(l upou that appointmcnt, that primes

that of George H. Monk, aud to the extent •f the suui of

$1,273.;54 collocated to the governmeiit for déficit in Cir-

<;uit Court accounts, the» judgment «liould be i^fornied aud
in other respects contirnied.

Taschekkai-, ,I. : L'api)elante invmpie pour (U'Uiander

rii^rmation du jugement dont elle se plaint, diverses rai-

sons et, entra autres, les suivantes: 1° que la commission

de MM. A[onk, (-oftin et Papineau, et le cautionnement

donné j)ar ces messieurs n'ont pas été piK)uvés; 2° (pie Sa

^Majesté ni à titre de privilège, ni à titre d'hypothèquL! lé-

gale, n'avait de préféreuw sur l'apindante; 3° (pie l'iiypo-

tluViue de Sa Majest<', j)our (''tre ett'ectiv;', devait être con-

ventionnelle et être cn'ée par un a<*te contenant une desciri|)-

tion de la projnùété (pu> l'on voulait hypothé'<]u?r ;
4° (jue

le cauti(mnenient donné n'était pas destiné à couvrir la ré'-

olamation de la (/oumune telle (pi'exprimée en l'opjwsition.

mais bien une toute autre rén-damation ;
5° (pie, dans tous

los cas, il n'y avait pas de cautionnement quant à ce qui

concerne la (^our d(^( -irciiit, et con«é<piemment pas d'hypo-

thèque pour les honoraires de cette Cour; 6° que M. Oui-

met, comme procuiT.ur général de la province d? Québec, ne

jx)uvait réclamer au nom de Sa Majesté une dette due au

gouvernement fédéral. 1° Je crois que l'acte ds cautionni-

meut et la commissionde ^FM. M., C. et P. ont été bien et

dûment prouvés au iu(>yen des copies qui en ont été produi-

tes au dossieu", certifiéH»s ])ar le protonotaiiv actuel de l;i

C^our Suiiérieure qui en est le dépositaire, et comme tel au-

torisé à en exjKidier d^s copies conformé-ment à l'article 121 <î

du Code Civil. 2° Il uif semble que la Couronne, d'après

notre système de loi existant avant et depui'S le Code et d'a-

près la loi d'enregistrement (4 Vict., ch. 30, sec. 29), n'a-

vait pas <le privilège sur les denieivs provenant de la vente

des immeubles de feu M. Monk; elle avait probablemnet
un privilège sur les deniers provenant de la vente des meu-
bles et effets mobiliers de M. Monk, conformément à la loi

ancienne déclarée telle par l'articl? 1904 du Code Civil :



DE LA PROVINCE DE QUEBEC. 583

niuis encore ch^ privilège ne vient qu'an lOe rang, c'est-à-dire

iiprès " les frais de jnstioe, la dîme, la créance du vendeur,
•• [va créances de ceux (pii ont droit de gag? ou de rétention.
" les trais funéraires, les frais de dernier:' maladie, les

" taxes mnnicii)ales, la créance du locateur, les gages des
" serviteurs et les créances des fournisseurs." .Vulle ]>art,

du moins, depuis le Code, nous ne trouvons un jiririli'(/r ac-

cordé à la ("ouronn<' sur le j)roduit des immeuhlcs ; nuii-;

nous trouvons (lu'il existe un;' luipotht'ijtic léf/alc en faveur

de la Couromie. Notre ordonnance (renregistremcnt (4 Vie,
cil. ;{(), sect. 2î)), en fait une mention expresse: l'article!

20'-]2 <lu ("ode Civil fait nn-ntion de c<'tt(' li_vpotli(i(|ue légale

de la Couronne dans les mêmes tenues (pU' ceux de l'ordcni-

nance, c'est-à-dire, qu'elle existe dans certains cas suivant la

loi du pavis. Quels sont c?s cas? Si rordonmince de l(î()!»,

(pli réglait h; ^ estion en France dans le sens de l'existence

d(î cette hypothèque légale, avait été enregistrée au C(Uis:'il

Suj)érieur de (^uéhcc, nul doute |X)ssil)le n'existerait sur la

([uestion. Mais c?tte onlonnance me seniMc n'avoir été (pic

(léclaratoire du droit (pii existait en France, 'l'elle est l'n-

pinion de nomhreux écrivains anciens, <pie d^'s avant 1 »»(»!>

cette liy])othèque légale existait, l^e droit ayant existé avant

100!) comme droit coutumier, a été accpiis an Camnla et y
a existé depuis sa cession à l'Angleterre, et c'est aujour-

d'hui notre règle de C(mduit:>, sujette, ce[»en(lant, aux amen-
dements et qualifications que la loi d'eni'egistivnK'ut y a ap-

portés. Cette liypothècpie, pour être tacite ou légale, n'en

est pas moins, (lej)uis la 4 Viet., cli. ;5(), sujette à l'enivgis-

trement, et cet enregistrement a eu lieu dans le cas (pu nous

occupe. 0° L'a])j)eilante a prétondu (pie, depuis rordoiiuan-

ce (4 Vict., ch. 30), tout,' hypothèepie «levait être conven-

tionnelle, et (pie le titre (pii la créait devait contenir une

descri]>tion de l'immenhle (pie l'on veut hypotluMpier. La
réponse à cette objection se trouve, an moins (piant à ce qui

concerne une hypotht'que créée avant le 1er septemln-c 1S({(>.

dans la définition du mot hi/pothèfiuc léç/alr. (pii signifie

" n'existant que par l'effet de ta loi'' ne requérant jias sti-

pulation spéciale, ni description de jn'opriétés. La scx'tion

20 de l'ord. 4 Viet., ch. 30, déclare bien qu'il ne sera pas

constitué d'hypothèque légale, ou tacite, sur aucun immeu-
ble, excepté pour certains cas, et, enti'c autres, '' celui de-<

débiteurs de la Couronne à raison d'aucun cautionnement,

etc." Tl y avait donc, par la loi du pays, à l'('po(]ue du can-
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tiuiinomeiit de MM. AI., C. ot 1*., une hypotlunnu' tacite m
léjUiile sur les ininieuMi's tle feu M. Aroiik, rcHiuérant, il "si

vrai, enregistrement, e(! qui a eu lien, mais ne re(|iu'rant pa-

eMUventiou expresse (rhvpotiliCHiue avee (loscrij)tiou d'immen-

l)les. 4° Alais ce cautionnement pris en 18-1-1-, enregistré v-ii

1^45, à une époque où AI M. M., ('. et 1*. n'avaient auf-nn

conii)t'' à rendn? au gouvernement des recettes de leur (»r-

licc sous forme <U's honoraires payables j)ar les avwats t.i

le.; parties, ne s'appliquait |>as et n'était ]>as destiné à cou-

\ rir ces honoraires, ]>arc(' (pie ces honoraires h'ur appart •

liaient, et étaient (hvstinés à h's rémunérer pour leur travail,

mais s'appli(piait aux sommes (pie ces messi.'urs pourrai'- it

recevoir comine détpositaiiH's, consigiiataires <lans <h's causes

ou instances. IjO cautioniu'ment a été évidemment donné
dans cett:' prévision et jiour nul autre ohjet. Aujourd'hui,

la Couronne réclame eu (M'tte cause, [)ar liNiiotlu'que sur le^

biens de .M. Aloiik, non des sommes prévues j)ar l'acte ir

«•autionnement, mais des honoraires d'oftices (pii, par une

loi sul)sé(iiiente, sont enlevés du contnMe immédiat des proto-

iiotaires et sont payabU'ï* à Sa ^laj?sté. Il y a donc un chan-

gement évident dans la nature du cautionnement. Les cau-

tions qu(> c(vs messieurs ont données ne se sont évidemm.'iit

ohligcK's (pi 'à voir M. ]Monk ]>ayeir les d('p(')ts et consigna-

lions (pie les plaideurs auraient faits entre si's mains; ce?

cautions (Connaissaient la nature de l'oftice de ^1. ^[onk, et

savaient (pie les hcmoraires lui ai'iiartenaient mi propr*', et

<'oiis('quemiment, ell(\s ne ])ouvaieut vouloir se rendre cau-

tions du remboursement d.' tels honoraiivs. Ou a changv la

loi, il est vrai, mais on n'y a pas changé le cautionnement.

Les cautions ne pourraient jamais être iiupiiét(''es pour une

semblable réclamation. Si les cautions sont libérées, comme

j :> n'eu ai aucun doute (piant à ce (pli concerne les honorai-

res d'office, je dis (pie les ti'ers qui, comme rajipehinte, (»nt

contracté avec M. Afonk sur la foi de l'enregistrement d'un

acte de cautionuom:Mit aussi limité, pourraient faire l'objec-

tion et dire: ''nous avons contracté avec M. Monk sur la

*' foi du certificat du registrateur qui éuonc;ait (jn'il u'exis-

'' tait contre lui qu'un enregistrement limité, et, eu 1844,

•"ce cautionnement ne l'obligeait pas à rendre conij)te des
*' honoraires de son office qui lui a])partenaient en propre.
'• Aujourd'hui nous sommes trompc«5, et ce par une loi de
•' longtemps- sul>s<Miuente." Mais on }>réten(l que c:'tt'e loi

subséquente a validé les cautionnements et les a fait adapter

I
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;iu cliaiigeineut dans la perception des honoraires d'oftice.

Cette législation a Ineii jm lier AI. Alouk, mais ne peut lier

dv's tiers qui iw sont tenus de; consulter, pour leur gui-

vie, (pie le registre du bureau d'enregistrement. Pour lier

les ti.'rs, il aurait fallu un nouveau cautioniKunent confor-

me à la nouv(dl(' position, et à la nouvelle responsabilité

(prij assumait. I*ar ce changement M. Alonk nuiom.'uit à

de -gros lioiKtraires ])our les donner à Sa ^rajesité, A par là,

(•ontractait un muivel engagement qui n'était pas prévu iiar

le cautionneinent actuel. 5° Dans tous Icd cas, la loi iiou-

\elle e,\ig;'ait (pie, (plant à la Cour de Circuit, un nouveau

«•autionneineiit fut donné; ce cautionnC'ment n'a pas été don-

né, et l'itein de $1,27'3.84 pour honoraires de .cette Cour doit

être retranché; nous somnrjs tous d'opinion sur la néeessi-

ré de ce. retranch(;ment. Comme on l'a vu, je vais un oas

|)lus loin (pie la majorité de la Cour, et je dis que pour lier

des tiers .'t des cautions, il eût fallu ne jwis se contenter des

termes vagues, généraux, et quasi inintelligibles de la l'i

\'ict., cil. .'58, (]ui a opéré un changement dans notre système

<Ie jiidicature, aboli la Cour du Jîaiic de la Kein?, et y a

substitué la Cour Siii)érieure, mais exiger des protonotaires

un nouveau cautionne.ment conforme au ehangoment oi)ér6

dans la ])ositioii dv M. Monk comm? greftier de la Cour du

i»aiic de la Reine. Je concours dans le jugement de la Cour

<|ui iiifiriiie et modifie celui de la Cour Inférieure, mais,

eomiiic j:» l'ai dit, j'aurais été disposé à renvoyer, //* tolo,

la r('claination de Sa Maiesté comme affectant les droits des

tiers, tout vu déclarant (pie le droit d'action existait coutn;

M. Monk. (î° L'objection, (jue le procureur gvnéral pour la

province de Québec ne ipouvait faire la réndamation au nom
de Sa Majesté, ])arce que, suivant les prétensions de l'app'-

lante, les (k'iiiers réclaiiu's appartenaient au gouvernement

fédéral, et auraient dû T'tr? réclamés par le ministre de la

justice, ne ])eut être maintenue. Tl est inutile de disK'uter

ici la (juestion de savoir si ces deniers ap])artenaient, ou non,

au goiivcMMiement fédéral ou local. Xous ne sommes pa« ap-

])elés à trancher cette (piestion. Tl nous suffit, pour les be-

soins (Is la cause, de dire (]ue l(>s deniers r(Vlaiméji j)rovien-

lient (le la vente jiRliciaire effectuée dans la province de

Québec, (\e biens situés en cotte province et qu'un procurL'ur

général de Sa Afajesté les ré?claine au nom de la souveraine.

"N^ous n'avons \ms à s<*ruter le mandat ide c?t homme de loi

qui représente Sa Majesté. Sa Majesté pouvait charger qui
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elle voulait ^le ses proeiireiu's généraux de faire la réclama-

tion, et enlin k^ deniers une foin adjugés par la Cour, [)our-

raient être payés à qui de droit par le siiérit «jui les a per-

çus.

SlcoTïK^ J., eon<'urred.

The judginenit of tJie Court was reeoiid<'d as .t'oMows :

'•The Court, eonsidering that S.-W. Monk, W.-C.-II. Cof-

fin and L.-J,-A. Pji/j)ineau were jointly ap])ointed pro-

thonotary an^l elerk of the latj (/ourt of (}neen's liencli hy

oonuuission dati^d r>th july 1844, and that on 2(îth scptivni-

her 1844, they ent(M'(id into a hon'd in fav<M" of lier Majes-

ty, f(tr the due discliarge of the duties of their said (tftie?8,

in a pénal suni of t2()()() eurreney, whieh hond was regis-

tered at full length in the regi.-*try oftice of the eounty of

Montréal, whor:' the real estate sold in 'tins cause is situate;

consideiMug that hy 12 Vict., eh. .'58, the Superior Court was
substituted for the supe^rior terni of the Court of (^ucen's

Bencli, and the Ciivuit C4)Ui't sul)stituted f<»r the inferior

terin of th? Court of Queen's Heneh, and hy the siain<' aet,

the prothonotary anul clerk of the Court (»f (^ucen's lieneli

for the district afoi'esaid were eontinued as protliouotary

ami elerk of the Su/j)erior Court, and the ImiukI given hy theni

was d?idared to apply to their new oftice, notwithstaudiug

the change in the nauie of the C^>urt or in that of their of-

fice; and eon.sidering that they were not, hy the said act,

continued or appointed as el<'rk of the (Mivuit Court at

Montréal, to which they w?re ap{>ointed hy eoniniission da-

tée! 2nd deeranher 1S40, to whi<ih coniniission and office tlic*

bond of 2ntih .seiptend)er 1844, did not apply, as hy the said

act a new bond anid security were recpiirc-d ; eonsidering

that resfj^ouident hath proved that S.-\V. ^Fonk lias rcrcived

for the Crown, in his capacity of joint protliouotary of the

SujM'rior Court, dividends and duties |)ayahle to U^r Ma-
jesty under the law and sitatutes then iu force, to the auiount

of $4710.82, and as clerk of the Circuit Court, to the

amount of $127'^. '34; eonsiidering that, hy the laws in foire

in'th? pix>vince of Lower Canada, uow the province of Quc-

Ix^c, when S.-W. ^Fonk was so appointed joint protihoiiotary

of the Court of Queen's Bench, and ,sinc(> the Crown was

and is entitled to claim a légal hypothw, with préférence

oh the proeee^ls of the veail estate of its compinhJcs over ail

other subséquent oivlinary mortgage ci'editors, whieh légal

hypothee bas beeii sj^ecially recognizeid bv s<'<'t. 20 of 4
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Vk't., oh. ;J0 (Itt'gistry Oivlinautt') ; ami eonsiclering tliat,

in order to préserve such légal li3')j)otilio<', tJio ( Vown was,

mulor si'c'trt. 2 and 52 of sai<l omlinancc, boiind to rogistcr

tlu! saiiio, and eonsidorig that tlio ri'gistration of tho l)on<l oi

26tli vS('[)t('nd)t'ir ISi-t waw snfHcicnt to préserve the logal

/li\i|M>tlux' of 'tlic Crown on tho roal ostato of S.-W. .Monk, as

l'i'gards tlic siinis (Mdlwtcd and rcocivcd by liiin, for tlu

(rown, in lii.s capat'ity of joint ])rothonotarv of tlic Snix*-

rior Conrt only; and considcring that no rogistration took

place, as re(piired hy law, to pnvserve th lega! hy])otlu'c of

the Crown on thc rcal estat<> of S.-W. Monk, ais regards tiic

ainonnts ('(dieeted and r('eeiv.'d l»y said Monk as (derk of the

Ciivnit Court; and eonsidering that, as regards the snin of

$127a.:î4 reoeivod by S.-.W. Monk, as elerk of the Circuit

(,'onrt, the contestation, hy appidlant, of the eoilhK'ation was
well found^l, and »houhl liaA'e heen nuiintain(<d to that ex-

tont ; and eonsidering that thon» is error in the jinlgnient

rendered hy the Suiperior C*ourt, in disniiï^sing the said con-

testation ; doth refonn the said judynu'nt, and, [)r(K'eeding

U} render tho judgnient whi<')h the Snperior Court shouhl

Invve rendered, doth déclare the contestation of ai>p:dlant

weill fouu'iWl as regards the suni of $127'î.34, ami <lotJi or-

der that tiie said la.-*t mentionod suni shall l)e d.'ducted fix»ni

the siuni of $5084. 1(», the amount of the said 8tii <*<dilocation,

and doth order that the record he reniitted to the Superior

Court, for the puii>o.s3 of proceeding to the di's.tril)ution an<l

collocation of the said sum in favor of the parties entitlod

to the sanie, in accordance witli the course and ])raetice of

the Suj>erior Court ; and the Court adjndges \w costs against

res})ond?nt who représenta the Crown, although ai>jM'llant

would ho en'titled to costs as well on lier contestation in tho

Con:t Ix'low as in the présent a.))|H'al, if the contostati(ni had
heen with a privatr> individual."

Judgment reformed. (17 J., 57; 10 -T., 71 ; 3 R. C., 77;

23 R. J. R. Q., 86.)

R.-A. Ramsay, for appellant.

MoREAiT^ OuiMET & St-Pib;rrk, for re6.pondent.
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T£STâHB(fT 0L0QRAPHB.-Ilf80RIPTI0If DE FAUX.

(oiRT 01'" Qikk.n's |}k.N(II. Moutn'iil, 22ii(l D-'cciiiImt 1S74.

Présent: Monk. -T.. Tas<iiki{kai', .1.. Ka.ms.w. .T.,

SaXIIOIJX, .1., ISU'OTTK, J,, (td IlOC,

Wii.i.iAXf Dakm.no. i)laiiitiff eu faux in ('(Hirt l>cl(»\v, ii|>i»i'l

lant, ((11(1 (iKoiMiK 'rK.Mi'i,i;T<»x. ih't'endanr en *'.an.\ in

('(»nrt Ix-ilow, n'î^iMuiKliMit.

Ildd : Thiit il lioldjjrapl» will, ou tlie faco ni" wliicli appenr oertaiii

over-writiiij.'8, ciianj^cs ami altérations of nn iminaterial cliariuter, will

not lio set asiilti, imd apecially «o in tlio aiisence of siitisfactory proof
iliat tiiey were niade liy Homo person otiior tlian tlie teHtator.

l'Iiis was an appcal t"iN»ni a jinl^-nicnt of tlic Snpcrior

Court at ^Montrcail, vcn'd'.'red on thc •>()tli jnnc IST.'i, In'

liKAiDUV, ri., (lisniissing thc ins(rl(tfi(>ii ni ftni.r of a liolo-

i-rajdi will. Thc will jtnrjMtrts tt» hc that of the hite Isalx'lhi

Dariinf»', wifc of vcsipondcnt and sistcr of iippclhint, and
hcars (hitc tihc IM day of aipril 1S71. Thc will b'cpicathcd

ail thc tcstatrix's jn'opcM'ty to rcsi] tondent, and was followi'il

liyawill bcforc three witncsses, of thc samc tcnor, dat.'d thc

Jnd of niay 1M71. liotli wills wcr<' pntvcd and lU'cliii'cil

npon in thc déclaration, in thc action in thc Court hclow.

hrought hy r.'spondent against ai>pellant, th»' lattcr will as

confirinaitfM'v of thc former. Thc will hcforc witncsscs was
aiso iiiseriltcd en fan.w on thc ^-round that onc of thc wit-

ncsscs was undtM" âge, aiid tihat thc third witncss was iiot

jtresent at thc exeention of the will ; tlu' testatrix havinc
acknowledgc'd the will t(» liini suhscquentily, hnt not in tJic

présence of the orfier witnesises. At the argument in thc

( 'onrt Indow, the will l):>fore witncsscs was ahandoncd, and

couseqnontly the moyens de faux were, to that extent, nuiin-

tained. The ground^s assignod in the moijeiis de faux against

tlie validity of the holograph will were as follows: "And
AVilliam Darling fnrthor saith, that thc pretendcid la«t will

and testament of Isalxilla Darling, mentioned in jdaintiff's

de^ilaration as liaving heen made by lier in tlie holograph

forin, on the first day of april last past, was not and is not

a valid last will and testament, was not <>ntix'elv writ-
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ten I>_v lier, anil is not cntirclv in lier humlwritiiig, ami
was not tr-ati'il or actcij npon, citlicr l>_v isal)(»lla Dar-

linji: ur l»y pjaiiititf, as l»cin^' a last will ami testa-

ment, ur (if any f'(»r<'e (H* ett"<'<'t wlnitscM'wr, l»nt was i>n

tlie cuntrarv l»y tliem, and eacli uf tliem, treate(l and

Iicld as (»t" nu force or eti'eet wlnitso-ver ; tliat anion^

(tlu-r parts of tlie pretended will and testament wliieli

are not in tlie Inimlwritin^' of isaUella Darlinji', and wliieli

liave l)een added, ami wliereliy tlie doennient is elianji»'ed, and

treate<l as sn|»ers(Mled and disre^'ari|e<|, and wliieli ^-o, in

part, to sliow and make e\ideiiee of tlie tlieii -Nistinjj: inten-

tion tliat said doenmeiit was tlieii, no lon^<'r, to l>e eoiiside-

red in force, hnt. to l»e tlirowii aside, aliamlone.d, deistroyed

and IrOd for naiijii'lit. said parts heiiifi' tlie foll(»win^', to wit :

iIk* Hrst Word of the tirst liiie of said pretended will, to

wit: tlie Word *'
I
" lias Iteen adde<d to tlie doennient siiice

it was writteii ; tlie word '* Tenipleton," tlie s 'comi word in

llie second liiie, lias l)een overwritten and dressed over, snr-

cliarfiiiifi' strok(w, ;iiid otiierwise addin;;' tlr-reto; an extra
"1" lias heeii addecl to tlie word " ( "onncillor," tlie tliird

Word (^f the tliird liiio; tlie word " dis])ose,"' tlie f'onrtJi word
in tho seventh line of tlie tirst ]»a^:', lias Ikhmi altered to tlie

Word *'
flisipoiie; " tlie letters "11," " It

" and '* d '' in tlie

Word *' Inishand,'' in tlie tiftli and in tlie niiitli line of tlie

tirst pafi,'e, liave heeii writt mi over; tlie letters " let '' in tlic

Word "' 'reni])leton," tlie first word in tlie t(Mitli line, and the

letters " x " and ''
t " in the wonl " Kxirutors," the last

Word in the teiith lin:', hâve heen t<»ndied or iiiarked ovei-;

the letteiTS " ate " in the word " iioiiiiiia'te," the last Word in

the .second line of the second pa_ii<', liave heen niark:'d or toti-

clied over witli iiik; tlie word " reiit '' in the w(»rd " life-

reiit," the tliird word in the r'i^iht line of the second pafi'c.

lias heen overwritten siiice the doennient was niaile; the let-

ters " s<'s " in the wonl " itremises," th:* last word of the

said ei^lit line, liave heen overwritt^'ii ; the letter "s" in

the Word " tliis," heinji' tir.' last word hiit one of the iiintli

liuo, lias l)Con added to clian<>(' the word " the " into tlie

wovd "this;" tho letter " w " in the av.ukI "will," tho last

word on said ninth line, lias l)o;'n overwritten; the letter

"
0.
" in tho word *' timo," tho first word in the elevonth liiii'.

lias beeu overwrifiton ; tlie lott^^r "d" in th;^ word '' Ix'd,"

the second Avora in tlic twelftih line, lias hoon ovorwritten ;

tho lott?r "t " in the word " not," tho first woivl in the thir-
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t4't!iith liiM', lias kt'ii ovcrwritk'ii, uiid tlic Icttor "tl" in thc

Word " valid,'' thc tii'M. wttivl in thc tourtcciith linc, ha^^ Ix^cii

ovcnvrittcii ; thc lottcrs " w '' in t.h(! wonl " (li.«*i)ciisc," thc

thiinl Word in tht^ H<n'oiit;'<'iiHi liiic, harf hccii ovcrwvit'tcn ; iii

thc Word " Itc^istratioii," thc last word in thc ci^htcciith

linc, th(^ Icttcr *' J{ " luiin l)ccn altcr:id, and tJi<' Ictt^T.s " ti
"

addcd ; thc word " AI_v," thc^ tir-st Word in thc tir.st lin<' in

thc tliird pa^c, lias In-cn ait<'r:«l; thc woi"h1 '' wlicrcof," in

thc second linc of the said i>afï<', lias hccn dian^cil i'roin

*' thcrcot' •' to '* whcrcH»t* ' — ail sine;' tla; drawing or wri-

ting of thc said d nnicnt, and not hv Inahclla Darling, hul

in cons<Mjncn<'c of lier con.-^cnt and intention tliat said docn-

iiicnt shonld Ix^ ahandoned, cancclhid, siii>crscKlod and hcld

for nang'ht, whi<*h consent and intention slie snhsiMinently

nianifested \>y, aniong other thing's, (lc<'larinf; in said otlior

prctendcKl will, of date thc second of niay last, that slie <li(l

thcivhy iM'voke ail wills and t/cstanientary writings by lier

thcretofore niaid<s then^hy treatinf»; the said (hx'iun.'nt or

prc'tendcxl last will, of dat<! the tirst o{ ai)>ril liust, as annnlled

and eaneclUtd; that the lasit nientioiKHl docnnient was nover

intende<l to Ix; a las.t will or testament, but on tJic contrary

was int(înded to be a ])rojeet for a ])resent conveyancc, and

a blank was l.'ft a+ the lw>ttoni of the second ])age to insert

thc naine of a ])rocnrator to be chosen and insertod in case

of any conii])letion of said document; that Isabella Darling,

on or abont the iStli day of april 1871, resigned and aban-

donod the last-mentioned j)rot?ndoil will and testament, and
gave it up to onc David-j. (^laig, of the City of ^Montréal,

oftieial assignée, as cancoUod, abandoned and suipersodod,

ami then aiid tliore abandonod the same, and consented and
agreod that tïie same should be cancelled, vacatod, and des-

troyod, and d(riirercd the same to <^^raig as cancelled, supar-

seded and itoandondfl, intending the same to be destroyed,

and no more to ba held or considered as a will or a tes-

tament, but, on thie contrary, to be held for naught, and des-

troyetd, and the same was, thereupon, in the possession of

Craig, then and there changed, overwrittan, mutilated and
treatod as a mère memorandiim and a comiple^;e nullity, to

wit, the said liast-anentioned pretendod will and testament,

the whole with the consent and approbation of Isal)ella

Darling, who thereupon, th^n and there, consented anid in-

tsnded that tlie same sihonld be thrown aside, destroyed and
held for naught, anid no more intended that tlie same
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^lioiild Ik' an i'fî(rUM| dm'ninoiit for atiy purjwso whatsoovor,

iind tlic saju*' was in fact, thon and tlior:', mutilatod, canccl-

I(m|, dcstroyccl, tlirown a.-tidc, ahandonccl 4ind treatcd as iian

'ircnii, and uns n<>v'(;r tlionMiftcr in tlie iK)i»»'js«ion ot' Ir+alM'l-

lii Darling, ^ r ai' any pcrson wlionisoi^'cr, for lier, or on

lier iMOialf, citlicr as a îast will and tcstaiiH'ut or as an cf-

I' rtivc dtKMinu'iit of any kind or (U'scrLption wliatsocvcr, Init

liy aiH'idcnt, and witliont lier })rivity, (M)nscnt or antliority,

iir <(V('n li'r kno\vl(Mlg<', tlic said docMinM'iit or hust prctcndcd

will and t(*staiii<'nt wais prcsi'rvcKl l>y Craig, not as a last will

or tostanienf, but as an abandonod ineanomnduni nevcr in-

tcndod to bc nscd or to bi) of any force whatsoevcr, and js

Ilot and nevcr was of any forec or oflfcct .\vhat*iocvor."

'l'Ile following Ava.s the judginent of tli<' Court (/iioad tlie

liolo^raph will: "And tliis Court, adjndjçing s('C(»ndly as

lo tlio instrumiMit jnutjxtrting to Ix" a holograph will of Isa-

liclla Darling, ^ji-obat*' wlieroof was inade on the l.'Jtb day

of s<^]^t('lnlM'r 1S71; ctnisidering tiiat the i)rotend(Ml over-

writing cluanges and altérations in said holograj)!! will ar '

ininiaterial and of no conse(iuence whatever, tbat tliey ap-

pcar to hav(! U'en niade by tho tostatrix lierAolf, and tliat

th;'rc is no évidences to show tbat the will was touoluMl by

any othcr jK'rson tban the testatrix; considt'ring nioreover

tbat tbei'c is notJiiiig to ])rove tbat Isabella Darling intende^l

tbat tbe saine shoiild be thrown aside and (bistroy'd and

hebl for naught; doth <lisnii9s thc iniprobation and conclu-

sions of William Darling as to said holograph will, and it

is ordercd tliat each i)arty do bear and pay bis own costs."

Tas("iiki{kau^ J. : Il s'agit de deux inscriptions de faux

contre deux testanients dont l'un olograpln, en date du 1er

avril 1871, et l'autre exécuté en pi'ésenoe de trois témoins,

en date du 3 mai 1871. Nous n'avons pas à nous occuper

de ce dernier t3stainent, attendu que l'intimé s'en est désis-

té, que d'ailleura il est insoutenable, vu qu'un des témoins

instrumentaires n'avait pas l'âge i-equis pour attester le tes-

tament, qu'un troisième n'était pas présent à son exécution

avec les autres témoins, et enfin parce qme la cour l'a de fait

déclaré nul ex mis de côté et qu'il n'y a pas eu appel de

cette partie du jugement. Nous n'avons donc à nous occu-

per que du testament olograiphe proprement dit en date du
1er avril 1871. Les prétentions de l'appelant sont que ce

testament n'est pas valable, n'a pas été entièrement écrit

par la testatrice, Isabella Darling, qu'elle ne l'a pas consi-
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(léro coiniuj exprimant ses dernièii's volontés, et qu'elle ne

vouilait lui donner aucun effet, <[ue j^lusieurs mots et lettres

y a\'aient été ajoutés et laltérés, le tout dans le but dV subs-

tituer un autix? testament. La preuve eonatato qu'il y a quel-

que suivliarge sur certains mots, qu'on les a accentués de

manière à les rendre plus lisibles, mais à quelle époijue et

|)ar qui ces sui'charg'cs (c'fsit la seule question) ont-elles été

faites? Il n'y a rien dans l'enquête pour établir qu? ces

changements aient été faits après coup, par une main étran-

gère et après le décès de la testatrice; au contrai iv, le fort

de l'enquêto me convainc que ces surchargeais ont été l'œu-

vro de la testatrice elle-même, et .qu'elles ont été faites ]>ar

elle peu de temps avant sa mort. Les deux seuls mots suf

lesquels il peut y avoir une apparence de doute sont ceux-

ci, le mot disponc ou dispose dans la lère ]>ag;», 7e ligne,

et le mot whcrcof, dans la 8e ])age, 2e ligne, mais il est

constaté ])ar le témoin David-J. Craig, que le 1er anai 1871.

lia t-estatrico lui a communiqué ce testament, qu'elle l'a con-

sulté à cet é-gard et qu'il a alors remarqué la surcharge de

ces mots dispose et irhereof, .lesquels il jure avoir eu à cettf

é|)oque la même a|)i])arence que celle qu'ils avaient lors d;-

son exam:M» comme témoin. Il est évident à l'ins.pection du
document lui-même (|ue tout son contenu est de la même
écrituiT et (pie les surcharges, s'il y en a ;'ii, sont de la

main de la testatri<'e à une époque ])('nt-être jtostérieure à la

confection originaire du document. La ])i*ét3nidue, mais

très légère et quasi imjxîrceptible ditférence dans l'encn- et

l'écriture peut facilement s'expliqu-r jwvr le fait (|ue ces

<'hangenu'nts avaient été faits })Ostérieurement avec une en

cre plus ou moins coloriée et à une éno(piP où la testati'icc

était dans un état nerveux plus on moins ])ix)n<tncé. I)'aprè<

notre système de loi actueHe et les autorités ([ue l'on ])ent

cit<'r, des surcharges, aussi futiles (|ue celles-ci apparais-

sent, ne peuvent vicier lui testament. Les commentateurs du

droit Nouveau Français, ,\rarcadé, vol. 4. jmges .") et (î, et

Demoloud)L', vol. 21, Donations testamentaires, Xos G2, (î-'î.

04 et 131, nous donnent la mesure de l'importance à ajou-

ter à ces surcharges qui me semblent toutes faites de main
de la testatric?, et avoir existé à une époque où elle était

en possession de son testament et le communiquait au té-

moin C'raig. Du fait possible que ces surcharges ou ac<H'n-

tuations aient été faites par la testatrice à la suggL^stion

d'une autre ]xn"sonne, il n'y a aucune consétpience logi(pie
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à déduire en faveur do la fausseté du testamant dans l'état

où la question se pi'é'sente devant nous, car il ne s'agit pas

(le l'illégalité du testament comme cntacihé de suggestion,

mais comme entaché de faux. La difïéi*ence entre ces deux

vices est infinie. L'aip]);>lant a aussi pi-étendu que la testa-

trice avait considéré ce tesitament du 1er avril 1871 comme
abandonné par elle, et, un soutien de cette prétenti(»n il

énonce Ib fait de la eonfoction d'un second testament, sa-

voir celui du a mai 1871, et de p'ius il allègue de préten-

dues déclarations ]>ar le nommé Craig, desquelles il infère

que ce testament olographe du Icu* aviril 1871 n'était ([u'uii

projet, et ne devait pas avoir de suite. Il est facile de ré-

pondre îi, ces prétentions. D'abond, un second t?8tament ne

rév(Xiue pas un premier, s'il n'est légal et revêtu des formes

exigées en loi: or, ce second testam',>nt n'est pas légal, il est

absolument nul, donc il ne peut être invoqué à l'encontr<' du
premier et encore moins pour en prouva- la fausseté, et s'il

pouvait être invoqué, le seul eiïet qu'il pfoduirait serait de

confirmer le premier qu'il était destiné à confirmer et de fait

confirmait. Et en second lieu, les déclarations du témoin

Craig, telles qu'interprétées jmr Thomas Darling, frère et

associé de l'appelant et codéf?ndeur, sont niées par Craig de

la manière le plus énergique. En prenant même ces décla-

rations pour vraies, el'lois seraient en loi insuffisantes pour

détruire un docum:Mit aussi important qu'un testament; et

admettre la preuve testimoniale comme suffisante pour d('-

truire un tel acte serait virtuellement metti'e outre les mains
d'un seul homme le sort tl'un acte authentique et de toute

nno famille. Je suis dis'jxxsé à confirmer le jugement dont

est appel.

Ramsay, J., said fche recoixl seemod to be fîilled up wirh

the resuit of fainily quarrels, wliicli Avould be better scttlcd

at hoir.e. The intention of the textatrix to leave ail lier pro-

])ertv to her husband, the resipondent, was beyond ail ddubî.

The holograiph will, whieh had Ikhmi niiaintained by rhc

Cour^ l)elo\v, had been fouiid in lier drawer, and was iii the

samc; condition as beforc her death. Tliere was jiositive tes-

timony that the will was always in the same condition as it

is now, and there was no susipicion attachiiig to it whatcvcr.

Sanbokn, J., said in this case there was no question of

unsoundness of niind. The textatrix was evidently in the

possession of h?r faculties, an<l maide a wrll in her own
handwriting, a will of the class wliich is least of ail open

ToMK XXVI. 38
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to suspicion. But a friend told lier afterwards tliat shc

ought to iput it in forni. It was thon roduced to wxuting

and signed by witnesses. It turneid out tliat one of tlie wit-

nesses was not 21 yeai-s of âge, as the (.ode requires., The
second will, tliereforo, becanie invalid, and resort was liad

to the former or hok>grai)h will. But objection was taken to

the hologra]>h will on the ground that it had been ailterod,

and also that certain letters and parts of wonds had been

written over. It was also ui-ged that the subsetpient will had

the effect of revoking the first. But the disjxjsition of the

protpf'rty was the sanie in both wills, and the second faibd
only because of a minute irreg'ularity in «o way afïecting

the .substance. vVs to the holograph will the altérations were

immaterial, and it was propsrtly admitted to probate.

ISfoxK, J., remarkeil t/hat there was nothing to ^how that

the altérations M"ere not made by the lady at the time the

will was made.
Judgnuent of Smix>rior Court confirmed. (19 .T., 85.)

Cross, Lunn, Davidson & Fisiier, for appalliant.

Betiiune & Beïhun'Ej for resiiwndent.

HTPOTHEQnE.-TRANSPORT.-ASSURANCE.

Court of Qteen's Bexch, Montréal, 22nd December 1874.

Présent: Doriox, Cii.-J., Moxk, J., Tasciiereau, J.^

Ramsay, j., Saxborx, J.

Léandre Robert et ux., plaintiffs in the Court below, ap-

pellants, and Edward ^MacDoxALO, défendant in the

Court below, respondent.

Hdd : In the case of an assignment with the consent of the niortga-

ger of a mortgage, containing a convenant by the assigner to transfer to

the assignée, as collatéral security, a policy of insurance then held by
the assigner on the buildings existing on the property raortgaged, that

the failure by the assignée to secure such transfer, and the conséquent
réception by the assigner of the insurance money under the policy,

would notentitle the mortgagor to claim from the assignée the discharge
of the mortgage.

This was an appeal from a judgnient renidered by the

Suj>erior .Court at Montreial (]\1ackay, J.), on the 30th of

september 1873, dismissing appellants' action. The action
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waâ broiight, as we^ll against reapoiwlent as against one

Francss-A. Bunker, wife of one Benjamin-L. Gowian, and

the said Gowan, as her huaband. The déclaration aiUege^

that, under a certain <leed of exchange executed between ap-

pollants and Mrs. Gowan, on the 6tli of october 1870, ,of

certain rcai property therein described, appollants under-

took to \)i\\ ^fiis. GoAvan in nioney the sum of $2,500, by in-

stalnientrt as therein stipulated; that, by the said deed, ap-

pellants agwod to insure the building;s on the property they

acquired froni Mrs. Gowan for $3,000, and to assign the

policy to Mrs. Gowan as collatéral security for their obliga-

tions under the deed; snbject to the understanding that

-Mrs. Gowan. in case of destruction of the buildings by fire,

shou'ld liave no riglit to wccivi' the insurance money, unless

the a))>i>eilhints shou'ld décide no-t to rebuild or shouM not re-

build; that the buihlings werc accord ingly insured in tlie

'' London Assurance ('<».,'' on the 14th of (Xîtober 1870, for

$3,000, and the jxtlicv transferr-.'d to Mrs. Gowan on the

:27th of april 1871, and tliat a]>polhints kc'jjt tlio policy in

force, by j)aying the animal ]>reininnis; that, on the 4th of

nray 1*871, Mrs. Gowan, by deed of transfer executed on
that day, assigned $2,000 of her said halUcur de fonds claira

to resi>ondent, and that appellants intervened in the deed

and obliged thoinselves to j)ay the nioiiev to r'.'spondent ;

that by the decnl of transfer, ^Irs. Gowan obliged lierself to

transifer to respondent, as eollateral security, th.' j)olicv of

Insurance she then helxl ; that, on the 13th of august 1872,

the buihlings in (piestion were entirely (l('stroy;''iI l»y tire.

The déclaration then alleged as follows: ** (^ue, par suite

de la négligence apporté? par Edouard Macdonahl à se faire

transiporter la pidice d'assurance effectuée par le deman-
deur et par lui transportée comme ci-dessus à Dame Gowan,
cett3 dernière, au mépris et en violation des stipulations

contenues à l'acte d'cchange, aurait fait usage de la police

pour s'en faire jiayer le montant par la couipagnie d'as-iuran-

c?, et que, de fait, en fraude des droits des demandeurs et

(l'Edouard ^facdonahl, elle aurait obtenu, dans le cours du
mois d'octobre dernicM-, de la compagnie, ' 'i'he London As-

surance Corporation,' la somme de trois mill ' |)iastr{'s,

qu'elle aurait constaninient refusé (loj)uis de remettre aux

demandeurs, quoique requise; qu? les dennmdeurs auraient

non seulement intimé leur intention de rebâtir les Imtisses

détruites par le feu, mais qu'ils auraient effectivement re-
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oonstruit ces bâtisàes qui sont presque tenninées." The con-

clusions werc to tlie efïect that ^Mrs. Gowau shoukl be cou-

(lemned to pay tlio $.'iOOO to api>eJ!lants. and that, ou a ^'e-

turn to the exe<Mitiou to be issut^l in the case, that she had

no effects or pi'oi)erty to satisfv the amount, resixjndeiir

should 1)6 cou'deauned to grant to a]>p<'l)lants mainlevée of

the registration by him of the deed of transfer l)efove nieii

tioned.

llespondent pleadod as foUows: "Défendant, Edward
Mawlouald, ]>rotesting that no action in law could or eau lie

against hini, for aill or any of the reasons alieged and set

forth in the jdaintiiîs' déclaration, saith tliat lie ,Avas not

and i« not gimilty, in nianner and forni as alleged in said

déclaration, and that ail and overy the allégations, niatters

au'd things in the said déclaration set fortli ,and contained,

except those which exactly corresijiond with the allégations

contained in the anthentic documents filed in tJiis cause, ar;-

falso, untrue, and unfounded in fact, and défendant liereby

ex])ressly dénies the sauve and eacJi and overy thereof.''

The foUowing was the judgnnent of the Superior Court:
" The Court, cfuisidering that défendant ^lacdonald is in no

way lK)und or liahle as contemled for hy jdaintifFs, and ne-

ver contracteid Avith or towards ^jdaintiifs, and is not l>ound

to give main h'vf'o of his hypothèque or registratiou as

})rayed, dotli d'isiniss ])laintiiïs' action as to ^Macdonahl witli

cost«."

DouïRE, Q. C, assigned the following roasons why the

judgnient should be reversed, and cited the foHowing autho-

rities in support : Les aj^ipelanits fondent leur demande cou

tre l'intimé sur les arts. 2148, 2140, 2150, 2152, 2153,

2154 du Code divil. Elle a pour objet d'obtenir la radia-

tion forcée de :l'hypotJiè<]ue qui existe sur sa propriété, pour

la somme de $2,000 accpiittée par l'argent ])ayé jiar l'assu-

rance. L'inl^iiné reij)résente la Dame Gowan, en vertu de

son transport ; de plus c'es't à sou nom et à son profit que

l'hypothcHjue ewt nuiintemint inscrite au iuireau d'enregis-

trement. L'acceiptatioTi du transport n'a pas d'autre valeur

légalo (juc la signification qui aurait été faite aux appelants

de ce même transport, s'ils ne l'eussent pas accepté. Ainsi

jugé par cette Cour d'Appeil in re Quintm dit Dubois et

Butterficld, (1); Code Napoléon, art. 2160, 1166, 1383;

(I) L'acquéreur d'un immeuble, devenu partie à un transport de portion

du prix de vente, par lequel il s'oblige de payer au cessionnaire la somme
transportée en la manière énoncée dans son acte d'acquisition du cédant, et
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Troplong, Pn'r. cl Hyp., vol. 3, n° 746; C. C, art. 1174,

1177, 1053. La négligence, portw à la charg<î de l'iutimé,

n'était ])as un élément nécessaire, ix)ur obtenir les conclu-

sions <pii \v eoneernaient. L'allégation de ceitte né^lig(»nce

était suri"érogatoir(>, mais elle ajoute l'équité à la loi. Dans

la eaus:^ de Dorion et Doutre, 3 L. C. Laiv Jouvnal, p. lli),

15 L. C. II., II). 110, 13 R. J. K. Q., 473, et 1}> R. J. R. Q.,

410 et 533, il y a un cas de négligence beamconj) moins

grave que dans le cas actuel, cpii a donné lieu à un juge-

ment (le cette ("our d'Appel, dans le s.'us des appelants.

Sourdat, JiespotisahilUé, vol. 1, n° 442, 668 ; Code de la

LoitLsioiic. art. lî>24, lî>25, lî>27. Les api)el'ants considè-

rent que leurs j)rétentions sont ai)i)uyéeis par <les f^xtes de

loi clairs et ])récis, et qu'elles sont de ])lus soutenues par la

l)lus évidente équité. Aussi ont-ils foi dans l'infirmation du
jugement de j)r:'mière instance.

Betiuxk. Q. ('., in reply: As. to tbe case of IJorioii and

Doutre, tliere is really no analogy between it and tlie pré-

sent case. It would ,appear, tliat Dorion was tli:' raution

towaixls Doutre, tirât oiie Richard would i^ay a sum of $400
Avhicili liad been assigned by a ^Madame Dorion to Doutre,

and tliat in conse<]uence of Doutrc's neglect to signify liis

transfer, Richard had paid the $400 to Madani' Dorion,

Avho failed to pay over the amount to Doutre. In an action

against Madame Dorion and the caution Dorion, to recover

thèse $400, the Court of Appeal held tliat Dorion was iiot

liable, under the circumstane^s, because, as stated in the

judgnient, '' en conséquence de tel défaut de si(jnificalion
" Pierre Doutre a, par sa faute et négligence, perdu son re-
'' cours contre Richatrl, et s'est mis par là dans l'impossibi-
" Uté de céder ses droits et actions à l'appelant. V.-P. Do-
" rion, (jui est déchargé de sa responsahilité comme caution."

Besides th?se reasons one niight add, that Uorion's caution-

nement was nothing more tliaii a guarantee of the solvency

of Richard, and Richard having paid to the j>erson legally

iiui déclare ifu'il est content et satisfait de ce transport et se le tient pour
dûment signifié, a, lorsqu'il est poursuivi par le cesaionnaii'c, le droit d'obte-

nir caution pour une hypoth(''que existant sur cet immeuble et (|ui est anté-

rieure à la vente à lui faite, et, dans ce cas, il doit avoir caution pour tout le

montant de cette hypothèque, bien que ce montant dépasse de beaucoup la

somme réclamée par l'action. {Quentin dit Dnhoi» et Butfrrfidd, C. B. R., en
appel, Montréal, 6 juin 1860, Ditval, J. en C, Aylwin, ,T., Mkkeuith, J.,

Drvmmond, j., et MoNDKi.ET, J., confirmant le jugement de C. C, Saint-

Hyacinthe, là avril 1864, Louasoer, J., 13 D. T. B. C, 488 ; 1 L. C. L. J.,

.34; 14 R. J. R.Q., 124).
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entitlcMl t(» (lisfliargo liim at the tiuie, thc guaraiitje was i;t

au end. It is clear, tlierefore, that tliis case is, in no way,

analogona to tlio présent one. Tlien as to the citation froni

Soupdat. After critising certain reniarks ot' Toullier.

Soucdî-.t sums up tiio whole matter, vol. 1, p. -iîMî, tluis:
'" C'est donc seulement lorsqu'il y a devoir, pour une per-
" sonne, d'empêcher le fait nuisible commis par un tiers,
' c'est-à-dire quand VohlKjation lui en est imposée par une-
" loi ou par un contrat, qu'il y a de sa part faute d'omission
" et responsabilité du fait domnuKjeable." This statenienî

of thc law on tlie snhject is precisely what the rosj)on(k'nt

assents to. II(^ was under no ohligation, ini]X)sed on hini bv

law or fcHulting froni any contraet with appellants, to sc-

cnre a complète transfer to hini ot" the policy in (piestioii.

Mrs. Gowan, it is trne, agreed to assign the policy to res-

roi'dent, as collatéral securitv, shonid lie d?ein it necessarv.

beiii:»; v,nit4' sa'tistieid with his bailleur de fonds secnrity, he

never exaeto<l any snch collatéral secnrity. There being m»

contraet, however (either express or implied), on the snb-

ject, betireen respondent and appellants, how can it bc ar-

gned that respontlent was nndcr légal obligation toward<

appellants to secure an actnal tramsfer to hini of the obliga-

tion 'i Thcre was, of course, no snch obligation, and, therc

being none, no kind of responsibility attiicheil to respondent

for what hap]K'ne<l. If it were necessarv, however, to show
by whose néf/liyence the insnrance nioney was lost to appel-

lants, the rword sufficiemtly cstablisJies that the loss was
really attribntable to the neglect of a|)pellants theniselves.

It is quite clear that, froni the beginning, appellants wart»

.content to rnn the risk of leaving the policy in the hands of

Mrs. Gowan, otherwise they wonld li'ave insiste<l on its ac-

tnal aissignnient and <lelivery to r?spondent, before signing,

as they did, the deed of transfer of the bailleur de fonds

claini, in which they proniisetl to jiay the debt assigned ti>

respondent, and in which Mrs. Gowan simply agr:'ed with

the respondent to transfer the policy to hini, as collatéral

secnrity. Tlien, agaiii, when ji)p])ellants renewed or conti-

niied the policy for anotthcr year by paying the preminni on

the 14th of october 1871, (abouf fi months,after the exécu-

tion of the said deed of transfer), they did not, even then.

insist on the ])oilicy b?ing actually assigned and .delivered

nident, but were satisfiod siinplv to renewrespr ^onti

nne the jiolicy in its then state, nainely, .assigned to and in
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thi' j)(»ss('ssi(»ii ot" Mrs. GowHu. llad not tlic policv l)e.'n

tlius l'ciicwf'd or coDtiimcHl, it wouUl havo lapsod, and ap-

])olliiiits conild tlicii Imvc taken ont a new poliey, oitlior in

tlu'ir own nani 's siini])Iy, or for thc honotit of resipomlcnt. In

otlicr words, wlion tlic 14tli of (K-îoIkm' 1S71 arrivcid, aippel-

lants liad tlic niost alxscdntc control of thc situation, and
wcrc frcc to a<'t as tlicy jjloascd witii rcpird to th:' insnrancc

(»f thcir propcrtv. H\ actinji' as tJit'v <li(l, thcrcfon», thcv in-

(lubitahlv conscntivl to Icavc thv ])oli(\y undcr tho control of

_Mrs, (lowan for anotlior yoar, nanioly, nntil tlu' I4th octxj-

hcr \S~-2. Thc buildings insurcd \v<m'c in thc nicantime,

nanicly, on tlic l.'Jth of august 1H72, dcstroycd bv fiiv. But
cvcn Ilicti, it was in tJic j)0\vcr of appcMants U) hâve prcven-

tcd Mrs (iowan, if thcy ha<l lost confidciK'c in lier intcgrity,

from r-.'ceiving thc aniount froiu thc insnrancc conipany, by

notifying thein of thc ex'j)ress agrccnuMit as to rebuilditig.

which subsisted bctwecn ap])cllants and Mrs Gowan, and
which, in rcality, eonlrollcd any right silie niight attenipt to

exercise undcr th.' transfcr shc hcld of tlie poliey. It was,

niorcovcr, conipctcnt to apju'llants ti) hâve notiticd thc insu-

raiïce coni])any, tliat, in conséquence of tilie a.ssignnient by
•Mrs Gowan to rospondcnt of the deht, for tJie security whc-

reof the poliey had bwn originally assigiunl to lier by appe-
lants, shc, had ceased io havc aiiy insin-ahJc ÎHtcresl whai-

ci'cv in thc iproij)erty insur.'d. Xo one can doubt that a nota-

l'ial notification amd iprotc^st, basod on thèse two considéra-

tions, wouild hâve iprevente<l the ipossibjlity of ^Ers. Gowan
rocciving the nioney froni th? insuranoc coni(])any. Instcad

of thns ])rotecting tlieir own intcrcst, it is in évidence that

Lcandre Robert, one of a])pellants and thc ihusband of thc

other aj)ip?llant, aciualhf uided Mrs (h)iran to olytain thc

nioney undcr the ;poli<'y froni the 'insnrancc <'oniipany, by ac-

conijianying lier to the insnrancc office and signliif/ with her

one of thc dnplicaie recelpis for the inoncy ; r^sipondcnt onily

arriving on the scène after tihe nioney had lx»en paid over to

Mrs. Gowan Under ail thcs.' circuuistanoes, it is subniitted

that there is no kind of justification for thc présent appcal.

DoRiON, Cii.-J. : (After stating thc facts) said, that th.-

judges were ail agre<?<l that there was no obligation on th.'

part of jVIacdonald to <?oniiiKd a transfer to hini of the jiolicy

of insnrancc, and that no lien de droit in that resipcet exis-

ted betAv?en liim and Robert. He ailso drew attention to thc

point, that the signing of the transfer by thc debtor amounts
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il» law to 8(>mt'thiiig more thau thv signification on liim of

tlio tr.iJisfer, as is àhown by art. 1102 V. i'., an ixîgaRls eun-
]>ensation. Aiwl, as to the charge of négligence, lie reniarko<l

rliat the signing hy Jiohert of one of the receipts, whieh ai-

• Uvl .Mrs. Gowan to draw the monev as slie tlid, \\'a^ rather

indicati've of negilig;.'nce on his part, so that lie inay be re-

gardewl as being guilty at least of coutributory négligence.

On t)lu' whole the Conrt were of opinion ito eonfiriji the judg-

ment.

-ludginent of S. (J. confirnied. ( lî) J., 90.)

DorruK À: DouTinc, for appellants.

Hicrnr.NK A: Bkthl'.nk, for rvsipoii'deiit.

$

CONTRAT DE MARIAGE.-DONATION.-PAIEHENT PAR
ANTICIPATION.

('oLHT (»K Qtkkx's Bk-ncii^ ^loiitreal, 22nd December liS74.

Présent: Douiox, ("ir.-J., ^1om<;, J., IIamsay, J.,

Sanhokn, j., Sicoïïk, J., ad hoc.

TuEODOKK i)K Mo.ntknach et ol, idefemlaiits in Court below,

appel la lits, nnd ^Fakik-Axnk-Jessie be MoNTENACir et

vir, plaintiffs in Court l)elow, res]>oiidents.

Held : That a snni of inoney paid by a inotlier to lier daugliter, at the
time of her inarriage, in addition to tlie dot stipulated by her, in the
coutract of marriage. to be paid to her daugliter at her decease, will
not be considered as a payaient by anticipation of a debt payable to the
daugter at tlie tiine of her mother s lieath, in the absence of clear proof
to that effeot, but will be regarded as a gift.

This was an api>eal from a judgineiiit of the S. C"., at

.Montr?a'l (Mackay, J.), renderod on the Slst october 1873,

maintaining resipondeiits' action against ajupcillants. The
action was broiight to recover from Tihéodore de ^lontenach

and his sister, Mrs Ilyan, as the universal residuary ilega-

tees of the larte M.m? <le Alontenach, and sole executops of

her will, the suin of $4,000, l)eing the share of the female

reÀ]K>iident (Mrs Wliyte) in the estate of h3r father, tlu'

hite Cliarles de Montenach. Mr de Montenach, by his will,

cxecnted ôth april 1832, bequcathod to his wif? the usufruct

of ail his jiroperty, and the pn>j)erty itself to his four chil-
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four chil-

(Ircii (of whoin ^Irs WJiyte was ouc), in equal shares. Tlic

$4,000 sought to 1k' reoov?rtMl wein^ Mrs Whyte's fourth

sharc of this iprojx'rty. Thore was no disiputo in the Court

bolow as to the value of JVIrs Whyte's share in lu'r fatilior's

l'state being $4,000, but appr^Iihuits eontendeKl that they were

not bound in la\v to pay th:» amount. Tiie veasons assigiuMl

by apiK'lhiiits, in support of this jiretension, are to be found

in their si]Kieial ph'a, whioh was as folbtws: " That, by mar-

l'iage contraot exoeut'3d on the Oth oetober 1842, at .\roiit-

real, before T. Bédouin and his eolh'ague, notariés, iH'tweon

John-.Iauies Whyte, tiherein describ.'d as <»f Pitton liousc, in

that j)art of the riiited-King(h>ni of (Jreat-Britaiii and Ire-

laml, and thon of the Oity of Montréal, Lieutenant-Colonel

coniinanding lier Majesty's Sevcnth Uegiinent of Jlussars,

and -Marie-Aiine-Jessie de Monteiiaeh, of the City of ^fon-

ireal, s,j)inster, to wit, the plaintiff in this eaiise, agrced and
jiromised tx) beooni.' uiiitod in inatriniony as iiian and wife,

and in eonsideration of the renuiieiation thereiii niade by
.^^arie-Anne-Jessie de Montenaeii to the future estate and
sueet'ssion of Marie-Elizabetii Grant, lier imrther, Avidow of

the late XicoJas-C'harles-Fortuné de Montenaoh, in Jiis life-

timo of the City of Montréal, Elizabeth Grant, being dési-

rons of securing to ^larie-Aiine-Jessie de M^ntcnaeli, lier

heirs, executoi"s, représentatives and assigns, the receipt of

a certain annuity during the life.time of lier, said Marie-

Elizabeth Grant, and of a certain capital sum of nioney,

hereinafter nientioned, payable at the decease of said ^[arie-

Elizabetli Grant, did give and granit unto ^rario-Aune-Jes-

sie de ^Montenaoh, lier daughter, j)reseiit and accepting, the

full suin of £4000, lawful current money of the pmviuce,
to be paid to Marie-Anne-.Tessie de Montenach, lier heiivs,

rj^prescntatives or assigns, within one year froiii and after

rlie decease of her, said Marie-Elizaboth Grant; and slic,

said Marit'-Elizabeth Grant, did further give, grant and
promise, bind ond oblige herself, for and during the natural

life of lier, said Marie-Elizabeth Grant, to pay to ^farie-

Anne-Jessie de Montenach, yeanly interest for tli;' said suiii

of £4000, at the rate of tive ])er cent. [>er annuni, tJiat i-s to

say, the annua'l suni of £200 current money aforesaid, pay-

abl? in two half-yearly payments of £100, providod always,

that, from and after the decease of said ^larie-Elizabeth

Grant, the sum of £4000 shall bear interest at the highest

rrtes allowed by the laws then in ioive in this ])rovinc.s
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i.iid Mario-Aïuu'-.Iortrtic de Alontciuicli, t<»r and in considci'.i-

tion of tlic said caiiital suni (»t' ,t4(MM) and iiitcrcst so jiivcn

and prantcd hy Mario-Klizal);it>li (Jrant, did in an<l l>,v tlic

said (1('(m1, as \v(dl for hcrscdf as t'nr and on lu'half of tlic

child ov ('hildrcn who niay l>c issnc of tlic intcinliMl nnir-

ria^o and of otlicr hor h:»ii'rt and représentatives, cxpre.ssly,

sjHH'ialiv, ahsolntelv and forever, renoiincc and (piit elaini

to lier and tlioir part, sharc or interest in tlie future esitate

and snee;'ssion of .\rarie-Elizal)et.li (Jrant, lier niotlier, tliere-

by acc'opting of tlie «'aipitad Mini and interest in fnll pay-

nient and satisfaetion of any sueli part, sliare, or inti'rest

in tlie said future estate and suwission to ai! iiitents aiid

purposes wliatever; tliat, hy tlie said contract, s:»paration of

propcrty was af;reod and stipnlated i»et\veen tlie parties:

tliat, l)y tlio aforesaid inarriago contraet, Marie-Aiine-J'ssie

de .\roiitenaeli renouiK'cd to ail sliare or interest in tlie <'stat('

and succession of lier inother. Mari '-Klizalu'tli (îrant, iii

considération of tlie sai<l smii of £4000, wliicli ^^arie-Kliza-

beth Cirant agreed to pay hor as licreinaliov*' iiieiitioned ;

that, hy deed of will duily cx:'cnt(Ml Itefore Pierre haniotlic

au/d witnesses, at Montrea.1, on tlie ir)tli noveniber IS(îî>,

Marie-P^lizabcith Grant, therein dcscriln'd as .Mary-KIi/,a-

bctli Grant, aftcr scv.'ral disiiKisitions tlierein contained, de-

clarcd that, having bcen ai^iointcd nniversal usufrnctiiary

Icgatoc of lier dcceased husband, ( 'harles-\ic(das Kortuné

de Mojitcnach, by virtuf of bis will exwnted before witness

the 5tli april 1(S32, and liaving- rc<:'oived froni bis estate tlio

snm of £4000, wliicb admission on tlie part of Marie-Kli/.a-

l)etb Grant défendants do not admit, but on tlie contrary rc-

pndiato as being in inann?r bound or resjmnsible tlicreby,

and, in and by the said will, Mario-Elizabctli (Jrant did dé-

clare that hor daughter, Afario-Anne-Jessie do Aronteiiacb,

having roooivod, aftor hor marriag"o, in cash the suin of

£1000, to wit $4000, sho gavo an<l boipioathed tli" anionnt

of the ostate of hor lato Imsband, to wit, the said snm of

£4000, to hor son, Théodore do !iront?nach, to hor daughter,

Duding de Montonach, and to hor granddaughtor, Kiiiina

Pritohard; that plaintiff, Mario-Anno-Tossio do Montonach,

conld claim and was ontitlod to rocoivo froni lipr niothor,

Marie-Elizabeth Grant, aftor tho ronunciation mado by tho

aforesaid marriago contract, only tho snm of £4000, expiai

to the siim of $10,000; that Mario-Elizab?tli Grant, tho

mothoi" of the fomale plaintiff, as statod in tho sai<l will.
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(li<l pav, aiul tlic tViualc plaiiititf tliil, witli tlic knowlcd^c,

('•(Urtcnt and authorizatioii of lier IniHltaud, nroiv • at'tcr lier

uiarriaf»(' tlic snni of four thonsaiid dollars; tliat siiwc tliu

dcatli ot" Alarie-KlizalK'tli Grant, dcfciidaiits, in tlicir sai<l

capaoity, :' d pay, or caiiso to hc paid, to ^^ari{'-Ann('-.^.>!^sit*

do Montciuu'li, tilio i«laintiff, wlio, witli tlic autliorization of

lier Inishand, rct'civcld froiii d:«fcii(laiits tlic suiii ot" £4000, ti>

wit, tlic sum ot" $!<*>,000; tliat said plaintitï, Marie-Annc-

.l:'ssic (le Montcnacli, and .laiincs Wliytc, tlic plaintitfs in

tliis cause, liave, at divers tinies, hy lettcrs and otlier wri-

tings, acknowlcidgcd to liavc liad and rci'civcd troni Maric-

Klizabetli Grant tlic suiii of $4000, at'tcr tlic iiiarriag:' eou-

tract hereinhcfoiv partly recited, and t'urtlicr acknowledgcd

to havc had and reccived froni défendants tlic suni of £4000,

to wit, the suin of $1(5,000, iniiiK'diatcly aftcr tlic deatli of

Marie- F]lizalK;tli Grant; tliat tlic said fciusilc |)laintiiï lia-

ving by law no right to claini froiii tlic estât' and suœession

of her mother, Maric-Elizabetli Grant, aftcr tlic rcnnncia-

tion made by lier as aforesaid, any otlu'r suin tlian tlic

amonnt of £4000 or $1(),000, in consiilcration wlicrcof slic

r'enounieed exi{îresH(ly, sipwially, absolutely and forevcr, lier

sliare or interest in the future estate and sucoession of hcr

inothor, ^farie-Eilizabetli Grant; and inasnineli as the said

female plaintiff, with the knowlcdgc, consent and authori-

zation of her liusban<l, did reccivi', aftcr said niarriagc,

froin Marie-Elizabetih Grant, lier niotho/, the suni of

$4000, the only ainount du? lier by ''irtui <.f her niarria.<rc

contract, after the deatli of lier inother, was the sum of

£3000, or $12,000; that défendants hâve i)aid to plaintiiïs,

after the <leath of Maric-Elizabeth Grant, the suni of £4000
or $16,000, and thereby paid i>laintiffs th:' said snm of

$4000, whioh they claini as Alarie-Aunc-Jossic de Montc-
naoh's share in tJie estate and succession of hev l;itc fatlicr,

Charles-Nicolas-Fortunc d? Montenach, whiol: tl> said fe-

male plaintiff was cntitlcd to claini froni th? estate' of her
late niother."

Plaintiffs answereid said plea as follows: " That triie it is

the said plaintiffs received, as a donation, froni Marie-Eli-

zabeth Grant, inmie<liately before tlieir niarriag?, the sum of

£500, and, on the day of itheir niarriage, another sum of

£500, or $4000 in ail, but they entir?ly deny that the same
was paid to them otherwise than as a gift or donation, in

addition to the £4000 seieured to them by their marriago
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COlltrjU't, 1111(1 tllCV C^pCHM'irlIv <I('1I_V tllilt tllC r*i\u\ lUIlOUIlt ni

.$40<M) WIN cvcr |)ai<i to pliiiiitifis on j;»'c<»nut of thf ri^ht-

• •t' tlic plaiiilitt' .NIaric-Aiiiic-.h'rtsi»' de '^'..iiitcnacli, uiKlcr lier

fotlicr's will; thc t'a<*t iIkmii^ tliat nciîJicr <+' plaititiffs \va-

awai'c of tlic ('.viHt4'Uc(' cvcii of sucli riijjjhts, iiiany mus
iit'tcrwanlH, w-licii tli<'y wcrc iiit'oniK-d fur inv tirst tiiiic nï

flic <'xist('ii('(' of siHili ri^lits |»v Maric-KH/alx'tli (iraiit Iht

self."

Tilic f'olluwin^ wci*' tlic roiislilf'ranls ut' thc jn<ljiiiiont :

" ( 'oiisidcrinj; tliat plaiutitt's liavc provcil tlicir allcpitit»ii>

iiiatcrial ; cMiisiih'riiifi; tliiit thc <lof Htipiiihitc^nl in phiintitf"'^

iiiarriaf>'c coiitract, U* Ih' paid h_v Mary-Klizalx'th (iraiit, was

(•ourttitntcd fh' sim and was not stii|Mihit(Ml at ail, <>r to anv
cxtt'nt, t'roin »>r ont of thc pi\>i>crt_v (d' plaintitt", hérédHô <»f

lier f'athcr; considcrinj»; t.hat, thoii^h plaintiffs havc rivoi-

vcd .$4(KK) t'roiii Mary-KlizalM'th (Jrant in Ihm* lifctinic, and
aiso froni détendants i's-(iiiiilif(''s tihe ii4(KH) stiipnlated in thc

niarriage cf.ntract ot" plaiiititfs <»t' th:' 5th (K-toJM'r 1H42, they

Invvc right ;ilso to thc $40(K) sued t'or, sec' that is only

thc fenialc plaintitf's pn^pi'r sharc in thc )0, that was

of lier fath'T's snwession taken l»y .Mary-i^....aheth Grant,

wJKxse snccssion ))lain'titt's hâve no right in, hnt havo re-

honneed to; aiwl for whi<ih $4000 dnc to fenialc ])ilaintifï

:ic defiendants h-qi«(IH<''s are liabh-, for thc reason.s men-
tioïKMl in jdaintitîs' déclaration."

Doiiio.N. ('II.-.I. (After stating facts): We havo ];• ovi-

<l''nce what<'ver as to thc exact ])nrposc for wihidi ^Lic do

^Afontenach paid thi' iilOOO in (jnestion, excopt thc .'vidence

of (\A. and Mrs. Whyte wlien interrogated on fait< et arti-

cles, and thoy distinctly swoar that tlie aniount was psid tf>

thoni as a gift. If we \wre to judgo the case hy m3re pro-

snmi])tions, we shonld havo to hold that tho jn-esumptions

are ail in favor of the protonsions of respondent.s. At tho

tini:' tho nionoy was paid, Mme do Montenach owod nothing

to l'ospondents, thoir shaiv in ^\rr. do Montonacli'e eetato not

iioing oxigiUle nntil after Mme do Montonaicirs deat'h. Thon,

in tlie eontra<'t of niarviag:' wlii<'h stipnlated for tho pay-

mont of a dot of £4000 hy Mini» die Montonaeh, sho exacted

froni resj)()ndonts a i-oniinciation to lier ostat-o; not a word
iHÙng sai<l abont tJio fnther's estât?. Xovv, if sho roally did

intond that tho £1000 woiip to Ix' a ])ayniont of what was co-

luing to Mrs. Whyto in hor fathor'os ostato, anroly sho

woiilid liavo ?xa<'tod a aimilar renimciation as to that ostato
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in Mr. (!<• Montcnacli's estât*'. On thc wlndc, W' arc niia

ninioiisly uf opiniuu to contirni thc judfiincnt.

.Indjunu-nt of Snpcrior Cdiirt cuntinncd. (|!> .1., It4.)

Lai i.AMMi;, lliw i inoto.n. .Mo.xk (S*: Lvir.AM.MK. for a[t-

|) 'liants.

l'iKTiii XK (&r Bkiik m:, for rcspondonts.

COHPENSATION.- -PAIEMENT PAR ERREUR.-ACTION EN
REPETITION.

Cotirr or Iîiivikw, Montréal, .'>lst Octoher 1874.

Présent: .M<)M)i;i,i:t, J., Joii.xso.n, J., Toruanck, .1.

lîiir.NKi/LK et rir r.s "nrcKi.KV, and iîfcKi.KV, opposant.

lleld : Tlint tlie rii:lit to nuiponfate an amoniit paiil in orror or

witliont lefial cause, avises tlie moment the payement is matle, and not
meiely at the date of the .iction oi ré]>élition for sncli amount. 1 1)

'l'his was an iniscription in revicw of a judfiinent rende-

l'cd hy the Siii)orior ("oiirt at ^lontreal (Ma<1vAV, J.), on

îlie .'JOth of april 1S74, niaintainin/i' an o|)position tik'il hy

défendant, hy whioh he eontendi'd that, at tlie timc of th'i

issue of the writ of exwution, lie owcd lu^thinj»' to phiintitî.

The })rettMisions of (h'fcndaiit wore hased on IIk' idea that a

sniii of iiioney, for wliich tho fcniale ])laintiif had rwovered

jndginient agaiust défendant, in an action en ri'iiéfition (on

the groiind that thc aiiioiint paid hy h?r was not h'gally due

hy Iw^r) could oiily he legally oli'eiHMl r)i roiii pensai i(»i as on

aud from tho day of tho date of tlno institution of lier ac-

tion
;

plaintifï, on the otlier hand, cont^'iiding tliat the right

to comp-Misate dated haok to thc day of the payuH'ut sought

to he recovered haek.

Tho Court of ]{ieview sus^tained tho pret<?nsions of plain-

tifï, rovorsod the judgnient of tho Suporior Court, and dis-

uiissed defendant's opposition, assigning tho following rea-

(1) Voirait. 1047, 1048, 1190 C.C.
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sons :
" La Cour, considérant que la compensation qui" n'est

que debiti et crediti inter se contributio, s'opère du jour et

à l'instant qu'il y a entre le créancier et le débiteur, cette

contribution ; considérant qu'avant et lor^ de l'émission du

bref de saisie-exétcution en cette cause, cette compensation

avait eu lieu, et s'était oix'i-ée par la loi même, et qu'à cet

égard, et par une conséquence certaine de ce, la demande-

resse avait continué d'être et était lors de l'émission de la-

dite saisie-ext^eution, comme elle l'est encore, créancière du
<léfendeur, ainsi qu'elle le prétend ; considérant, par con-

-sécpient, que l'on; osition de Maurice T3uckley est mal fon-

dée, et aurait dû être déboutée, etc."

Judgment of S. ('. reversed. (lî) J., 08.)

H.-F. Rainvii.i.k, for plaintifï.

DoRiox, DoRiox & Gkokkrion^ for défendant and oppo-

sant.

I

CAUTION JUDICATUM SOLVI.

SuPERioR Court, Montréal, 30th Ssptember 1874.

Prosent : Bertiielot, J.

The Canadiax Copper Pyrites Co. (Limited) vs Siiaw.

Held : T\\a,i an application to give security for costs, by the granting
of a jiidicial bond by plaintiff earrying bytMhec on plaintifTs real pro-
perty in this province, or to deposit money in Court (with.out specifying
how much), cannot be allowed.

Per Curiam : ïliis is a motion by plaintilfs, sotting ont

tbat plaintifïs own a large quantity of real estate of great

value in tlii^ iprovince, and asking to be allowed to give se-

curity for costs, by tlie granting of a judiciail bond by plain-

tiffs earrying .liypotbec on sucli real estate. Sucli an appli-

cation cannot be entertained as a compliance witli the order

given that good and sufficient security sliall be put in ac-

cording to law. The motion adds, '* or of dopositing the

amount in Court," without spécification or offer to deposit

any particular amount. This also is irregular, and the mo-
tion must, therefore, be rejected. Motion rejected. (10 J.,

99.)

Ed. Barnard, for .plaintiffs.

R. Laflamme, Q. C, for défendant.
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HTPOTHBQUE.-DEBITEUR INSOLVABLE.-EIIREOISTREMERT.

CoïKT OF Queen's Bkxcii, Moutrcal, 22nd Deceniber 1874.

Présent: Dokion, Cii.-J., Tasciiebeau, J., Ram«ay^ J.,

Saxhorn, J., Loraxger, J., ad hoc.

La liAXQUE »Tacqi'es-(Lvrtier, aii>iiellant, and A.-W. O'Git.-

viE et al., Robert Wood and T. -S. lÎKOWX, assignée, res-

pondents.

Held : That, since the coming into force of the Civil Code of L.-C.,
uo hyothec can he acquired on real property without registraiion, and
that no hypothec caii be acquired on the property of a person noto-
rionsly insolvent.

DoRiox, Cir.-J. : Xliese three apjieals arise out of con-

testations of the collocations of resixtndents in a case of

Donvin v. Thomson. Thèse contestations, which are the

same in th? tliree cases, liave l)een dismissed bv the jndg-

meuts of the Court bolow. The observations in l'oference to

the case wherein Ogilvie and oth?rs are rcsipondent* will

apply to the other two cases. The facts are thèse : Johnston

Thonison, a large owner of real estate in the city of Mon-
tréal, eudorsed the paii>er of one Daniel McXevin for a con-

sidérable ainount. !McXevin liaving failed, the liolders of

the notes so endorsed sued Thonison, who resistcd tlieir

deinands, alleging that the notes had beeii forged, The ac-

tions of respondents Ogilvie and Wood and that of Dorwin,

uow represented by Brown, liis assignée, wcre disinissed,

Init in appeal they succeeded and obtained each a judginent

against Thonison on the saine day, i>tli so])tenib?r 1800.

Thèse three ju<lgnionts were wgistercd on the ISth of sop-

tember 1869. La Bauqu,' Jacques-Cartier aud several other

creditors subsequently obtained ju'dgnient against Thonison.

On the 4t»h of april 1871, the real estate l)elonging to Thom-
son was sold at the suit of (^aufield Dorwin, and respondents

collocated by th? report of collocation for |)ortions of their

respective claims, in préférence to the other creditors wliose

judginents were of a iwsterior date. La Banque Jacques-

Cartier, as well in its own name, as cessionnalre of the other

judgment creditors, contested respondents' collocations, alle-

ging that they had aoquirofl no hypothoc by virtue of the

judgments they hâve obtained, and of the registry thereof,
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ina&much as whan thèse judgments were rendered aiid Aveie

registered Thomson was insolvent and en déconfiture. It is

not denied that the décisions of the Court of Appeals, in the

cases of Dorwin, Ogilvie and Wood, were in principle ap-

plicabla 40 a number of snits then pending against Johnston

Thomson, and that the efFeet of thèse judgments was to ren-

(ler him liopelessly insolvent. Ile states himself in his évi-

dence that he, ianm^diately after thèse judgments were ren-

dered, offere<i to pay 2s. 6d. in the pound to ihis crt»ditors

holding the ^IcNevin paiper, and that this is more than they

will realize by the sale of his proporty. The ci'editors were

inade aware of tins cfïer, and the insolvency was, therefore,

made public before the registration of the judgmsnts of res-

pondents. Thomson was not a trader, and this case is gover-

ned by the rules. applying 'to non-traders. Thèse rules arc

to b-j "found in articles 2()2:{, 2047 and 2130 of tJie Civil

Code of Lower Canada. Article 2023 provides that no hypo-

thec can be acquired to the préjudice of existing creditors

upon the invmovables of persons notoriously insolvent. Ar-

ticle 2047 says that hypothecs crsated hereafter, that is af-

ter the coming into foire of the Code, are without elïect uii-

less they confonn to the provisions of article 2130, whicli

says: '' Xo hv^jothec ihas any efïect without registration, ?x-

cept that of mutual insurance companies for the amount
which the parties insured are liable to contribute." From
thèse several dis(i)ositions, it follows that, sinca the Code, an

hyi)othec cannot Im? acquirod without registration, and can-

not be acquireel on the px'oiperty of .jxîrsons notorious'ly in-

solvent at the tinie the regis'tration takss place. It was,

therefore, sufficient for appollant to sdiow that the insolven-

cy of ThoniAon was notorious, that is, publicly known, Avhen

reapondents' judgments were regis'tere<l, although it miglir

not be known when the juidgments were rendered to sustain

their contestation. The Court is of opinion that this noto-

riety is fuHy ostablis^hed; that the jiidgment of the Court
below ouglit to be reversée!, and that the several amounts
awarded to reapondents should be dividekl among the seve-

ral creditors of Thomson, in proportion to thsir respective

claims, au. marc la livre. In tJiis way ail the creilitors will

ahare alike, which is in accordance with the letter and spi-

rit of our whole législation with référence to insolvent es-

tâtes.

The following were the reasons asaîgned in the judgment
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itself :
" ïhe Coui-t, considering that, siiice the Ist tUy of

august 1866, wheu the (Jivil Oode of Lower Canada eame
into forc3, and uiider avtiolos 2023, 2047 and 2130 of the

sakl Code, no hypotlioc can l^e acquired to the préjudice of

existing creditors of i>ersons notoi'iously insolvent, nor take

etfect withont regisitvation, except such as are in favor of

niutual insuranc3 coniipanies ; considering that it is in évi-

dence that Johnston Thomson was insolvent, en déconfifuir,

on the 9th day of soptemher 1861), wlien respondents ohtai-

ned the judgiiient on which they were colloeat^d l)y the re-

port of distribution and eollocation pro])ared in the cause,

wherein Canfield Dorwin et al., were phiintiffs and Johns-

ton ïhomson was défendant; and consi(bring that the in-

solvency, déennfiture, of Jolmston Thomson was notorious

before the 18th day of sej>toanber 186!», Avhen the said judg-

nient was registored, and that the registration of said judg-

mant so made could not confer on respondents any i])riority

<>r préférence to the préjudice of th(! other <;reditors (»f

-Tohnston Thomson; considering that the auni of $-1763.40,

for which respondents were co]locato.d l)v tlie rr>port of dis-

tribution and eollocation, sliould bave been distrilmted an

)uarc la livre among ail the creditors of Johnston Thomson,
and that there is error in the judgment of th3 Su]>erior

T'ourt which liasS dismissed the contestation of aj^i^el-

lant, etc."

Judgment of Superior (.ourt reversed. (19 J., 100.)

Edmuxb Bakxard^ for appollant.

IIoN. J.-J.-C. AnnoïT^ Q. C, Counsel.

RiTCiiiE, BoKLASE & RosK, for res(iiond?nts Ogilvie et al.

and Wood.
H.-W. AiTSTiN^ for respondent Brown.

GAPIAS AD RESPONDENDUM.

CouKT OF Ekview, ^fontrcal, 30th September 1874.

Présent: Mondelet, J., JonNsox, J., MacKay, J.

Lefebvre vs DeLokimier.

Held : Tliat an affidavit for capia.s ad responJeudutn, niade sinoe con-
fédération, alleginp (hat the debtor is imniediately abotit to leave " the
Province of Canada," is bnd, and thiit a writ issned on snch an aftidavit
will be quashed.

Tome XXVI. 39
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Tliis was an iiist'riiption in review of a judginent reiido-

red in tlie S. C, at Boauliarnois, by Bklangï:u, J., on tlie

28fcli of augiist 187-4, rsjecting defendant's pétition to bo

r(>leasod from cnstodv undor a writ of caplas ad responden-

diitn. 'YAïG writ lij>.d bcon issned on an affidavit alleging tliat

défendant was iinniediatolv abont to leave '' tlie Province

(»f Canada '' for tlie pnnpose of defrauding liis creditors.

Tlic C'onrt of lioview was of opinion tliat, aipart froni the

insnfficiency of the allégations of tliD affidavit, défendant

-^liould bave snccewled on the nierits, and, tlxerefore, rovor-

mh\ the judginent and (piashed tli3 capias. As the affidavit,

liowever, was regarded by the Court as defective, it was spe-

(îially declared to be so in the judginent, in th:? following

wowls: ''Considérant que le demandeur a fait arrêter le

défendeur ])ar bref de capias ad respondeiulum, pour la

seub lit unique raison, connue il le jure, dans son affidavit,

" (ju'il était sur le point de quitter immôdiatement la Pro-

vince du Canada, avec l'intention de ne plus revenir; " con-

sidérant qu'audit jour. . . non plus que depuis, et à présent,

il n'y avait pas et il n'y a ipas actueillement telle chose

qu'une Provinoe du Canada; considérant, par consénjucnt,

qu'il n'y avait audit jour. . , aucune cause léga'le d'arresta-

tion énonceM? dans l'affidavit du demandeur, etc."

Judgment of S. C. rcvcrsed. (1!) ,]., 102.)

Bkossoit »Sc (iiAUiKNSKv, for plaintiiï.

. LoKANOEK k LoijANOKK, for défendant.

APPEL.—REPRISE D'INSTANCE.-PROCEDURE.

Court ok QrKKi\'.s Bk.ncji, ]\Iontr?al, 21 st Septeml)or 1874.

Présent: Doinox, Cir.-J., ^Iomc, J., Tasciierkai-, T.,

Kamsav. ,T., Saniîorn, J.

1^

IIaggarty, aippellant, and IMoRurs, respondent, and IIao-

oARïY et al., petitioners en reprise d'instance.

Hdd : Tliat, after the innlavce luis been takeii iip in tlie place of a
dead appellant, it is not compétent to reapomlent to inove to quanh the
writ of appea), on the ground that it iBsne<l in tlionanie of aperson wlio
was dead previously to the issue of the writ.

DoKioN, Cii.-J. : This is a motion, by respondent, to
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quash tlic wrir of a])pcal, on the ground that it iasued after

tho death of ai!i])ellant, and, therefore, in the name of a dead
|)erson. Boforc this motion was mads, however, proceedings

en r('}>ris(' d'itistdncc liad hceii taken and allowed. We think

that tlic <U'fcct, in tho issiiiug of the writ, haa been covered

In' tlw'se ])rocoo(liiigs, and tliat it is now compétent to res-

])0iKkMit to niovc as lio lias donc. Tlic motion will thsrefore

1)0 rejoctod.

Motion to (|ua.s]i writ roject<Ml. (lit .1., 103.)

Caktek (t Ivkli.au, for rospoiidont.

A. &r W. IloHicHTsoN, for appollaiit aiul potitioncr.

ACTION EN REMGRE.-OFFRES REELLES.—DELAI.

('orirr ov Kkvikw, ^loiitrcal, .'JOtli I)?ccmbor 1874.

Présent: ^foxnKLKT, J., AFacKay. ,T., ToinjANii:, .T.

Wat.kkk cl rir rs Siiicim'ak'd.

Tldd : -J'IiMt tlie M'\\(m en rcniù'é inn~t I>o iptiirnol ImIo Cdiirt. I)ct'ire

tlie expiration of tlie stipnl;i!(>il (U'I.iv. iiml iint iin>.:-oly mtvi'I wiiliiii

lliat tiine, aiul ninst lie !icrnni|);iinc(l iiy otjv.!' réill.x.

Tins was an inscri.])tioii in roviow of a judginoiit rciide-

rod bv tho S. ('. for the district of Kicholiou ( Lokaxokk,
J.), on tho 15 of mardi l.S7;5, dismissing plaiiititf's action.

Tho action was en rt'iuéir and liad bocii sorvod, but not re-

turned into (\)urt withiii tlic dolav stipulatod in tho dood

of sale, and had not booii accom])aiiiod hy offres réelles.

The following was tho judgmoiit of tlio Court bolow: " La
Cour, considérant qu'au soutien do sou action on réméré do

la vente par elle faite Ti Fraiu:ois Labollo, :'n date du U no-

vembre 1870, L.-E.-l). Cartier, notaire, laquelle faculté do
réméré est on outre, réservée à la doniandorosso ])ar et en

vertu d'un certain acte do vente ])ar Fran(,'ois Labcllo, à da-

mes Sheppard, devant ledit Cartier, on datcdu Kîscptembro

1871, la deanandoresse n'a ni avant, ni avec, ni après l'assi-

gnation, ni pendant l'instanee, offert récdlomont et à <lcni?rs

découverts, le remboursement du prix de vente, int( »'êts et

loyaux coûts; et d'ailleurs la présente action a été in ontéK'

trop tard, vu qu'elle a été rap]>ortée ipoatérieurement à l'ex-
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piration dix délai fixé pour l'exercice du réméré et sans offres

réelles au défemleur, ou à son auteur, François Labslle, du
prix et loyaux coiits avant ledit délai, a maintenu et main-
tient la défense du défendeur et a débouté et déboute la de-

manderesse avec dé]>ens."

At the hearing:, plaintiff's counsel redied on the judgment
in Dorion, appellant, and Saint-Germain, respondent, Q. B..

15tli L. G. Jurist, p. 316, 22 R. J. R. Q., 143 and 568, and
the anthorities referred to in the report of that cas9.

Tlie (\)urt Averc unanimously of opinion to confirm the

judgment of the Court below. Judgment of S. C. confirmed.

(10 J., 103.)

D.-Z. Gattiiier, for plaintifï.

A. GicifMAix. for défendant.

f:. APPEL.

Court of Queen's Bexcii^ Montréal, 15th February 1875.

Présent: ^AroNK, J., TAScirERp:AU, J., Ramsay^ J.,

Sanborn, j.

JJarlixg^ appellant, and Tempi.eton, respondent.

Hdd : Tliat a.iudtrnient ponfirmiiig tliat reiulerfid in tlie Court below
wliich ilisiiiissed an inscription enfdv.r, is not a final jndjinient in tlie

casp, and cnnspqnently, tliat leave to ai)peal to Her Majesty in Her
Privy Coiincil will not"bo<;ranted.

MoxK, J. : Tins is a motion to be permitted to appeal

to Her Maje?ty in lier Privy Council from the judgniicnt

rendered in this case, last term. Now, although that judg-

ment, in confirming as it did, the judgment of the Superior

Court which dismissed the inscription en faux, Avas a final

judgment quoad. sueh inscription, it is not a final judg-

ment in the cas-s. ïhe judgment is not, therefore, a final

judgment in the sensé contemiiiilated by art. 1178 of the

Code of C. P. (1) and, consequently, the application to ap-

peal must be rejectcd. Motion to appsal to P. C. rejocted.

(19 J., 105.)

Cross, Lunx, Davidson & Fisher, for appellant.

Bethune & Bethune, for respondent.

(1) Voir art. 68 et 74 C. P. C. de 1897.

lî
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DISTRIBUTION DES DENIERS.-OPPOSITION.

CouuT ov Queen's Bencii, Québec, 7th Septcinber 1874.

Présent: ])()i{iox, C.-J., Moxk^ J., Tasciiereau^ J.,

Ramsay, j., Samboux^ J.

JoKL Lki)Uc% opposant and 7nis en cause in Court below, a])-

])ellant, and Ua^ik I^oiisa McCahthy, plaintiff and peti-

tioiicr in Court bclow, respondont.

Hcld : Tliat article." 7-11 and 7'il oltlu' Coile of Civil Procédure (Ij,

authorizinjr any peison iuterested in tlio distribution of nioneys, to corne
in and make proof oi'the discliar^'e of anv livpotliec mentioned in llie

ii,''istrar'H certificate or ii) any opposition, do not apply where tho cie-

(iito", wlio is ajlejzed to hâve hcen uollocaled for a sum not due, lias

actriaily received the nioney after jud<|nient iioniologating the report of
distribution.

iry 1875.

Y, J.,

;;onrt below
lent in tlie

jsty in Her

to appeal

judgnnent

jhat judg-
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as a final
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•e, a final
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tit.

The présent appeal was from a judginent rendered by the

Superior Court for the district of Tliree Rivers (Polette,

J), on the lOth of may 1873. By this judgment, appellant

was deprived of a siuu of $271.51, for whicli he had beau

eollocated in a report of distribution prepared in a causa in

which resipondent was plaintiff against one Grindler, and
\vhich liad been honiologated at the instance of resipondent

herself. The facts were" thèse: On the 4th of march 1865,

respondent sued Grindler for a sum of $280 due on an
obligation, and obtained judgment on the lOth of april fol-

lowing. Execution issued, and one property of défendant

being sold, r?spondent was collocated for $228.0(5. An alias

writ de terris then issued, and another property of Grindler

was sold. The sheriff having returned the proceeds, $359.38,

into Court, appellant perceivAd that an obligation niade in

liis favor by Grindler conjoint)ly with one Beaudet, for

$300, was not mentioned in tho registrar's certificate,

though the obligation earried a hy]>otliec on the immovable.

H:', thereu])on, filod an oj>position on the moneys, setting

ont the omission in the certificate, and filing oopy of deed.

The o})position not being contested, the ]n*othonotary pre-

])ared a judgment of di3trii)ution awarding appellant the

sum claimed, and tins judginent was honiologated on the

13th january 1870. On the llth april 1871, respondent ap-

(1) Art. 811, 812 et 823 C. P. C. de 1897.
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plied by i^etition to the judge at Tlivee-llivers, a^skiiig that

this sum shoiild bo returned and a new distribution prépa-

rée!, ou thj f!;rouud that ai)pollaut had received the amount
due hiiu long bofore the coUoeatiou. The pétition was grau-

ted, aud tlu; présent ap^wal was iustituted. Tlic factuuis of

the parties referr?<l nniinly to the cpiestion wlu'ther the

aniouut for wliich reH|)()U(k'ut had beeu eolbicated was rcal-

]y due. The point a.s to whether tlie articles of the Code
coukl ba iuvokeid, after tlie nioney had iKHîn i)aid over to the

erenlitor, was uot diseussed.

Doiuox, (\-d., after statiug the facts, r<Muarked that the

Court hère did uot require to enter iuto the points raised by

the parties. Another wn'v important question arose which

was décisive of the case. It was this: wliether a party could

invoke the articles of the (Jode 741 and 751 after the judg-

ment of distribution had be:M» honiologated and the nioney

had beeu received by the creditor collocated. The artich^s

of the Code are as follows: ** Art. 751. Si dans une distri-

" bution, lioniologuée ou non, un créancier S3 trouve collo-

'* que pour ce qui ne lui est pas dû, le tribunal, sur la décla-

" rati(m faite par tel créanoiei*, peut oivlonner qu'il soit fait

" une distribution supplémentaire de la somme qui a été
'' ainsi accoivlée. A défaut ])ar la personn? ainsi collo(pn'e

'^de faire la déclaration de ce qu'elle a reçu précodem-
'' ment, sur demanide de toute partie intéressée :'t produc-
" tion (le quittance authentique, le juge peut ordonner qu'il
'' soit fait une distribution du montant de o?tte eollocation
'' à (]ui de droit. S'il n'y a ipas de quittance, aulhentitpie,

" la i)ersonne ainsi colloquée doit être appelée en cause sur
'' sim,])le requêt<' au tribunal ou à un juge, et alors les dispo-

'*' sitions de l'article 741 ont leur application." Art. 741.
" Toute personne intéressée dans la distribution des deniers

"peut, soit i)endant ou hors d?s termes du tribumil, faire
'' examiner sous serment devant le juge, ou en son absence,

'•'devant le protonotaire, avant même contestation, le défen-
" (leur, le créancier on le déibiteur d'une hypothèque portée
'' au certificat du régistrateur ou dans une opposition, ou
" toute autra personne qui peut avoir quelque connaissance
" des faits, i>our savoir si telle lu-potlièque n'a pas été dé-

" chargée en tout ou en partie, ou autrement éteinte, ou
" pour prouver tout autre fait important de la cau&3; et la

" personne ainsi examinée est tenue de faire connaître l'ex-

" istence d? tout re(;u, compte, écrit ou document y reilatif.
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"et de les produire si elles les a en s(»u ])i»iivoir; et s'il

" api)ert par le eertitieat des hy[)othè(iues, on ])ar (pr'hpi'op-

" jjositidii dans la eause, <pie telle personne est la eréancière,

"ses admissions font preuve." Tir- Court found notliiufi',

in thèse articles, to show that, after a judi^iuent had hcen

(?xecnted and tlie nioney paid over, a party eould eonic in hy

simple p'.'tition and say that the sinn was not really duo,

and that the creditor had heen wi'onfi'ly coMoeated. The ar-

ticles in (juestion, conta iiiinjn' i)rovisions hevond the riiles of

ordinary procédure, niust he interpretiMl strictly, and could

not h:' exten(l(vl hevond tlieir précise ternis. The jiuifi'ment

would, therefore, l>e reversed, with costs of the Superior

('ourt a^ainst resipondent. The costs in ajppeal would ho di-

vided, ils the app(dlant had not raised tlu' point himself.

The considvranis of the judjinicnt are as follows: " Cou-

sidérant (pu>, i)ar sa reipu^te en C(»Ui fnférieure, rintinu'e,

sur allé<iués (pie l'appelant avait re(;u du shérif ^\\\ district

d'.'s Trois-lîivières, le .'51 janvier ISTO, la soimiie <ie

$271.")!, pour laciiielle il avait été collcxpié sans aucun dnit.

par un rapport <le colhx'atioii homologué le IS janvier ])>''-

cèdent (1870), dans une cause où l'intimée était (lemaiidc-

resse, Cyrille Griiidler, défendeur, et l'appelant, opposant,

a demandé ])ar re<piête sommaire en <late du 11 avril 1S71,

en vertu des articles 741 et 7r)l {[\\ Cod? de Procédure Ci-

vile du IJas-Canada, que l'appelant fût tenu de conij)araîtr(>

])our voir dire qu'il avait été collocpié sans droit, pour être

examiné sous serment sur cett.' collocation, et (pi'il fût or-

donné à l'appelant de rapporter la somme de $271..")! qu'il

avait reçue du shérif, p(uir en faire une nouvelle distrihu-

tion suivant la loi, le tout a\ fc dépens contre l'appelant;

considérant (pie l'article 741 du Code de Proe(Mlure CiviK'

autorise une partie intéressée dans une distribution de de-

niers, à faire iiit:M'rof>er, avant riiomolofiation du rappm't

de distribution, t(Uite ])ersoiine (pielcouipie, |)our établir

(pi'uiie hypothèque n'ieiitionii('e au certificat produit par le

n'gistrateur a ('té ])ayée en tout ou en jiartie (Ui autrement

éteinte, et que l'article 7")! n'a fait (pi'éteudre les disposi-

tions de l'article 741 à toute collocation faite sans droit et

d? manière à en permettre la preuve, soit avant, soit après

rhomologation du ra;pport de ilistriluition, ])our, s'il y a

lieu, faii'o une distribution sup])lénientaire <les deniers pour
lesquels le créancier aurait été indûment colloque ; considé-

rant qu'il résulte du texte même de ces deux articles, ainsi
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i|Uo (1(> la f()riiiul(Mi° lîS (loniit'c (•oiniiic .s'ajvpliiiiiaiit à l'ai'ti-

clc 7')l, (pic CCS procc'durcs ne ])cuvciit rtrc adoptccs cpi'au-

laiit (pic les derniers sont encore devant la ( 'oiir, (^t n'tjnt pas

('t(' ])a_vt's à lu i)artie collotpiéc; c(»nsid('rant (pi'il appert, par

la re(]nête iiiêinc de rintiiuée, (pie l'appidant avait dei)iiis au

delà de ipiatorze mois r.'çn du shérif le montant de sa collo-

cation, |ors(pie cette nupiête lui a ('t<' si^nitic'e ; coiisiih'rant

(pif ces articdes 741 et 751 contiennent des dispositions Sipé-

(Malcs '11 dehors des ivgles de la i)ro(H'diire ordinaire, doi-

vent être iiitcrpivti's avec rifi'ucur et appli(pi('s aux seuls

cas (pli V sont pivviis, et (pie rien dans ces articles ni dans

aucune autre disposition du Code n'autorisait la Cour Inté-

rieur', sur une simple re(pi('''te sommaire, d'oivlonner à l'aj)-

]«-laiit de raj)porter, comme elle l'a t'ait, le montant de la

collocation (pi'il avait ainsi reçu; considc'rant (pie, ])our

ces raisons, il y a erreur dans le jugement d:' la (Jour Sn|)('-

rieiire rendu en cette cause à Trois-Rivières le 10 mai 187'>;

cette Cour cas,s:' et intirme ledit juficment et, ])roc6daut à

rendre le ju<>einent (pi'aurait dû rendre la Cour Sui)érieure.

cette Cour renvoie la re(]uête d:' l'intinu'e, et la condamne
à paver les frais encourus devant la Cour Sup(';ricure, cha-

<pie ])artie payant ses frais sur le ])r(''sent app3l."

Judgment reversed. (11> d., 107; 1 ]{. J. Q., 1.)

(ijcuvAis it Gi'Kifix, for a])pellant.

L.-x\. Jktté, counsel.

P.-X. ^Jaktkl. for the respondent.

ERREUR DANS UN PLAIDOYER.

CornT OF Kkvikw, ^Fontreal, 30tli iN'ovombcr 187-4.

Présent: ^roAnKi-ET, J., Bertuelot, J., Beauduv, J.

I.A^rOl'KEI'X VS MOLT.EUK.

Ilfld: Tlnit, in an action to recovor tlio vaine of 300 Imsiiels of grain,
jinlirment may Iw remlered for the vaine of ninre tlian 3 husliels, not-

NvitiistandiiifT tliat the ciiiuîlnsions of llie déclaration demaiid delivery
uï t/ine hnshels only, wlicre it is inaiiifest, froin tho preoedinjî portions
(if the déclaration, tliat plaintiff really clainied thieci huiuired h.nsliela (1).

This was an inscription in review of a jndgment rendered

(I) Alt 17 C. P. C. de 1807, et art. 113C. P. C. de 1897.
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liy tlic Su])('i'i(ii' ('(inrt i'nr tlic district ot" Ilicrvillc, disniis-

sinji' |)laintiti".s action, 'l'hc action was l)rouf«lit to rciîovcr

tlic value ot' .)()() huslicls ot oats, alU»j;c(| to Inivc l)ccii takcn
l».v défendant ont ot' tlie plaint itï's \nivu, witliout autliority,

and for dannijucs. 'l'iic Court of Jteview wcre unaninioiisly

• •f opinion tlnit pilaintitf luid estahlislicd liis elaini to tlic ex-

tent of lôT huslicls, lait, inasinucli as l>_v tli:' concdusions of

liis dc(dai'ation, ])laiiititf oiily claiincd to liave llnrc hiisliels

dclivercd to liiiii, Moxdki.k'I', .1., fclt coinpcllcd to disscuit

fi'oiii tlic judjunicnt ahoiit to i)c r;'iidcrc(l, rcversiiif»' tlic,

judfinient of thc Court Ixdow and awardinj;' tlic value of 157
husliids. The niajority of tlic Court wcre of opinion that

tlie mention of flnrc hnslnds only, in th.' conidusions of tho
déclaration, was a nierc (dcrical error, and that thc prwo-
diii^' ])ortions of th(> déclaration niade it clcar that plain-

titï's dcniand was r:'ally for thrce kiindrcd, and not for
I II )(•(' hushcis only.

Jndfinicnt of Sujjjerior Court rovorsed. (1!) ,T., 110.)

.Firrrio \' Ekkjik, for ])laintitf.

Lacostk à: Dimm.mo.M), for défendant.

187-t.

Il Y, J.

s of grain,
ihels, iiot-

delivery
portions

isheis (1).

•enderod

CAPIAS.-APFEL.

<'oui{T (>!. Qi'KKx's Bicxcir, Montréal, 12th Dcccnibcr 1S74:.

Présent: Douiox, Cii.-J., .Moxk, J., Tasciikkkau, J.,

Ra:\i.say. ,]., Samîoun, J.

'J'iiE Caxadiax Baxk ov C().\[.mki{ck vs Browx et al.

Hi'lil : I. Tliîit n défendant, whoso pétition tobe released t'rom cnstody
inider a capi(ii> al vespoiiihiKhini lui.s licen rejected, luis a riglit to appeal
(//';>/«)(o froni thc jiid^inent lejecting siudi pciition, and, tlierefore, an
application by Iiiin for permission to a|)peal will l)e rojocted on that
jrronnd.

2. That a delcMidant in sufh a case cannot obtain permission to appeal
in forma puvpcri.i.-

Doiaox, Cir.-J. : Tliis is a motion by a défendant wliose

pétition to bo rcleased from custody nnder a copias ad rcs-

pondemhiin bas beon rejectcd, to be allowed to appeal from
the judgment r?jccting' liis pétition. Wo are of opinion
that, under art. 822 of thc Code of C. P. (1), the riglit to

(1) Alt 923 0. }'. C. de 1897.
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,*
appcal is alinoliitc, iiiul thnt tlic |K'nnirtsion <>f tliis Court t(»

iipiH'al is iH)t ni(|uii'('(l. Wc slimll, tlicrcforc, vvy.'ct tlic mu-
tictn, ami, as a guide in future <'iises, \ve slwill state tliis spé-

cial i*eas(»ii iu tlie judj^ineut as (»ui' reas(»ii for ri'jectinj'' tlie

motion. As to tlie application to appeal in forma piuipcris,

\ve will not say tliat tliere is no ease in wliieli a ipartv may
so appeal, luit, following tlie <l('<'ision uf tliis Court in Lc-

fjdiilf ami L('(/(tiilf (1), \ve sny tliat in fliis case w- caniint

graiit t.lie application.

The following' was tlie judj^meiit of tlie Court: "Tlie

Court, v'onsiderinf»' tliat hy tlie H-2-2i\ art. «tf Coile of C. V.

\t is jirovided ' tliat a defen<lant wliose application to he dis-

<-liar;iiC'd is r;\j<H*ted niay appeal fnmi tlie décision;' consi-

deriiig' tliat tlie rifçlit of api))eal, accorded hy tlie ahove nien-

tioneid artiole, is ahs(»lute aud may he liad and prosecuted,

witliout first ohtaining' tlie order and permission of tliis

Court to institute sucli npp:'al, dotli rejcH't tlie application

and motion of dofenidant, hnt witliout costs.''

Apiilicatiou for aj])]ieal rejeoted, (lî> J., 110.)

Ektiunk & Ektimm;, for défendant Browii.

Caktku A: Kki.lkr, for plaintiffs.

LOUAGE DE SERVICES.-PATRON.-APPRENTIS.

SuPKKioK CoruT^ ^fontrcal, 28tli January IST.').

Présent: Joiixso.v, J.

Ex parte David, for writ of ccrliorart, and Collîokkttk..

respondent.

//cZ(L' Tliat an approntice wlio rHfiisos ti na' iip. arter il.o expii-

atioii of tlie cnntract, the time lost thron ' -^s, «'iuiiiot \"' Droceedfd
atraiiist nnder the Master ami Servants

JoiiNSox, ,].; Tliis ca!-(' lias Ik ii hefure rlie Court !»;

fore; Imt the délibéré was discliarp;cd, tli record not iK'inji-

(I) La faeult»! de plai<ler in forma /tri ii pi' rit ne peut t'tru îvouonlée en appel.

Art. .31 C. P. C. lie 1K67, art. 89 et ÎM) C. P. C <le 1897. ( r.nian'l et Lfiiniilt,

C. B. R., en appel, Montréal, .3 mars 1806, Duvai., J. en C'.. Ayi.win, .T.,

Mereditic, .t., Dkcmmond. j., et Movdei.et, .T., dissident, infirmant le juge-

ment de C. S., Montréal, .3 juin I86.'>, Mosdei.et, .T., 2 L. C. L. .T., 10, 16

1). T. B. C, p. 16:i ; 15 R. J. R. Q., p. 37.)



I ( 'onrt fi»

t flic IIIO-

' tliis s|)('-

:'ctiiif>' tlic

fniiilicris,

nw'ty iiiav

irt iii Lc-

V.' cannot

t: -Tho
of ('. P.

fo hc flia-

;
' consi-

)ov(' mcii-

r(»so<Mit('(l,

II <»t" tliis

>l)li(*atiou

DE LA PKOVINO K DK QUÉnEC. 61»

18 10.

LKIÎKTTK.
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k'giblc. It lias now como heforc me, aiul I havu booii aUic to

<lo wliat niy h'ariHMl brotluT wlio liad it l>efort' liini, whcii

it was hust iiis<M'ilKMl, wis tiot ablc to do, tliat is, to inakc

ont tlic liaiulwritiiig in wliicli thèse pnM'eetlingrt are inade

np. It is a nionstroius ease ot" oppression l>y a mastcr, and

of ignoranec^ in a magistrate. David was eng'aged as an ap-

prentiee to Collerette for tliree yeai^i, froni tlie -ttli niay

1870, at $1.1^') a nioiitli for tlie tirst year, $2.2.'. for tlu; sc-

coikI, and $;{.2r) for tlie tliird. Ile served liis tinie, and only

left at tlie expiration of it ; but diiring liis service lie was
absent for one or two iiKtntlis on aeeount of siekni'ss. Tliis

appears bv tlie proof befon; tlie niagistrate, but tliis fai't,

ihougli it adds to tlu' inhunianity of tlio conviction, is not

tlie groniid ^^)^m whidi it wili be vset aside. Tlie plaint it-

sclf gave tlie magistrat.' no juris^liction. It professes to liave

been made umbu* tlie Mastcr and Servants Act, and does

not state any infraction of that statute. Ft is not for déser-

tion, but for liaving refused to mak(^ up, aft.'r tlie exi|)ira-

tion of the contract, tlie time lost during sickiK'Ss. There is

no sucli offense. Tf tlie absence were owing to tlie fanlt of

the servant, there may be a civil rocourse: but there is no

breach of an engagement in refusing to be l)ound again af-

ter the engagenuMit liad expired, to give time lost during
sickness. Conviction quashed. (1!) .T., 111.)

Romnoiix, for petitionor.

A.-W. G KEN IKK, for res])ondent.

VENTE.

Court oi' Queen's Ee.xcii, (Juebec, 7tli September 1S74.

Présent: Doiuox, C.-J., ^Ionk, .T., T.v.stiiKKKAi-, J.,

Ramsay, j., Saxhokn^ J.

James Miivx.k, plaintiff in Court l)elo\v, appellaut, and

Olivier Dostaler^ Fils, défendant in (^ourt below, res-

pondent.

Hcld: That the Pale ofn. mill, with ail the articles tiiorein nsed for

workiiijï it.does not comprise old maoliinery no longer nsed, and wiilch

had been replaced In^fore the sale, thbii^h tuch old machinery had been
left in the mill.

This case turned ou the construction of a clause of a deofl-
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'

(if sale. l{es])on(leiit sold tu appellaiit, Ist, a niualin à fa-

rine, and 2ii(l, a " moulin à st'icv le bois, comprenant trois

-• scies et tous autres instruments et ustensiles servant à

'• r'Xi|>loitation d'icelui moulin et (pii se trouvent lui icelni

'eu la ])ossession "de rac<]uéreui'." Ile com]>lained that a

«piantitv of iron chain and otlier articles liad l)een removed

l)v respoiulent, and sued liim to recover tlieir value. Kes-

])ondent ])leaded: ''qu'il n'a rien enlevé des numlius j)ar

'• lui vendus à ra])'i)elant, (pii en tonnait ])artie, (jni :'n fut
" ac<'essoire ou (pii servait à leur exj)loitation ; (pi'ii n'a eu-
•' levé (|ue certaines vieilles t"err\ir,'s ipii ne servaient ]dus
' aux moulins, (pii en avaient été entièrement détachées et

' remjdacées en n 'uf; (pu- les objets enlevés par le défen-
" (leur (intimé) comme susdit, sont des meubles, (pii u'é-

' taicut |)as attacliés aux moulins ])our ])eri)étuelle demeure
' et ne servaient i)as et n'étaient i)as nécessaires à IcMir ox-
*" ])loitatiou."

Tlie Court below (Sicotte, J.) lield that tbe ])roper cons-

truction of tbe deed was that it couveved onlv tbe movables

us('<l in Avorkiiii»' tbe mill, and tbat tlu' articles referrcd to

by a,i)pellant bad been lonji' ont of use, and bad bcn consi-

i>ned to a place in tlie mill used for storing débris. Tbe ac-

tion was tliei'efore dismiss.Ml. Tbe Court of Ajypeal unaui-

mously contirnu'd tbis judginent. -ludgment confirmod.

(1!» .L, 112.)

P.-A. BorDRKAi'i.T, for tbe a))])ellant.

^l«'T)()r(iAT,r ^' ITocMsTON. for tbe respondent.

DOMINION CONTROVERTED ELECTIONS ACT OF 1874.

Sri'ERTOR Court, Montréal, Otb Februarv 1875.

Présent : ]\rAcKAY. J.

AIoxTKKAL AVksï Elixtiox Case : Thomas Wiiite, Jr,

cl (il., petitioners, and Fheuerick ^rAcTvE.xziE, rospoii-

dent.

Ilehl : 1. That ii candidate is iint di-qualified us a petilioner, if it

slicinld he proved that he had been j;nihy of hrihei y and other (îornipt

practiies at a previons élection iii an électoral 'division otlier than the
(iiie in controversy 'n tlie case.

2. 'i'hat chariies of i., ilery and other corriipt i)ractices ay:ainst respon-
deiit, aile<red to hâve been coniiuittel by hini at the voided élection

whioh necessitiitod the pre.sent one, may lie pros'ed, on the principle
that the two élections froni parts of one and the saine élection.
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ïhis was a liearing on law on the issues raised by de-

murrers to the potition and bj dennirrers to the preliminary

(objections.

Peu (U•l{IA.^[: Tlionias White, junior, joins witli An-

drew Kolx'rtson, C'harle.s-S('raphin Itodier and otliers, in a

pétition against rcspondent, ('oinii)laining of the umlue re-

rurn of tlu' latter at tlie .deetiou held in (k'cend)er 1874-.

'c 'tioners ask tliat it be deterniined that F. Mackenzie was

ineligibk' to be a candidate, aiul wa,s not duly eleeted or re-

turiu^d at the said élection, and that liis said élection and

return were null ; that the retnrn be amended, and Thomas
White, junior, 1)? declared to bave been duly eleeted.

Mr. White i)etitions as having Ikmmi a candidate at the élec-

tion referred to, the others as liaving had a right to vote,

and having vot(>d at it. The el.'ction was rendered necessarv

in conséquence (tf one that was lield in januarv 1ST4, and

at wliich res])ondent had been returned, having been vaca-

ted or voided npou a p.'tition ot" Aie.vander Allan Steven-

son and others, that tell to be tried lud'ore Mr. -Fustioe Toit-

U'AXf'E in october 1S74. The pétition charges against rcs-

pondent, I niav sa;>, ail the otîences against th(> Dominion

Elections Act possil)le lo be charged ; fur instance, ])r()cu-

ring ])ers()ns to ])ersomite voters ; furnishing meai" and

drink to el(M'tors to ))romote corruptlv the .dection ; bri])ery,

undue influence, hiring horses and vehicles to carrv voters

to the ])ol]s, etc. It also (duirges that improper votes Averc

roceived and reckoned at the élection for rcspondent; that

])ersons di.s(]ualified and ]>ersons bribed voted ; that the

same persons voted for ^rcspondent ; thaï" deputv returning

offii^ers miscounted the votes, sliowing ther?bv rcspondent

in a niajority, whercas Wliite had it ; that improper ballot

]>a:])ers were r(>ceived and counted for rcspondent; that inti-

midation "was carried ou by rcspondent and agents; that

vot(?s that ought to bave been accepted for White were

rejected, etc. The pétition then goes into a statement

abaut the élection that was beld in this division in

january 1874, wlien res])ondent was returned, lie and

Alexander AUau Stevenson having been the candidates;

it says that npou Steveuson's ])etition this eh^ction was

set iiside by Judge Torijaxce in october 187-1-; that

the (de<'tion of decenib."r last Avas neees^^irated in consc-

(pieiice; that, at the (dection (voided oiie) of Januarv 1874,

respondent, b?ing candidate, was guilty of bribery and other
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forrupt practices, iuvostigatioii into wlii€h was not inade be-

fore Judge 'rouiîANCK iipoii Steveiison's pétition, " through
" Freflevick 3Iaf'konzie having adiuitted oiie act of bribery,
'* hy agents, ii]jon whicli tbo said judge declarod the elec-

" tion void." Tlie i])etition ])roceods to ebarge respondent

with baviiig, siuce tbe tiiue of tbat élection, paid and set-

tled several of the bribes and corrupt under;;akiiigs by bim
niade dnving it ; that the exigenc}' of tbe original writ, iin-

(Kt Avbich the élection in jannary was beld, was not satis-

lied, and could not be till a valid elaction, îind tbat tbe pro-

ceedings of jannary and of december 1874, forni parts " of
" ()n<? and tbe sanie élection." Kespondent nieets the potition

l)v ])reliniinarv objcx'tions in two sets. The lirst onc char-

ges, in its first paragra])h, tbat Wliite Avas and is incapable

of bsing petitioner, bocauso be Avas not huvfnlly a candidate,

and bad none of tbe qnalifications to entitle bini to be sucb

ciindidate; tbat an élection Avas beld in jannary 1874, for

Prescott, in Ontario, at Avhicb White was a candidate, and

A\'as gnilty of corrn])t practices, bribing, attemipting to

bribe, etc. Tbe second paragrapb charges tbat the otber pe-

titioners Avere incajiable of bcing i)etitioners, as none of

tbem bad any of tbe (jnalitications to entitle tbeni to vote,

and th?y Avore gnilty of bribery, hiring teams, etc., at tbe

élection in question, and of ail the offcnces and oorrupt

practices referred to in the Dominion Eilection Act, 1874,

and especially thos(> referrod to in tbo 98tli section. The
conclusion is for tins to be declarod, that no fnrther procee-

(lings be bad u])on the ]>etition, Init that it be disniissod.

This preliniinary obj-rtion is nn^ by two partial <leninr-

rers, a gênerai deniurrer, and a plea of gênerai déniai, l'he

iirst partial demurrer is o]>posed to iparts of paragrai)hs one

and tAvo. Tlu^ swond is o])posed to otber iparts of thcm. The
conclusions of both are that tbe parts objected to be decla-

red irrelevant, and be struck ont. Kpon tl-.e first partial de-

murrer, 1 order tbe first ])art of paragrapli one demurred to

tf» be struck ont, Avithont i])rejudice to respondent's right at

the trial to go into proof in déniai of ])etitioners' allégations,

or iiiïo rrvriminatory case. Tu doing so, T am folloAving tbe

idea ex])ressed by me, in tbe L'Assomption ca.se (1) last

(1) La loi de 1873, S. C. 3<) Vict , ch. 28, intitulée :
" Acte pour étabHr de

iiioilleurea disiiositions à IV'gard des pétitions d'élection et de tout ce qui se
rattache eux élections des membres de la (,'hamlire des Communes dont la

validité est contestée, " portait art. 14 :
" Dana les cin(i jours après l'expira-

" tioii du temps accordé pour objecter au cautionnement, ou après que le
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year. White has right to stand with his pétition, haviiig

boeu eandichitc de facto at the élection in question. Thu lav.'

is so; iiot so is it as regai'ds voters, petitioners. If thèse

had no right to vote, their pétition must fail, and the law of

1874 ordons that this niay be inquired into by preliniinary

nl)iection. The part domurrod to of the second paragraph

r order to stand; it contains, aniong other things, against

îhc voters, ])otitioiiers, a charge like that involvod in para-

gra])h IC of White against sonie voters for Mackenzie. Upon
tlie second spécial dodurrer I maintain it as opposed to that

l)art of the tirst paragraph of respondeiit's first preliniinary

<»bjection, conimencing with the woi'd: ''That an élection

oi a niainber of the llouse of Coniinons " and ending with

the words *' the said llagar and Boyd ;
" and that part of

>aid paragraph is declared irrelevant, and is struck ont. In

iloiiig this I ani foUowing the English practice and rnle

hiid down for me by the statute of 1874, 37 Vict., cli. 10,

sec. 45. (Ilere the Judge read ths paragrapli describing the

Prescott élection and corrupt alleged at it.) How can the

Prescott élection of jannary 1874, and Montréal West of

ilcc.'inber 1874, be seen connected ^ ('an it be said that the

wlude of the procedings at Pvescott in 1874, and in Aloiit-

real West till the scat in the latter is seen filled, forni l)ut

iiiic ('l('cti(»n i How can thev ba seen as continuons procoe-

dings that can be treatod as one proceeding? ''As to niat-

" ters which occurred at the former élection, thongh l)ribe-

" ry at the particnlar .'lection goos to the discpialitication (d'

" a niember, yet I can tind no authority at common law that

" uautionneuient auratto domu', le défendeur poiiii'a produire par écrit toutes
" les objections pi-éliminaii'es ou raisons d'insuffisance (ju'il pourra faire
" valoir contre la pétition ou les procédnies nltéiiuures sur la pétition, et il

" produira <lan.s ce c is en nu^uie temps une copie de ces objections ou raisons,
" pour le pétitionnaire. LaCour des Election ou t(nit juge de cette Cour
" entendra alors les parties sur la valeur des objections et raisons, et en
" décidera d'une manière sommaire.'" L'art. ;")4 de la même loi se lisait ainsi

<iu'il suit :
" Lors <le 1 instruction d'une pétition en vertu du présent acte se

" plaignant d'un lapport irrégiilier et réclamant le siège pour rpielcjne per-
" sonne, le défendeur sera admis à prouver que l'élection de cette perfonne
" serait irrégulière, de la niénic manière que s'il eût lui-nu'nie présenté une
" pétition se plaignant de cette élection." Aux termes de ces articles, le

membre siégeant ne peut, par <les ol)jections préliminaires à la <lemanile d'un
pétitionnaire alléguant avoir été candidat, engager la contestation sur le fait

que le pétitionnaire a pratiqué des menées corruptrices et s'est par \!i rendu
infiabile comme candidat, et faire renvoyer sa pétition ; de telles objections

préliminaires seront rejetées sur réponse en droit. Le fait que le pétition-

naire poursuit comme votant et comme candidat, ne lui est pus préjudiciable.

{Forent et Hnrtean, Cour d'Klect., Montréal, 18 mai 1874, MacKay, J.,

ToRRANCE, J., et Bkaui>kv, j., 5 R. L., p. 457, 19 J., 6, et xiiprà p. 96.)
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'' brrbery at a former entirely disconnected élection Avould

''go to the disqualification of a niomber; and I tliink it

" soenied to 1>3 agrced at tlie Bar tliat there Avas no sncli

'' authority," said Willos, -1., in Steveiis v. Tilleti, Xorwicli

case, (î L. E., C. P., 17'). \n the présent case no such aii-

tlioritv lias been cited b_v respondent's counsel. Tli3 réfé-

rences bv .Mr. ^Maclaren to clauses in the Act of 1S73 are

ina])pr(>i)riated, as ^Ir. Wliite is not said to bave ever be:'n

found (JuiHy of bribery or otber corrupt i)ractice,s by any

court <»r judge. I order that the other part of said first pre-

liniinary olyjection deiuurred to, whicb commences witb the

words " That the said last mentioned petitioners and each

"'f thein," and eiiding Avith the words, "or referred to in

the ninety-eight S(>ction thereof," shall stand. I believe the

\a\\' re(|uires me to g'o ]>r('liminarily into such uiatter, and

was nuxde for the very i]Uirpose; to rule a différent thini>'

from Avhat some judges did, under the old law, against th '

o])ini()n of some others. The further answer in law by peti-

tioner to the tirst ])reliminarv objection of res[)ondent i-

«kH'hired unfound:'d as a gênerai demurrer, and is dismis-

sed with costs. By the second preliminary objection, re--

]>ondent says that the pétition is insufficient, coutr,' dic-

tory, etc.; that the thii>l paragra^ph of it oaight to l)e strack

ont, and especially the wonls in it, " or by his agents or by
others in his behalf,'' inasmuch as it claims to disqualify

respondent for acts by agents or others without his actnal

knowledge or eonsent, and charges the ofïence therein men-
tioned disjuuctively ; that the 4, (i, 7, 8, ît, 10 and 11 ])a-

ragraj)hs are irregular, etc., and especially tbose parts of

thsm which seek to discpialify respondent for the présent

and next Parliament for the acts of agent or agents donc

without lus actual knowledge or consent; that the 13, 14.

15, If), 17 and 18 paragraphs ought to be struck out, and

especially that part of them that déclares that certain per-

sons voted for and were reckoned for respondent, etc., in-

asmuch as it cannot be enqnired how any pevson votod, etc. ;

that the 24, 25, 20, 27, 28 and 2î) paragraphs of the péti-

tion are irregular, irrelevant, and oug'iht to ])e struck out, as

the matters of them cannot now be enqnired into; that the

respondent was charged by Stevenson and others in the same
offences as are now chai'ged against liim in thèse paragraphs,

and the same could havc been gone into then, and were gone

into uix»n tlio trial referred to before Judge Torrance, and
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petitioiiei's cauiiot reopen such niatters. ïhiij second preli-

ininary objection is met by an answer to the aiïect tliat t)lie

))etition 's formai, régulai*, and snfficient in law; that the

îiecontl and tlii;-! paragraplia of said second prcliminary ol)-

jection are «puérile, forced, and unjustifiable; that the pa-

ragraphs four and fiv3 of that preliminarv objection do not

warrant the strij^ing ont (jf the clauses of pétition referred

to in theni. The an.swer concludes for the rejection of the

said prelimiuary objection. I am of opinion, upou thi*

2nd preiliminary obj-.xition, that I cannot strike ont any of

the paragraphs of 'pétition complained of. Thèse make
(•barges in the language of the stutute, particulars of which

may be called for, so that respomlent nn»y shape his defenc ;

nccordingly. (.ertainly lie is not under any disabilities, but

bas to face the accusations made, and cannot be hurt by
petitioner's swe3ping inferences or conclusions; the resuit

niust de[K!n<l upon the ])roofs to Im^ ma<le. As to the respon-

dent'.s agents' condiu-f, lie Avili be liable for it, and may suf-

fer more or less for it, or, pt'rhaps, not at ail, according to

what may be provcâ. As to the paragra])hs 13 to 18 iiiclu-

sively, petitioner may possibly be unable to prove them ; lie

;hay be under impossibility to prove some of them, but that

is beside tlu; tpiestion, Avhich is simply, Avhether such char-

ges as in thèse paragraphs can be made in an élection ])eti-

lion, and I do not s:'e avIiv they may not; but as to the

inferences or conclusions of petitioner, or the conséquences

to resj)ondeut, or to votes for liini of bril)ers, bribees, per-

sonators, or persons wlio voted twicc, sui)posing that peti-

tioner ])rovcs the chargcfi involved in thèse paragraphs, I

say nothing. As to the paragraphs 24: to 2t) inclusively, L

cannot assent to resipondent's proposition that thèse bave

to be struck ont; notwithstanding ail that appears {which
is very little) and that bas been said of the trial before

Judge ToKRAXt'E, I ho'ld that the matters involved in thèse

])aragra'phs may be eiupiired into upon tlie trial of this p:'-

tition, as claimod by petitioner. [Thèse are the paragraphs

referring to the élection of january 187t, wlien resnondcnt

was returned (the voided élection) ; they accus<î resj)ondent

of corrupt practices at that ?ilection, and daim that emjuiry

may now be liad into thèse matters, that élection and the

last one being to be held " one and the saine élection"].

r am order?<l to follow the English ]>ractice in this matter;

what that is, is iplain. Bovii.i., C-.T., says, in Sievens v.

ToMË XXVI. 40
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Tillett, G I.. 11., C. P., ip. 162 :
*' Xo case lias beeu cited

'* whk'h satisfics iiiy inind tliat it ever was tlic i^raotice of
•' ooiniiiittoos of the llouso of ( 'oinmoiis to refusj to enter
*' into niattei's conuecttid witli the former elootioii whk'li
*' was voided, and in a i)arlianientary senso connected with
**

th.! ek'ction under discnssion, as against a j^erson who
" liad not bccn doclarod tho sitting niendx,>r. by a previous
" coniniittcc." Tho saine k'arned Jiidgc also says, in the

saine oase, p. 1(54 :
'' Thore is not a donbt in niy mind that

there is no antliovity to be found in support of the propo-

sition tliat cleetion coinmittees wonld not havo aHowed sncli

a niattcr as tlie présent to be gone into in a casi' like the

])resent, espeeially niatters which had nover been enqnired

into befor?. There is lu) authority approaching to it." So

in DrinK'wdfcr v. Dcaron. of 187-4 [the Launcoston ease],

5> L. K., C. P., p. G3(>, we see Colekidge, Chief-Justice,

saying: "The words are not * shall be guilt}',' but * shall

be deckired guilty by an el2Cition coinniittee; ' and it seenis

elear that, but for thèse words, a mau guilty and declared

guilty iiiight hâve sat even during a current parliameiit for

the A'ery seat which lie had ilo«t by bribory, exce t at the pav-

iiculav cleetion rendered necessary tjy that avoidance, wliich

is rofjardcd as an adjournment only, or continuance of the

eleetion so avoidcd." I hâve no doubt that I am bound to

hear ail that legitimately caii affect this deeeniber 1874r

ele<?tion. The doings and events at the voided élection of

january 1ST4, may affwt this. Tliey hav.' <'lose connexity

with it, aeeording to the practioe in England, which lias to

i'ontrol. Certainlv I shall not venture to inaugurate anv
new jiracticc. On the pétition that was triod before fFudge

ToKKANCK. the niatters iuvolved in the paragraphs 24 to 2î)

ajjjiear not to bave been brought before the notice of the

judge. The pétition says that '* no investigation into tliean

Avas niade," and as to Wliite, h? does not aijJiiear to bave
been a ))arty to the pétition referred to ; respondent does

not allège that lie was a party to it, and, if lie was not, he

cou'kl not eontrol the ])roc;»ediiigs upou it. I dismiss the

second of the proliminary objections, with costs. Demur-
rers to preliminary objections in part sustainod. (10 «T.,

113.)

C.-P. J)avidson^ for i>etitioners. •

Straciian Betiiunk, Q. c, counsel.

Tbeniiolme & MacLauen, for respondent.

William II. Kekk, Q. C, couiwel.
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DOMINION OONTROVERTED ELECTIONS ACT OF 1874.

627

SuPERiou CouuTj ^[ontreal, 5th Mardi 1875.

Présent: MacKay^ J.

MoNTKEAi. West Election Case: Thomas Whiïe^ Jr.

et al., petitioners, and Fkkdkkick MacKexzie, respoii-

•dent.

Hdd: That évidence in support of a preliininary objection, cliarging
jienerally that petitioners wlio ciaim to liave been votera had not any
of tlie légal qualifications of voters and were not enlitleii to vote, iin-

pugning the validity of the assessment rolls from wliich the voters' lists

were made, will be disregarded by the Court, wlien it bas been proved
that the naines of petitioners were on the voters' lists iurnished to the
returning oflicer, and that siich voters' lists were to ail appearances
legally made and dniy sworn to.

Tliis was a final liearing on tlie merits of tli3 i)reliminary

ol)jeetions filed by respondent.

Peu Curiam: — Thomas White, as having been candi-

date, joiiied with Andrew Kol)ertson and otliers, who voted

<it the last élection for ^Montréal AVest, in a pétition against

the retnrn of respondent. Proliniinary objections were filcd

jigaiiist the pétition, and an enquête lias been befor? me
111)011 theiii, as oi>posod to the rig'ht of Andrew Kobertson

and others, voters, petitioners, to stand with tlieir pétition,

it b?ing opposed to tliem that they were and are incapable

of being petitioners, inasmnch as they and eacli of them had

not, at the tinie of the élection for Montréal Wofit, now in

<|nestion, and at the tiine of the pressutation of tlieir péti-

tion, any of the qualifications reipiired by law to entitle

them to vote, and they and eaeli of them had no riglit to

vote at the said last mentioned (deetion, and did not law-

fnlly vote thereat; that the said last mentioned petitioners

îsiid eaeli of them were guilty at the said élection, wilfnlly

and comijitly, of bribery, treating, etc., hiring teams, etc.,

and each and ail and every the offencos and corrupt practi-

<'es mentioned or roferred to in the Dominion Elections

Act of 1874, and es^iecialily tliose mentioned in the 08th
section. The parties, having joined issue, closed their cases,

ami argnod them. T bave to say whether petition?r.s, calling

themselves *' jx-rsoiiis who and each of wliom had a right to

" vote, and who did vote at the above élection," hâve ?.sta-
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blished their qualification, or whother, iipou rospomlont's

objections and proofs, it is to be liel<l tbat they Jiad not

rigbt to vote as tJioy olaini, and bad not tbe qualificationâ

rocpiircd by law to entitle tbeni to vote; tbat tbey wore
guilty of biring toaans, or of bribery, or of any of tbe otbcr

offences cbargod against tboni. At tb? opening of tbe enquê-

le tbe petitioners asaumed tbe bnrden of i)roof. As to tbe

last portion of tlic preliniinarv ol)jections cbarging bril)ery

and otber offenc-^s, I find it nnsu])iporto(b Tliere romains

tlio first part of tlieni, tbat I liavc rend, wliicb questions tbe

(pialitieation of tbe petitioners ealling tbeinsolves votors,

iind dénies tbat tliey bad ri^it to vot..\ Tlie objections allii-

(b' to no particular cause of discpialitication of petitioners.

but cbarge generally and vaguely tbat tbey bad not any of

tbe qualifications ro<iuirod for voters, or to entitle tb9in tf>

vote at tbe said élection. At tirst, reading tbe objection, I

did not imagine tbe validity of tbe élection its3lf undcr
wbicb respoudent is sitting in tbe Ilouse of Gommons, to be
called in question, but ratber tbat tbe voters petitioning

were und?r some disqualification personal to tliem, and tbat

tbe objection mcant to cbarge tbat. At tbe end of tbe cas(^

res])ondent claims tbat petitioners caiinot l)e beld to be vo-

ters or to bav? bad rigbt to vote, bccause (be says) tbe vu-

ters' lists upon M'bicb tbe élection proceedod were irregular

and null, not baving been sworn to by tbe City C'ierk at

tbe pro}>er time, and bscause tbe original assessment rollvs

(basis of tbe voters' lists) were not sworn to at tbe end of

tboni by tbe assessors. Tbe voters' lists, upon wbicb tbis

electioji bas i)roceedDd and tbe earlier assessment rolls, upon
wbicb tbe voters' lists bave been niade, are as null as Avere

tbose for ^AEontreal Centre cl'.'ction, wbicb bas beeji voided.

says res])ondent. As to tbis, I ol)serve tbat tbe copies of tbe^

voters' lists, given to tbe registrar hy tbe city clerk for tb?

Montréal Centre élection, were not sworn to by tbe lattcr.

nor bad tbe originals been sworn to b?fore tbe copies were

banded to tbe registrar. Tbe originals were only sworn to

on tbe lôtb april 1874; tbe polling bad taken pbice at tbat

élection on tbe 20tli january 1874. In tbe Montréal Wost
case, tbe voters' lists Avere sworn to by tbe city clerk on 27tb

april 1874; tbe polling was afterwards, in december. T

cannot se?, tbereforc, tbat tbe lists used at Montréal West
were as null as tbose used at Montréal Centre élection, or

infecte<l witb tbe same vice. As to assessment rolls, bardlv

b.
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a Word (1 beli.'vc iiot ont') was riaid alx)Ut asscssment rolls

iii tlie judg'uiont in .Montréal (.'entre case; tlie jndgnieiit

Avas funnded in wurds onlv upon tlie nnllity of tlui vuters'

lists, wliereby no légal votes conld be s'en ti) liave beeii gi-

A'en at that élection. IVtitioners luive provod aniong other

tliings tliat they voted at the last élection ; tbat tlivir liâmes

were on tlie voters' lists in possession of tlio returning of-

ticer: tliat thèse lists Avere sworn to by tlic city ek-rk. J ani

of oi)inion tliat they bave proved enongh, eertainly bave

Iliade ail proofs eailed for u])on snch objections as are liere.

l{'.'sj»ondent ongbt to be contined to bis objections, if, froni

the beginning, be ineaiit to claini right to go beyond the vo-

ters' lists, to the assessiiient rolls, and to urge inforinailities

abont theni; or if lie nieant to urge, as be bas donc, such

lliings as that tlr.^ city clerk swon^ to the lists without 1)Tc-

vionsiy inforiiiing hiniself sufticiently to justify bis swea-

ring, lie ongbt to bave iiiade allégations ap])ropriate, wliicb

lie bas Ilot donc. • In the ^loiitreal Contre pétition, the as-

sessiiient rolls w-re refcrred to, and alleged to be îiull, the

jiroparation of tliein beiiig informai. It was a riile rigo-

ronsly adhei'ed to by the parliamentary ('i)mniittees, from
obvions ( onsiderations of justice, that the évidence sboiild

1)3 iimited to the case oi)ened, aivd that cases could be ope-

iied only in conforinity to the ]>leadings or issues. Says

AVarreii, Law of Election committees, p. 021 :
'" It Avould

" be monstrous to allow essential aud uew facts to be sup-
*' plied from time to tiine, to suit the exig-'iicies of a keeu'ly

'' contested case; and ('(pially so, to ex])ect au oppouent to
*' conie ])ropared to meet new aud inor? serious facts than
" cou II sel Irad alluded to in the preliminary statement. Am-
'' pie (^p])ortunities are atïordod, by the course and practica
'' of parliament, for gettiug up the most extonsive aud com-
' plicated facts; and adecjuate ])recautions against fraiid or
" surprise are ])rovi(bd by the rule in (piestion." Respon-
dent's })re.iiniinarv objection in tins case is, as T bave said,

vague. Tt uiakes no allégations u])on whicli ])etitioii('rs were

bound to ])rovf more than they liave. It did call for so

unicli ])roof, but not moi- ; it did notify that respondent

would go iuto niatters to defeat the quality of ])etitioiiers,

for instance, that proofs would be, probably, of their ha-

ving hired teams, and so forth. Of course haid proofs been
uiade of such things, the priiitâ fncie <pialification of peti-

tiou'rs would bave disappeared. To conclude, I find that
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II

petitioncvs Imvo riglit to stand witli thcir i)otiti<)ii. Tlic piv

limiiiary objection i^ (lisiiiissed, Avitli costs.

Prcliniiiiavy objoctioiis ilisniistiod. (IJ) J., 117.)

('.-]'. J)AVii).st)\^ l'or pctitioncrs.

Stkaciiax Bkïjiunk, Q. ('., coun.scl.

TuKMioi.MK A: Ma(I.,ai{k.\., for rcspoiidont.

WlLMA.M II. IVKIMf, (^. ('., coniiscl.

INTERPRETATION DES LOIS. - EMPRISONNEMENT. - HABEAS CORPUS.

Sri'KiMoif Coiirr. Moiitr:ml, 23rd Mardi l.S7.'>.

Présent: Jojin«ox^ J.

Ex parte Francis AVrLLrA:\rs^ on a writ of hahcas corpus.

Ilrld : ]. 'Iliattlio imposition of a nvw punisliniont, fiT an oflbiico

abrojrates tho furiner piinisiiineiit oniicUal by u previous statuto for tlie

saine oifnni;e.

2. \Miere a statute iinposed a piniifiniuMit oï tiro inoiitli>' iinprison-
niont with or witiiont lianl lahor, for vajiraiicy, and \>y u subséquent
statiite it was enacted tluit tiie iinpi'isoninont inijibt bo ixtcMuled lo si.c

moiitlis (witiiont mentioniiif: iiard labor), t liât tiii.s was an altération
équivalent to a new pnnisliinent ; and a coiniiîtion nnder tlu; later aft,

adjudj^ing six inontlis im])risonnieiit witli iiard labor, was iiad.

Tlu' writ liad lieeu graiitcd hv tlic Siipcrinr Courr. tho

sittiiig' judgc (Joii.Nsox, J.) (ihscrviiig' tliat, altliough it liad

Ik'Cii iiK'iitioiu'd tliat tlie (^ik-cu's nciicli liad rctiiscd ir, tlie

law roH]K>ctiiiif>; repcatcd applications to ditïcrciit jud/ics

oiily rctWrcd to cases wlier;' libération on bail was askeil

by prisoners coniinitted t'or trial, tlie words " ncw t'acts
''

clearly ap.i)lyinii' only to siicli cases, and not bein<>' applica-

ble to détention nnder convictions. On tlie rctnrn ti» tb'

writ and after ar^nnient, tlie Conrt deferre(l jndgniciit rill

tbe next day, wlien -T()ii.\s().\. .1.. spokc as follows; —
Petition-M-, wbo is tbe fatber ot" Frank- FiM'est Williams,

a niinor, in cnstody, ap])lied to tliis ("onrt, yesterday, for a

writ of hahpu>< corpus, to brinju,' l)efore tbe Conrt tbe body of

bis son, toii'etber witb tbe cause of bis détention. Tlie rc-

tnrn sbows tliat tbe prison?r is in <Mistody, in tbe coninion

jail, nnder a conviction by tbe RcH'order's Coni-t of tbe

City of ^Fontreal, adjndginy' a ])enalty of $.)(> and inipri-

sonmcnt at liard labor for six niontbs for tbe oflfence of va-
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graucy. It waij cuntended ou holialf of iK-titioiuT that tlu'

causa of (lotention «liowii by the rctnrii was witliniit war-
rant of law, aiid it was stated, l»y the cotin.scl for the Crown,
that the i)rin('i|)al grounds of tlic présent apivlieatioii liad

beon nrgi'd aiready on a ])revi(»ns application, bet'ore an-

other Court, and there (v:'rrulo<l, wliich, it Avas niaintained,

prevented petitioner froni a[)plying to thia Court iiow, cx-

eept on new grounds
; and sec. '2X >>t eha[). !>.'» of tlie Cons.

Stat. of L.-C.., and art. 10.') 1 of the CoiU' of l'roeediire w-re
(•ite(l in support of tliis prétention. lint it iimst lie obser-

vcd, iii the tirst jdaee, that if snch is tlie hiw, the fact

iiiiist be niaih' to appear 'ii a prop -r niaiiiiei-, and ean, l>y

no meaiis, be taken for granted hecanse it is nieiitioiied l>y

counsel. If sneii a bar exists to the présent apjdicatioii,

the writ of rcrllonirl is the j)ro|)er way of hriiiiiiiijn' thèse

])roeeedin,i;s before this Court: and tlioiijnh it bas not Ikmmi

often used for this jnirpose, yet it eertainly bas l»eeii iiscd

withiii niy experi 'iiee more than once; hut liy whatever
nu'ans, wiiether by rr/V/o/v^/, or simph' onh'r, tlie previoiis

])roeeediiii«s inust be broiiiiiit ju-o^perly before tlie Court, ity

ih ' jirodneîioii of exaiiiine(i copies and aftidavits of the

identity of parties, before the Court could presiinie to dé-

termine the fact wlietlier siu'li pi'ocecilin^s had beeii li dd or

not, and it eertainly is no |);irt of a jndiic's duty to ^o
and inake scandi aiiioiii»' the original records ui' the ( 'otirt to

find facts to niaintain a ])lea of it.s jiidinda. In the next

])lace the law that was citcd and its history are liotli of

tlieni perfectiy faniiliar to the ])rofession. It was to preveiit

the abuse of repeated att -nipts to yet adinitted to bail by
persoiis coinniitted for trial, that the statnte was passed
whieli bas heeii reprodui-ed in the Code. The laiiiiiiau'e of
th;' statnte and of the Code is thaï wliere a writ bas beeii

refused, no ncw a]>plication caii be iiiade except njxui new
tacts, 'idiis olivioiisly points to facts as jnstifyiiiii' coniniir-

tal for trial and riji>'ht to bail. What new facts ciin rliei'.'

be under a conviction^ Therefore. there is bi^fore nie nei-

tlier a i)revious a])plication, in point of fact, iior anv (dta-

tion of law, even if the fact were before nie, that conld <b'-

bar pr'titioner froni tho benefit of the ])resent writ. ') hc il-

legality of tlu» cause of détention shown by the leturiis

was contended for on several fj'rounds, the tirst aiui inost

imp(n-tant bein<>' that tlie law does nof warrant an inipriso!:

nient of six nioiith at liard labor. The statnte of ISO!), cr;';;-
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liiig tlu; oiîoiu'i-, 1 lut'iin tlif Doininiuii statutc, iiuporiod ii

|»('iialt/\- ut' $50 uiid iMi)»rHoiiMu;iit, witli ov withoiit liani

IuIm)!'. a 8iil)so(jii('iit rttatutc of Canada of 1874 l'xUmkUxI

lli:; tenu of iiiiprirtoiiiiieiit. Tliis was obviou^ly au altera-

liim of tlic [(nnislinicnt, aiid tlioiigli the fonii of that staliit<^

is vcry pcculiar, it certaiiily did iiot j^'o Ix-yoïid tliat in its

cxprcsscd tenus; l)iit tho (|ii(.'8tioii .-(till rcuiaiiis, wliat is tlic

crt'ect of tliat act on tli:' Hrst ouo ^ 'l'iic .statntc of JS74 i-t

certain ly siii tjciicris. It does not say that tlie terni is e.\-

lende(| in tlie dis('retii>n of tlie Magistrate nor, indeed, that

il ]< extended at ail, but tlnit it iiku/ hc crlnidcil ; wlio is

lu extend it nntil tlie Législature Inis doue so, Aviiieli in

llie nrdinary hin^i>iiaji'e of statntes it luis not yet doue; per-

luips it Wiis iiieant. tliat tlie niiiii'istrate was to do so, and

rliiit is prultaMy tlie meaning; l)iit it is :'itlier oiie thinj»' or

tlie «ttlier; eitlier an extension Ity tlie Législature of tlie

ierni of iniprisonineiit, or a ]»eriiiission to tli<' iiiaj>istrati'

lo ext.'iid it. Strietly coiisidered, tlie langna^'e nsod does not

say eitlii'r tlie oiie tliiiiy' or tlie otlier in plain ternis, but

hy rediieiiiii- tlie laiigiuific of tlie Lefi'isliitnre to tlio level of

pleh'.'ian tiilk, tlie statnte niay niean to dtt eitlier tlie one or

tlie otlier, or hotli. If, tlierefore, it ineans aiiytliiiif»', it

nieans tliat tlie ])nnislinient, or tlie j)ower of jninisliiiieiit, is

<»r niay lie extcMided. Xow, eortainly to -'xtend tlie inipri-

sonnient is not neeessarily to extend tlie liard lahor too ; so,

accordin^ cveii to tlie Crown's (•(•iistriietion, tlie liard lalior,

Avliieli lias (tiily heen imposed l»y tlij lirst aet as a ecnieo-

niitant (d' two niontlis' ini])risoiiiiient at niost, lias not l>eeii

tonelicd, and tlierefore reiiiains jiist as it was before tlie se-

ooiiil statnte; yet, Iweans:' tlie tenu of iniprisoiiinent only

bas been extended, tlie llecorder's Court says tliat tb(> liard

labor niay be tripl(>d witlioiit warrant of law. Wbatever
tlie niakers of tb' law of 1871 niay bave intended, jndi-

cial antbority ean only g-ive effeet to tlieir intention ujion

tlio ])riiieiides of tbe law of tbe land. T may be able to

;;ness, as an iiidividnal, tliat tbe ])erson avIio drew tbis sta-

liit' tlidiiiilit lie was doiiifi' a A'ery sniart tbiiifi' in disjx'ii-

sinii' witli tbe jtlain ternis nsnal in Britisb b\i>'islation ; but

uiiless, as a jndf>'o, I ain also prepared to do a very sinart

tbiiig at tbe expense of well-establisbed law, T ain .afraid I

oannot aid liim in liis entenpris:'. Enj^lisb rides jfor ,tbe in-

terprétation of statntes were designed to give effect to tb<'

plain ternis ordinarrly nsod in législation; and, tbor-d'ore,
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tlio tirst tliiiij; to U' luscertaiiiod he.re is, wliat lias ilio Lej>is-

latiiro doue in dei'aiilt of iising idiiiii tenus. As I Jiavo said

li'.'fore, and as niiist 1)0 .jKM'tVotly plaiii to ail, wliotlior i>rn-

l'essioiial or lay, tlio Législature lias altered or autliori/,ed

au altération of a ]>iiiiisliiuent provioiislv oxisting nndor a

statut^'; aiid tlio «inostiou iiow is wlietlier tliat siiWs.'iiiioni

altération lias or lias iiot liad tlic otî'eot nf repoaling tlie

tirst pnnisliniont. Xow, tliougli I liave uo nu-aiis Induré ni-

of kiiiiwing liow or liy wlioiii tliis (iiiestioii luis lioou dooidod

airoady, nnr iiidood wliotlior it lias evor h'.'Oii dooidod at ail

in tlie présent case, I aiii at loast lumiid to lioliove tliat it

t'oiiid iiot liavo l)o '11 do(Mde<l oxoe])t lipoii aiitliurity. ^'et

upon a point tliat lias niore tliau ouoe arison in i^!iglau<l,

and iipoii wliioli ))ositivo aiitlKU'ity is aooessiMo to cvt-ry ouo

versed in eriininal law, iiut ono case, iiot ouo l>ook, uot ouo

\vor»l, lias Ic'oii put ludoro tliis Court to sustaiu tlio néga-

tive sido of tliis (piesti(ni. Siuoo yostorday aftornonn, wlioii

tliis case tirst oaiiio hoforo me, I liave uot liad niiioli tinie,

under tlie pr:'ssui'e of hiisiuoss ou tlio civil sido, to uiako an

oNaiiiiuation of ail tlie cases tliat coiild ho eitoil upoii tliis

snhject; hut tliero is ono \vhioli rofors to uiaiiy, if uot ail,

id' tlie otlior cas'.'s tliat liav<' iii England long sine.' sottled

rliis (piostion. 1 rofer to tlio cas(> of tlie Allorticn-dotcrdl v.

Lochintod. in tlie !»th Meosoii À: Welshy's R., p. oT7. Of
course', in ji|);]dyiug tlio dfK'trinos laid down in that case, au<l

the othors, to tlio (Mio uow hoforo nie, I assuiuo, for tlie rea-

sous airoady stat{-(l, tliat the s.tatuto of lST-1- iiuposod an-

(•tlier penalty iu the sr>iise of thoào cases, and it will presoii-

tly ho :^oc-\\ that auy altération or variation iu tho suhseipiont

punishiuont (wliicli lunst uocossarily ho adiuittod to liavo

hoen niado liore) are considorod in the saiiio way as au outi-

rely new ])eualty would ho. 'l'iio (piostion thon, in tho .1/-

l()ni('j/-(l('iirr(il v. Jjovl'wood, was whothor tho iiu])ositiou of

a uow penalty for a diff.M'out spcnnos of oifoiico altrogatod

a foruior ])onaIty for a species of otfoiico iioarly allio(l to it.

Ouo ])arty coutondod that the otfoiico iu tho second statut"

wa.s tho saine, aud, thoreforo, that tho first penalty was re-

])oalo(l. 'j'h'" otlior that thore was a roal difforouoo hetwoou

tho two ofïeucos, and, thoreforo, that tho first ])oualty liad uot

hooii touchod. Tt was dooidod hy Lord AurxoKU. aiul BB.
Ai.T)i:i{sox aud Gi'knky, aftor tho dlosost argumoiits of sncli

uK'ii as .Tkiîvis. thon Solicitor-Gouoral, aud Wiî.nE ou ono

sido, aud Bka:m\vi;t.t, aud Kki.i.y ou tho otlior, that tho uow
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penaltv beiiig iinixjscd for a (lifferciit .s'pcK'ies of («ttence, Uid

Dot re])oal tlie iirst jK-ualty; but iiixiu tlis quootiiiu wliethcr.

if tlio larit statuto liail ini[)osci(l a iiow penalty for llir sain.'

offencc, it ^voiihl Juive had tlio ctiWt <»f n'i):'aliiig tlie foriuer

penalty, tlieve was eiitire and complète nnaiiimity for tlie

affirmative iiot oiily amoii<>' tlie judftes, but also amoiii»' tlic

couiijsel on hotli sides, ail of wliom siirvived to adoni, and

two of whom still adoni, tlie Kiif^lish lioneli. Kklly, for

défendant, liad ohtained a nule to arrenst tlie judfi'iuent ii])on

a verdiet wliieli liad Uecii tak;'n for rlic ("rown, sul)je(!t ri>

tlie opinion of iln- Court. The Solicitor (!(;iieral (.Iiouvis)

and Sergeant Wii.dk sliowed cause. .V!i tliat tlun- eoiiten-

<led for (F ani citiiig tlie very words of tlic S(di(Mtor Cr^ne-

ral's argument, !> JNIee. and Wel., .'5S 1 ) was rliat " ilic impo-

sition of a iiew jK'iialty conld not ahiogate tlie former pc-

nalties far a diffcrcnl spcrics of offencc." Mr. (now Cliief-

IJaroii) Kkm.v had to maiiitain, in onler ro g-'t lus rnle

made ahsidiite, that even if def'ciidanr was ii rctailcr of hccr

within the ."iC» (Jcm. HT. chap. .'iN, and snhj.'ct to its itenalty,

yet that the ],enalty was repealod in point of law hy the iin-

jiosition of a smallcr one, [ur oiic ni IcksI of the otfenees

inclndcd in the .")('• (J <). 111. Ile conld not ^'-ccccd, liccaiHc

the suhsecpient stntiite in that case was held iiol lo (ipplji lu

llic sdiiic offencc. l>nt not only was there iio donht e.xpi'c-

sed l»y iiny one, that if it had m> a.opli'd it woiild hâve rc-

])ealed the former, hnt ihero is exprcsscd iiuiininiity >>\\ ail

sides that it woiild niidonltte(Ily hâve had that ctlccf. Tliis

case tlien, of tlu' Allovncji-(U'nc}-(il y. Loclrirood , \< directly

in ]>oint. in the case now hef^rc the ('oiirt, wi' hâve a sta-

tute exprcssjy applying to the ofl'ence meiitioncij in the tii'sf

statut?, and of which the prisoner lias hccn convicte(|. It

app'iK's anotluM- )ienalty, viz., tliar of extended ini|)rison-

nient alone, ami says nothing of liard lahor, and the (pics

tio'' is precisely the one lipon wh'^'h there was complète

!gr;'enient, liolli on the l)eiicli and at the l>ar, to tlic ctfcct

that, in sucli a case, the former penalty is l'cpralcd. Mr.

Kkm.v. in his argument (tlioiigh the case lie citeii diil not

go far eiioi.gh for his case, yet it cxprcssly reach 's the pré-

sent one), hfid occasion to cite llcnderson v. Slicrhonn'. i'

.M. and W., 230, wliicJi had hceii decided liy Lurd .\i!i \(;i:i;

himself, l»;'fore whom lie was ar<>'niiig, and where a (piestion

was snggested whether tlii' penalty imposcd hy the ."i.'ith

fJeorge TTT, c. l'îT, *. 0, was not implicdli/ rcpenJcd jiy the
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4 aiid 5 Wiij. IV, (•. T(î, s. 77. In tliat case Lord AuixiiKu
liad siaid: "Tlic i)riiic'ij)le ado])tt'd by Lord Tkntekdk.n
" (iii tlie case of Proctor v. Mainwavlmj, .'{ B. and Aid.,
* 145), tliat a penail law ouglit to be construod strictly, h
" not only a ajund one, l>ut the only one consis't3ut with our
"fret! institnfions. The interprétation of statutes lias al-

" ways, in modem timos, been bij.>lily favorable to the ])er-

" soîial libei'ty ol the snbjoet, and I hope will ahvays remain
" so. If the 77th seeti(»n of the 4 and 5 Will. IV end)rae('s
' tliis case, 1 do not agrée that it does not amonnt to a ve-

" peal of the former eiiactment."' ('an it, by any ])(is.sibility,

be cont.'nded in the cas<' now before me that tlie statute of

1874 does not embrace the case of vagrancy ? Why, it is cx-

])ressly made to (Mnbrace that case, and no othcr. But Lor<I

Abix(;!KI{ went on to sav, in the case of llcndevsoti v. Shcr-
honte: " Tf a crime be ciH'ated by statnte, with a given pe-
'* nalty, and bo aftorwards re])eated in anotlrn- statnte, with
" a jess<'r '])enalty attachée! to it, 1 <'annot sa\ that the i)arty
*• ouglit to "«c held liable to !)oth. The new act, then, would
" be in eff-'ct ii i'e'|)eal lof the former ])eiiaity." T say, there-

fore, in the words of ^fr. Ivkllv, that " the eifcct ')f the
•' judgTueiir in JIcik/cisoii y. Shcf/jci-nc is, that wlierc there
" is a ])eiialty impos-.'d by au act of ji^arliament upon au
" otfeiic<> created in tliat act, and .snlvsequeutly a fresh ])c-

*" nalty is im])osed l)y another act, that repeals the former
• l)enalty." Aud tliis laugnage was address:^d to a Court
that evideutly asscuteil to it; for Lord AnixciKU iuterrnj)-

!cd tlic sp<'aker, and said: " My judgmeiit was foiinded i,u

" the priiici'plc, that where tli:' samc otïeiicc is rc-ciiactcd
" with a (liffcrciil piiiiishmeiit, it rc])eals thc former law."
'l'iie Solicitor (Jein-ral, in rcply, saiil : "The argnint'ut is,

" that the ]irovisiou iu ili- latter act is virtually a provision
" agaiiist thc samc od'ciicc as thc one mciitioiied iu the ."iii

" (leo. IIT, eh. ."iS. aiiil iiiip<is<'s a uiiunr pciially, and therc-
" t(U'c is a rcpcal of thc former sfatntc. accoi'diiig to thc
" decisiop of tins ('uiirt in II ciiilcrsoii v. Shcrhonic : biil

" the priuciple of that (h'dsion, ii^hiclt il is tml iiilciidcd In
" rotilrovcrl

. is lutt a|iplicable ;
" ami lie flicii wciit on tu

show that, in tir.' case hc was argiiing, thc statiitc liai! crca

ted a dift'ereiit .spi cies ui oft'cuce. but lie luver once hiiitcd

any pretcnsion tliat if the ofl'cucc had rcmaiii-d thc samc,
and the ])niiislimcut had bceii altcred, thc .puiiislmicnt iii-

flicted j)v the tii'st act could ha\c sui'vivc(|. i )f ,(iU!-s , in
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tlio i)ro.si'iit case, if tlie oft't'iiw already .cxisted, therc was
Jio occasion to ro-onact it; but tli3 reariou iâ tlie isame, and
tlie ])rincip](' is clcar tliat Avliorc for an ofïenco alreadj ex-
istiii^' and punisliahle by statute, tho i)unisli]ncait is altcrcd
l)y sub.seqn-nt .statuto, tlio lattcr pnnisliinent. repeals tho
fonnor. Jloiv, tliereforc, thongli no l'c-enactniont of Ûw. of
fcncc to<jk place, tlic principlo ap[)lios; bocausc it is ob-

vionsly impossible for a sane niind to conceive tliii' if tlie

Ix'gislature liad ev(>n gone the unn:H'essary 'en^ i of ox-

pressly re-enactiiig it, t.liat coiild liave niade any i>ossible

différence, and Lord Aiii.\(ii;iv% in Ilendevson v. Slicvhonw,
ox])ressly says, in speakin<>' of tlie two statutes wliosc effect

was .then in (jnestion : ''If tlie 77tli sec. of tlu' 4 and .

AVill. 1\', cil. 70, cmbracc.s llii.s case, I do not ajiree tliat it

does not aniount to a roj)eal of tlie fornier enactnient."

l.,ord AjiiXGEU in llendcrsDii v. Hhcvhonw refers to tlirec

otlier cases, two ,of -wliicli T liave looked at, the lirs! iu ." 15.

iind Ad., !I7n, and the second in '2 Mï\\\. and (I., i:<: rlic

third is in a vcdniiie of Irisli reports tliat I hâve not seon.

T can, therefore, hav? no doubt of the principle, and of its

ap]>lication to tlie cas(> now before tliis Court. lîut, it'

there were no direct autliority in ]H)int, I could not a.])ply to

a pénal law the i)rinci])le of takiny the two statutes tog'e-

th?r and tindiiig a construction as [ woiild do in a civil

case. Tlun-i' are différent rules of construction to .be applied

to ditl'erent kiuds of statutes. Tf the ol)ject of ,tlie second

îict had been r'.Mnedial, it sliould no doubt ,be so construod

as to advauce the reniedy ; but if it be, ,as in tins case it is,

1o alter jtunishnient, who ever heard tliat tlic ,alteration was
tro l)(> interpret 'il to the détriment of the })risoner ^ In

sucli '.lises, the rule uiidoubtedly is to restrict the punish-

mcnt in favoiir of the ])arty to be atfecte<l l»y it. ïo cite

oven an autbority |Upon such a jioint would imj)ly a slight

on the acquir.nients of any one pretending io a knowledge

of criininlal law. They are ail to ,be found in Dwarris and

in Saunders, aud were cited at the bar. I therefore ,('ann<)t

]«)ssibly h(dd tliat the mère extension of ti." t:'rms of im-

pri'sonnient can liave the ett'cct of ])rolonf>inii' the hard la-

bour beyond the two nionths for wlii(di there was the autbo-

rity of the first statut?. It is not necessary U^ go furtluM-

tUan tliis to sliow tliat the conviction is bad in im])osing six

nionths' hard lalM)r; but I bave no doul)t eitlier tliat the

«Itération of the punishment by the second statute lias alto-
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gether ,TO|>eale(l tlio ])î^nalty tMiacted by tlie tii-st. I do not

say that sui'li A\ias thc wisli of tlu^ autlior, for I am personal-

ly persuaded of the oontrary, l)iit only tluit it is tlu; légal

efïwt of wliat ho lias d<nie. ïf th? eiïcK>t of tho last statut/iî

is simj)ly to extend the terni of iinprisoiimeii't withont cx-

tendiiig also the diaracter of it, tliere i.5 no wariiant for the

infliction of six nionths' liard labour; and the eonvictiou is,

therefore, inipaled on one of the lioriis of a dileinma, and
Avhieluiver way it is looked at, it niiist faîl. Either the last

ijmnislnnent H^iJcalod the first, or it did not. If it did, tliere

can be no hard laljonr at ail; for it is only iniposed by
the tirst act. If it did not, the hard labour reniains as it

was, and lias not ]yxHi extended bv hiw bevond two inontliî?.

The otlier grouivds ueed not be entercd on. The Crown,
however, sugge-sted that there was no proof of tiliation. Tlio

status is sufticiont, and that is proved. Prison?r discharged.

(10 J., ,120.)

PkKKINS. ^r.VC^rASTKR &^ PlîKFOXTAI NK, for p<'t it ioïK'ra.

TiiE ATToifXKV-CÎKXKUAr- bv IF.-C ST-PrKi{!{i;. for thc

Crown,

ENREGISTREMENT.-HTPOTHEQDE.-SMSIE -EXPROPRI&TION.—
VENDITIONI EXPdNâS.

COUK DU JÎAX<; DK LA lÎKIXK, (en Ail>])el).

.Montréal, 20 février 1875.

Présents: Douiox. J. C, !^^oxK. -T., Tasciikkkai'. J.,

Saxhokx^ J.

Augustin Labosk,. contestant on Cour Inféni ure, ajj'pelanty

ot Da^ie Elisk Prouiluaki)^ opi>osante en (,'our Info-

rieur?, intimée.

Ju<jé : 1. Que l'art. L'091 lin Code Civil, qui déclare luillos les liypo-

tlièques nu inscriptions prises après la saisit' auimr (Vixiiropriiiliou, doit

être limité strictement au cas mentionné dans l'article.

2. Qn'un.enre^ristrenient pris ai)rès la saisie, mais avant la date d'uii

l'i'iulilinni Expona» émis il la demande d'un créancier antre ([ue le sai-

sissant originaire, est valable à rencontre des créanciers chirograpliairo»

du défendeur.

L'ininuMible, dont le ])rix était en distribution, avait é't/C

saisi à la poursuite de Wilson v. Cyrille LehIanCj ès-qiialilé.
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en 18()i), mais la voaiito en avait été snapeuidue par nne oppo-

sition (In nommé Longijiré. Unrant la litispendanee de cette

op]X)sition, Larose et Lamonitagnc firent enregistrer nne hy-

])otliè<]ne obtenne de Cyrille I^blanc. Le 10 janvier 1871,

postéri?nrement à l'enregistrement de Larose et al., Doutre

et al., demdns., t)i re n° 2222, contre (^harles Lcblane, ès-

(pialité de cnratenr à la snbstitntion dont le dôfendenr était

grevé, déposèrent entre les mains dn shérif nne exécution

qui lui ordonnait do saisir les mêmes immeubles qu'avait

saisis Wilson, et, au lieu de saisir, le shérif nota ce bref,

comme opposition à fin de conserver, et il le rapporta avec

ses procédures sur la première saisie par lui faitj à la i>our-

suitc de Wilson. Après la vente de plusieurs immeubles du
défendeur, Wilson se trouva complètement paye et sans in-

térêit pour d<'mander la voiite de l'immeuble dont le prix

est en distribution. En 1872, Doutre et al., demdrs., /// rc

n° 2222, demandèi"ent et obtinrent de vendre l'immeuble

en question, en vertu d'un Vendifioni Exponas dans la

cause de Wihon v. LchJanc, et c'est en vertu de ce bref que

l'immeuble fût vendu. Lo piY>tonotaire, faisant une fausse

interprétation de l'art. 20l»l de C C, dit l'appelant, avait

considéré comme nuls? tous les enregistrements postérieurs

à la saisie faite 'par Wilson en 1860, et avait colloque l'inti-

mé.' au marc la livre, concurremment avec l'appelant, ré-

duisant ainsi la créance de ce dernier à la condition d'une

simple créance chirographaire. Larose et Lamontagne con-

testèrent le projet de distribution, et b 28 février 1873,

l'ITon. Juge Tokuanoe leur donna raison dans les tennes

suiviants :

" Consideriiig that, on the 16th day of may 1870, date of

•'e obligation registered m favor of contestants on tlie I7th

o± lie same montli, t.he jiroperty hypothecated in their fa-

vor uas not undor a seizure, Avhicli Avas afterwards fol-

lowed by judicial ('X'))roj)riation in the t.'rmis of the Civil

Code, article 20111 ; considering that the said hypothèque
was then validly created in favor of contestants; conside-

ring, therofore, that th<' collocation of Elise "Brouillard (nt

marc la livre witih contestants Avas iilega.l, doth set aside and
reject the report of collocation and distrihution filcd in this

cause on the 14tih day of october 1872, so far ais regards the

item twenty-tive thereof: doth adjudge that contestants

hâve a right to b:» colhK'ateil accordiiig to the order of the

registration> of their ohligntion of the 16th day of may 1870,
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iuid by pi'ivile^j>e, and tbat tbe suni of $11.").43 awaixled by

item 2r» of tbe report to Elise Brouillard and to protbono-

tary, be distribiiti'd de iiovo iu sncb Avise tJiat tbe balanee

«lue to eontestants be ,j)aid to tbein aeeording to their rigbts,

witb costs."

L'intimée ayant porté eette eanse en Kevision, le juge-

ment suivant fut rendu le 1.'5 mai 1873 par les lion, juges

douxsoN, ]\1a('Kay et IlKAtouv:
'* ( 'onsidei'ing tbe jndginent of tbe :28tb ft^bru'ary erro-

iieous in its disposilif and iu it-s ronsidfrants, to tbe eflfeet

rliat on tbe Kîtb inay 1870, tbe land by]>otbeeated to Larose

et al. (<-oiitcstants in tbe Superior Court) was not under a

>:'izure, wliicli was foliowed by judieial expropriation; eon-

sidering also tbat tbe registration of i^aid mortgage granted

lo Larose et al. was ctfcTted after tbe s(Mzure of tbe immo-
\'able, tbe ])n)ec".'(ls of wliieli are being distributed now, and
lliat said seizure bas been foUowtnl by jndieial expropria-

tion, and tbat said mortgage and registration ougbt to be

lield of no force; considering tbat said judgment ougbt to

liave dismissed tb? eontestation raised by Laiv>se et al.
;

dotli reverse and set aside tbe jiulgment of tbe 28tli febrna-

ly 1873, and proee<^ding to render tbe judgment wbicb tbe

Sujierior Court ougbt to bave rendered in tbe premises;

dotb dismisK tbe eontestation of Larose et al., and dotb de-

(dare tbe collocation of Eliso Brouillard, as it stands in tbe

report of di.stribution of tbe 14tli october 187:!, to be good

and valid and dotb re-cstablisb it." Tcdlc était la (jnestion

-^onmis(> à la Cour (rA]»])el.

Les app(dants eviiosaient leurs préteiisions comme suit:

L'art. 2(>'.M du (
'. C. est une innovation sur tontes nos lois

antérieures, :'t n'existe dans iuu'unc législati'on étrangère

ayant des rapports de < ousanguinité av«^* la nôtre, et doit.

l'U eonséipienee, être in;er])rété stri<'t('ment. (\ P. C. Fran-

<;ais, art. (iSO, Alihicr. Louisiane, art. 33-J3 et sniv. La lé

gislation étrangère ;'t iirtout ('(die d<' la France ropoussont

la maxime que le saisi ne peut pas by])otb('vjuer rimnieuble

saisi. L'art. 080 du C. P. (!, Français dit: ""La partie sai-

" sie ne peut, à compter du jour dv la transcription d^e la

"saisie, aliéner les immeubles saisis, à ]>eine de nullité, et

" sans qu'il soit be.soin de la faire prononcer." On a argue

d<' cet article qne la probibition (Val/i-tirr iiiidnait la pixibi-

bition àltypothéquvr. C'est nne erreur démontrée par Car-

ré et Cliauvrau, (tome 5, vol. 1, p. 604), dans les termes

I'«IC£M hmmmi
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suivants :
" Au fond, abstraction faite des débats de lu

'* Chambre, je ixinse que la prohibition d'aliéner doit être

" restreinte à ce qu'on entend vulgairement par une aliéna-

" tion, et ne doit pas s'étendre aux hypothèques, etc." Le
inGnie auteur, t. 5, pj). 105 à 171 (-'Je édit. 184(5), contient

la discussion do cette (piestion dans la Chambre dos Dépu-
tés, et l'on y voit que l'art. G8G a été adopté i)uix?e que les

léf^islateurs étaient d'opinion que la ])rohibition d'aliéner

li'ent rainait ])as cette d'hypothéquer. Troplong, l'riv. (>t

Uyp., t. 1, n° 14 (i^ote 2), où il cite Duranton (édition bel-

ge, Coinni?intaires des Privilèg'es). Troi>long, Priv. et llyp..

t. 2, n° 41^ bis, GGl, G57, § 3, UOG, où il dit que les iuw-

cri])tions i)risos après Vodjudication sont nulles, à converso,

bonnes avant. Notro art. (i44 C. P. C. contient ])réci*nient

la i)rohibition iValiéner de l'art. CSG du C. P. C. Fran-

çais (]), mais il ajoute (jue l'aliéiuiticMi a son effet si la sai-

sie est déclaré:' nulle, ou si avant le jour fixé pour l'adjudi-

cation le saisissant et k\s créanciers, dont les brefs d'exécu-

tion ont été notés, ont été désintéressés.

Ceci s'accorde avec l'art. 045 (2), <|ui dit (juc les inuncu-

blcis saisis restent en la i)osscsision du saisi jusipiTi l'adjuidi-

cation. l)v fait, le saisi est constitué pn>])riétaire usager,

l)OUvant faire tous les actes du ,])ropriétaire, (jui ne luiseut

])as au gagi' nu aux droits du saisissant et du créancier liy-

])othécairc. Ceis choses pourraient se définir avec précisioai,

pDur éluder des difficultés, dont l'on abandonne la solution

•M\x tribunaux, mais elles ne sont définies nulle i)art. Cettr

solution, dans le cas actuel, ne ])eut se Trouver (jui' sur le

terrain i)ris ])ar les {ipi)elant)S. L'art. 2091 déclare nulles

les h_vpothèqu<'s ou iuîvcriptions iH'ises après la saisie ruivie

d'expropriation; l'immeuble dont le prix est en distribu-

tion n'a pais été vemlu à la demande^ de Wilson, uuiiuel il

n'était plus rien dû, lor- de l'émission du Venditioni Ex-
pona.s ; en conséquence, la saisie de Wilson n'a pas été sui-

vie d'expropriation ; il a été vendu à la d-anande et ])our-

suite de Doutre et al., dont h-s [>roc(''ilur('s sur exécution ont

eomnuMK'é le 10 janvier 1871, par le dé-qiêt de leur /'//'/•/

Facias (Mitre les nniins du shérif, dans un temps où Larosc

et al. avaient pris une inscription, et où la créance de hi

Dame Brouillard n'exisifait mênu' ipi'en partie. L'art. 04-*

(1) .Alt. 71.". c. »'. C. «le 1897.

{2| Art. 713 «". P. C. de 1897
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(
'. P. (',, qui oblige le shérif de noter, comme opposition à

tin de conserver, tout bref subséquent de saisie-exécution du
même inimeid>le, est de droit nouveau, et la jurisprudence

antérieure au (.'ode de Procédure Civile est constante, :'t

oblige l(î shérif de faire autant de procès-'Verl)aiix de saisie

de rimmeubl',' qu'il a 'de brefs d'exécution en nuiins ( 1).

Si l'on applique l'art. 2091 au système qui existait avant le

Code, Dcutre et al. n'auraient pas })U se servir de la saisie

de Wilson, -A le shérif aurait été dans la nécessité de saisir

<le nouveau à leur poui'suite. Si les choses se fussent ainsi

passée?;, il est évi<lent (pi(> la saisie de Wilson n'eut ])a's été

suivie d'ex])ro])riation (piant à l'imm:'u1)le dont le prix est

en distribution, mais (pu' la vente aurait eu lieu seulement

à la suite de la t^aisie i\e Doutre et al. La saisie d.' Wilson
n'a continué à subsister (pie par une fiction. Ainsi ce \\\'<\.

(pie par la saisie effectuée par le bref d'exécution /// rc Doii-

I rc V. Lchldur. (pie riimneuble hvpotliéqiié en faveur (les

appelants a été ex])ro|)rié, et ce n'.'st (pi'à compter de cette

saisie (pie tout enregistrement devenait sans effet. L'envo-

gistrement d:'s ajipelants, étant antérieui' à la saisie siiiric

(]'(':rji'r()j>ri(ili()ii, doit donc avoir son ]»ieiii effet. Dans deux
d('''cisi<)ns rendues ])ar cette Cour d'A])'])el, l'art. 2001 n'a

pas été jugé d'une apjdication nécessaire dans des cas beau-

coup moins favorables (pi celui (pii nous ()cciipe. Ici l'dii

(1) L()rsi|ii'un immeuble il t'ii' siiisi eu vertu de deux Ix-efs d'exécution di;

iiiènie date, il fiuU deux procès-verbaux ; il ne suffit pas de donner le« nu-
iiu'ioH et les noms des piii'ties dans les deux causes, et de dire, dans un fcul

proci'S-verbal, ()ue la propriéti' a été saisie en vei tu de deux brefs. La loi

lient ces siiisies pour indépendiintes l'une de l'aiitre et exige pour ehiiciinc

d'elles raccomplissenient des forniidités re(iuises. Art. 63S et (542 C. V. ('.

de 1S07, et art. 706 et 711 C. P. C. de 1.897. {A)i('i):<oii cl al. vs Litpi'UMf, et

J'afiiii:/- V8 Lapiii-iée , C S., Montréal, 31 tlécembiv IKôS, Smith, J., !) 1). '1'.

II. C, p. (»0 : 7 R. J. R. (,»., p. 110.)

Lii loi de 183(), () (iuillaunu' IV, oli. I.'), iiititidée : ''Acte pour faire cer-

tains règlements au sujet île l'otlice de shérif ", décrétait iirt. 12 ;
" l.i-

" procès-veibal de saisie seia annexé à ijliaijuo retoui' de saLsie d'aucuns biens
" et effets, o\i teri'es et iimiieubles, et renfermera un inventaire exiiet et

" détaillé des biens et effets, et une description légiiledes teries et immeubles
" i|ui auront été saisis,'" Aux termes de cet iirtide, le sliérif (|ui a ri;(;u plusieurs

lirefs d'exécution contre les ininie.ibles d'un même di'feiideur, doit fiiire faire

un procès-verbal de saisie pour cliiuiue cause ; il n'en peut faire un commun
.1 toutes les différentes causes en les unis;;,ijii. Tout liipport de siisie devant
tre accompiigné, lors(|uil est fait au tiibuniil, d'un pi'ocès-veil).il de la saisie,

il s'ensuit (jue (|iiand il y a deux Siiisies, il doit y avoir deux jiroeès- verbaux
le sidsie, un pour clia<iue ciiuse ; siins cela, lii proci''dure, dans l'une des deux
.aises, ([ui sont disjointes, est incomplète. Art. 042 ('. V. V, de 1867 et art.

711 C. l' t'. de 1897. {Pcil/lsn- et lioi/ dit La/,nisri, V, M. R., en appel.
Montréal, 2 décembre KSâO, Laiomaink, J. en C, Aviavin, .1. dissident.

DcvAi,, J., .\lKui;r)rni, J.. et C. Moniiki.kt. J., confiimant le jugement ib-

la cour de premièi-e instance. 9 D. T. B. C, p. 4.")(i ; 4.1.. p. 208; 7 R. •!.

I!.(,t.,p..'ll»i. )

Tome XXVI. 41
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verra de .suite où nous eoiidiiirait la doctrine consacrée j)ar

la Cour de Jievision, en («pposition à celle de première ins-

tance. Wilson a saiisi cet inmieuhle, il _v a déjà plusieurs

années, avec d'autres immeubles dont le ])roduit a suffi à le

désintéresser. La saisie de rimmeuble dont il s'ai^it serait

r?stée comme une espèce de séquestre ad infinilnin, puis-

(pril n'avait plus d'intérêt de pi"océder à la vente. Cinq à

six ans et même dix ans a))rès la saisie, un autre créancier,

voulant vendre, trouvait l'immeuble saisi à la {yoursuite de

\Vikr»n, et était, ])ar l'art. 042 du C. P. C., (Mnpêclié de ])ro-

cé<U'r autirment (pie (huks la cause de Wilson. Pendant
tont ce temips, l'immeuble en question, si le jugement à (jiio

est correct, demeurait sous se(piestre, et hors du commerc:'

;

il ne pouvait être ni ven^lu ni hvpothéqné ! Dans la cause

de Bon rossa et McDonald, Ifl Jurist, p. 1!», et 22 K. T. 11.

Q., 2.32 et nan, cett? Cour n'a pas appliqué l'art. 20!>1. De
même dans la cause de Thonia'S et Dcsjardliis (1), elle ne

l'a pas appliqué. Et si l'on compare les faits et circonstan-

ces de ces deux cause? avec ceux de la présente cause, on

constatera facilement que le cas actuel nnidrait l'applica-

tion de cet article beaucouji plu« ])réju(licial>le à la liberté

d'-s transactions et aux mouvements de la propriété immo-
bilière, qu'il ne pouvait en être dans ces deux autres cas.

De son côté, l'intimé disait dans son factum : Les termes

des articles 2090 et 2001 du Code Civil ci-'dessus cités sont

clairs- et positifs, et il y a li'ni de s'étonner ,qrie les appe-

lants y trouvent, comme ils l'ont fait en Cour Inférieure,

(1) La parenté entre le médecin réclamant la valeur de ses services profes-

sionnels donnés durant la dernière maladie, et le défunt, et l'éloignement de
la résidence de ce défunt, ne sont pas des motifs suffisants pour donner lieu fi

une réduction de sa créance, et, nonobstant que des médecins plus rapprochés
de la résidence du défunt auraient pu le soigner. L'insolvabilité du défunt
n'est point non plus un niotif légal suffisant pour opérer une une réduction
de la créance du médecin ; l'article 2003 C. C. . ne contenant pas, pour les

frais de dernière maladie, la restriction de l'article 2002 pour les frais funé-

raires, qui dit qu'ils ne devront comprendre qu*" ce qui est de convenance à

l'état et à la fortune du défunt. L'enregistrement d'un bordereau des frais

de dernière maladie, sur un immeuble alors sous saisie, dans le délai fixé par
la loi pour cet enregistrement, est valable, quoique cette saisie soit suivie

d'expropriation judiciaire (arts 2090, 2091, 2106 et 2107.) (Beaudry vs Des-
jardin.1, et Desjardins, créancier colloque, et Thomas et al., cont., C. B. R.,
en appel, Montréal, 21 mars 1873, Duval, J. en C, Drommond, J..

Badoley, j. dissident, et Monk. J., confirmant le jugement de C. S. R.,
Montréal, 30 juin 1871, Mondelet, J., MaoKay. J,, et Beaudry, J., qui
avait infirmé le jugement de C, S., Montréal, 30 décembre 1870, Tor-
RANCE. J., qui avait réduit le compte du médecin, en raison de sa parenté
avec le défunt, de l'éloignemenf de sa résidence, de la présence d'autres

médecins plus près qui auraient pu le soigner, et de l'insolvabilité du défunt,
lors de son décès. (15 J., pp. 267 et 274, et 22 R. J. R. Q., p. 100.)
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iiiatirTc {"i (liscuwsi(M). L'cnrcf/i.shrinent c/fcchii' (ii)irs la

saisie de ritnnu'iihlc est san.s cjjct, lorsque cette saisie est

sinrld (/'e.rproprioJlon judieiaire. ('('<'i posi', il reste Ti sa-

Vdir si la saisie de Wilsou a été suivie (rexjiroin'iatioii.

Pour c'i'la, il faut d'ahord s'assurer s'il y a v\\ j)lusieui\s

saisies du uiêuie iunueuhle. Or, eu réferaut au dossier, ou

u'eu trouve (pi'uue seule, celU' de Wilsou, eu la date du i\)

dé('(Mnl)re 18(5!). ("est eu vertu de ce bref (]U? l'iuiuieuUle

en (pU'Ktiou a été saisi et par sou autorité (pi'il a été vendu.

\\\\ vain les ap])elauts dirout-ils (pu- le saisissant n'avait

]ilus d'iutérêt à j)oursuivre sa saisie, .'t (jue les pnxMMlés fu-

rent eontimu's j)our le U'iiétit-e d'un autro créancier, il n'en

reste i)as luo'ius certain que la sai^^ie n'a pas cessé d'être te-

nante, et (ju;' riniuieulile a toujours continué d'être sous la

niaJn de la justice. La loi (pii ])ernu't au créanu'ier noté de

coutinm'r les procédures de la vente eu vertu du Tjreniior

l»r?f, a ])our ohje-t: "1° De consacrer la règle que saisie sar
" saisie ne raut en fait d'inuiieiihie ; règle (|ui est d'une ap-
"'

])lication ])lus facile qu'en matière de nieul»l<'s, disent les

*' codificateurs, ]»age xviii (!:> leur 8e ra;])]>ort, le shérif étant
" le sieul ofHxtier par (pii la saisie puisse s'o])érer et être ,)u-

*"l)liée; 2° d'éviter des frais et des délais inutiles." ("est

c<' (pi'indiipK' clairenuMit l'article (!42 du ("ode de Procé-

dur<' Civile (pli se lit coinnie suit: "Le shérif </ul a saisi

an hnnieuhle sar an défendear, ne peut le saisir de nou-

reaa à la poursuite d'an autre créancier, ou du même
" créancier pour une autre dette, tant (jue la première saisie
" sut)slste; tnak'i II est tenu de noter tout bref d'e.récutlon
'' subséquent comme opposition à fin de con,serrer au pre-
'' m 1er bref, et la première saisie ue peut en ce cas être dls-
'' continuée ou suspendue, que par suite d'opposition s'ap-
" pllquanl tant au créancier salsiss<(nl qu'à cea.v dont l'e.ré-

'' cution a été notée, on de leur consent-emeul, ou sur l'ordre

"du jufje." Puis l'article suivant ((i43) indique la manière

en laquelle se fera la vente dans le cas oiï le saisissant se dé-

sisterait d? sa saisie ou serait payé. Alors, " le shérif est

" tenu de continuer ses procédés au nom du premier salsis-

" sant et aux frais des créanciers dont les brefs ont été no-
" tés. pour satisfaire aux créances spécifiées dans les brefs
" d'e.récution subséquents, pourra que la saisie faite soit

"revêtue de toutes les farmalités requises." Cost-rKlire

pourvu que rinteri>ellation )n*éiiilal)le à la saisie, telle que
voulu? par l'article G37 et les annonces dans la " (lazette
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Officielle," rwiuisos pur l'article (îlis du ("ode de l'roe'(Mlun-

Civile, aient eu lieu. (1)

UouioN, J. en C. : En 1808, Wilsun Ht saisir sur Cyrille

Leblanc plusieurs iniineul)iles, dont la v.Mite fut suspendue

par nne opi)ositi<»n d'un noniuié Loiig'])ré. Le l(! mai IS7<>

lu même Cyrille Leblane hypotliécjua l'un de ees iinen-

bles aux appelants ponr la soninu; de $1,000. En janvi-r

1871 Joseph Dontre et autres ]>roduisirent au Ixirean du

shérif, comme o])i])ositi()n à fin de conserver, (hiiis la cause

de Wilaon et Leblanc, un br:'f d'exécution émis sur un ju-

gement qu'ils avaient obtenu contre Cliarles Leblanc. Suli-

sé(pieiument, pinsieur.s des imnu'ublcs (pii avaient été saisis

sur Cyrilh' Iv.'l)lan(' furent vendus, et le 2.") janvier 1871

Wilson fut colhKpu' j)our le montanr de sa créance et com-

plètement désintéreSiSé. Doutn- et autres, se servant, coninii-

ils en avaient le droit, en v:,'rtu de l'art. CA'-) du Code de

Procédure, de la saisie (pli avait été faite par Wilson, tirent

émaner un l)ref de Vendilioiii crpoiuis dans la cause de

Wilson, nniis ])our le [)aiem:'nt de leur créance, et tirent

ven<lre sur ce Veiidilioni expoiifis l'inimeuble (pie Leljlanc

avait IiypotlKHpié aux ap'pelants. Le prix de vente ayant

été ra])])orté par le shérif, le in'r:'ftier jn-épara un rapport

de distribution par le(]ue], apivs avoir collo(|U(' (|uel(|iic-

créanciers i)rivilégiés, il distribua la balance (di marc In

livre entre les créanciers de Leblanc, sans ('gard à Thyp
tlièque des aJi)p'.dants. En faisant cette distribution au mai
la livre, le greffier se fondait sur les arts. 2000 et 2091 du
Code Civil, qui d-clarcnt sans effet l'hypothèque acquise

sur un immeuble sous saisie. L?s appelants ont contesté la

collocation de l'intimé, en alh'guaiit que les articles cités

ne s'appli(piaient ]ias à leur créance, parce que, quoique

l'imnuMible vendu fut saisi lorsque Leblanc le leur avait

hypothéqué, la créance ])Our la(pi<dle il avait été saisi ayant

été ])ayée int('graloment, ainsi (pie tous lee créanciers hy-

jjotlu'caires antérieurs, la vente n'avait i)as eu lien à la

])Oursuit:' de Wilson, mais bien à celle de Doutre et consorts,

qui étaient créanciers postérieurs à l'hvpothc'que des aj>p(-

lants. La Cour Supérieure ])ar son jugement du 28 février

1873 a maintenu la contestation des appelants et ordonné

la réforme de la collocaticm ; mais la' Cour ds Revision a

renversé c^ jugement et rétabli la collocation du i^rotoiio-

taire. Dans l'ancien droit, la saisie des biens du débiteur

( I-

(1) Alt. 70ri, 711 et 71-2 c. p. C. «le 18!)7.
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étaMissait une jifésoniption de dé'<'onHture (|ui autorisait les

créaiiei'.'i's à se faire colNxiuer au marc la livre, coneurre-

nioiit avec le i)reiiiier sai>*i.ssaiit, s'il n'avait pas li_vj)otliè(|ue,

et avec les créanciers liyijiothoi'airt's snlxsé(]uents à la saisie*

( Bon rjoli, t. '1, ]). (!()(>). ("est sur cette présoiniiitio'! de dé-

l'ontiture ([u'est l»aisé l'art. :iO!>l, et si la vente ava't en lieu

i\ In ]ioursuite d.' Wilson, nul douto que les appelants n'au-

raient pu ré(danier aucune jiréférence à raison df leur hy-

potlièipie, (jtii (\st jiostérieure à la date de sa saisie. .Nfais

Wilsun ayant été payé intégralement sur d'autres hi mis n'a

jiu faire vendre rimnieulile, dont le jiroduit mt maintenant

• levant la Cour ])()ur être distrilmé. ("est Doutre et con-

sorts (pli ViAû fait vendre jiour l? jiaiemeint de leur créance,

en vertu d'une jirocédure bien connu(> dans l'ancien droit,

t't qui faisait regarder comme saisissant tout oip{>osant à fin

de conserver à une saisi<'-:'.\écution, et lui iM'rmettait de se

-ervir des ])roeédures faites par 1(* civancier saisissant

( Bour jon, t. -1, p. 552). Plfjeaii, t. 1, p. 7(50, dit :
" Tout

ojqiosant est saisissaiit et i)artie au (h'cret." Cette opposi-

tion était t'ilement une nouvcdle saisie, que, lore mênio que
la ])remi('"'re saisie était annulée jxuir tout autre viee tpi'uu

vice de forme, le créancier o]i|posant pouvait procéder à

faire vendre les biens saisis en s? servant dos proeôdures

déjà faites (liodlev, Coni. sur VOrâ. de IC^Cu, tit. ,">.'{, art.

12; Corn'' ot Chauvoiui, t. 4, Qnest. 200:3, 2007 et 2082
hia; Favurd do Lain/ladc. vcrho Saisic-Ex cutioii, p. îJ-i.

Pigeon, t. 1, ]). 700), dit: " Lorsiqus le saisissant est payé
]»eiidant la saisie réelle, il ne doit pas, s'il y a des opposants,

consentir la radiation, etc." Il no doit môm<' pas remettre

les ])i('''ees au déliiteur (jui le pai:', etc. ("est dans cet esprit

tpie l'art. (M.'5, qui permet à un créancier qui a ))roduit au
bureau du shérif un bref d'exécution dans une saisie déjà

faite, ]K'rmct à ce créancier d? se servir des procédures d('jà

faites. Ainsi, loi-squ'un créancier saisissant a été payé, la

saisie ne subsiste plus ipiant à lui, et la présoniption de dé-

confiture (pi'elle faisait naître cesse également. Si la pro-

priété est ensuite vendue sur les .procédures d'un créancier

opposant, c'est en vertu de la saisi? ofîectuéK' ])ar l'opposi-

liou de ce dernier créancier que la vente a lieu. Dans la

cause actuelle, ce n'est ])as ?n vertu do la saisie de Wilsou
(pie la vente a eu liiMi, mais bien en vertu du Vcnditioni

émis à la poursuite de Doutre et autres, pour le jiaiement

de leur dette. Ce bi-ef, émis longtj'inps après la date de

V—



IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

i

1.0

M

If:
la m

' «s 110

1.8

1.25 1.4 1.6

^ 6" -

VQ

<^
/a

%

/

.s»»^'
^^4-

^
">

y Photographie

Sciences
Cbrporation

#^
,\

:\
;v \

«^ ô^

<^
>

''<*."

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716)872-4503



i/.x

s

O^



G46 MAIM'OKTS .irUKIAIKKS UEVISKKH

•fê

j f|

' qi

h

rhyjwtlitHiuo (les ajyiJelants, ne j>eut affecter cette hypothè-

que. Le jugeiu3iit rendu par la Cour Suiiîérieure doit donc

être infirmé, et voici le jugement que rend cette Cour:
" Considérant que l'ininieuhle, dont le prix e«t distrihué par

le rapj)ort d3 distribution que les aji^îolants ont contesté, a

é^é saisi à la poursuite <4p (.'harkis Wilson, sur Cyrille Le-

blanc, en vertu d'un bref d'exécution émis le 20 décembre

1867 ; considérant que i>endaiit que cette saisi? était jkmi-

dante, savoir, le Uî mai 1870, Cyrille Leblanc avait consen-

<i ce faveur des appelants, devant Bédanl, X. P., une hy-

potl";èque sur cet immeuble, ipour la somme de $1000, et

que ceite hypothwiue a été enregistré le 17 mai 1870; i-^tw-

oi'iévant que le 25 novembre 1870, Joseph Doutre, G. l)ou-

trt' (<! J.-Bte DoU'tri' ont fait émettre un bref d'exécution

sni' un jugement qu'ils avaient obtenu contre Chaules Le-

blanc, et que ce bit»f d'exé^cution a été prcnluit au bureau du
shérif le 10 janvier 1871, comme opposition à fin ilc con-

server dans la cause de Wilison ci>ntre Cyrille Leblanc;

coiiLsidérant que, par un jugement de distribution pt de ii-ol-

location homologué le 25 janvier 18(J1, Wilson a été payé

du montant de sa ci*éanc? contre Cyrille Leblanc ict est com-

plètement <lésintéressé ; consi(ïéraiU que l'inuneuble, dont

le prwluit est ^i distribuer i)ar le rapport <le distribution ^ui

a été contesté i)ar lets api)elant8, a été vendu en vertu d'un

hvi'^ (h Venditioiii cxf^onas émis en cette cause le U juilh't

1872, à la i)ourlsuite de Doutre et al., sur le jugement .qu'ils

avaient oi)ti:'nu contre Charles Leblanc et |)Our le paiement

de leur créance, et non à la poursuite de Charles Wilson,

qui était ailors complètement désintéressé dans la cause;

considérant que, (pioique Doutre et al. se soient servi,

comme ils en avaient le di-oit, en vertu de l'art. (>4'{ C. P.

C.., des procédures faites par Wilson pour i)arvenir à la

vent» dudit immeuble, cette vente a mdlenient eu lieu en

vertu (le l'exécution faite par Doutre et al., et non en vertu

de la saisie faite par Wilson, dont le jugement et l'exécu-

tion avaient été dc'jmis longtem])s paxTs et atxpiittés lors de

ladite vente; considérant que l'art. 201>1, (pli décdare sans

effet l'hypotluHiue enregistrée depuis la saisie de l'inuneu-

ble hy])otJié(pu', lorsque cette saisie est suivie d'expropria-

tion, est fondé sur la ])résomi])tion de l'insolvabilité et de la

déconfiture du débiteur sur qui la saisie a été pratiquée, à

l'époque où cet enregistrement a eu lieu, et ipu' cette pré-

somption est entièrement détruite lorstjue, comme dans le



1)K I.A PitOVINCK DK QUEBEC. 647
4 'I

liyi><>t.ho-

! doit donc
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[ Vrille Lc-

) décembre

était ix*n-

ait eonisen-

ï*., une hy-

$1000, \'t

1870; oMi-

t', G. l)<»n-

dVxécution

'haiiles Ix'-

Inirean dn

tin de con-

? Leblanc ;

i et de (col-

a été i)ayé

ict est com-

Miblc, dont

ibntion ^ui

wrtu d'un

le î) juillet

mont .qu'ils

o ipaiement

les Wilson,

s la cause ;

lient s:M'vi,

043 ('. P.

rvcnir à la

eu lieu en

on en vertu

et Texécu-

ttés lors de

létdare sans

le l'immeu-

l'expropria-

lité et de la

pratiquée, à

e cette ]>ré-

me dans le

cas actutd, le créancier qui avait fait la saisie a été payé
eu entier, et que la voûte n'a eu lieu qu'à la ;i>our8uite d'un
créancier ipoBtériour à la date de renri^gistreiuent de l'iîypo-

tlicHpic; consilérant que ila créance dos aii>polants ne tombe
pas sous le coup de l'art. 20î)l '". C, et qu'ils avaient le

droit d'être ])ayés sur le pmduit <lo .riiumeublc vendu en
cette cause, suivant 1? rang de leur liyi>othwpie <pti remonte
au 17 mai 1870, ot par préféronco à l'intimée qui n'a qu'une
créance <'ljiroji:raj)liaire, et que, ])artant, leur contestation de
la colhx-ation n° 20, ])ar latpielle l'intimé.? a été collo(piée

au nniiv la livre, au ])ivj\jdice des apjKdantiS, est bien fon-
«lée, et aurait dû être maintenue ipar la Cour Sujx'rieure

;

considérant (pi'iil y a erreur <lanH h jugement i-endu, de îjI

mai 1S7,'}, ipar la Cour Sii])érienre siégeant en Itevi-sion, qui
a iniirmé le jugement rendu en pi-eniière instance et a ren-
voyé la contestation des a])pelants ; cette Cour ««asse et in-

firme le jugement de Révision, qui a infirmé le jugement
rendu |)ar la Cour Supérieure le 28 février 1873, avec dé-
pens, etc."

Jugement infirmé. (10 J., 125.)
DoiTRK, DorxRK & HuTcinxsox, pour les appelants.
LoRAXoER & LoRAXOKR, pouf l'intimée.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

—UE8—

mtium mnmu un ce volume.

.\nUS PURJLDKIABLES A LAtJKICULTUHE: — T^de Preuve."
: — Viilf RÉPARTITION.

ACf'KSSOIREW: — Vide Action réholutoibe.M TK D1X( -OKI'OUATIOX : — Vide Responsabilité.
ACTE DE FAIIUTE: — r/(/c Décharge.
A<TI()X: — l/V/r Corporation minicipale.

: — ]'itle USUFRllTIER.
ACTION EX HORXAOE: — V/rff Hornage.

: — r/»/f Corporation minicipale.
: — r/'/r Dépens.

ACTIOX SUR COMPTE. Dans de cas d'une action sur compte, il n'est
jMJs n('ce.s.saire de nignifier copie du couKpte avec l'action, il

xufttt que le compte mit produit avec l'aetion. {Moffat vs
(hiimvt, C. C, Bi^auliamois, 1875, Bélanofr, T.. « R. T^..

744. et m R. .1. R. Q., .TOI.)

ACTIOX EX DOMMAGE-S:— 17(/p Responsabilité.
A( TIOX EX (JARAXTIE. L'action en givrantie peut rfeulter d'un con-

trat oft le demandeur principaJ, le df'fendeur et le garant
ont f't^* iMïrties, ou d'une o))ligatiou <'ontract<''e par le ga-
rant tle iwyei- ijK>ur le |)rinoi/|)al obligé, sans que le créancier
ait été présent, ou encore d'un fait, d'une omission ou né-
gligence, enfin d'un contrat, d'un quasi-contrat, d'un délit
ou d'Un quasi-<lélit, comme «lans île cas du propriétaire
obligé do garantir le père <le la réclamation faite jmr le

cliirurgien qui avait soigné hou enfant. L'action en garan-
tie n'ent limitée A aucun «is particulier; elle a lieu (^hacjue
foi.s qu'une jM'ifonne est tenue, soit par la loi, soit |mr con-

• vention, d'indemniser une autre des suites d'une action por-
tée contre elle. Ain^i. une coii>or«tion peut être appelée ilans
ime cause, \»o\n défemlre un contribuable dont elîe aurait
fait vendre l'immeuble innir des t«.\<js qui auraient été
jjayées, ipiand ce <>ontribuable, qui a vendti cet immeuble A
un tiers, est aipi>elé en garantie par l'acquéreur qui est
troubilé dans sa posse.sion par l'adjudicataii-e, même après
les deiix années après l'adjudioation fl ila vente publique
fi.ite par hi «oqiorationj. ( W'urtelc et al. et Vorporutinn du
ivutun ilv Hrmitlmm, C. B. R.. en aii»pel, Québec. 5 dé-
cembre 1874, DoRioN, ,1. en C., Monk, .1., Tasciiereau, ,T.,

Ramsav. .t.. et Sanbobn, .1., dissident, inftinnant le jug«'-
ment de C. S., Artlhabaska. .31 octobre 1873, H.-E. Tasciie-
BEAr .r.. () R. L.. 547, et 20 R. .J. R. Q., 339.)
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ACTION PAULIKXXK: — I7rff Vknte.
ACTION PK|{.S()XXKLLE: — rWr l'mHÉi»! he.
ACTION l'KTITOIHK: — lif/f <'<)MMrNArTr:; i>K hienh.
ACTION P().SSKS,SOlHK. La loi «lu yiayn <loiine A («ilul <|ui a <"•<> <U'|Hiis

pluH <run un et un jour l'U popM«.>Hrtion |NÙHihl(> «l'un hOii-

tu^«>, uno luttion fmur tve fuira niaint«viir <lunH cette ]k>s»08-

siiou eoutiv toute |>ei-m>nn(', fut-»-*» uif^nie le propriC'tuire île

rh<''iit4ij?e. (|ui voudniit l'y troubler iiittroiiient «|U« pur tU-s

pourAuite« jiulieiuires. Mnis. rtour vxen-i'r (-«itte uetion |)as-

fieMHoiiv, il faut avoir eu «lequiiM pluH «l'un an et un jour, lu

|M)MMes8ion exelusive <le rininieuble «lont il wt (|ue»tion. et

il faut «|He le trouble ni.] i]H>rt^> ft e«'tte jouImsuiim' ait eu lien

<lanH l'un et jour <|ni ont prC'eé<lé lu ]K>ursuite. Sur une
semblable aetion, la c<nir n'a pu« A s'inx-uper «U'« titres <les

]mrtiei', ni <Ih leur «Iroit A lu propriR»'-. C "e.-t une «inijde

«|ue8tion de possei^Hion et, i>»ir «-«jnf^Hiuent. «le iireuve. (/>»•

HuHliv rt ul. et HcMxnirr vt al., C. B. !{., eu «piM'I. l)«)Ki«»x. !..

en C, eonUrnif" jwr le Consi'ir l'rivt's M H. .1. K. Q., 28(5.)
'• Pour prouver une iMKwewion «le terrain ipii sfnt ^uftisante pour

«lo|fner lieu A l'aetion |N)?:HesK<iire suiv-.iiiit la loi iln

BuH-C'Mna«la. le denianileur doit établir <|ue l'objet de
l'a^'tiim •'«t «K^terinin»'' et «-ertain, sn>K'eptible «l'f'liv «Ifwijjnt'

)Miir tenants et altonti.sAantM ou par une de^-ripti«>n eonfonne
A l'art. 52 C P. C. ; «pie «iv p«)swsHi<vn «'.st une ^Hjssesion «-u-

|Wib!e <l'«''ti'e le foïKleineint «l'un titre pur pi'«'s«i'iption, <on-

fonnfiiiient A l'art. 2U)',\ C. C, et «lu'elle a ét«"' «l'an moins
une ann^'*^ avant lu date «le ra«'te «lont «mi !<e plaint. ( /)/

OV/j»/»/' rt <il. et lieKKrncr rt ul., C'on. Privf». .l dtV^enibre 1878.

«H>ntirniunt le juponient «le C H. II., en apiM'I. (^uMkh'. Do-
lUON. .1. en C, SA.MtoKN. .1.. TAsjiiKHEAr, .1.. «'t MacKav.
.T., inifînnaut le jugement «le lu Cour Supérieure. 28 février

1873, JoHNsox, j.. H. L..411 et 4.")«. 4 L. H., A.C., 1.35.48

L. .!., P. C.. 1. .'}» L. T.. .mO, «>t 2(i W. A. W. (^. 284.)

ACTION QrANTO MIXOKIS. L'action Quaiilu miimix nu pus lieu

«lans le ««.s «le Tueluit d'un lot de terre «lésijrné c<»ninie c«iii-

teiiuint 100 at'iT.s, i)lus ou moins, jjariv (ju'une purtie «le ce

lot serait truvers»'* \>i\v un < liemin de f«'r. l«)rs«|ue ra«'lieteiir

«'^ninaissuit, ant«'rienn>m«'nt A la vente. J'exist«MMc de ce

«iheniin. [lirrhn et Urnirk, C. B. K.. en api>el. Montréal.

23 juin 1873. Dtval, .F. en C.. niMMMO.N'i), .1.. BAi)(ii.i;v.

•T., MoxK, J., et Tasciiekkai-, .L. c«nitirnmnt le jugement
de O. C, NeI.<4onvil1e. 5 juin 1871, Bamsay. .(.. 1!) '.L. 24. «t

20 R. J. U. t^, 521.)

ACTION CJUANTUM MERUIT: - rWf («jhpouatiox .mixicipat-e.

ACTION cJl'T TAM. Les amendes im|MWe« ,p«r le eli. (l de S. U. C. de
1859 (loi relative uux éle(4.ions |inrlemcintaires). sont ivc )U-

vrubl»^ ijiar le |Knirsuivant .s«>ul et lui ni>parliennent exclu-

sivement ; purtunt. il u'eHt jjus t«'nu «le priM-ésU-f ijmr aetion

*/»»/ tain. i.Mathini vs (ii'laiiurr. C. C.. Snijit-Hyacintlie, 22

(K'tobre 1874. 8i(OTTE, J., « B. L.. (i42. et 2(i H. J. B. (.)..

431.)

ACTION Qri TAM:— TWf Pénal; if:.

ACTION KN BKMEBE. L'action en réméré «loit être rajjportée en cour

avant l'expiration «lu «UMai fixé jiour l'exereice «lu rénu'<ré.

«'t non pa.s simii>!einent wif^nifiée «lunint. «-e 'I«.j)s «le temjis.

Elle «loit aussi être accompaffnée «l'oATreH ié«»ll«'8. (Walkrr
rt rit- v.s f^hriipard, C. S. B., Mf>ntréa1, 3a «létvnibre 1874.

MoNDELET, .T., MacKay. .T., et ToKHANCE. J.. eonflnuant

lo jujifenient de C. S., district de Bfthelien. Louanoeb. .T.,

1» .L, 103, et 20 B. J. R. Q. 011.)

ACTION EN REPETITION : — l'irfr Compensation.
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ra<-lieteur

Mwe (le ce

Montréal.
Haiuii.ky.

• jupeiment

!) .T.. 24, et

ICII'AI-K.

-!. !{. C. .le

*ont ix-ciu-

lent e.xelu-

{]>ar action

aeinthe, 22

. .1. H. (^.

ée en eoiir

lu rôuuVé.

<le tenij»».

i. (WiiUrr
nibre 1874.

confirmant
AXOER. .T.,

ACTION' KN REW'LSION. I>i prind|)e dp l'action en nullité ou rc»K-inion

4>«t, d'une i|)a<rt, la li^païution de l'atteinte <|U« celui qur
en a éK* l'objet a éprouvée «Inn» «a fortune; do l'autre la

|ieino due A celui qui M'e.<«t livré A un acte ininH)nil vi,

inique. L'uctton en ivscision «loit éti* iK>ursuivie. «lircct*;-

inent C4>nti^ len auteur» du doil, alor» même que la c\ut^i i|ui

en e«t l'o^bjet Hcinit pa.ssée en «l'autre*» mninx. D'ailleurs

la rewndicntion n'e.Ht poH.'wble (^l'aiprèM que les droits de
(elui qui l'a transf<''ré<' au tiers <mt été iiiHrnié-H. lue inn-

tance A laquelle il ne fierait |nis prést>nt ou ap|H>lé manqut!-
niit «l'un «le t»>H Alimenta esscnti*"!». Seul, le défendeur
prin«-ii])aJ en «loi |wut discuter utilenieut Um allé>^ations <li-

rigt'^es c«)ntrti l'acte, seul il |;cut f«>urnir, sur Ut* faits ««t cir-

C4)nstanc«'s «lu pi^M-ft», t<mtes les notiùins p<»uvant «'-«'laiMi- la

c<»nscicn«'«' du jujfc et («tntribuer A rc'ndn' sii <lé<iisi«iii c«|ui-

table. Pour faire ivscimler ou annuler un a«tc, il faut in-

tr«MlniiT (lan« l'instmit":» nnMi A c«'t etl'ct. t<>ut«*s l«'s jHirlies

A cet a<'te; la ix'sciision «l'un acte «le vente m- |»e>it étn*
«len:'|iii«léri <|ue (|uainl toutes les |)art>ies A l'actit simi en
caus4>. et n«>n <]n\v une défence A iui«> action dans ]aqiu'<lle l<;

cessi4)iiimnre «lu vendeur, pour une partie «lu prix de venti-

seuU'Uieiit, est en cause. {Mollviir vs lh'ia<loii rt rir. C. S.,

St-J««n, !."> «xtobiX! 1874, CllAONON. .1.. H \{. L.. l»."). «'t 2«
11. J. H. Q. 179.)

ACTION KN KKSILIA'IIOX: — r/rfc Loiacie.
"

: — Vhlv Vknte.
ACTION HKSOIATOIHK. DaJis le «Iroit nMiiain. ii rcsoluti«m lic lu

v«inte. A d<'>faut «le |>aicinuMit du pnx. n'existait pas sans sti-

pulation, i/on n'y «'«mnais.Miit <|Ue le pacte «•<>nuui«*oin'.

Il eii était v'e snénu' vn Franec. «lans les pays «le «Iroit écrit,

qui suivaient i«'s I«)is nnuaints. ('«"ittc a<'ti«m. to>it<^ «le droit

<outuni.i«'r. «Hait fo.nd«''c sur la niaxinin (Mmsjacn'e \nir l'ait.

1184 C. N.. ijjnoré») par le nrttiv. "que la <-on«liti(m ii'-hoIii-

toire «»st toujours s4)us-<>iit«>ii«liie dans le« contiiit.s synal-
" la^iiatiqucft, pour le «tus «>ft l'une «les «leux |«aiiies n«' sa-
" tisfeni point A son enpapement." ( "«-st A la faveur «le cetU»

maxime qu't^lle a ét^> transnnise da.ns le droit camulien. dont
l'a jiourtant bannie .l'art, l.l.lfl C ('.. (|ui rint«*ixlit sans sti-

pulation; mais, (-«iriiuiie le Ccnle NapoiUVm l'a immikHiuV de
i'ajicien droit, par l'ail. I(tô4. on |M'ut piiLser «laiis U-s «"'crits

dva juri>«-«ni.siilt<'s < ontemporains les |iniicip<>s <f>nuiuins A

l'une etAl'autn' a«'tioii. En suivant la foi «le l'acheteur, et

«'Il lui (Uinnant terme, !«' vemleur d'un immeuble aussi bien

que «l'un im'uUle. car la résolution existe pour les n:eubl«>s

aussi bi«'n que |)<>ur U's immeubles, «'sl, ccii-sé «lire A l'aclM'-

t«'ur: " -le vcnis vcim!» A la condition <|ue. si vous lu- nu?
' jwyez jm.s t«iiile «'t «'liaqiie jMirtic «lu prix, la vente sci-.i

" n''solue. et (|U«' nous s«'r(ni.s remi.<4 dans l'état oft iioits

"étions avant le contrat: «•'«st-A-ilii'e. vous me remettivz
'• la dicM'e v«'n«lu«' av«H' l«.s fruits (pie vous «'ii a un'/. jm'h.'Us.

c "et, je vous reuM'ttmi. dt- mon «-ôté, ce «pic Je |)ourrai avoir
' retiré «lu ]>rix av«v intérêt." L'a<'lieteur «-st censé n'être

jut/ljinélaire «le la cbos<> (|ue ()ua.n«l il em n jMiyé le piix. «-t

c'est «lans w princiiic (|U«' iv]M)8e 'e privib'fre attai^lié A lu

créance «lu vemleur. «l«> l'ejnendre sa «ihose. s'il n'est payé,
non senJenicni «lu t«>ut. mais c.iM-ore «le «•lia«|Uc partie. ('«•

'\, ia cit''an«' en «iuelqu«'« mains (lu'elle imssc. «-t

î

jH-ivilêpe

«-ha<)ue i|>artie «le cette «•réunce. <livisi;b!e ccmime la (Imse
veiMlue, re,pr«''sent«' une partie «orreHp«ni«lante d«' la pro-

priété' «le cette chose, et divisible c«Mitme 'la créjuK-»'. ce pri-
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vil^f(<> «'«t cesflble coniiiic Mv. »'t va («f ixmer avpc elle sur la

If'tf iU-M eetMicninainm aiixtiiHi!?* il plaira d'acquOrir «t an
v(mhU'IIi- «le ^fiden• le prix. Ihs m«i fOtO, l'aoheteur i)eut di-

viner et »<ulMlivuM>r !a vhme et la faire |MMer en autant de
niiiinH (|iril lui |>!airu, ii aiH o4 ttc flioHe «t chnque (lartie de
«•lie elK^ie rei«terunt fatalement aj^aervies au priviK^ge rO-

Molutoire ataeli<^ au prix tant qu'il ne t«em |wm entiùreni^nt
aciiuittr*. Ce nui veut «lire qu'auenn a(<(|UC>i¥ur, ft «(uelque
titre «|ue ce Hoit, ne «levieiulra propriétaire p!u* «jue le pre-

mier ac«|U<^reur ne lY'tait lui-niAnie, et que Jes iproprif'taireH

ne «fumeront |)aM «l'êtn? « rCtUM-iers <lu |>rix. Si la cliom' ni la

«•iV'an*^ ne changent «le niuiiiH, !«> ver.tleur et l'aelieteiu- reste-

ront en prf'Hent'e; au eas ciHitraiit', le» ctvMionnaiix'H et le»

nouveaux ao(|uAi-eurs leur neront Huli^tituOn «hinH le» pro-
]M>rt'ionH «!e la vente de ki ehoae et du trana|K>rt «lu prix.
( 'liii«|Ue nouvel tu-iiuAieur devient imity.ible «le ra-.'ti«>n |H>ur

la
I
art «|u'il |M!»><\le. \a' v«><Mleur rvnU^ «-ri^mner jieut faire

r<^:«iu«lro <lu vente «-«Mitre l'aolieteur ivetf' pr()|>pi<''taire, non
M«>n!enit>nt |M>ur la t«»talit«', nuiiit |Mmr toute imrtie «piel-

(oni|ue «lu prix, en iiinilxnirHnnt 'v i|U'il a dA|i\ re«:u. Il

iMMit nUMti i!a faire rr>M>u<lre centre le» tier^ aeiiuf-it^ur-s [nnir

le t«>ut. Hi un seul iMMsMe la «•lio«'. et |)our eliacune «le* par-
ties ptitWVlf'e» |iar i>luHieur«. M i)ro ^de «ilore sftjwrfiment «mi

Hiinultnn^'MiH^nt, i*) *nm eluùx, «-outre l'neheteur et leH tiern.

Dans l'un et l'autre ea» il fait rf-noudre la vente contre l'a-

«^lieteur. xe fait (lf'<-lai-er pr tprif'taiiv «le In eluwe et poursuit
SIS eoncIusionH rf'olIeH contre les tiei-s. Le« ivmboursements.
«lans l'un et l'autre cas, se font ft l'acheteur contre lequel
les tiers font va!«)ir leur n cours. Ce s«)nt potir le vendeur
dcH iMk^si-Mseurs sans titre ave«- leM(|ue!s il n'a aucun «lifTf--

ren«l A «U'iniPltM-. Voilft jioiu- le cas oft le vemleur ne s'est pas
«If-nanti «lu prix. QuDiml il l'a fait, les ('«ssionnaiTeH siihro-

jî«'-s ft ses droit» et fl tous sw» privilftg«\s |)eu>'ent exer«-er le»

ini'-nies recours qu'il exeixierait lui-nif-me. Si un seul est

cei-sionnaiiv «lu ])rix ou «l'une |Nirtie du prix, il |H>ursuit la

nVolution de la vente |>our le tout, niais (>tant aux droits

du ven«l(Mir il e^t aussi A ses «ddigations. et il «loit n^nltour-

s(>r tout ( e 4|ui a «''t«'' \wyf' sur le prix comme le «levrait faire

le ven«l«4ir «lont il iviiuplit la situation. S'il y » plusieurs

«-«-ssionn^iires, duu-iui «l'eiix Mnnt suliixjgf'' au vemleur dans
l( s pro|iortiomi «le la créance eiVlf-e. et chaque partie de cette

crt'-anc»' «'-tant ar>nf>e «l'un |>ouvoir r«'-solutoire, ih-s ce.ssion-

naii-«<H |KUirront .-^e t-«>ncilicr pour intenter l'action ensenuble.

ou cluu'un ipouri-a l'intenter |M>ur le tout. Si le vendeur
avait ('t^ jmyf' du prix moins la iwrt cfiUK» A aucun «l'eux.

quel(|ue minime (|u'elle fut, il pourrait, A raison de cette pro-

poi'ti«>n. intenter ra<<ti«>n; clia<|ue c«H»ionnaiiv, stihrogi^ A

ses droits, ])eut le faire connue lui. Ce qui n'excluerait pas
le vendeur. restO crf-aui ier «l'une |>artie «lu prix non cf-^lé»'.

de rinteiiiter lui-même jKUtr «ette iwrt, sans Cgard aux trans-

iMirts iwrtiels (ju'il |>«>uri'ait av«nr faits. I.« seul «Iroit de
l'acheteur «-sit «l'être i-emboui-s»'', quel que soit son agressieur.

c'e»t-A-dire «l'êtiti ivniis «lans l'êitat o»^ il était ava.nt la

vente. Il ne peut ?c plaimliv «les ifcoui-s non»breux exerc«''s

contre lui. car c'est s«>ii «lêfaut «le |myer ce qu'il «loit qui

leur a donrf' ouvert ui-e. et il |)eut toujours <4'en «Ifilivivr en
i]>ayant. {WatHoii et Perklnt*, C. B. R.. en aipfiel, Montréal.
20' juin 1874, TAsniEnEAr. .F., Hamsay, .1., Sanhorx, J.,

et LOHANUEH, .7. A.. 18 .T., 2tH, et 2<1 R. J. R. Q., m.)
AOTIOX RESOLUTOIRE: —Tidv Vente d'immeible.
AFFIDAVIT: 17rfr CAPIA8.
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AFFIDAVIT: — Vide Jvbidiction.
-MJ.MKNTS. !.e pèit» n'fft fas t«n«i <le payer la pension de son fils mi-

neur qui appren<l un métier, lorMjue Uh fiuft^n de (<e «l4>rnier

sont sufflwints jKHir jwyer (-««tte ptMisioii. Art. 105 ('. C.

{Vcillette vs Lrlunif, C. (".. Som-I. 17 «Mt«»l)iv 1«74, Lon.xN-
OKR, J.. « H. L., 25. et 20 |{. .1. I!. Q., 131.)

AMKXDK: — \ hiv Action qui Uiiii.

: — Vhlv Pft.NALITÉ.

A.MKniUSïSKMEX'l'. Les immeubles ameublis jmr le («imtnit de ina-

riajifn ne sont pas sujets au douaire eoutuiuier. l/«"s mots
iuivaiits. contenus <!ans un «-outnit <1« mariai', " U-winels

"biens entreront en leur conMiiunauté" (réfénint il un
jHopre «les conjoints), est une clause suftisantc dameubliss»'-

menl. (.!«/«//« rt rir vs Uurjir rt al..i'. S., Soivl, l(t ««-

tobie 187;<, Louanok», .1.. (t IJ. L., \). 727, <•! 2(i I!. .1. It. i)-.

p. ^!I4.)

AXIM.M'X KRHAXTS. Les ex|M'its, nommé.s pour constater les dom-
mages causés par «1'>h animaux errants <'t non iiiU en foui-

riéie, n'ont pas le p«)UVoir d'obliger les parties il se -mhi-

mettre ft leur «bVision, A moins de |>riHiies>'e. «U- la |)art de
«s dernières, do s'y soumettiT ou «l'y a<M|uies«-er. |ycs c\-

jHTts n'ont cette autorité «praux conditions exi^rr-^'s \n\r le-!

art. -4^28 et suiv. ('. M.. c'cst-i1-<lire iiue les aiiimiiux wii iit

en fourrière: autrement, <-es experts n'ont d'autorité que
comme témoins. Un iMirticulier, imiir se ])révaloir de l'ail.

4-i;i ('. .M., et se libérer <les dommages (iuis4's pur h«'s mii-

innux. ne doit pas «'iilement prouver l'iilt^enie de <'Iôtiui',

on ]«i mauvais état des «•lôtures <lu p1ai<rnaiit, niai.i iiu.s<i

établir <|ue c'tst de ce défaut ou <h> ci- miuivais état ipic

jji'ovieniK'nt les dommages. Il iiH>o>mbe encore au défendeur
do prouver <|Ue le «lemandeur est «dtlijfé «le clôturer l'endroit

]Mir oft h s animaux sont sortis, (jiiaiid. entre deux liéritn^jcs

voisin», il y a un en<lroit (lue jM'rsoniie n'ist oblijjé <le clô-

turer, cluu'un e^t iTHiioiisabie <Ie la snrlie de ces animau.v A

c«'t endroit. {IjUrasxr vs Driuniir, ('. do .Maf;.. Saint-lé-

rônie, 20 mars 1874, do Montignv. ninj^istrat. <> I'. L.. 210,

et 2(1 H. J. H. g., )>. 21».)

APPEL. La loi S. Q. do 1872. .'{(( Vict.. di. 12. intitulée: "Acte p«.ur
" aiiu-nder la loi concernant la juiàliction de trois juffcs de
''la Cour Supérieure en révision," «liVrétait art. 1: " Dans
\ino «uiso in.-'crito janir revision doviint trois juj;es. toute

peixanne, iiutro <|ue In. |:artie iiiscrivunt ainsi ladite <-ausc.

|>onrra. dans les Imits joins, ft «later du jour au<|iietl avis d»;

lndito inscription lui auia été sijjuitiée. iirodiiire iiii bincMii

du protonotaire une dé«'lai'ation aftirmant (|ir<Me n'enti'nd

jms renon«'r A son droit «l'aïqx'l A la <'our du liane de la

lîeino, dans lo («s oft le ju^rement <lo la ( nur de Itevi.si^Mi ne

lui serait i»a.i favorable, etc.'' L'art. .'1 de la même loi por-

tait que " si. nonoltstant la pr<Kliiction de telle déclaration

et l'avis donné de ladite priMluction de déclaration, comim-
suMlit, la |>artio (pii aura in>^erit la cause continue ses pro

e<Vluros en revision, elle n'aura jms le droit «l'appeler du
jugement do la l'our do Kovision A la Cour du Ifaine tU- la

Roino rt toute autix» ]>artio ilnna telle eauso n'aura non phi-

lo droit d'apjM'Ier devant la Cour du Hanc d»' la Heine du
jugement rendu en teillo cam^e par la Cour <le Hevision, «i

elle n'a pas pixMluit et fait signifier .s)i dé:'!aratioii en la ma-
nière sus<lito et dans le» df^lais ci-<lessus pivscrits." Aux
ternies «le ces articles, l'appel peut être jugé non-r«<ovablc

sur motion, .si, la cause ayant été inscrite en Cour de Hevi-

sion, l'appelant n'a pas déclaré s«' réseiTor son <li-«)it d'ap-



4{54 TABLE ALPHAIlETigUE DEH MATIERES.

W
,1'

é

\to\ A la rotir «lu Ittiiic il(> lu lU-iiie, «lun» l<^ (•«« où k* ju^-
iiM>nt !«* lui M(M<ait |mH favoiiihU*, et <«'. Iii«>n «luo l<> «liMHivr

Hoit iiiooni|>U>t, |m>ui-vu «|U*il »H)it ('vidt^nt nue le» |»i^t•«^ n<*-

<<w«iirt>M iMiur In <-<>ni]iIAt(>r n<' |N>uv«'nt un«H-t4>i' la qiu'Htion

«lu «Inùt «l'M]ii*(>l. {Ituhuv «•! ('hamit'Ji/iU', ('. U. U., en a|>iwl.

(ju(V1hh-, 5 MppUMiilin> 1874, Dokion, J. rn ('.. Monk, •!., Tah-
ciiKKRAr, .).. Hamsay, •!., i-t Samiohn, •>.. IR •!., '£24, et '2tt

U. J. K. y., 24.)

APPKL. 1^' )>aiii«-uli<>r-, arrM/' «ur caihun lul truimiHhmihnii «-t (|ui « prf*-

s«>iitt' une l'tMiu^to «{«tiiMUuhiiit sti iiiïm' imi lilM'rt<^, a un «Iroil

<rH.|>]M>l, rfc itlaiio, «lu ju^iMiicnt ix-jotant i*ii «-«lU^U' ot, '\m.v-

Uint, |M>ui' (t» ni(»tif, un4> «U'unnult^ tl<> tua part. |K>ur ihm'uiïh-

Ki«»n «l'apjM'iler wra i«'j«»t«''«'. L«< «If'f»*!»!!»^!!" «-n >|Niivil ««h, ne
|M>ut obtontr iMM-inltMion «ra.pvN'Icr lii foniiô itaii/wriH. Art.

822 ('. 1*. ('. «le 18((7. eit «il. »23 V. 1». {'. «U» 18»7. {('amiHaii
lUnik of (Uniniii'ivv v* Hroint H al.. ('. H. U.. MontrAml, 12

«If'W'nibre 1874, DoHioN, .1. vn ('.. Monk, .1., Tahciiebeau.
.r., JUmhay. .)., «t Saniiohn. .1., 10 ,)., 110. et 2« U. .F. H.

Q., 017.)
"

: — I hie Preuve.
: — I /*/«• KeI'RIHE Il'l«HTA.NtE.

APl'i:!. AT CONSKIL l'UIVK. Le jugement «HMiHnnant eelui ivnilu i>ai

le tribunal inf<''rieur et 4]iii n'jt^tait une inwription «le fau.x.

nV-st |w», au r<ens de l'jirt. 1178 ('. P. <.'., un jug«UM»nt final;

partant, pernli4^i(>n un jn^ut f>tiv aceord^'e <l'ai)iK''ler ft Sa
:M«je«t»' en Son ( «in^-t'H Privf'. Art. «8 «il 74 <'. P. ('. <l«

18»'7. (Itiiiliitii et Tniiplcttni. V. H. U., Monti-fiil, lô f«'>vrier

187">. Monk, .1.. TASciiEnEAr. J., Uamsav. J.. et .Sanuorn.

]^
,T.. H) J., 105, et 2(1 U. J. U. Q.. (il2.)

APPlîKXTL 1ai |Nitr«kn ne jK-ut, souh l'enipira de la l«»i des ninttr«>A et
:<erviiteuiM, intent«ii' <1«^ iHjref'durex eontre son a']>prenti «jui,

a.i)r«"« 'l'exi)irution <lo son contrat d'en^pigonient. refu«' <l«'

faire le tenij)» (|u'il aurait .]M>rdu |>(>ur <iau)4e do niAlmlie.

(Av.i' itartc lUivhl. re<]. bi-ef de irrtiurari, et (UAlvrctte. in-

tiuif>. ('. S., ^I<mtn'»al. 28 janvi«>r 1875, -Iounson, .T., 19 J.,

111. et 20 15. J. R. Q., 018.)

AllBITlSAlrK. l^>i««jue le renvoi <l«*vant des arbitivs exige «pi'ils "ar-
rêtent, r«"'glent et df'terniinent finalement l'exaet C'tat d«-

eonipte " entre îles parties et " le montant pr<»oi« que l'une

et l'autro de.'nlites ])iarties doivent i»ayer," «i les arbitres,

jwir leur .sentenee, (Ifiterininent simplement, «l'une inanif'iv

gfinl'Mule comment les nuitiôws en «lisciwsion doivent Ctiv
n'ig^Vs. sans imliquer île chiffre piiécis «les obligations des

» iwrties, l'une «^nvei-s il'autiv, aucune at-tion no '})eut f'tre

jugf'e recev»ble sur telle sentence. (ColHon et «/. vs Ash,
et Tnrranre et al., dnulrs par rep. «l'inst., C S., Monti'<'al,

30 mai 1874, Johnson. J., 18 J., 281, et 20 R. J. R. Q.. 50.)

ARRESTATION : — V/rff; Ashemrlée léoislatia-e.
ASSEMBLEE LE(ÎISLATIVE. L'asse.nibK'e K^gislative de la pTOvince de

Quéibec a le pouvoir «le eontiiain<lre un ti^moin A paraître

«levant elle et de le faire arrêter par le sergent d'armes s'il

Infuse de comparaître aprto sommation. L'oanission d'é-

noncer, «lans le mandat «l'an-êt de l'orateur, les motifs et
iwiisons qui y ont doiiiié lieu, n'a pas l'effet de l'in\'alider.

La If'gislature de la province avait le pouvoir de passer la

(loi de 1870, S. Q. 33 Vict., di. 5, intitulCe: "Acte pour
"maintenir l'autorité et ila dignité des ohambres de ilà lé-

" gi.slature de Québec, et rindéipendance de leurs membres,
• "et pour protéger les personnes employée» dans la publica-

"tion des papiers parlementaires." (Et parte Dannereau,

, req. Haheas Corpus, C. B. R., Montréal, 17 février 1878,

Jv
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DoRioN, .T., MoNK, .1., TAHCHEKKAr. .1., Hamhay, J., dissi-

dent, et Sanhohn, .1.. 10 .;.. 21». et 2« R. J. H. Q., HH(».(

ASSKMHI.KK LECHSLATH'K. L'a^enibKve Hyislatlw de 1« provinw
d«> (juC>In'<' n'a jttut le |»ouv4iir d'ordonner l'arreHtatiou d'une
fiersonne |M»ur nWVprlH. {('otté, rw|. HnltraH CurfiUH, V. B.

II., en chambre, MontrM, ff'vrier 187», Ramhay, J., K.

L.. 582. 10 .T., p. 248. et 24( R. .1. R. i}., p. S<M.)
ASSKiXATIOX: — l7«/r Action si-k fOMi»TK.

: — V'ulv l*it«>('r^:i)t-KK.

ASSIKANCK (' JXTRK LINdKNDIK: — l/»/»- HvfOTiifcQrE.
Al'Ml'ilKflSTK: — \ hlv \*\h\\iAa\¥. de i/iiotelieb.
Al'.MOXK: — Vitlv Coiii'oiiation MrM<-ii>Ai.E.
AiroinSAriOX MAKITALK. Lo d^ftuit (raiitorisation «le la f«>«nnue

iiiarii« qui |)<)Uixiiit ne |M>iit C'tre invoqua"' inir le d<''fendeur

que par une fin de iHm-reoevoir ou ex<>eii»tion pK'liminaire.

et non |Mir une «If'feiine en <lr«wt. {Aiituif» et rir v» lUtrfir

rt al., <'. S., .S«>ivl. 10 «N-tobre 1873, Lokanuer, .T., U. L.,

|i. 727. et 2« U. J. R. Q., p. 404.)

.—Vide COMMINAI-TÉ l»E niENS.
WKl:- yhlv l)i::i>RNH.

AVIS: — Vide l)l^:ciiAi«iE.

AVIS ryACnoX: — \hlv OiKUlEl» IMBLIC.
AVOfAT: — Vitir Licitation.

•'
: — Vide Prei'VE.
: — Vidr TiiAXHArTiON.

B

BAIL: — Vide Lovaoe.
BAXQUE: — Vldr .loin NON-.HBiDigiE.

: — 17f/c l'srKKirriEH.
BIIJ.ET A (>RJ)1{E. Celui qui ap]M)se .*(on nom sur un i>apier, jM>ur dt>n-

ner son mh-esse, n'est jias t«*nu, mOiiiie vis-ft-^s un tiers «le

iMmiie foi, |H>ur valeur ivr.-ue, «le ]wyer île billet A onln*. que
l'on auntit éerit sans son eonst^tement. au-<l<>ssus de «a

sijfiiature. {Ford et al. va Aufier rA n/., C. S.. Montréal. 30
juin 1874. Johnson, .T.. 18 .T.. 206, et 2« R. J. R. Q.. 7U.)

"'
I^t p» J Uni do lM)iine foi «l'un billet ft oixlre A lui tninsjHulo.

]K>i;r valeur ivçue. avant r«''chftinee, peut en n'elanuM" le

reiHÎx)ur8en.'<nt, lors in(^e que le billet aiiiuit f't/' souserit

|)our une o'uso liinmorale. {Dorais \-s fUialifoujr, ('. ('..

Rnaulwmi. '•.«. 18 jamner 1875, Bélanger. J., fi R. L.. p. 325.

et 26 R. .i. R. Q.. p. 250.)

: — Vide NovATioN.
BORXACrR. Il n'y a «le Ikhtmi^ jMïssible suivant (la loi, que le bornajye

volontaire entre les deux voisins, et le boiiiago judiektire
«ur action en bornape. {Irvhie, proc--g<Vn., et Le Maire et

ConneU de riUe d'Iheri>ille, C. S., Saint-.T<><in, juin 1874.
i'HAGNON, .T.. 6 R. L..

J).
241. et 26 R. J. R. Q., p. 228.)

•'
: — Vide COBPOBATION MUNICU'ALE.
: — Vide DÉPENS.

CAPIAS. L'ialfi«lavit pour oapias. alléguant que le débiteur est sur le

point de quitter la " Province du Canadn ", est invalide
parce qu'une telle province n'existe pu»; partant, le bref

dont il fait la base, doit être ceeeé. {Lefebvre vs de Lori-
mier, C. S. R., Montréal, 30 septembre 1874, Mondelet, J.,

Johnson, •!., et MacKay, J., infirmant le jugement de C.

6., BeauhamoiB, 28 août 1874, Belanoeb, .T., 10 J., p. \Q2,

©t 26 R. J. R. Q., p. 609.)
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(Al'iAb. i^'ufHdavit <|ui aVIègue, itninne tttiv ilt> la ei'('«n«.-« «lu <.k>iiiuii-

«leur, «leiix ic«;uh «ionni^ |Mir U> ilAfi'ndeur |m)iii- M-rtiiiiiH loii-

imiitHr<int>ntM ««iiivnint <l<f Ihi'kph <|iiHntit<Ht «le (frain, «lont le

prcMluit «levait (^tre iiay^ *>iitre le» inainH «lu «leinniuleur, m
ivinlwui'Heiiient «le «leiix ItihMM H <l<qimn4l« «loimOH |nii- Ii>

«{(«feiHleui' un «leiiHimleiir, iiniih a H6 fnuuliileiMMiient up-

pli<|tir> ]Mi- U> «l^femltMir i\ h(»ii pnvjtre avHiitftre «'t prniit,

<'>n<>nc«f une caiiHe «riietioii HuftiMunt<> ]M>ur r«>iKlix> le <lf>fen-

«leur |MiMHi.l»le «le rtiiiiMiHonni'iiM'nt M\r ciii>Ium, ««ii f«»nf<n"miti''

«le la loi, et l'eiiipf'efier «l'obtenir mm <^lai')^iMS«*iiieiit. {Thv
CumuUun Huiik uf i'otinin'rre vh lirtunt ti iil.. ('. S., «>ii

ehuinlm*, Nhuitif^il. 2 M'pteiiihre 1874, liKAntKY. .1., K. L.,

|>. 'M, et M H. .1. It. (^, p. l.ii.)

" Ia' juffe en l'Iiiunhre n'a |mim le |»oiivoir «le cjihmt un raitlim,

iiiHiH il peut llb<^rei' le (Ufendeur. I^a pr<>uve «l«t piéfCTeiu-e

iiulue et «rinH«»lval)i1it<'' n«' coiiMUtuent i|hm un «U'touiiuiiiieiit

et ne jiiHtille y»» le «iipinH. {Hiiniiaiiuii H al. vh UtnjviiH rt

ni., et Hainun, n'«|.,.('. .s.. .M<>ntv(^al 'M (K-tobic 1S74. ^lox-
UKi.KT. .1.. (» K. L.. p. iOl». «'t •i(\ \l. .1. I!. {}.. p. -im.)

"
: — Vide Ai'l'EL.

"
: — 1

'/«/«• .!«'i«ll»l«Tlox.

CAISK IMMOKALK: — 1 Wr IIii.i.kt a «>um«K.
(ArilON: — Vide Thansimujt
("AUTIOX .lUDlCATl'M S(MA1. l-«i .l.'uiamle de caution iiuUvnUim

mtiri iM'Ut Ptre fuite par «'xception «lilaioiiv (ait. 120, liJS

et l'2)> ('. P. ( .). «t uloi« «klle (i(>it «Mre faite «laiin I«'h <|uatre

jourM (lu nippoit (art. 107 ('. p. <;.). KIlu |M'Ut aunsi f-tri'

'nite par nM]uf'te stoiuniaire (art. )35 ('. P. (.'.), c'est-ft-dire

suivant l'art. KVl d«'« |{("^jfles «|«i l'rati(|ue de la <'<iur Supr-
rieure; aloix elle <loii «'ti* fait«' «lann I«>h (juatre jours de
la comparution. \m ni<»tion pour caution iiidimtiiiii .lulri.

faite confornu"'nicnt A la 02e rèj;le <le pi-ati«|ue «U* la Cour
Sup«'>ri«'.ur«', «loit »*tre nij^nitice rt la partie «hins l«'s «juatrc

jours do la couii]mrution. Art. I(i4. 107, 177. IHO. IHI (>t 1H2

C. P. ('. de 181(7. [Liiiich vs iliî'nnuiul. ('. S.. IVauharnoit.

1875. Hi:i,A.N<iKi«, .]., H. L., j). 743. et 20 It. .1. H. t^.

p. ."501.)

'' Le deniamieur ne st>iii ]nia a4linis A fiuirnir caution iiiilicatiini

Hohi, en «lonnant un eautionnenu'nt ju<liciaire einiK)rtant

liyijotliftiue .sur »*» innneiihl<'« «lan» la jjrovinee, ou en de-

]K>sunt (le l'arj^ent en Cour, s'il n'olVi^e ni ne siaVitie un mon-
tant df'terminf'. {Cunatllaii Coitinr l'iiritvx Co. vs ,Sh<iir.

C. S., MontrC-al. 30 se])teanl>re 1874. Ukiithei-ot . .T., 10 J..

p. 91), ft 20 H. .1. 11. Q., p. (iO<(.)

" Loi-H«|ue d«'HX (tKlennimleurs ne sont ni c«ia,>*<OL'i('s ni «oli-

«Inires, si l'Jin «l'eux (piitte le pays ajin's l'institution de leur

action, («uti<m jmlicutuni xolri ne peut f-ti-e exifftV «jue du
oo<lemandeur alxsent. {Huuihrrt et iil. vs Miijnnt, C. li. K.,

en ap])el, Quf'bee, 8 juin 1874, Mo.nk, .]., Tahciikhkau. J.,

Ramsay, .t.. et SANiioRX. .T.. 18 .T., y. 217, et 20 K. J. R. Q.,

p. 1.)

CAUTIONNEMENT. T^a <aution ju(Hc.aire. fournie confornu'iment A, l'art.

809 C. P. C. et (jui s'f-tait, aux termes du cautionnement,
obli^f'e (le renietti-e les effet» saisis-w'vendiquf's ou d'en payer
la valeur qui serait constatf-e par jugement rendu dans la

cause, «lemeure tenue, aux terme» de l'art. 1000 C. C, de
l'obligation pure et simple de i^endre les effet* «aisis-reven-

(liqu<â, loi-squo le jugement est «lovenu iuiixiSHiible, faute de
rapport du bref (ait. 040 C. P. C. de 1897). Dans ce (>as, le

dMai d'un on «leipuis le conpf*Mf>f«ut ft la date de l'institu-

tion, fun» avis ft cette dernière, ne la libère pas. {PomUii
tion de l'action contre la caution, sans avis ft cette dernière.
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nn la IIIm^iw imw. {I'uuHh 4*1 llwlun rt al., ('. D. R., on ap-
pel, Munti^oJ, 15 muitMiibrp 1874, OoiiioN, .). <>n V., NfoNK,
.1., TAHciiRHEAr, .1., Uamhay, .}., «H HANiioiiN, .1., înflr-

iiHint l«« ju««niont «lu ('. 8., Montr^il, :M juiivier 1873. U U.
U, ». 314, et M U. ,1. K. Q.. p. 2fi2.)

( AUTIONNWMKNT: — r/f/«- PmviLfciiE dk la cmnoNNE.
: — \hh' Vi::vi K.

CKNS KT l{KNTI<>!. Lcm avant«f(«>M n<ic«inl<''H «iiir '(MMitnin'H ']Nir U« Htutiit

(lu Caniula «Ip IH.'iO, :22 \'i(i., (5I1. 4H, Hctnt nii pn>tit dt^ prn-

1)i'iAtain>H «I'uIoim; |<>>« aiitt'Uix dp <4>h pMif>ri<'*t4tirt>s no |H>uv«>nt

vu MV'Ianipr. {Muiiiinnih ««t Nuvh^ni, ('. H. K.. «-n Hp|K'l.

.Montit^l, IH «Urnml>n> 1H7(I. .Monk, .1., Uamhay. .1.. San
iioHN, J., *t Tkhhikk, •!., iiitiniuiiit >1p ju){t>nu>nt <!«' (' S. 1{.,

Montr<^nl, 27 fC'vrier 1875, liRitTiiKurr, .1.. .Iounmon, .F., vt

liKAinKY, .1., <iiii avilit i»tiriii«'> l«> jii)f«'in4>nt de « >, Mont-
1(^1, 30 avril 1874, Tohkancr, .1.. 18 .)„ j». '.ilh ', K. L..

p. «74, et M H. .1. II. V., p. 2.)

CKRTIOllAkl. lia cotir ne iM'Ut cuHtM'i- iinp conviction "n un iuf^nnicnt

«l'nnn c^xir infi'Ticniv. »ui° simple inxci'i;|itii nr l>ivl du rvr

tlorurl, HtniM r^g-lo (U»nian(l«nt (iituMition. .vrt. 1231 ('. ^. ('.

rn 18(17, et art. 1.104 <î. P. ('. «le 1807. (A> /«M/ '.ihiirr.

1. 1|. (Ttiioiurl, et LoiiinTt, inajf. iW d.. et Mviuinl, <y ^i^nunt.
('. S., iSiint <h'an, 15 «M-tohn* 1874, Ciiaono.n. .1. It. L.,

p. .VjO. et 20 l{. J. R. t^, p. 278.)
" L'int. ISI de !«, loi dw liwMice». .S. t^. <le 1870. 34 \'i< •., eh. 2.

teil QU'aJnend* mr la loi. S. Q. de 1874. 37 Vict., oli. 3. art.

11, M>ntenait la diHi|M)Hitiion siiivante: " Totito action on
"pomiHuite intent/H) A i-iiimm <le <|ueU|ue infniu'tion nu pn'-
" sent acte, wra iwi-t/"*! |)«r. ou au noni <l« l'officier du ro-

" venu numiin^' vn vertu do la Me<tion «lix de " ra«'te <hi dé-

"partwnent du ti-f-Mor ". i)our le district <\\\ re\enu «lans
" leiiiu-i l'offetwH» a ('U' («miinise, ou pjir, ou au nom du con-
" Holil de la niunici|NiJit/> <lo conit^' ou UM-alo tinns 1tu|Ui-lli-

",r»>H'enfo a C-té «-oiinniHe, ou jwr une |Mirtio priv<'>e." I/art.

10.5 de la nif-nio loi ne. lisait anmi (|U'il suit: " A moins que
"dansIeH quarante-huit heuivsiiuiisuivixmttouU' convi<^tion.

"juKeinient ou oixlre, dans une cauH<> intcnt^-e en vertu de
" cet o<îte, le dfifendeiu- ne tlCijjOse ent j^e les mains du RTcffier
'' des juffPM tle i)«àx ou «le la cour, le inon/tanit en entier de
" la ]»énHlit^> ou Honiino, et tous l<>s fmÏM, nulle tollo action.
" poumuite, conviiiion, jiipeinent ou onliv, ne sera f'\o(pié

" par rertiorari ou autrement A (pielqu'une de« <M>urH de

"record de Sa Mu^-wt/'; et n<illo nvi.s «l'apiilicnition jMnir
" crrtiornri no sus|)endra, no retanleiu ni n'affectei-a l'exé-

" eulion de toute telle c<mviction. Ju^îcment ou ordn'; et A
" i!U)àn« que tel d<'"i)«'*t n'ait t'té fait, il ne S4'ra ^mis non plus
" permis d'aip|)der de teille conviction. juRonienit «m «)nliv A

" <|uek|Uo lour des sessiont* ffénf'invles ou de quartier." l>ans

une })oiu'Huita intentée e!i vertu «le l'art. l.)l, au nom do la

«rit/- d« MontiV-ail, le <léfemleiu' n'a droit nu (rrtiorari (pie

«'il a fait le df-pftt it^juis nmr l'art. 1».'). (f> parte Dornu,
req. certiorari, et fie.rton, recoixlw. et Cit/- >lr Montn'nl.

plai(?n(Uite, C vS., Montii&aJ, 31 octobre 1874, MacKay. .1..

R. L.. p. 507. et 20 R. .T. R. Q., p. 315.)
"

: — TMe Corporation mi'NIcipale.

CESSION DE BIENvS: — Vide Décharge.
"

: — T'Wfl Payement.
"

: — Viée Responsabilité.
CHARTE: —Vide Responsabilité.
CHEMIN DE FER: —Vide Expropriation.
CHOSE JVGEE-. — Tide Jugement.

Tome XXVI. 42
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CLAUSE HESOLUTOJK-K: — Viilr LoiAor;.
CLOTUJIE: — TWf Am.maix kuhants.

'
: — r/f/r C'OHI'OHATION MIMCIPALE.

CODE .MUNK'IPAL:- r/«/f Animai x ekiiants.
"

: — Ville CoMPKTKXCK. • •

"
: — !/(/(• 'OUI'OIIATIO.X Mrxini'ALE.

"
: — I /«/«' Maihk. • •

l'OLLOCATIOX: — 1 /V/r J)isTiiiUL"riON DE iiTi-NiERS. - ' ' '

:
— Mlle I'aye.men'I'.

COMMEX<'EMENT DE l'KElN K l'Ail ECRIT: — V/(/r Pheijve.
COMMUNAITE J)E lUENS. D'a,i>if'« la loi du pay.s, le mari est le chef

(le lîi (-oiininiiiiaiitx' : M a tout iMHivoir. ]M>iir ainsi <liix?, sur
les l>ieii.s «le Isi coiinniinauté (Art. 12!)2 C. ('.). Aux teriiu's

<le ]'«rt. 'l'iô <l(! la Coutume «le Paris, l<'<|U<il ,-«• lit ainsi qu'il

suit: l^e mari «tst H(-i{jneiu' «les meubles <>t oom^uêts im-
" uuMibles ])ar lui fait-s «lurant «'t « (>ns'„a.nt Je uiariage (1«^

"lui et (le sa femme. Eu telle manient (pi'il les j)eut veiulre.

"rtli«''n<'r ou li\TMi.tli«''«jU(''r, et en faire et <lisi)«>s«'r i)ar «lona-
" tion ou autre <lis]MHiti«ni ftiit^i cntievifs iV sou i)laisir et
' volf>nt«'', sans le con.sc^ut^'ment «le siulite f«Miuu<', A jMîi-sonue

' e!i,)>iil)le. et siins fraude", le mari «''tait rf^mtC' le seul sei-

gneur «'t maître (h's hien» «le la i'omniunautf', taudis que 'o

code fran(;ais (ait. 1421 et 1422) ne le qualilio que de s«nil

administrateur «Us biens «le la communauté. Mai.s il faut
(lire que le e«Hlo franc^ais. eonmu> lurtre ccwle (art. 12!)2), îV la

suite «le cette (nuilit('' «ratlmini.strateïu- qu'il «lonn(\ au mari,

ajoute qu'il jK'Ut les vendix-, ali«'>ner et liy])otlnV]U<>r .sans le

concours de sii f«"mme: (•«ci «'«|uivant A hi «luailit»' «le sei-

gneur et maître de l'an^'ieu droit. Ia'. mari est seigneur et

maître «U's fruits «'t r«'.v«'nus des pif>prcs «le .sii f«Mii.me, mais
celle-ci ne jh-ixI aiwuii de ses droit.s jrni" la ve:,to «le son
l)ro|)re faite i)ar I«^ mari sans son concoure. Le uiari .seul

])cut jMMHlre, car la ]>r«verli)ti()n ne coiu't pas f>ontre la fennue
tant «|U«^ la. c«:mnuin«ut«'> u'e^t pas dissoute ])a.r la mort «lu

mari (art. 22.'{4 C. C), ce «|ui ])erm«''t A la femuu< «le revemli-

qucr .son propie a])r('"'s la disisolution de la communauté. La
femme, ]i«.iidant r«'xistcnce d«- la «oninuinauté, n'auniit pas
raison de s«' |iilain<lre «le cette vcnt«^ «^t de troubler un tiers

dans la possssiou «pi'il a de stm in'oqjre a.li(''iu'> jiar son mari.

Que le mari di1ar|)ide Ic^s biens «lo la counnunaiité. fruits de
jiropres comjne <^(>n<iuêts. dans le but de nuiix' A la f«Mnme.

o'e.st un abus dont celle-ci ne ]KHit avoir ra.bion «ju'tl la

«li.ssolution de la c(nnmuuauté, ]yar voie de r('coni]>enso o\i

d'indenmité. Ivc délai.-r^inu'ut. fait i)ar le tiens A la femme,
aprôs rinstitutiou «le ra<'tiou ])étitoire «le wtite <l«M'ni«"^re.

avant ^s«•ntetu"e, et dunwit la counnunaiitt', ne peut avoir
aucun e(l'«''t l«''<ral ni fournir au tiers sur racti(m intentée par
le vend«>urde«HMleniier, pour lui réi-lamersoin prix de vente,

motif ou rai.«on légal*} suflisante )H>ur obtenir n'scLsion et

nullité «le .s«>n aete «l'aj'quisition. (Mollcur v» Dvjadon et

rir, C. S.. Paint-Jean, 15 o<^t/ob^e 1874, Ciiaonon, .T., G R.

L.. |). 105. «t, 26 K. .T. R. i).. p. 170.)
" La femme maritV eit connnune en biens ne peut 6tro autorisée

on jiistioo A letirer «b's «U'nw'rs qui .sont le produit <l«> nii'ubles

fl elle réserv«''« ])ro])re8 jinr son contiiat de mariage, ou (]ui

sont les biens «le la (jotnmunauté. L'art. 1208 (!. C. «UVilare

que " le nuiri n ra«lmLni.sti-ati<ui «le tous les biens jiei^onnels

«le la femme "
; «'onséqueniiment, il a seul le droit de les

aliéner, du moins les meubles, et la femime ne ,peut le faire

qu'a\«>e l'autorisation du mari; et encore, dans ce di'niier

cas, eillo ne peut le faii-e que pour le bénéfice de la comniu-
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ci;vK.

fst lo (;hof

ù <liix?, sur
lux kMniK'.H

iiiiisi qu'il

iiquêts iiii-

iiariu^t^ d«'

îut voiwlrc.

))ar ilona-

1 plainir et

lo seul sei-

iKlis que ]o

|ue de seul

ais il faut
12!)2), fl la

le au mari,

lier .sans le

lité «le sei-

seij»iieiu' et

iiune, mais
ito <le son
mari seul

i' la femme
il mort ilu

1«> reven<li-

nauté. La
lurait pa.s

yr un tiers

son mari,
fruits de

hi femme.
>n (ju'il la

n]>e.nso ou
hi femme,
<lerni«^re,

>out avoir
itentée par
de vente,
i-scision et

Ivjadon et

,T., 6 R.

1 auboria^
le meubles
are. ou qui
('. «léolai-e

pei'sonncls

x>it de les

ut le faidT

oe dernier
la oommu-

nauté. (]ui a sur ees biens (pei-sonnels de la femme) un droit
de joui.st«am'e, en vertu <le l'art. 1272, al. 2, qui ]»<»rte qiie
" la eomnninauté se eomjxwe activement: de tous les fruits,
"revenus. int/>rêts et arrérages, de <|uelque nature (pi' ils

" soient, éelius ou j>er(;us jH^ndant le niariaj;e, ]>rovenaiit

;
" des biens qui appartiennent aux époiix loi"» de la <'él«'«bra-

" tion, ou de ceux qui leur sont échus pendant le mariage
"il quel<|ue titre que ee .'H>it." Ainsi, le mari a .seul l'ad-

"linistration <lu (|uart (l'un bntinient (dans r<'sp»\-e, un
clialaml). rés<'rvé jirojue ft .sa femme jmr «on eontrat de
niariape; lui .^eul, jmr const^iuent. a droit «le le vendre ou
d'en ])enn«'ttre la v«'«te: miais. ])ar«'e (|u'il a jH'rmis ft sa

• femme «le vemlre ee i)r())>re. il ne s'ensuit jmis qu'il a perdu
ses «Iroits sur le jirix en provenant: au of>ntmire. sa fiMume
n'a pu. ni vertu de cette simple autorisation, que vendre.
]>our le bénélic*' «U- la eommuiiautf'. comme si la vente «-Ot

f'té faite par le mari lui-mf'iiie: la somme en i)rovenant
appartient il la («HiimiuiautO. sauf léeompease A la femme
pour autant, au cas oft «ille reiionct'iait A la communauté,
loi-s de .sa «lissolution : c'«.st «loue «iiconi le mari <|iii est

maître du jjrix <le vente, et lui seul a droit «l'en disposer
comme de sa «-liose: pivr l'efl'et «le la vente, ce prix e.st

dev«>nu sa cli<is<', comme chef «le la «ommunaut»'. Cela est
t<'ll«^ment vrai (|ir«'n .sui)])o->ivnt que ssi. femme retireiuit
lM'i-s(innell«Miient c«'t.te somme (h- rac(|iiér<>ur. il ne devrait
]>as moins nVomiM'iise A cette «lernièrt^ jxmr l'ail i«''na.t ion fait*-

d'un «|uart du bâtiment, i)ropre de communauté A sa femme.
[Dvmvrx vs Foiibvrt. ('. S.. Son'l. 20 octolue 1S74. lîi';i,.\\

<iKR. J.. ]{. L.. p. !»S. et 2(i 1{. .T. H. Q.. j). 174.)
COMMT'NAUTE ])E BIKN.S. Lorsqu'il «-^t .stipulé, i)a.r h' contrat «le

mariape. que la femme. A la «lis.sf»lution. niiia le ménage
eont'-nu «lans une maiscm y dôsigni'O, et que. jjendant le

maria^'e, les éjwux v«'n<lent c«*tte maison, avec le ménage
y «ontenu. et en aolii^tent une autre qu'ils meublent en
neuf, la femme survivante n'a aucun dr«>it sur ce nouvcjiu
mi'nage, A moins d'une «-«nn^^ntion A cet ctre.t. K'ohUI <^t

Hnrhvtfc et «/.. ('. B. U.. en appel, MontréaJ. 15 mars 1870.

DoRiox, J. en C. ^XIonk. J.. Kamsay. J., SAxnon\. .T.. et

Tessiek, .t., confirmant le jugenuent «le C. S.. McMitréal. .11

oetobre 1874, ISIacKay. J..r» R. L.. p. ô.32. 7 II. L.. p. 513,

et 26 R. J. R. Q.. p. 32!).)

"
: — Vidr Hvi'OTiifcQTE.

COMMUNAUTE LE(!ALE: — V/f/r Amf.vbt.tssement.
COMPAGNIE DE ( IIEMIN ])K FER:— V/(/c Com-OKATioN Mixici-

l'ALK.
"

: — Ti(U' ExPROPHiATiox.
COMPENSATION. Le «Iroit A la com|X'nsatioii d'un montant payé ]>ar

erreur ou sans esiuse léjja.le. prend na.is.sance «lès le mom«>nt
que le iMvi«Miienrt c-st fait, et ii<m sim])U«iiieiit «U» la date de
l'netion en réinitition d<' <e montant. Art. 1047. 1048 et

' llftO V. V. (/}/•».««//( et rir vs Hiirklrii. et liiirkini. opp..

r. S. R.. Montr<:'al.31«)ctobrel874. MoxDKLKT. .!.. .ToiiNsf)x.

J.. et ToRBANCE. J., infiniiant le jugement de ('. S.. ^r«)nt-

réal. 30 avril 1874, MacKa" J.. 10 J.. ]>. 98. «-t 2(1 R. .1. H.

Q.. p. OOô.)

COMPETENCE. Dans le cas d'une jKnu^iuite intentée par le maire d'une
municipalité en vertu «les art. 308 et 1042 ('. M., pour la

Vcaleur de tiuvnux faits tur une route, an juge de^paix de-
• imeurant dans une municipalité autre que celle liai)it«''e jmr

le défendeur, est incomiM^tent A connaître «le cette affaire, s'il

- • m'appert ftu dossier qu'il n'y a jias de juge «le jmix «lans la



w

660 TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATifcRES.

i).. p. 40!).) Dwi-sioii

rt al.. i-CH]. rvrtioiari.

TAsriiEKEAr, .T.

niunid|Ni1iU'' où deiiiouie Je dfifonilour. {Lambert H Lapa-
lisse, V. C, Sord, 20 ootolm- 1874, liÈLANOEi». J., « H. L.,

p. 6ô, et 26 H. .]. n. Q., 1». U(0.)

compétence:. I^ loi de 1874. S. q.. 37 \'i«'t.. di. 8. intitulCe: • Actp
"«.niendant lcsa<rt«'« wlatifs au iiingistrat d«» district ot aux
"ooiir,s de iiiajfistrat dans cette proviiM-c," décrétait art. 7:
"Les di)<ii>o«itioiw<hi('<)de de Pr(KH<dui«' Civile. eiintenweH
"dans le livre timsiPiine d'icelui. »'iaj>j)li<iiien>nt de la même
" maniêiv fl toute cour de nia^ristrat et aux nui^j^ii^trats de
" district qui tiennent t<«lle cour, et aux (rffteiei's de telle c<mr,

"excepta' <lans les i-as oft telles <li«f|>ositions sont incompa-
" tiblcs avecr h-s <liH]K>sit.ion« du pn'-sent a<ite ou sont telles

"qu'elles ne puissent s'aippli<)uer (ju'il la c(HU' suiM'-rieure ou
" aux «ni«es api>el«b]es dans la <'Our de circiiit. comme si

" les mots " i-oiu' de ciix'uit " ou " jufrc " sifjnifiaient et ivn-
" fermaient r('s|)ectivement les mots "cour de iiwifîistrat

"

"ou " niapLstrat de district." (et article a eu iMUir ellet

d'augmenter la juri<licli(m <le cette i-our. Ijsi Cour de Ala-

'f fyistrat est com|>C'tente jus4|u'au mcnitant <le $1(X). iHeiiii-

iloin vu Militer. C. de M., Per«'. 8 juin 1875. .Joseph, "SI.

<le D.. (i K. L.. p. (ÎS!>. et 2<i H. .1. U'
contraire <lan« ila <'ause d<> Tiarotte
C. C., Isle Verte, 23 .mars 187.>. H.-E.— Vide, Capias.
— Vide COHPOKATION MI'.MCIPALE.— Vide .1 LUI DICTION.
— Vide Revision par tin .iroE.
— Vide Séparation de hiens.
— Vide TvTEiXE.

COMPTE: —ri(/t' Action sir compte.
CONCLLSI()NS: — r/V7c Vente.
CONFFXSIOX DE JC(JEMENT: — 1 /rfc ni::PENS.

CONTESTATION IVELECTIOX. U loi <le 1873. S. C. 3(î Aict.. oh. 2S.

intitulf-e: "Acte jMUir cta.l)lir de meiilleures dispositions il

l'épard des jM'titions d'clecticm et de tout ce qui se rattac^lu^

aux «'ilcM-tions des membres <le la Chambre des Communes
dont la vailidit»'' est conitcsttV'," ']K>i-tait ai-t. 14: "Dans les
" CMnc| joui-s ai])rtVi l'ex i>iration du tern]» accoixlé ijwur ubjcH'-

" ter au ciiuticmnement, ou après que le c-autionnement aura
" Até <lonné. le défendeur ]>ourra produire jmr «H-rit toutes
"les objections pi-élimiinaircs ou raisons d'insuffisance qu'il
" pourra fain^ valoir contie la ]n>tition ou les ]>rocH>dures
" ultérieures sur la i)é'tition. et il i]>r«duira dans ce c«s en
" mfime temps une co]>ie <le ces objections ou raisons, jjour
" le ))étiti(rtuiaiix>. T.a (.'our d<'s Elections ou tout juge de
" cette Cour enten<lra aloi-s les parties sur la vaileur des ob-
" jections et raisons, et en <lécideiia <rune .manière soni-

I
" maire." L'art. 54 <Ie la même loi se lisiit ainsi qu'il suit:
" Ix)rs <le l'instniction d'une pétition en vertu du présent
" acte se i)]aif;naiit «l'un raijiijwrt iriV-frulier et réclamant le

"siêpe pour quelque ])eiiftonne. le défendeur sera admis il

" prouver que rt'I«*ction de cette '])er«onne serait irré'^ulière.

"de la mê:ne manière que s'il cftt lui-même ])résenté une
" ])étition .se julaipnant <le cette élection." Aux tenues de
ces articles, le membre sic'>}ïeant ne ])eut, par <les <ibjections

]iréliminnii'es A la demande d'un [>étitionna.ire alléfjuant

avoir été candidat, enffafrer la contestation sur le fait que
le pé'titionnaire a pratiqué des menées c^orruptrices et s'est

par lA iiendu inhal>iile comme candidat, et faire renvoyer sa

pétition; de telles oibjections préliminaires seront rejetées

. sur léponse en dix)it. I.e fait que le pétitionmiire iroui'suit
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nnt rejetées

ire poui-suit

appui d'une objectii ..

!]>réliiiminai>ic> accusant le pétitionnaire de n'avoir pa» la ca-
jMicité l.'pale de votant et de n'avoir pas droit «le vote, et
mettant en «piestion la validité de« rôles d'évaluation Bur
le.s«]uels les listes des votants <mt été laites, «ern rejetée
par le tribunal s'il est prouvé <ju« le nom du i)étitionnaire
ét4iit .sur la liste «les votant.s fournie ]mr ]'o£fioi©r-ra.ppor-

teur. et (ju« cet^te liste {Miraisstùt avoir été faite suivant la

loi et drtnuMit certifiée. {Kh'vtiun de Muntri'iihOuext: Whitr
H Ml., i)étitiionnaiivs. et .yiacKnizir. intimé. V. S., Montréal.
5 niai-s 187Ô. .MacKav. .1.. 1» J., p. 117. et 20 R. J. K. Q..

027.)
" T.e nuKlidat n'est jins inhabile A ii>étiti<:nner parc<> qu'il serait

]»rouvé «pi'il s'est i-cuilu c<nij)«ble de ci)rrui)ti<)n et de menées

I

frauduleuses A une précédent»' l'tleirtion. ilans un <li**trict

élei toiiil ajitre (|ue celui en question «laiw la cause. Ix's

awusjitions <le <'orruption et <le menée» frauduleuses iM>rtéo«

contre le candidat et qu'<m ^préti'nd avoir été commises |»ar

lui A ré!ecti(m «lont l'annulation a né«Mv«ité la j)résente,

<loivent être prouvées sur le jjrinciipe (|ue cts deux élections

forment ^milie <run<' seule et même élection. {HhvtioH ilr

Miiiifn'vlOiivsf: Whifr rt al., n'^\.. et MiirKcnzh: intimé,
('. S., Montréal. (î février 187."). MacKav. .1.. 1!>. ,1.. ji. 113,

et 2(i K. .1. R. Q., p. 020.)
"

: — T/</r Klec'Tiox.
rONTRAlNTK l'AHCORI'N:— l/rfr HriHsiER.
CORPORATIOX: - V/f/f Officier prnuc.
(ORPORATIOX 1)K VILLE: — V/*/f <'<)kp()Iîatiox mixicu'ai.e.
(X)RPORATI()X Ml'XICll'ALE. Il n'y a i)as lieu A faction iimtntmn

iiirniit conti"e une coiT|>ora.ti«)in munici)|)ale pour travaux
faits sur les chemins. {HouU'Ilv v.s ('itrpunition du iilln«/e

de naiirile. C. (".. Sherbnioke.'it juillet 1874, Doiieutv. .T.,

R. L.. p. 2. et 2(i R. J. R. Q., p. 11.").)

La loi de 18<i!). S. C. 32-;J.3 Viet.. cli. 22. intituléi> " Acte con-
•' cernant les dommages imailicieux A la propriété." décrétait
art. 20: " Quic<m<|ue. illégalement et malicieiLsement.
" <'oui])e. brise, alwit ou détruit de quelque manière une
" clôture de (juclque espiV'e que «-e soit, ou un mur, pas
"de haie ou barrière, otalement ou ipîirtieMement, sera
" comlamné A l'amonde. sur <-onviction du fait devant un
" jujje <le ]MUX. pour la premién» offense, e' paiera, en
" sus <lu montant «lu doiiMuafïe fait, telle somme n'exeé-

"' dant pis <'in<| piastres, que le jupe de paix trouveiu con-

"venable: et quiconque, ayant été convaincu d'une telle
" contravention. st>it au ])résent acte «m A tout acte ou loi

"antérieur, (M>mmet ensuite «|uelqu'une <les o(fen.>fs déjA
" nientionné«'s' dans la ]>rés(^nte secti<m. et en est ('(myaincu
" <le la même numicrc, sera envoyé A la prison conunune ou
" auti-e lieu de tlétention, pour y être tenu aux tnivaux
" forcés, pour une pério<le n'excédant pas trois mois, que le

" jupe de ,|mix trouvca convenable." T^a charte de la ville

d''ll)erville, S. C. de 1800. -22 Vict.. eh. «4, «léerétait art. 5.3:

"H sera loisible aiulit conseil <le ville d'oixlonner A l'inapec-
" teiir <le ladite ville de notifier «nix qui pourront avoir fait
" ou <]ui feix>nt, dans revenir, des empiétements sur les

"rues ou places |nibliques de ladite ville, jMir des mai«H>ns,
' " clôtures, constructions ou ombarra» «l'aucune espèce, de
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'*",

" fnirt' (liHi|NiraI(r(> t«'Is («inpiôUMiicnts ou obstriiction.s, fii

" iiuli<|iiiiii<i il t«"II»'s ]M'i>(inii«'H un dôluj nàsoniiahli*. (|ui Ht-iii

•'sjxViti»'' |>nr le«lit iiisiM'((«'ur <!«• lu vill»' vn donnant sa no
"tu'»'; et i*i t«'ll»« |M'rsonn«s n'ont point fait disparaît ii*^

" t««!s mi'pivtpnicnt.s ou obstructions dans le dôini «pi'oifif'.

" II' consfii ipourra. onl<inn«'r audit. ins])(':t«'ur de faiiv dispa-
• raîtii' tc^ls «Mii^Hôtonicnts ou olistruciiins eu pn-nant avec

• lui les recours sufli^ants; (t ledit .-onscil
| luirra allouer

" audit in8pect<Mir ses dé|M'ns<'s raiso'iuiahles. <>t li s recouvrer

I>ar-dcvant tout»' <-oui' de justice ayant juridiction coin-
•• ]ictentc, d<> telle ]M'rsonne t\\i\ aura fait tel cnipit'-tonienl.

"ou <il)strnction." Noncklisiant h s dispcsitions de i es deux
articles, J'inspocti ur de !a ville n'est pas juf;e de la limite

entre les rues et I«'s t«'rrains dos particuliers et, ne peut dé-

truiri' les c,lôtui(s «''ritTr-^'s ]ar 1< s particulieis li^ lonp des
rues. Hous le prét<'Xte nue ces clôtures sont <lans la rue, avant,
d'avoir fait |tréalal>l<'nient constater la limite de la rue ]>ar

arpentage et liornaffc connu*' dans les cas ordinain-s. Sur
bref de rcrtiiirori. A l'etl'et de ( assi'r la <-on\iction du jujre

de pjii»;, oiMKlrt.nuiant rins|iecteur i1 l'aniinde |)our bris d'une
telle clôture, la Cour Supérieure n'a pas W jiouvoir de s'en-

quérir des matières <le fait con'enues dans la i)reuve, it'la-

ti veinent au <le}rré de malice ipi'a pu mettre b-dit insiH'ctour

<laus la coimmissiiin de son acte, le ma;ristrat de district

avant d'ailleurs |»arfaitcn:pnt juridiction sur lui. aux termes
de l'art. Iti. al. 1. de la loi de IS(i!t. S. i). :Î2 \ict.. cli. 2:'..

intitiilée: " .Vite c( lu'cvnant lc> ma^jistrats de district en

"cette ]iro\ince." (t telle (|u'aMiendre jar la loi lU- 1S71.

35 N'ict.. cil. !l, art. 1. L'; rt. l(i ainsi mrdilié conli«'nt la

disposition suivante: "(liacnne de ces cours d(' ma^nstrat
"aura jnridictii>n en (b'rnier ressort pour eiitendie. jufrer et

"ib''<i<Ur: 1. Tout» s les dcimandoH soit jiersonncillcsj soit
" réc'llos, dans les<|uclles la somme ou valeur demandée

u'ex<ède |>as <'in(|uante piastres." l.e nia<;istrat avait
]tleine juridiction sur rins|i<'eteur. il a exercé .sii juridi<-tion

'

et l'a eondainné. L'aji'pel e.«t prohibé. Le ma<ri^tra1 de dis-

trict n'a pas outre]iassé sa juridiction en entendant la preuve
do la possession des deux jiarties aux tins de déterminer
sur le terrain de (|ui la clôture en question était érigée.

(H.r luiili' Lmiirr. recp rrriioniri. et [jitiiirrt. mafr. de d.. et

MriKinl. plaijrnant. (
'. S.. Saint -.bsin. 1.') «utobre 1874.

<;.\<).\. .1.. (i |{. L.. )). :},-)0. et -iti l{. .(. 1!. i).. ]). 'iTS.)

C01?rOHATl()X .MrM('ll'Al>l<:. La résolution d'un cons(>il de
qui autorise un em|>runt A un taux d'intérêt plas
qiu' l'intérêt léfral. est illépali- et nulle en tant qu'elle a
rapport A il'excédant <le l'intérêt léffal. dan.s le cas oit la

loi d'ineoii]>oratio7i de la ville int<rdit. <lan.s un proriHi). le

jMiiiimont d'un Intéivt «'xeédant. l'intérêt léfral, stir les <im-

])runts qu'«'lle pourra ell'eetuer ])ar renti'emise de Ron <'on-

seil. iinhiv. jn-oe. jrén., «-t ïicMuiiT rt f'unxvU f/c YUh-
iVIhririUv. Saint-Jean, juin 1874. Oii.vfîXON. .T., fi \{. L.,

p. 241. et 2fi l{..r. H.Q..' ]>. 'iiS.)

" Les corporations niunici]'ales stmt res|MMisables des actis de

leurs se( rétaires-trésfU'iers jMiur ce <|ui est dans leurs attri-

bution.s; la loi munieiipaile n<> fait jms de doute sur ei> ])oint.

])U.is(|u'o!ile oblijïe les secrétaires-trésoriers A donnei- un
«autioiineiuent (art. 14(î 0. ^f.). (V i)rincij)o est consacré par

,rni-t.(i4. al. 8. du eli. 24 des S. TL B.-C. de 1801, .|ui décrète:
' - "Et c<Misi<lérant qu'il s'est é'evé des <lontes (juant au nicwle

"de ])i-océder que devrait adopter toute p«>rs<inne dont la

*
I

"

" propriété a ét*« ilil^galenient vendue pour des taxes en vor-

Cii.v-

ville.

élevé
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xcs en ver-

" tU(l«'8disii)o«itioiw diidit actcden municiiMilit(''s et de.-* die
• iniiis du liiLs-' aiiada de IHô,'). et den a(t«>s (|iii rameiuleiil.
" il <'st. iMir le iir('>s<'iit. déolaré et. d("er('t«'': — (|iie nul ae((ii('-

" i-eur (le terre n'a ('>t(''. ni n'est. <n vertu desdit.s actes, ni

"ne seia en vertu du prOsH'iit a<-t/C, cxikimC' A en ('-tre d(''pi»

s('d('' avant. (|ii<( jiijreincnt. ne soit, ou n'a.it. ét(' i)r(Hi(>iic('

; . par une cour c(>iiip('-tciite contre la iniiiii<>i])alit('' dont !e

sc<-r('laiie tivsorier a re(;ii. ou avait «Iroit de recevoir le

prix d'ac(|iiisiti(>ii oixluiinaiit ft telle iiiunioiixalité d'eu faire

"la remise. av(c ou sans (kMiinia^cH, ou (UVilarant nulle cl

"de nul ctl'et la vente ainsi faiite." L'art. Jlt. al. .'>. de l.i

ni("'nie loi jiorle (|iie " tout*-, pi'isoime. iioi)im(''e .seen'-taire-
" tivsorier d'un conseil, sera oltli},'(''e. avant, d'ajfir cKiniiie

. . tel. de fciirnir le cautioiinciiiieiit ci-d(ssoiis i((|iiis." tHui-

.j . //<// V. Hiiiiii. cl. Aniixtroii;/. opp.. v\' Aniixlroiifi. diiidr en

, . ;:ar.. \s Curiioriilhiu ilii ruiiilr tiv Hraiirr rt al.. dfdrcHses en
, <rar.. C. .s. K,. Quêhc-, ;{() juin 1S74. Stiakt. .1., Oasaum,

.).. (t Ti-.ssiKH, .1.. 1!» .1.. p'. 10. 1 I!. .L {).. p. .'!:!. (t 2(i 1!. .1.

If. (,>.. p. .")l(t.)

COUI'OIIATION .Ml'NlCIl'ALK. lue c(.ri>ontt ion de ville, incorponV en
vertu d'une loi sjM'ciale de !a l(''<.'i'*lat lire, n'a pas le droit de
|Misser 1111 iv^'-lement ou ivsuliitioii ayant pour ctijet d'excnip-
ter de tiixcs les (•(mpajrnies iiianufacturières (|1il voudront
exploiter leurs industries dans ses limites. ,si sa cliarte ne lui

aciorde pas ce]ii)uvoir. La eurpnration lient.par l'entrcinls •

de son coii.sieil passer l('<ralenieiit r('s(diitioii A l'ell'etde dc-

iiuinder i'i [|iiiiioii d'hommes de loi. prati(|uaiit iiK'iue en de-

lidis de son territoire. (»t ce. lors iii("'mc (in'iin tel jKiuvoir ne
lui serait ]>as eoiif("'r('' par sa cliarte. pare<'(|Ue ce droit lui e^l

m'-cosaire |iour atteiindre 1(> liiit de sa destinatio'ii. l'iie cor-

]ioration ne |MUt pass«'r l("e:al'.>ni( lit ivsoliition A l'ellet de for-

mer A ses d("'peiis les )n-<!e('>d lires ni'eessaircs ])(>iir convaincre.....,-.-.,,,.,,.- ., - ,......,....,
Im |>arti( iilier. de \ti\is défait dont il se serait rendu cou](a-

de envers le maire dans rex('ciiti(>n d'un dev(Mr illi'jjal. sa-

voireelui d'aller en vertu d'une autorisation du cnuseil. ac-

eoniipa^m' d'un aiiieiiteur. ))laiiter des bornes entre le terrain

de ce particulier et la rue. ce hnrna^re n'ayant ('•té aiitori.s»''

)ir('a!al)leineiit par aucune ordonnanc»' Judiciaire, l'iie cm-

porat.ion ne peut l('<falemeiit jiasser ivsdliitiou tendant à

autoriser un conseiller, ou autre ]HTsoiinc. A faire raiiiiH'ini'

A iiK'me lo coll're muiiiei|;al. l'iie ( (ii|M)iatioii (|iii. par l'eii-

t remise de son ((uiseil. a ]iass('> un iv^i'cnient v(it('' jiar les

eoiitiil)iial>!( s. pour prendre (h s actions dans une e(mipa-

frnie de diemin de fer. peut h'^'aleiiunt iia.-^ser une r(''solutic)ii

auloii.-ant l'emoi d'un il(''l(''<:iii'' aiipi^^'s du lieiiteiiaiit-;roii-

verneur, pour en pn -ser rai)|)nil^atioii : ])aitaiit. elle peut

ad(i|)l<'r iini^ lésolution donnant ]Kiu\(>ir de jiayer les dc-

lienses de voxajre <le ce (l(M("(ru('>. et ce. (|Uan

d'incorporation serait sil(,nei( iim' sur le poi

]ioratioii n'a j'as le droit de leniettre une
eliarti^ ne lui eoiif("re pas ce ])ouv()ir. La. cour 11e peut.

Acitu (le l'art. I(M»7 C J*.
<

'.. (irdoiiner (|ue les anciens con-

seiller (|tii ont |Ki.ss(' Us r('s(dutien« eiitacli('es d'ill('<ralit(''.

paient les frais (1(> l'iiLstance. (|ira])iès les avodr entendus:

il faut les mettre en caii.se pour cet ohj<t (art !t84 C V. ( .

de 1807). {Irrinr. proc. ^ri'ii.. et hc Miiiir et f'niisril ilr

Tille d'IUvnilIv. T. S.. Saint-.han, juin 1874. ('nA(i.\oN. .T..

fl H. L.. II. -241. et 2() W. ,\. W. {)., p. 228.)

Une cor])oi-ation niiini('iimi'e n'a ]i«s le droit de faire planter

d<'s bornes entre les rues et les terrains d«'s particuliers, (jui

Jes avoLsinent, de maniiMe A d4'terniiner. par lA, k limite de

a loi

COI-

~i sa.

eu
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Ville (l'iluriille, ('. S.,

<i H. L., p. -241, et 2«

la rue, ««n» avoir obtenu le «-onsimtenient «le ce» particuliers

<iu bornage ou, ft défaut, san» -avoir forniô ijes proeAtlures

oixliiiaireM en l>orna|^ «levant le» tribunaux; et une rOno-

lution «lu conHeil temlant A autoriser un (lM«'>guf> A aller.

ae(-(>ni|)Hgnf> «l'un ar|»eniteur, .planter telles borne»*, ««.st et «loit

êtr<' «If'clarée iHAgaile w)Uh renupire «les art. !)l)7 et sui-

vants C. r. 1'. (ait. «78 et suiv. V. 1*. C. do 18ÎI7). {Ininr,
))r<K'. gén., et JjC Mnhr et Coiixeil île

Saint-.h'an, juin 1874. i'iiAONON. .).,

I{. .1. 1{. g.,|>. -228.)

(OHI'OHATIOX AIUNUJPALK: — J/V/f Action en «akantie.
: — Vide Maike.
: — \ i<le VkNTK l'OlTll TAXES.

<Ol'|»K 1)K BOIS. La jurLspnKlenee «le ee ijwiys, que1t« que fussent l»"**

usagPH en Fnuu-e, a eonsidf'ré le droit abstrait de tiouijie de
bois connue un «Iroit rfHil ft l'a traité eoniine une «ervitmle.
l'eu iniiporte (Uw o|)inions <l«'s auteui-s (jui «lisent «(uct la v«'nti'

du droit «le eoujK'r une jMntion (iu«'I<'on<]Ue «l'une for«H ain«'-

nagtV ou non, ft t'ou])e réglée, est meuble, (.'eia ««> eonipreiul

IMUce (|ue ce «Iroit se résout en vt^nte du bois «jui ne peut aj)-

partenir (jue <|uan«l il s«Ma «•oui)é et «létaeilié «lu sol. et ré-

duit ft sa eonidition «le UMMible. Aloi-s l'cMpri dcH contrac-
tant-s. «•(.ininie \v «ontrat lui-niônie, se ]iorte .ir le résultat

«le la vente, et n'en consi«léi-e (|ue l'objet prftti«|ue «lépouilTé

«lu «Iroit «le propriété sur le fonds et a^lxstraetion faite «le sa
l)ots«>f*.Hi«.i>i. Dans ce cas-ilft, le «Iroit «-édé, tout circonscnt et
tout «''phénu'-re. «'t'iimise '\mr son «'xercice nn^nie. M en est

MutreintMit «l'un droit illiiniité «pii s'aipi(ili«iue ft toute une
forêt. <[ui. ]ier]M'4u«il ou temporaire, embrasse toute la su-

jH'rficie (jui s'attache ft elia«i.u«' arbre de gran«le futaie

«•oninie ft ("lia«|ue taillis, (|ui ]M''nètre même le sol ]niis<|u'il

conit|>orte n«H"«ssair<Mn<>ut un «Iroit «le possession; d'un droit

«|ui. «'«nnine l'usufruit ou l'usiige asservit tout le «lomaine
ft l'utilité «!e l'accpiércur et, coimmo eux, «'«Mnporte »in dé-

nuMnbrenicnt «le la pro^jriété, (|ui |>eut même devenir l'objt^t

«le la prescription. Evi«leni,ment. c'est ici la réalité que le

centrât c«Nle. «'t la nK>bïliser serait chtMiuer tous les i|)rin-

«lipes sur la «listinction «les biens. Aussi le sttitut «jui. il est

\iai, Ji'ac(«)nle (pie iMiur un an la Jicem* <)ue l'axhninistra-

ti«!n «les ftn-êts ])ubli<]ues r«»nouvelle indétiniment, en revê-

tant le concessionnaire «lu «Iroit «le ]>osse.s.si«Hi «le la limite,

«le cp.hii de ijM)ursuivre ptnir voies «le fait les déjjnVlntions et

«le leveiuliquer le bois coui)é jMir des tiers sur le teriuin

«oncéHlé, «Iroits (pli ne peuvent apiwrtenir «lu'au possesseur

civil du fonds, a «iniiphati«|UPiinent reconnu ft la licence son

«araetèiv «le réalité. ( '«»st clairement un immeuble. De
fait. c'cT't une tsptVe «remi])hyté(;se. (1^«^TO« et l'erkins,

('. B. H., en aii»i)el. M(.»iitréal, 20 juin 1874. Taschereau, J..

KAM.SAV. .1.. SANHOKN. .t.. <>t LOUANCiEH. .1. A., 18 .1.. p. 201.

et 2(i R. J. K. Q.. p. 3(».)

<OURS D'KAU: — V(V/r Répartition.
fOTTR ])^>! MACfISTRATS: — liV/f Compétence.
«'KAIXTK DK TROl'BLE. l^e tnmble ou la crainte de tnmble, mention-

nés dans l'art. 1.^3.5 ('. <'., <loiv<'nt êti-o plaides ijwr exeep-

tion j^'M-emptoire «mi «lixïit temi|K>raire. et non par une ex-

eepti«>n «IHatoire. Tjoi-sque 1«> défendeur a plaidé crainte de
trouble, le demamleur i)eut jnoduire avec ses r(''pons«>s les

«juittances «hs liy.potliêquea ,mentionné«»s tlans les exc<spti«)ns

du «léfemlcur. Si, loua «le l' institut i«)n :'e l'action, l'im-

meuble <l«)nt le demamleur réclame le prix est liypotlié«|Ué

ft des tiers et que ct^ hj'ijM>tliê«iup« aient été radiées avant
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s particuliers

s |)roe<Vi»iri's

t't une rOs+o-

giif' ft aller.

w, e^t et <loit

!)1)7 et Hiii-

i7). (Iriim;
riiUr, V. S.,

|). 241, et 2>i

STIE.

I fussent Iw
(le CHMiBie (le

[le Hervitude.

«|U« kl vente
e fortH aillé-

«t» coinpreiul

. ne peut ap-

II sol. et ré-

(leM eontrac-
!• le résultait

ue 4lr'p(>U'iI.r«'

1 faite <le sji

irconscrit et
'. il en est.

I toute une
toute la su-

iiide futaie
<()1 puis<|u'il

d'un droit

le domaine
lorte un dé-

tenir l'objet

iiilit^' que le

Us l(»s prin-

t «jiii, il e«t

'administra-

it, en revê-

le la limite,

rédfttionw et

r le terrain

1 possesHeur

lieenee son
iieuble. ])e

et l'rrkiiiK,

ÎERKAr, J..

8 ,(.. p. 2(J1.

le, mention-
ijmr exeep-

;ar une ex-
' oiraint.e de
l'f'ponses les

4 excroptions

etion. l'im-

liypoth'fHiué

dié«s avant

•la ])nxlu(ition des d^fen.ses du défendeur, (|ui, avant que
eelleis-ei euswnt été prtMluiteM. aunnit eu <oniiai.>«sanee de
laxlite radiation, le déifendeur, ijMMir .h«' Hltérer <!«« frais de la
dentande, doit, avant l'institution de l'nrtion, avoir notifié
le demamleur de son intention do s« prévaloir de l'art. lôS."»

('. ('., il niison «U-sditi-H ii,M]M)tliî><|ues et faire ofTi-es rMles.
. J.« deniantleur a le <lroit de plaider et de pnNliiire. en ré-

i ponse i\ l'exeepticm <lu défendeur aJh'fjuant trouble, dc-s do-
eiinifiits étabLissant la ia<liatit>n et extiiu-tion (même i>os-

térieure ft la date de l'institution de l'aetion) des hypo-
thèques d(mt s«! plaint le <léfeii(U'ur. et le <lemandeur n'est

aucuneintiit oblijîé. en ce eas. de se désifiter <le sa demaiule.
en tout ou eu ]mrtie. {.Mutliini vs Vhjnviiu, ('. S.. .Sorel.

1(1 f;-vrier 1875, HÉLANdEH, .1.. (1 H. L., p. 514. et iti K. .1.

K. Q.. p. 320.)

<'HA1\TK l)K, TR()L'ULE:-r(rff Vente.

DKKITKIH IXSOLVAHLE: — r*«/r Jnsolvaiu.e.
I)K('HA1U;E. Ja loi de 18(59, S. C. 32-33 Viet.. eh. 1(>. intitulée: "Aete

ecneernant la faillite," <léerétait art. 105: "Si. aiut-s l'ex-
" |)iration d'un an il <later <l'une <ession faite «-n vertu du
' présent aete, ou A dater <le l'émission d'un bivf <le saiwie.
" selon le e-a*i, le failli n'a pu-s obtenu dci la pro]M)rtioii
' voulue de ««-s eréiineiers un eonsentement A sa déeliarge.
"ou l'exéeiition «l'ini aete de composition et «lécharpe, il

" |)ourra deniamler par re<iuête, A la cour ou au juj^e ayant
" pouvoir en vertu du i>résent acte, <le ratifier sii déchaiffe
" si elle a été a(<'eptée. (|ue ssi «lécharjje lui soit ae<'oixlée.

'donnant <raibt;rd avis de cette <leman«le (fonnuile P) i)en-
" dant un mois, en la manière ci-<lessus jneserite <|uant aux
' avis de demande en ratittcsition de décharj^e. " L'art. 117 de
la mfime loi st'ilisiiit ainsi qu'il suit :"Lc« avis des as.s«Miiblées

"des créaiieiei-s et tous les autres «vis (|ui, aux termes du
"présent aete. «loivtnt être publiés |Kir annonces sans indi-
" cation .sipéciale de la nature de tc;l avis, seront ainsi «lonnés
"

« n les faisant publier |M'n<lant <1(M1x sj'maiiies <lans la (!n-
• zrttr (tffichHc, et d«' plus, <lan,s la province de (Québec, |>en-
" dant deux .sfimain<s <lans nu j(Hiniail anjïlais et «laïus un
''.journal fnin<;ais. . . ; <'t <lans tous les < as. A moins (pie le
" contraire ne soit prc.s<rit jiar le piï'scnt acte, le syndic ou
"la personne «loniiant i-et avis en adrcsseni au-ssi' A tous
" en^iiiciei-s et A tous représentants des (T(''a liciers étran-
" jreis en Canada, et les expé'iliera jmr la po.sU'. franc de jiort,
" A répo(jiie de rin.serti(m de la pn^mièie annonce." Le don-
ner <le l'avis, re<piis par l'art. 1(V). n'inclut i»as la n(''<H'ssité

d'un avis A (liiicun de>s cr('amiiei-s. tel (|ue U' veut l'art. 117-

{Starkf vt ni., faillis, ie(|. décliarj-e. C. S. K., Alontn'al. 30
mai 1874, Mondei.et. .T.. dix.sident. Bektiiei.ot. .T.. et Tok-
HANfE. ,)., infirmant le jugement de C. S.. Montival. Mac-
Kav. J.. 18 .1.. .p. 288. et' 2« K. J. U. Q.. jk 08.)

DECLARATION: —Mde Plaidoyer.
DECRET. L'obliffiition du garant formel n'est pas éteinte par le (UVret

(pli n'a ]»is j)urgé un douaire coutumier dont le vendeur est
garant, loi-s même <|ue ra«]u<''reur serait adjudicataire en

,. vertu du décret. {Soiihinl et Lrfouniraii, C B. R., en appel.
Québec, 7 seiptembre 1874, Dorion. J. enC.discsiident, Monk
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.T.. 'i"AH(•IlKHKAt^ .T., Uamhav, .T.,<'t Samjohn. .(..infimnant

h' jiijri'inciit «U' ('. S.. (^iuMhv, )> «ItHN-nilm'! 1S73, MKKKnirii.
.1. <Mi ('.. 1» .1.. p. 4(». <'t 2(i ]{. .1. 11. Q., p. 520.)

DKCKKT: - I (</»• l)isTiiiiUTU).\ w. dk.nikkh.
: — \ iih (Jakantik.

DKKIONSK DALIKNEH: - \ hh Donation.
DKhAI.SSK.MKA'l": — l'/(/c Comminai riô dk iiik.ns.

I)KLK<!1'10: — I (»/«• Coiu'ohation mimcipalk.
DKIJT: — I ((/(' Oi-FiciKK l'riti.ic.

: — Mile |{i:si'o.\sAiiii,rn^:.

DKLIVIIAXCK: \ hh \k.\tk.
DK.MANDK DK ("KSSION:— VUlv UKSio.vsAHIl.lTft.
DKIMCNS. L'n<lini>sion, tlims iiii plaidoyt'r. d'iiiir! piiitio do la ilcinandt'.

sans it"'«'H<^ (•((iifi'î^.sidii «le jdf^'cniciit, \w cloniio pas au <li'f«'ii-

(leur (lidlt aux frais (U( la ('(inti'statidii, aii <iis ofl le deuuiu-

(Icur u'aurait pu obtenir juji^'uicut pour )ilus <|uc \i\ uu)nt4nit

admis : et la (•(uiciiusion, dans un tel i|>laidoy('r. ijut' lo dé-

fendeur ne sifil. eondanuié qu'A ]m_ver le« frais d'une aetioii

non (•<int«'stée. est irréjfiilièie. Vax pareil cas. le <léf<'udeur

<levait. aux termes de l'art. !t7 t '. I'. ('.. produire inieeonifes-

sion de jufrenient. la(|Uelle. non ae<'eptée ))ar le deniaudeur.

ajirait, re.jetée Us frais sur <•<> dernier. [Liilhuii vs Miirtiii.

('. S. I{.. Montréal. :W juin 1S74. .Iohnson, .1., Toiiuanck. •).,

- •

'

et ItKAi iiKY. .).. inliruiant. le jufreiiunt de ('. ('.. llK'rville.
•

i:t mars 1S74. ( uaonon. .1.. is' .1., j). 2H7, et Hi IJ. .1. H. (,>..

1». (i(i.)

I.e défciKleur st une action <'U iMirnn^i»'. (pii eouchit «jéiu'-rale-

> ment, au déliouté <le l'ai-tiou du demandeur. <|Uoi(|U'il oll're

d«< ii'faire l'an 'ii'n liornap-. sera, conda.mné A ])ayer l«'s frais

de l'action. iTIiilidiiU vs LuniUiV. ('. S.. Sorel. H) octobre
1,S74. Mi:i,AN(ii:u. !.. (i lî. L.. \\. KO. et iti K. .1. lî. <^. y. 171.)

: — V'itif CoUl'iUJATlON MI MCIl'AI.i:.

; -- Ville CUAlN'rK DK TIUtritl.K.

: I /(/(• OI'I'OSITION. i

: — Viilv A'kntk roru taxks. -

Dl'ÏS.ANKl': — \i(lr Tkansaction.
DKSISTK.MKNT: - r/f/c CuAiNTi'; dk tuoiiii.k.

DKTOl'HNKMKNT: l7»/<' KxTKAKiTio.N. "
' '

1)IFFA.MATI<>N: - r/(/c l'KKrvK.
DI.MKS. ("est la réc<i1te (pii fait la dîme. Notre ciwU' attacbe ini pri\i-

lèfic spécial s!ir la récolte (pii y i'.-^t sujette. I.a, dette est

dette mobilier*' et personnelle. I.a. cré'ance est donnée
comme lt> secon«l privilèj^e sur les nu'ubles. ( "est la ]icr-

copt'ion d'une récolte, jiour soi et lonniu' sa pi'opriété, ipii

rend débiteur de la dîme. A m<uns <|u'(in ne s(Ht. dans l'cx-

t p(i])tion ])ivvue jtar m>tre léjïislatiou. <|u'on ne soit pas ca-

tholi(|ue. Le |>rot<'stant ne doit jms dîmes au curé eatlio-

lii|Ue. Sa. ttrre n'<'st pas assuji'^ttie A cette pivstation. \ms
phis mw la terre du catliolicjue. car il n'y a ni |ii-i\ilè<f«'. ni

liy]i(;tbè(|Ue sur la t<'rre pour cette i>restation. La dette oist

piM'einent jM'r.sfmnelle. Il n'est, pa.i né<>essaii«' de ])ercevoir

et pr«'n(lre la récolte A titre de pro])riétaire de bi terre ])oin'

devoir la dîme. La rè},'le vnt (|iu> le uitholique doit <lî.nu» de
tous fruits décinuitdes qu'il réco'te pour son pr(»tit. La terre

(|U'il cultive. <le laquelle il tire la ré'colte déeimable est sa

ti'rr*^ <liina<l la dînu'. Jja récolta' <Iu fermier est la ix>rtion

des fruits lui ap-jjartenant. le fermier doit la <lîme de sa

1>tu-t d«*s fruits dé<Mm«bles. quoique la terre qu'il loue ap-

l)artieiine A un .iirotestaiit. S'il donne au pro|)riétaire sa

• • ]ia.rt ré-niM.sée en •arjïi'nt et «ranle .sa jKirtion en nature, du
.

' ' jH'ut évaluer cette ])orti<ui A la somme remise .au |)roprié-

u
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vs Martin.
MtHANCK. •..

'.. Mkm-vUIc.

It. .1. lî. (.»..

it ffénéralc-

t>i(|u'il oH'ic
^('1" \v» frais

20 octolni!

^^. 1.. 171.)

u' un prni-
a <U'ttt' c-it

est (loniirc

est la ]ifr-

iil»ri("t("'. (jui

. dans \'i'\-

oit pas ca-

nuv oatlio-

^(atioii. i)a.s

irivilèfjic. ni

a (lott«> ost
(• ])C'iC('\oii-

\^'rro pour
>it (lîiiu» (If

:. Iax, (cnv
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taiie. [ItiiHHtitv ws Lunau. ('. <'.. Saint -.lean. 13 uwu-h
1873, SicoTTE, J., « |{. J... p. 207, et 2(i K. J. H. Q., p. 208.)

mSCUSSroN: -^ 17,/,. 'IHANHPOHT.
DiSTHIMlTlON l)K DKMKUS. Lait. 741 ('. I'. ('. autorise tout iwrtie

iut(''i(.sM4'e dans iiiuj dintribution de deiiiei^. A faire iiiterro

ffiM-, vivant riiomolojrutiou du ni|y]mrt d«i distriliution, toute
personne (|U(iic(HU|ue. p(uir ('tnWir i|u'une liypotlu^iue, nieii-

tioniK'e au certitiesit pi-oduit par le n'^^'istrateur. ii ('t('' imyt'e
en tout ou en jiartie. (Ui autrement iMeinle. L'art. 751 n'a
fait, i|U'('teiidre les di»|)ositi(HiM de l'art. 741 rt toute eollo-
eation faite saiin droit et de iiianiôre l'I en perinetti-e la

preuve, xtit avant, soit apK""»* l'IuMnolofjation du rap|K)rt de
distribution, pour, s'il y a lieu, faire une dLstrihutiou
suppl('>uient4iire des deniers p(Mir le.s4piels le eréaneier
aurait ('t('' indnii'.ent (()!1(!(|U(". Il K'sulte du texte niênie de
ces deux artieles, ainsi (pie de la fcrinule n"" IS donnée
eoiunie s'appli(|uant à l'art. 7.')1, (pie ces proef-dures ne
|H'UV(nt f'tre a(loi>t(Vs (pi'autant (pie les deniers sont envoie
devant la Cour et n'ont pan î'tC' juayf's ft la iwrtie collcquf'e.
Ces articits. ((niteiiaiit des dispoHitioiis sp('eiales, en dehors
des rf'fjles de la i)r(M'('"diire oixliiiaire. d(Mveiit ("tre inteiiné-
t('s avee riffueur et appli(pi('s aux seuls cas (pii y sont piv-

, vus. lîicn dans (cs articles, ni dans aiieuiu* autre dispo-i
tioii (lu code n'autoriîSu la Cour, sur une siiii.i>le re(|uf"tcsoon-
maire d'ord(«iner au ciVaiieier colNx^m' de rapporter leiium-
tant de la coM(i(iitioii (pi'il aurait reçu. I>'s dis]M>sit.ions

de ces articles ne s'api)'li(pieut pas au cas où lecicanoier, qui
'

,
est alléfiiK'" avoir (*t('' c(dlo(pit'> pour une somme ikmi due. a

re(.'U l'aifieiit api es jiifîeiuient homoldfjuant le rapport de dis-

tril)uti(m. Art. Sll', 812 et 82;} C. P. C. de 18»7. {I.vdiw et

MiCiirtli!/. C. M. !{., en appel. QikMicc 7 septeinlne 1874.

DoHio.v. .1. en <'.. .MoNK. .1.. Tamciikhkai;. .1.. Hamsay, J.,

et SA.MiOKN, .T., inlii niant le juffcment de C. S.. Trois-Hi-
vi('"r(s. 10 imii 1873, l'o!.KTTi.:,',r.. 10 ,|.. p. 107. 1 U. .L Q.,

p. 1. et 2(> H. J. 15. Q.. p. 013.)

DOMKSTKH K: ~ Vide RK.sro.N.sAiUMTÉ. ,

DOMICILE: — TWc iNTKuftr.
DOMMAGES: — V/</e AxiMAix KUUANT.s.

- Vide Exi'itoiMUATiON.
-Vidf Prkive.
-Vide J'KOMES.SE 1)K MARIAOK.
- \'idr HEsi'ONSAnii.nf:.

DO.MMAtJES MALICIKIX A LA l'IiOPlîIKTK: 17(/c Coiu-ohatio.n'
Mr.MCIl'AI.E.

DON'ATIOX. Lastmimed'aifïeiit doniu'c i)ar la inC're A sa tille. autemij>sdu
mariante de cette dernif-rc. e^u mitre de la dot RtipulC'e juir le

c(,iitrat de mariaffe. doit être ]nésinn(V une donation ou don.
et non un ixiiement pur anticipatifm de l'argent dû A la fille

|)ar la succession de l«i mOre. A la mort (le celle-ci. {Dr
Miniliuach et DcMoiitiiiiKh. C. H. |{., en appel, Montn'^al,
22 d('ceml)re 1874. Dohion, .F. en C.. .Moxk. .T.. Ham.say. J.,

Saniioux, j.. et SicoTTK. .T., ad hoc. contirmant le jajrement
de es., Montrfeil, 31 octolne 1873. MacKay. J.. 19' J.. p. 94
et 26 R. J. K. Q., p. 000.)

'
Tj<' donataii-e d'un immeuble, qui est poiir.suivi. ])ar son dona-

teur, en r('»iliati(>n de la donation, faute d'a<t'ompli.ssement

des (iharffe.s iinpo«'ées, doit, en l'espi^ce. i-éelamer de prix des
aiiK'lioraitions auxquelles il ]>r('t€*nd avoir droit; son d('faut

de ce faire soulevant une pn^Vmption b'pale (piil n'y a

,

, point d'anuMioratioiis dont il aurait jm rfu-lanier le prix, ou
;* qu'il a abandaniK'!' s«m droit de les n'elamer. {Ptatceet vir \^
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(llhhui) vt «/., ('. S., Soiel, 2 iiuiih 1N7'). Lohanukb, .1., 1».

L.. p. (I4)>, H 2(t H. .1. K. Q., j). rM\.)
1*()\ATI(>\. lj(>i>(|iu><l«>Hi]Mir4>nts (mut domu'»)» l«»ur til«. i»ar «on contrat «U*

niitria^o, Ioihh Immis îii«>iiiM4>8 «>t iinniiuihleH, "
ft lit (iliiii^fc,

" |mr If (loiMtiti.ii'c, (1«> l<»>;«'r. cliaiiir<>r. nourrir, v«Mir pt «-n-

" tn'tcnir U'h donat^Mirs. iVnr vie durant, ci d'en piomlrp un
" ^'ran<l Moin, tant «>n MniO qu'rn nutl«ulH>. i>t. «lans (v dcr-

"ni<r «iHH, d'aîlcr < h«'rcli«'r <'t ranu-nrr pour eux, ohiupM' fois»

" <pu^ tx-soin (H'ini, l«'s pn'tre et <l<H't4'ur, <'t d«* |»ayer I<'h |nii*

"ot d<'-niaiH^!lH>M. niniM«>s ««t nm'-duianuintH do co dernier, e.t ee
" tant «pie l'uniim et l'aeciM^d rf-^neront entre ien dmuiteurH
" et le donataire; et, «lans le cas d'inconiipatihiilitr- d'iniineur
" entm l«« jjartieM, et <lans ^^' en»*, et d^s ce nionient. le do-
'• natiiire <levm livivr aux <lon«tt'ur.>*, <lanM la nutison f'riuée
• sur la tfrre. ou dans <rlle oui la nimpUu'era une elwimbiv
•(•luiude et fsilairf'*', et piinie de nieul»U'» et ustenmies de

( iiisin*', <lont ils auront iM'soin. pour v^iviv dans leur
" elianibre, et aus^i, ft la <iliarpe. dans livlit eas, par le doim-
" taiiv. de Imiller «-t jmyer aux donateurs, iJeur vie duiunt.
" une rente et |M'nsion viaffère «>n arj^ent ou en etlet-s, au
" ohoix <lu <lonat«rre. laouelle rente seni tixit' et C'taWie fl

"J'ainiable entre les parties, <l«ns Je cas d'tu-<H)ivl.et. daiwle
'• (Ils de non-acconi, jmr deux exj)erts, dont il'un n'oinniC* jwr
" les <lonateurs, et, l'autre |>ar le <lonataiie, et <laiis le «us de
" non-aecoixl entiv eux, ils en noninwront un troisième. Et
"advi'nant le «IfK'ès <l«s <Umaten'i"s. rt la eha.rjfi' |mr le. do-
" nataire de les faire inhumer «léifcmnient <lans le l'imetit'^re

" «le la paroissi' «>ft ils df'cèderont, av«H' eliaeun un service
" («mvrnahle i\ l<'\ir état, cliantC' le (tor|)s présent, si faire se

"j)put, ou le plus pro li<ain jour aprf's leur enteiTemejit, et

'aussi eliacun un semblable j-erviee ati bout de l'an de leur
"déiès:" lors<|u'il a été convc'nu (pie le «lonataire ne
IMJurrail ven<lre. livjiotlKHiuer, ou autivinient aliéner l'ini-

meuble ainsi donné siins le (HMisentejuent exprés et par é<irit

<les (lonateurs, et <|Ue dés le .moment <pie l'iimmeuble iMi.sse-

rait <'n «les mains étiianf;ér«'s. la iH^nt«' et pension via^tMie ei-

«h'ssus menti«)nn«'o «levrait «l«)ubler «le In juste moitié; si,

par un acte ultérieur notarié, les (uirties. ]H>ur s«' «'«mlonner

fl la «'lauiJe «lontenue «lans le ««mtrat «le mariage, ont fixé,

établi «'t «h'terminé la somme il j)ay«'r annuelilement jMir le

(l«>nataiiv aux d«>nateurs, jM)ur tenir lieu «le rente et ])en»*ion

via^èi-»', sa.ns «pU' « et a«'tn nienti«)nim hi «b'''fen>'e d'aliéner

stijailéo dans le contrat «le mariage, il y a eu alKindon dm-
pli«'ife, sinon f«)nn«'l «h's «Iroits résultant, «liivctenient et ini-

UK'Nliatement de la d«)nati«>n. en faveur des «lonateurs, jwur
s'«'n tenir aux «>bli{»'ati«>ns exprimées dans le «lernier a<'te;

«Ml c(>nsé«iuence. les «loiuit«'Ui>* ne s«>nt pas re<'evivbU>s, «lans

le cas «)i1 le d«)nataire a aliéné sans leur consentement. A ré-

clamer le double de la somme fix«'>e i>our tenir lieu de rente
et ]>«»nsion viagère. Art. 782 V. i\ ((ihjiu'rr vs (liinii'rc, et

(Ihiuirc. «l'pp.. et (Ihiiirrc, cimt., ('. S.. Koixil, 20 oetolnv 1874.

Bki.axoeh. .t.. (( H. L.. ip. ^2, et 2(i R. ,1. R. Q.. p. \m\.)

DOXATFON DE BIENS A VENIR: — VMe ( ommixatté de uie.ns.

DONATION A CAISSE DE MORT: — 17(/«> CoMMiNArTÉ de niENS.

DONATION PAR CONTRAT DE MARIAGE:—T/r/r Comminauti!: de
BIENS.

DOT^\IRE ('OI'TUMIER:— T/rff AAfErm.issEMENT.
"

: — Vide DÉCRET.
DROIT D'ACTION: — Vùlr Ahimtrage.
DROIT DE RETENTION: —Ville Privilège m- dernier ÉQUiPErn.

"
: — Viilr PRivii.ftoE des hôteliers.
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13«.)

niKxs.
IUEN8.

fAUTÉ DE

L'iPErn.

DKOIT IIKKL : ~ Vhlv Knkmiihthkmext.
DHOIT.S SEIUNKLKIAIX: -- Mih- ( kxh kt iikntes.

EhKCTIUN. T.41 loi des <ileetionH contewtt't'H de lS7;J,î^. C. M Vi(t..eh. 2H,

art. 11, al. (i, |M>rtait (|ue " lo.-s *if la |irés4>ntati<»n <run4> pé-
• tition. le ffrefHcr de la Cour <i s Klection» en tran.Huiettm
' copie par la malle A i'(»ffici«'r->>,;iportcur du district éUn--
" toral aii(]uel sit ra.p|M>rte Ir- ytition d'élection. It'qnpl

•'l'annoncera <le ««iil4' dan.s «« <i.Htrict éltvtoml. '* f^' fait

«pie rofflcier-nn»p<ai«'ur n'a pus aiunincé la i>étition «-onfor-

niC'nx'nt A wt nrlicvle, w |)eut cinipfKrluM- la Cour d'Klectiioii

de fl.xer le Jour du |)nK'('''H. (Htvuinr vs Hiihii, ('. d'EliM--

lion. .Montréal. (» si-ptcnilire 1S74. .loiixsoN, .1.. .MacKay.
.1.. et Toukanck, .1.. (l I!. I.., j». 74.->. et 2(1 U. .1. lî. <^. .V>'i.>

" La loi de*» é!ecti<rtis contest«Vs de IH7:{. S. C. '.W \ict.. di. 28,

décrétait art. 14: " Dans W <inq joimk après i'expiration

"du t«'iii|iH accordé pour objecter au i'autionncnu'nt. ou
" ai)rèM (|ue le cautionn«'ni«nt aura été donné, le <léfendeur
' iMinriii produire |mr «Hrit toutes hs objectons préliininaire'i

" on raJson.s d'insuftisanct* ((u'il iHJuriii faire «iloir contre bi

"|)étition ou les proeéduns ultérieuivs Mur la. jM'-tition, eit il

" ]>r<Hluira dans ce cas en niênie teui|>rt une cojMe de «•?» oli-

"je<'tions ou raisons, jM)ur U- pétitionn^iire. I^i Cour des
" ICÎections ou tout jujje <le cette cour enteiHlra aloiM les

" [Nirties sur la valeur «U-h obje<-tions et rai.son.s. et «'U dén-i-

" dera d'une nianiéiv sommaire. " Ix" xtatiix d'un candidat
)H''titionnant n'est j)as susi^eijit iblo ilêtre altéré par la preuve
«le mcnéi's corruptri<'es d(> ca jmrt durant l'élection; |m.rtant.

une a<'(Mis«ition de telles ment^'s ne peut être déciilée sur objec-

tion préliminaiiv. (Itirixiuns vlntonilrit tir Mnioiitir. Stihit-

Maiirirc rt (lasjtr, <'our <les Klections. (^uélxc. H juilU't 1874,

^iKKEDiTir, J. en i'., (ASAii/r. .).. et Tkssikk. .1.. 1!» .J., p. I.

et 2(i U. .1. R. y., p. .>()3.)

" T'ne élection faite sur <l««s ^listes de votants iHi'>piles sera «.nnu-

lé<', bien (]ue les |)étitionnaires n'aient i)U prouver <|u'ils

eu.sseiit h'-palement droit <le jj^'titionner. {('amiiill et ni. et

Ifl/aii. (". S. K.. MontH-iil, 31 <K'ti)bre 1S74, Joii.nson. .(..

Touhanck. J.. et Bkaidhy. .1.. infirmant le jufjeinent de

la Cour d'Fjlection. Montrésil. l.'l juin 1874. SIacKay, .(..

18 .T., p. 32.1. ô U. L.. 1». ô;i2, et 2« R. .1. R. Q.. i>.
100.)

" CONTESTKE. La loi des éUn-tions c<mtc.stéf.s, S. C. <le 1874. 37
Vict.. eh. 10, portait art. !t: "Avis de la présentation d'uni*
" ])étition. en vertu <lu |)rés<'nt acte, et du c«uitionnement.
" aceonnpnffné «l'une copie «le la i)étition, dans U-s ciiM] jour»

'*apr«-'s le jour oft la pétition aura été infsentée, ou «lans le

" tenii|)s pivscrit, ou «lans teil délai plus c«insi<lérable «pie la

" la cour ou tout jujre d«^ «-«'tte cour jHnirra acc«mler, eu
" épaitl A des eirconstancfs .'4])f>cial«>s «m r«\sultant «le la «liffi-

" culte de la sifrnifieation, sera sifjnifié par le ]H'titi«mn«ire

"au défendeur ou aux défendeni's. Dana 1«> «'as ort !«' ou les

" défemleui's ne ])ouiTaient pas être notltif-s, soit pei'son-

"nelleni«»nt, ,soit A son ou A leur «loimieile. dans le teni(|is

"prescrit par la cour ou le juge, alors l'a.vis piiirra être «i-

"gnifié A telle autre personne ou de telle autre manière
" que la cour ou le juge, sur la demande du pétitionnaire,
" pourra onlonner." Le fait que le «léfendenr aurait eu si-

gnification «l'une copie de pétition «l'élection A son d«>niivile,

et d'une antre copie par dépôt au gretTe sur l'ordre «l'un

juge, en conformité de l'art, précité, ne |)e»it fournir nni-
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i-:\

î

tî^ro A (thJ4><-ii4iii pr^'iliiiiinniro iU> la |Mirt du (l<''foii<h'iir, il»--

niniKlaiili <pi<- J<> |i<'>t.itioiiiiiiir<- Hoit )<'iiii de fairt» option Hiir

Iaj|ii4'll<t 4|<> (HH (U'iix |M''litioim il «'iitciid priKCvU-r avaiii i\\\i'

lui, «If'ft'iwiour, Hoit tenu «!«> iVijMindro ft a>iciin«' d'ollw». Ijoh

fiiiinnliK'M r<>4|iiixt'H ]iar la loi dvn Mct-tioiiA iMMit^'HitAcH. quant.

A l'ami^rnation du <k>f<>nd<>ur, sont nioin» iniiW'iicUHt-H ipH*

ct'llra i-t'IativcH A l'aiwi^nation dinm Ich act.iouM (M'dinaint^;

(>t le «lôfi'niU'ur, coniiuiiMiissant il la snito d'aip|NilH dan» Ii>h

journaux, en v«'rlu d'unr ordonnance du jujif. m- ]N)urmit
obtenir le rojct de la p^tititm d'MiHtion en prouvant <|Ui'.

nntC>ricur4>in<'nt. A celte oiy|<mnanc<>. hwlilc pétition dV-lection

lui a MO Hi^rniti<'>4> A son doniioLle. !>« <-opieH (U> la iiAtition

<rC'l<H-tion )M'Uvcint {^\n' ccrtitlf'^N par le ]W'tit.ionnaire lui-

nii^nic. et nufli^nit eut le <'ertill«it. du fjrefller «onstatjuitciuc

ile<léprtt (»u<;auti(iiin(iinenta<''l<''fait en hilletw de la J'uissan-

ce. Ijc )K>fen<l4>ur ne jM-ut. par objcfïtion pr^Miniinaire, |>laider

l'inlialiiliK"' du <l(Mnai.'(l«Mir À i><'«tilionner. A niiHon <le«nienée.H
'

corrujitrict's <pi'H a prati<|)i^'<>H Ini-niênie. coninie can<lidat

A l'ôlcction dont il •«• |>hiinl, et <t'tte ohjertion ]n<vlim inaire

*^era reiivoy<''<' sur r<'i|)onse «vn «Iroit. iilnhirr <'t. ('iiii)tol dit

la IfilHV. '('. d'Kh'ct.. Saint -J4Nin, 15 déciMulne IH74. CliA-

(i.NON, J.. (t |{. !>.. p. -i-i». et itt lî. .1. lî. (}.. 1». -iiO.)

KLKCTIOX CONTHXrKK: — ri«/c Coxtkstation i.|;:i.k('TIO.\.

: — Vitfr Ki.KCTio.v.

KI-KOTroX PARliK.MKXTAlKE: — r»»/f Action qui tùni.

K.Ml'HISONNl'iMIONT: - r/r/r 1nti;hi'1i(:;tation iii:s lois.
"

: — V(V/r Mf;i'iiis dk corn.
lOMPKUNT: — 1 /V/c (<)!ii'(ntATioN mimcu'AI-k.
KNQUKTE: — Viilr (Utosition.
KNHEGIS'riiKMKX'r. Les mots tlroits HvU, énonef'» dans les art. 2172

<'t 2173 ('. ('., ne désif»nent (pm les (Iroàts d'hyijotlièque et

de ^lAcliarj^i H.pjjrMablw A jirix d'arpent, et ne sont, pas
ceux de ]>ro]»riété. l'n ^Intit rCnd sur un immeuble n'est pas
un <lroit de ]>r(«])ri<'t/', nuiis simplement une liy'pot.li<"^qu« ou
une cliarfre. et le droit réel <lans un immeubU' impli<iuo la

proiu-iét^"', et non pis rexi.-*t<'nce d'un droit d'hy]M)tli<Viue.

C'est. <lans un cas. le jiiH in ir. et dan.s l'autre, le iim nd irm.

dont In ditlY'renco est élémentaire. Les art. 2171, 2172 et

2173 ('. ('. sont la r«'i)r(Nlucti«in (U-s art. 77 «'t 78 du cli. 37

de S. I{. H. ('.. dans UsxpU'ls il n'est question que des di-oits

d'liypotlié<me, et n<m «le ceux «lo proT>:ifté. L'art. 77. al, 2,

80 lit ainisi qu'il .suit : "Et aï aucune teille hj-pothèque, comme
" \] est dit phi>s liant, n'est i)a8 ainsi renouvelée dans le dé-
" lai ei-<lessu8 fixé, elle n'auiu aucun effet contre tout ac-
" quéi-eur ou créimeier hypothécaire sul>aéquent sur valable

i " c( lisidénition, soit avec ou sans avis, dont la l'éolamation

"aura été enregistrée avant le renouvellement de telle hy-
''• ' |M>tlié(iHo comme su*«lit,. . .

" Les codifieateurs n'ont ]ms
• . introduit ces articles comme droit nouveau, mais comme

droit ancien; ils ont, li-g^ilement et graminmticalement par-

' ' " lant, rendu le mot hfipnthfqne du oh. 37 S. R. B. C,
])ar «'ux de droit rérl sur un immeuble; en epla, ils ont faiit

" '^ usufre d'ex.pre«,sion8 comijKirtant l'intention du eh. 37. <^e

ehaiHtiti est lui-mf^mc la ivi]nx>ductioii <le 23 Viet., eh. 59,

nrt. 37. qui ne fait usape que du mot hypolhf'que. L'art.

2010 C. C. indique la valeur et l'interjtrétntion A donner
' aux motii droits réels sur un immeuble, en déifiniwiant que

l'hypothèque esit un droit vM sur un immeuble; il ne dit

jwa que rhy|)oth«Viue soit im droit dans, mais sur un im-
meuble. L'art. 2000 fait entendre qu'il y a ime différence

' entre droits dans ou sur un immeuble, en énonçant que
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1H74. CiiA-

0.)

N.

H art. 2172
«otlit-'qno ofc

1 sont pas
l« n'(>st pas
[>th^c|uo ou
nipli<iuo la

y|M)t^l^fllIe.

\UH nd nin.
'1, 2172 l't

tlii cil. :i7

«h's (li-oits

.. 77. al. 2,

|Uo. oninme
lans lo ilP-

(' tout a<î-

ur vnlaWp
Vilaination

[< tello hy-
n'ont jm.s

lis COIIIIIK'

«nient par-

R. B. C.
Is ont fait

1. 37. f'e

t.. cil. 59,
le. L'art.

A ilonnor

8«»ant que
il np (lit

<» un ini-

(lifff'rencp

icant que

" l'cnicyistnment d'un titre d int|iii.Hitiiiii de droit» n'cN
"iliniM ou Miir U'» Imciih iniiiioltilici'H d'une |M>i->«onn<> faittliuin
" li^H tn'nt«' joiu-H qui pr^'^Ment wi faillit»' ont nans cU'et."

KvicN'iiiiiieiit IcH KNlillcailems ont exprinié VUU'k liieii for-

melle d'une dilVéreiwi' entre les droits n^'l» iiue l'on |H'iit

vendre ou a<M|u<''rir iliitis ou mir un iiiinieiihle. Dans un
cas, c'4-«<t la ventu du fon<lH, droit dans riiuineulfle, et dans
l'autre, n'ent rii\'|)o;.|ièque, droit Hlir rilllineilhle. |)'4lplês

, l'art. 20!(S C. ('.. [xnir vendr" un inmieuhle avec (>ftica<'ité

pour h' iM'i>]>riétaire et sans dan^'er piair l'aniuéri'ur. il faut,

que le titre du propriétaji-e-vendeiir noit. eiirejfistré. \ai loi

le veut ainsi, et il faut «'y cou former, mais c'est aller au
del{i .!<• sa volonté. t«'lle (lu'expriiuiS' ]>ar Ut< art. 2172 et
2'.7.'1 C. ('.. <|Ue de dire (|iie «-es artielcH exif^ent. le renouvelle-

ment île reniej»i.Ht renient d'un litre de proiuiétC' il'uii déhi-

leur pour conserver A son eréaiu'ier ses droits d'liy|>ollièqu«

sur rimmeiiUle liyiHttlK'fiué. Ainsi, il n'e^t |ias n)''ecHt>aire,

jiour le siilistitué, de n-nouvi'l» r reiirejristrement de l'acte

créiiit une sulmtitution en sii faveur, inair con.server le»

<lroits réels qu'il possible en rimiiH'iil>U\ savoir son droit.

<le projniélé. iHtiiniiii- ihi l'iititlr et iMiuntv. C. IJ. K.. en
a.jipel. .Montréal, 21 siipt4'inhre 1S74. .Monk, J., dissident.

TA.sciiKHKAr. .(.. Kammav. .1., dissident. Samioun, I., et

SicoTiK, J,. iid hoc, oonilrinnnt lo juf;ement de (À S.. Mont-
n'iil. ;{ janvif^r 187:{, Hi;Ail)HY, .)., I!» .1.. jt. CMi. et 20 K. .1.

\{. (^. i').
Titil.)

K.NIiEfjFSTIîKMENT: — Viilr IIyi'oiiiioquk.
" ' :•— T(V/<' l*IllVII,l":(iF. I>K I,A < <H IION.NK.

EliHKL'Ii: — Ville Pi.aidoykii.
ETAiMiIS.SKMKNT MlSIlUd-:: - l/f/r Kksi'o.nsaiiimtk.
EVICTION : — V/f/c ( iAiiANTii;.

EXCEPTION A LA KOU.ME; — r/</r Al tohisatio.v maiiitai.k.
EXE( TTION DES .ll(!EMENTS: — V/rff Novatiox.
EXPEliT: — Vidr A.M.MAix kuhant.s.
EXPKOl'I'FATIOX. La loi conwrnant les dieniinade fer, <lo 180», S. (.).

cil. 51, art, J). al, 10, diV-ré-tait: "Un mois après le dôpôt de la

"carte ou plan, et du livre de renv(i.i, et A compt4'r de l'avis
" qui en aura été iloinné (lans un journal, au moins, s'il y
" en a, i>ul)lié dans diaïun det* districts et conit«'s jxir les-
" quels on se jHoiiose de faire passer le eli<>mln de for, on
" ])ourra s'a<lre,ssor aux propriétaires des terrains (»u aux
" ]!ei-sonnos autorisées A vendre ces terrain», ou y tiyiuit

"<iuelque intérêt, et qui pourrnient. Huillrir <|Uel(|iie dom-
'• nia^e jmr l'enlèvement de** matériaux ou jwr l'exercice de
"quelqu'un des pouvoirs ofjnféré-s au cluiniin de fer. et faire
" tfil a.c<ioixl et arraiiijement avec ces ]>crsi)iiiies relativement
" A ces terrains ou A la coni]M*n,Hation A payer jiour <"efl t«r-
'• luins, ou ])our les <l(«mma}re«. ou A la manière dont la
" eoiu|)cnsation <loit être constiitée. suivant que les parties
"le jugeront A projxis, etc." Aux termes de cet article, le

locatiiiire <run immeuble exinojjrié pour rét«l)lis«oment <run
cliemin do fer, dcmt le bail se trouve ainsi dis.sout de 'Oein

dix>it (art. HMiO C. ('.). a <lroit de se faiiv iiulemni.ser pr,r fa,

coni'jafînie <les donuna^t^ (pie lui occasionne l'expropriât ion.

et <l4ins le ras oft la comipagnie veut s'omiwirer du terrain
sans payer d'in<lenmité, ]e locaitaire ex]>iY)]>ri<!^ peut obt^'nir

un biief irinjonction défenda,nt A la compa^ie de prendre
possession du teirain avant d'avoir payé l'indemnité établie

suivant la loi. {Bourf/ouin et al. et de du chemin de fer
de eoionisation du Nord de Montréal, C. B. R.. en «,ppel, 20
février 1875, Dorion, J. en C, Monk, .T.. TA.«cnEREAi', .T.,
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«it Samiohn, .J., intiniiant le jugement de (.'. S., Moutréal,
;J0 s«ij>temil)ie 1874, Bkuthelot, .J., 11) J., p. 57, et 20 H. J.

K. g., p. 548.)

EXPROPRIATION: — V/(/f Gakantie.
: — Vide Hypothèque.

EXTRADITION. La loi iiiiiiM'-iiale de 1870. 33-34 Vk't.. oh. 52. intitulée:
' Acte pour îiuneiwler hi loi conceiiuiiit l'extriulition <le.s niat-
• faiteiirs," ilfnf'tait : "8. L'n luamlat imiir rapprnlie.iiftion
' d'un lualfiviteur i(''fu«i»'> accusi'» ou convaineu de «rime
" et qui He trouve ou est soupc.-onnC être (hinn les liuiitcïi du
'• Koyjiunie-L'ni, pourra êtix> émis— (l) ])ar un ina<îistrat
' <le poliee sur réc«ipti<m <ludit onlre <lu Secrétaire <l'Ktat.

"et «ur telle preuve <|ui, iUmn son opinion, justifie'uit lé-
" mission du mandat, «i le crLmo eût été eoninnis ou le cri

" minel condainiu'' en Aiiffleterre ; et (2) ijmr un nuif^istrat
" <le i>oliee ou un jujje de ]mix, dans toute partie du
" Hoyaunie-l'ni. sur infonnation on jj'lainte et sur' les «léj»!-

"sitioHvS on aprf-M les ]>ro;é<lures <)ui. d.ins r<)i])ininn de la
• |)ersonm' (pli émet le m«n«lat. justifieiait l'émiseiion d'un
" mandat si le crime eût été commis («i le criminel comlam-
" né dan.s U\ partie du Koyaunie-rni oi> la peiisonne susdite

'exerce Ji, ridicticMi. Toute jjcrstume éni<'tt«.nt un nuindnt
'en vertu <le e»'tte seetion sans un onlre d'un Secrét«ii-e

"«l'Etat transmettra, imunâliatenient rapjiort du fait de
" cette émission avet^ les dt'jH)«itions. infomuation ou jdainte
" ou eopie «Ttifié-e de c<'s pièces. A iiu Secn''t4iiiè d'Etî't qui
" lM)urra, s'il le .jufje conveiuible. faire annuiler le ma.iijjiat et

'libérer la ijx'rsonne (|ui a. été arrêtée, l'n miUfaiteur ré-

" futfié. l(u's<|u'il sera airêté en vertu «l'un nuiiaUit émiH sans
" l'ordre d'un Se<'rétairo «l'Ktat. devra être aiuiené devant
" ujie personne ayant pouvoir «l'émettre un .inandat en vertu

"<le cette section, et cette jiei-sonne ordonneni. i)a.r mandat.
" q^u^ le jirisoniiier soit amené, et. en c«Misé<|uence. le .])ri-

soniiier sera amené idevant un ma^istiiiit de ]iolice. l"n
" malfaiteur réfugié arrêté en vertu d'un mamlat ôniLs .siins

'' l'oixli-e d'un S«'erétaire «l'Etat s<>ra lilK-ré iKir le luajristnit
" de j)oliee, i1 moins «^ue ce majjisti-at. daais un délai raison-
" iu>l)i!e en tenant iompte des circonstances, délai qu'il
'' jiourra. fixer, ne re(;oive «l'un Secrétaire d'Etat un onlre
" signifiant <|u'»nie ré<|uisition a. été faite ])tmr l'extradition

''«lu malfaiteur siisdit. !). Lors«|n'un malfaiteur réfuffié
' sera amené devant un maifistrat «le police, ce magistrat
"«ntentlra la caii.se de la nu'mie manière et aura la même
" juri«licti<Hi et les mêmes ]K)uvoirs, autant «[Ue jjossihle.

" (|iie si lie prisonnier avait été amené «levant lui sous aceu-
" sjition d'un délit pour le<pu 1 il pourrait (*<tr«^ mis «-n a«'cu-

" sation en Anpleteriv. Ixi maj;istrat «le ])(»lice recevra tout
" ténu>if;na{re tendant ft ])r«>uver ()ue le crime «lont le ]u-i-

" sionnier f.st a^t u.sé ou dont il «-st i,,(Heiwlu convaincu est
" un dt'ilit «le nature ]U!i'.iti<iue «:u n'<ist jas un crime «|ui en-
" traîne l'extradition. 17. l>ei i]>r«'"sent acte, l«)i-s«nril sera
" apj>li<iué pr.i ordre en conseil. s'iMendra. A moins qu'il ne
•' soit autrement sjKVifié dans cet oixlre, A toute jKusse.ssion

" anglaise de 'la même manière «jue si, «lans t«)\it le (•«)Ui-s de
" cet acte, les mots " poKses.«iion anglaLse " «'talent sulwtitui's
" aux mots " Royaunie-Uni '' ou " Ang'Meirre ". suivant ? e
" (pie le cas 'pouri-a exiig*'r. ma.'.s avec les modifications sui-

" vantes, sav«>ir: —• (1) La «leinanide d'extnaxlition d'un nia.l-

"faiteur n'rfugié «pii se ti"ouve «m e.st soiijKonné être «lans
" une ipos.seî'sion angilaise 'pourra être faite ou gouverneur de
" cette jKissessiou angilaise i>ar toute personne reconnue jxir
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" ce {Touverneur comme consul «fAnéral, consul, ou vicc-con-

'•sul. ou (si le malfaiteur réfu<rié s'est enfui d'une colonie

^

'• ou dép<>ndance de l'Etnt étran^'er au nom lUKpu'l la de-
' mande est faite) ciMunui frouveineur de ci'tte colonie ou
'• <lé])en<lance; (2) ]^e miimlat d'un SceriMiiire d'Ktut ne
' sera pas ntVcs>aire, et tous les i])(>uvoii"s <lont sont investis
ou tous I(s a<'l«'s (|ue sont autorises cm aipiMilcs i1 faire, en

' vertu (lu iprt'isent a<-.te. le niafjistrat de ])olice. et le Secré-
" taire d'Etat, ou l'un <r«'U.\, relativenu'nt tl l'extradition
" d'un malfaiteur rcfufrié, ])ourront être exercés ou faits

'•[Kir le ffouverneur seul <le la. ])osscssiou aiifrlaise; (;{)

'•'rout<> pr <on...; (4) l'n ']U<îv d'une cour exerçant, dans
" la ])osscssion a!if,'-lais<', les ]Mmvoirs aiuilo<,'U(« îl ceux
" (|U'<xcrcciit. les juf;(s de la Cour du Hanc de la Keine en
" Aufjlctern', jiourra "Xcrcer le i>ouvoir de libérer un mal-
' faitcur, s'il n'est pas trans,])orté. sous un délai «le deux
"mois, en dcliors <li' cette jn.sses-ion aiifrl^iisc. " De ])rime
abord, on serait jiortc à croire (|Ue ces sections H et !t ne
s'a.i)pli(|uent (ju'au l!o\iinime-rni de la (irande-Breta<,'ne et

d'Ii'Iande, nuiis la s(ction 17 donrie les mêmes ])ouv(>irs,

quant aux proeûlures A pren<lr(^ vis-A-vis des malfaiteui-s
réfr.,'îics dans les ])(rssc>si()ns anfrlaises telles que le Cainula,
avec ceitaiiK'S modifications ipii ti'< nlêvent ])a.s au jufje des
Sessions, (|ui e.-t un ,juf;«' de paix, le droit de s'occu[)<n- de
l'alVairc, <le prendre l'eiKinête préliminaii'c cl d'arrêt<'r l'ac-

cusé. Si le .iu<;(> <les St ssions a\ait. par devers lui ]>lusieurs

téléfrraiiniics <le Fniiu-<i et (r.\n^''!«'tcri'e éiiiana.nt de hauts
perron nii},fes dans la dir<'<'ticn des alVaires d'I-Mat et dans
raihninislratioii de la justic<' et informant la police et les

consuls <le Kiiauce et d'.MIcmafrne. de l'évasion d'un indi-

\ i<ln dont ils donnaitnt !< sio:nalenient et (pTrls accusaient
d'un crime én<Hine; s'il avait aussi l'affidavit du consul
d'.MIenia^nu' déclarant qu'il avait tout sujet de croii-e A la

cul))abilité d(> raccus<"', il était, dans r«'spêce. Justifiable de
détenir l'awiisé jus(|n'à l'arriNée dfr< témoins (|ui devaient
rident ilier. Si I-^ délai a été un délai raisonnable, l'accusé ne
peut se pn'toïKiro lésé, ciir, s'il est coupable, il ne mérit<' au-
cun seula^ejnent. et s'il est innocent, il aura droit à desdoni-
ma<;c«, ncrti seulement contre e<'ux qui sont la ciiuse première
«le son arix>s.tation, nr.iis même contre la compagnie du têlé-

fjraji'he transatlantique (|ui aurait transmis de telles infor-

tioins, sitns constater le depré d<' foi A ajouter A de tels

messan;ef<. sous le ra]>]iort des noms et qmilités dos si^na-

t:>îre.s et auteure de ces téléfîra.mmes. (KoUii/s, req. Haliraa

{'nrini.s. ('. B. R.. en eluimbre. (Québec, novembre 1S74. J. T.

T.XKCiiKRE.M-. .T.. K. L.. p. 21.'?. et 2() H. .T. K. Q.. p. 21'2.)

EXTRADITION. T^e jjouvernement français ne iKut iws obtenir rextra<li

tion d'une jx^rsonno accusé*' de détournement. (Ex parle Tafi-

clicinnchir. hh]. IliihaiJ^ Corpus, ('. S., en elianibre. Québec.

26 décembre 1874, <'.\sAri.T, .T.. fi 1{. L.. p. 328, et m \l. d.

R. ()., p. 201.)

F
FABRIQUE: —TWr Marciillier.

" Vitfv REspoNSAnit.iTft.
FAILLI: — Vi'Wc DftcHARGK.
FAILLITE: — V/«7e DftcHAROE. '

'

— Vide Paiement.
— Ti4ir RESppNSAUii.iTfi.
— Vide Vente.

Tome XXVI. 43
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FAITS ET AHTICLKS: — Viilv TuiavE.
FAUX.^ViV/f ]{ii.m:t a oudke.
FKMME MAUIKH: -!/</( CoMMiNAtTi;; dk iiikns.

FKHMIKH: — Vidi- OlMB.
FOinU'LK: — Vitli- Vnmf.uvm:.
FRAUDK: - \'i(lv Bim.kt a ordre.

"
; — ^ iilr Vnv.xvr,.

"
: - Yidr AiCNi'ic.

G
GARANTIE. T.,'jiil. l.")SO ('. C. inaiiitÙMit ('vidciininoiit une •Garantie contro

]() (l(''l)it('ur en fav<Mir de l"a((nit'nnir (''viiicr. Le {li'ltitciir

doit non scnlcincnt rcnilioui-scr l'ai'fjent ]my(' ]i()in' son ))rofit

et l'intôiôl. il duiit aussi payer U's il^'iicu-scs ini'iiicntfs. Kt
si le (IcMHtcnr est resi)onsal>le, son aut-eur ne peut .se .sous-

traire f» eitte res|)onsaliilité. {Sitiifard et hvtoiinirnii. C.

lî. K.. en a]>])el. t^uélKc, 7 septembre 1874, Kam.say, .1., 26
lî. J. n. (.).. p. 041.)

"
: — Vide Action kn (iAHANxiE.

"
:
—

• V/f/<' COKI'OKATION MIMCU'ALE.
"

: — V/(/«' Dkciîki'.

l'ESl'O.NSAHII.ITl^:.

TliAXSI'OHT.
N'kntk.

" ;—1 /(/(

-.-Mlle
:— V;V/f

: — Ville

GARDIEN: — V/r/r Saisie.
"

:
—

• Vide Saisie-exéeutiom.

ENTE l'Ont TAXE.S.

IIABEAS COHPl'S. l'ne jiersdnne (pii a. été lihénV sur bref d'Ilahras

ciirinis, no peut être arrêt ('t> une sec()u<le fois ])(>ur la, même
eause, si aucun nouv<'au motif n'est alléj^ué. Ce ])rinciiM'

est a.i)]>lieable. (|uoi(iu'il a,])]N'rt (pie le mandait d'arrêt ait

été cassé la jiicmiêre t'ois, dans un(> instance en tous jioints

semblable, par un ju<îc en chambre, pour d«'s motifs qui

furent subsé<]ucniment jufré's insuffisiints i)ar la cour. ( /v .r

piirtr Diirrniaii et E.v piirtc Cotté, C. B. 1'., Montréal, 20

février 187;"). Dokion, J. en ('., ^loxK, J., Tasciieheat:. .1.,

<lissident. irxMSAY. .T., et Saxhokn, .1., li) .1., )). '248, et 2(1

R. .1. K. Q.. p. 410.)
"

: Vide AsSEMlil.ÉE r.ÉC.ISLATlVE.
"

: — Vide ExTKADiTroN.
"

:

—

Vidr IxTEurnÉTATiox des lois.

HONORAIRES: — Vide I.icitation.

HUISSIER. Tj'huissier. (pii surcliarj^e et néjïlipe de remettre, ]K>nt être

sus]>en<l>i et condamné A la restitution et A la, eontrainte
]vir corps A <léfaut de paiement. (Itvijuire vs Dexpiiis rf al.,

et ItrsitriiKmi. liuis.sier, m. en c, C. S., Montréal, ."îl oc-

tobre 1874, AIacKay, .1., « R. L., j). 736, et 26 R. J. R. Q..

1). 4!tO.)

HYPOTHEQIM-:. Depuis l'entrée en vijjueur <lu G«le Civil, art. 202,3,

2047 et 21.')0, aucune In'^wtliêtpie n'a lieu au préjudice des

créancier de débiteui-s notoirement insolvables, ni ne peut
avoir efFet sans enre<ïistrement. (linnqup Jarqurs-Carfirr

et O'dilrif rt ni., et lirnini, syndic, C. R. R., en aippel,

Montréal, 22 dé-cembre 1874, Dorion, J. en C, Tascuereat^
.T., Ramsav, j., Sanrorn, ,T,, et Loranoeb, -T., ad hnr, in-

fîrniant le jugement do C. S., Montréal, 19 J,, p. 100, et 26
R. J. R, q., p. 607.)
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lanlJe contio
\a' (li'liiti'ui-

)iir son jn-ofit

cidcntcs. Kt
X'Ul .s<> soiis-

'loiinicftii. ('.

MSAY. .T., '2(i

rof tl'llnbrtis

oiir la iiirine

r<> j)rin('i|K'

t d'anôt ait

1 tous ]>oints

s motifs qui
i cour. (/;./'

Moutival. 20
•HEHKATI. J..

]). -248. t't 2(1

rp, i>out f'tie

a <'oiitrainte

rspiiis rt ni.,

tn'al. 31 oe-

il. J. R. Q..

il, art. 2023.
irôjudice dos

, ni ne pont
'qurK-fJartirr

i., pn aipppl.

ASriIEREAlT.

, ad linc, in-

p. 100, et 20

HlPOTHEQl'E. L'art. 2{;<»1. qui déclare sans efl'et l'iiypotlicque enrcgis-
tnV (Icpuis la siiisi<" <lc l'iininicnlylc liypotlu'Miuc. l(«-s«iiic cette
siiisie <st .suivie d'cxijropriation. est fonilc sur la prC-somp-
tion <lc l'insolvahilitc et de la <l(Vonfiturp du débiteur isur

(|ui la siiisic a été prati(|Ure. jt ré|KK]Uc où cet enregistre-
ment a eu lieu, mais cette prc-sdiiiption est entièrement dé-
truite I(>rs(iue 1(^ créancier (jui avait fait la .saisie a été payé

*
. en entier et (pie lia vente n'a eu lieu <|U'A la p^ui^uite d'ui'

créancier postérieur A la <lat<' tlv. reni-egi.streinent de l'iiy-

potliè(|Ue. ("et artii^le, ([ui <léclare nulles les liyiMithéquM
on inscrijiticms prises après la siisie suivie d'expropriation,
doit être .stri;'tement limité, <lans son a]>pIiea.tion, au cas
qu'il mentionne. L'<'nre<;istrenien.t ])nH après la saisie, mais
avant la <late d'un VvtiiHtli»il r.ii»)inis émis à la demande
d'un créancier autre (|ue le saisisssnit ]nimitif. est valah!.'

A rencontre des créstnciers chirogra.jdiaires. [Liinixv et
liriiiiillanl, C. H. ]{.. en ap])cl, ^lonitréal, 20 février 1875,
DoitioN, J. en ('., .Mo.nk, .).. Ta.s( ukreak, J., et Samiohx,
.T., infirmant le juacment de ('. S. U,. Montréal. .''1 mai 1873.
<|ni avait infirmé le jugement de {'. S., .Montréal, 28 février
1873. 1!» J., p. 12.-). et 2(î H. .1. II. (.)., ]). (i37.)

L'hypotliè(|ue sur une portion indivise <run immeuble ne sub-
siste ([U'autant (pie. par le ])artage ou autre acte qui en
tienne lieu, le débiteiii' demeure ])i().pri('>ta.ire de quchpie
partie de cet immeuble (art. 2021 ('. ('.). Quelle (jUc soit la
cause de l'indivision, le ]irinci>ie (^st g('nérail et c(mf(»nue A
ranci<Mi droit ipii n'admetta.it pas d'excPi])tion. Notre c(Kle

fait ])ourtant une exce.])ti()n (pii se trouve contenue dans
l'art. 731. Cet articbî a i-ap])()rt aux donataires et li'gi»-

tiures (|ui ont donné des liypotb('''ques sur l(>s pr(>])ri('»t<'s A

eux doiuKH's ou l(''gU(''es, et (jui font ensuite rapport de ces
pro|)ri(Més A la mass(> de la succession <le leur donateur.
Notre code, faisant de cet article du droit nouveau, confirme
par lA même toutes les dispositions de ran(»ien droit en ma-
tière de ))a.rtiige, relativement aux créanciers liyitotbécaires
7mrticnliers <les c(?li('ritiers. sauf en ce (|ue cet art. 731 fait

exce])ti(;n. D'apr(-'s l'art. 2021, il faut (]Ue la jxvrtie qui donne
hyi)otli(-'(iue sur une ixirtion indivise d'immeuble, reste
finalement, lors du ivartape, ou lois de l'acte quelcon<iue
qui en tient lieu, i)i(i.j)riétnire de (|U(>I(|ue i)artie de cet im-
meuble, jMnir (pic riiypotbèipie puisse y subsister, La rai-

son en (>t. en matière de succeNsi(vn. (pie cluupie liéritier.

jusqu'A jiartagc, n'est i)r(ipri(''taire d'aucune ])art détermiiK'e
succ(ssi(n: il n'a (prun droit indéter-

,1^. ,ir, ,.1,. .,.,.., ,i,,o i,;,.„ç.^ ,1,^ ]., ^„p.

un partage
, - , .1

„ bénéficier (le sa part :

cette part, dans certains cas. est )>lutt)t un (Mnlwrra.s et une
perte A l'bériticr (pi'un ]H(dit. l'ar une fi(ti(in du dioit. Uw
cohéritiers, s'ils sent usants de leurs droits. ))eiiveiit donner
«'t olijet tr(p jietit p(!iir être ]'aitagé entre tous, A un seul,

A la cbiirge de soulte en argent ou même de retour en autres
lots; ils |)euvent, mêiDe dans le cas u(\ l'oljjet pourrait se
<liviiS<>r eoimmodément entre eux, le laisser ]>reiidre jiar un
seul A la (îharge de soulte; ils peuvent même vendre leurs
parts A leur coluVitier, moyennant un prix qui leur tiendra
lieu de leur .])art dans la su cession. Tous ces actes sont
f^nsidérés par la loi comme ('-tant le pa.tage de la succes-
sion, et i-onnne détemiiinant la [lart de chacun dans la suc-
cession, et les cohéM-itiei-s sont r('>puti's, ])ar la fiction de la
loi, avoir obtenu directement du défunt cette part telle que

<lans les bu ns de
miné dans (liia(pie l'aiticule de chacun des bicni-

c(>ssio(n. Cette indivision né; cs-ite absolument
]>our permettie A l'iiéritier de jouir c
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dCtcrmiiu'o jnir ces vciiUm. ou parkigc's ot n'avoir jamais
t'U aucun droit sur aucun <l<'s auti-cs bicn« de la Buci'ossion
(art. 74tî et 747 ('. ('.). Si l'héritier est conswiéré n'avoir
jamais été ]ir<:|)riétaire des choses (|ui ne font pas conipri.sj's

dans son l<it. l'hypotliffuie par lui donnée sur une portion
indivise d'un iinnieuhle doit être (UKihiré>e une nullité co-m-
plète. si aucune pnrt.ion de ( et imnieidilo n'est eoni|)ris«> dans
son lot lorsdu imrta<î(\ t'etle li.v])othèi|ue peut avoir son uti-
lité! dans le eus oft. i)ar le |>arlaf,'e. l'héritier i|Ui l'a donnée re-

çoit l'imnw'uble ou iiiartie «l'icelui dans stm lot: elle prend
alors rang il compter de l'enrefristreinent <le l'oblipalion ou
acte qui l'a crée. La licitation. d'après la loi,pri.duit le même
ed'et <|ue h' ) arlage ])roprement dit. l.e ])arta}re n'est, en
eU'et, (|u'iine licitatinn faite A l'amiable. Dans la licitatinn.

la vente de la propriété si> fait et le jirix est divi.sé entre
elia(|Ue cohéritier; dans le iiarta^je. l'objet est de livivr.

du ccnsintenunt de tous, A un seul (|ui, lui. sous l.a forme
de soulte. remplit la, jiart des cohéritiers. L.a loi les a mis
sur le même ])ie<l quant aux cfTets qui en proviennent. La
fiction (lu droit ])r(:lêj;e autant l'adjudicataire A une vent<'

par li('it«tion (|ne le copartageant da^is le j)arta<je pr(ii]>ri'-

inent.dit: l'adjudicatiiire A uîie vente par lieitation. jwmrvu
qu'il soit un des colicitants ou cohéritiei-s, est au-iisi rensé
avoir re(;u (lircet<"ment <lu défunt l'immeuble qui lui t^t

a<lju{;é et. par ecmséqiu'nt, ne sujiporterait par la cliarfre des
liyj)otiliè(|ucs (|U(> les autivs hériti<'is y auraient placé-es

avant ])arta<re. Si ra<ljudicataire était un tiers étranger, la

fiction de la. loi ne le protégerait pas; il n'aurait i>a« la

((iialité né'iessiiire ]K)ur être ré-puté avoir obtenu <lu dé'funt

<lirectement ; il serait wnsé acquéreur des ])arts de tous
les héritiei-s. (t les efl'ets d'une telle ac(iuisition sera.ient

tout autres que ceux attachés au jartage ou A la lieitation

entre cohéritiers ou leurs ayants cause. Le partage n'est pas
considéré comme un titre d'acquisition, par le<juol chaque
cohéritier ac(|uieit de s<'s cohéritiei-s les jiortions indivises

qu'ils avaient avant !<• partage dans les efTets qui lui sont
assignes ]iour son lot. mais c'est s«>ulenient un aete déter-

minat.if des cho«es auxquelh's chacun des cohéritiers a suc-

cénlé au défunt. De lA il suit que les hypothf'ques des cré-

anciers de chacun de« cohéritiers .se restreignent aux seules

<ho«cs nui é<-hoient dans le lot de leur délnteur et qui sont
susce.|)tibles d'hypothèque; en conséquence, chacun des
cohéritiers n'est aucunement tenu des h.^1>othôque3 des cré-

anciei-s de ses cohéritiei-s. La licitatinn est un acte par lequel

des cohéM-itiere ou d'autres copropriétaires qui ont, d'une suc-

cession qui leur est éndiue en commun, ou d'une aequi.sition

qu'ils ont faite ensemble en commun, quelque héritage qui
leur est commun et indivis, et <iui ne jieut se partager, ou
qu'ils ne jugent iNi.s A proi])os <le partager, eonviennent entre

eux qu'il apimrtiendi^ pour le total A celui d'entre eux qui
le portera A un plus haut prix, A la charge de donner A oha-
eun des autres, dans ce prix, la part qu'il a dans la succes-

sion ou dans l'acquisitioin. JjO partage dos biens de la com-
munauté, qui Se fait entre le mari ou ses héritiers d'une
part, et la f<ininie ou ws héritiers «l'autre part, n'a d'autre
effet que de déterminer la part indéterminée et indivise que
chacune «les parties a dans les biens «le la coimmunauté, aux
seules choses qui, par le pa>rtage, lui échéent en son Jot. En
consé>quence, le maiii est censé avoir at^uis pour le compte
dé lui seul, et pour le remplir de sa part dans la oommu-



TAHLE ALl'HAMÉTIQrE DES MATIKIIE.S. ©n
avoir jamais
la suciiession

'lùU'-iv n'avoir
jwis (•()in|)ris<'s

• une portion
nnllilô com-

•onipris^' dans
avoir son iiti-

'a donnée re-

P'ilf prend
>bIipation ou
duit le même
ajre n'est, en
la licitation.

divisé entre
st. (le livivr.

ons la forme
loi les a. mis
iennent. La.

n nne vent<'

tajje |)r()i])rc-

tioïi. ]>onrvii

au-sisi eensé
qui lui est

a cliarfre des
lent plaocVs
étranger, la

urait jma la

Il <lu défunt
irts de tous
ion s^M-aient

la licitation

ige n'est pas
]UoI eluanue
ns indivises

lui lui sont
aete déter-

ticrs a suc-

iies des eré-

nux seu'es
et qui sont
'liaoun des
les des cré-

e par lequel

t, d'une 8UC-

aoquisition
léritage qui
artaf;er, ou
tinent entre
tiv eux qui
nner il oha-
î la sueoes-

de ia eom-
tiers d'une
n'a d'autre
idivise que
nauté. aux
Ml lot. En
le eompte

la oomniu-

iiaiite. tciis l.s (,,iu|iiêts r<-liiis en s,in lot. et 111 avoir été
toii.imiis M.iil prci.nétaiie >an.s en rien tenir de sjl feiiime, ni
<Ns lientieis ,1,. sa femme: «4 il e.sl censé, au eontraiiv,
nav(Mr jamais été pr(»|iriétaire, ui s(m i)ropre nom. i)oiir
anémie part de ,eux éehn.s au lot de sa femme, ou des
lentHMs ,!,. sii liiiuiie. De tous ces princi^iies. il résulte (iiie

1 li.v|.(itlu'(|iie (Ioiiii,-i. par un c()].ropriélair<". sur une proqui-
(^le iiiilivK-<-. ne |.ciit siili.sistcr sur cet i-mmeiil)le. (iiraulant
que laitie île (r.'iu-ci i.^te la prnpritété du déliiteiir aprî-s
le |!aita<re. el (>!](. n,- subsiste <|Ue jus(|irà comMirrenee de
tel (. partii- i|ii,. l'autorisation à vendre la part de mineiii-s
dans une propncté. <l(inii<V par le protonotaire. avec l'ordre
n tous l<s c(;j,u)ipiiétaire« <l'aecéder î\ telle viiite. et l'adju-
(licaticn laite de tel imiiKulile. ( onforméiiicnt à cette auto-
risation, r.jmvant à licitation <.t i.artage. et doit avoir tous
le-s ellets d un partage vis-A-vis des ciéaiieiei-s de eluuiiie
(•olieritur qiu a, pu liypc:tlM-<|uer (|Ucl(|ue partie indivis^. <i.i-
ilit iiiiineiihle: (|iie l'acessien île tous les eoproiniétaires
a telle vente, cr • f - -- -^^ .• . .

' ' .rméiiient à l'ordre du ])r()to.iiotaire. fait
invsuiiH.r chez ceux-, i l'intention de faire cessiT l'iiulivision
<- (le i.rociHlcr à ]mrtagi.: ra;lju(li<Mtaiiv d(. l'immeuble
ainsi vendu, est censé l'avoir ac(|iiis direetement de la iM-r-
soniie d(-c(->d,'c. .\it. 7:n. 74(J. 747. l.'{(;;{ et 20-21 t' C (U;-
iirttr vs Mollnir. ( '. .S.. Saint-Jean, (i octobre 1874. Chaonon
•'•• '^ '>• ' •• !»• "''il. <1 -<i It. .1. l;. i). p. .T)!)

)in P()THK(.)rK L..rs,|u'nn cn'.iiicier li.vi)()Mi<-caire a transjK«-té s(»iiliv-
potlie(|ii('a un tiers, avec le consi-ntement du débiteur, jiiais
a neglig(.detiaiis,porler une police d'assurance contre l'in-
c-endHM|u'il tenait sur l'immeuble livpotlK'^iiié, si ce dernier
est consumé i>ar le feu. le d('>biteur n'a pas le droit de n'^cla-
iner la radiation <lcl'liypotliè(iue!l la jiersoniie il qui elle a
(Hétrans]M>rt(:'e, par le motif que le civancier a mv^igé de
transiiorter l'assurance et a ])ei(;u l'argent. {Robert et u,r. et
MdrlhtiKiltl. ('. H. ){.. cil ap])eil. Montival. 22 décembre 1874.
DoHio.v. J. en ('.. Monk. ,1.. 'I'asc iiKnKAV. J.. Kamsav. J.,
et SAMioii.N. ,7.. ccnlirnijuit le jugement de ('. S.. M(mtr(">a.|,
30 seiitembie ]S7.'i. MacKay. .].. !!> .).. p. !)0 et 2(1 li J K
Q.. p. .-,04.) '

: — 1 /(/( Ckainti-: uk Tuoriti.i.;.
:—-l'/(/(' KXKKdlSTliKMKXT.
: —1 /•(/< Xv.yrv..

LE(iALK:- r/f/c I'ki vii.i:(iK nK i.a ( orifowr.;.

IM.MKl'HM':: - \i,le (Oii.f, de mois
PAR l)l'Xr[.\.\T!()N:- r/r/c Akxtk

l.MÎ'KNSES:- l/(/cl)oxATinx.
TXnr.STIMK L\('(».MM()I)K: - I /,/c I.'ksi-oxs vmi.iTr-
TNKXKCniOX l)H l'IÎOMKSSK DK .MAI!IA(;K: - - 17,/,. l',i,)\iK.ssE DE

JiAniA(;K.
I\.(()\CTI()X:- r/,/,' Ex-pnoPKIATIOX.
INFl'IM']; —Ville Uksponsaiumtk.
IXSrRll>Tl()X KX VAVX-.Milr Appi.:!, Af Coxseii. Pmvi;-
l\SOTAABILITK:--T((/e Hvpotiikqie.
lX'rEin<:T. lxu's,|u'iiiie somme d'argent est qm-able au domicile du de-

bit<'ur. lA doit être faite la demajule <le paiement avant que
l'intérêt puisse courir. I.^ reniboursoimnit du capital ainsi

vans demande de jmienient an domicile <lu débiteur et
dn.
.sans faute de la part <le ce dernier. A la personne désignée
jmr le' cn'ivncii'r. quoique fait apii^s écliéance, enipêche l'in-
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tf'if't de courir \m\ir le t«'mj)s (lui s'ost f^HMilf» dcipuis lu <liit(>

ofl le pnioiiu'nt ôtait, t'cliu «'t colle <l<' sa n'>!«i)tion par \o cn'-

ancier. Art. lir)2 V. C. ((t'Hiillinaii vs Kniindu, ('. S. U.,

Moiitrcul,;{(> juin 1874, JoiiNSox, .1.. Torraxce, .T., et Beai:-

Duv, .r.. ((mtiniiant le iufîcnu'iit «le ('. ('., Swcetshurg, l)i :.\-

Kix, .r.. IS .1., p. 284, <A -M W. .1. lî. (^, !>. »i:J.)

INTEHET: — l/t/f CoHi'ctKA'noN .\if.\uii'Ai,E.

INTEHl'HETATIOX Dl-X LOIS. l/imiposititMi iliiiu- iiouxdU' pf-mulité

,iouv un itôlit a.l)r(vjrci rancit>ii>ne [«'nalitc ('•dictcc jmr une
loi antcricurc pour le môme dMit. Lors<|u'une loi a imposé
uni' |>énalité de lU'u.v mois d'eiiiiprisonn«'ment avec ou sans
travaux forcés, jiour va^ialoTidiige, et (prune loi sul)sé<|uente

jante. t|U<' cet eni'pri«(inneni( nt pourni s'étendre jus<|u'i\ .v/.r

mois, mai.s sans mention de travaux forcés, il y a eii

ehanfjement é'<|U.ivailent A un»' iiouvcl'e pénalité; en cons»*--

(luenie, nulle et illéjjaile est hi cnndaninaition prononcé^i sous

l'empire (U' la dernière loi et adjufiX'ant six mois il'einprison-

nement aux travaux foi'cfts. (/•;./• iKirtc Williams, n-i\. Ild-

ln(i.t corinis, ('. S.. .Montré<il, 22 mars 187"). .Ioiinsox, .1.. 1!)

.T., ]). 120. et 2() H. d. K. Q., p. (i.'JO.)

IXTEKHtXJATOlHES Sl'U FAITS ET AKTIfLES: — Vide Phei;ve.
INTEUrHETATroX DES ( ONTHATS: — l/f/r Donation.

JOUR NOX-dUKJDlQl'E. Le jour n'wrvé |>ar proclamatien du fimi-
vemeur fjénéral junir la célébration <le " l'anniver.siiiiiv de
la naissanct» de la reine ". est jour juridique nonol>stant
telle pr(wlaniati(m. L"artii<'le du tVxle de Pnn'édure énu-
méraiit Us jours non-juridiiiues, ,s])écitie " l'anniversiiire de
la naissance du souverain," e'est-il-dire non le jour fixé ])<nir

sa célébration, mais le jour de la naàssanee eiMe-niême. et

les ca.s réjfis ,'])ar proclamation sont ceux seuilennent où le

jour est réservé ciimme jour de pénitence «générale ou d'ac-

tion.s <le ffrflces. On jM'ut aussi observer (]iie les dispositions

du C(wl<i sont tout A fait ditl'érentert de celles de la loi de la

Puissance, de 1872, concernant l(\s banques, dans la(|ue]le
" l'anniveisaiie de la naissance ou (ou le jour fixé ])ar ])ro-

clamation pour la célébration <le ranniv<'rsairo de la nais-

sance) du souverain refînant." est dé<i'ai-é jour de fête ou
jour non juridique. Art. 2 ('. P. C. de 18(Î7, et art. 7 C.

P. C de' 1897. {ilrrniin et danvii, C. B. H., en Uippel,

Montrf'al. 13 juin 1874, Douiox, .1. en C, ^Moxk. J., Tas-
(iiEKEAf. J.. Kamsay. J., et Sanborn, .t., 18 J., 220, et

26 U. J. K. Q., 20.)

JUGE:

—

Tidr Révision par i-n .iuoe.

JUGE EN CHA^IBRE: —VUlv Capias.
JUGE DE PAIX. Sous l'empii-e de 1«. loi d'ajjriculture. S. H. B.C. de

1801. cil. 20. les jupes de jiaix sivisiis <le la plainte (dans l'es-

pèce, il s'affissiiit <le voies <le fait coiniuis«>s en contraven-

tion A la dau.se 2), sont teniLs de prendn' le.s témoignajïes

ipar écrit. En leur enjoignant de iijroec'-der d'une nuiniére

sommadro (art. 39). le .statut ne les exeanptc point <le cette

obligation qui leur ineomlie dans tout«'s les causes qui leur

sont soumises, sans exception. (Houlv et Martin. C. C.
Saint-Hyacinthe. 24 octobre 1874. Sicotte, J., R. L., 041,

et 26 r". j. r. Q., 430.)
« . — Yide Compétence.
" : — Tidr Jt'RiniCTiON.
"

: — Vide Preuve.
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^'^""*' '*'•'<'""*'""* •l'^' I^»»AN(.EI», .{.,

I /'/«' NOVATION.
r mo DISTHUilTION:- !,>/<. I'aikmivnt.
OX. 1^' iuj;<- liois ,lu tenno, n'a jun.liHion <|u.- pour d.Via-
r.T SI 1..S j,,.l,.j^i,tums ..„nt<.nu,.s dans l'aflidavit sont suffi-
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iJiCKNCKS: — r/(/c ( EUTIOHAlU.
IJCITATIOX:—

I />/, llYlOTiiKgri;.

U.MflKS A HOIS Dr (iOlVKHXKMKAT- 17,/r

Tu'ï^^^ KI>I-XTKl-UN:-- I /</r Kr.K.rlo"
J.n I lAllOX Je pn„ tireur du <le,mandeur en lieitation. <|ui a été i)av(de hi somme ,Ie .$40 mpnti<H.n«V A Tartide (il du tanf

IKiiir loiilr.s iirurâhnrs .^„r liritalioH ,V„„r .wrrr.^.simi
l>lii.^. aitirs im/rmviit niidii. .par ladjudicata.in
unuieubles ven<Ins. a <lroit A la mêiiu
des autrcM immeubles dui a et

N'K.NTK D'I.MMEIIII.E.
DE.S IIOTELIEliS.

011

des ]>remiers
soniine sur la vente

<|in a été retardée iiar îles oppowi-
tions. (Hnitirf et al. v. I>rln,/„i„ rt al..vt Millrt. adj.. et
<.ill, avoeat <list.. C. S.. S(nrl. 2!» décembre 1875, LoKAxciER

T^r.iM-.,,...'^- *' '^' '"• "-"• '"^ -<' '^- •'• '^- Q- ^"•5)
iAK A I AIKK: — I idr ICxi-HOPitiATiox.
LODS KT \K.\TKS: _ i/,/r (kxs kt ukntes
LOI DES LI('KX('K8:—1 /(/(' (KinioHAHr.
L()rA(;K. I^. I,:eatenr a dnnt .Paelion, suivant le ,-onr> <n-,linaii-o

<U' la l<,i. on par procédniv sdimiiaire. tel (ine riHr!é au
( "<li' Civil: [. Pour résilier le

loeataire ne <rarnit jias l,.s lieux
2° loixjue le loeataire les détéri(nv:
ploie A des fins illé<raJes; ||. Pour
des lieux louét*. dans tous les cas oft 11

liatioii, et lorsque le loiataire contiiiiK
tre le jfié <lu l.ieat<'ur ou sans ))aver li

rceouvrement de do'mniaf,^(s-iiitéréts à
aux oblifrati(ms résultant du bail ou
loeateiir (t Ioealain> (art. I(i24 C. C.).
siliation (ui en ri'.-eision <le bail

li;ii!: 1° lors<|ne le

liMiés siiffisa.mment
:

^° lors(|ii"il b's em-
rentrer en ])ossession

•anse tlo rési-V a

d(Ue b's oe('U|>er eon-
lo.ver: 111. Ponr le

raison d'iiifracti(ms
d<'s relati(ms entre
Les aetions en ré-

on pour reeouvrement de
do^i.mafres ,>roveiiant de rinfraction A (Miehiiies-unes des
.-onxentions «lu bail. ,>u pour rinex.v.„tion des obligations
qjH en d.H'ouleiit d'après la loi. ou résultant des rapports
.ntre locateur <'t locataire, sont int<.nt.é>es .soit devant laCour Supéruuro. ou «levant .la <^V>ur de Circuit, suivant le
montant <lu loyer réclamé, ou le montant des dommages
alléjïués (art. 887 C. T». C). (es deux artielt^ rendent ej'r-
tain le droit de résiliation pour défaut d'aeeompliftsement
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<Ir« olnM^jatioii!* <lu <))n'n*Mii' comiiu' du IcatuiU'ur, droit qui
«'tnit iMU-fait^iineiit r«'cininu avant U' wxic, ou vertu d« oette
iiiaxiiiic (•tMiinmiif au l»a,H coninu' aux autnvs roiitnitH, qxw
la (^lauHt> ivHoluloiic «-st toujours s<>UH-t'n't«>n<lut> «liui.s ]c,s

ffutrats s_vualIaf^iuafi<|Ufs jMmr ](• cas d'iui'XwMitiou d***

iM;iiv(Miti(uis. l^'art. US4 ('. N. cousacri- ou t<'ri',ios oxprôs
(•(^tlc inaxiiius et jtour u'Miv [mis ('«i-ritc (lau.H le uôtro. dlo
n'en <'st. im.s uioius au foiul <U' touto la thcorio sur h's ohli-

^nitio'iis. L'ait. 1741 ('. N. ^-ousacrc, ou outre, Ja uuixiuu"
t|uc la rôsiliatidu <lu bail n lieu jxMir iiu-xôcutiou doM obli-

jfalious (|ui Ml découlout. Iaï (luostioTi de résilialiiui ou est.

donc uuc do fait, dans uotro droit comiuo <iaH8 lo droit

fra.u<;ais. Mais jii l'iiu ni l'autro uc couliout do rôplos tixos

ot cortaiucs sur irôtoudiu' ou l'iutonsitô \U' la violaticm iu'>-

(c>s!iir(i )i()ur rôisilior le iMiil, Ivos doux droits laiss«Mi-t ootto

uiatiôro (pli ô(<liai]>i)«' A la tlnMU-io ul>strait<'. A la discrôtion
dos tribunaux (|ui j>iiisout, <laiis l'i'Kiiiitô et dan.s lu» proiivo

des (Miconstaiioi s. les motifs do <lô<*isi(iii ]»artiou!iors A clia-

<|Uo cause. L'.'s oii;fa;fcuiciits (|iio coiitractoiit réci])r(M|uc-

iiieiit U' tjailii'ur et le |)rcu('Ur s(Hit coiii]>lcxcs: ils se «'omi-

]ios(^nt <l'iinc foule (^cllfa{^ollllllt.^ |iarticuliers (|ui, réunis'

ou faisceau, foriiiciit 'l'oliliffatioii (om'])!ètc ot j'nt.ière qui
est iinpiisôe A icliaciiii. Ces infractions .sioiit i)ar cojisé<|iiont

do deux sorti's. Kilos o( nsistont eu viiilat.ions de reusoniblo
dos «'iiffaffonH'uts dont ost tenu ruii dos oont nwtaiits, ou
seulouieut ou atteintes ])ortés A (pu'Uiucs-uui's do ses ol»ii-

jrations. Ou peut mémo <listi!ij;u<'r ontro le <l('>faut entier

ot absolu d'accom,]>lis>oniout do run des eiipajïoiiuout'*, et le

défaut <pii n'est que |>artiel et toni])orairo. Xi la. loi ni la

doctrine n'ont pu établir a.v<'o ]>récision (pioillos sont l*»}*

iiifraitioiis (pii emportent nécossairemont résiliation du
bail: c'est aux juj^'cs A ap|)réci('r, d'a/])rès les eirconstanoos,

si l'atteinte ])ortéo au contr.it i)ar l'une <lcs |)arties <'st as-

sez fjrav(>. i)()ur (pie l'autre doive être alVranchie <le ses

(n;ri>freii"'iit^: o" bien, si une diminution sur le prix, ou

des d( iinmajii's-intéiéts sont nue n'iparation suflisaute do

l'infraction roii)rocliéo. D'ajjrès lo droit commun l'aetiou eu

résiliation du bail A loyer, comme <lu bail A fonue. existe

pour infraction des oblifjations. tant b'yailcs tpie (ouven-
ti(.'Uiioi!l(s, ivsultant du bail, en vertu du iJrinciiH' (pio la

c'ausc résolutcure ( st ctusi'e l'crite dans tout contrat sv-

nalla;«-mati(pie, ]K)ur les cas oA I'uik' ou l'autre des parties

se refuse A <'n exécuter les oblifrations. l^i (in de uon-ro-

covoir du d('foiidour-l(icataire, (pii pnMond (pi'il ne l>ou1

être ])ouisuivi (pie ]H.ur les trois cas de (b'faiit do «raruissc-

inent des lieux loués, de détérioration ou de ni(''sus. est

mal fomléo, et c^i le demaudour établit dos faits de viola-

tion du bail entre lui et le défendeur, suftisants jKHir le

fdro résilier, il doit ()btenir ses (•(inclusions A (et effet. T.a

suftisaiic(^ do ces faits ost A la. (liscnMi(.n du tribunai (pii

ne (but ])as, siins do jn-aves violations du bail ou de la loi.

ot SUIS (pie les <lr()its actuels ou futurs de la partie qui se

])laint, soient mis en i)érii. la délier de ses oblipat.ions en-

vers l'autre partie, et enlever A <'otto derui(''r«' le béiuMiee

do .son l»a.il. !.,<> défaut de la 7;art du ])r«ùiour do livrer au
bailleur les pi("^oos «le la maison loiu'o, suivant qu'il s'y

était <'in<ra<;é. ost une cause (•omminat(^il-o de rt''siliation qui

doit être ])r(>noiieée contre lui au cas de iiorsistaniv dans

w d(''faiit. Art. llôO <'. 1'. ('. de 1807. (Cainis rt rir v.

Poiih'ttr. V. S.. 8<uel. 2-2 juillet 1S74. Lor.anckh. .T., (î 1?

L..3. ot 2(i lî, .T. Pv. 0-. Hfi)
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LOrA(ili. Ia' iireiieur n'est tcini (]ue des réimrations loeative». Pour
juji^M- quelles réparations sont Im-atives, on diMt prendre
pour vè<,'le que le siint le»t réimiiilicHis (|ui ont eoutunie de
])ro\t'-nir de la faute di's [(.lataires ou <le leurs jift«n»t. et qui
ne ])rovieMnent pa.s de la, vétusté dU mauvaise i|ualité des
partifs dé;,>ra<lées. Le locataire n'est pas tenu aux répara-
tions léputécs locatives, lors<|u'elles ne sont di-vemu's n(-

(•«,Hsairew(|uepar véturtté ou forée majeure (art. ItWtf ('.('.)

.

(Cuinin rt rir v. J'niihifc, ('. S.. Sorel, ±2 juillet 1874.

LoHANdKH. J.. (i H. 1^., 3. et 2(i il. J. IL (^, 11(5.)

"
: — Vith' Kxi'itoruiATio.N.

I)K SKllVlCl'X: -!/(/«• Appuk.nti.

M
MAtMSTKAT I)K DISTHKT: - l/(/r CoMi'irrrK.Nd.;.

' '

: — Mlle ('<)itr<U{.\ri().\ .mi .\i( ii'ai.k.

M.MKK. Le maire ne peut poursuivri' au nom dir la eor|Mirati(«i. si ee
n'est sDus le nonii même <le la corporation. \a' eode dit
bien (art. KMti (..M.) i\uv le maiic. dans certains ca«. p(rtn-

ra poursiii\re au noni de la (roiiiioration ; <'ola ne veut ]>as

dire (|U'i!| ])oiirra le faire sous son propre nom, pour la

corporatidu. mais (pril jtourra se servii' du nom de la cor-

IHiration )iour i>mirsMivre. et rien de plus; de la menu» nia-

iiièie (]u'un ])r(M'Ureur ordinaire, (pli ne jM'Ut poui-suivre

(|U'au nom de st.n mandant. (LtiiiihrrI cl LttixtIisNC. ('.('..

S(i.rel. 20 octobre 1S74, liKi.ANUEU. J.. (i H. L., (i."). et 20 ]!.

.1. lî. Q.. l(i(».)

;MAITHK: - Vide Kksi'o.nsauilitk,

KT SKH\ITI-:ri{: — l7(/r Al'PllKNTl.
MALICE: - \ idr l{i:si'().\sAim.iTr:;.

.MANDAT: — \ iili Tuansactiox.
MAIUU'ILLIKIi. l'our (|ue les paroissiens fus.sent restreints i^ ne choi-

sir |)(iur mar<ruillier (|Ue l'une des trois ]K'r.soiuies (|ue le

niarjruillier sortant v«'Ut. bien propot^'r. il faudrait n(!ii-sou-

lenu'ut U71 usa;;»' constant et bien établi, mais encon' (piel-

(jue disposition bien fornii^lle ])our faire i>révab>ir l'usage,

en i])areil cas. sur la jurispru<leiu'<' constante tant en ('a-

nada (|U'en Fi'aince et sur le texte fornu'l de la loi qui a;:-

t(.'rise les iKiroissiens n'sidant et tenant feu et iliMi, A se

réunir en as,-enil)Ié(* pour clioisir les nuir^uilliers <'t qui jwr-

nu't '"ï deux <rentre eux de demiinder l'enregistrement des

votes sur toute pi-O'itosit ion faite A telle a.ssembhV (S. I{.

B.V. de 18(îl. cil. IS. art. 4."), al. 1. 3 et 4). L'u.sa^'e n'a

d'aut(U-ité (|ue lors(|u'il n'est contiaire ni aux ijirinci.iK's. ni
'

. A une loi expresse, et il est contraire A la loi et aux prin-

ci])es de rewtrebwlre le <*li(;ix des i]mroissiens dans l'élection

des mar<.Miilli(rs. S'il existe une maxime de droit publie,

(pli ne (loit rien ci-aindre de la ])rescri,])ti()n. c'est eelle qui

(lonue aux jKiro'issiens le droit de choisir les niarpuilliers.

<les uuirp;uilliers sont les ap;euts de la i>aroisse. f"est la doe-

trin<' <le tous ,les publicistes (*t c'est le lan^'anfe de« r(-'ple-

ments tant an(nens <iue niod(Mnes. Il n'y a qu'une elHxse

que le nuir^uilli«'r soHant peut ju-escrire. c'est le droit de

proposer des candidats A l'f'le; tion. ]>ro))osit.ion ()jii laisse

toute lilierté aux paroissiens. {Morrini et CoUin. V.\K.\\..

en aiqiel. Qu(''l)ec. 5 dé-cenibre 1S74. DonioN.J. en C. Monk.
•T.. TAsniKUKAf, .T.. Kamsay. .t.. et Sanhohx. .T., infir-

mant le jugement de C. K.. M(mtuiaffnv. 20 mars 18/4,

Bossé, J..' 10 J.: 20. et 20 R. J. K. Q., 523.)
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MATIKKK COMMIOISCIALK: l/(/f Pkkivk.
MKNKES COUiarrUlUKS: \i,lr Ki.KCTioN.

FKAl'Dl'LKrSKS: \ lilv ('(».\ ik.htation h'èlectiox.
MEl'UlS: — [ hir Ahhi;miii.i;:k i.r^xiisrATiVE.

I)K <<)l;U. I>ii inotioii tendant rt (il)t<'iiir uru> ordoinianLc
|MHir in^'inis <1(. ((uir contiv un tf'iiKH". doit ôtro noliflC-t' ft

l»i iMirtic coiitr»' la(|U<'ll(> on i>r(K'tMl('. .)( ]>lu.s, tm doit nijrni-

lier i^THonncIlcnuMit rordciiinanco A la iMirtie, A moins <|iU'

f<Hllc-(i w i«> ciu'hv ixMir en <'\it»'r la Hijrnilication. Art.
781 ('. V. V. ilv ISt;-. t*t «lit. H-M ('. 1». ('. de 1807. (In rr
Ihnnivii, Itithniii it til., ^'t Ijiiiolv. rvq.. «»t JUthritii, m. «-n

<•.. ('. S., Montn'iil, 10 (M'ivlcnilirc 1874, Toukanck, .1., 18 .1.,

28:J. ot m H. .1. U. (/., (12.)

MKl'Hl-ES: !/(/'• CoiiMo dk nois.

.MIXKUU: -l((/r Aliments.
MOTION: — J7</r rmu'ftm HE.

n
NAISSAXCK Dr SOlVKliAlX: l7(/c .loin .no.\ .TiitinigrE.

NON'ATION. Ij'acc('<|)tati(>ii de billets A ordre par le eréaneier n'opère^

jHi-s ninatioii de >h eréanee établie par Jn^renient, inuiH il

doit iJiine'ttre les hillets (|iril a aeeepté.s avant de faire ex-

écuter son jii;;i'iiient et <loniier («redit an défendeur, «'U dé-

<lii<'>ti<in de sw eréanee en (aipital, intérêts et frais, en vertu

diulit .jufîeiiiient, <lu montant <les hillet.s payés et de eeu\
<|ii«', ((iKhiiiue non ]myés. le deiinandeur. j)our (|uel(jue eause

t|Ue ce soit, ne ])eiit produire, ilhiirsini et ItrHfosxvs, ('.H.

H., en apjiel. Québec, .") déct-'inbie 1874. DoiiioN, J. en C,
.Mo.NK, .1.. TAsciiEUKAr. .f.. Hamsay, .t., et SA.\nonN, .1.,

' infirmant le juj^euient de C. S., Trois- Hivières. ;{() janvier

1874, l'oi.ETTK, J., (1 R. L.. ;{.'U. et -M II. d. 11. Q., 200.)

: - l'itlc Do.NATIO.V.
XULMTK: — \'idv .SAis!E-Ext:;crTi()\ des meiuleh.

:
— ^'i(IV Sftl'AUATIO.V DE HIENS.

"#'

OB,J]<XTIOX.S l'UKLlMIXAlHES: — IfV/r Contestation i)/::LErTioN.
: — Vi(7f' Election.

OHLKJATIOX: — r/(/r KEHi'ON.sAHiMTr:;.

OFFICIKU IH'BLIC. Eofticier d'une conjuration est obligé d'ol)éir A

s(^s injonctions léfyailes, nwiis non <le oiimmettre des actes
illé-paux en s'a.britanit de son titre d'offieier. Il eut punds-

sable eoninie tout autre (juand il enfreint la loi et (juand

même cette infraction aurait été commise ])ar oi-dre de scm
])riiici]ml aiuiuel il en)vait devoir une ot)éis-(aiice ]mssiv.'.

il n'en eu'inmeltrait pas moins une illéjrilité sinon mali-

cieus<' quant A lui, du moins préméditPe. (R.r pai'tr Ln-
iiicr. w<]. vrtiioruti. <'t Loiiinrt. iiiafr. de <l., et Mfiiard.

plaignant, fi K. L., ,350, et 2(1 H. d. H. Q.. 278.)
" L'officier publier n'a droit A l'avis .mentionné dans l'art. 22

C. P. O., lorsqu'il (s^t pouivuivi en, «loinmages, que s'il ne
s'en ren<l pa-s indigne jKir sa mauvai.se foi. {Fcrland et rir

V. Latoin-, C. S.. S<iiel, 20 (x-tobre 1874, Bélanger, .T.,

R. L.. 77, et 20 R. J. IL Q., 109.)

OFFRES REELIjF*«! : —T/rfr Action en RÉMÉnft.
OPPOSITION. Loi-s<|ue le <lemandeur n. «"ontesté l'opposition, sans exi-

ger au j)réiailable la producticm des billets ou de copies des
billets (jxie ro])(i)osant allègue n.voir payési, ce dernier iieut

les produire A l'enquête, A condition de payer les frais, s'il
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ÉLECTIO.X.
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en (Ht i('«uM('', uimi am re.\i{<« l'ail. 21.1 (.'. l*. C. (Ihiw-
sini cl hvxfossiH, C. IJ. |{.. ,.,1 ajKpel, (^iif'ilMv, ô df-ccmlire
1N74, Doiiio.N. .1. en ('.. .MoNK, .1., Taw hkheai', .).. Uam-
»AY, .)., et Sa.nhoijn, ,1.. infirmant le jiiKcnient de C. S.,

'rroiw-Hivièiii's. .'10 janvi( r IS74, I'oi.kttk, .1., il I!. 1... \\M,
( t 20 l{. .1. I{. il, 200.)

OPPCXSITIOX A .IL:(!K.MKNT. Aii.\ tcrnicH de l'art. 4S4 C. l'.C.,.,n ne
peut Mc pourvoir par (i(i>ij>(>siti(>n (•onlrc un jiij;einciit rendu en
Icrnie de la Cour de ('iivnit. cet article iic donnant' lieu i\

l'<»pp(i'*iti()n (|iie cintre les .jiijfcnients rendus au j^reire, |Nir

le jjix'fficr de la cour, lue t(^lle opposition peut ("'tn» rejc-

t(''c sur sim|ile ininfion. Art. llo:{ C. 1'. C. de !S)>7.- [Lmi'iiii

i't «/. V. Airhoiiihaiilt. C. ('.. Montical. ;i d(">cenibw IH74.

Ma( Kav. .).. H. L.. ;{48, 1!» ,1., Mi. et 20 11. .1. K. C^..

270)- Kn rendant son jufrenunt. le juj;e MacKay a d(Vila-

• • rr (pie (|iiel(|iieH-uiis de ces (Millèfjucs aiiX(|Uels ii| avait sou-

iiiiH la (picHtioii. partaf;eai(nf cntif-reineiit f«oii («i)inion.

" : — )/(/( l'ii<)«'f;i)iHi;.

ORDONNANCE: — Vidr Hevihio.n pak i x .ikie.

PAIEMENT. I.e imieincnt par le .silnVif, en vcitii d'un .jii«,'(-nient de dis-
tribution. A un oppcisant (piî y a ('>tt'' coIIihjik'- dans un
teniips où il n'('tait plus en ]w)c<s('.s«ion de ses biens, les ayant
vMCn sous rciinpire de lu loi de faillHe de ISIii», S. C. :{2-;i;J

^ ict.. di. l(i, est vahible ('t ne peut ('^tre mis eu (piestioii

IMir le syndic (pli a ni'fjlip' de contester ledit jiigeiiient de
distribution. [ Saints v. Lrinvii. et (Iriiilnni, opj)., et

Stnnirf, syndic, req., (>t Ttivlir. slu'rif. m. en c, C. S. It.,

Montical, .'10 juin 1H74. .Ioiixso.n, ,J.. Tohka.nce, .1.. e^t

llEAiDiiY, .1., confirmant le jiiffenient de C. 8., Saint-Hya-
ointhe. Su otte. ,).. 18 .F., -i».'!, et 2() K. J. 11. Q.,74.)

" Lorsque le li<'u du .i«iiement n'est jias lndi(|in'' dans l'oblifpi-

tion, Je paienie;nt doit se faire au domicile du dôbiteiir,
infMiie si le débiteur et son cr("'ancier demeurent dans la

même ville. Art. ll.Vi C. C Hfodrit/iiv et (iiondui, C. B.

R., en appel. (^iK'bec, ô (l('cend)re 1874, DonioN, .1. en C.,

MoNK. .)., Taschekkat. .1., Ham.say,
confirmant le jiifrenient de

H. L., (i4:i, et 2t; H. .1. H.
"

: — Vide lNTf:i{f>,T.

PAR ANTICIPATION: r/f/c

la cour d(

Q., 4:i2.)

,1 , et Sanhohn, .1.,

prciiiiiôre instance.

Donation.
PAR

PAR-HTRE: -
PAROISSE: -
PARTA(iE:-
PATKON :

-

PENALITE

ERREUR: — l/(/c ( O.MI'E.NSATIO.N.
— Vide Pheive.
— Vidr Marocillier. •

— Vidr HYroTiiKyiK.
-Vidr Apprenti.

I^rs<]ue l'amende a]>))artient, )M>ur moitié, A la iniinici-

ipalité et au poui'suivant, ce dernier est tenu de ])oui-siiivre

tant en son nom qu'au nomi de la coiTiKniiition. (Ilouïr et

Martin, C. C Saiint-Hvacinthe. 24 octobre 1874,

. J., R. L., 041, et 20 'r. .T. R. Q.,— Vidr Action (jiii tnni.

— Vidr Corporation m». ."îicipale.

^—Vide IntkrprI^tation «es lois.

Vidr Aliments.
PETITION D'EI^ECmON: —Vide Election,

" ; — Yi^e Ei.ection contestée.

Sicottf.,
430.

PERE:
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^'^.\II)(^^'KI!. Duiih U- ms (riiin- iicliiiii m usoiivuMiifiil. «le In viiloiir

<lc ;tO(l iMiiHHi'tiiix (le >,'riiiii. |iijriiiu'iit |ii'Ul f'Iri- rcnilii jmmu-
|>liiH (|t> trois l((»i«s«'iiiix. iKMMdwtaiil le fuit <|IH' Ich «(fiiclu-

MJoiN <l«> lu <l(''(flaiatioii ne (IrniainIcMl (|ii • la ilAlivranci' «le

trois li(»i.-*s(aiix. loixiii'il chI iiianifcslc jiar Ich |iurtirs piv
(••'(li'iitt'H (ii> la (U'c'aralidii, i|iii> le <l*>iiianilfui- i-nlfiiilail

rt'i l'ciiinit en rt'ciaiiiir ;{(»(! ccniH ln)i>«H('aiix. Art. 17 C I*.

IHIIT, et iirt. II:J C. I'. C. <lc IH!»7. t Lu mollir ii.r v.

. :{0 iiovciiiilin- 1S74, Mo.Mii'.i.KT.

.1. MKAiimv. .!.. iutlriiiiinl Ir

<niMvivilh'. 1!» .1., U(». cl i» 1!.

C. <li'

Mollnii\ C. S. {{.. MoiitK'al

.1., <iisHui«'iit. JtKK'i'iiKi.or.

iiiffciiicnt lie C. S., <li^'t|•|(•t

. .1. I!. (}.. un;.)
••

: - \ iilf i'iiocfiitriii;.

l'OSSi'XmoN ; 1/»/*' .\(rioN i'«)SHi:ss<.iiii:.
'

Vhlr Colll'OKATIO.N .MIMCII'.M.K.
niHIMKI.XTINKS liOY.XLHS: \iilr l'uivii.Kdi.; i.k i,a » «h uo.n.m;.

I'I!KI'\'K. (Vliii (|ui <'sl iHHii-Hiiivi pour (loimna^îc.x ft la réputation du
(Il iiiaiiilcur. |)('Ut prouver i|uc la l't'ipiitation de <•<• (Icrnicr

('tiiil iU''\î\ ail't'<'l«'f avant Ich |)rop( * (|U'on lui vcpriM'lic.

il.vrirrr et Hizlcr. C. H. I!., »'n appel, (^uélicc. ,"> (lèeciinltrc

IS7-I. DonioN. .1. en ('.. .Mo.nk. .1., T,\s(iii:iii:a«'. .!.. Iîam-
sAV. -(.. et Sanuoiin. .1.. c(»nlinnant le ju^rciiient <le C. C.
Saint -.loscpli de la 15eauec. (i |{. 1... -iti!). et -M U. .1. I!. i.)..

247.)

I>ans les causes jkiui- all'aircs couiincrcialcs, le ])^(^cu^cu^ en
loi ]H'\\{ f>(rc <'ntcndu eoinine témoin <lcs ])ai'tics qu'il rc-

|)n>Hentait. [Mvlinivoii v. Hcniiiiir. C. S.. .Mdiitréal. .'{(»

avril 1874. .loiiNso.x. .1.. K. L., 5(1!). et 2(5 K. .1. II. Q.,:M7.I
Dans un ]>ri <'ès jmr Jury, jiour jiarjuic. l'aduiissidu <les dires

et. aveux extra-iinliciaircs de la s<cur <lo rae<nis«', tendant
i\ ])rou\ •• fraude cotu-ertée «'intre celui-ci et la ])re'niiéro.

l'sl illéffalo et le verdict rendu sur un(> telle ])reuve doit
être cassé. {La Uviiiv v. (Iiiiiii. (". ]i. |{.. en app^^l, Quélicc,

7 Hi'])tcinhre 1874. I)()1M(»\. .1, en ('.. TA.sciiKitKAr. .1.. ]{am-
SAY. .1.. et SANlioitN, .T.. 18 ,T.. :}(Mi. et 2(i M. .T. J!. Q.. 84.)

" DcH interrofratoires sur faits et articles |)euvent être tt'uus pro
foiifrxsi.s. sans aucune motion A oet ctlVt. Ces interro^ja-

toircs sur faits et artiiVes ainsi tenus />»7>c</H/'f'.'<,'*i.v, lorsqu'ils

fcurnisscnt un coniniencc'ment de preuve i>ar écrit suffisant.

.])cuvcnt réparer le 'éfaut de uiéuiorandiini iMir écrit <'xif;é

par l'art. 123.") V. (\ [innii/laxs vl iiL et Ritrliiv cf al., C.

B. 15.. eu aippei. Moirtr al. 20 Juin 1874. Tahcueukait. J.,

<lissidcnt. Kamsay -T. Sanuoh.v. .T.. et LouAy;iKU. J.-A..

intirniant le j\!p"iic'it

1872. Bkavdhy. .t.. 18

Q., 47.)

de C. S.. ^lonlréal,

.T.. 274. 3 lî. r.. 430.

30 <lécenil>ro

et 20 R..T. H.

T/art. 3 de la loi concernant les al>us préjudiciables A l'afrri-

culturc. S. R. B.-C. rh. 2(i, portait que " 8i nn<' ]>i»rsonne,

"sur le terrain (l'aulrui. laisse une barrière ouverte, ahat,
" cnu)>e. brise, enlève (ju «'iwloininafri' une clôture. — coiiiM'

"ou détiuit (|uel(iue liaic.— couih». écrase, abat. enl«"^ve on
" endoniuia^'c un arbre. arbri.Hs«ui ou une planta. -— etdèvo

"un canot, embarcation, bac. bateau, des boril.s d'une ri-

" vière ou autre lieu, y brûle ou y enlève du bois, pendant
" le Jour, nlle encoaiiTa une amende do ]>as nioin.s (l'une ni

"plus de six i>ia.stix>s; .si elle convnieit la nu'me faute la
" nuit, l'amende sera, double, et dans l'un et l'antre cas elle

" pourra atiî^si être condamnée aux dommages." Dans k'.s

(•iUiscs sujettes A apja'l (dans res])è e il s'api.s.sait d'une

IMMirsuite Oft <leux Jujres de paix avaient condamné le dé-

fend«>ur A une jK-n^lité et aux frais ])our avoir, en viola-
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. 17 C. P.

u)iiirii.v \.

I<>M>i:i.i;i.

liriiiiiiil If

.
<! 'Jti 1«.

)rH«)N.\K.

itiitioii (lu

<•<' (Icrilicr

r(i|)i-(M"lM'.

(ItVMIlIlluC

.1.. liAM
<!• r. C.
.1. I!. ()..

cuioiu- en
1 qu'il ic-

itivnl. ;t(l

!.. Q..:n7.)
<1<'H illrcs

''. tendant
prcinii'^ro.

l'uvc doit

I, Qu^'hoo,

. .1.. Kam-
!. Q.. 84.)

tenus prit

interrofjn-

, IdTf'qu'ils

.suffisant,

ci-it <'xi<;é

Vf al.. C.

nicAu, J.,

KH. J.-A..

«léconibre

f) R..T.H.

A l'ii-ri-

;)i»rsonno,

vU'., iihat.,

', •— (•oii]>e

enlève ini

,

— enlève
«l'une ri-

. pendant
(l'une ni

faute la

•e ca.H ell<'

Da,ns )e.s

[vit d'une
né le dé-
en violn-

rHKrVK

1

riliviij'^;
1)

tion de l'art. inA-ité. e(,u|M-' d»»* ai-lires sur la |M«»pri('té du
|iouiMii\aiit, niuh S4i permission ), les ténioi;;na>{es iloivent
être pris par écrit, i.'actidii iiiK-ntée en v.rlu de J'art. .1

ei-di'ssiis liielilii une doit, être une action iiiii htm; c'est une
n.-.c(i,Hité d'ordi. |.ul]'lie. (|iti ne peut être éludés' par iiuciiii
lait d<'s imrties; on peut s», prévaloir de ci' vice, mênie
après le veixlict. (//o»/r et. Minliii. cl l'iloii rf al., juj,"'s
lie pai.\. C. ('., Sain t-ll,vaeint lie. 20 oetilne IH74, Skottk,
.1.. U l{. L.. 7(1. et 2tl H. .1. i{. q.. \M.)

- - I /(/(' Ac'iio.N 1'«).shj;hsoiiik.

1 /(/( .\.MMAI\ KItlIA.NIH.

\ iilv (<).\ri:,sTAii().\ irt^:i.K('TM».\.

!/(/(' (•l'i'o.siJio.N.

Vlilr Tk.sta.mk.n r (ti,()(iiiAi'iii:.

.\i{ i:( i;ri': vhiv aw.v. w. paix.
V.: Vidi |)i.Mi:s.

K L.\ (OriiONNK. Le iprivi!èf;e de la C'oiirimne, jMMir nés
ii''claii,atii)iis, î.iir ceilles des antres créanciers, étiiiit une
des préKijratives rovalcs iiwi<lenlcs, doit être ré^^'lée par la
loi du Canada déiivée du droit fraïK.ais. et non par la loi
d'An;;lctcire, l/Ord. d'ac.ût l(l(l!l n'a pa.s été 1'orij;iiiie de
riiypotliè<|iie léfra'»' de la Coiironne. en Fraii<'<', sur les
biens de >cs ofliciiTs c(niii»taMcs; ce pi'ivilè(.;e y existait
|i«ir la. jiiri>.piiidi II e du pays, avant la. civation du Con.M'il
Su]icrii iir. en l(i(!;{. Dans le cas d'un jirotonotaire <!e la

Cour du Maiic du iioi. pi.'iUAU de sa coiiuiii.ssioii. en 1844.
et (|iii a.lors a aussi donné. A concurrence d'iiiu' ccMtaiiic

soninie, caution en fa\eurde la Couroiine pour le fidèle ac-
("Oinpiissenieiit de s<'s devoiis. l'cnrcjji.st nniK'iit de ee eau-
li(,niieiiient. au Ion;;, en 184"), répond siiflisaninient uuv
exi^'eiices de ror.loniiance ."enief,nst '««nient 4 \iet., cli. ;i(),

art. 1. 1(» et 'ri. pour ]>ré.seiver tout droit résultant il la

( 'ouidiiiie liVdtssoiis, sur tous les iniiiieulih's (U' <'e>t officier.

En pareil cas, la (.'ouroniie a. ija.iir le.s deniers ((ui lui noiit

dus, une liy|M]tliè(|Ue lé^nile qui fntpiie tous l«'s ininietihles

diulit o/lleier, sans <|u'il .soit né'cessaire d'en donner une dé-

si^rnailion <laiis le caiitionneiiieiit ou dans un inéiiioranduni
(|ue'l<'on(|Ue. (^U(»ique les frai.s et lionoi-aire.s de justice, etc.,

])erc<'vaMes et |K'r(;Us .]«ir le protonotaire «it <U>nt hi Cou-
roniH' récla.iiie les arrérages, aient été Houniis il nnldition
de eoni.ji.te au .s(niverain par dos loi.i postérieures fl l'exé-

culioii et A l'enre^ist renient du cautionnement, les termes
de ee dernier sont sufti.sanmieait généraux jKiur les couvrir,

de: même (|iie. d'après l'art. !) du cli,. 82 ,S. H. H.-V., il est

censé les eonqirendre. J>' oautioniRiinent fourni par l'offi-

cier, ec'innie prot(motaire de la Cour du Banc du Roi, y)ro-

tlte A la ('ouronne. «'ii v«'rtu de la loi de judicature de 1840,

12 ^'iot., cili. 38, art. 104, )>our garantir le.-; «Iroits de eette

<lernière sur les frais <le justice, honoraires, etc., qu'il a
j)er(;us eoinme iprotimoUiire de la Cour Su|x'rieuiv. mais
non .sur eeu.x qu'il «^ ijktcus comme greffier de la Cour de
Circuit, paixe qu'àil n'y a eu aucun enregistrement d'un
ea.U'tionnenient quelconque j>our les honoraires, etc., de son
nouvel office, donné en vertu <le la môme loi, après sa n«>-

inination A ee ip<vste en 1849. (Monk eit Oiihiiet. proc. gén.

pour ]«, reine, C. B. R., en appel, Montréal, 22 décembre
1874. DoRiON. J. en C, Tasciieubatt. J., Kamsay. J.. San-
HOKX. J., et SiroTTE, J., ad hoc. nicKlifiant le jugement de
C. M.. Monitr^al, 30 no\'«m'bre 1872, Torrance, J., 17 J.,

57. 19 J.. 71. 3 R. C 77, 23 R. J. R. Q., 86, et 26 R. J.

R. Q., 567.)
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PRIVILEGE DBS MEMBRES DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE:—
Vidr A,ssEMni.l^:E Lftoisi.ATiVE.

" DU DERNIER EQl'lRKUR. («lui qui a i-rinnô un bAtiment
a, sur iw^hii, It» dioit de (lornier f-quipeur, et il peut faire

pratiquer um^ siii.-iio-ariêt avant juf;enient, pour !<' numiant
<le ces rt'"])»ration s, loi-s même quv le propriétaire du bîVti-

iiu'nt a été jilusieurs mois «m pos8t\ssion <lepuiH les répara-

tioiLs. Aux tenues de l'art. 8ô4 (,'. P. C, rapproolié de l'art.

810 et mis en eoneordanw aviK" lui. le défendeur a droit de

s'a<lres.ser au tribunal, jwir rw|uête .soniuuvire. et de deman-
der le rejet de cette saisie-arrêt. Art. Oli) et 030 C. P. C.

de 18!)7. {(linird et nJ. v. Huint-huuix, V. ('.. Soivl. 5 no-

vetnd)ro 1874, Louanoer. J., (i II. L., 45, et 2fi R. J. R. Q..

140.)
" DES HOTELIERS. L'art. ITô de la Coutume de Paris se lit

ainsi (|u'il suit; " Dôi)ens d'iiôteilan'e livre/, piiir lifttes A
'• Pèlerins, ou A leurs chevaux, sont privilé<;iez. et viennent
' A ))réfcrer devant tout autre, sur le« biens et «'hevaux
" liôtelez, et ](« peut l'Hôtellier retenir jusque.s ft paye-

"nu'iit: et si aucun autre créancier les vouloit enlever. l'Hô-
" teillier a juste (siuse de soi «>]>poser." Cet article a pour
but (le protéger l'hôtelier qui ré]>ond des effets liôtelés et

qui. ne cimnaissant i]ms li's voyafîeurs (ju'M lofre, serait ex-

posé A ]wrdre sa créanc*'. en même teinps qu'il protêffe le

V()ya<;eur qui, quoiqu'inconnu, i>eut a.in.si avoir plus de

facilité A se faire (hmner h' uéccissaire. Aux termes dudit

article, l'hôtelier a ])rivilêfre et <lroit de rétentnon jwur dé-

])enses d^hôtcl, sur les effets hôtiiU'-s. lors même que ce.s

effets n'appartiennent ]i«us aux voymfreui-s et que l'hôtelier

sait qu'ils sont la propriété d'un autre. Ce privilê<,'e est

jMMir les dé])ent«'>s néccssiiircs, et non ]>ou)' de la boisson

])rise d'une manière déraisotinm.bh». l'n hôtelier ne ])('ut re-

couvrer le ])rix de la boisson livrée aux voya<reurs (jui en

abust'mt A .'^a connii.issiiin( e. Ces <lernien^ ]>ouiraient même
rCHi^éter le ]>rix de la boi.sson distribu*^ d'une numiêre exa-

fférée s'ils l'avaient l'avaient i>ayé. {LurfuipcUr v. Itoiatid.

C. de M. Sivint-JérêMne. 22 déw'inbre 1873, de Montkîny,
Map., « R. L.. 2'

. et 2fi R. J. R. Q.. 215.)

PR(>OEDFRE. Dans le cas <1 une action personnelle corM-r ]>lusieurs

défendeui-s. ces derniers peuvent être tous lé. lement assi-

•jnés dans le district ort l'un d'eux a re(.'U f"= ification i)er-

sonnellement. Art. 34 et 38 C. P. C.. de 18» , et art. 94 et

103 C. P. C. de 1807. {Foril rt ni. v. Ainjn- rt al.. C. S..

:M(mtréal. 30 juin 1874. Johnson. J.. 18 J., 200, et 20 R.

J. R. Q., 70.)
'

" La formule n° 45 du Cdde <le Proef-dure Oivile est suffisante

pour ré]>ondre aux exigences de l'iart. 834 de ce code. (/)(//-

liiiinrr et Ttioohr rt al., C. B. R., en api)el, Montréal, 15

sei)t<wibre. 1874, Dorion. J. en C. Monk. .T.. Tasciiereau.

.T.. Ramsay. .t.. et Sanrorn. -T.. confirma.nt le jiig^ement de

O.S.. ^Montréal. 30 décembre 1872, Johnson. J., Tourance,

J., et Beat'drv. j.. qui avait contfirmé le jugement de C.

S.. ^fontréaJ. 5 juin 1872, Mac-Kav, J., R. L.. 054. et 20

R. J. R. Q., 441'.)

" Ijp défendeur (lui n'a, i>a.s été a.sisifïné j)eut se ]>ourvoir par ae-

tioTi (lireicte. pour faire a,nnul«M- le j,u|>reuient i-endu contre

lui. {KvlloïKl et Rml. C B. R.. en appel. Montréal, 20

juin 1874. TAsrnEUEATT. J.. Ramsay. J.. Sanrorn. J.. et

LoRANOER. J.-A.. infinuant le jupomenit de C. 8.. Montréal.

30 décembre 1872, JonNSON, J., 18 J., 309, et 26 R. J. R.

Q., 87.) . ,
-
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TABLE ALPHABl'rriQXE DES MATIÈRES.

PK0C:EDUHE. On ne peut, jwr une motion, faire rejeter un plaidoyer par-
ce qu 11 contient des matières étmngères au litige, dans l'ee-
lieee une action en dommages jwmr i)n>po«-, injurieux et dif-

Wilhrcniirr. Cfa,iiiat(iire:H. ((liivirnnntit v
niai 1874. BELANCiEn. J.. R. L., 12. et20R. .1— I litC ACTIO.V E.\ UK.SCISION.— Viilv A( Tiox qui (tnii.

Vide ACTIOX HIK c:()MPTE.— l'/rfr Ai'i'EL.

— l /(/«• Ai'PEL Al- ('oN,sEiL Privé. '— MiU' Akuitraoe.
— Vide ArTOKisATio.x maritale.— ^'i(^r Caima.s.
— l'(V/f Caitiox ./iiilicatum solii.

Certiouari.
COXTK.STATION D'ÉLECTION.
CORI'ORATIOX MUXICIPALE.
(RAIXTE DE TROUBLE.
DÉI'EN.S.

DOXATIOX.
JrOE DE PAIX.
LOUADE.
^Jairk.
^lÉI'RIS DE COUR.
NOVATIOX.
OfI'ICIER ITRLIC.
OPPO.SITlOX.

A .JUGEMENT.

S., Sorel, 15
R. Q., 122.)

— Mih
— Vi<l<

~ T(V;,

— Vi(l(

— Vhlt— ]!<!<

— Titlr

~ Vide
— Vide
— Vide— Vide
— Mdc— Vide
— Vide
— Vide
— Vile
— Vide
— Vide
— Vide
— Vide— Vide
— Vide— Vide
— \ide

Vide

Oppo.srnox
l'ÉNALITÉ.
Plaidoyer.
Preuve.
PROrURKUU-rJÉXÉRAL.
Reprise d'ixstaxce.
Salsie.

Saisie-Kxécutiox des meubles.
Séparation de iuexs.
Syndic a faillite.
TRAXSAf'TION.

PROCES PAR .JURY: —Vide Preuve
PROCES-VERBAL: — Vide Salsie.

PiîOPTm?np'^''^^'T^," T ^
"''' ''^'^'«ii^-r:^'f:"TioN des meurles.IKOtuREUR: — P/r/r Lkitation.

PROCUREUR AD LITEM: -r/,7r Transaction
PROCUREUR «EXERAL. Le procureur général de la province de Qué-

bwj a le droit ,1e c-omparaître pour Sa Maje-sté et <le re-
pr<wnter les mtéréts <le la. Couronne dan.s toutes ]<^ cau-
.sos pMidantes devant les trilmnaiLx de cette province IIe* inutile <le discuter la question de savoir si le.s deniers
. Maniés ai)i>arti<'nneiit (m non au gouvernement finléral
ou au gouverneiiK^nt inovincial. Il suffit de dir«' cnie ces
domer,^ proviennent <le la vente judiciaire, effeetuée dans
la province de Quél)ee. de biens situ('>8 en cette !)rovince et
qu'un ]>rocuienr généi-al de Sa Majesté 1» réclame au nom
du souverain. Sa Majesté pouvait oliarg*r qui elle voulait
de ses prot-ureurs généraux de faire la réolaniation. Les
deniers, une fois a<ljug.->s par la Cour, peuvent être payés
ft qui de droit jmr le .shérif qui les a perçus. (.Wo/iA-'et
Ouimef, proc. gén. p6ur la reine, C. B. R.. en apiM»! Momt-

... réwJl. 22 décembre 1874. DoRioN. J. en C. TA.sniEREAu J
Ramsat, j., Sanrorn, J., et Sicotte. J., ad hoc, confir-
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If?mi'

<1<; iH>ntraeter iiia-

hicii qu'elle ait de
est t<'-iuio (le payer

niant le jugement C. S.. .\[ontmil. 30 novembre 1872, ToR-
KAXCK. .T., 17 J.. 57. 1!» .T.. 71. 3 K. C, 77, 23 K. J. II. Q.,
H(i. et 2(> K. J. H. Q., .-)(i7.)

l'IiOUlHITIOX DALIKXEH: — VMv Donation.
IMiOMKSSE 1)K .MAI{IA(il-:. T.a tUh' qui a refus<v

riaffe. aijnès avoir promis de le faire.

juste.H raisons (|ui mi.tivcnt soji refu.s.

au j:far<;<m les (l('«])enses et déboursés réels (|u'il a encourus
<'n vue du mariafre iirojeté. (Mureau v. l'rllptin; C. S.,

Kamourasika. 1,S déccMubre 1873, H.-E. Tasciierkau, J.,

(1 H. L.. 720, et 2() H. J. ii. Q.. 490.)
IMvOJ'HK: — \'iilr Comminai-tk de hiens.

:
— Ville ^ ENTE.

l'HOPHlETF.: — VfV/r Kxproimuation.
:
— r/</(' Uesponsaiui.i II':.

rHOTOXOTAIKE: — l/V/c l'uivii.iaiE de la Coukonne.

mt', R
KEMKHK: — V/(/r' Action en hé.méké.
ItKNTK VIACHltK: ~V/V/r Donation.
UKl'AHATIONS IvOCATlVKS: -^Viilr LouA(iE.
HEPAR'riTION. r.,ors<iue <l(s travaux sur un eours d"eau doivent être

fait-s en commun et qu'une des jx'j-sonnes obligées refuse d'y
travailler, il doit être fait une répartition constatant la

]>art <le chacun, en conformité de La loi concernant les abus
])réiudiciabl('s A ragriculture, S. 11. BA'.. cli. 2(i. dont
l'art. 2!> jiorte (|ue "' quiconque est intéressé dans un <'Ours

"d'eau iK'ut recpiérir l'insipecleur de c(>nvo<|uer une asseni-
' blée )nib]i(|Ue <lcs intéressés A ce cours d'eau jxnir dtKîider

"si les travaux doivent être faits ))ar corvée, jwr parts sé-

" parées ou A l'entreprise;... La majorité des intiViv's.sés

" présents déoid<'ra ce (pli doit être fait relativement il ia

"répartition des travaux de ce coui-s d'ejiu. ou ])artic de ce.

'' cours d'eau, suivant le (a.s. et ])(Hirra. or<l(mner A l'inspec-

' teur (pi'il fasse ou fasse faire ium' n'ipartition dans 1;>-

" quelle sera in<liqU(V la i)art que chaque intéressé devra
" jiaver en argent ou faire en ouvrage." I Nc/if/H// et Doti-

rrl rt al.. C. C. Sorel. 20 octobre 1874. BEi.ANCiEK, J., 6

R. L., 40. et 20 K. .T. li. Q.. 142.)

KEPETITION DE T.'JNDU: — V/rff Compensation.
: — Ti<lr Di.sTiumTioN de deniers.

REPRISE D'INSTANCE. Lorsque l'inst.inw a été roleviV A la place

de l'appelant déeéKlé. il n'apinartient ]>as A l'intimé de faire

motion temlant A La ca.ssation du bref d'appel, parœ qu'il

aurait »'-té (''mis au nom d'une jwrfvonne défunte lors de son

émission. (IJagparty et Morris, et Haggarty rt al., req. en
rep. d'inst., C. B. R., ^lontré^il, 21 septembre 1874, DoiuoN.
J. en C. MoNK, .J.. Taschebeau, .T., Ramsay, J., et San-
noRN. J., 19 J., 103, et 26 R. J. R. Q., 610.)

RESCISION : — r«/f; Communauté de biens.

RESILIATION: — T'Wr Donation.
" : — Ville Louage.

RESPONSABILITE. Celui qui vend son fomls de commerce et d'aflTaires

et s'oiblige de ne jxi-s faire le même commerce au même en-

droit, peut être coiulamné A des dommages au cas d'infrac-

tiom fl cet engagennent de sa part, et en œ cas les domma-
ges peuvent être évalués par la Cour. {Mos.<t et f?ilvermati.

C. B. R., en a/ppel, Montréal, 15 septembre 1875, Dorion,

J. en C, MoNK. .T., Taschereau, J.. Ramsay, J., et San-

BORN, J., confirmant le jugement de C. S. R.. MontréaJ, 31

''Jr'dîl
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janvier 1873, .Ioiin.sox, J.. MacKay, .1., et Ti>krax(e. .1..

(lui avait inflrnu' le juf^ement de C. S., Montréal. 20 sep-

tembre 1872, Beaiduy, j.. (i H. L., 070, et 20 K. J. K. t^.

4-û.)

KESPOXSA15ILITE. il y a lieu li l'action on dommages contre le j)roj>rié-

taire d'un établissenient.en l'espèce une charcuterie, pour la

diminution de loyer, sourterte i>ar le propriétaire voisin et

ré'suUant des (Hleurs nuisibles (|ui se (b'-^^agent de cette faliri-

(|ue et du caractère général d'insalubrité inhérent A l'établis-

s«Mnent; et ce. iionol)stant le fait <iue la fabri(iue ait été
('•itablie avant la constructi^.n des nuiisons (pii ont soutl'ert

la diniiinution de loyer. {Suiiif-Cliiirlis et hoiitrr, V. B.

R.. en ap]>el. .M(mtréal, 20 juin 1874. TASciiF.KKAr, .1.,

Hamsay, j., Saxijokx. .1., et Loua.noku, J.-A., contirmant
le jugement de C. S., ^I(intn''ail, 30 si^jitembre 1872. ToR-
HAXCE, .1.. 18 J.. 223. 3 H. C, 72. et 2(i U. .!. H. Q.. 25.)

" Les art. 1003 et 10')4 C C. énoncent le principe gt'inéral du
droit, le(iucl est, selon les circonstances et l'exacte pi^rcep-

tion de la mesure de la faute ou de la n('"gligence de l'une
ou de l'autre (])artie, d'une ap|)licati(>'n univeirs(>lle. Tout
individu est garant de son fait; d'of» il suit que si ce fait

cause A autrui (luehpie dommage, il faut (pie celui par la

faute du(|uel il est arrivé soit tenu de le n'iparer. Ce prin-

cipe n'admet point d'e.\ccpti(m. Quoi(iu'il soit juste (pie

chacun puisse exploiter son industrie, il serait souveraine-

ment injust!" (pU' tout un (piarticr d'une ville put être ren-

du inhabitable ijmr suite des odeurs (pii n'sulteraient de
l'exercice de cette industrie. Ce ]vrinci])e de droit est re-

c(mnu par tout le monde. Les établissements class('"s ou
n(m i>armi ceux (pii sont réputé's dangcreiix, insalubres ou
iiu-omniodes. iicuvent donner li( ii à une iiction en dommages
et int('"réts en faveur des ]>rijpri(''taires voisins. A raison du
•domnutge (pli leur est causé soit par le bruit des ateliers,

les émanations de la fumée ou aiitit's causes d'incoiniiKHli-

tés inhérentes A leur exploitation, mais il faut que. par
leur degré de Wolence et d'intensité, elles excè'dent la me-
sure ordinaire des obligations du voisinage. Cbacun ])eut

user de sa pnipnété A sa guise, mais A la condition (pie

cet exerci<'e ne nuise A ])ersonne, et A la charge de respec-

ter les droits h'^gitinies d(>s voisins. S'il n'en était ainsi,

trois ou quatre ('>tabliss(>ments d'une natuiv insalubre, in-

commode ou dangereuse. ]iouriaient forcei- un (piaitier entier

d'une ville A ('«migrer, en s'imposant de ]>ar la loi; celle-ci

leur refuse une telle immunité, et avec ra.is(m. {Sahit-

ChiirUx et [hiiitrr, C. B. H., en apiiel. Montival. 20 juin

1874. TA.sriiKKEAf. .T.. Satvhohn. .[.. et Loranoek. J.. 18

.T.. 253. 3 H. C. 72. et 2(î H. J. R. Q.. 25.)

"
. I^i loi c(m('ernant la faillite. S. C. de 18(i!). 32-33 Vict.. cli. l(î.

id(Vr('itait art. 14: "Si un df'biteur ce.ss<» de faire honneur
"A ses engagements généra Icnicnt. A leur ('>ch«'ance. un de
"ses civainciers ou plus, dont les créances s'élèveront en
" tout it plus de ciiKj cents piastres, pourra lui faire une

"demande (formule K). soit ']>ei-s(UHiellenient dans le eom-

"té ou district judiciaire où le failli tient le sif>ge principal
" de ses airaires. soit A son domicile A quehpie |M>rsonne

" raisonnable de sa. famille ou A s(m service, le requérant

"de faiire une cession de ses biens et efTets au bénéfice de
" s«^s cr(''an(iiers. 15. Si le d(M)iteur auquel est faite cette de-

" mande prétend qti'elle n'a ,pas été faite conformé-ment au
" prétw-nt acte.— ou que les créances de ce ou de ces créan-

ToMK XXVI. 44

1
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eicrs ne sT-lôvcnt ])!is A cinq ('«^nts pui-stres, — nu qu'elles
" ont OW' obtenues en tout ou en iiartic afin de perniottre
"fl ce ou A CCS crcanc.icrs <l'institucr des ju-oi^édures (mi ver-
" tu du [U'éscut iictt>,— ou (jue la cessialion de paiement par
"ce <léhilcur n'ôtait ()Ue ttMUjxu-aire. et qu'elle ii »i pas eu
' lieu fraiululeuscment ou av<M' intentiion frauduleuse, ou
' en consé(iucnce de ce (|Ue l'actif de ce «léhiteur n<> lui jM-r-

nictt^iit pas (U' faire lioruieur A. ses «'nfjafrenients, il pour-
i-a. après avis A (c ou ces crfSaneiers. mais stMilemcint dans

" N's ciii(| joui's qui suivront cette (h'Uiande. présenter une
re(|uête au Ju^fc demandant (|U'aucunes ])nK*c'dures ullé-

ri( ures en vertu du prcscint acte ne soient ])rises sur cette
(Icniandc: et. a(])rès avoir on'i les ])arties et la preuve qui
pourra lui être oti'erte, le ,iu<,'e ])onrra octroyer U's conclu-

" sions de la. rc<|Uêt<'. après (|iu)i cette demande n'aura ijUi*!

"ni force ni cll'it: et la i"<'<juêle ])(Mirra être acconliV avec
"ou sans frais ('(iitre l'une ou l'auti'e partie: mais s'il ap-
" jH'rt au jurrc. (|Uf cette demande a été faite sans motifs
" raisonnaUles, <.! seulement comme moyen <lc forcer le dé-
" bitcur à ])ayer sous le prétexte de pi-océ-ilcr en vertu du
" ])réscint act<'. il pourra ciindamner les i réanciers (|ui la

"feront à jiaycr tri])l<'> frais." T.c débiteur A (|ui son créan-

cier a fait, sjofnitier une demande de cession, ou vertu d<'

l'ai't. 14 <le la, l( i ])récitée. a. contre ce créancier, (nitic la

condanimttiou A trii).k's frais, en vertu de l'art. 1.") de la

môme loi, une action en domniafr<'s. si c;'tt<' demande de
c (»ssifm la. été faite dans le s4'ul but de forcer le débitiMir à

])a.yer. ( "est an réclamant domma<res. en ])areil ca.s. A pr(»u-

ver (pie l'avis de faillite a été doiiiié ])ar le créancier sans

cause ]nT)ha.ble. et avec malice, f'e dernier a droit de rester

sur la. déft'usive: il n'est ]ia.s tenu de prouver (|u'il avait

des causes ra.isinniablcs. L'é'vidcnce <lo la malice la plus

foi-mclle ne dis])ense ]>as de la iireuve de l'absence de <ause
])robable. La malice, ceiwiidant. se définit fré'néra.lempiii du
défaut de cause ]ii-ol)ablc. L'aven. ])ar le créancier, "qu'il

"a siffné l'avis de faillite comme moyen do se faire payer."

n(^ suffit pas pour le faire pon<lamncr. De ce que sou but
était de se faire pavvr. il ne s'ensuit i)as qu'il n'avait ])a >

de motifs raisonnables d'a;,fii- comme il l'a fait. Dans tous

les ca.s d<' liquidation f< rcée. les créancieis ont toujours

l>onr but, en jn-uciMant. do se faire pay<'r: mais il faut

(]\io ce no soit J^as lA leur seul motif; il faut qu'ils aient,

cil outre, des causes probables d'ajïir. I^a. preniièn- condi-

tion <'\i<ïé<' ])ar l'art. 1.5 ci-dessus. ])our que le créancier soit

en faute, c'est qu'il ait donné l'avis de faillite sans natifs

raiscnnablos. Par l'aveu précité, le créaiu'ier n'admet jias

cela, ot io débiteur est tenu de prouver cette abs<'ncc de

causo probable, ("est, une preuve imlispensable. et lors mé-

mo qu'il y ain-ait ])reuvo de ma.liie expresse, résultant de

l'aveu du' créancier, que son but était d'être ^Kiyé. le débi-

teur doit toujours i)rouvev ce défaut de caus<' ])robalilc.

{Sriii'cfil V. Jivniicluntiii. C. ><.. Sorel, 10 ma.i 1874, Kor-

TiiiKK. .1,. C) 1!. L.. 71. et 2(1 lî. d. K. Q., 105.)

lîESPONSABTLlTE. Tai. loi. en fait de réiparatiou d'injures met une firan-

de difTérenco entre l'injure faite par le maître et colle faite

au maître par le doanesticjue. 11 ya<]uestion d<' ran<j et de

dignité, entre l'otVenseur et l'ori'emsé. Entre peiis d'épale

conditiion, les injures réciprii<|nos se conipensent, nniis, en-

tre <rons de condition inépale, elles ne se eonrp«'nsent i>oint.

Si un père et son fils, ou un maîtiv et son domestique s'in-

jurient, les injures de même portée et de môme nature ne



TAHI.E ALl'HABKTrOUE DES MATIÈHES. 691

u (ju'cillos

permettre
«'S en vei'-

l'ineiil pli-

. .t pujt en
nleiise. «m

ne lui \H'\-

rt. il pour-

nient ilans

«nter uni'

Inres ultt"-

s sur «ette

preuve (]ui

les conelu-

l'iuua plu^

onltV avec

lais s'il ap-

;an.s motifs

)rc('r le ilé-

n vertu ilu

iers (lui la

son eréau-

n vertu il<'

n: outre la

-. 1.-) (le la

lemauili' lie

(l(''1)it;'ur •>

cas, A prou-

•aneier sans

)it lie ri'-^li'r

(ju'il avait

ice la plus

ce (le cause

iilemein <iu

cier.
•• «lU'il

nire payer,"

ne sou but
n'avait pa *

Dans Ion-

1 toujours

nais il 'faut

qn'ils aient,

nière condi-

rcaneier soit

sans niotif''

n'a<lmet pas

abs<'ni-e de

oi lors niô-

(-sultant (le

y,-.. 1(. iliMii-

. probable.

1874. lio'-

letuno firan-

tc-elle faite

ranfï et <le

pcns (rc}ra.le

t. nniis. en-

ns<Mit iM^int.
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se conijKfli.seront point, parce <iue le lils. eounnie le domes-
tique, sont obligi's d^honorer et tle resjjecter. l'un son ji^re,

l'autre son maît.re. et (pie ce devoir leur impo«ant le res-

peet vis-iV-vis d'enx. doit, ('doigner l'injure de leni-s lèvres.

])ans le eus d'injures |)rofér(''('s (iinitre un domestiipie. jmr
son nniître. l'action en r('''parati(»n n'est ouverte au dome.s-

tique (|U'A In eomlition (|Ue les injures aient Otô vimaiiU'-

raides; il n'y a (jue la cabMnnie et l'excès <lnnH les mau-
vais traitements qui puissent donner l'netion d'injures au
domesti<|ue contre son maître. D'un autre c(>t(''. 1«' maître
(pli soiijx.'onne un d(>nn'st,i(|ne de l'avoir volé, n'est jiaw en
ilroit jKiur cela, de faire, d'autorité privi'-c. oiiviii'. en l'ab-

sence du dom<'sti(pie, ou ma!;:ré ee dernier, ses colTn's.

nn'me en ])ri'^scnce de lénuïins. Ia' fait (pie le nutitre aurait
demanib'- A son domest.i(|Ue, avant son dM]>ai'i <le chez lui,

d'ouvrir sa valise, afiiii d'y cxamim'r les etTets (pi'il empor-
tait, n'est pas une inpii'e assez considérable pour justitier

l'action en r('iparat1on d'injures, contre le maître. ])ai' le

domestique, si ce dernier a consent.! A la clios<' demandée,
sans avc.fir sid>i aucnn<> conti-ainte A cet éfrard. si l'ouver-

tun» de la, valise n'a ja.imiis été connue dans le pul>He. et si

le caractère el la r('>putation du d()nu'sti(pie n'a soulVerl

aucune atteinte dans resprit. d'ancnn(> p<Msonne. ^as même
des personnes ])résentes A l'ouverture. Kliian v, Mniiiirr,
('. C. Saint-.lean. 10 ocl(dire 1.S74. ('ii.\(;n()\. .T,. ti 1!. L,,

174. et •2(i 1{. .1. 1!. (}.. li»7.l

RESPOXSABiriVPK. X,. taire tort ,^ personne, et réparer ce tort <|uand il

est fait, tel est le principe fondamental de tout <h-oit. (|ui fait

en fjrande ]iartie la base du ]>aete soeifU et sur le(|uel sont

f()nd('s les articles lO.Vi et 1().')4 f. C. et la tln'-orie desdiMits

et des quasi-délits. Tout individu vivant en société est

soumis A eett<' loi. et nul i)ouvoir lé<ri.s)latif n'en ])<'Ul dé-

lier les ecn-jjs ])nblie.s plus qu'il en peut déyraprer les iiuli-

vidus. C"(>st A la char;;e de l'csjiectc-r les «iroits ]U'ivés ipie

la l(''<i!'i.slatur(> aceerde des c^Iiartes et des actes d'incin-])ora-

tion. Le seul ell'et des chartes, toujours ac ordé(s dans l'in-

térêt ]iublic. (]uci(|u'ell('s aient, en ap])arenee. i)our objet,

l'intérêt individuel des impétrants, est d'atrei-tei- à leur

usuire une ]iartie du domaine ]>ublic, avec des privil("'}r("^ e.\-

orbila.nt.s du droit ci)mmun. cnmiut>. ])ar (>ve!!'.]>ie, le droit

d"e\])r( ipriat.ion. mais A la clnnife de l'inileininilé et, dans
Ions les cas, de celle de ne faire aucun 1(UM A la pro])iiété

pi'iv(''e, 'IVnite ( harte est censée donné'e avec cette condition

spéciale, bien (ju'clle m' >oit pas toujours exprimiV. Cette

clause y est toujours sous-entendue, \'oilà pi\ur les

cas ofi l'industrie est )n'oté<rée i>ar une charte. Dans les (>as

ofl elle ne l'est ])as. mais ofl <>ne est sini]ylement autorisée

on tolérée ])ar les rêfrlements de ])olice. la rèjj:le est la nn*-

nu'. et li'tte autorisation ou cette toléi-anee uc la nn^it qu'A

l'abri des coups de l'autorité ])nbli(|Ue qui non seulement

ne jjcut la molester, mais au eontiaire lui doit protecti<m:

nia,is c'est, lA (pu' s'arrête <on ]ii'i\ ilèi,'e et cette ]n()teeti(ni

ne ]ient jauniis s'(Men(lre au cas du dommai;'e fait A nu iiar-

ticulier. Ti'ant(U'ité ])ubli(]ue.. en permettant A l'industi-iel

une exploit al ion qucMeonque, est censée lui imposer, comme
da.ns le cas d'une charte, ])onr condition, de ne faire aucun
tort A personne. L'application des règles abstraites du droit

a 7)onr mesure le bien du plus prand nombre ou l'intérêt

publie qui doniine toiij(,nrs rintér(''-t privé. i/or;ranisation

.social(> e.st fondée en iiartie sur des sacrifices d'intérêt ré-

ciproque ou de coneevssi<ms mutindles (jiie h's individus sont
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obligf's (le HP faiif dans l'intôif't collectif. Parmi ces in-

conv<''nient-s, j)ar ra))i])ort au.\(iiiels chacun <loit faire le sa-

crifice (le son droit de répression, sont ceux (|Ui sont une
CH)nsf'qui'nce n(''<'e.ssaire du libre exercice du droit d'autrui
et. au nombre de c(\> concessions f^Cméreuses, on doit comp-
ter le* mîtes de tolérance (|ue se doivent les voisins dans
l'intért"»! du droit de pr<>])riété lui-même. Le loi ne dit jms
(lueils sont ces actes de tolérance, mais les usaj^es de la vie

journalière les ft.int assez connaître. Sur le prineii)e sif^nalé

plus haut, <]U'il n'est permis A j: 'rsonne de faire tort il au-
trui, un voisin ne devrait jamais incommoder son voisin ;

l'exiiiéricncc nous apprend (•«ipeiidant que le voisinage n'est

passible (|u'en souffrant une multitude d'incommodités.
Jj'av(X'at ne peut se plaindre du bruit de l'atelier de l'ar-

tisan, son voisin, ou le propriétaire d'une maison bourgeoi-
.se sitm'e dans un quartier élt'gant. d'un clos de bois (loiit

le voisinage déprécierait la valeur locative <le sa tlemeure,

tant (|u'une loi de police ne dc^^fendra pas A l'artisan de s'é-

tablir A vôtO de l'avocîit. et an traficant de bois do faire

fion nf-goce dans le quartier, excepté que le bruit ne fût en
'li-»;>vop()rtion avec les besoins de l'atelier, ou augmenté
,i. is le but de provoquer les voisins, ou bien ene(n"e que le

clo- \i' birts contînt des embarras inutilement dommagea-
bles A la propriété vcflsine. auxquels c«s le bruit et les em-
barras constituent des nuisivnies publi(iu('s donnant ouver-

ture aux recours particuliers. On doit noter ces circons-

tances de la prohibition de la police ,])ublique et de l'inu-

tilité de l'incomnKxlité. qui jouent un nMe dans la ques-

tion. Tant que les incommodités ne finit (pie diminuer Ie.s

agivmenta des ])ro(jiriétt'>s voisines ou de leurs occupnaits,

elles ne donnent jias droit d'aotion en justice, excepté toute-

fois les cas oft les inconv(''''nients proviendraient d'établis-

sements prohibés dans certiaines parties, et. ou bien encore,

loft ils seraient rol)jet d'une intention malicieuse, auxquels
cas. constituant une infraction aux règlements de ])olice,

une nuisance ou un délit privé, ils donneraient lieu A une
lacbion pjirticiilière. Si un voisin doit tolérer les inconvé-

nients de voisinage qui n'occasionnent qu'une dépréciation

accidentelle A sa propri('''té. il ne jM-ut être forcé A sujipor-

iter ceux qui en affectent la substance mC-me. ou les quali-

téis essentielles A s(m usage. c'r-t-A-dire A l'exercice de son

droit même. {Saint-CharIcK et Dmitrr. C. S.. Montn'vi.l. 30

septembre 1872. opinion de Tokraxoe. .J.. dont le jugement
fut cf^ifirmé iMir la four d'Aiini)el. 26 R. J. K. Q., 27.)

RESPONSABILITE: — Tiilc Animat'x errants.
: — Vide Corporation minicipale.

"
: — Tidr Officier ptki.ic.

RESTITl'TION: — Vide HrissiER.
REVISION: —Vidr Appel.

DEVANT TROIS ,TUGES:— Tk/p Appel.
" PAR TN .FU(>E. Un juge est incompétent A reviser l'ordon-

nance d'un autre juge de la même cour, A luMns qu'il n'y

soit ?)pC'<'ia!ement autorisé ])ar la 'loi. [EJrrtiou de Moiif-

rfiil-Oiivat. MuvKenzic. req.. C. S., Montréal. 21 décembre
1S74, Rertiiei.ot, .7.. (5 H. L.. 179. et 2« R. J. R. Q., 201.)

RUES PUBLIQUES: — ' 'f^f Corporation .mcnicipale.
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S

SAISIE. La dé laration, dans un prwés- verbal de saisie, (lue le gardien
il signe, lors^iu'il n'a fait <|Ue sa mar<iue devant témoin,nest pas une cause de nullité absolue, et le .'ardien wul
peut s'en ^prévaloir. Art. ÔOO C. P. C. do 1H(J7. ,4 art. (i30

\V,, J^"'-
('''•''•""" V. Clnirtiviiil. oi Chartrantl,

opp., C. i .. Beauharnois, 2!» décembre 1874, liELAXtJKH, J..
b R. L., 27(5. et 20 K. ,). R. {^.. 2.-)l.)U défaut de l'huissier .si.isissiint d'avoir imli^iué. dans son pro-
ces-verbaj le domidile actu(<l .lu créancier. ,.n contravention
n lart. o(.( (. P. (,'., „,. ,.,.,„,i ,,;,s,i,, saisi,, invalide, si l'op-
posant n allègue m ne prouve (ju'ij a fait des démarche
pour trouver son créancier, dans un but utile. Art. 030,
i! 1. t. P. t. de I.S07. ihiiivtfv V. Loi.scllv. V C. Saint-Hva-
c.nthc. 23 octcbre 1874. Si,„tte. .(.. 1{. 1.., (i42. et 20 R.* .1.
IV. V-, 4.il.)

"
:
— yi<h' Hypothèque.

"
: — \'i(k- Pkocédlre.

« -ARRET AXANT JU(iE.MEXT: - l/^/r Pkivilège uv deh-MEK f;yiii'Ern.
"

:
—

- Vide pKocÉnriiE.
EXECUTION. Le gardien des animaux et du foin saisis .si-

multanément, en vertu du même bref, a droit de se servir
du foin pivur nouirir ces animaux, lors même qu'il serait
ensuite prouvé (|uc ces derniers n'appartiennent pa.s au dé-
fendeur, {./olitisoii et (rHallonni, C. B. R en ai>i>el
Montréal, 24 juin 1873, Divai.. J. en C, Dium.mond, J

'

Badolev. j., Mo.nk. ,J.. dis.sident, et TAsciiEKEAr, J., in
tirmant le jugement de (. ,S. R.. Montréal, 25 juin 1872
Ma( Kay, j., ïorkance. j., et Beaudry, ,!.. qui avait con-
firme le jugement de C. ('.. Bedford, 22 avril 1872 18 ,)

221. et 20 R. J. R. Q.. 21.)
«

.
EXEt^UTIOX DES .MEUBLPiS. Dans l'ancien <lroit, les nul-

lités ont toujours été consiilérées comune une matière de
ngueur; d'oft le princii^e général a tr.u jours été qu'elles
ne devaient être appliquées que loi-s(]ue'la loi l'ordonnait
d'une manière spéeiale. Malgré ce ])rinciipe. il y avait wr-
.taines nullités que la loi admettait. (|uoiqu'elles ne fussent
pas décrétées s])éciaileinent, et ces nullités étaient celles ré-
sultant de lois prohibitives, et aussi celles rf-sultant de lois
prescriptives ou impératives, quand la violation ou le lion-
ttccompliwsemcnt de la loi |)ort«it sur une erreur substan-
tielle, car alors l'acte était nul i)ar lui-même: il n'avait
plus le caractère (|ue la loi lui assignait, d'oft cet acte était
réputé non-avenu. Mais, (juant il toutes autres espèces de
dispositions ci/ncernaiit des choses aecidenteiles, soit dans
les matières de proc('-dure. ou d'autres matières, la loi pro-
mulguait invariablement le ])rincipe (|u'il ne pouvait y
avoir de nullité. A moins (|u'el!c ne fut décréttV spéciale-
ment. Le droit moderne fraïu.-ais a marché sur les traces
de l'ancien droit. L'art. 1030 du Code de l'nx-édure fran-
çais porte que: "aucun ex])loit ou acte de pro;'édure ne
"pourra être déclaré nul. si la nullité n'en est pas f(n'-
" mellenient prononcée jmr la loi." Par cet article le légis-
lateur nioilerne n'a voulu reprciduiiv que l'ancien droit,
car tous les commentateurs du code s'aeconlent A ne pas
donner A cet artii^le plus d'effet que l'ancien droit n'en

» donnait au iMinciix' ci-<lessus expliqué, c'est-A-dire qu'on a
toujours restreint l'application de cet article aux nullités
accidenteMes. Ici se pi-t'^sente la distinctii.'n des nullités
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Hubst'tiiitii'llc.s et (les iinlIitÔH )K'ci<lt'iit(ilI*'s. scvoiulaircs on
iicccssoin- On rcconnait <|u'iiiic forme l'st sulwUiiiliclle

en rcMioiM.inf il l'intention du légiskiteiir, aux priiK'iiien

|>ar l('S(|ni"i-t il a entendu refiler le eours d'une )>roe('>dui('

et en se demandant si. par l'omi-sion de eetl«' forme, on len-

vei-se le but. ((u'il se ]n'( «posait, la marclie ])ar la(]Uplle il y
arrivait. Lors(|Ue l<'s parties n'ont omis <|u'une formalité

seeondaire. (|U'uu accessoire utile sans donte. nuis non in-

dis|M'nsal>le. alois s<'ulement s'app1i(|Ue l'ai-t. Kt.'iO. Cet ar

ti;le s'a.|ipli(|iu> aussi, lors nu"m<' (|Ue rnmi-.-.ion, porte sur

<leH (lis])t,sitions essentielles, mais <|U'elle n'est pas iiniioi-

tanle et <le nature A tM'casionner luie erreur et un j'réjn-

dice. L'on doit. iM)ur jironctneer sur lu validité ou l'iuvali-

(litv d'un ])r(H-ès-verlKil de saisie, di.stinfiuer entre les for-

nuilités substantielles et les foi-nialités accidentelles. ]>'Hrl.

500 ('. ]•. ('.. tel (|u'anu'U(lé ]iar S, (,>, de 1871. .'i.") Met,,
eli. (i. art. 15. ]>orte (|ue " le .saisi doit aussi, s'il est pré-

"sent. être a']>]K'lé à sifrner le ])r(i'cès-vci-bal. e( son refn>

"ou son incai]taeité de le faire, ou son absence, doivent être

"constatés." ]a' (Mule ne frajjjK' ])as de nullité le défaut

d'obsei'vance de cette ff)rmalité. non i>lus (|tu>, •générale-

ment, le défaut d'(>liserviince d'auciuie des formalités rc-

(jui.ses dans un ])rocês-verbal de saisie. T/()rd, de lOfiT, lit.

38. contient toutes les formalités A suivre dans uik; saisie.

nuiis nucun<- nu-ntion n'est faite (|ue le saisi devra sifrner

le jiriK'ès-verbal de .saisie, ou devra être a]>pelé A le si.uner.

Dans au: un des anciens auteurs on ne voit cette ])rescri])-

tion exprimée. Si cette formalité était insérée dan.s l'Or-

«lonnaïu'c. nul <loute t|u'elle |>r()duirait une nullité, parce

(|ue l'Oi-donnance fra))pe de nullité l'im bsevvance des for-

niailités (|ui y sont contenues. Cotte formalité n'y étant

])as exininu'H-, il faut nous rei])(>rter A l'ancien droit, com-

menté ))iar le droit nouveau, pour en interpréter l'impor-

tance. L'art. .-)(»() C, ]', ('.. am<'ndé pur S. Q. de L871. :!.'>

\'ict.. cil. (i. énumère les formalités A suivre ])onr lui'ttic

les biens «l'un débiteur sous saisie. l'Iusieurs (b' ces fcuMua'li-

tés sautent aux yeux comme étant de nécessité absolue ou
substantielles, mais la dernière, décrétée par .'î.') A'iet,, cli. (i,

n'est, en aucune fac.-on. il'aiirès les ]trincipes ci-dessus énon-
cés, de l'essence du ]»i-ocês-vcrbal de saisie, ])uisqiu? la sai-

sie est Imiium' et valable si le sjiisi l'cfnse de sifjiu'r, comme
s'il y consent. Du moment (pic l'officier compéteiit a ini»i

les biens dans la main de la justi<-e, {|u'il b's a dûment in-

ventoriés, (pi'il a fait connaître la cjuise dans bupielh' il

pi-ati(|iiait sii saisie, (pi'il réfère au bref d'exécution dont jl

est porteur, qu'il a mis les etl'ets sous les soins d'un '^-.w-

dien et i|u'il a donné ses avis <lp vente, la ,si<rnature ou le

défaut île si;ni!iturc ,<lu saisi au 1ms <lu ])r<icè.s-verbal n'a
(|u'une ])etite iiii])(ntance. Le but de la loi, en décrétant
cette formailité, n'a été (pie de ])roté<ier le wiisi dans Je eus

(.11 lie «réancier siii.sissant durait mis dans la main de la

justice <lcs etl'ets (pie U' saisi n'auniit jias voulu, ])ar sii si-

«rnature au Injs du ]ir(K'ès-verl)al, reconnaître coiuine étant

sa ]H-o])riété: ce but ne peut ad'eeter la substjince Jiiêiiic

de la saisie. Ce n'est donc qu'une formalité ou disiposition

concernant une chose acci<h»ntelle: en conséquence, ]<" dé-
faut de mentifn, dans le ])rocès- verbal <le la saisie d(»s iiu-ii-

bles d'un débiteur, (pie le saisi a ('•té inteii)ellé de sifrner

ce ]»rocès-verbal. ou qu'il a refusé de «ifjner, ou qu'il (''tait

absent <le son domieile. lors de la .saisie, ne ijieut Hro une
cause de nullité de Ha saisie si, d'ailleurs, ««Me est rev("tiie

de toutes les formalités essentic-lles exiji;(''es par la loi. Art.
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(i;{0 <'. 1". <•. de 1H!I7. {Ituiiniitf V. Oiihini. et Oiiimii.

(pp.. et Jhn/ii'th: coiit., <'. ('.. Ii);rville. -^4 octobre 1S74.

CllAd.NON. .).. (i i;. 1,.. Iti7, et '2(1 1!. .1. |{. (.).. V.)±)

^?AlSiK DIMMKlMIJvS:- \i,lr 11 vnn iiigi i:.

lil'AKNDICATJON: \iilr ( Al tio.nnkmio.nt.
SKCKKrAlKlv'iliKSOJtlKK: \i,lr ( 'oiiiMUiAiioN mink ii-vT.i':.

SKiCNKriMK: \iilr (kns i:t liK.NTKs.

SKI-AliATION DK \UESS. L'miI. ;{.-)('. IV C. dit: "Dan., t.mlr de-
" niaiiilc en séparation soil de < oips et de i)ieiis, on de
• liieiis sciileiiieiit, rassij;n,iti<)ii diMt étn- «Iciinée devant le
•• trilmna! du dinnieile de l'époux." li'art. l:tll (

'.
(

'. porte
((Ile "la srparatinn d" iiicns ne pi-iit être poursuivie <|u'en

••justice, dcxaiit le trilmnal du doniii-ile, par la femme d(Hit

••tes iiiléiêts siinl mis en péril.. " L'ait. !t7:! (
'. I*. ('. dé-

crète (|iic •' la demande en scpaiatiini de biens doit être in-

•tentée >ciileii:eiit dans les cas et dans la jiiridicti<ii meii-
•tionnés (Il l'ail. i.'UI ('. ('. et dans l'art, .'i.') de ee e(Mle."

(es arlic'es eoniportent une loi pinliibitivc et (pii. ]var con-
sé(|U(iit. doit piddiiire une iiu"ité si elle n'est pas obser-

vée, i.'cll'it dis l(Ms |»rolnbitives. c'( si la nullité des actes
(cininis en ciinlraventioii à ces lois (art. 14 ('. ('.). Le
((ule ne fait (|Ue reipriiiliiire les dis|>iisiti()ns <lc raneien droit.
lc-(|Uel'es se ba-ai<'nl sur l'art. IDS de la ('(intiime il'Or-

léaiis. ({iii se lisait ainsi (pi'il suit: •• TiCs s('»parii lions de
liieuv d'entre lioniine cl feiiinie coiij(Hiits par iiiariaifc. se

•• doivenl faire a\'ee eonnaissanc.' de eaiix'. et iiif(.rnialioii
•• piéa'iiblciiicnt faite ])ar les jnj^cs (le>, lieux on demeure-
" roiit ceux (|Ui re(|ueri'oiit lesdites s('"parat ioiis." .^iiiis l'an-

cien droit, (m ncoiinaissail inwiriablcnieiit ipie les .seuls

jujres co!i!)iéteiits pour entendre ces <|eman(les ê(aicnl les

juffes doiiiiciliaircs i.n les juj;(s du doiiii i!e diu l'-poiix. Il

n'y a\ait (|U'iiii cas. inconnu alois. oit la iniiilicl ion pou-
vait s<' transporter à d'antres jii<i(s. (•"était (|nand le con-

trat de iiiariiifjfe était passé sous sccl attributif d'uni' autre
juridiction: dans ce cas, celle autre jiiii(licli(Hi ixiuvait

entendre la (Icmainle en s('-paral ion. (|U(H(|iie n'étant ])as

la juridiction du dcmiciîe. D'après notre i-ode. i! n'y a (|irniie

loi (pli i(''filcmeiile la juridiction, dans ces s(n'tcs de deman-
des, et celte loi est ent ièiCimeiit proliibitive de toutes au

très juridictions, ("est le tribunal du domicile du mari, (i

iK.n de la feinnic. (pie notre loi a désit;iié ]p(iiir connaître

de ces actiims. |,a séparation de biens compintc mie (|ucs-

tion d'état, de ciipacilé. L'ordre piib'ic, ( (iii>('(|iicimiiicnt. y
est concerné, et du moment (pic la ijoi a des dispoT-itions

expresses ipiant à la manière ddiil ces (|uesti(.ns d'état.

|iiiur la femme c(Miiiiic pour le mari, doivenl être liailées

devant les tribniiaiix. l'inobservance de ce- dispo-iiioii-

constitup une atteinte A l'ordre imblic: cl la imllilé en

ivi^iiltant ne peut être antre (prune niillilé radicale cl ab-

siilue. ^A\ ju<reinicnt en séparation de biens, prononcé dans

un distri;! autre (pie celui du domicile du mari. e~l donc

nul de jdein droit. <rune nullité radicale et absolue, cl n

licul avoir l'eirct b'jral de dissoudre la coniniunaiilé de

biens existant entre les conjoints. Arl. OU et 1(M)1 (
'. P. ( .

de 1S07. (MoUviiv v. Drioilon rt rir. C. S.. Saiiit-lean. L")

octobre 1S74. CiiM.yus. .L. H. L.. Kl."), el -.'(i IL -L K.

Q.. 179.)

SKRVn'KUH: — l/(/c KKspo.N-sAriiLiTÉ.

SHERIF:— r/(/r' Paiement.
SIOXIFK'ATIOX:— !/(/«•:Mf;pms iiF. corn.

STATUTS: — T'W«' iNTEHI'UftTATION I)E,S LOIS.
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SOl'VKIi.MX: — \ itir l'HortiiEiH (Ji;:m:;hal.

SLBJ^TITl'TIOX. Nuillc est la V(«ntc pur licitatioii «l'un hiori siibstitu*^,

iiutt»riH«'(' i|iar justice <>t faite sjiiis i|U(> les aippel»'-»* wC-s, iiuii.s

iii(ai|mhlfs (l'ujifir, funsciil ii'pivsciit »'••<. Ait. îMô ('. ('. ( Hr-

iKtit ft lit. V. lu nuit vt til.. ('. S., Montréal, ',\\ mars IH74,

UictMiilci.oT. .).. IS .1.. 2H(i. ft 2») I!. .1. K. g., (lô.)

: — I /'(/(' K.NHWIISTHK.MKNT.
SLCCKSSION:- l/V/r llYi'OTiiiairi:.

SlRCIIAlttiKS: — Vide 'I'kstamknt <)i.<»(iHAi

Î<V.\1)IC A FAILMIK. Lt> nymlic noiiim.' î\

ins(>1val>l(> i>«iiir lo l)("'ii«''lice df ses

l'onforiniti' «les dispositions de la lii do faillite, n'a jms (nul-

lité pour ré, lainuT en justice, eu son juopre nom, une chose
<|Uelcoiii|ue se rattachant il cette cession, {l'rrrost rt al.

et IhuUt. ('. B. J{., en appel, -Monti«'>al, 2(> juin 1874, Tas-
CIIKHKAf, .1., HAM.SAY, .).. SaNUOU.N. .1.. et L(»UA.\(iK.I{. .).-

A., confirnuint le jufji'uient de ('. S., .Moutr«'>»i.l, .'$1 janvier
1.S73, ilEAlDHY. .1.', 18 ,!., :i(K>, et 2<i H. .1. li. ().. 8»,)

A rXK ('1<ÎS,S|()X l)K MIKXS: — »/</(' Pavkmknt.

IIK.

uiu' cession faite par un
creaucieis. mais non eu

T

T.MUF: - \ iih' Lu itation.
TAXE: — \i(lV COIM'OHATIO.N .MIXICU'ALK.
TK.MOIX: - !/«/( Mt^J'His de colk.

:
— \ uU- l'UElVE.

TKXl'K SKKJXKlIilALH: — »/(/(• Cens et «ente.s.
'J'KST.\.MKXT <)L()(!UAI*HE. Le testament (>lo<,'raphe, sur le<iuel aip-

paraissenl certaines surcharges, chanfjoinents ou iilténi-

tioiis de i)eu d'impcyrtanc*'. ne sera pas annulé, surtout en
l'absence d'une ,))icuve satisfaisante qu'ils ont été faits ]>ar

une personne autre (|ue le testateur. [Diirlhuj et Tciiiitlc-

tiiii. L'. B. K., en appel. Montréal. 22 décembre IS74, Monk,
.1., TASCUEKEAr, .L. UAXISAY, .1., iSANHOKN. .L. et SlC'OITE,

•T.. ciUiirmant le jujfemcut de C S., Montréa.l. 30 juin

187:{, Heaii.KY, .1..' lit .L, 85, et 2(i K. d. H. Q.. 588.)

THAX.SAC'i'IOX. I.()rs(|u'ujie tiansa;tion est int«'rvenue dans une cause,
'la partie A «jui cette transaction est favorable, ]u'ut inten-

ter une nouvelle action ])our la faire exécuter, et elle n'est

])as astreinte 'A inv()<|uer cette transaction dans la première
cause. Ces deux acti<ms ne sont ])as f( ndées .sur les jnémes
causes, et il n'est pas nécessaire de discontinuer la ])re-

inière, avant d'intenter la secomle. Cela doit avoir dieu i^iir-

tout lorsque la transacticm même est atta(|Uée. .Tus()u'au

désiiveu, tout a;te de ministère de l'avcR'at, uiiUKlataire ad
litrni. quelles (]uc -soient les consé(iuences qu'il entraîne,

est ré])uté fait en vertu du pouvoir de sa partie. Le deman-
<leur est présuiuié avoir autorisé toute <lemamle faite de sa

part, dans sa déclaration, et !e <léfendeur. tout plai<loyer

pro<luit ipar lui. comme, |)ar exemple, un ]>laiidoyer de pres-

cription, ou de justification dans une cause de libelle, «juoi-

qu'iil puisse les avoir expressément défendus. Cela résulte

(les termes de l'art. 194 C. 1'. C. l'ne transaction, en rè-

frlement d'une iMnirsuite. ne ])eut être c<msidéré''e comme un
acte de procf-dure dans ila cause, et l'avocat n'a i>a.s, en ver-

tu de ses pouvoirs comme tel, le droit de faire une transac-

tion (art. 1703, 1704 et 1705 C. C). Le Code Civil n'a pas
lacoordé aux avocats et |)r(H'ureurs de pouvoirs nouveaux
ou exco|)tionneIs. mais leur a appliqué le droit coinniun

concernant le mandat, en tant qu'il leur est uppliwible. Une
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transaction faite par un avocat, sans un mandat cpt^'ial,
est nulle, et cette nullité ju-iit être inv(M|Uée par la )wirtie
a<lverse (pii a retiré son consentement avant (|u'clle ait été
ratilit'>e. (|U(>i(|Ue. dans la transjiclion môme, elle ait accep-

'
'•' '• ilii'<' de l'avocat (pri! est autorisé. Art. 2.">;J ('. I'. ('.

<le 1807. ('//.'/ et l'iHsDiiriiiill, (on. i'rivé. 2 mars 187.5.

infirmant le juf,'enu'nt de C. H. K., en ajkpel. .Montréal. 17
septembre 187:J. DfVAi,. .).. BAi)(ii,i:v. .1.. Mo.nk. .1.. <lissi-

dent. 'lA.sciiKUEAf. .1.. di.ssùlent. et I'oi.kttk. .I.-A.. i|ui

avait inlirmé le jujrement de C. S.. Montréal. ;il octobre
1871. Hkaidhy, .(.. 22 .)., 58. V, H. L.. 70.'}, (i L. U.. I'. C.
A.. 24.-). 44 L. .)., 1". C. 42. .'{2 L. T.. 174. et 2(i lî. .1. H. Q..

,471.)

TlîAN'SPOUT. La caution qui a rencmcé au bénéfice de discussion,
étant cimsidérée comme un véritable débiteur solidaire, le
créancier peut s'adres.s<.i- j\ cU,. aussi bien (|u'au débiteur
luincipaJ. Ainsi, la clause suivante insérée dans un trans-
port : ".Si le cessionnaire ne retire pas ladite sonune dudit
"débiteur dans un an, le cé-dant sera tenu de rembourser
" au cessionnaire. sur simple demande, et sjins (|ue le ces-

"sionnaire soit tenu de discuter les biens dudit débiteur,"
autorise le cessionnaire A poursuivre, contre le c(\lant,le re-

couvrement de la somme transiportée, sans être tenu de de-
mander le |)aienu'nt au débiteur principal. [LtihvUe v. Wdl-
ki'v vt rir. C. S. H.. Montréal, 31 (xtobre 1874, Moxdici.kt,
d,, JoiiN.S()N. .1., MacKay, .h, confirmant le juf,'ement de
C, S., Screl, 10 mai 1874, Koitiiikh, J,, G K, L,, 210, et
20 H. J. I!. g., 217.)

"
: — l/r/r Hvi'OTiiKm E.

'ITTELLE. Des mineurs, (|ui n'out jamais résidé dans la province de
(Québec, ni avant, ni lors de la nomination du tuteur, mais
qui ont toujours résidé avec leur père en Ançyleterre, ])eu-

vent ce])endant être jjourvus, en cette provine*' où ils ont
des biens, d'un tuteur en la manière onlinaire. Art. 240 et

204 C. C. («cooAt rt ni. et nioiimfiild. C. H. R.. en ai>])<il.

Montréal. I.') se]jtend)re 1S74, DoKiox. .). en C, >Î'>n'K. .)..

Ta.sciikueai'. .!., Ramsav, .T., et Sanmioiix. .1.. confirmant
le ju<ienu-nt de C. S.. Mimtréal. 24 mai 1874, Beaiury, J..

R. L.. .):13. et 2(i K. J. R. Q.. .33.-).)

U
MIMCU'ALE.l LTRA VIRKS:— T/f/r Coupokation

rSAtiK: — I /«/(' MAKOflLI.IEK.
l'SUFUUITIER, L'usufruitier «l'actions du capital d'une banque i

droit aux «lividendes et ])r()fits accnls sur nouvelles action-;
souscrites du ca])ital de cette banque, en vertu du privi-
lèfïe d'ainsi souscrire, a cordé par celle-ci aux porteurs des
actions orifj;inaires, {ll<uiir<nv v. Cloiixtoii H al., C ,S.,

Mimtréal, 30 juin 1874. Tokiîance. .T.. 18 .1.. 200. et 20 R
J. R. Q„ 70.)

l'SrFRUIT:--l/(/(' U.srFRUiTiEK,

V
VKXDITIOXI EXPOXA.S; — T/r/c HYPornÈcjrE.
\'E\ÏE. En matière de vente, la valeur de l'objet vendu n'est (ju'une

(|ualité aeordentelle du stijet de la vente. {Rimrnlu'im et
Martin, C. B. R.. en a,]>j)e], Montréal, l.ï septembre 1874.
DoRiox, J, en C. Moxk, J„ TA.scuEREAr. J.. Ram.say, .J.,

et Sanborx, ,].. contirnumt le ju^rement de la four de ])re-

niière instance, 6 R. L., 258, et 26 R. J. R. Q., 240.)
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\ IvNT K. I.,i (MHir piMil sii'|»|>lr-4'r d'utlic»' A <•( i|iii iiiuii(|iic' nux l'oiidii

sioiiH iiiH»-** |mr lin licrs itoiiiNiiivi |«)iii' son prix '{• \t'iil''

(<laiiH r(is|i('>cc. il s'a^fissait d'imc voiilc. par le .naii. il'ini

|>nii|»ri' (If la fciiiinc sans son ciniconrH), Ne piinvant -
ciiKlcr l'acte d'aciiiiisitidn df ce tiers pour Ich raisims i

tioiiMccs daiiH sa défciis". le tiiliiinal (tnlonnera. pour
nicnies raisons, (pic jii^reinent aille ciintic l'iu liclein. siii

\aiil (pic dcniaiidi'', mais (pi'il -nit »iiisis il j'eNiMMiliini du
jii^rciMcnl jiiHtpi'A ce (pic le dcniiindciir lui ail. -iiivaiit l:i

loi, t'ciiriii caiitioniiciiicnt de la ;rarantir de tons troiiMe-

(pril pourrait sonlVrir pins tard, rclal i\ ('iiient A la re\('ndi

cation de ce iproprc ]>ar la fciiuiie. ( Mnllciir \. Di'iiiihni.

(
'. S.. Saint. leaii. !."> (ict(d>rc ISTl, ('iiA(i\()\. .)., (1 K. L..

lOÔ. cl •_'(! I!. .1. n. Q.. I7!t.l

La loi coiiccinaiit la faillite. S. ('. de |S(i!», ."î^ n:î \ ici., ili. lli,

contenait les aiticles suivants: "ST. '['(uil cdiilrat oiitran>
" jxii't oik'i-imin relatif A des liiciis undiiliers on iiuiiudii-
" llers ])ar le(|Uel les cri'anciers sont N'-si's ou rctardi''s, pa^-
" se entre nn (h'diitciir incapalile de ri>niplir >es cnjra^'c
" inents et iiiic |icr-()iine i;;n(>ianl siui incapacih'. (pie cette

'"cK'tte peisonne soit (ui non son i r('aiicier, et avant (pic
'" telle iiicapacit('' soit devenue puM;(pie ot noloii'c. mais
"dans les trente jiuirs ]n(''C('>daiil iiiim('>diat('mcut rcxi'cii-

ti(Mi «l'un acte de c<'s^ion <ui r(''missioii d'un href de s:

" sio, en vertu dn jnvsent acte, est siiscciptililc (l'(*tre

" nnlt'' et jient r("'tre ])ar tonte c(air avant juiiiliction (

" la'teiite. A telles conditions pour imttrc la jkmsoiii

"l'abri des ])ertcs ou des ol>li;.;ations lésnllaut de (c coii-

"trat. (pic la cour lauirra |)rcscrire. SS. 'l'ous contrats (ui

"transports e\(''cut("s et tiuis actes acc(unplis pur un d>''lii-

" tciir relativement A des liicns mobiliers ou immobilier».
" a\ rinteiition frandiileiise d'cmharrasscr ou retarder
"ses cr('auciers dans leur recours contre lui. ou dans l'in

"tentioii de frauder .ses cr('a liciers, ou (]iiel(priiii d'eux, 1

'"ainsi faits et. accomplis dans cette inteiitidii à la cou-
" naissance de la ])artie (pii contracte (ui a;,'it av(c le i|(''.pi-

" tenr. (pie cette ])er.s()niie soit (Hi non son (r('aiicier. • t

"ayant l'cll'ot d'embarrasser ou retarder les ciéaii iers daii-
" leurs recours, ou de les b'-scr, ou d'en bVier (piebiu'iin. is(Uii

" ])ro1iib('>s, et sont nuls et de nul elTet , l)ieii (pie ces cim-
" trats. tians])orts ou ac((s aient ('t(" cx(V'Ut(''s en consid('ra-
" tion ou eu \ lie (in maria^re. ^'^- Dan- le cas de vente. (!'•-

">])(%t. eii<ra<i'einent ou transport d'une ]iroi)ri('l(' m(d>ili('''ii'

"ou immobili(''rc fait par une |)ersouiic eu \ ne de la fail-

" lite. comme ^rarantic de ])aiemeii1 A un ciéancier: (Ui -i

" <les biens mobiliers ou immobiliers, marcliaiidises. elVct~

"ou valeurs sont donm's en iiaiemcnl i)ar ictte personne ù

"un civancier. A la suite de (pioi ce cicancier obtient ou
"obtiendra une injuste ])r('ft''rence sur les autres cr('aiicicrs.

" telle vente, tel d('ip(M, onjjae^emer.t. traiis])ort ou )iaiemeut

"est nul et de nul etVet. et ce <iiii en fait le sujet ]i(Uirra

" ("tre recouviu'- au Ix'nt'-lice Ao la masse ])ar le syndic, dans

"toute cour ayant juridiction en ])areil cas: et si cesactcs

"ont ('t('' faits dans les trente j(mrs a\ant reX('cution de

"l'acte de cessi(m. ou rémission du bref de saisie en vertu
" du ])r('scnt. a<'te. ils seroint ])r(''sum('s l'avoir ('t('' eu vue ilc

" la faillite. La vente A r(''nu'r<'. faite deux jours avant la

faillite du vendeur, imnr frarantir le renilauirsement d'un

])rêt A lui fait par une ]H'rsonne (pii ne connaît ])as sou

insolvahilitt', ne ])eut être annub'e conime faite en fraude

des droits des créanciers du failli, fl ]«iraît impossible d'à)»-
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ho

pli(|ller r> cette \'enle les (lisposiliolls den (dailM's SH cl

car, Huivant la |ircini('''re de ces deux elmises. il faudrait

rac(|ii('ieiir ertt c(iiiiiii (|iie. |>ar l'acte en (|Uesti(in. le vcn-

deiii avait l'iiileiition de frauder ses cK-aïuiers. et. r-iiivaiit

la Hcconde, il aurait fallu (|Ue la vente eilt «'-tt' faite en cun-

leiu|iiati()n de la faillite, et pnur assurer fiaudiilens eni

à rac(|ii('reiir une ensin <• d(''ii1 existante, de inani('M'e rt lui

assurer une |iivf(''renc<- indue sur les antres civanciers du
failli. .Si tel OUùi le ciw, la eoiir n'iiurait ('•videiiiuiciit

(|irune clldse A faire: ce crilit de mettre l'acte' de e(M(''.

La |irell\c ne jlistitle |,ii , n .s |iit'lenli<>ns; elle illHlilierail,

tdiit au plus, lii coin, non pas de (l('elarer l'acte nul, uiais

de le (h'elarer annuliiMe «d de l'annuler, en xcrtii de l'ail.

HT |ir(''cit(". si le (leiiiand<>iir en ertt deiiiand('' l'anmilatidii

d'apr("'s cet article et ei1t (ill'cri de reinltiiiirser

par le d('>leiideur. ( Miliirninl v. Siilnin. ('. S..

tdbre 1H74, IJi:i,A\<iKll, .1., t> J{. L.. (iO, et 2(i

1 .-.:,)

I \('nt(^ d'un nidulin. ince Imis les aeeessdircH eini])l<>y('>s jiour

son exploitation, ne (MMiiprend pas les vieilles iiiacliiiie.s (|ui

ne sont plus en usa;,'e et (pli ont ('•!(• reniplac('es par des

neiiNCH avant la vente, (iuoi(|U'ellert ai' il (''tt'- laisst'^'s dans
le iiioiilin. [Hn'llr el ItiixItiUf. ('. 15. i;., en ai>p«'l, (^iK'lici',

7 s(>ptenihi(' 1H74, DoiiioN, J., .Md.nk, .1.. 'r.\s('iii:iti:.M . 1..

l{.\Ms.\v. .F., et S.wiioitx, .1.. eonlirniant le iii;.'enH'nt de
('. S.. .SicoTiK. .F., 1!» .F.. 112. et 2(» lî. .F. W. i).. (ilfl.l

(l(''p(''it du prix d'aiOiat dit il un vendeur aliM-nt. chez le

notaire (pii a pa.ssc l'acte, n'est d'aucune iitiliti". La stliiii-

lation, «la.n.H un acte de vente, ipie le vendeur d<Ht livrer il

rac(|ii('reur Uw titn's de ]iropri(''t('' ir<'st ]>as une cdiiditidii

(|iii préjudicie au droit du xcndeur de n'clanier le ]irix d'a-

(diat, et il ])eut en poursuivre le recoiivrenient niêine s'il

n'otl're les titres il rac(|U('reiir (|ira\ce ses n'poiise.s aux
]>laiddvers de ce dernier ([Ui les demande, (h'illin) v. /,</•

loiidr.'v. S, ]{., Montn'-al. M mars 1874. :N[.\( K.VY. .1., Tou-
itAM'K, .7,, et Hi:.\ri)liv, .)„ inlirmant le jii'renicnt de ('.('.,

coinit('' de Terreltonne. .loiixso.v. .F.. 1!) .F.. 14. et 2(i I!. 1.

1!. Q., .V2().)

vendeur d'une macliine, lc(|uel. )iar le contrat, s'olilif^c de-

là mettre en (>|i('ration, ne ]ieiit ri'elanier de l'aclietciir le

jirix de vente, avant d'avoir mis cett<' imudiine en opéra-

tion elVective, (hcfclirvc v. hiifufftix. ('.S. H.. >[ontr('«al,

.'Ut juin 1.S74. .FoiiNso.N, .F.. Tohiianci;, .F., et TÎKAri»uY. .1..

eonlirmant le ju^'cmeiit de (
'. S.. .Montréal, l.') avril 1S74,

:Me('(ii{l), .F., til{. L.. (KHI. et 2(i l{. .1. 1!. ().. 42.-).)

vendeur (pli poursuit le rec(iiivr<'iiieiit du ]>rix de A('iit(!

d'un imnieuhie prevé d'iiypotlii^fpie. dl)tiendra jiijïeiiieiit

pour le montant du jirix. mais s<'ra condamné il foiiinir

cauti<m. (/><'(/""''' '"' Ih'siosicrs v. Itmirinnix. (
'.

(
'., Sorel.

12 mai 187.-). L()HA\(;i:if. -L. (> H. L.. (ils. et 20 W
Q.. 488.)— r/f/r Action- Qianto mixoiîi.s.

— Vide Action ]if;sot.rT()iHK.

— Ylili' Action k\ hescisiox.
— Villv COMMtNATTf; T)K IIIEXS,

— TUU' f'HAlXTE DE THOrm.E.
— YUJv KXKECiI,STI{EMEXT,
— TiiJv (Jahaxtie.
— Vide FJEsi'OXHAïui.iTÉ.
— T'idc ST'nsTiTfTiox.

DE OREANCES :—Tir/r ITYroTiiftQiE.

L(

L(

.7. 1!.
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\ KN'IK. A HEMERE: — \ idc Action kn UKMfiiuc.
DK TKRKAIN l'OL'lî TAXES: ^l/V/c Cohi-ohatiox mcni-

CII'ALE.
' D'IMMEL'BLE. \a' veiidcur (l'iiiiiiicubl«'s (avant la mise on vi-

gueur ilu ((>(U'). (jui a trans])(nt("' paitio du juix d'ai-liat.

|Knit, lu-anuKiins. intc^ntcr l'action résolutoire A raison du
défaut do rac<|U(''rour de n'avoir payé aucune ])()rtion du-
(lit |)ii.\ d'achat, et l'intervention dans uiu' telle action ))ar

les eessionnaires. contenant luie déclaration d'ac(|uiesee-

nu'nt i) cette action, rend indubitable le droit d'action (in

(leniajuleur. La vente de limites A bois du gouvernement
est une vente d'innneubks. 11 semble que l'action lésolu-
toire aurait lieu, même si telle vente était réellement luie

vente d'efl'et.s mobilier . [Wutsoii et l'cikiii)', ('. B. H., en
ai)i)el, M(mtréal. 20 juin 1874. Tas( iiKUKAr. .).. Uaxisay,
.T., Saniiok.n, .1.. et LoUANciKU. J.-A., eontirmant le juge-

ment de ('. S. H.. Montréal. M mars 187:5. Johnson, .1..

ToHHANC'E. ,1.. et Rkaiduv. J., qui avait infirmé le juge-

ment de C. S.. Montréal. M) janvier 1872. MacKay, .!.. 18

.T., 2<il. et 2(i K. .J. K. Q.. 'M.)
" PGLTR TAXES. L»i vente, pour taxes municipales, de lots

aip])artenant A un résident, animjieés et veiuhis ])ar une
corporation municipale, connue aippartenant A un ncm-rési-

dent, est nuMe et ne confère aucun droit A l'adjudicataire.

Ce dernier, troublé dans sa possession, a droit d'aippcler

en garantie la ccnijOTration locale et la corporation de com-
té (dans res])èce, il s'agissjiit d'une vente ])our <^4ixe.s dues

A la coii])()ration de comté), même ajirès deux ans écoulés

depuis la <late de il'adjudication. Ivi's deux cor])orations

plaidant elles-mêmes cette nullité, doivent être condam-
nés eonuiie garantes A payer les frais, chacune i)our moi-

tié, et elles n'ont pas droit A l'avis mentionné en l'art. 22 C.

P. C. quoique (U-s dommages soient réclamés ])ar les con-

clusions de l'action en garantie. Art. 88 C. P. (.'. de 1807.

(liurtlvji y. Itiir • et Arim^froiin. opp.. et Aniixtroii!). de-

mandeur eJi gar.. ,. f^'orponition tlii niiiitv <lr liediirv cl al..

dfdresses en gar.. C. S. 1!., Québec. .10 juin 1874, Stiart.
.T., CAHAfi.T. .T.. dissident, et Tessiek. .1., infirmant le ju-

gement de C. f'.. district de Beauce. 1!) .7.. 10. 1 11. J. Q..

33, et 2(î K. J. B. Q.. 310.)
"

: — Vi(h' Action- ex (jakantie.

VILLE D' IBEKVILLE : —T/f/f Coki-okatiox minicii'ALE.

VOIE DE FAIT:— Tif/r CoRroRATioN muxicu'ALE.
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1871, 35 Victoria, ch. 83 365

Années,
1843,

1845,

1845,

1845,

1847,

1849,

1840,

1849,

1849.

1840,

1840,

1850,

1851,

18.52,

1854.

1854,

18.54,

1854,

1855,

10

STATUTS DU CANADA.
Pages.

7 Victoria, ch. 22, 574
8 Victoria, ch. 42, 5
8 Victoria, cil. 42 7

8 Victoria, ch. 42, S

11 Victoria, ch. 11, sec. 8 5f»

12 Victoria, ch. 27 - 371

12 Victoria, ch. 38, sw.. 80 .56

12 Victoria, cil. 38, sec. 100 274
12 Victoria, ch. 38, sec. 104 568
12 Victoria, ch. 40 5 et 7

12 Victoria, cil. 112 560, 575
• 14 Victoria, cil. .37 560,575
• 15 Victoria, ch. 1 371

16 Victoria, ch. 24 299
18 Victoria, ch. 3. 5, 6, 9
18 Victoria, ch. 3, sec. 6, s.-s. 2 15

18 Victoria, ch. 3, sec. 6, s.-s. 6 16
18 Victoria, cli. 3, sec. 14 16
18 Victoria, ch. 100, sec. 74, s.-s. 10 344
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Annéks
1855, 18

1855, IS

1855, 18

1855, 18

1855, 18
185"), 18
1H56, 19-20
185S, 22
185!), >>•>

18()0, 2:}

1860, 28
18(iO, 23
KS(i(l, 2:'.

1808, .'{1

1808, :îi

18()8, •M
180S, •M
lS(i!), .S2-:{3

1 809, 32-:î:!

ISOi), 82-33
ISO'J, 82-33
]S(i!», 32-33
IHOi), 32-33
ISfii», 32-33
ISOO, 82-33

1870, 33
1S7(>, ;!3

1S70, 33
1870, 33
1S70,

• >•>
• )•>

1870, 33
1S70, 38
1.S7L', 85
IH7-J, 35
1S7:î, :!0

187:{, :!(;

].s7:{, 3(i

IS78, .">(;

1.S7:5, 3ti

is7:î. ;!(i

is7;5. 30
1S73, ;>o

187:5, :;o

1S74,
•>—

1874, 3(

1.S74, 37
1S7!, o —

.1(

1S74, 87
1874, 3
1S74, 37
1874,

Victoria, cli.

Victoria, cIî.

Victoria, cli.

\Mctoria, cli.

Victoria, cli.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, di.

Victoria, cii.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Vuîtoria, ch.

Victoria, cii.

Victoria, ch.

Victoria, cli,

Victoria, cli.

Victoria, ch.
Victoria, (^!i.

Vii'toria, ch.

Victoria, (^li.

Victoria, cli.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, cii.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoiia, cil.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria. <:li.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoriîi, ch.

Victoria, cii.

Victoria, ch.

Vicioiia, ch.

N'ictoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

Victoria, ch.

100, sec. 75, s.-.". 2..

lOO, secr. 75, ^.-s. 4.,

100, HCC 75, 8. -s. 5.

100, sec. 75, .'•.-s 0.

103, .soc. 3

107, sec. 1

58
48
04,8ec. 58..

59, sec. 19,

5!l, sec. 37.,

01, sec. 14.,

07
08, sec. 9

09, sec. 9, s.-.s. 3

05, sec. 9, s -s. 10

OS, .sec. 9, sons-sec. 3.">.

(i

1(), sec. 14

10, .soc. 87 ,

10, sec. 88 .,

1(), sec. 89

10, .-ec. 105 ,

K;, sec. 117

22, sec. 29

5, sec. 2

5, sec. 4

ô, .sec. 5

5, sec.

5, sec. 7

5, sec. 8

ô, sec. 9

0, sec. 1.")

9

1

554,

28, sec. 1(1

2S, sec. Il

28, sec. 11, S. -s.

2.S, sec. 18

2.S,sec. 14

2S, sec. 33
2S, sec. .")4

9, sec. i;'>

9, sec. (iO

9, sec. 07

10

99

10, sec. 9..

10, sec. 4.").

l'il

Pages.
344
344
344
344
10

454
5,0
2,0
278
581

564
518
524
552
555

555, 558
555
400
165
159
159
159
68
68
278
399
.•',99

.".99

399
899
399
399

195, 197
281
3()6

24

101, 109
501
502
97

504, 022
108

108,022
204
202
202
207
220
023
112
112

STATUTS REFONDUS DU CANADA DE 1859.

C'IIAIMTRES. PaOKS.
Chapitre 6 481

Chapitre 0, sec. 11 102
<'liapitre 6, sec. 15 110

i



59.

Pages.
344
344
344
344
16

454
5, ()

2,«
278
5S1.

564
518
524
552
555

554, 555, 558
555
400
165
159
159
159
68
68
278
3!li)

:'.!)!)

:!!)!>

399
399
399

195, 197
281

366
24

.... 101, 109
501
.502

97
99, 504, (i22

108
... 108,622

204
202
202
207
220
(i23

112
112

1 1859.

Pagks.
431
102

110

.STATUT.S IIEFONDUS DU BAS-CANADA DE 1861. 703

<IIAIT1KES.
p^^jjES.

IJiapitie 6, sec. 17 hq
(Chapitre 23 ,,

[''
3g

Cluipitre 28, sec. 90, s.-s. 3 '".!."!!
151

(liapitm 61, .sec. fi 44(j
Cliapitre 95, sec. 4

".'

4iq
C'Iiapitre 95, sec. 20

__ 4jq

STATUTS REFONDUS DU BAS-CANADA DE 1861.

Chapitrks. Faoks.
i tiai)itie 18, sec. 45, i 1 .-,24

Chapitre 18, ,soc. 45, 'i 3
''

594
Chapitre 18, sec. 45, ? 4 524
Cliapitre 24, sec. 11 517
Chapitre 24, so(!. 14, ii 8 ...........", 518
Chapitre 24, sec-. 24 5I4
Cliapitre 24, sec. 2(i 5I4
Cliapitre 24, sec. .5!), ? 9 512
Chapitre 24, sec. 59, ? 10. .. .'

...'""
512

Chapitre l'4, sec. 5!», {! 15 5]2
Cliapitre L4, sec. 59, 'i 18 ........ 515
Chapitre 24, soc. 59, ^ 19 ..*.'.'.'.'.".'.

......... 345
Chapitre 24, sec. 59, 'i 20 "...

;^45
Chapitre 24, sec. 59, g 21

"
,

.".'"'.".""

34,5
Chapitre 24, ,«ec. 59, =(22 345
Chapitre 24, sec. 59, <! 23 !.".'...!...... .....ï..". 345
Chapitre 24, sec. (iO ........."............ 515
Cliapitre 24, sec. 61, g 2 ....'.

'.'..'.".'.'.'.'.".".".'."

345
Cliapitre 24, ,sec. (il, i 4 345
Chapitre 24, sec. 61, ï (i

."
'.'

345
Cliapitre 24, sec. (il, ^ 7 345
Chapitre 24, sec. 61, 'i

S '."..".'.'.. ..!*,".'.'.'.'...".'.".'.*.".'

345
Chapitre 24, sec. 61. g 9

"'.""'... ..'.'.*.'.".. "".1
;;45

Chapitre 24, sec. (!l, f/. 10 345
Chapitre 24, sec. 61, i* U 345
Chapitre 24, .«ec. (il, J! 12 ".| 345
Chapitre 24, sec. 61, 'i 13 "..."........"...'..'.".." ;)45
Chapitre 24, sec. 61, 'i 14 .'.".'.'....

......... 345
Chapitre 24, .sec. (il,

i; 15 .".".'.".. 345
Chapitre 24, sec. 64, ^ 8 517
Chapitre 20, sec. 2 430
Chapitre 37, sec. 4()

,

....^''
......... 573

Chapitre 37, .•^ec. 77 5(i4
Chapitre .'Î7, sec. 78

'""

-,04

Chapitre 41, sec. ;i9 12
Cliai)itre 82, sec. 9 ... 554^
Chapitre 82, sec. 19 .'..'..."...".....'...!!."!"...

"

'57
Chapitre 82, sec. 22 .'.....'.'.'.'.'.'.".....:

576, 577
Chapitre 83, sec. 46 149
Chapitre 84, .sec. 46 452
Chapitre 95, sec. il

.'."*"
3'i^îî

Chapitre 95, sec. 4 37^
Chapitre 95, sec. 11 422
Chapitre 95, sec. 20 ".-

[_[[
"' /'.

332
Chapitre 95, .sei;. 22, s -.s. 2 381
Chapitre 1)5, soc. 28 631



m

704 CODE CIVIL.

m

STATUTS DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
Annéks. Pages.
18()9, H2 Victoria, ch. 51 548
18(i<», 32 Victoria, ch. 41, sec. 8 550
1809, 32 Victoria, cil. 51, sec. 0, sous-sec. 10 .. 5(10

1870, 33 Victoria, cil. 2 366
1870, 33 Victoria, ch. 5 381, 418
1870, 34 Victoria, ch. 2, sec. 151 315
1870, 34 Victoria, ch. 2, sec. 105 315
1871, 34 Victoria, ch. 2, sec. 70 460
1871, 34 Victoria, ch. 4, sec. 9 471
1871, 35 Victoria, ch. 5, sec. 8 522
1872, 35 Victoria, ch. 6, sec. 18 452
1873-74,37 A'ictoria, ch. 3, .sec. 11 319
1874, 37 Victoria, ch. 8, sec. 7 4()9

STATUTS REPONDUS DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
Articles.

.
Paqks.

124 374
125 374

Arts.
12....

14....

Pages.
470
196

149.... 474
153.... 474
165 ... 131

249.... 33S
276....

304....

338
338

353.... 234
357.... 230
358.... 230
378.... 4,-1

385 . 151

407.... ,-,51

731.... 353
742... 137
746...

747....

3.54

354
i

823.... ,333
1

834.... 441
945 ... 05

992....

1012...

244
244

1029...

1053...

269
26

1047...

1048...

605
()05

1053 ..

1054...

1065...

1073...

597
26 et 344

474
459 et 467

1152...

1164...

219, 432 et 434
434

1171...

1174...

267 et 274
.597

1177... 597
1190... 253
1192... 600 et 605

CODE CIVIL.

A iiTs. Pac; es.

1196 254
1233 54 et 475
1235.... 47, 48, 51 et 54

1272, ii 2 177

1298 177
1301 84

1311 184
1363 .351

1472 429
1491 429
150(5 4!"t

1511 5;.,

1523 429
1526 429
1530 429
1535 320
1556 43
1.557 43
1558 43
1586 ,533

1587.. 541
1598 534 et 537
1624.... 116, 119 et 121

1660.... 549, 550 et .559

1663 559
1703 476 et 484
1704 486
1705 486
1730 475
1732 486
1918 474
1920 475
1921 475
1941 218
1942 217
1943 217
1958 257

Arts.
19()1...,

1962...

1994...

2002...

2003...

2016...

Pages.
254
256

150 et 573
642
642
565

2021 351 et 353
2023 608
2032 570 et 573
2038 562 et 565
2047 608
2079 537

2081,^2 155

2081,^3 155
2088 565
2090 565 et 642
2091.... 637, 637 et 642
2098 562
2106 642
2107 642
2121 577
2128 559
21.31 564
2148 596
2149 596
2150 596
2152 596
2153 596
2154 596
2168 563
2171 567
2172. 561, 564, 563 et 567
2173 564
2193 299 et 305

2226 300
2234 187

2236 539



CODE MUNICH'AL. 705
iîBEO.

Pages.
548
500
ô(j(»

366
381,418

315
815
460
471
522
452
319
469

lE QUEBEC.
Paqks.

374
374

Pages.
254
256

150 et 573
642
642
565

351 et 353
608

570 et 573
562 et 565

608
537

2 155
i 155

565
.. . 565 et 642
637, 637 et 642

562
642
642
577
559
564
596
596
596
596
596
596
583
567

1,564, 563 et 567
564

299 et 305
300
187
539

Akts.
17 ...

22
28.'.*.!

31 ...

34....

35....

45
51 .

52....

89
90...
91 ...,

92
97

1(17

120
IL'6

128

12!»

l49

153 ....

192 ....

194

CODE DE PROCÉDURE CIVILE DE 1867.
Pages.

616
168 et 510

90
»il8

76

184

441
196
299

276 et 5-16

276 et 547
277 et 547
277 et 547

68
500
?-0(l

533
500
5(10

474
474
475
48(i

Akts.
199 ..

213...

221...

227...

483...

Pa(tI s.

... 475

... 266
... 57
... 52

...9;{ et .546
'l^'l 276 et 546
500 052
•'><'5 89et"92
•">10 90 et 93
•^•1 90
•'^12... 90
•'^<^" 194 et 431
<«« 641
<>-^2 640 el MH

Akts.
819...

822...

834....

842...,

843 .,

8.54....

869 ...

887....

889....

941 ...

Paoks.
i:m

617 et 618
149, 156 et 444

455

119

643.

644.,

645.

()48.,

741.

751.

781

798

(i43

640
640
(i44

613
613
62

444

.. 455
• 156
.. 258
et 121

. 252
299

•*-l'i 284 et 298
•W' 2S4et298
»»« 284 et 298
973
997
022
051

107.

178.

231.

233.

360.

184
........ 228
553 et .556

631

299
612

282 et 283
283

453

A UTS.

48...

68...,

74...

88...,

89....

Ou...,

94....

95....

113...

164....

167....

177....

180....

181....

182 ...

187....

65...
530....

6,30....,

705....,

CODE DE PROCÉDURE CIVILE DE 1897.
Pages.

90
... 612
... 612
... 510
.. 618
.. 618
... 76

.. 76

.. 616

.. .-.00

. 500

.. .500

.. 500

. 500

.. .500 î

.. 5.33
1

.. 52 I 1

68 - 1

.. 431
i

1

t)44
I

A KTH.

70()..

711..

712..

713..

715 .

7S0..

837...

919..,

923 .,

949...

992...

150...

1()3 ..

]()(>...

175...

177...

185...

186...

188 ..

Pages
641

641 et 644
644
640
640
533

.. ... ()2

136
617
258
553
119
546
.546

m
89
90
!»()

90

152 et

CODE MUNICIPAL.
.A RTS
397.,

398..

.399
,

400..

401 .

402..

403, H
ÏOM

Pages.
161

KiOet Kil

loi

1()1

Itil

161

161

Akts.
428..

442..

443 .

826..

1040.

.

;0.5s...

Pages.
... 210
... 211
.. 210

... 162
.. 160
.. 162

E .XXVI.
45




